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NOTES THÉORIQUES

SCRLE

CODE CIVIL.



FAUTES A CORRIGER.

TOMEII.

l'âge n° ligne
116, 2994, 3, au lieu de : préalable,lisez.:probable.
152, 314b, 7, au liende : lui-même,lisez-: à des tiers.
204, 3363-0° 1, au lieude : donataire,lisez : donatenr.
524, 4307, 1, e/fucezles mots : une cause. :

548, 5052, 5, au lieulie: gens, lise:-: agents.
577, 5229, 2, au lieude: au-dessous,lisez : au-dessus. ;
054, 4694, 1, an lieude: 1250-1°,lisez: 1250-2°.
— — 7, au lieude : déroger,lisez: subroger.

TOMEIII.

427, 7525, 12, au lieude : ressaisi,lisez: dessaisi.
489, 7841, 6, au lieude: entre, lisez: outre.
518, 7972, 4, au lieude : rectifie,lisez : ratifie.
614, 83Q3, 30, au lieude: rétention,lisez: détention.
724, 8.31-3".La difficultése présenteaujourd'huientrele créancierinscrit du chef de

l'acheteur,et le créancierdu vendeur,inscrit plus turd, mais avantla transcription
dela vti'.te.

• 735.AKT.2185.Innovation.Depuis1841,la surenchèredoit être notifiée,non pas au nou-
veau propriétaire,mais à son avoué.Le surenchérisseurprésenteune cautionqui
s'obligepar écrit; sinon, il réalise un nantissementen argentou rentes sur l'État.
C.proc. 832.

737.ART.2187. Innovation.L'art. 838 (G. proc.) dispensede commandement,de procès-
verbalde saisie,de dénonciationet de transcription.(V. mon Manuelde la saisie
immobilière,p. 65,66.)

TVI'WMIAIHIF.MAtl.DEET HKKOl',
Ruede lluoli.r-'r.
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NOTES ÉLÉMENTAIRES

SUR LE"CODE CIVIL.

LIVRE III.

TITRE V.

DU CONTRAT DE MARIAGEET DES DROITS RESPECTIFS DES ÉPOUX.

Ducontrat, par lequel les futurs époux règlent la manière dont ils subviendrontà leur en-
tretien et à celui de leurs enfants, et quels droits ils acquerront sur les biensPUDde
l'autre.

Décrété le 20pluviôsean XII (10 février1S04);promulgué le 30 (20février).

3501. Explication. Il y a deux sortes de contrats de mariage .
1° celui par lequel un homme et une femme s'obligent à vivre ensemble;
2° celui par lequel ils s'attribuent des droits sur leurs biens respectifs et
déterminent la manière dont ils doivent contribuer à leur entretien et à
celui de leurs enfants (ajout. n°5525).

Le premier contrat est l'objet du titre Y du livre I; le deuxième est
l'objet du titre V du livre III.

L'un régit l'association conjugale quant aux personnes ; l'autre la régit
« quant aux biens » (art. 1587).

L'un se célèbre devant le maire, l'autre devant le notaire (art. 75 et \ 594).

5502. Intérêt du titre V. L'instinct naturel suffit pour porter au ma-

riage, sans qu'il faille recourir aux récompenses introduites par certaines
lois romaines., ni infliger, comme elles, des peines aux célibataires. Le
seul obstacle sérieux qui arrête les mariages, c'est la nécessité d'assurer

par avance l'entretien des époux et de leurs enfants, et l'éducation de ces
derniers conformément a la condition de leurs parents. Aussi l'homme

stipule-t-il en général de la femme qu'il veut épouser (ou des parents aux-

quels elle doit succéder), une certaine valeur pécuniaire, à l'effet de sub-
venir aux charges qu'ils vont s'imposer. Réciproquement la femme s'assure

que l'homme a une profession lucrative, ou possède une fortune suffisante

pour supporter une partie des mômes charges (V. art. 1375).

5505. Les combinaisons a l'aide desquelles on cherche à assurer l'en-

tretien de la famille future sont variables : toutefois elles aboutissent à peu

près toutes à conférer au mari la jouissance temporaire de tout ou partie
des biens de la femme, à raison de la suprématie que lui attribue le titre du

mariage; mais en revanche les contractants et la loi elle-même cherchent,
en général, à prévenir l'abus des droits du mari, afin d'assurer à la femme le

in.
'

*
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recouvrement de ses capitaux, pour l'époque où l'association sera dissoute -

n° 6521 - 6°.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

De la nature et de la formedesconventions que les époux peuvent faire, relativementà
leurs biens.

1° Quelles stipulations sont permises ou défendues aux futurs époux 1

$jfr > 1.3 8*3. — Les époux peuvent-ils régler leur association, quant
aux biens, comme bon leur semble?

La loi ne régit l'association conjugale, quant aux Mens, qu'à
défaut de conventions spéciales, que les époux peuvent faire

comme ils le jugent à propos, pourvu qu'elles ne soient pas con-

traires aux bonnes moeurs, et, en outre, sous les modifications

qui suivent.

Explication. Loi - nos 1 a 5 ; biens - n° 1786 ; convention - n° 4014.

5504. Association... C'est le fait de contracter une société. Du reste,
le mot association est susceptible des mêmes significations que le mot so-
ciété. V. article 1852.

5505. Conjugale... entre époux. De conjux.
Quant aux biens... des époux; c.-a-d. en ce qui touche les droits du

mari sur les biens de la femme, et réciproquement; — par opposition au
contrat de mariage proprement dit- n° 5501.

Spéciales... au règlement pécuniaire de l'association.

Que les époux... ou plutôt les futurs époux (art. 1595)...
Comme ils le jugent... quant aux dispositions, mais non quantàla forme

(art. 1594).
Les modifications qui suivent... et dont la plupart intéressent l'ordre

public (art. 1588,1589). Mais v. art. 1590.

5506. Déduction (1). Application aux époux du principe de la li-
berté de contracter (art. 1154 - 1°); — combiné avec l'article 6, qui dé-
fend de déroger, pardes conventions particulières, aux lois intéressant l'ordre

public et les bonnes moeurs.

5507. Comparaison. La liberté de contracter, admise en principe
pour toutes personnes (art. 1154), est encore plus grande pour les époux, que
les autres : en effet, ils peuvent faire plusieurs stipulations, qui seraient
nulles hors d'un contrat de mariage (Y. art. 1598 et 1095, comparés: avec
1124 et 905-904; 1401 -1°, 1505 et 1526, comparés avec 1150-2° et

(i) Je rappellequej'entendspar «déduction» l'indicationdu principed'oùdériveunarticle,ou
auquelil formeexception.V. l'Avertissement,p, ix-3o, xijet xiv.
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1857; 1514 et 152S, comparés avec 1855; 947 comparé avec 945 a 946).
Toutefois, en sens inverse, ils sont assujettis à certaines restrictions qui

leur sont spéciales. V. art. 1595, comparé avec 1154-2° et 1865-5°; V.
aussi art. 1590.

<)))^> 1388. —Les époux peuvent-ils modifier la puissance maritale
oupaternelle, et les dispositions du Code?

Les époux ne peuvent déroger ni aux droits résultant de la

puissance maritale sur la personne de la femme et des enfants,
ou qui appartiennent au mari comme chef, ni aux droits con-
férés au survivant des époux par le titre de la Puissance pater-
nelle et par le titre de la Minorité, de la Tutelle et de VÉman-

cipation, ni aux dispositions prohibitives du présent Code.

Explication. Déroger-w 8; droits-n° iO ; dispositions prohibitives-
nos 5 et 50.

5508. Déroger aux droits... c.-à-d. enlever au mari tout ou partie
des droits...

5509. Puissance maritale... autorité attribuée au mari sur safemme.
Cette autorité est, comme la puissance paternelle, un ensemble de droit

accompagné d'un ensemble de devoirs - n°s 1510, 1511,1515.
Et des enfants... La puissance maritale prend alors le nom de « pater-

nelle » (art. 575).
5510. Chef... de là famille, y compris la femme. Celui qui a la supré-

matie - n° 998.
Comme chef... par ex., lui interdire d'aliéner les biens de la communauté;

l'astreindre a rendre compte à la femme de l'emploi, soit de ces mêmes
biens, soit des fruits de la dot.

Au survivant... l'usufruit légal et la tutelle. V. cependant art. 587 et
391.

Prohibitives... et aux dispositions intéressant l'ordre public, bien que
rédigées d'une manière non prohibitive (art. 6). '

Du présent Code... et des autres lois.

Déduction. Application de l'article 6, qui défend de déroger, par des
conventions particulières, aux lois qui intéressent l'ordre public.

Ni aux dispositions prohibitives... Conséquence du principe qui attribue
force obligatoire aux décisions du pouvoir législatif (compar. les articles
15 et 14 delà Charte).

%*fr.> 1389. — Les époux peuvent-ils modifier l'ordre des succes-
sions ?

Ils ne peuvent faire aucune convention ou renonciation dont

l'objet serait de changer l'ordre légal des successions, soit par

rapport à eux-mêmes dans la succession de leurs enfants ou des-

cendants, soit par rapport à leurs enfants entre eux ; sans pré-

judice des donations entre-vifs ou testamentaires qui pourront



4 CONTRAT DE MARIAGE. — REGLES GENERALES.

avoir lieu selon les formes et dans les cas déterminés parle pré-
sent Code.

Explication. Renonciation - n° 2711 ; succession - n° 2535 ; sans

préjudice - n° 2775.

5511. Ordre... détermination du rang dans lequel sont appelés les

héritiers. — Classe d'héritiers.
De leurs., descendants... ou réciproquement. Cette phrase a peu d'uti-

lité. On pensaitpeut-êtreà défendre aux époux (etnotamment à la femme),
de renoncer a la succession de leurs propres ascendants - n° 2778 ; défense

déjà formulée du reste par l'art. 791.
Sans préjudice des donations... Les époux peuvent, pendant le ma-

riage, grever l'un de leurs enfants au profit de ses propres descendants, à
l'exclusion de ses frères, au moyen d'une substitution fidéicommissaire.
Mais par contrat de mariage, il n'y a que des tiers qui puissent modifier,
jusqu'à un certain point, l'ordre des successions des époux aux enfants ou
des enfants entre eux, par des institutions contractuelles ou des substitutions
fidéicommissaires.

En somme, l'art. 1589 est aussi mal rédigé qu'inutile.

5512. Déduction. Application combinée des articles 6 et 1150-2° ;
avec réserve des règles applicables aux libéralités.

.)))) > 1390. — Les époux peuvent-ils s'en référer, pour le règlement
de leurs droits, aux lois françaises abrogées par le Code ?

Les époux ne peuvent plus stipuler d'une manière générale

que leur association sera réglée par l'une des coutumes, lois ou

statuts locaux qui régissaient ci-devant les diverses parties du

territoire français, et qui sont abrogés par le présent Code.

Explication. Stipuler - n° 1057; association - n° 1587 ; loi - n° 1 ;
Code - n° 25.

5515. Ne peuvent plus... comme ils le pouvaient avant le Code.

D'une manière générale... au lieu de spécifier que leurs droits seront

réglés de telle ou telle façon. Du reste, ces mots pourraient signifier aussi

que les époux sont libres de se référer aux lois abrogées, d'une manière

spéciale, c.-à-d. pour telle ou telle espèce de droits. Mais v. n° 5517.

5514. Coutumes... règles établies par l'usage, dans les pays du Nord
de la France, appelés pour cette raison pays coulumiers, par opposition aux

pays de droit écrit (1). Toutes les coutumes avaient fini par être écrites.
Lois... par ex., les lois romaines, en vigueur dans les pays du Midi, plus

voisins de l'Italie.

5515. Statuts... synonyme de «lois». Du latin statuere, statutum. La

(i) V.pourla démarcationtopograpliiquedecesdeuxpartiesdelaFrance, M.Berrial-Saint-Prix,
Histoiredudroitromain,p. 122.
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jurisprudence des parlements avait modifié le droit romain sur plusieurs
points.

Abrogés... seulement dans les matières qui sont l'objet du Code (loi du
50 ventôse an XII, art. 7).

5516. Traduction. La stipulation par laquelle les futurs époux
conviennent que leurs droits pécuniaires respectifs seront réglés par les
anciennes lois françaises, est nulle.

Déduction. Dérogation au principe de la liberté de contracter (art.
1154-1°).

5517. Motif. Le Code a cherché à introduire plusieurs améliorations
dans les lois sur le contrat de mariage; il a surtout voulu les rendre uni-
formes pour toute la France; or, ce double résultat aurait été trop facile-
ment éludé, s'il avait suffi pour cela d'un simple renvoi à l'ancienne législa-
tion. Cette crainte était d'autant mieux fondée, que les habitudes des

parties, ou plutôt des parents qui ordinairement les dirigent, et les formules

presque invariables des notaires, tendent à perpétuer dans chaque localité
les conventions qui y sont en usage depuis longtemps.

Les époux pourront, il est vrai, reproduire, copier même, dans leur con-
trat de mariage, les dispositions de telle ou telle coutume; mais du moins
les tribunaux n'auront à interpréter que le contrat de mariage, considéré
comme exprimant la volonté des parties, et non le texte de la coutume,
qu'il deviendrait nécessaire d'étudier, à priori, dans son ensemble, s'il en
était autrement.

5518. Histoire. Les pays du Nord ou pays coulumiers suivaient,
pour la plupart (1), le régime de la communauté, dont l'origine paraît être

germanique; les pays de droit écrit suivaient le régime dotal, dont les rè-

gles sont empruntées au droit romain. Cet usage s'est à peu près maintenu
dans la pratique; seulement, les habitants du Midi sont forcés, s'ils veu-
lent se marier sous le régime dotal, de s'en expliquer formellement, par-de-
vant notaire (art. 1595,1594).

r^~> 1391. — Les époux peuvent-ils stipuler d'une manière générale

qu'ils seront mariés sous tel ou tel régime? Comment seront alors réglés leurs

droits ?

Ils peuvent cependant déclarer, d'une manière générale,

qu'ils entendent se marier, ou sous le régime de la communauté,
ou sous le régime dotal.

Au premier cas, et sous le régime de la communauté, les

droits des époux et de leurs héritiers seront réglés par les dis-

positions du chapitre II du précédent titre.

(i) LaCoutumedeNormandiedéfendaitl'adoptiondu régimedela communauté.
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Au deuxième cas, et sous le régime dotal, leurs droits seront

réglés par les dispositions du chapitre III.

Explicat. Régime de communauté-nm 5521, 5523; c?ota£-n°6142.

5519. Cependant... bien qu'ils ne le puissent, quand il s'agit de se
référer à une coutume abrogée (art. 1390).

5520. Se marier sous un régime, c'est convenir que les droits pécu-
niaires des époux seront réglés conformément à ce régime.

5521. Régime...On. appelle ainsi, en matière de contrat de mariage, un
ensemble systématique de règles applicables aux droits pécuniaires des

époux. De m/ere. • -

Au 1er cas, et sous le régime... Lisez : s'ils ont fait une déclaration géné-
rale, et que cette déclaration ait pour objet le régime...

Les droits des époux... sur leurs biens respectifs.
Du ch. II... lre partie, si les époux n'ont ajouté aucune restriction. La

2° partie devient applicable, quand ils ont adopté une des clauses particu-
lières qu'elle a prévues.

Désunie. 1° Est valable la stipulation par laquelle les futurs se bornent
à déclarer qu'ils adoptent le régime dotal ou celui delà communauté. 2° Leurs
droits sont alors réglés par le Code.

5522. Déduction. 1° Application du principe de la liberté de con-
tracter (art. 1154 - 1°) : les conventions des parties font loi entre elles, lors
même qu'elles n'ont pas réglé tous leurs rapports en détail.

2° Application des articles ultérieurs, combinés avec l'art. 1587.

5525. Addition. La simple lecture de l'article 1391, rapproché des
intitulés des deux chapitres qui composent tout le surplus du titré, condui-
rait à penser qu'il y a seulement deux régimes principaux (V. aussi art. 1540).
Mais l'art. 1592 - 2° démontre qu'il y en a au moins un troisième, traité par
la section IX de la IIe partie du chap. I, sous le titre de« conventions exclu-
sives de communauté. » Bien plus, les deux clauses, traitées dans les deux
paragraphes qui composent cette section IX, étant essentiellement diffé-
rentes - n° 6105, il faut bien arriver à reconnaître l'existence de quatre ré-
gimes, savoir le régime de communauté, le régime dotal, le régime sans

communauté, et le régime de séparation de biens. Toutefois on doit avouer
que les différences admises par la loi, entre le 2e et le 5e, sont plutôt acci-
dentelles que fondamentales-n° 6321 -2°.

^ZT~> 1393. —La constitution d'une dot et l'exclusion de la commu-
nauté impliquent-elles f adoption du régime dotal ?

La simple stipulation que la femme se constitue ou qu'il lui
est constitué des biens en dot, ne suffit pas pour soumettre ces
biens au régime dotal, s'il n'y a dans le contrat de mariage une
déclaration expresse à cet égard.

La soumission au régime dotal ne résulte pas non plus de la
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simple déclaration faite par les époux, qu'ils se marient sans

communauté, ou qu'ils seront séparés de biens.

Explication. Stipulation-n
0 1295; constituer en dot-n" 6154;

déclaration -n° 2785.

5524. Simple stipulation., simple déclaration (2ealin.)... sans expli-
cation qui annonce l'adoption du régime dotal.

Il lui est constitué... par ses ascendants ou par un étranger.
Aurégime dotal... etnotamment kl'article 1554 qui déclare les immeu-

bles dotaux inaliénables.
5525. Contrat de mariage... Ces mots se prennent ici figurément,

comme dans la pratique, pour l'acte qui constate le mariage - n° 4019-1°.

5526. S'il n'y a déclaration expresse... Cette phrase est susceptible
de deux sens : 1° Le régime dotal n'a pas lieu, si la volonté de l'adopter n'a

pas été formulée en termes exprès; 2° la constitution de dot n'implique

pas adoption du régime dotal, si l'intention des parties « à cet égard » n'a

été exprimée.
Sans communauté... art. 1530 à 1555.— Séparés... art. 1556 à 1559.

5527. Déduction. 1er alinéa. Application de la règle-qui soumet

les époux au régime de la communauté s'ils n'ont pas stipulé le contraire

(art. 1593); combinée avec cette observation que la communauté, loin

d'exclure la constitution de dot, la suppose au contraire en principe (arti-
cles 1401 -1° et 2°, et 1540 :« comme sous celui du chap. II...»).

S'il n'y a, déclaration expresse... Si l'on généralise cette restriction

-n° 5526-1°, il faudra y voir une dérogation au principe qui attribue force

obligatoire au consentement des parties, quoique dépourvu de formes

(art. 1154-1°, 1108). Cette dérogation s'expliquerait par la nature exorbi-

tante de certaines règles du régime dotal, par ex., de celle qui prohibe l'alié-

nation des immeubles de la femme.
2e alinéa. Il se déduit, comme le 1er, de l'article 1395, combiné avec cette

observation que les clauses exclusives de communauté ne se confondent pas

plus avec le régime dotal, qu'avec le régime de communauté (art. 1529)
-n°5525.

§jiz7—>1393. — Sous quel régime sont mariées les parties qui ne se

sont pas expliquées ?

A défaut de stipulations spéciales qui dérogent au régime de

la communauté ou le modifient, les règles établies dans la pre-
mière partie du chapitre II formeront le droit commun de la

France.

Explication. Stipulations- n° 1295 ; déroger - n° 8 ; règle - n° 2.

5528. Spéciales... pour tel ou tel mariage.

Qui dérogent au régime... c.-à-d. en substituent un autre...
Ou le modifient... auquel cas on applique la IIe partie du chap. II, si la

clause est de celles qui y sont prévues ; ou bien on exécute le contrat direc-

tement.
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5529. Droit commun... On appelle ainsi le droit [collection de règles]
applicable, en thèse générale, dans le doute; par opposition au droit excep-
tionnel ou exorbitant.

De la France... même méridionale - n° 5518.

Traduction. Les règles sur la communauté légale sont applicables
aux époux qui n'ont pas manifesté d'intention contraire, dans toute la
France.

5550. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel nul n'est

présumé aliéner : en effet, par suile de l'établissement de la communauté
entre les époux, chacun d'eux perd la propriété d'une moitié de ceux de ses
biens qui tombent dans l'actif de la communauté; tout en acquérant, à la

vérité, la moitié des biens qui y tombent du chef de l'autre époux. — Si le
Code ne s'était pas expliqué, les deux époux se trouveraient, par rapport à
leurs biens, comme étrangers l'un a l'autre, c.-a-d. séparés de biens; et
contribueraient aux charges du mariage proportionnellement à leurs fa-
cultés respectives (Compar. art. 1448 et 1557). — A l'égard du midi de la
France et de la Normandie, l'art. 1595 déroge à la règle d'interprétation
qui sous-entend dans les contrats les clauses d'usage (art. 1160).

5551. Motifs. Les époux, par le seul fait du mariage, se trouvent
associés en ce qui concerne la cohabitation et l'éducation de leurs enfants,
et, par suite, sont tenus de s'aider mutuellement de leurs biens pour l'en-
tretien de la famille, y compris leurs personnes. L'analogie conduit donc à
mettre leur fortune en commun. Chacun d'eux, devant participer aux pro-
fits, s'il y en a, est intéressé à faire prospérer le fonds social. D'un autre

côté, tous les revenus se trouvantaffectés aux charges communes, la contri-
bution a lieu proportionnellement par la force des choses, au moins pendant
le mariage. — Si l'on objecte que la femme prend ainsi la moitié des pro-
duits que le mari a retirés de sa profession (par ex. de ses travaux d'avocat),
sans y avoir contribué le moins du monde, on répond qu'il en est autrement
dans la classe nombreuse des artisans et des agriculteurs, et que c'est sur-
tout dans cette classe que l'on se marie sans contrat. D'ailleurs l'objection
n'atteint qu'une partie du système, savoir, la règle qui admet l'égalité ab-
solue dans le partage (art. 1474). On pourrait objecter, en outre, que te mari

peut dissiper impunément les biens de la communauté et, par suite, ceux

qui y sont tombés du chef de sa femme. Si les rédacteurs n'ont pas tenu

compte de cette considération, c'est que la majorité était imbue des idées
coutumières. Ajout. n° 6521 - 5° et 6°.

5552. CoroUaire. Les époux sont mariéssousle régimede la communauté

légale : 1° lorsqu'ils n'ont point fait de contrat de mariage; 2° lorsqu'ils en ont fait un
avec déclarationqu'ils adoptent le régime de la communauté(art. 1391); 3° lorsqu'ils
ont reproduit textuellement dansleur contrat les art. 1401 à 1495; 4° lorsqu'ils ont re-
produit seulementceuxde ces articles qui n'impliquent pas l'exclusion des autres (V.
art. 1500- 2°) ; 5° lorsqueleur contrat contient seulement des libéralités ou une con-
stitution de dot (art. 1392-1°).
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2° Forme du contrat de mariage, et changements dont il est susceptible.

É^-> 1394. -— Quand et comment doit être fait le contrat de ma-

riage ?

Toutes conventions matrimoniales seront rédigées, avant le

mariage, par acte devant notaire.

Explication. Convention- n° 4014 ; acte - n° 279 ; notaire - n° 582.
5555. Toutes conventions...même celles qui auraient pour objet des

biens espérés, mais non encore échus aux époux. Y. art. 1498,1500,1505,
1526.

5554. Conventions matrimoniales... Celles qui ont pour but de régler
les droits des époux sur leurs biens respectifs, et le mode de leur contri-
bution aux charges. On voit que celte expression est synonyme de « contrat
de mariage »; elle est toujours employée au pluriel, parce qu'il est bien rare
qu'un contrat de mariage contienne une stipulation unique. Du latin matri-
monium.

Rédigées... constatées par écrit.

Avant le mariage... célébré devant le maire.

5555. Déduction. 1° Avant le mariage... Dérogation au principe
de la liberté de contracter (art. 1154-1°), qui permet aux personnes de ré-

gler leurs intérêts quand bon Jeur semble, et de s'en abstenir au besoin.

Motifs. Les stipulations relatives aux biens influent très-souvent sur le
consentement donné au mariage, par les futurs époux et par leurs ascen-
dants-n° 5502. S'il était permis de les différer jusqu'après la célébration,
les promesses seraient parfois rétractées, parce que le but désiré serait at-
teint irrévocablement, et les attentes des stipulants seraient trompées. De
là une source de récriminations et de discordes. Ajout. n° 5558.

2° Devant notaire... Dérogation au principe qui attribue force obligatoire
au consentement des parties, quoique non revêtu de formes (art. 1108,
1154-1°).

Motifs. Les conventions matrimoniales sont très-importantes à raison de
leur objet, puisqu'elles embrassent souvent la fortune entière des deux par-
ties, ou au moins de la femme (V. par ex. art. 1526,1550 et 1542). En

outre, elles sont ordinairement très-compliquées, à raison de leur étendue

même, et obligent à prévoir un grand nombre d'hypothèses et de difficultés
inconnues aux parties ou à leurs parents. Il convenait donc d'exiger l'in-
tervention d'un officier public pour prévenir, autant que possible, les procès
sur l'existence et la portée des diverses clauses, et pour éclairer les con-
tractants sur le choix des stipulations les mieux appropriées à leur position.
D'autre part, il leur aurait été trop facile d'éluder, au moyen d'un acte sous

seing privé antidaté, la lrB partie de l'article. — D'ailleurs l'intervention du
notaire aurait été presque toujours indirectement nécessitée par l'insertion
de donations entre-vifs dans le contrat de mariage.
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555^—>-1395. — Les conventions matrimoniales peuvent-elles être

changées ?

Elles ne peuvent recevoir aucun changement après la célé-

bration du mariage.

Explication. Célébration-n° 418.

5556. Aucun changement... quelque peu important, quelque avanta-

geux aux parties qu'il puisse être. --- '•-'

Après la célébration... Donc jusque-là, il peut être changé entièrement
et autant de fois qu'il plaît aux parties.

5557. Déduction. Conséquence de l'article 1394 qui prescrit dç ré-

diger les stipulations pécuniaires avant le mariage; —par dérogation au

principe qui permet aux parties contractantes de révoquer leurs conven-
tions d'un commun accord (art. 1134-2°).

5558. Motifs. Celte restriction à la liberté de contracter a été établie
surtout dans l'intérêt- des tiers, c.-à-d. de toutes les personnes qui vou-
draient stipuler, par la suite, de l'un ou de l'autre des époux, ou de tous
deux. En effet, supposons qu'ils aient adopté primitivement un régime
offrant beaucoup de garanties aux créanciers du mari, par ex., la commu-
nauté (art. 1421, 1409-2°): le mari pourrait, après avoir tiré d'eux des
sommes d'argent égales à la valeur des biens communs, substituer le ré-

gime de séparation de biens qui les priverait du droit de se faire payer
sur toutes les valeurs tombées en communauté du chef de la femme. Si
les époux sont d'abord mariés en séparation de biens, régime favorable aux
créanciers de la femme, celle-ci pourrait les frustrer en y substituant le

régime en communauté. Si les époux sont communs en biens et que les
tiers aient exigé l'engagement accessoire de la femme (art. 1451), on les
frustrera en établissant le régime dotal qui rendra tous les immeubles de la
femme inaliénables.

Cette restriction profite, du reste, aux époux eux-mêmes; si la femme ou
ses parens ont stipulé dans le contrat de mariage primitif le régime dotal
qui offre beaucoup de garanties contre la dissipation du mari, celui-ci ne
pourra abuser, après coup, de son influence sur sa femme, pour lui per-
suader de mettre ses biens en communauté. Réciproquement la femme,
d'abord commune en biens, ne pourra pas obtenir ultérieurement une sé-
paration qui lui donnerait une assez grande indépendance.

5559. Corollaire.Ne peuvent... Donc si, en fait, il y a eu des

changements, ils sont nuls: autrement, il ne serait pas vrai de dire qu'on
ne peut en faire (1).

Applications. V. art. 1451, 1545.

(i) V.cependantToullier,Xil, nos 25à 4i.
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iw > 1396. — Dans quelles formes, avec quels consentements, les con-
ventions matrimoniales peuvent-elles être modifiées avant la célébration du

mariage ?

Les changements qui y seraient faits avant cette célébration,
doivent être constatés par acte passé dans la même forme que le
contrat de mariage.

Nul changement ou contre-lettre n'est, -au surplus, valable
sans la présence et le consentement simultané de toutes les per-
sonnes qui ont été parties dans le contrat de mariage.

Explication. Acte-n. 0 279; parties7.n°4019-5°.
5540. Changements... Stipulations qui modifient en tout ou partie les

précédentes.
Dans la même forme... par-devant notaire (art. 1594).
554fl. Contre-lettre... Contrat qui en modifie un précédent-n° 5074.
Au surplus... bien que fait par acte notarié...
Sans la présence... en personne ou par procureur. Mais il ne suffirait

pas d'une sommation d'assister.
Parties... ce qui exclut les personnes invitéesà y assister honoriscausa.

5542. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de la règle qui prescrit
de rédiger par-devant notaire les conventions matrimoniales (art. 1594) ;
les changements dont il s'agit ne sont autre chose que des conventions ma-
trimoniales nouvelles.

2e alinéa. Application du principe général qui exige le consentement
mutuel des contractants pour révoquer un contrat (art. 1154-2°).— On pour-
rait en douter, parce que les conventions matrimoniales sont presque tou-

jours multiples, et susceptibles de se décomposer; mais elles sont condi-
tions les unes des autres. Si réellement l'une des parties n'a pas été
déterminée à promettre par les premières stipulations, elle consentira aux

changements sans difficulté.

5545. Question. Les ascendants dont le consentement est nécessaire au ma-
riage, mais non au contrat, et qui l'ont signé, sans rien promettre,doivent-ils être ap-
pelés aux changements?

Espèce. Le futur mari est âgé de 22 ans, et par conséquent capable de faire des
conventionsmatrimoniales (art. 1398, 488), mais non de se marier (art. 148à 150) sans
le consentement de ses ascendants. Il les appelle néanmoins à son contrat de mariage ,
dans lequel ils ne lui font aucune donation ; puis il fait une contre-lettre sans leur parti-
cipation. Cette contre-lettre est-elle nulle? — Si l'on suppose le futur époux mineur,
il ne peut pas plus faire un changement qu'un premier contrat, sans le consentement
deses ascendants; mais c'est en vertu de l'art. 1398 et non de l'art. 1396.

Oui : autrement, on pourrait les tromper en modifiant après coup des conventionsqui
les déterminent peut-être à consentir au mariage.— Pothier le décidait ainsi (1).— Le

mot-parties peut s'entendre de tous ceux qui ont consenti à un contrat.

(i) Traite'dela communauté,n° i3 de la Préface.Ce traité est la sourcedesarticlesdu Codecivil
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NON: L'art. 1396exige seulementle consentementdespersonnes qui ont été PARTIES:
or on n'entend par là que les stipulants et les promettants- n° 4019- 3°. — L'usage est
de faire signer le contrat à des parents, à desamis,à desprotecteurs , dont l'approbation
est, légalement parlant, sans résultat : elle ne constitue aucun droit à leur profit. —

(V. Les ascendantsdoiventexigerl'exhibition du contrat définitifau momentdu mariage
art. 1397); —Si la décisiondu Codeles exposeà être trompés, c'est un motif de la cri-
tiquer, mais non d'y ajouter une nullité qui ne s'y trouve pas. — La décisionde Pothicr
allait jusqu'à comprendreles collatéraux, ce qui est inadmissible.—L'art. 6 duprojet,
qui admettait l'affirmative, a été retranché.

$& > 1399'. — Les changements au contrat de mariage ont-ils effet
à l'égard des tiers ?

Tous changements et contre-lettres, même revêtus des formes

prescrites par l'article précédent, seront sans effet à l'égard des

tiers, s'ils n'ont été rédigés à la suite de la minute du contrat de

mariage ; et le notaire ne pourra, à peine des dommages et inté-

rêts des parties, et sous plus grande peine s'il y a lieu, délivrer
ni grosses, ni expéditions du contrat de mariage sans transcrire

à la suite le changement ou la contre-lettre.

Explication. Changement-n° 5540; contre-lettre- n° 5541; tiers-
n° 4019 - 5°; minute-n" 5556; grosse - n° 5165; expédition -n° 407.

5544. Par l'article 1596... passés devant notaire, avec le consente-

ment de toutes les parties.
A l'égard des tiers... qui pourront dès lors considérer les époux comme

régis par leur premier contrat ( Comp. art. 1521 ). Donc, les changements
auront effet à l'égard des époux eux-mêmes.

A la suite de la minute... de telle sorte qu'elle présente à la fois l'an-
cienne stipulation et la nouvelle.

5545. A peine des dom.-int.... sous peine d'être condamné à indem-
niser les « parties » du tort que leur causera l'omission de la rédaction à
la suite de la minute. Du reste, on ne voit pas clairement s'il s'agit des

époux, parties au contrat, ou des tiers, parties au procès, intenté contre
le notaire- n° 5548.

Plus grande peine... par ex., celle de la destitution ou de l'inter-
diction.

S'il y a lieu... par ex., s'il y a dol; du reste, c'est au juge à décider a s'il

y a lieu».

Analyse. 1° Les conventions qui dérogent à uneontrat de mariage an-

térieur, doivent être rédigées à la suite de la 'minute du -contrat, pour

surla communautélégaleet conventionnelle.Il est doncprobable,lorsquele mêmeprincipesere-
trouveà la foisdansleCodeeldansPothier,queleslégislateursl'ontentendudanslemêmesens,et ont
vouluy altaclierles mêmesconséquences.Souscerapport,l'on peutdirequ'unecitationdePothier
vautargument; il n'enestpasdemêmedesauteurspostérieursauCodecivil, quelquesoitd'ailleurs
leurmérite.—Lamêmeobservations'appliqueà la plupart destitressuivants.
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avoir effet à l'égard des tiers; 2° le notaire est tenu de les transcrire à la
suite des copies; 5" sinon il est responsable, et même punissable, suivant
les cas.

5546. Déduction. 1° On peut voir dans la première moitié du texte
une application de l'article 1521, qui refuseaux contre-lettres tout effet
contre les tiers ; — avec une restriction qui consiste à imposer une obliga-
tion aux parties contractantes et au notaire-n° 5547. V. pour les motifs
nM 5079 et 5538.

2° La2e proposition impose une obligation additionnelle au notaire poul-
ies mêmes motifs.

5° La 2e impose une obligation pénale pour sanctionner les deux pre-
mières, et applique en même temps le principe qui astreint à réparer le

dommage que l'on a causé par sa faute ou sa négligence ( art. 1582 et

1585).
5547. [En principe général, l'homme est libre de faire ce qui lui plaît;

ainsi, l'absence d'obligation est, au moins en théorie, l'état normal des per-
sonnes; donc, toutes les dispositions légales qui créent des obligations, sont

exceptionnelles. Telles sont les lois de procédure; celles qui imposent une
marche à suivre, ou une formalité à accomplir; celles qui prescrivent aux
mandataires particuliers.ou publics (fonctionnaires) de prendre certaines
mesures. ]

5548. Question. Les changements rédigés à la suite de la minute ont-ils ef-
fet à l'égard des tiers, lorsqu'ils n'ont pas été transcrits à la suite des copies?

NON: l'art. 1397 astreint le notaire à dédommager les parties, s'il n'y a pas trans-

cription à la suite desgrosses; doncc'est aux parties que nuit ce défaut de transcription ;
doncil ne nuit pas aux tiers, pour qui le changement est commenon avenu. — La ré-
dactionà la suite de la minute n'apprend rien aux tiers, qui ont seulement connaissance
de l'expédition. — L'art. 1321ne veut pas que des dérogationssecrètes aient effetcontre
les tiers. — Le mot « parties » , quand on vient de parler du contrat, s'entend naturel»
lement despersonnes qui y ont figuré, c'est d'ailleurs le sensque ce mot a incontesta-
blement dans l'art, i 396. — Le projet du Codele décidait formellement ; et quoiqu'on
l'ait modifié, ona laissé subsister une liaison entre le commencementet la findel'article
(et le notaire... ), sans formuler d'ailleurs l'affirmative en termes exprès.

Oui : l'art. 1397 refuse effet, à l'égard des tiers, seulementaux changements non
transcrits « à la suite de la minute ». La findel'article ne dit point la même chose des
changementsnon transcrits à la suite des expéditions.— Le mot «parties » signifie les
parties lésées, les parties au procès intenté contre le notaire, c'est-à-dire les tiers en
général, et même les parties contractantes, si par hasard elles éprouvaient un préjudice.
— En thèse générale, on ne comprend pas que les parties contractantes puissent souf-
frir un préjudice par suite de l'omission commise dans la copie: en effet, si elles sont
debonnefoi, elles n'ont qu'à exiger une nouvelle copieoù le changement, qu'elles con-
naissentfort bien , soit transcrit ; si elles r'erchent à tromper les tiers, elles n'ont droit
à aucuneespèced'indemnité. — Quant à c.-Uesqui n'ont pas requis l'expédition incom-
plète, on n'a pas de reproches à leur adresser ; elles ont satisfait, autant qu'il était en
elles, à la loi, en faisant transcrire sur la minute. — Le projet, qui décidait la négative,
a été rectifié.
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gj^—> 139$. — Le mineur peut-il valablement faire des conventions ma-

trimoniales ?

Le mineur habile à contracter mariage est habile à consentir

toutes les conventions dont ce contrat est susceptible ; et les con-

ventions et donations qu'il y afaites, sont valables, pourvu qu'il
ait été assisté, dans le contrat, des personnes dont le consente-

ment est nécessaire pour la validité du mariage.

5549. Explication. Habile à... capable de. Du latin habilis.
Contracter mariage... V. art. 144et 145.
Dont ce contrat est susceptible... Lisez : qui peuvent être faites, à l'oc-

casion de ce contrat, relativement aux biens des époux.
5550. Conventions... Opposé à a donations», ce mot indique les pro-

messes faites pour subvenir aux charges du mariage, et qui, dès lors, n'ont

pas précisément pour cause une libéralité.

Sont valables... et il n'est pas restituable contre elles (art. 1509).

5551. Assisté... c.-à-d. autorisé dans l'acte même.
Est nécessaire... V. articles 140 à 180, 158 à 160.

Déduct. et motifs. 1° Habile à consentir...-n° 745. Ajoutez
n° 4990.

2° Donations., valables...- n° 3234-2°.

3° Personnes dont le consentement... -n° 3982.

5552. Addition. L'homme majeur de 21 ans, mineur de 25, est

habile à faire seul des conventions matrimoniales, bien que le consente-

ment de ses ascendants lui soit nécessaire pour le mariage (art. 148 à 150).
Il est vrai que les deux contrats" se lient l'un à l'autre, et que les ascendants

ne consentiront au contrat, concernant les personnes, qu'en considération

du contrat relatif aux biens; mais le majeur étant capable, en principe (ar-
ticle 488 , 1123), il faudrait un texte formel pour restreindre sa capa-
cité; or, l'art. 1598 n'exige l'assistance des ascendants que pour <xle mi-
neur ». '' '

Restriction. V. art. 2140, et n° 6545.

CHAPITRE H.

DU RÉGIME EN COMMUNAUTÉ.

Explication. Régime - n° 5521.

5553. Communauté...Ce, mol, à proprement parler, signifie: copro-
priété, propriété appartenant à plusieurs personnes à la fois ; de communis,
communie Dans un sens plus large, il comprend tout droit quelconque, tout
intérêt appartenant simultanément à plusieurs (et, en effet, les époux peu-
vent se trouver co-créanciers et co-usufruitiers, aussi bien que coproprié-
taires).
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Il signifie encore : 2° l'état des personnes entre lesquelles existe cette co-

propriétés réunion d'intérêts; 3° la masse des biens sur lesquels elle est

établie; 4° une personne fictive, morale, à laquelle la copropriété est sup-
posée appartenir.

Voyez des exemples; du 2e sens, dans les articles 1399,1403-2°, 1441
etdans tous ceux qui parlent ^de la durée de la communauté; du 5e, dans
les articles 1401,1433,1522 in /., et dans tous ceux qui parlent de la

composition, du partage de la communauté ; du 4e, dansles articles 1408,
1451,1473,1508, et dans tous ceux qui parlent des droits de la communauté
et de ses obligations.

)))) > 1399. — De quand commence la communauté ? Que peuvent sti-

puler les parties à cet égard ?

La communauté, soit légale, soit conventionnelle, commence

du jour du mariage contracté devant l'officier de l'état civil :

on ne peut stipuler qu'elle commencera à une autre époque.

Explication. Comm. légale -n° 5560; conventionnelle -n° 5974.

5554. Du jour du mariage... ou plutôt du moment du mariage. En

effet, cette phrase est empruntée à l'art. 220 de la Coutume de Paris, si ce
n'est qu'au lieu de la «bénédiction nuptiale», on parle de la célébration
civile (Comp. n° 461). Or, les rédacteurs de cet article 220 avaient voulu
abroger l'ancienne coutume qui faisait commencer la communauté ^vec la

cohabitation(V.Poth.,n°22).Un grand nombre d'articles confondent la durée
de la communauté avec celle du mariage (V. art. 1401,1404, etc.).

.5555. Devant l'officier... quel que soit le moment de la célébration

religieuse que les parties jugeraient à propos de joindre à la célébration lé-

gale-n°461.'
A une autre époque... soit avant, soit après le mariage.

Analyse. 1° La communauté commence avec le mariage; 2° nonob-
stant convention contraire.

5556. Déduction et motifs. 1° Interprétation de volonté-n° 5557,
fondée sur le but de l'établissement d'une communauté entre les époux : en

effet, ce but est de pourvoir aux charges du mariage, lesquelles ne commen-
cent ni plus tôt ni plus tard que le mariage lui-même.

5557. [Toute règle qui interprète une volonté, c.-à-d. détermine son
étendue et le sens qu'on doit y attacher, est exceptionnelle et restrictive
du pouvoir du juge; car, en thèse générale, les tribunaux ont mission pour
décider la question de fait aussi bien que la question de droit; et, par con-

séquent, pour dire si telle chose a été voulue par l'auteur de la disposition
qui sert de base à la prétention des parties.]

5558. 2° Dérogation à la liberté de contracter (art. 1154-1°).
Il est interdit de faire commencer la communauté avant la célébration,

parce qu'elle est soumise à des règles exceptionnelles, admises uniquement
en'Javeur du mariage ; si les futurs veulent contracter dès à présent une so-
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ciélé, ils doivent observer le droit commun (art. 1852 à 1872). — Quant à

l'interdiction de la faire commencer plus tard, les rédacteurs paraissent
avoir craint que les époux ne cherchassent à modifier la composition de la

masse, dans le but de s'avantager indirectement, et que d'ailleurs cette sti-

pulation ne donnât lieu à des difficultés pratiques, soit pour déterminer le

point de départ, soit pour combiner les effets du régime intermédiaire avec

le régime définitif.

5559. Restriction. Le texte semble prohiber implicitement la sti-

pulation d'une communauté conditionnelle, par ex., pour le cas où les époux
auront des enfants. En effet, dira-t-on, tant que la condition est en suspens,
il n'y a pas de communauté ; et elle commence seulement quand la condi-

tion s'accomplit, c.-à-d. après le mariage. — Mais on écarte cette objection
au moyen de l'effet rétroactif de la condition (art. 1179) ; de deux choses

l'une : ou elle s'accomplit, et il y aura eu communauté dès le jour du ma-

riage ; ou elle ne s'accomplit pas, et il n'y aura jamais eu communauté.

PREMIÈRE PARTIE.

DE LA COMMUNAUTÉLÉGALE.

5560. Explication. La communauté légale est, à proprement par-
ler, celle que la loi établit (art. 1593) ; mais les rédacteurs du Code paraissent
entendre aussi par là celle qui est soumise aux règles tracées par la loi.

5561. Selon Polhier(n° 10), d'après Dumoulin, la communauté légale
est, au fond, basée sur une convention tacite qui est censée avoir eu lieu
entre les parties; de telle sorte qu'elle ne résulte pas immédiatement de la
loi. — Il est certain que, la règle une fois établie, il arrive parfois que les

parties s'y réfèrent tacitement, sachant bien à quels résultats leur silence
doit les conduire. Mais il me semble difficile de supposer cette intention
chez ceux qui ignorent le sens ou même l'existence du mot «communauté ».

Ajout. n° 5518.

)M, > 1400. — Où chercher les règles applicables aux époux mariés
sans contrat, ou avec simple stipulation de communauté?

La communauté qui s'établit par la simple déclaration qu'on
se marie sous le régime de la communauté, ou à défaut de con-

trat, est soumise aux règles expliquées dans les six sections qui
suivent.

Explication. Simple rféc/.-n°5524; se marie sous feré<7.-n°5520.
5562. Simple déclaration... laquelle nécessite un acte notarié (arti-

cle 1594). Ce cas se présentera lorsque les époux auront des donations à
faire ou à recevoir.

Qîi'on se marie... Les articles 1401 à 1495-sont alors des interprétations
de volonté - n° 5557.
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Ou au défaut de contrat... en vertu delà loi (art. 1595). Les articles 1401
à 1495 constituent alors directement le droit des parties, puisque celles-ci
n'ont émis aucune volonté.

Déduction -N°s 5522, 5550. L'article 1400 n'est qu'une reproduction
abrégée des deux articles 1591 -1° et 2° et 1595, combinés.

SECTION PREMIÈRE.

Se ce qui compose la communauté activement et passivement.

Explication. Communauté - n° 5555.

5565. Activement... sous le point de vue des droils-n° 10.

Passivement... sous le point de vue des devoirs- n° 12 : ou plutôL des

obligations - n° 5606.

S i-

De l'actif de la communauté.

5564. Explication. Actif... collection, ensemble des biens d'une

personne; ou, plus exactement, des droits qui lui appartiennent.— En

effet, on n'y comprend pas seulement les choses dont elle est propriétaire,
en d'autres termes, ses droits de pleine propriété, mais encore les démem-
brements de propriété, les droits réels-n°1855-quelconques, qu'elle a sur
les choses d'autrui. On y comprend, en outre, les créances tendant à obtenir
d'un autre, une valeur pécuniaire, quelle qu'elle soit-n° 1795.

ufr > 1401. — Quels biens composent Vactif de la communauté?

La communauté se compose activement :

1° De tout le mobilier que les époux possédaient au jour de la

célébration du mariage , ensemble de tout le mobilier qui leur

échoit pendant le mariage à titre de succession ou même de do-

nation, si le donateur n'a exprimé le contraire;
2° De tous les fruits, revenus, intérêts et arrérages, de quel-

que nature qu'ils soient, échus ou perçus pendant le mariage ,
et provenant des biens qui appartenaient aux époux lors de sa

célébration, ou de ceux qui leur sont échus pendant le mariage
à quelque titre que ce soit ;

3° De tous les immeubles qui sont acquis pendant le mariage.

Explication. Mobilier -n° 645; célébration - n° 418; succession-

n°2555; donation-n" 1887; revenus-n" 654; immeubles -n° 1806.

5565. Ensemble... Lisez : en outre.

Echoit... c.-à-d. est acquis. Ce mot se dit surtout des acquisitions à titre
gratuit.

m. 2
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N'a exprimé le contraire... c.-à-d. que les meubles donnés resteraient

propres à l'époux donataire -n° 5992.

Fruits, revenus... Au lieu de cette énumération, il suffisait de dire :

fruits naturels ou civils.

5566. Échus ou perçus... «.Échus* se rapporte aux fruits civils;
« perçus i, aux fruits naturels.

A quelque titre... Doncla communauté comprend les fruits des propres.

Acquis... ce terme générique ne comprend guère que les biens acquis
à titre onéreux (art. 1404-1°, 1405).

5567. Désunie. Tombent dans l'actif : 1 les meubles antérieurs
au mariage; 2 les meubles acquis à titre gratuit depuis le mariage, à
moins d'une réserve dans la donation ; 3 les fruits des biens propres ou

communs, échus ou perçus pendant le mariage ; 4 les immeubles acquis
pendant le mariage.

5568. Déduction et motifs. Détermination des limites dans

lesquelles s'applique l'art. 1595 -n° 5550; ou interprétation de la volonté

qu'ont manifestée les parties de se marier en communauté-nos 5557, 5562.
On fait tomber les meubles dans l'actif, parce qu'ils sont d'un usage jour-

nalier, et presque toujours communs de fait, alors même qu'ils ne le sont

pas de droit. Du reste, la plupart étant destinés à périr par l'usage immé-
diat ou renouvelé, on ne cherche point en général à les conserver dans les
familles.

La faculté laissée au disposant d'exclure les meubles qu'il donne, de la

communauté, est la conséquence pure et simple du droit de donner entre-
vifs ou de tester -n° 3179 - 2°.

5569. Les fruits des biens communs sont communs, d'après la règle

qui attribue l'accessoire au propriétaire du principal. — Ceux des propres
tombent également dans l'actif, parce que les biens des époux doivenl
avant tout, et sauf stipulation contraire, servir à supporter les charges du

mariage. Ils ont dû s'y attendre en contractant : qui veut la fin veut les

moyens ("V.aussi art. 2092).

5570. Les immeublesacquis moyennant l'aliénation ou la promesse d'une
valeur quia été ou doit être déboursée par la communauté (ex re communi),
sont communs : le bénéfice appartient a qui supporte la perte. L'époux
qui s'approprierait un pareil immeuble, s'enrichirait aux dépens de la

communauté, et par suite aux dépens de son conjoint. — A l'égard des im-
meubles acquis autrement qu'en vertu d'une disposition onéreuse ou gra-
tuite (art. 1404 - 1°, 1405), leur attribution à la communauté reposerait
sur cette idée que, dans le doute, tous les biens des époux .doivent être con-
sacrés aux charges du mariage : qui veut la fin, veut les moyens.

5571. Addition. Le texte a omis les meubles acquis à titre onéreux,
et .même ceux qui sont le produit de l'industrie, à moins qu'on ne considère

ces derniers comme compris dans le mot « revenus ». Us tombent dans

l'actif, en vertu du principe général qui affecte les biens aux charges du

ménage et de celui qui attribue le bénéfice à qui supporte la perte. D'ail-
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leurs, les meubles acquis à titre gratuit sont communs, ainsi que les im-
meubles acquis à titre onéreux : il y a argument a fortiori pour les meubles
dont il s'agit (V. aussi art. 1498 : « acquêts provenant de l'industrie com-
mune » ; et art. 1527 : «bénéfices résultant des travaux communs » ).

5572. Corollaires. 1. Tous les meubles antérieurs ou postérieurs au

mariage, tombent, en principe, dans la communauté -n° 5567. Donc les

créances, actions, rentes (art. 529), fonds de commerce , propriétés litté-
raires, offices vénaux, sont compris dans l'actif. Mais il y a des exceptions :
les meubles donnés sous condition qu'ils restent propres, les coupes de
haute futaie, les produits des carrières et mines ouvertes pendant le ma-

riage, ne sont pas Communs. V. aussi art. 1498 et 1500; nos 5588 et 5992.

2. La communauté peut être considérée comme une personne morale-
n° 1805, propriétaire de tous les biens dont la loi compose l'actif, et par con-

séquent usufruitière de tous les propres (argum. de l'art, 1401 -2"). V. art.

1508,1409-4° et n° 5569.

3. Perçus pendant le mariage... Donc les fruits naturels recueillis avant
la dissolution appartiennent en totalité à la communauté, quand même le

mariage n'aurait duré que pendant une très-faible portion de l'année. Réci-

proquement, lors même qu'il aurait duré presque toute l'année, la commu-
nauté ne profilerait en rien d'une récolte perçue après sa dissolution (com-
par. art. 1571).

5573. Restrictions. 1. Pendant le mariage. Cette expression qui
se retrouve dans les trois alinéas de l'article, manque d'exactitude lorsque la
communauté se dissout par la séparation de biens ou de corps (art. 1441).

2. De tous les immeubles acquis... V. art. 1404-1° et 1405; et d'autre

part, 1406 à 1408,1435,1456.

^—>- 140%. — Un immeuble est-il présumé propre ou acquêt?
Tout immeuble est réputé acquêt de communauté, s'il n'est

prouvé que l'un des époux en, avait la propriété ou possession lé-

gale antérieurement au mariage, ou qu'il lui est échu depuis à

titre de succession ou donation.

Explication. Possession - n° 1156 ; échu - n° 5565.

5574. Acquêt... Bien acquis [à titre onéreux, en général].

Acquêt de communauté... ou conquêt-n° 5602. Autrefois la distinction
des biens en propres et acquêts se présentai t en matière de succession et en ma-
tière de communauté: aussi opposail-on les propres de succession aux propres
de communauté. Quant aux acquêts de succession, on les appelait simple-
ment acquêts, le nom de conquêls suffisant pour désigner les acquêts de
communauté. Aujourd'hui, cette distinction est devenue inapplicable aux
successions : il est donc inutile de dire : propre ou acquêt de communauté,
comme le font quelques auteurs (1), et, ici, les rédacteurs du Code.

(i) NotammentDelvincourt,
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S'il n'est prouvé... par celui des époux qui se le prétend propre, ou par
ses représentants.

Ou donation... ou à tout autre titre qui l'exclut de la communauté (ar-
ticles 1406 à 1408, etc.).

5575. Espèce. Deux époux (ou leurs héritiers) contestent, lors de la
dissolution de la communauté, sur le point de savoir si tel immeuble doit

être, ou non, compris dans la masse. L'un soutient qu'il est commun,
l'autre que c'est un de ses propres. On peut même supposer que tous deux
veulent se l'attribuer exclusivement.

5576. Déduction. 1° Réputé acquêt... Présomption légale (ar-
ticle 1549). Le Ml inconnu est l'acquisition delà propriété de l'immeuble;
le fait connu est la circonstance que l'immeuble est possédé comme com-

mun, ou du moins administré par le mari commun en biens.

Motif de l'induction. Nul n'aliène volontiers ses droits. L'époux pro-
priétaire exclusif n'aurait pas négligé de constater les siens s'ils étaient
réels.

5577. [Toute disposition de loi qui établit une présomption peut être
considérée comme dérogeant au principe d'après lequel le juge est maître
de choisir les éléments de sa conviction - n° 5055. En effet, il est obligé de
tirer du fait connu la conséquence que la loi détermine, lors même qu'il
croirait fausse cette conséquence.]

5578. 2° S'il n'est prouvé... Restriction à la lre pr oposition. La pro-
priété exclusive est inconciliable avec la copropriété. Il suffit même de la

possession légale qui fait présumer la propriété antérieure, et par suite l'ex-
clusion de la communauté.

5579. Restriction. Oupossession légale... à moins que l'on ne prouve,au
nom de la communauté, qu'elle a acheté la propriété de l'immeuble (art. 1401- 3°).

5580. Additions. 1. La présomptionde l'art. 1402 est a fortiori applicable
aux meubles. V. art. 1499.

2. La possessionqui appartient à l'un des époux, en son nom , à titre de propriétaire
exclusif, doit le conduire à la propriété , si la prescription s'accomplit pendant le ma-
riage. Si, au contraire , l'immeuble est possédécommecommun , par ex., si le mari l'a
acheté pendant le mariage, a non domino, la prescription s'accompliraau profit dela
communautéqui possèdepar l'intermédiaire du mari.

rjg)-.> 1403. — La communauté profite—t—elle, indistinctement et sans

récompense, des coupes de bois et des extractions de mines ou carrières,
faites pendant sa durée? A-t—elle droit à récompense pour celles qui ont été
omises ?

Les coupes de bois et les produits des carrières et mines tom-
bent dans la communauté pour tout ce qui en est considéré
comme usufruit, d'après les règles expliquées au titre de l'Usu-

fruit, de l'Usage et de l'Habitation.
Si les coupes de bois qui, en suivant ces règles, pouvaient être

faites durant la communauté, ne l'ont point été, il en sera dû
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récompense à l'époux non propriétaire du fonds ou à ses hé -

ritiers.

Si les carrières et mines ont été ouvertes pendant le mariage,
les produits n'en tombent dans la communauté que sauf récom-

pense ou indemnité à celui des époux à qui elle pourra être due.

Explication. Coupes-n° 1812; carrières, mines- n° 2105.
5581. Des carrières et mines... et sans doute aussi des tourbières

(art.. 598).
. 5582. Comme usufruit... ou plutôt comme fruit, comme produit sus-

ceptible d'être acquis à un usufruitier.
Au titre de ÏVsufruit... art. 590 à 594 et 598; ce qui exclut les coupes

de bois de haute futaie (art.592). Ajoutez le 5e alinéa, hic.
Pouvaient être faites... en observant « l'ordre et la quotité des coupes,

« conformément à l'aménagement.ou à l'usage constant des propriétaires J>

(art. 590, 591).

5585. Récompense... indemnité due à la communauté, dans le cas où
l'un des époux s'enrichit à ses dépens; ou bien due à celui des époux aux

dépens duquel la communauté s'enrichit elle-même.
Ou à ses héritiers... si la communauté s'est dissoute par sa mort.
Ne tombent que sauf réc... Donc ils tombent dans l'actif, sauf cette ré-

compense. V. toutefois n° 5992.

5584. Déduction. 1er alinéa. Application du principe qui attribue
à la communauté l'usufruit des propres-n° 5572-2°; — combiné avec les

règles de l'usufruit.
2e alinéa. Dérogation à l'article 590-1° qui refuse à l'usufruitier une in-

demnité pour les coupes ordinaires, qu'il n'a pas faites pendant sa jouis-
sance.

Motif. On a voulu prévenir les avantages indirects que l'un des époux
voudrait faire à l'autre au préjudice de ses héritiers.

5e alinéa. Application de la règle qui refuse à l'usufruitier tout droit sur
les produits des mines et carrières dont l'exploitation n'était pas encore
commencée à l'époque où l'usufruit s'est ouvert (art. 598-2»).

5585. Réciproque. Si des coupes, qui d'après les règles sur l'usufruit
des bois, ne pouvaient pas avoir lieu durant la communauté, ont été faites

par anticipation, la communauté qui s'en est enrichie doit récompense à

l'époux propriétaire du fonds. Un usufruitier ordinaire devrait lui-même
indemnité en pareil cas.

5586.Espèces (2e alin.). 1. Le mari est propriétaire d'un bois taillis;
l'époque de la coupe arrive ; mais la femme est sur le point de mourir, ou
la séparation de biens près d'être prononcée ; le mari retarde la coupe, soit

pour frustrer la femme, soit pour s'avantager à ses dépens, de concert avec
elle-même.

2. La femme est propriétaire d'une forêt mise en coupes réglées, l'épo-
que de la coupe arrive; mais le mariage est sur le point d'être dissous; le
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mari fait retarder la coupe, afin d'avantager sa femme indirectement, en

excluant le produit de la communauté.
5.-n° 5585. Le mari propriétaire du bois peut faire la coupe par anticipa-

tion pour avantager sa femme, parce qu'il prévoit que la dissolution de la

communauté arrivera plus tôt que l'époque déterminée par l'aménagement.
En sens inverse, l'anticipation peut avoir lieu sur le fonds de la femme

pour avantager le mari.

5587. Rectification. A l'époux non propriétaire... Il est probable qu'il
faut lire : Ala communauté[dissoute]. En effet, c'est elle qui aurait profité de la coupe
indûment retardée. Le rédacteur s'est préoccupéde ce que la communautén'existe pliis:
le résultat est sans doutele même quant à la valeur perçuepar l'époux non propriétaire
(art. 1474), mais non quant au point de départ des intérêts (Compar. art. 1473 et

1479).

5588. Questions. 1. Quandun trésor est trouvé par l'un des époux, la part
quilui revient à titre d'inventeur, tombe-t-elle dans la communauté?

Non : Le meubledont il s'agit ne rentre pas dansl'éuumération faite par l'art. 1401.
— Celaest surtout vrai, quand le trésor est trouvé sur le fonds de l'époux inventeur :
il peut invoquerl'art. 716 , et même les art. 552 et 598.

Oui : l'invention peut être considéréecomme une espèced'industrie - n° 5571.—D'ail-
leurs on peut soutenir qu'en principe tous les biens sont communs, sauf ceux que la loi
a exceptés.— Le trésor n'est nullement une partie du dessous de l'immeuble où il est
trouvé.— La communautéy a droit commeà un capital et non commeà un fruit, cequi
exclutl'application de l'art. 598.— Quantà l'art. 716, il n'a pas songé au cas où le pro-
priétaire inventeur a formé une société.

2. Quandun trésor est trouvé sur le propre de l'un des époux, la part qui lui revient
à titre de propriétairetombe-t-elledans la communauté?

Oui: mêmesarguments que pour la question 1.— Cettepart est un don de la fortune,
Dei benefi-cium(Loi 1 , Cod. de thesauris) ; or, les gains provenant du hasard peuvent
être considéréscommeune sorte d'acquêts. — Il est présumable que le trésor a été dé-

posé dans le fondspar les auteurs de l'époux, ce qui permet d'invoquer l'art. 1401 -1°.

NON: le meuble dont il s'agit n'est pasun fruit (art. 598) : doncla communautén'y a
aucun droit en qualité d'usufruitière. —La part étant acquise à titre de propriétaire,
provient d'un propre; c'est un accessoirequi doit suivrele sort du principal. — Pothier
(Communauté,n° 98) le décidaitainsi, tout en admettant l'affirmative sur la question 1.
—Les gains provenantdu hasard sont desacquêts, quandils ne sont pas faitsà l'occasion
d'un propre. — Tous les propresne viennent pas desuccession, et, dans ce cas niême,
ils peuvent avoirété acquispar le de cujus_,après le mariagede l'époux héritier.

iSv > 1.4©4. — L'actif comprend-il les immeubles antérieurs au ma-

riage, ou échus depuis par succession, ou acquis entre le contrat de mariage
et la célébration ?

Les immeubles que les époux possèdent au jour dé la célébra-

tion du mariage, ou qui leur échoient pendant son cours à titre

de succession, n'entrent point en communauté.

Néanmoins, si l'un des époux avait acquis un immeuble de-

puis le contrat de mariage, contenant stipulation de commu-

nauté, et avant la célébration du mariage, l'immeuble acquis
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dans cet intervalle entrera dans la communauté, à moins que
l'acquisition n'ait été faite en exécution de quelque clause du

mariage, auquel cas elle serait réglée suivant la convention.

Explication. Échoir - n° 5565 ; clause - n° 4577.
5589. Possèdent... c.-à-d. dont ils ont la propriété ou la possession lé-

gale (art. 1402).
Néanmoins... par exception à la lre partie du 1er alinéa.

Acquis... à titre onéreux...

5590. Depuis le contrat... Donc cet alinéa est sans application aux

époux qui se marient sans contrat, lors même qu'ils seraient convenus ver-
balement de se soumettre au droit commun, avant l'achat de l'immeuble.

Dans cet intervalle... entre le contrat devant le notaire et le contrat
devant le maire.

De quelque clause... par ex. celle qui autoriserait l'époux à faire emploi
d'une certaine somme à prendre sur son mobilier.

Du mariage... Lisez: du contrat de mariage.

Analyse. 1° Chaque époux garde en propre ses immeubles antérieurs
au mariage, 2° et ceux qu'il acquiert depuis par succession; 5° mais non
ceux qu'il acquiert entré le contrat et la célébration ; 4°à moins d'une clause

spéciale, laquelle doit être exécutée.

5591. Déduction. 1° et 2°. Conséquences du principe d'après le-

quel nul n'est présumé aliéner - n° 5550 ; ou, si l'on veut, dérogations à la

règle qui fait tomber dans l'actif les immeuble «acquis» [a un titre quel-
conque] durant le mariage (art. 1401 -5°). Les immeubles acquis par
succession sont ordinairement des biens à la conservation desquels les fa-

milles attachent de l'importance -n° 2605. Ceux que l'époux possède en se

mariant sont ordinairement dans le même cas; d'ailleurs, si c'est le mari,
il peut vouloir transmettre à ses enfants ou aux parents qui portent son
nom les immeubles qui sont le fruit de son travail.

5° Restriction à la lr« proposition.
Motif. La conversion d'une valeur mobilière destinée à devenir com-

mune, en une valeur immobilière qui demeurerait propre, tromperait né-
cessairement l'attente de l'autre époux. Il a dû compter que la première
valeur grossirait l'actif de la communauté ; peut-être sans cela n'aurait-il

pas accepté ce régime.
4° Application pure et simple du principe de la liberté des conventions.

?afr-> 1405. — A qui appartiennent les immeubles, donnés pendant le

mariage, à l'un des deux époux?
Les donations d'immeubles qui ne sont faites pendant le ma-

riage qu'à l'un des deux époux, ne tombent point en commu-

nauté, et appartiennent au donataire seul, à moins que la dona-
tion ne contienne expressément que la chose donnée appartiendra
à la communauté.
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5592. Explication. Donations... Ce mot, dans la lre moitié de

l'article, signifie « biens donnés » (Voy. les derniers mots du texte); dans la
2e moitié, il signifie disposition gratuite entre-vifs.

Résumé. 1° Les immeubles donnés entre-vifs à l'un des époux lui
restent propres ; 2° à moins de clause contraire.

5595. Déduction. 1° Conséquence du principe d'après lequel nul
n'est présumé aliéner ; ou, si l'on veut, dérogation à la règle qui fait tomber
dans l'actif les immeubles acquis [à un litre quelconque] pendant le mariage
(art. 1401-5°).

Motif. Le donateur qui, sans doute, savait le donataire marié en com-

munauté, n'a cependant donné qu'à lui : il est donc probable qu'il a en-
tendu le gratifier exclusivement. Peut-être tient-il à ce que le donataire
garde l'immeuble dans sa famille. Cette intention est presque évidente,
lorsque le donateur est un ascendant : il y a, en quelque sorte, alors suc-
cession anticipée (V. art. 1404-1").

2° Conséquence du principe qui permet de subordonner une libéralité h
toute condition possible et licite.

5594. Corollaire. Qu'à l'un desdeux... Donc les immeublesdonnésà tous
deux tombent en communauté: Qui de uno negat, de altero dicit. — Toutefoiscette

conséquenceest contestable: une donationfaite à deux personnes conjointement,équi-
vaut , dans le doute, à deuxdonations faites à chacune d'elles séparément. Si l'on n'a pas
assignéles parts, il y a communauté ordinaire. Il faudrait une dispositionplus formelle
que la rédactioncontournéede l'art. 1405. — L'intérêt de la question semble nul d'a-
bord, puisque, dans tous les cas, les époux sont copropriétaires, pour moitié, du bien

donné; mais si le bien est commun, le mari pourra l'aliéner sans rendre compte
(art. 1421).

$))) > 140G. — A qui appartient l'immeuble cédé par un ascendant,
soit en payement, soit à charge de payement à des tiers ?

L'immeuble abandonné ou cédé par père, mère ou autre as-

cendant, à l'un des deux époux, soit pour le remplir de ce qu'il
lui doit, soit à la charge de payer les dettes du donateur à des

étrangers, n'entre point en communauté ; sauf récompense ou

indemnité.

Explication. Cédé-n° 1956; récompense-n° 5585.

5595. Abandonné ou cédé... Pléonasme.

Cédé... même pendant le mariage (V.art. 1405 et 1407).
A l'un des deux... ou à tous les deux conjointement. Mais voy. n° 5594.

5596. Remplir quelqu'un de ce qu'on lui doit, c'est le payer. Style de

pratique, v. n° 4660.

De ce qu'il lui doit... par ex. pour un compte de tutelle (Polh., n° 159).
A des étrangers... Lisez : envers des tiers.

Sauf récompense... si la dette est payée avec les deniers communs.

Résumé."! 0 L'immeuble donné à un époux par son ascendant, en
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payement de ce qu'il lui doit, ou à la charge de payer une dette envers un
tiers., lui reste propre ; 2° sauf récompense, s'il y a lieu.

5597. Déduction. 1° L'article 1406, quand la dette dont le paye-
ment est une condition de la cession, est peu considérable, est l'application
de l'article précédent. Mais quand la dette équivaut au prix de l'immeuble
ou à peu près, il y a plutôt dérogation à l'art. 1401-5° qui fait tomber dans
l'actif les immeubles acquis à titre onéreux.

Motif. La cession dont il s'agit est, selon l'expression de Pothier(n° 159),
un « accommodement de famille, et un avancement de succession ». Si elle
n'avait pas eu lieu, l'époux aurait retrouvé le bien dans l'hérédité du dona-

teur, et serait, ou obligé de payer la dette en qualité d'héritier, ou bien

privé de sa créance par confusion. Il s'agit donc en réalité d'un immeuble

acquis par succession, et les motifs de l'article 1404-1° se rencontrent ici.
2° Application du principe qui interdit aux époux de s'enrichir aux dé-

pens de la communauté (art. 1457).

))}, > 14©1?. —A qui appartient l'immeuble acquis en échange d'un

propre ?

L'immeuble acquis pendant le mariage à titre d'échange contre

l'immeuble appartenant à l'un des deux époux, n'entre point en

communauté, et est subrogé au lieu et place de celui qui à été

aliéné; sauf la récompense s'ilyasoulte.
Explication. Échange - n° 6804; soulte-n» 2960.

5598. Subrogé... substitué. Un bien subrogé a un autre devient l'obje t
des mêmes droits que ce dernier; il est soumis aux mêmes règles. De là
l'ancien brocard : Subrogatum sapit naturam subrogati.

Au lieu et place... Il devient donc propre.
S'ily asoulte... et qu'elle soit payée des deniers communs.

Résumé. 1° L'immeuble acquis en échange d'un propre, devient pro-
pre; 2° sauf récompense, s'il y a lieu.

5599. Déduction. 1° L'art. 1407 semble déroger à l'art. 1401-5° qui
fait tomber dans l'actif les immeubles acquis pendant le mariage ; mais, au

fond, il n'est que l'application du principe d'où dérive ce dernier article. Le
bénéfice appartient à celui qui supporte la perte : le patrimoine personnel
de l'époux échangiste est diminué de toute là valeur de l'immeuble échangé:
la communauté s'enrichirait donc à ses dépens, si elle s'appropriait le bien

acquis en retour; d'autant mieux que c'est uniquement pour l'acquérir que
l'autre a été aliéné.

2°-n° 5597-2°.

5600. Corollaire. ^4 titre d'échange... Donc silasoulte était telle-
ment considérable que le juge pût voir dans l'acte une vente réelle, déguisée
sous le nom d'échange, l'immeuble devrait être commun.
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fifr y 1408. — A qui appartient l'immeuble, dont l'un des époux
était copropriétaire par indivis, lorsque cet immeuble est adjugé, soit à l'é-

poux lui-même, soit au mari en son nom personnel, dans le cas où la femme
était copropriétaire ?

L'acquisition faite pendant le mariage, à titre de licitation ou

autrement, de portion d'un immeuble dont l'un des époux était

propriétaire par indivis, ne forme point un conquêt; sauf à in-

demniser la communauté de la somme qu'elle a fournie pour
cette acquisition.

Dans le cas où le mari deviendrait seul, et en son nom per-

sonnel, acquéreur ou adjudicataire de portion ou de la totalité

d'un immeuble appartenant par indivis à la femme, celle-ci,
lors de la dissolution de la communauté, a le choix ou d'aban-

donner l'effet à la communauté, laquelle devient alors débitrice

envers la femme de la portion appartenant à celle-ci dans le prix,
ou de retirer l'immeuble, en remboursant à la communauté le

prix de l'acquisition.
Explicat. Licitation-n? l%Qb; indivis-n° 1955; effet-n° 2552.

5601. Ou autrement... en vertu d'un partage ou de tout autre acte

propre à faire cesser l'indivision.
De portion... c.-à-d. de la portion indivise appartenantau copropriétaire

de l'époux, et complétant pour celui-ci la propriété exclusive.

5602. Co7iquét... De quserere cum, acquérir avec. Bien acquis par les

époux ensemble; produit de leur collaboration, de leur association -n" 5574.
Pour cette acquisition... c.-à-d. pour payer le prix de la licitation, ou la

soûl te.

(2ealin.) Seul... sans le concours de sa femme copropriétaire.
En son nom... ou comme chef delà communauté, et non comme manda-

taire de sa femme.

Acquéreur... Ce mot fait sans doute allusion à une vente à l'amiable.

5603. Adjudicataire... Celui au profit duquel un bien est adjugé;
ici, par suite d'une licitation.

De portion... Dans ce cas, sans doute, la femme ne peut abandonner que
cette portion à la communauté.

Appartenant., dans le prix... à raison de la part indivise qu'elle avait
dans l'immeuble.

5604. Retirer... ou retraire. Se faire rétrocéder la propriété d'un bien.
Le prix., de Vacquisition... s'il a été déboursé. Du reste, en pareil cas,

le mari n'aura, le plus souvent, compté que la portion du prix afférente au

copropriétaire de la femme; la portion de celle-ci devant retomber dans la

communauté, sauf remploi.
Analyse. 1° L'immeuble dont un époux était propriétaire par indivis,

lui reste propre, quand il acquiert ce qui lui manque par licitation ou par-
tage ; 2° sauf récompense, s'il y a lieu.
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5° Si l'immeuble que la femme possédait par indivis est acquis par le

mari, elle devient créancière de la communauté pour une somme corres-

pondante a sa part indivise ; 4° si mieux elle n'aime reprendre l'immeuble,
5° en remboursant le prix.

5605. Déduct. et motifs. 1° Dérogation à l'art. 1401 -5" qui dé-
clare communs les immeubles acquis pendant le mariage.— Cette déroga-
tion peut s'expliquer comme étant la conséquence du principe qui fait du

partage un acte déclaratif et non translatif de propriété (V. Poth., n° 140).
On peut dire aussi que l'acquisition est faite dans ce cas à l'occasion d'un

propre : en effet, toute copropriété par indivis donne un droit éventuel à
l'autre portion pour le cas où l'on obtiendra par la voie du sort le lot où elle
se trouvera, ou bien pour le cas où l'on acquerra le tout par licitation.

5° Conséquence du principe qui interdit à la communauté de s'enrichir
aux dépens d'un des époux (art. 1455). La portion indivise qui constituait
le propre de la femme, lui étant enlevée au profit de la masse, elle a droit à
une valeur équivalente.

4° Dérogation au principe qui interdit de forcer quelqu'un à céder sou
droit malgrélui-n° 1959. Lacommunauté(ouplutôtl'autreépoux)èst forcée
décéder sa part dans l'immeuble devenu commun.

Motif. Le mari aurait pu abuser de son influence sur la femme, ou de
son inexpérience des affaires, pour la priver d'un propre, en l'achetant à
l'effet de le faire tomber en communauté.

2° et5°-n° 5597-2°.

§ 2.

Su passif de la communauté, et des actions qui en résultent contre la
communauté.

(Quellessont les dettes dont l'objet doit diminuer l'actif de la communauté? Quelles sont,
en outre, les deltesdont le payementdoit se faire avec des valeurs communes, maisà la
chargepar l'épouxlibéré d'en rapporter l'équivalent à la masse, lors du partage ?V. ar-
ticle 1468.)

Explication. Communauté - n° 5555; action - nos 1858,1841.
5606. Passif... collection, ensemble des dettes d'une personne.
On ne comprend pas dans le passif les devoirs qui correspondent à des droits réels-

n° 1835; par ex., le devoir de respecter la propriété d'autrui, celui de laisser exercer
une servitude. On ne peut guère y comprendre non plus les obligations de faire, au moins
tant que leur inexécution n'a pas donné naissance à une dette d'argent (art. 1142)-
n° 1843, note.

£to~ > 1409. — Quelles dettes composent le passif de la commu-
nauté ?

La communauté se compose passivement,
1° De toutes les dettes mobilières dont les époux étaient gre-

vés au jour de la célébration de leur mariage, ou dont se trou-
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vent chargées les successions qui leur échoient durant le mariage,
saui la récompense pour celles relatives aux immeubles propres
à l'un ou à l'autre des époux ;

2° Des dettes, tant en capitaux qu'arrérages ou intérêts, con-

tractées par le mari pendant la communauté, ou par la femme du

consentement du mari, saufla récompense dans les casoùellealieu;
3° Des arrérages et intérêts seulement des rentes ou dettes

passives qui sont personnelles aux deux époux ;
4° Des réparations usufructuaires des immeubles qui n'en-

trent point en communauté ;
5° Des aliments des époux, de l'éducation et entretien des en-

fants, et de toute autre charge du mariage.
Explication. Dette mobilière - n° 1845 ; grevé - n° 5695 ; récom-

pense - n° 5585 ; arrérages, intérêts - n° 2055 ; rentes -n° 1858; dettes

passives - n° 1881 ; aliments - n° 960.

5607. Les successions... donations ou legs (art. 1418), sauf clause
d'exclusion (art. 1401 -1°).
'

5608. Relatives aux propres... dettes qui ont pour objet une valeur

promise pour l'acquisition, le recouvrement, l'affranchissement [rachat de

servitude], la conservation ou l'amélioration des propres (art. 1457).
5609. Immeubles PROPRES... c.-à-d. non mis en communauté : ceux

dont l'époux conserve la propriété exclusive. Il y a aussi des meubles pro-
pres -n° 5572; mais le cas étant rare sous le régime de la communauté lé-

gale, la loi suppose partout le contraire. On dit souvent propres, pour
abréger, au lieu de « biens propres », ou personnels.

Tant en capitaux qu'intérêts... Addition inutile, par opposition à l'alinéa
suivant.

Contractées... lato sensu, même par suite d'un délit (art. 1424).
Consentement dumari... et non de justice. V. toutefois art. 1426 in f.

et 1427.
Cas où elle a lieu... V. art. 1457,1424,1412 inf.
Des intérêts., réparations., aliments... Cette rédaction n'est pas symé-

trique avec celle des deux premiers numéros. Il fallait dire : des dettes qui
ont pour objet les intérêts, les réparations, les aliments...

5610. Dettes personnelles... dettes qui n'entrent pas dans le passif de
la communauté; — ou bien qui entrent dans le passif, mais à charge de ré-

compense.
Si l'on prend ici cette expression dans le premier sens, il sera difficile de

trouver des exemples de dettes personnelles de nature à produire intérêt,
au moins sous le régime de la communauté légale (art. 1512). En effet, les
dettes immobilières (1°) ne produisent pas d'intérêts; et les dettes contrac-
tées par la femme autorisée de justice ne sont pas à la charge de la commu-
nauté (art. 1426). — En prenant l'expression « dettes personnelles » dans
le deuxième sens, on pourrait donner pour exemple les dettes antérieures
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au mariage et relatives à des propres ; ou celles qui grèvent une succession

purement immobilière.

5611. Réparations usufructuaires... celles dont serait tenu un usu-
fruitier (art. 605 à 607). Il faut y joindre les autres charges des fruits (art.
608 et suiv.).

Ou autre charge... par ex., les aliments dus aux ascendants de chaque
époux (art, 206).

5612. Désumé. Tombent dans le passif: 1° dettes mobilières anté-
rieures au mariage; dettes mobilières des successions échues depuis (mais
v. n° 5616) ; il y a lieu à récompense pour les dettes relatives à des propres ;
2° dettes contractées pendant la communauté par le mari ou la femme au-
torisée de lui, sauf récompense s'il y a lieu ; dettes ayant pour objet : 5° les

intérêts de capitaux dus par un seul des époux; 4° les charges usufructuaires
des propres; 5°l'entretien des époux et des enfants.

5615. Déduction et motifs. Détermination des limites dans

lesquelles s'applique l'article 1595 - n° 5550, par dérogation au principe d'a-

près lequel nul n'est présumé, s'obliger; et, particulièrement, s'obliger à

payer les dettes d'autrui. En effet, les biens que chaque époux fait entrer
dans l'actif, se trouvent affectés au payement des obligations qui tombent

dans le passif du chef de l'autre; bien plus, ses biens personnels y sontsub-
sidiairement affectés. Toutefois, la femme peut se soustraire à l'effet de
cette affectation subsidiaire en renonçant à la communauté ; le mari ne le

peut pas; d'où le brocard « qui épouse la femme, épouse les dettes. » —

Quand il y a stipulation expresse de communauté, l'art. 1409 contient une

interprétation de la volonté des parties - nos 5557 et 5561.

5614. 1° de l'article. Le n° 1 contient l'application du principe qui pro-
portionne les charges aux bénéfices ; mais modifié par l'ancien adage d'après
lequel les dettes mobilières sont une charge de l'universalité du mobilier :
en effet, tout le mobilier antérieur au mariage ou échu depuis par succession

[ou donation] tombe dans l'actif. Cet adage paraît fondé sur ce que les

dettes mobilières s'acquittent régulièrement avec des meubles.

2° Attribution de pouvoir - n° 6708 - au mari, à l'effet de déterminer les

charges qui, abstraction faite des n°s 1 et 5 à 5, doivent peser sur la commu-

nauté.. Cette attribution se motived'une part sur la propriété de moitié qu'il
a sur les biens communs et sur la propriété condi tionnelle qu'il a sur la moitié

de la femme, pour le cas où elle renoncera ; d'autre part, sur les raisons qui
ont fait assujettir la femme à obtenir l'autorisation maritale pour ses actes.

5° Les fruits des propres, et, par conséquent, les intérêts des créances

personnelles des époux, tombent dans l'actif (art. 1401-2°) : on a pensé
que l'analogie devait faire tomber dans le passif les intérêts des dettes per-
sonnelles. — Ou plutôt, on s'est préoccupé du cas où les intérêts sont dus

pour un capital reçu par l'époux et versé par suite dans la communauté :
ces intérêts sont le prix de la jouissance du capital, jouissance qui appartient
à la communauté; or, les charges doivent être supportées par celui qui re-
cueille les bénéfices.
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4° Conséquence du principe qui attribue à la communauté l'usufruit des

propres (art. 1401-2°) ; combiné avec celui qui proportionne les charges aux

bénéfices.
5° Conséquence de la nature du contrat de mariage qui a pour but de

subvenir aux besoins de la famille. .' .

La stipulation de communauté est, au fond, une association formée, afin

de pourvoir à l'entretien des époux et de leurs enfants; les bénéfices ne

sont que le but secondaire.

5615. Corollaire. Les dettes contractées pendant le mariage, par
la femme autorisée de justice, au refus du mari, n'entrent pas dans le pas-
sif, même à charge de récompense (arg. du n°2 et de l'art. 1426). Mais

comme personne ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui, la communauté qui
a profité de l'opération à l'occasion de laquelle ces dettes ont été contractées,
en est tenue jusqu'à concurrence de ce dont elle est devenue plus riche (de
inrem verso, suivant l'expression de quelques auteurs).

5616. Bectiflcatïon. Dettes mobilières., dont se trouvent char-

gées less.... Y. n°s 5625,5650, 5641. Le défaut d'harmonie qui se remarque
entre ce passage et les art. 1412 à 1414, pourrait s'expliquer par la diver-

gence qui existait à cet égard entre les anciens auteurs. L'art. 1409 - 1° con-

tient un vestige de l'opinion de Lebrun et Renusson, contraire à celle de

Pothier (nos261 etsuiv.),que le Code a définitivement consacrée dans les

art. 1411 et suiv.

5617. Critique. Toutes dettes MOBILIÈRES...Aujourd'hui les rentes sont
meubles et la propriété est transféréepar le seul consentement: il s'ensuit queles dettes
immobilières paraissent supprimées par contre-coup.En effet , le vendeur d'un immeu-

ble, ayant cessé d'en être propriétaire dès le momentdu contrat, n'est plus tenu qu'à le
livrer ; or, cette obligation n'est pas de nature à figurer dans son passif; elle ne diminue
en rien sa fortune, son avoir, il n'a rïen à débourser pour cela-n° 5606. —Néanmoins,
commela propriété n'est pas toujours transféréepar le simpleconsentement, il peuty
avoir encore des dettes immobilières, notammentdans le cas où ona promis un immeu-
ble indéterminé (un hectare de prairie dans tel canton) - n» 4219; mais ces sortes d'hy-
pothèsesse présentent fort rarement dans la pratique, surtout en matière de vente : un
acheteur veut voir l'immeuble qu'il achète. Il s'ensuit qu'il y a fort peu de dettes immo-
bilières et qu'en thèse générale , toutes les dettes antérieures au mariage tombent dans
le passif delà communauté. Il en résulte souventun défautd'équilibre dansles apports:

Exemple : un mari ayant beaucoupdedettes et des immeubles, épouseune femmeayant
beaucoupde meubleset point de dettes; il est clair qu'il s'enrichira aux dépens de sa fu-
ture. Aussi fera-t-on bien , commec'est l'usage , d'insérer dans le contrat la clause de

séparation de dettes (art. 1510).
Il valait mieux appliquer aux dettes antérieures le même principe qu'aux dettes des

successionséchues depuisle mariage , et dire : la communautésupportera dans le passif
de chaqueépouxune part égale à celle qu'elle prend dansson actif-n° 5637. —Néan-
moins, la règle du Code offrel'avantage de trancher toute question de fait sur la valeur
des patrimoinesrespectifs des futurs et sur le rapport qui existe entre leurs meubleset
leurs immeubles.Elle les dispensedès lors d'annexer un fnventaire au contrat de ma-

riage (Compar, art. 1414-2° et 1415).
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jjay > 1410. — La communauté peut-elle être poursuivie indistincte-

ment pour les dettes de la femme, prétendues antérieures au mariage ? Le
mari qui paye la dette, pouvant s'y refuser, a-t-il droit à récompense ?

La communauté n'est tenue des dettes mobilières contractées

avant le mariage par la femme, qu'autant qu'elles résultent d'un

acte authentique antérieur au mariage, ou ayant reçu avant|la
même époque une date certaine, soit par l'enregistrement, soit

par le décès d'un ou de plusieurs signataires dudit acte.

Le créancier de la femme, en vertu d'un acte n'ayant pas de
date certaine avant le mariage, ne peut en poursuivre contre

elle le payement que sur la nue propriété de ses immeubles per-
sonnels.

Le mari qui prétendrait avoir payé pour sa femme une dette
de cette nature, n'en peut demander la récompense ni à sa femme
ni à ses héritiers.

5618. Explication. Authentique (art. 1517); date certaine (art.
1528).

Contractées... ou plutôt prétendues contractées avant le mariage.
Par la femme... sans autorisation, puisqu'elle n'était pas encore mariée,

bien que, d'ailleurs, capable de contracter. A l'égard du mari, il ne peut
se dispenser de payer ses propres dettes, sous prétexte qu'elles sont posté-
rieures au mariage (art. 1409 - 2°).

Résultent d'an acte... Lisez : sont constatées par un acte...
Ou ayant reçu... Lisez : ou par un acte sous seing privé ayant reçu...

5619. Soit par le décès... La loi omet ici, peut-être sans intention, le
troisième cas prévu par l'art. 1528, celui où la substance de l'acte privé est
constatée dans un acte public.

ENpoursuivre le payement... de l'obligation constatée par cet acte.
Sur la nue propriété... Donc il peut faire saisir et vendre les propres

de la femme, en réservant l'usufruit à la communauté (art. 1401 - 2°).

Qui prétendrait... et prouverait effectivement...
De cette nature... c.-à-d. n'ayant pas date certaine avant le mariage.

5620. Déduction. 1er Alinéa... Conséquence de la règle qui re-
fuse à la femme le pouvoir d'engager la communauté sans le consentement
du mari; — combinée avec l'art. 1528, d'après lequel les actes sous seing-
privé ne font foi de leur date à l'égard des tiers, que dans certains cas

(V. cependant n° 5125 - 2°) : la communauté, représentée par le mari (art.
1421), est un tiers par rapport à la femme et à celui qui traite avec elle.

Autrement, ceux qui contracteraient avec la femme non autorisée, pendant
le mariage, ne manqueraient pas de lui faire signer des billets antidatés -

n° 5087 - 4°.
2e Alinéa. Application du principe qui affecte les biens d'un débiteur au

payement de ses créanciers (art. 2092); — restreint ici parla règle quire-
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fuse à la femme le pouvoir d'engager la communauté sans le consentement

du mari. En effet, si l'on appliquait le principe dans toute son étendue, le

créancier pourrait faire vendre la part de la femme dans la communauté,

part qui est comprise dans son patrimoine.
5e Alinéa. Conséquence de l'art. 1409 - 1° qui fait entrer dans le passif

les dettes mobilières des deux époux, antérieures au mariage;—combiné avec
l'art. 1421 qui attribue au mari un pouvoir d'administration presque illimité.
Le mari, représentant de la communauté, peut nier la date du billet qu'on
lui présente; mais il peut aussi, et doit même la reconnaître, s'il est con-
vaincu de sa vérité. Dans ce cas, il ne fait, en payant, qu'acquitter une dette
de la communauté : donc la femme ne s'enrichit pas, par cela seul, aux

dépens de celle-ci. Donc le mari ne peut, après coup, demandera sa femme
une indemnité sous prétexte que l'acte n'avait pas date certaine à son

égard.

5621. Restrictions. 1. Si la dette payéepar le mari, commeréellement an-
térieure au mariage, est relative aux propres de la femme, elle en doit récompenseà la

communauté, d'après l'art. 1409-1°. Il est probable que l'art 1410- 3° n'a pas songé à
ce cas-là ; autrement, on rétorquerait contre le mari une dispositionquia pour but dele

protéger.
2. Si le mari, en niant l'antériorité de la dette , prête à sa femmeune sommepour

payer, la communautéa droit à récompense, quand mêmela dette n'est pas relative à un

propre de la femme. L'art. 1410-3° n'a eu en vue que le cas où le mari reconnaît, au
moins tacitement, la vérité de la date.

Art. 1U11à VWl : Dettes des successions écliucs pendant le mariage.

^- > 1411. — A la charge de qui sont les dettes des successions mo-
bilières ?

Les dettes des successions purement mobilières qui sont

échues aux époux pendant le mariage, sont pour le tout à la

charge de la communauté.

5622. Explication. Mobilières... composées de meubles corporels
ou de droits mobiliers.

Purement mobilières... par opposition à celles où il entre à la fois des
meubles et des immeubles (art. 1414).

5625. Déduction. Application du principe qui proportionne les

charges ou bénéfices; — combiné avec la règle qui fait tomber dans l'actif
de la commu nauté les meubles échus pendant le mariage, à titre de suc-
cession (art. 1401-1°).

5624. Rectification. Pour le tout... Dans ce texte et dans les ar-
ticles 1412 et 1414, on paraît supposer que l'époux esthéritier unique, pour
simplifier. S'il succédait seulement pour partie, il faudrait appliquer à sa

part héréditaire dans les dettes, les règles que le Code établit pour la tota-
lité des dettes de la succession.
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5625. Corollaire. Les' dettes... La loi ne distinguepas si elles sont immo-
bilièresou non : donc les dettes immobilièreselles-mêmessont à la charge de la com-
munauté, nonobstantl'art. 1409-1°- n° 6616.

5626. Addition. Si la successionéchue à la femme a été acceptéepar elle,
commeautorisée de justice , et que le mari en ait fait faire inventaire , les créanciershé-
réditaires n'on.t droit de faire vendre que les meubles inventoriés, et en outre la nue
propriété des propres de la femme, mais non la communauté.Du moins , telle est l'in-
ductionqu'on peut tirer, par analogie, de l'art. 1417.

i^v- > 14113. — A la charge de qui sont les dettes d'une succession
immobilière ? Quels biens sont le gage des créanciers d'une.pareille succession,
échue au mari ?

Les dettes d'une succession purement immobilière qui échoit
à l'un des époux pendant le mariage, ne sont point à la charge
de la communauté ; sauf le droit qu'ont les créanciers de pour-
suivre leur payement sur les immeubles de ladite succession.

Néanmoins , si la succession est échue au mari, les créan-
ciers de la succession peuvent poursuivre leur payement, soit
sur tous les biens propres au mari, soit même sur ceux de la

communauté ; sauf, dans ce second cas, la récompense due à la
femme ou à ses héritiers.

5627. Explication. Immobilière... composée d'immeubles par leur

nature, de meubles réputés immeubles par destination ou de droits immo-
biliers. Hypothèse fort rare.

Les créanciers... de celte succession.

Sur les immeubles... c.-à-d. sur la pleine propriété des immeubles ; d'où

résulte, pour la communauté, la privation de la jouissance (art. 1401-2°).
Soit même de la C... quand même ceux du mari seraient suffi-

sants.
Dans ce 2e cas... si les créanciers ont usé de leur droit de faire vendre

les biens communs.

Récompense... à raison des dettes payées indûment (1er alinéa) par la
communauté.

5628. Analyse. 1° Les dettes d'une succession immobilière sont,'
pour le tout, à la charge de l'époux héritier. 2° Les créanciers du défunt ont

pour gage, dans tous les cas, la pleine propriété des biens héréditaires, 5° et,
en outre, si la succession est échue au mari, la pleine propriété de ses biens
et des biens communs, 4° sauf récompense pour la valeur qu'aura payée
la communauté.

5629. Déduction. 1° Application du principe qui proportionne les

charges aux bénéfices; — combiné avec la règle qui réserve aux époux la

propriété exclusive des immeubles échus pendant le mariage à titre de
succession (article 1404-1°).

2" Application du même principe, en ce qui touche l'usufruit des im-
III. 5
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meubles héréditaires ; et, en ce qui touche lanuepropriété, de l'art. 2092

qui affecte les biens d'un débiteur au payement de ses créanciers.

5" Application de l'article 2092, combiné, crime part, avec la fiction qui

fait de l'héritier le continuateur de la personne du défunt-n° 2565, d'autre

part, avec la règle qui attribue au mari le pouvoir d'engager la commu-

nauté par ses actes (art. 1409-2°).
4° Conséquence de lalrc proposition. Y. art. 1409-2° inf.

5650. Corollaire, les dettes... Le texte ne distingue pas si elles sont mo-

bilières ou non : donc les dettes mobilièreselles-mêmesne tombent pas dans la commu-

nauté, nonobstantl'art. 1409-1°- n° 5616.

1$) > 1418. — Quels biens sont le gage des créanciers d'une succes-

sion immobilière, échue à la femme ?

Si la succession purement immobilière est échue à la femme,
et que celle-ci l'ait acceptée du consentement de son mari, les

créanciers de la succession peuvent poursuivre leur payement
sur tous les biens personnels de la femme ; mais si la succession

n'a été acceptée par la femme que comme autorisée en justice au

refus du mari, les créanciers, en cas d'insuffisance des immeu-

bles de la succession, ne peuvent se pourvoir que sur la nue

propriété des autres biens personnels de la femme.

5651. Explication. Poursuivre son payement sur.un bien, c''est
le faire saisir et vendre, pour se payer sur le prix.

5652. Sur TOUS les biens personnels... et, par conséquent, sur la

pleine propriété de ces biens, ce qui prive la communauté de l'usufruit,
même à l'égard de ceux qui ne proviennent pas de la succession. Mais les
créanciers ne peuvent attaquer les biens de la communauté ou du mari

(comp. art. 1419).
Insuffis, des immeubles... c.-à-d. de la pleine propriété de ces immeu-

bles. V. art. 1412-1°.
Des autres biens... de ceux qui proviennent, à la femme, d'une source

autre que la succession dont il s'agit.

Résumé. Il faut distinguer si la femme accepte la succession immo-
bilière avec autorisation du mari ou de justice. Les créanciers ont pour
gage, outre les biens héréditaires, dans le 1er cas, la pleine propriété des

propres de la femme; dans le 2e cas, la nue-propriété.

5655. Déduction. 1er cas. La loi fait ici l'application du principe
qui affecte les biens du débiteur au payement de ses dettes (art. 2092), et
de la fiction qui fait de l'héritier le continuateur de la.personne du défunt
-n° 2565. Mais elle paraît en même temps déroger à la règle, d'après la-

quelle la femme autorisée du mari engage la communauté par ses actes

(art. 1409-2°, 1419).

5654. Motifs. L'acceptation d'une succession est un quasi-contrat
dans lequel les créanciers n'interviennent pas, d'autant mieux qu'ils l'ignci-
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rent presque toujours ; ils ne peuvent donc se plaindre d'avoir été trompés.
Au contraire , quand ils stipulent de la femme commune et autorisée, ils
ont sujet de compter sur la garantie que leur offrent les biens communs. —

Peut-être aussi la loi a-t-elle tenu compte de ce que l'acceptation d'une
succession immobilière est une opération qui est évidemment dans l'intérêt
de la femme, puisque l'usufruit seul tombe dans la communauté. Au con-

traire, les dettes proprement dites sont en général contractées dans 1'iulé-
rêt du ménage; et s'il s'agit d'une dette d'argent, cas le plus ordinaire, il
est assez probable que la somme aura été remise au mari.

Il faut remarquer au surplus que, malgré la généralité des termes de l'ar-
ticle 1409-2% les dettes qui grèvent les successions échues pendant le ma-

riage en sont exclues d'avance par l'article 1409-1°, bien que d'une manière
inexacte sous un certain rapport-n° 5616.

2e cas -n° 5620-2°.

•MM> 14114. — A la charge de qui sont les dettes d'une succession à
la fois mobilière et immobilière? Comment se détermine la part que la commu-

nauté doit en supporter ?

Lorsque la succession échue à l'un des époux est en partie
mobilière et en partie immobilière, les dettes dont elle est gre-
vée ne sont à la charge de la communauté que jusqu'à concur-

rence de la portion contributoire du mobilier dans les dettes,
eu égard à la valeur de ce mobilier comparée à celle des im-

meubles.

Cette portion contributoire se règle d'après l'inventaire au-

quel le mari doit faire procéder, soit de son chef, si la succes-

sion le concerne personnellement, soit comme dirigeant et auto-

risant les actions de sa femme, s'il s'agit d'une succession à elle

échue.

5635. Explication. En partie mobilière... composée à la fois de
meubles et d'immeubles.

5656. Portion contributoire... portion pour laquelle le mobilier doit
contribuer au payement des dettes.

5637. Eu égard à la valeur... En d'autres termes, la valeur totale des
dettes doit être décomposée en deux parts qui soient entre elles dans le
même rapport que la valeur des meubles et celle des immeubles : la lro est
à la charge de la communauté ; la 2e à la charge de l'époux héritier. — Mais
ces deux parts, étant inconnues, ne peuvent se trouver que successivement ;
si l'on veut trouver la lre, il faut établir la proportion suivante : la part x
que doit supporter la communauté est à la totalité des dettes d, comme la va-
leur du mobilier m est à la valeur totale de la succession s; ce qui donne
x : d : : m : s. La part du conjoint est égale à d - x.

Cette portion., se règle... ou plutôt, le nombre qui représente cette
portion, se détermine.
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D'après l'inventaire... du mobilier et l'état estimatif des immeubles.

De sonchef... en son nom, s'il est héritier.

5658. Les actions de sa femme... «Actions» paraît pris ici dans un

sens large, comme embrassant toute espèce d'actes.

5659. Résumé. 1° La communauté supporte, dans les dettes de la

succession mobilière et immobilière à la fois, une part qui est à la totalité

des dettes ce que le mobilier est à la totalité des biens. 2° Cette part se règle

d'après l'inventaire 5° que le mari est tenu de requérir.

5640. Déduction. 1er alinéa-nos 5625 et 5629-1°.
2Ualinéa. La lre proposition du 2e alinéa paraît une conséquence de la

règle qui attribue pleine foi aux actes authentiques; la 2e impose au mari

une obligation -n° 5547.

Motif. Rien n'empêche le mari qui perçoit le mobilier échu , comme

chef de la communauté, de requérir l'inventaire; tandis que la femme

peut le négliger, par ignorance des affaires , ou parce qu'elle compte sur

son mari pour le faire dresser, ou parce qu'il use de son influence pour l'en

détourner.

5641. Corollaire. —N°s 5625et 5630. — Le texte ne distinguepas si les
dettes de la successionsont relativesaux immeublesou non; la communautén'aurait
doncpasdroità récompensedansce cas , à raisonde la part qu'elle en supporte, nonob-
stant 1409-l°-n<> 5616.

§jjfo> 1415. — Comment s'établit, au défaut d'inventaire, la valeur

du mobilier d'une succession échue à. l'un des époux pendant la commu-

nauté ?

A défaut d'inventaire, et dans tous les cas où ce défaut pré-

judicie à la femme , elle ou ses héritiers peuvent, lors de la dis-

_solution de la communauté, poursuivre les récompenses de droit,
et même faire preuve, tant par titres et papiers domestiques que

par témoins, et au besoin par la commune renommée, de la con-

sistance et valeur du mobilier non inventorié.

Le mari n'est jamais recevable à faire cette preuve.

Explication. Inventaire - n° 584; papiers domest. n° 1159.

5642. Préjudicie à la femme... Le mari est intéressé à. exagérer,
après coup, la valeur du mobilier de la succession qui lui est échue, afin de

grossir la part contributoire de la communauté dans les dettes. En sens in-

verse, il est intéressé à déprécier le mobilier échu à la femme, afin de lais-
ser à la charge de celle-ci une plus forte portion des dettes héréditaires.

Poursuivre les récompenses... dues àla communauté par le mari qui lui
a fait payer une trop forte part des dettes de la succession à lui échue ; ou

bien dues à la femme héritière par la communauté qui n'a pas payé toute sa

part contributoire.
De droit... c.-à-d. que le droit leur accorde.
5645. Commune renommée... Ces mots signifient littéralement: opi-
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nion généralement répandue. Cette opinion s'établit par la déposition de

personnes qui déclarent avoir ouï dire et non avoir vu ou entendu pro-

priis sensibus. Dans notre hypothèse, les témoins affirmeront avoir entendu
dire que le mobilier du défunt (auquel l'un des époux a succédé) était de
telle valeur.

5644. Consistance et valeur... a La valeur» suffirait. La «consistance»
résulte del'indication des diverses espèces de meubles échus par succession.

5645. Cette preuve... Ces mots se rapportent certainement à la preuve
par commune renommée et peut-être aussi à la preuve par titres et papiers
domestiques et par témoins.

Résumé. 1° La femme ou ses héritiers peuvent faire preuve de la va-
leur du mobilier, au défaut d'inventaire, par papiers domestiques, témoins
ou commune renommée; 2° le mari ne le peut pas.

5646. Déduction. 1° Application du principe qui permet au juge
de choisir librementles éléments de sa conviction-n° 5055, par dérogation à
la règle secondaire qui lui interdit d'entendre des témoins au-dessus d'une
certaine somme (art. 1541); et, à plus forte raison, d'entendre des person-
nes qui déposent de ce qu'elles ont ouï dire, et non de ce qu'elles ont vu ou
entendu par elles-mêmes.

2" Dérogation au même principe.
Motif. L'omission d'inventorier rend le mari suspect de mauvaise foi,

quand il en résulte pour lui un avantage; quand il en souffre lui-même, il
n'a pas droit de se plaindre : il ne tenait qu'à lui de prévenir le dommage
en remplissant le devoir que lui impose l'article précédent. —Au contraire,
la femme n'ayant aucune autorité, n'a pu se procurer des moyens de preuve
pour constater la valeur des droits qui lui sont échus.

iay- > 1416. — Quels biens sont le gage des créanciers dune succes-
sion mobilière et immobilière à la fois ,lorsquelle échoit au mari, ou lorsqu'elle
échoit à la femme qui l'accepte avec autorisation du mari, ou même dejustice,,
mais sans inventaire ?

Les dispositions de l'article 1414 ne font point obstacle à ce

que les créanciers d'une succession en partie mobilière et en

partie immobilière poursuivent leur payement sur les biens de
la communauté, soit que la succession soit échue au mari, soit

qu'elle soit échue à la femme lorsque celle-ci l'a acceptée du

consentement de son mari ; le tout sauf les récompenses respec-
tives.

Il en est de même si la succession n'a été acceptée par la

femme que comme autorisée en justice, et que néanmoins le

mobilier en ait été confondu dans celui de la communauté sans

un inventaire préalable.

5647. Explication. Ne font point obstacle... bien qu'elles mettent

seulement une fraction des dettes à la charge de la communauté, ce qui
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ferait obstacle à ce qu'elle soit poursuivie pour le tout, si la loi ne disait

pas ici le contraire.
Poursuivent leur payement-n° 5651... pour tout ce qui leur est dû.

Récompenses respectives... dues à la communauté, par l'époux héritier
dont elle a payé la part contributoire dans les dettes héréditaires.

Il en est de même... La communauté doit avancer le payement total,
sauf récompense pour la part delà femme.

5648. Confondu... Ce mot peut s'entendre d'une confusion de fait ré-
sultant de la prise de possession du mobilier héréditaire par le mari, chef de
la communauté; —ou bien aussi d'une confusion de droit résultant de l'ac-

ceptation par la femme commune en biens (art. 1401 -1°).

Résumé. Les créanciers d'une succession mobilière et immobilière à
la fois ont pour gage la communauté, sauf récompense, 1° lorsque la
succession est échue au mari, 2° lorsqu'elle est échue à la femme qui l'ac-

cepte du consentement du mari 5° ou même de justice, si un inventaire

ne,précède la confusion du mobilier héréditaire et du mobilier commun.

5649. Déduction. L'article 1416 apporte une triple restriction à l'ar-
ticle 1414 qui laisse à la charge de l'époux auquel échoit une succession mo-
bilière et immobilière à la fois , une fraction des dettes égale à la portion
contributoire des immeubles. —Les deux lres restrictions sont des consé-

quences du principe qui fait entrer dans le passif de la communauté, sauf

récompense, les dettes contractées pendant le mariage, par le mari, ou par
la femme autorisée de lui (art. 1409-2°). Il était besoin de s'en expliquer ici,
après la réserve faite dans l'art. 1409-1° et la dérogation admise dans l'arti-
cle 1415 pour les successions immobilières échues à la femme.

5650. Motifs de la 3e restriction. Il est probable que le mari
a trouvé la valeur du mobilier supérieure au montant des dettes, puisqu'il
a négligé de la constater par acte authentique : dans tous les cas, il est en
faute de n'avoir pas rempli l'obligation que l'article 1414-2° lui impose à
cet égard. D'ailleurs, il a toujours, du chef delà communauté, droit aune

récompense de la part de la femme.

$$> > 141 ï. — Quel est le.gage des créanciers d'une succession mobi-

lière et immobilière, acceptée par la femme autorisée de justice, s'il a été fait
inventaire ?

Si la succession n'a été acceptée par la femme que comme au-

torisée en justice au refus du mari, et s'il y a eu inventaire, les

créanciers ne peuvent poursuivre leur payement que sur les biens

tant mobiliers qu'immobiliers de ladite succession, et, en cas

d'insuffisance, sur la nue propriété des autres biens personnels
de la femme.

5651. Explication. Sur les biens., mobiliers... ce qui prive la

communauté de là valeur dont elle s'est enrichie par l'acquisition (arti-
cle 1401-1°).
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Qu'immobiliers... ce qui prive la communauté de leur usufruit. Mais les
autres biens communs ne peuvent être attaqués par les créanciers.

Des autres biens personnels... «autres» que les immeubles de cette
succession.

Résumé. S'il a été fait inventaire, les créanciers n'ont pour gage que
les biens héréditaires et la nue propriété des propres de la femme.

5652. Déduction. Application du principe qui affecte les biens
d'un débiteur au payement de ses dettes (art. 2092), et de la fiction qui fait
de l'héritier le continuateur de la personne du défunt-n° 2565; —fiction
restreinte ici par la règle qui interdit à la femme autorisée par justice d'en-

gager la communauté par ses actes, si ce n'est jusqu'à concurrence de ce
dont cette même communauté est devenue plus riche-n° 5615.

5655. Corollaire. En cas d'insuffisance... Si l'on prend ces mots à la let-
tre , on en conclura que les créanciers doiventd'abord faire vendre les biens du défunt,
avant ceuxdela femmehéritière. — Maisil faudrait alors voir dans l'art. 1417 une déro-
gationau principe cjui permet aux créanciers de faire vendre tous les biens de leur débi-
teur indistinctement (art. 2092 ; arg. a contrario des art. 2209 à 2212). La pensée du
rédacteur a été celle-ci : l'insolvabilité du défunt ne peut être suppléée q_uepar la nue

propriété despropres delà femme, et non par les biens communs.

î^--> 1418. —Quelles règles régissent les dettes provenant d'une do-

nation ?

Les règles établies par les articles 1411 et suivants régissent
les dettes dépendant d'une donation, comme celles résultant

d'une succession.

5654. Explication. Articles 1411 et suivants... jusqu'à l'art. 1417.

Dépendant d'une donation... soit qu'elles résultent implicitement du ca-
ractère universel de la donation (V. art. 1085), soit que leur acquittement
ait été imposé comme une charge par le donateur.

D'une donation... faite pendant le mariage à l'un des époux.
5655. Traduction. Lorsqu'une donation est faite à l'un des époux,

la communauté supporte, dans les dettes qui en résultent, une fraction égale
à celle qu'elle prend dans les biens donnés (art. 1414) ; ce qui réduit sa

part à zéro, quand la donation a uniquement pour objet des immeubles

(art. 1412),etl'étend à la totalité, quand la donation a pour objet des meu-
bles exclusivement (art. 1411). — A l'égard des créanciers, ils ont pour
gage les biens donnés, et en outre : Si la donation est faite au mari, les
biens de la communauté et les propres du donataire (art. 1409-2°, 1412-2°);
si la donation est faite à la femme, autorisée du mari, les propres de
la femme, et lorsqu'il y a des meubles donnés, les biens communs (arti-
cles 1415, 1416-1°); si la donation est acceptée par autorité de justice, ils
n'ont pour gage, outre les biens donnés, que la nue propriété des propres
(art. 1413,1417); à moins que la donation ne soit à litre universel cl ne con-
tienne des meubles non inventoriés, auquel cas ils peuvent poursuivre les
biens de la communauté (art. 1416-2°; V. art. 948).

Réduction.-n°s 5625, 5628, 5655, 56 iO, 5652.
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Dettes conli-actéeg par la femme.

%iè > 4 4âO. — Quels biens sont le gage des créanciers qui contractent
avec la femme autorisée du mari ?

Les créanciers peuvent poursuivre le payement des dettes que
la femme a contractées avec le consentement du mari, tant sur
tous les biens de la communauté, que sur ceux du mari ou de
la femme ; sauf la récompense due à la communauté, ou l'indem-
nité due au mari.

Explication. Poursuivre le payement - n° 5631.

5656. Sur tous tesWe»s...etnonpasseulementsurlapartdelafemme
ou sur ses apports, qui excèdent la moitié.

Récompense due... dans le Cas où l'affaire est dans l'intérêt de la femme

(art. 1437).
Indemnité., au mari... dans tous les cas où il ne tire pas un profit per-

sonnel de l'affaire.

Résumé. Ceux qui contractent avec la femme autorisée du mari ont

pour gage : 1" les biens de la communauté, sauf récompense ; 2° ceux du

mari, sauf indemnité; 5° ceux de la femme.

5657. Détluctïon. 1° Reproduction de la règle qui fait entrer dans
le passif, sauf récompense, les dettes de la femme autorisée par le mari

(art. 1409-2"). 3° La 3e proposition est également l'application pure et

simple du principe qui affecte les biens d'un débiteur au payement de ses
créanciers (art. 2092).

2°Mais la 2e déroge à cette idée, que l'approbation d'un engagement con-
tracté par autrui n'oblige pas celui qui la donne : qui auctor est non se ob-

ligai (V. aussi loi 160, Dig. de reg. juris . aliud est vendere, aliud ven-
denti consentire).

5658. Motif. On a craint que le mari ne cherchât à se soustraire lui-

même aux conséquences onéreuses d'opérations dont il profiterait du reste

par-dessous main, en faisant contracter sa femme à sa place. 11 résullo de

l'art. 1419 qu'il n'a aucun intérêt à la faire promettre , si le créancier ne

l'exige pas , afin d'avoir pour garantie additionnelle les biens de la femme.

Corollaire-n° 5615.

5659. Restriction. Si le mari a déclaré formellement qu'il autori-

sait sa femme dans le seul but de rendre l'acte inattaquable pour cause d'in-

capacité (art. 225), il paraît difficile d'affecter ses biens personnels et même

ceux de la communauté, surtout s'il s'est expliqué à l'égard de ces derniers,
à l'exécution de l'engagement.

Antinomie. D'après l'art. 1413, les créanciers d'une succession im-

mobilière, acceptée par la femme avec le consentement du mari, ne peu-
vent poursuivre leur payement que sur la pleine propriété des propres de

la femme - n°s 5633, 5634.
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,»^ > 141SO. — A la charge de qui sont les dettes contractées par la

femme, en vertu de la procuration du mari ?

Toute dette qui n'est contractée par la femme qu'en vertu de

la procuration générale ou spéciale du mari, est à la charge de

la communauté; et le créancier n'en peut poursuivre le paye-
ment ni contre la femme, ni sur ses biens personnels.

5660. Explication. Procuration générale... à l'effet de contracter

des engagements du genre de celui qu'elle a pris; —spéciale... hA'eïïel de
contracter la dette dont il s'agit.

A la charge de la G... Donc le créancier peut poursuivre les biens com-

muns, et même ceux du mari qui a donné le mandat de contracter (V. arti-
cle 1484).

Ni sur ses biens... excepté sur l'usufruit qui tombe dans l'actif ( ar-
ticle 1401 -2°).

5661. Déduction. — Application du principe d'après lequel les pro-
messes du mandataire obligent le mandant sans obliger le mandataire lui-
même -n° 4112-1°.

5662. Addition. La femme ayant, d'après l'usage universellement

suivi, ladirection de l'administration intérieure, peut être considérée comme
tacitement autorisée à contracter, pour le compte de la communauté, les
dettes modiques nécessaires pour subvenir aux besoins journaliers du mé-

nage.

o663. Restriction. Ni contre la femme... pendant la communauté. Après
la dissolution , elle serait tenue en qualité de commune de la moitié de la dette , jusqu'à
concurrence de son émolument et sauf renonciation (art. 1482, 1483, 1494).

SECTION II.

Be l'administration de la communauté et de l'effet des actes de J'un ou
de l'autre époux relativement à la société conjugale.

(Ajoutez: de l'administration des biens de la femme, des remplois, des récompenseset des
constitutionsdotales faitespar les époux).

Explication. Administration - n° 573; communauté - n° 5555;
actes - n° 1704 ; société (art. 1854).

Art. I!i21 à l!i23 : Actes du mari.

^- > 14S1. — Quels sont les pouvoirs du mari, relativement aux
biens communs ?

Le mari administre seul les biens de la communauté.
Il peut les vendre, aliéner et hypothéquer sans le concours de

la femme.
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Explication. Administrer - n° 573 ; hypothéquer - n° 660.
5664. Administre seul... Donc l'approbation de la femme n'est pas

nécessaire, et son opposition n'aurait aucun effet.
5665. Aliéner... Ce mot opposéà « vendre » ne comprend pas les dona-

tions entre-vifs dont s'occupe l'article suivant, mais les autres modes d'ac-

quisition à titre onéreux, tels que l'échange, la transaction.
Sans le concours de la femme... et même malgré elle.

5666. Déduction. 1er alinéa. Dérogation au principe qui attribue à

chaque associé le pouvoir d'administrer et de former opposition aux actes
des autres associés, avant leur accomplissement (art. 1859-1°).

2e alinéa. Attribution au mari d'un pouvoir exorbitant, puisqu'on lui

permet de disposer de la copropriété de la femme, par dérogation au prin-
cipe qui astreint tout autre que le copropriétaire à s'abstenir de disposer de
sachose-n° 1855.En ce qui concerne la part du mari, l'article ne fait, au

contraire, qu'exprimer une conséquence toute simple du droit de propriété-
n° 1951.

5667. Motifs. Le mari, indépendamment de la propriété qui lui ap-
partient, dans tous les cas, sur la moitié des biens communs, a, en outre, la

propriété éventuelle de la moitié de la femme, pour le cas où elle renoncera

(art. 1492). Enfin la loi lui attribue, quel que soit le régime adopté, une
certaine puissance sur la personne de la femme (art. 215; voy. le motif
n° 998). Ces trois circonstances réunies expliquent, jusqu'à un certainpohit,
l'étendue de ses pouvoirs. On peut dire aussi que les tiers n'auraient pas
voulu sans cela contracter avec lui seul, ce qui aurait entravé l'adminis-

tration.

5668. Corollaires. 1. Il peut les ALIÉNER... Donc il peut en dispo-

ser, les changer de forme, « les perdre même et les dissiper », dit Polliier

(n° 2î-8). V. toutefois l'article suivant. Il peut les aliéner indirectement par
ses contrats, et même par ses délits (art. 1424).

2. Les hypothéquer... Donc il peut, à plus forte raison, donner les meu-

bles en gage; donner les immeubles à anlichrèse ou les grever de servitudes.

3. Sans le concours de la femme... Donc il n'est pas tenu de lui en ren-

dre compte.

5669. Addition. La femme qui ne peut aliéner ses biens personnels
sans le consentement de son mari (art. 217), ne peut, à plus forte raison,
aliéner sa part dans la communauté sans ce consentement : dèslors son in-

tervention dans l'aliénation des biens communs est inutile. Ellenepeutpas
même les aliéner d'une manière indirecte en contractant des obligations

(art. 1426).

5670. Question. Le mari est-il propriétaire des biens de la communauté,
tant qu'elle subsiste?

Oui: L'art. 1421-2° lui permet de les aliéner en totalité sans le coucoursdelafemme;

or, on ne peut dépouiller un propriétaire de son droit sans son consentement-n° 1939.
— I! peut d'ailleurs les engager, même par ses délits (art. 1424).—L'ancien droit le dé-

cidait ainsi ; la Coutume de Paris (art. 225) le qualifiait de seigneur. Il est, dit Pothier

(n° 3),« seul seigneur et maître absolu des biens dont la communauté est composée.s A
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l'égard de la femme, elle n'avait qu'un droit informe, se réduisant à partager les biens
existantsau jour de la dissolution. JVonest proprie socia, disait Dumoulin, sed spera-
tur fore.

NON: aucun article duCodene le déclare propriétaire exclusifdes biens de la commu-
nauté , commele faisaient les anciennescoutumes. — L'art. 1422 lui interdit de donner
entre-vifsdans un grand nombre de cas, à la différencedel'ancien droit. — L'art. 1427

permetà la femmeautorisée de justice d'engager les biens communs, dans deuxhypothè-
ses , ce qu'elle ne pourrait faire à l'égard des propres du mari.—Les expressionsduCode
semblentexclurel'affirmative, en déclarant que la communauté commenceau jour de la
célébrationdu mariage (art. 1399) et se dissout avec lui (art. 1441).— Ailleurs il parle
de sa durée(art. 1403-2°), de sa continuation (art. 124, 1442), de son rétablissement
(art. 1451). Il décide que lafemme PERDpar sa renonciation toute espèce de droit sur
les biens de la communauté (art. 1492). — Toutefois, il est vrai de dire que ces expres-
sions ne sont pas aussi décisivesqu'elles le paraissent à plusieurs auteurs , puisqu'elles
sont presquetoutes empruntées à l'ancienne législation; mais ellesy étaient neutralisées

par la qualiûcationde « seigneur et maître » donnéeau mari.

$&• > 14SS. — Le mari peut-il donner entre-vifs les biens de la com-

munauté ?

Il ne peut disposer entre-vifs à titre gratuit des immeubles

de la communauté, ni de l'universalité ou d'une quotité du mo-

bilier, si ce n'est pour l'établissement des enfants communs.

Il peut néanmoins disposer des effets mobiliers à titre gratuit
et particulier, au profit de toutes personnes, pourvu qu'il ne s'en

réserve pas l'usufruit.

Explication. Disposer à titre gratuit - n° 3253; universalité-
n» 5617; quotité-n" 4155; établissement - n° 968; titre particulier-
n° 5654.

5671. Entre-vifs... Les contrats onéreux, n'étant pas subordonnés au

décès des parties ,sont des dispositions entre-vifs tout comme les donations.
Des immeubles... soit à titre universel, soit à titre particulier.
Des enfants communs... et non des enfants qu'il aurait eus d'une pre-

mière femme.
De toutes personnes... même autres que les enfants communs.

Qu'ilnes'en réservepas... ou plutôt qu'il n'en réserve pas l'usufruit àla
communauté.

5672. Analyse. Il faut distinguer entre les immeubles et les meu-

bles; et à l'égard de ces derniers, distinguer les donations à titre universel
et les donations à titre particulier.

1° Les donations quelconques d'immeubles elles donations à titre univer-
sel de meubles sont interdites, 2° si ce n'est pour l'établissement des en-
fants communs.—5° Les donations à titre particulier de meubles sont per-
mises , 4° sans réserve de l'usufruit.

5673. Déduction. La lve proposition est une restriction au pouvoir
d'aliéner, concédé au mari par l'art, précédent; ou plutôt c'est un retour
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au principe général qui défend de disposer de la chose du propriétaire sans
son consentement.

La 2e apporte une exception à la lre; — exception fondée sur ce que les
deux époux sont moralement obligés d'établir leurs enfants-n° 972.

5°-n°s 5666, 5667-4°. Restriction à laoe proposition.

5674. Motif. Cette restriction paraît, au premier coup d'oeil, le ré-
sultat d'une véritable inconséquence; en effet, après avoir permis au mari
de donner la pleine propriété, c.-à-d. de faire le plus grand tort possible à
la communauté, par rapport aux meubles, on lui défend de donner la nue

propriété toute seule, ce qui laisserait au moins l'usufruit à la communauté.
— Mais on a craint avec raison que le mari ne se laissât aller bien plus faci-
lement à donner la nue propriété que la propriété entière; dans ce dernier

cas, il est suffisamment retenu par son intérêt personnel ; dans le premier, sa
libéralité serait d'autant moins réservée qu'elle nuirait seulement à safemme.

5675. Addition. Le mari peut, avec le concours de la femme, faire
toutes sortes de donations entre-vifs : aucune loi ne déclare inaliénables
les biens de la communauté. Compar. art. 1554.

rg^. > 14 S 3. —Le mari peut-il léguer tout oupartie des biens com-

muns ? Quepeut réclamer le légataire, soit que le bien légué tombe au lot des
héritiers du mari, soit qu'il tombe au lot de la femme?

La donation testamentaire faite par le mari ne peut excéder

sa part dans la communauté.

S'il a donné en cette forme un effet de la communauté, le do-

nataire ne peut le réclamer en nature, qu'autant que l'effet, par
l'événement du partage, tombe au lot des héritiers du mari : si

l'effet ne tombe point au lot de ces héritiers, le légataire a la

récompense de la valeur totale de l'effet donné , sur la part des

héritiers du mari dans la communauté et sur les biens person-
nels de ce dernier.

Bxplic. Donat. testam. - n" 2507 ; effet - n° 2552 ; en nature - n° 1250.

5676. Ne peut excéder... Cette phrase est susceptible de plusieurs
sens : i" le mari ne peut léguer une valeur excédant sa part dans la com-
munauté ; 2° le mari ne peut léguer, en biens de la communauté, une va-
leur excédant sa part; 5° le mari ne peut, par un legs, priver la femme de
la part qui revient à celle-ci dans la communauté. Celte dernière interpré-
tation, conforme à l'art. 296 de la Coutume de Paris, se lie avec l'article

précédent; d'ailleurs les 2 1èresparaissent contraires aux derniers mots du
texte (et sur les biens personnels).

Sa part... c.-à-d. la moitié (art. 1474), sauf le cas de clause particulière
(art. 1520).

En cette forme... dans la forme des testaments.

5677. Le donataire... c.-à-d. le légataire (Voy. plus loin).
Par l'êoénem. duparlage... ou plutôt du tirage au sort (art. 854).
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Des héritiers du mari... Le legs se réfère à l'époque de la mort.

5678. A la récompense... c.-à-d. a une action pour obtenir la valeur
à la place do la chose.

Valeur totale...ou seulement du fragment de l'objet tombé au lot de la
femme.

Sur la part., sur les biens... Il s'agit là des biens que le légataire peut
faire vendre pour l'acquittement du legs.

Biens personnels. ..et même ceux de l'héritier. Mais v. n°3684.

5679. Analyse. 1° Le mari ne peut léguer que sa part dans la com-
munauté. 2° Le légataire ne peut réclamer la chose léguée en nature, si elle
tombe au lot de la femme; 3° mais il peut demander aux héritiers du mari
la valeur totale, 4° et cela, même sur les propres du mari.

5680. Déduction. 1° La lre proposition, si on lui attribue le 5e sens

indiqué plus haut, est la conséquence pure et simple du principe qui défend
de dépouiller une personne de son droit, malgré elle - n° 1959. Le pouvoir
d'aliéner entre-vifs, accordé au mari, a pu, jusqu'à un certain point, sembler
nécessaire à une bonne administration; il n'en était pas ainsi du pouvoir de

léguer.
2° Autre conséquence du même principe : la femme demeurée, malgré le

legs, copropriétaire de la chose léguée, ne peut être privée delà chance de

l'acquérir en totalité, par suite du tirage au sort. D'un autre côté, à l'impos-
sible nul n'est tenu : donc l'héritier du mari ne saurait être forcé de déli-
vrer en nature la chose d'autrui.

3° Dérogation à l'article 1021 qui déclare nul le legs de la chose d'autrui.
Cette dérogation est évidente pour la part delafemme dans la chose léguée;
en ce qui louche la part du mari, on peut soutenir qu'il y a aussi déroga-
tion, quand la chose tombeau lot de la femme, à cause du principe d'après
lequel le partage est réputé déclaratif et non translatif de proprié lé-n° 3155;
mais voy. n°5681.

5681. Motifs. Il est fort difficile de discerner la véritable raison de

cette 3e proposition, d'autant mieux qu'il est permis d'hésiter sur son

étendue.
1 Suivant les uns (1), la loi a craint une collusion entre la femme et les

héritiers du mari, à l'effet d'annuler le legs en faisant tomber la chose lé-

guée au lot de la femme. Mais le légataire a droit d'intervenir au partage
pour prévenir cette fraude (art. 882); bien mieux, si le legs lui alranslérô
la propriété, la femme ne pourrait valablement partager la chose léguée
qu'avec lui..

2 Les difficultés pratiques, naissant de la question de savoir si le testateur

connaissait ou non la propriété d'autrui, et que le Code a voulu prévenir en

annulant les legs de ce genre -n° 3699, ne se rencontrent pas dans l'espèce.

(i) .SVcDelvincourt.
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Le mari sait à quoi s'en tenir sur les biens de la communauté; la loi a donc

pu faire ici un retour au principe de la liberté de tesler-n°3698.
3 On peut soutenir que l'article 1021 n'a aucune application à la part du

mari, puisqu'elle lui appartient incontestablement au moment de la mort,
et que le légataire, à qui elle a été transmise directement-n° 5672, se trouve

le véritable copropriétaire de la femme, à la place de l'héritier. — En ce qui
touche la part de la femme, le mari a pu raisonnablement vouloir la léguer,
en vue de la renonciation éventuelle de la femme, d'autant mieux qu'il est

habitué à considérer la communauté comme lui appartenant exclusivement

(art. 1409-2°, 1421).
*

Enfin, il est assez probable que les rédacteurs du Code ont ici perdu de

vue la restriction qu'ils avaient admise au droit de tester par innovation aux

anciens principes. Pothier (n° 478), qu'ils avaient sous les yeux, déclare
hors de doute « que les héritiers du mari doivent, ou s'accommoder avec
« la veuve de la part qu'elle a... ou, EN payer au légataire l'estimation. »

5682. 4° La 4e proposition de l'art. 1423 est l'application pure et simple
du principe qui affecte les biens du débiteur au payement de ses créanciers

(art. 2092), et, par suite, les biens de la succession (et ceux aussi de l'héri-
tier-n° 5672) au payement des légataires.

5685. Antinomie. Tombeaulot deshéritiers... Cette phrase supposeévidem-
ment que la copropriété du mari dans la chose léguée passe à ses héritiers et non pas au

légataire. Cependant d'autres articles paraissent considérer le légataire d'un corps certain
commepropriétaire dès le moment du décès - n° 3672 : dans ce système, c'est le légataire
qui devrait partager avec la femme acceptante.

La contradiction n'existe pas dans l'opinion qui accorde seulement au légataire une
créance contre l'héritier du testateur. — Peut-être les rédacteurs ont-ils exclusivement

songé au cas où le testateur a déclaré attribuer une simple action personnelle au légataire
(legs per damnationem). — Peut-être y a-t-il ici une erreur de rédaction , provenant de
ce qu'on a pensé uniquement à la part de la femme, pour laquelle le légataire n'a qu'une
action en indemnité contre l'héritier du mari.

5684. Additions, t. Le legs de la communauté entière a son effet pour le

tout, si la femme renonce :1e 1er alinéa du texte suppose l'acceptation.
2. Si la femme accepte , il me paraît difficile de donner au légataire, dans la même hy-

pothèse, une action à l'effet d'obtenir la valeur de la part de la femme. L'intention du
mari n'a pas été déléguer ses biens personnels; le 2e alinéade l'art. 1423 n'a songé qu'au
legs d'un objet particulier.

Art. I(i2!i et l(i25 : Délits des deux époux.

AM < 1484. — Sur quels biens peuvent se poursuivre les amendes en-

courues par l'un des époux pour crime n emportant pas mort civile?

Les amendes encourues par le mari pour crime n'emportant

pas mort civile, peuvent se poursuivre sur les biens de la com-

munauté, sauf la récompense due à la femme ; celles encourues

par la femme ne peuvent s'exécuter que sur la nue propriété de

ses biens personnels, tant que dure la communauté.
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Explication. Mort civile-n" 200; se poursuivre - n° 5651.
5685. Amende... peine -n° 190 - consistant à payer une somme d'ar-

gent.
5686. Crime... délit-n° 5472-grave. Le Code pénal, en adoptant

cette acception, en a déterminé précisément l'étendue en l'appliquant
d'une manière exclusive aux infractions punies des peines les plus rigou-
reuses, qualifiées par la loi d'infamantes (Code pén. art. 1).

11est probable que le mot crime est pris ici dans un sens plus large, et
comme synonyme de délit (infraction, dans le langage du Code pénal). Ce

qui a déterminé à employer le mot « crime », c'est qu'il est question en-
suite de mort, civile; on a craint que dire d'un délit qu'il n'emporte pas
la mort civile, ne parût une simplicité.

Peuvent se poursuivre... Lisez: le payement des amendes peut se pour-
suivre...

Sur., ses biens personnels... ce qui rend toute récompense inutile;
tout comme lorsque les amendes du mari s'exécutent §ur ses propres.

5687. Déduction. 1° Se poursuivre., sauf récompense... Appli-
cation du principe qui affecte les biens de la communauté au payement
des dettes contractées par le mari (art. 1409-2°) ; — combiné avec cette idée
que le pouvoir d'administrer lui est confié dans l'intérêt du ménage, et non
pour le grever par des actions criminelles. La femme n'est pas censée lui
donner mandat ad delinquendum.

2° Conséquence pure et simple de la règle qui interdit à la femme, même
autorisée de justice, de grever la communauté par ses actes (art. 1426).

0688. Coroliaire. Les AMENDES...péuv. sepours... saufrécomp.... Donc, il
en est autrement des condamnations civiles (Compar. art. 1425). L'exécution peut aussi
en être poursuiviesur les biens communs , mais sans récompense.En effet, le mari oblige
la communautépar sesfaits , même blâmables (art. 1409- 2°, 1421) ; si l'amende donne
lieuà récompense, c'est qu'elle est une peine et doit exclusivement atteindre l'auteur du
crime(arg. de Poth., n° 249). — Toutefois cette conséquencepeut secontester au moyen
du motif qui a dicté la restriction de l'art. 1424, savoir que la femme n'a sûrement pas
autorisé sou mari à l'engager elle-mêmepar des délits. Ajout. n°5691.

^—> —' 1435. Sur quels biens s'exécutent les condamnations pronon-
cées contre un des époux pour crime emportant mort civile ?

Les condamnations prononcées contre l'un des deux époux

pour crime emportant mort civile, ne frappent que sa part de

la communauté et ses biens personnels.

5689. Explication. Condamnations... pécuniaires; aux amendes,
aux restitutions, indemnités et frais. Le mol « condamnation » paraît pris
ici pour l'obligation qui en résulte (Compar. n° 195).

L'un des deux... même le mari (comp.'art. 1424).

Emportant mort civile... c.-à-d. emportant la peine de mort, des tra-

vaux forcés à perpétuité ou de la déportation (art. 23; C. pén. 18).
Ne frappent que... Le payement ne peut s'en poursuivre que sur...

Sa part., et ses biens... et, par suite, sans récompense.
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5690. Déduction. Conséquence du principe qui déclare la com-

munauté dissoute par la mort civile (art. 1441-2°). Le pouvoir qu'avait le

mari d'engager par ses actes les biens communs, y compris la part de la

femme , cesse au moment même où l'obligation de payer l'amende et les

autres condamnations est contractée; donc cette obligation ne grève que
son patrimoine, et par suite sa part dans la communauté. — Pareillement,
l'usufruit de la communauté cesse ainsi que l'interdiction pour la femme

d'engager par ses actes les biens communs : donc l'obligation contractée par

elle, à ce même moment, peut grever sa part dans la communauté aussi

bien que le surplus de son patrimoine.
5691. On pourrait objecter que le crime a été commis pendant la du-

rée de la communauté. Mais cette raison est sans force à l'égard de l'amende;
« car, dit Pothier (n° 249), le crime rend bien celui qui Ta commis digne
« de l'amende, mais ne l'en rend pas, à proprement parler, débiteur : c'est
« le jugement de condamnation qui forme, celte dette. » — L'objection esl

plus sérieuse à l'égard des dommages-intérêts ; l'obligation de les payer est

certainement née pendant la communauté ; c'est le crime qui la produit et
non le jugement : il ne fait que la liquider. On peut répondre que la faculté

de poursuivre la communauté, dans les cas où elle a droit d'exiger une

récompense de l'époux obligé (ce qui s'applique aux obligations résultant

d'un délit, lesquelles ne sont certainement pas formées dans l'intérêt du

ménage), est uniquement fondée sur la circonstance que tous les capitaux
mobiliers sont possédés par la communauté, et sur la facilité qu'aurait le

mari de frauder ses créanciers en les forçant à distinguer sa part de celle de

la femme. Ces raisons cessent avec l'existence de la communauté. Les

créanciers peuvent alors exiger la liquidation et poursuivre distinctement

leur débiteur.

Art. I(i26 et 1U27 : Actes delà femme.

)^-> 44SO. — Les actes de la femme, commerçante ou non, enga-

gent-ils la communauté sans le consentement du mari ?

Les actes faits par la femme sans le consentement du mari, cl

même avec l'autorisation delà justice, n'engagent point les

biens delà communauté, si ce n'est lorsqu'elle contracte comme

marchande publique et pour le fait de son commerce.

Explication. Actes - n" 1704; mardi, publ. -n° 1008.

5692. Même avecautoris...sans cela, l'acte serait annulable (art. 225,
1304).

5693. Engager des biens, c'est donner aux créanciers le droit de les
faire saisir et vendre pour leur payement (art. 2093).

De son commerce... et non lorsqu'elle fait des actes non commerciaux;
—-ou peut-être même des actes commerciaux, mais étrangers à son négoce
particulier.

5694. Déduction. 1°
N'engagent point... Conséquence du principe
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qui fait entrer seulement dans le passif les dettes contractées avec l'autori-
sation du mari - n° 5614 - 2°. La puissance maritale une fois constituée, le

législateur se serait contredit lui-même en permettant à la femme d'entra-
ver l'action de cette puissance. Si elle croit qu'un acte lui est personnelle-
ment avantageux, elle peut toujours lui attribuer de l'efficacité par rapport
à ses propres biens, avec l'autorisation de la justice; mais la justice elle-
même n'a pas le droit de priver le mari des capitaux mobiliers et de l'usu-
fruit des propres, sur lesquels il a dû compter en stipulant le régime de la
communauté.

2° Si ce n'est... Restriction à la proposition précédente; mais moins éten-
due qu'il ne semble: elle se réduit à dispenser la femme d'obtenir pour
chaque acte isolé, l'autorisation spéciale de son mari. Du reste, elle ne peut
devenir commerçante sans son consentement. Code, com.,art. 4,

Motir- n° 1033. — Restriction. - n° 5615.

iëy- > 14S1?. — La femme peut—elle engager les biens communs pour
tirer le mari de prison, ou établir ses enfants ?

La femme ne peut s'obliger ni engager les biens de la com-

munauté, même pour tirer son mari de prison, ou pour l'éta-

blissement de ses enfants en cas d'absence du mari, qu'après y
avoir été autorisée par justice.

Explication. Etablissement - n° 967 ; absence - n°566.

5695. S'obliger... en engageant ses propres biens.
Tirer le mari de prison... on suppose qu'il est contraint par corps pour

dettes. Le payement de ces dettes l'autorisera à demander son élargissement
(Cod. proc, art. 800 - 2°). Aucune prestation pécuniaire ne peut libérer de

l'emprisonnement prononcé comme peine. Il faut une ordonnance du roi
accordant la grâce (Charte, art. 58).

De ses enfants... même d'un premier lit. La loi ne dislingue pas.
5696. Déduction. Dérogation à la règle d'après laquelle la femme

ne peut, sans le consentement du mari, engager la communauté ( art.

1426).
5697. Motifs. La femme remplit une obligation civile et morale eu

venant au secours de son mari (art. 212), et une obligation morale en éta-
blissant ses enfants -n° 972. La jouissance de la liberté individuelle et l'oc-
casion de faire un mariage avantageux, doivent l'emporter sur des consi-
dérations pécuniaires; d'ailleurs l'intervention de la justice garantit contre
l'abus de la faculté exceptionnelle ici conférée à la femme.

5698. Restrictions. 1. Mêmepour tirer... Il ne faudrait pas conclure de
cette tournure de phrase , qui semble indiquer deux exemplesincidemment, quela femme
autorisée de justice pourrait engager les biens de la communauté: ce serait détruire
l'art. 1426; seulement elle prend l'administration après la déclaration d'absence , si elle

opte pourla continuation provisoirede la communauté(art. 124).
2. Qu'après y avoir été aut. parjust.... On supposeque le mari refuse son consente-

ment; car son autorisation suffitpour engager la communauté.Les art. 1409-2° et 1419
ne distinguent point si l'acte autorisé est, ou non , dans sonintérêt.

m. 4
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Art. 1U2Sà l!i30 : Administration des biens de la femme.

^—>14S8. — Quels sont lespouvoirs du mari, relativement à l'admi-

nistration des biens de la femme, à l'exercice de ses actions, à l'aliénation

de ses immeubles ? Répond-il du dépérissement des biens ?
1 Le mari a l'administration de tous les biens personnels de la

femme.
î II peut exercer seul toutes les actions mobilières etpossessoires

qui appartiennent à la femme.
8 II ne peut aliéner les immeubles personnels de sa femme sans

son Consentement.

"Il est responsable de tout dépérissement des biens personnels
de sa femme, causé par défaut d'actes conservatoires.

Explication. Administration - nos 575, 642 ; action mobilière -

n" 1844.
5699. De tous les biens... meubles ou immeubles. Sous le régime dotal,

il n'a pas l'adminislratiomdes paraphernaux (art. 1576).
Seul... sans le concours de la femme.

5700. Action possessoire... action tendant à faire reconnaître que le

demandeur a le droit de possession légale; qu'en conséquence, le défen-

deur doit cesser de le troubler, ou le réintégrer s'il l'avait expulsé. — On

laisse de côté, dans cette action, la question desavoir si l'une des parties a,
ou non. la propriété ; question qui est Pobjefde l'actionpé^ïoîYe. On nomme
ainsi l'action tendant à faire reconnaître que le demandeur a un droit de

propriété, ou en général tout autre droit réel, que le défendeur exerce de

fait.
Sans son consentement... si la femme le donne, c'est elle qui aliène,

puisqu'elle a la propriété : le mari n'est que son mandataire.
Par défaut d'actes conserv. -n° 2733... mais non par cas fortuit.

5701. Dédnction. 1er Alinéa. Conséquence de la règle qui attribue
au mari le pouvoir d'administrer les biens de la communauté ;,— combinée
avec celle qui fait entrer dans l'actif tous les fruits des propres. Le droit
de percevoir les fruits entraîne, comme auxiliaire indispensable, celui d'ad-

ministrer; or, le premier appartient au mari, en qualité d'administrateur

presque plénipotentiaire de la communauté.

2e Alinéa. A l'égard des actions mobilières, cet alinéa, s'il n'a entendu

parler que des actions ayant pour objet des meubles tombés dans l'actif de
la communauté, est une application pure et simple de la règle qui permet
au mari d'aliéner les biens communs et par suite de les revendiquer, ou
d'exercer les actions personnelles relatives à ces mêmes biens. — S'il a en-
tendu parler des actions qui ont pour objet les propres mobiliers de la

femme, il contient une attribution de pouvoir exorbitante-n° 6708, qui
s'explique par le peu d'importance de la plupart des meubles - n° 1800.
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A l'égard des actions possessoires, dans le cas (c'est le plus ordinaire) où

le détenteur exerce défait la propriété intégrale et paralyse ainsi l'usufruit
de la communauté, le texte se déduit de la règle qui attribue au mari la
libre administration. Dans le cas où le détenteur se comporte seulement
comme un nu propriétaire, le texte, si toutefois il a pensé à ce cas-là, at-
tribue au mari un pouvoir exceptionnel - n° 6708, qui se rattache cepen-
dant à l'administration, en tant que l'action possessoire a pour but d'em-

pêcher de prescrire.
5e Alinéa. Conséquence pure et simple du principe qui interdit de dé-

pouiller un propriétaire de son droit, sans son consentement - n° 1959.
4e Alinéa. Conséquence de la nature du mandai légal d'administrer (1er

alinéa) : ce mandat, en même temps qu'il attribue un droit au mari, lui im-

pose un devoir. Ce n'est pas seulement dans son intérêt que le pouvoir lui
est accordé, mais dans l'intérêt de sa femme.

5702. Corollaires. 1. Actions possessoires... Donc il n'exerce les
actions pétitoires de la femme que du consentement de celle-ci, à la diffé-
rence du régime dotal (art. 1549 - 2°).

2. Il ne peut aliéner les immeubles... Donc il peut aliéner les propres
mobiliers de la femme. Mais voy. n°5992. Cela est incontestable quand l'a-
liénation est un acte d'administration - n° 642.

5. A l'administration... Donc il peut faire des baux obligatoires pour la

femme, pourvu qu'ils n'excèdent pas neuf ans (arg. a contrario de l'art.

1429).

^§7—> 14)89. — Les baux des biens de la femme, faits par le mari

pour plus de neuf ans, sont-ils obligatoires pour ta femme ?

Les baux que le mari seul a faits des biens de sa femme pour
un temps qui excède neuf ans, ne sont, en cas de dissolution de

la communauté, obligatoires vis-à-vis delà femme ou de ses héri-

tiers que pour le temps qui reste à courir, soit de la première

période de neuf ans, si les parties s'y trouvent encore, soit de

la seconde, et ainsi de suite, de manière que le fermier n'ait que
le droit d'achever la jouissance de la période de neuf ans où il

se trouve.

Explication. Baux - n° 6954; fermier - n° 6839.

5705. Que le mari SEUL... Donc les baux consentis par la femme se-
raient obligatoires pour elle, quelque longue que fût leur durée.

Des biens de la femme... Lamême restriction ne saurait concerner ceux
de la communauté ; le mari peut les aliéner (art. 1421).

5704. Qui excède neuf ans... Ce chiffre est, dans l'usage, le plus élevé

que consente un propriétaire qui veut seulement administrer (V. art. 481).
Au-dessus, les baux sont' dits à « longues années » et sont considérés

comme des actes d'aliénation.

Obligatoires... La femme se trouve engagée à maintenir le preneur
(V. la fin du texte).
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Vis-à-vis de la femme... Lisez : pour la femme. Le mari est lié pour
tout le temps pour lequel il a consenti.

Les parties... qui ont contracté le bail...

Le fermier... Lisez: le preneur (arg. des premiers mots de l'article: «les

baux... » et de l'article suivant qui parle des baux de maisons).

5705. De 9 ans... Si la durée totale n'est pas divisible par 9, le fermier,

qui se trouve dans la dernière période, ne peut exiger une prolongation.
Ex. soit un bail de 34 ans: le mariage se dissout dans la 30e année; le fer-

mier peut jouir jusqu'à la fin de la 54e, et non de la 56e (art. 1134 - 1°).

5706. Traduction. Les baux à longues années faits, par le mari, des

biens de la femme, doivent, par rapport à celle-ci, être considérés comme

composés d'autant de baux distincts, que le nombre 9 se trouve de fois dans

le nombre d'années consenti par le mari: la femme n'est liée que par
celui de ces baux qui est commencé au moment où finit la communauté.

5707. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel les

conventions n'obligent pas les tiers (art. 1165) ; — combiné avec une pré-

somption légale - n° 5577, qui répute actes d'administration les baux de

9 ans et au-dessous, et l'article 1428 - 1°, qui permet au mari d'administrer

les propres de sa femme.

SSIT—>JL430. — Le mari peut-il passer un nouveau bail aussi longtemps

qu'il veut avant la fin du premier ?

Les baux de neuf ans ou au-dessous que le mari seul a passés
ou renouvelés des biens de sa femme, plus de trois ans avant

l'expiration du bail courant s'il s'agit de biens ruraux, et plusde
deux ans avant la même époque s'il s'agit de maisons, sont sans

effet, à moins que leur exécution n'ait commencé avant la dis-

solution de la communauté.

5708. Explic. Ou au-dessous... actes de pure administration.
Le mari seul... Donc le consentement de la femme rendrait le bail obli-

gatoire pour elle, quelle que fût l'époque du renouvellement.
Passés... avec un nouveau preneur,— ou renouvelés... avec le même

preneur.
Du bail courant... c.-à-d. du bail en vigueur au moment où le mari eu

fait un nouveau.
Sont sans effet... sans doute, à l'égard de la femme ou de ses héritiers

(V. art. 1429).

5709. Analyse. 1° Le nouveau ba.il passé par le mari est nul, même

pour 9 ans et au-dessous, si le bail actuel doit durer encore plus de 5 ans

(2 ans pour les maisons); 2° à moins que l'exécution n'ait commencé avant
la fin de la communauté.

5710. Déduction. 1° Restriction au pouvoir d'administrer les

biens de la femme, accordé au mari par l'article 1428-1°.

Motifs. En relouant un bien trop tôt, on s'expose à manquer l'occasion
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plus avantageuse qui peut se présenter avant la fin du bail courant. D'ail-
leurs le mari pourrait abuser de la faculté de renouveler d'avance, en se
faisant compter une somme en dehors du prix du bail (celte prime s'appelle
vulgairement un pot-de-vin). — On lui donne plus de temps pour la relo-
cation des fonds de terre que pour celle des maisons, parce qu'il est plus
difficile de trouver un bon fermier qu'un bon locataire : le premier doit

posséder l'habileté nécessaire pour bien exploiter le fonds ; il suffit que le
second soit paisible et solvable.

2° Restriction à la lre prop., ou plutôt retour au principe de l'art. 1428 :
le preneur a dû en pareil cas compter sur l'exécution du bail : il serait plus
fâcheux pour lui d'être dépossédé que de ne pas entrer en jouissance-
D'ailleurs un bail plus long serait exécutoire dans les mêmes limites

(art. 1429).

Art. 1U31 et 1Ï32 : Cautionnement d'un époux par Faut re.

^> > 1434. — Quel est teffet de ïobligation solidaire, contractée par
la femme avec le mari pour les affaires de celui-ci ou de la commu-

nauté?

La femme qui s'oblige solidairement avec son mari pour les
affaires de la communauté ou du mari, n'est réputée, à l'égard de

celui-ci, s'être obligée que comme caution ; elle doit être indem-

nisée de l'obligation qu'elle a contractée.

Explication. Solidairement ~n° 4444; réputer - n" 3998 ; caution
n° 160 ; indemniser d'une oblig. -n° 5448.

5711. Avec son mari... pour donner plus de sûreté au créancier.

Ou du mari... et non pour une affaire qui la concerne personnellemenl.
V. l'article suivant.

Est réputée... En ce qui touche les affaires du mari, cette phrase signi-
fie : les obligations de la femme sont les mêmes que celles d'une caution
ordinaire. V. art. 1216 inf.

A l'égard de celui-ci... et non du créancier qui peut la poursuivre pour
le tout, de même que tout autre codébiteur solidaire.

5712. Dédnction. 1° Obligée comme caution... Application pure
et simple de la règle qui assimile les débiteurs solidaires à des cautions,
quand l'affaire pour laquelle la dette a été contractée ne les concerne pas
(art. 1216).

La raison d'en douter venait, à l'égard du mari, du lien qui l'unit à la

femme; à l'égard de la communauté, de ce que la femme est intéressée

pour moitié dans ses opérations; mais, d'une part, la parenté ou l'affection

qui unit le débiteur principal à la caution, ne le dispense pas de la rem-

bourser; d'autre part, il suffit que les biens apportés par la femme dans la
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communauté contribuent à la perte que produit en définitive l'acquitte-
ment de la dette - n° 5925.

2° Elle doit être indemnisée... Application de la lre proposition, combi-

née avec les principes du cautionnement, qui astreignent le débiteur prin-

cipal à rembourser la caution, ou à lui procurer sa libération (art. 2028,
2032).

5715. Développements. Indemnisée... Elle a droit, si elle a payé:
1° pour le comptedu mari, au remboursementdu total ; 2° pour le compte de la commu-
nauté , ou remboursementdu total, en casderenonciation; au remboursement de la moi-
tié , en casd'acceptation.—Son hypothèquelégale, pour la garantie de cette indemnité,
datedu jour où elle s'est obligée (art. 2135, 5e alinéa).

5714:. Addition. Il en serait de même si la femmese portait caution pure et

simple du mari, ou s'obligeait conjointementavec lui, sans solidarité. V. pour ce der-
nier cas, l'art. 1487.

jj))j>> 1433. — Quel droit a, contre la femme, le mari qui a garanti
la vente, faite par elle d'un de ses propres ?

Le mari qui garantit solidairement ou autrement la vente que
sa femme a faite d'un immeuble personnel, a pareillement UR

recours contre elle, soit sur sa part dans la communauté, soit

sur ses biens personnels, s'il est inquiété.

5715. Explication. Garantir une vente, c'est s'obliger à indem-
niser l'acheteur du tort que lui causerait l'inexécution des obligations du
vendeur ; c'est se porter caution de ce dernier.

Ou autrement... c.-à-d. sans solidarité. Il y a des cautions solidaires et
d'autres qui ne le sont pas (art. 2021).

D'unimm. personnel... et dont le prix ne tombe dans la communauté

qu'à charge de remploi (art. 1455).
Pareillement... Le mari joue dans cette hypothèse le même rôle que la

femme dans l'hypothèse de l'art, précédent.
Un recours... pour se faire indemniser de son obligation (art. 1451 MI/.).

5716. Inquiété... c.-à-d. actionné à raison de sa garantie. De in néga-

tif, et quies, repos.

5717. Déduction. Application du principe qui astreint le débiteur

principal à rembourser la caution, ou à lui procurer sa libération (art. 2028,

2052) ; — combiné avec celui qui affecte les biens d'un débiteur au paye-
ment de ses créanciers (art. 2092). Le Code a cru devoir s'expliquer en ce

qui touche les biens personnels de la femme, parce que, si elle était tenue
en qualité de commune, elle pourrait invoquer le bénéfice de l'art. 1483.

5718. Addition. Il en serait de même si le mari se portait caution
de la femme, pour toute autre affaire personnelle à celle-ci.
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Art. I!i33 à Ki37 : Récompenses et remplois.

=$/ > 1433. — Quand le prix d'un propre, ou d'une servitude active

inhérente, à ce propre, a été versé dans la communauté, quel droit a l'époux

propriétaire ?

S'il est vendu un immeuble appartenant à l'un des époux, de

même que si l'on s'est rédimé en argent de services fonciers dus

à des héritages propres à l'un d'eux, et que le prix en ait été

versé dans la communauté, le tout sans remploi, il y a lieu au

prélèvement de ce prix sur la communauté, au profit de l'époux

qui était propriétaire, soit de l'immeuble vendu, soit des ser-

vices rachetés.

Explicat. Services fonciers -n°s 2210,2220; prélèvement - n° 2947.
5719. S'il est vendu... par l'époux propriétaire (dûment autorisé, si

c'est la femme).
Un immeuble... ou un meuble propre - n° 5609.
5720. Se rédimer... Se racheter, ou plutôt se libérer moyennant un

prix. De redimere, mot qui vient lui-même d'emere.
Si l'on s'est rédimé... Si le propriétaire d'un immeuble voisin, grevé

d'une servitude au profit du propre (immeuble dominant- n° 2215), a ob-
tenu de l'époux propriétaire la remise de la servitude, en lui promettant en
retour une somme d'argent (ou même un objet de nature à se confondre
dans le mobilier de la communauté).

5721. Versé dans la communauté... expression figurée, pour dire que
le prix a été perçu par le mari ou par la femme autorisée de lui.

5722. Remploi... acquisition en remplacement d'une chose aliénée.
Le tout... ce qui comprend la remise de servitude à prix d'argent ; mais,

dans ce cas, il est plutôt question d'emploi -n° 646- que de remploi.
Il y a lieu... lors de la dissolution, suivie de l'acceptation de la femme

(art. 1470-2°).
5723. Propriétaire., des services... L'expression « propriétaire» est

impropre, appliquée à celui auquel appartient une servitude active. Mais il
faut avouer qu'il manque dans la langue un terme générique, propre à dé-

signer celui qui a un droit quelconque, et spécialement un droit autre que
la créance et la propriété, Faute de mieux, je me servirai du mot titulaire,
quand l'occasion s'en présentera.

5724. Késumé. 1° Lorsqu'un propre est vendu , ou que remise est

faite, moyennant une somme, d'une servitude active appartenant à un pro-
pre, et que le prix de la vente ou de la remise est entré dans la commu-

nauté, l'époux propriétaire du propre a droit à récompense, 2° à moins qu'il
n'y ait eu remploi.

5725. Déduction. 1° Conséquence du principe qui défend de
s'enrichir aux dépens d'autrui : si la masse des biens communs se grossis-
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sait de valeurs appartenant à l'un des époux, l'autre, qui recueille la moi-
tié de la masse, en profiterait indirectement.— Il'est vrai que les donations

ne sont pas défendues entre époux (art. 1096). Mais la loi a voulu, sans

doute dans l'intérêt des héritiers, que les libéralités, entre mari et femme,
comme entre étrangers, fussent faites ouvertement et en observant les for-

malités requises-nos 5178, 5560.

2" Conséquence indirecte du même principe : lorsque la valeur acquise

par la communauté aux dépens d'un époux, a été aliénée par elle au profil
de ce même époux, on ne saurait dire qu'elle soit devenue plus riche : donc

elle cesse de devoir une indemnité. *

5726. Généralisation. Toutes les fois que la communauté s'en-

richit aux dépens d'un des époux, elle lui doit récompense (Compar.
art. 1437 in /.). — On voit que la condition requise est complexe : il faut

enrichissement d'un côté et appauvrissement de l'autre : si l'un seulement
a lieu, aucune indemnité n'est due. De là résulte que le montant de l'in-
demnité ne peut excéder : d'une part, le bénéfice de la communauté ; d'au-
tre part, la perte de l'époux.

%M>--> 1434. — Quand le remploi est-il censé fait à l'égard-du
mari ? , «

Le remploi est censé fait à l'égard du mari, toutes les fois

que, lors d'une acquisition, il a déclaré qu'elle était faite des

deniers pro venus de l'aliénation de l'immeuble qui lui était per-

sonnel, et pour lui tenir lieu de remploi.

Explication. Remploi-n 0 5722; cerasé-n°2305.

5727. A l'égard du mari... de telle sorte qu'il n'ait droit à aucun pré-

lèvement, en vertu de l'art. 1433.
Lors d'une acquisition... au momenloùil acquiert un immeuble nouveau

pour tenir lieu de l'ancien.

5728. Déiluction. Détermination des conditions requises pour l'ap-

plication de l'article précédent (2e proposition), en ce qui touche le mari.

5729. Sntérôt de la décision. L'immeuble acquis en remploi de-

vient propre comme l'était l'immeuble aliéné : donc on peut dire qu'il
lui est subrogé, suivant l'expression de l'art. 1407, employée par Polhicr

(V. les détails qu'il donne sur la fiction de la subrogation, n" 197). C'est là

une dérogation à la règle qui fait tomber dans la communauté les immeu-

bles acquis pendant le mariage (art. 1401-3°), ou plutôt une conséquence do

celle qui défend d'enrichir la communauté aux dépens des époux- nos5725-
2° et 5599.

5730. Corollaire. Lors d'une acquis... Donc,l'acquisition une fois

opérée, c.-à-cl. opérée au profit de la communauté (art. 1401 -3°), le mari

ne pourrait plus dépouiller celle-ci - n° 1959, en déclarant après coup que
l'acquisition était un remploi (V. Polh., n° 198).

5751. Restriction. Si le prix de l'immeuble acquis est notablement
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supérieur au prix de l'immeuble aliéné^ on peut soutenir que le premierde-
vient propre, seulement jusqu'à due concurrence (arg. de Potb., n° 198).

ja$ > 1435. — Comment le remploi est-il fait à Fégard de la femme ?

La déclaration du mari que l'acquisition est faite des deniers

provenus de l'immeuble vendu par la femme et pour lui servir

de remploi, ne suffit point, si ce remploi n'a été formellement

accepté par la femme : si elle ne l'a pas accepté, elle a simple-
ment droit, lors de la dissolution de la communauté, à la récom-

pense du prix de son immeuble vendu.

5732. Explication. Formellement... par une manifestation for-
mulée en termes exprès.

Simplement... au lieu de l'immeuble destiné parle mari à lui servir de

remploi.
Lors de la dissol... C'est à cette époque seulement que s'exercent les

récompenses.
A la récomp. du prix... c.-à-d. à une récompense dont l'objet est une

valeur égale au prix...

5733. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel le créan-
cier n'est pas forcé d'accepter en payement une chose autre que la chose
due (art. 1243). La femme est créancière du prix de son immeuble aliéné ;
or la substitution d'un nouvel immeuble éteindrait sa créance. Si le mari

pouvait, par sa seule volonté, opérer cette substitution, il lui serait facile
de diminuer la fortune personnelle de la femme à son profit, en lui persua-
dant de vendre des immeubles considérables, auxquels il en subrogerait
d'une valeur inférieure.

5734. Corollaires. 1. Formellement accepté... Donc il ne suffi-
rait pas que la femme ait été présente au contrat par lequel s'est faite la
nouvelle acquisition.

2. Donc, si la femme a formellement accepté, il y a subrogation, et l'im-
meuble devient propre - n° 5729.

fîfc- > 1436. — Sur quels biens s'exerce la récompense du prix d'un

propre ? Sur le prix de quelle valeur ?
La récompense du prix de l'immeuble appartenant au mari ne

s'exerce que sur la masse de la communauté; celle du prix de

l'immeuble appartenant à la femme s'exerce sur les biens per-
sonnels du mari, en cas d'insuffisance des biens de la commu-
nauté. Dans tous les cas , la récompense n'a lieu que sur le

pied de la veate, quelque allégation qui soit faite touchant la
valeur de l'immeuble aliéné.

5755. Explication. Appartenant au mari... prix qui a été versé
dans la communauté par suite d'une aliénation.

Que sur la masse... et non sur les biens personnels de la femme.
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En cas d'insuffisance... auquel cas il ne reste rien à partager entre les

époux.
Dans tous les cas... qu'il s'agisse du mari ou de la femme.

5756. Sur le pied de la vente... en prenant pour base la vente. Eu

d'autres termes, le montant de la récompense ne saurait excéder le prix

pour lequel le propre a été vendu, prix qui est entré dans la communauté.

Touchant la valeur... L'époux créancier de la récompense allègue , par

hypothèse, que son immeuble valait plus qu'il n'a été effectivement vendu,

5737. Déduction. 1° Application , au cas de remploi, de règles ul-

térieurement posées sur la manière dont s'exercent les prélèvements ( arti-

cle 1472).
2° Sur le pied de la vente... Conséquence de la règle qui limite le mon-

tant des récompenses dues par la communauté, à la valeur dont elle est

effectivement plus riche, lors même que l'appauvrissement du conjoint excé-

derai t cette valeur.

$jb > 143 "S. — A quoi est tenu l'époux qui a tiré un profit personnel

des biens de la communauté ?

Toutes les fois qu'il est pris sur la communauté une somme

soit pour acquitter les dettes ou charges personnelles à l'un des

époux, telles que le prix ou partie du prix d'un immeuble h lui

propre ou le rachat de services fonciers, soit pour le recouvre-

ment , la conservation ou l'amélioration de ses biens personnels,
et généralement toutes les fois que l'un des deux époux a tiré

un profit personnel des biens de la communauté, il en doit la

récompense.

5738. Explication. Les dettes personnelles... par ex. celles d'une

succession immobilière (art. 1412).
Ou charges... Ce mot, qui forme double emploi avec le précédent, fait

peut-être allusion au devoir de doter des enfants d'un premier lit, devoir

qui était une charge du mariage précédent. V. art. 1469.

Le prix d'un., propre... que l'époux avait acheté avant le mariage et

même avant le contrat de mariage (art. 1404).
Partie du prix... lorsqu'un à-compte a déjà été donné au vendeur.

Rachat de services fonciers... Lisez :1e prix promis pour obtenir lare-

mise d'une servitude passive dont était grevé le propre d'un des époux.
5759. Recouvrement... action de rentrer dans la propriété d'un bien

qu'on avait aliéné imparfaitement, par ex. en cas de réméré, de rescision.

5740. Conservation... Ensemble de mesures propres à empêcher le bien

de périr ou de se détériorer.

5741. Amélioration... Accroissement de la valeur d'un bien. On peut se

borner à conserver sans améliorer.
// doit la récompense... laquelle est rapportée a la masse, lors de la dis-

solution (art. 1468,1469).
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5742. Résumé. Toutes les fois que l'un des époux s'enrichit aux dé-

pens de la communauté, il en doit récompense.—Exemples : lorsque les de-

niers communs sont employés à payer une dette personnelle (comme celle

qui a pour objet le prix de l'achat d'un propre ou du rachat de la servitude

qui grevait un propre), ou à recouvrer, conserver, améliorer un propre.

5743. Déduction. Conséquence du principe qui défend de s'enrichir
aux dépens d'autrui-n° 5725.— La loi en fait elle-même l'application à

divers cas , par forme d'exemple.

5744. Corollaire. La récompense ne peut excéder : d'une part, ce

dont la communauté s'est appauvrie; d'autre part, ce dont l'époux est de-
venu plus riche - n° 5726.

Art. Ifi38 à îauo : Constitutions de dot.

$) > 1438. — Si les époux dotent conjointement l'enfant commun,

pour quellepart chacun y conlribue-t-il ? Quel droit a celui dont les propres
ont servi à constituer cette dot ?

Si le père et la mère ont doté conjointement l'enfant commun,
sans exprimer la portion pour laquelle ils entendaient y contri-

buer, ils sont censés avoir doté chacun pour moitié , soit que la
dot ait été fournie ou promise en effets de la communauté, soit

qu'elle l'ait été en biens personnels à l'un des deux époux.
Au second cas, l'époux dont l'immeuble ou l'effet personnel

a été constitué en dot, a, sur les biens de l'autre, une action en

indemnité pour la moitié de ladite dot, eu égard à la valeur de

l'effet donné, au temps de la donation.

5745. Explication. Dot (HTL 1540); effets -n° 2532 ; action-

n° 1858.

5746. Le père et la mère... Lisez : les époux mariés en communauté

(Compar. 1544 à 1546).
Doter un enfant, c'est lui transférer la propriété d'un bien, ou lui pro-

mettre une valeur quelconque, pour l'aider à supporter les charges du ma-

riage qu'il se dispose à contracter.
L'enfant commun... fils ou fille. Par conséquent on peut soutenir qu'il

s'agit aussi bien ici de la donation pr opter nuptias, faite à un futur mari,
que de la dot proprement dite.

Sans exprimer... Ils sont maîtres de doter inégalement.
5747. Fournie ou promise... Celui qui constitue la dot peut se borner

à la promettre, ou la payer comptant.
En effets de la C... auquel cas il n'y a lieu à aucune récompense.
En biens personnels... qui servent ainsi à acquitter l'obligation com-

mune.
Sur les biens de l'autre... Lisez : contre l'autre, dont les biens servent de

gage au payement de cette indemnité.
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5748. Analyse. 1° Les époux qui dolent conjointement l'enfant

commun sont censés doter pour moitié, 2" à moins qu'ils ne soient conve-
nus du contraire. 3° Celui dont les propres ont servi à constituer la dot a
droit d'en répéter la moitié contre l'autre, 4° sur les biens de celui-ci, 5° eu

égardàla valeur des propres, au moment où ils ont été constitués en dot.

5749. Déduction. 1° Application du principe d'après lequel ceux

qui promettent ensemble sont obligés pour des parts égales (V. art. 1220,

1222). — On pouvait en douter, quand les propres d'un époux servent à
doter ; mais il est permis de payer pour autrui (art. 1236).— 2° Application
de l'article 1134-1°.

5° Application de la règle d'après laquelle le tiers qui a payé pour le dé-
biteur a un recours contre ce dernier (art. 1377 in fi), ou plutôt du principe
qui astreint l'emprunteur à rendre ce qu'il a reçu.—4° Application de l'arti-
cle 2092. — 5° Conséquence de cette idée, que si l'autre époux avait payé de
ses propres biens, il aurait déboursé précisément une valeur égale à la moi-
tié de ce qui a été fourni.

fîfr—> 1439.— A la charge de qui est la dot constituée par le mari seul

en biens communs ?

La dot constituée par le mari seul à l'enfant commun, en ef-

fets de la communauté, est à la charge de la communauté ; et,
dans le cas où la communauté est acceptée par la femme, celle-ci

doit supporter la moitié de la dot, à moins que le mari n'ait dé-

claré expressément qu'il s'en chargeait pour le tout, ou pour
une portion plus forte que la moitié.

5750. ExpMcation. En effets de la C... et non en biens person-
nels du mari.

Acceptée... La femme renonçante n'est pas tenue des dettes de la commu-
nauté (art. 1494).

Lamoitié... pourvu que cette moitié ne dépasse pas son émolument

(art. 1485). V. aussi art. 1520 et suiv.
Portion plus for te... Donc il ne pourrait charger la femme, sans son con-

sentement , d'une partsupérieure à la moitié.

Résumé. 1° La femme est tenue, en qualité de commune, de la dot
constituée par le mari seul en biens communs, 2° à moins qu'il ne l'ait prise
à sa charge, en tout ou partie.

5751. Déduction. 1° Application ou plu tôt reproduction de l'art. 1&

(2e propos. V. le motif-n° 5673). 2° Application du principe qui permet de
donner librement entre-vifs- n° 3179-2°.

5752. Corollaire. Doit supporter { ... Donc la femme n'a pas droit
à une récompense; et, en effet, c'est son obligation (morale, il est vrai -

n" 972) que la communauté a acquittée.
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^_> 144©. — A quoi est tenu celui qui a constitué une dot ? De

quand courent les intérêts de la dot promise ?

La garantie de la dot est due par toute personne qui l'a con-

stituée ; et ses intérêts courent du jour du mariage, encore

qu'il y ait terme pour le payement, s'il n'y a stipulation con-

traire.

Explication. Garantie -n° 6502 ; ternie - n° 4397.

5753. Est due... au mari, en cas d'éviction, ou lorsque le véritable

propriétaire de la chose donnée en dot l'actionne en revendication.

Ses intérêts... c.-à-d. les intérêts moratoires d'une somme d'argent pro-
mise en dot, et qui n'est pas encore payée au jour du mariage.

Du jour... sans assignation ni sommation (art. 1548).
Stipulation contraire... c.-à-d. fixant un point de départ différent pour

les intérêts.

Analyse. 1° Celui qui a constitué une dot est tenu à la garantie envers
le mari. 2° Si la dot consiste en une somme d'argent, et qu'elle ne soit pas
encore payée au jour dumariage, les intérêts moratoires en courent de plein

droit, à compter de ce jour; 3° sauf stipulation contraire.

5754. Déduct. et motifs. 1° La lre décision paraît être le résul-
tat d'une interprétation de volonté - n° 5557, fondée sur la destination de la
dot : elle a pour but d'aider le mari à supporter les charges du mariage,
c.-à-d. des charges susceptibles de durée : l'intention des parties a donc été

que la constitution dotale procurât au mari des ressources de nature à sub-
sister jusqu'à la fin du mariage. Si une éviction vient le dépouiller des biens

qu'il a stipulés dans ce but, son attente est trompée : peut-être n'aurail-il

pas contracté mariage, s'il avait pu prévoir qu'il serait réduit à ses facultés

personnelles.
2° Dérogation à la règle qui exige une demande pour faire courir les inté-

rêts moratoires (art. 1153-3°), fondée sur un motif semblable : le mari a dû

compter sur les revenus de la dot pour subvenirà son entretien et à celui de
sa femme ; or cet entretien commence à être à sa charge dès le jour du

mariage.
Encore qu'il y ait terme... Il y avait doute pour ce.cas, parce que le pro-

mettant ne saurait être considéré comme en demeure avant le moment où
il doit payer; mais la raison ci-dessus n'en subsiste pas moins, et la stipula-
tion d'un délai s'explique fort bien par le désir de faciliter au constituant
l'exécution de sa promesse : il n'a peut-être pas de fonds disponibles au mo-
ment où il constitue la dot.

3° Application du principe de la liberté des conventions (art. 1154-1°).
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SECTION III.

De la dissolution de la communauté ; et de quelques-unes de ses
suites

(et, spécialement, de la séparation de biens).

Explication. Dissohition-n° 1051 ; communauté-WïïSS&ï 0.

5755. Quelques-unes de ses suites... savoir, l'obligation, pour le sur-

vivant, de faire inventaire (art. 1442) ; l'attribution, à la femme séparée,
d'une capacité plus étendue (art. 1449,1450). — Les autres suites sont :l:i
renonciation (sect. IV et VI) ou l'acceptation et la liquidation qui l'accom-

pagne (secl. V).

5^—> 1441. — Comment se dissout la communauté ?

La communauté se dissout : — 1° par la mort naturelle; —

2° par la mort civile ; — 3° par le divorce ;
— 4° par la sépa-

ration de corps ; •— 5° par la séparation de biens.

Explication. Mort civile - n° 200 ; divorce - n° 1059 ; séparation de

corps -n° 1072; séparation de biens - n° 5764.

5756. Déduction. Les 5 lres propositions sont des conséquences de

ce que le mariage est dissous par les événements qu'elles ont en vue : la

stipulation de communauté par contrat de mariage a pour but de subvenir

à l'entretien des conjoints et de leur famille ; la dissolution du contrat prin-
cipal emporte celle du contrat accessoire.

Les deux dernières propositions dérogent au principe qui défend de mo-

difier après la célébration les conventions matrimoniales (art. 1595).

5757. Motif. La femme serait exposée, sans la ressource de la sépa-
ration de biens, à être victime de la mauvaise administration de son mari.
— Quant à la séparation de corps, voy. n° 1097.

5758. Innovation. Le divorce est aboli depuis 1816-n° 1052.

5759. Addition, Quand l'un des époux disparaît sans donner de ses nouvel-
les , l'époux présent peut?demander, après le jugement qui déclare l'absence , la dissolu-
tion provisoire de la communauté (art. 124). S'il a opté pour la continuation provisoire,
l'envoi en possession définitif peut être prononcé 30 ans après, ou même auparavant, s'il
s'est écoulé 100 ans depuis la naissance de l'absent, et alors l'époux présent peutpar-
tager la communauté avecles héritiers (art. 129) : il peut disposer impunément desbiens
tombés dans son lot, et si l'absent ne revient plus, il pourra être considéré commepro-
priétaire exclusif de ces biens, à partir de l'envoi définitif (ou de l'envoi provisoire,s'il

avait opté pour la dissolution). — Mais si l'absent revient, il a certainement le droitJe

reprendre son patrimoine dans l'état où il se trouve , et la dissolution, même résultant
du 2° envoi, est comme non avenue : donc l'envoi définitif lui-même n'opère pas une
dissolution définitive- n° 665. De plus, si le décès de l'absent était prouvé à une époque
ultérieure, les héritiers les plus proches à cette époque pourraient faire considérer la com-
munauté commeayant subsisté jusque-là.— Donc l'absence ne produit qu'une dissolution
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plusoumoinsprovisoire, dont les effets sont toujours subordonnés au retour possible de
l'absent; ou tout au plus .une dissolution apparente et présumée tenant lieu de la disso-
lutionréelle et effectivequ'on ne connaît pas.

5760. Restriction. La dissolution delà communauté n'empêche pas l'indi-
vision des biens qui la composent de subsister (en cas d'acceptation) jusqu'au partage.
Maiscen'est plus là qu'une copropriété ordinaire , et non une communautéconjugale.La
massecessedésormais de se grossir des fruits des propres, des immeubles acquis à titre
onéreuxet des meubles acquis à un titre quelconque : tous restent propres à l'époux au-
quelils échoient. Les droits qu'avait le mari, en qualité de chef de la communauté, se
réduisent à ceux d'un copropriétaire proprement dit, et ceux de la femme deviennent
égaux aux siens. Les créanciers du mari perdent tout droit sur la part de la femme dans
la communauté; ceux de la femme acquièrent, en sens inverse, le droit de faire vendre
sa part, y comprisl'usufruit de sespropres.

iav-> 144S. -— Quelles sont les suites du défaut d'inventaire après la

mort, à l'égard des représentants du défunt, de ses enfants, mineurs ou de leur

subrogé tuteur ?

Le défaut d'inventaire après la mort naturelle ou civile de

l'un des époux, ne donne pas lieu à la continuation de la com-

munauté; sauf les poursuites des parties intéressées, relative-

ment à la consistance des biens et effets communs, dont la

preuve pourra être faite tant par titres que par la commune re-

nommée.

S'il y a dès enfants mineurs, le défaut d'inventaire fait per-
dre en outre à l'époux survivant la jouissance de leurs revenus;
et le subrogé tuteur qui ne l'a point obligé à faire inventaire ,
est solidairement tenu avec lui de toutes les condamnations qui
peuvent être prononcées au profit des mineurs.

Explicat. Commune renom. - n°5643; solidairem. - n° 4444.

5761. A la continuât, de lacom.... entre le survivant et les représen-
tants du prédécédé, qui peuvent ne pas être ses enfants, comme le suppose
le 2e alinéa.

Parties intéressées... Ce sont les représentants du prédécédé, qui veulent
recueillir toute la part qui lui revenait.

Des enfants... communs. Le défaut d'inventaire ne préjudicie pas à ceux
d'un autre lit du survivant.

En outre... indépendamment de l'inconvénient qui résulte pour lui delà
faculté accordée à ses adversaires d'établir par commune renommée la va-
leur des biens communs.

5762. De leurs revenus... c.-à-d. l'usufruit légal de leurs biens. Le
texte ne distingue pas entre les revenus provenant de la communauté, et
ceux provenant de biens étrangers aux époux. Donc le survivant perd même
l'usufruit de ces derniers.

Obligé... ou plutôt requis...
Tenu avec lui... mais sauf son recours contre lui.
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Auprofit des mineurs... à raison des valeurs que le survivant, abusaiitdu
défaut d'inventaire, aurait retenues à leur détriment.

Résumé. 1° Le défaut d'inventaire par le survivant ne fait pas conti-
nuer la communauté entre lui et les héritiers du prédécédé; 2° ceux-ci peu-
vent prouver par commune renommée, la valeur des biens communs; 3° le

survivant perd l'usufruit légal des biens des enfants mineurs 4° et le su-

brogé tuteur est solidairement tenu avec lui.

5763. Déduction. 1° Lalre proposition est la conséquence manifeste
de la règle qui déclare la communauté dissoute parla mort naturelle ou

civile (art. 1441). — On a cru devoir la formuler parce que le contraire avait

lieu autrefois. Cette continuation de communauté avait donné naissance

à toute une catégorie de règles très-compliquées, surtout lorsque le sur-
vivant se remariait sous le même régime : il en résultait une communauté

triparti te, ou appartenant à trois personnes, le survivant, les enfants du pré-
décédé et le nouvel époux. Pothier a consacré toute la 6e partie de son livre

(n°s 769 k 966) à la continuation de communauté.
2° -n° 5646. — 5° Dérogation à la règle qui attribue aux père ou mère

l'usufruit légal des biens de leurs enfants mineurs [de 18 ans] (art. 384).
4o Création d'une obligation -n° 5547. — Motifs. On a voulu donner aux

enfants de l'époux prédécédé le plus de garanties [possible pour suppléer à
la faculté qu'on leur refuse de considérer la communauté comme continuée.

Séparation de biens ; sa forme (art. 1M3 à ltiU5).

^—» 1443. — Quand et comment la femme peut-elle demander la

séparation de biens ?

La séparation de biens ne peut être poursuivie qu'en justice

par la femme dont la dot est mise en péril, et lorsque le désor-
dre des affaires du mari donne lieu de craindre que les biens

de celui-ci ne soient point suffisants pour remplir les droits et

reprises de la femme.

Toute séparation volontaire est nulle.

Explication. Dot (art. 1540) ; reprises - n° 5880.
5764. Séparation de biens... Dissolution judiciaire de la commu-

nauté; ou, si on la considère sous un régime quelconque, suppression des
droits du mari sur les biens de sa femme. — On appelle aussi « séparation
de biens », dans un sens passif, l'état des époux séparés de biens.

Point suffisants... ou plutôt ne deviennent insuffisants...
Le désordredes affaires... ou plutôt le dérangement, arrivé par la faute

ou sans la faute du mari.

Analyse. 1° La séparation de biens ne peut être demandée que par la

femme, 2° lorsqu'il y a péril pour sa dot, ou un désordre tel que ses reprises
puissent être compromises; 5° elle doit être demandée en justice; 4°la
convention de se séparer de biens est nulle.
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5765. Déduction. 1° Restriction à l'art. 1441 qui admet., en thèse

générale, la séparation de.biens comme un moyen de dissoudre la commu-
nauté. "'' '''-'

Motif. Le mari ayant la libre disposition des biens communs, ne peut
imputer leur perte qu'à lui-même. S'il cède'trop facilement à l'influence
des habitudes de dissipation de la femme, ce n'est pas l'ordre du juge qui
anéantira cette influence. .

2° et 5°. Détermination des conditions auxquelles est' subordonnée la
faculté d'obtenir la séparation, et dont la 2e consiste dans une obligation
imposée à la femme. .. . .

5766. Motifs. La séparation de biens est contraire au contrat primitif :
elle dépouille le mari, contre son attente, de la jouissance qu'il avait stipulée
Sur les biens de sa femme ; on ne doit donc autoriser cette espèce de viola-
tion des engagements antérieurs au mariage, qu'autant que la sûreté de la
femme le requiert. D'ailleurs la:sépara.lion peut servir à déguiser des frau-
des-n° 5775-contre l'emploi desquelles l'intervention de la justice offre
une garantie.

5767. 4° Dérogation au principe de la liberté de contracter (art. 1154-

1°); ou plutôt conséquence de l'article 1595, qui défend aux époux de mo-
difier leurs conventions pécuniaires après le mariage-n° 5538.

5768. Corollaires. 1. Dot mise enpéril... En prenant ces mots à la lettre,
onarriveraità refuser à la femmequi n'a apporté aucune dot le droit de demanderla sé-
paration.Cependantellepeut avoir desespérances;(art.,1401.-,1°), ou bien cultiver quel-
queindustriedontles produits seraientanéantis ultérieurement par le désordredesaffai-
res dumari : en pareilcas, il lui importe de semettre en sûretéd'avance par une sépara-
tion.C'estce quedécidaitPothier(n° 512). , N

2. S. volontaire est nulle... Doncl'aveu du mari, en cette matière, ne fait pas preuve
(C.pr., art. 870);autrement, il lui serait facile d'obtenir à son gré la séparation, en col-
ludant avecsa femme.On ne peut compromettresur les demandesen séparation(C. pr.,
art. 1004). :'; ' ' ' ' ' ''''

§u, > 1444. — Quand et comment doit s'exécuter le jugement qui pro-
nonce la séparation de biens ? ,'"

La séparation de biens, quoique prononcée en justice, est

nulle si elle n'a point été exécutée par le payement réel des

droits et reprises de la femme, effectué par acte authentique,
jusqu'à concurrence des biens du mari, ou au moins par des pour-
suites commencées dans la quinzaine qui a suivi le jugement, et
non interrompues depuis.

Explication. Payement -n° 4620; reprises-a<> 5880.

5769. Quoique prononcé... ce qui est une garantie de sa légitimité,
d'après l'article précédent.

5770. Payement réel... Restitution effective et non simulée des pro-
pres de la femme et des Valeurs qui forment sa part, avec celles qu'elle a
droit de prélever.

:

m. 5
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Effectué... ou plutôt constaté par une quittance authentique (c.-à-d. no-

tariée).
Des biens du mari... sauf à subvenir à son entretien (art. 1448-2°).
Ou au moins... faute d'exécution volontaire.

5771. Analyse. 1° L'exécution volontaire'du jugement qui pro-
nonce la séparation doit être réelle 2° et authentiquemerit constatée.
3° Faute d'exécution volontaire, l'exécution forcée doit être réclamée dans
la quinzaine du jugement,4° sans interruption ultérieure des poursuites;
5° le tout à peine de nullité.

5772. Déduction. 1°, 5° et 4°. Dérogations au principe quipermel
à chacun de renoncer à ses droits, et à plus forte raison d'en différer l'exécu-
tion autant que bon lui semble, ou bien de se contenter d'une satisfaction

partielle ou apparente ; 2° Dérogation au principe qui dispense les par-
ties de constater leurs actes volontaires par écrit, et à plus forte raison

par acte authentique-n° 4061-2°; 5° Conséquence et sanction des dis-

positions précédentes. - n° 5547.

5773. Motifs. La séparation de biens peut servir à frustrer les créan-

ciers du mari : en effet, la femme reprend tous les capitaux mobiliers tombés,
de son chef, dans la masse commune; elle doit garder à l'avenir tous ceus

qu'elle acquerra et tous les fruits produits ultérieurement par ses propres.
Le gage des créanciers qui ont contracté jusque-là avec.le mari est donc

diminué et parfois absorbé (V. art. 1472-2°). D'ailleurs il est facile aux époux
de grossir, par des simulations, la part de la femme.— La loi a dû prévoir
dès lors lé cas où les époux' s'entendraient ensemble pour faire prononcer
une séparation qu'ils tiendraient en quelque sorte en réserve, sauf à l'exé-

cuter quand le mari aurait contracté autant d'engagements que le lui aurait

permis un crédit factice, fondé surf apparence de communauté subsistant

entre lui et sa femme. D'ailleurs le retard dans l'exécution montre que le

péril de la dot, seule base légitime de la demande (art. 1443), n'était pas
véritable.

5774. Corollaire. Prononcée en justice... Donc cet article n'esl

pas applicable à la séparation de biens résultant de plein droit de la sépara-
tion de corps : elle n'est pas fondée sur le péril de la dot.

5775. Innovations. 1. D'après l'art. t74 du Code deprocéd.,la femme

séparée de biens, assignéecommecommune, a un délai de 3 mois et 40 jours pourdéli-
bérer sur sonacceptation ou sa renonciation ; or, si elle poursuit la restitution de sapari
dans la communauté, elle fait acte de commune et s'interdit de renoncer. Aussi peut-o»
soutenir que le délai de quinzaine est abrogé et remplacé par les délais de l'art. IU,
C. pr. Toutefoison peut chercher à concilier les deux articles.

Ire conciliation. Le Codecivil reste applicable, quand la femme prend parti avanth
fin de la quinzaine (elle renoncera souvent tout de suite, la communauté étant presque
toujours mauvaise en pareil cas : art. 1443) ; le Code de proc. a eu en vuela femmequi
veut délibérer.

2e conciliation. L'art. 1444 reste applicable, en ce sens que l'inventaire de la com-
munauté doit être commencédansla quinzaine du jugement.— C'est un moyendeliqui-
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dation,et par suite d'exécution (on pourrait objecter que le texteexigedespoursuites).
3econciliation, La femme doit, dans ia quinzaine du jugement, payer les frais dtt

procès(V. à cet égard C. proc, art. 131).
4e conciliation.La séparationdebiens n'est point subordonnéeà l'option de lafemme

entre l'acceptationet la répudiation de la communauté; et, en effet, elle,doit s'exécuter
dansl'une commedans l'autre hypothèse. La femmedoit donc exercerlesreprises aux-

quelleselleaurait droit, même en renonçant,(art. 1493)': en un mot, faire tous les actes
d'exécutionqui ne préjugent passon acceptation.— V. art. 1492-2°.

S.L'art. 872 du Code de procéd. interdit à la femmede commencerl'exécutiondu ju-
gementavant l'accomplissementdes mesures depublicité qu'il indique (V.art. 1445). Il
ajoutequ'il n'est pas NÉCESSAIREd'attendre l'expiration., d'un an. Or, cette phrase n'a
desensraisonnablequ'autant qu'elle dérogeà la nécessité d'agir dansla quinzaine.Il est

par trop évidentque si la femmedoit commenceravantle seizièmejour, elle n'a pas be-
soind'attendrela fin de.Vannée.

Il estpermisnéanmoinsde considérerle délai de quinzainecommeencoreen vigueur.
L'art. 872, après avoirprescrit d'exposerle jugement pendant unan, a dû, en défendant
decommencerl'exécutionavantl'accomplissementdesformalitésci-dessus, expliquerque
la duréedel'expositionn'était pascompriseparmi cesformalités.Ausurplus, onpeut re-
connaître,si l'on veut, une sorte de naïveté dans la rédaction de la phrase ; mais, dans
le doute, on ne doitpas supposerque le Codecivil ait été modifiépar le Codede procé.
dure,destinéà le mettre en oeuvre.

')))).> 1445. — Quelles mesures de publicité doivent être prises à l'é-

gard du jugement de séparation de biens, et dans quel temps? A partir de

quel moment ses effets ont-ils lieu ?

Toute séparation deviens doit, avant son exécution, être ren-

duepublique par l'affiche sur un tableau à ce destiné, dans la

principale salle du tribunal de première instance, et de plus, si

le mari est marchand, banquier ou commerçant, dans celle du
tribunal dé commercé du lieu de son domicile; et ce, à peine
de nullité de l'exécution.

Le jugement qui prononce la séparation de biens remonte,

quant à ses effets, au jour de la demande.

Explicat. Banquier-n° 4984; commerçant
- n° 1008; domicile-

n°523, :-!;.

5776. Affiche sur un tableau... indiquant le tribunal qui a prononcé
lé jugement, ladate elles époux (C. pr., art. 872).

Principale salle... dans l'auditoire, dit le Code de procédure.

Commerçant... Ce mot dispensait des deux autres.
Remonte., au jour... Les époux sont considérés comme séparés de biens

à partir de la demande.

Analyse. 1° Le jugement de séparation doit être publié avant d'être
exécuté ; 2° celte publication se fait sur un tableau particulier dans l'audi-
toire du tribunal de lre instance 3° et du tribunal de commerce, si le mari
est commerçant ; 4° sinon l'exécution est nulle. 5° Les époux sont considé-
rés comme séparés du jour de la demande.
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5777. Dënnction. Les 5 1™ propositions, dont la 4e est la sanction

et la conséquence, imposent des obligations à la femme qui obtient la sé-

paration de biens-n° 5547.

Motifs. Les biens que le mari peut désormais offrir en gage à ses créan-
ciers sont diminués par la séparation : il importe donc d'avertir de sa posi-
tion nouvelle ceux qui seraient tentés de contracter avec lui, en vue des

capitaux et des revenus que sa femme avait apportés dans la communauté.

L'avertissement est encore utile à ceux qui seraient dans le cas d'attaquer

lejugement de séparation (art. 1447). — On choisit pour lieu de la publi-
cation, l'auditoire du tribunal où elle pourra être facilement conservée

pendant le temps voulu, et où pourront en prendre connaissance les per-
sonnes que leurs affaires ou la curiosité y appellent. — Les commerçants
fréquentant surtout le tribunal de. commerce, un surcroît dé publicité a

paru nécessaire aux rédacteurs du Code civil, pour le cas où le mari serait

commerçant (mais v. n°5779).— Enfin on exige que ces mesures précèdent

l'exécution, afin sans doute qu'elles soient accomplies le plus tôt possible

(V. art. 1444).

5778. 5° La 5e proposition de l'art. 1445. est une application du prin-

cipe général d'après lequel le juge ne crée pas le droit des parties , mais le

déclare. — Il y avait une forte raison d'en douter, dans l'espèce :.la sépara-
tion ne saurait être opérée par le consentement des parties comme la disso-
lution d'une société ordinaire (art. 1445-2°). Lejugement est indispensable
pour dissoudre la communauté. Mais les raisons que la femme avait de de-
mander la séparation existaient dès le jour de sa demande : lejugement ne
fait que les constater, et s'il avait pu être rendu ce jour-là même, la dissolu-
tion aurait été immédiate ; or, les délais de la procédure ont pour but d'as-
surer l'exacte distribution de la justice, et non de préjudicier au demandeur.

D'ailleurs, un mari dissipateur pourrait en profiter pour consommer la
ruine de la femme dans l'intervalle qui s'écoulerait entre la demande et la

séparation.

5779. Innovation. L'art. 872 du Code de procécl. exige la pu-
blication dans l'auditoire du tribunal de commerce, quand même le mari
n'est pas commerçant : en effet, il peut le devenir plus tard; d'ailleurs,
sans en faire sa profession habituelle, il peut faire de temps en temps des
actes de commerce isolés (V. Cod. comm. art. 1).

D'après le même article, lecture publique du jugement doit être faite au
tribunal de commerce. L'affiche doit subsister pendant un an. Au défaut
de tribunal de commerce, elle a lieu à la maison commune. Elle se fait
aussi dans les chambres des avoués et des notaires.
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Art. 1M6 et 1(147: Droits des créanciers des époux.

5537—>1446.: — Les créanciers de la femme peuvent—ils demander la

séparation ? Quel est leur droit, en cas de faillite ou de déconfiture du mari ?

Les créanciers personnels de la femme ne peuvent, sans son

consentement, demander la séparation de biens.

Néanmoins, en cas de faillite ou de déconfiture du mari, ils

peuvent exercer les droits de leur débitrice jusqu'à concurrence

du montant de leurs créances.

Explication. Faillite- n° 4415; déconfiture - n° 4803.

5780- Personnels... par opposition à ceux qui sont ses créanciers, du
chef de la communauté (art. 1482).

Sam son consentement... Donc ils le peuvent, avec son consentement,
dans le cas où elle ne voudrait pas exercer elle-même l'action.

5781. Les droits de leur débitrice... Une femme commune n'a aucun
droit pendant le mariage, si elle n'obtient pas la séparation de biens; aussi
le 2e alinéa, pris à la lettre, présente un non-sens qui rend son application
impossible. On peut proposer plusieurs traductions pour faire disparaître
la difficulté.Les droitsdont il s'agit sont : l°ceux de la femme qu'on sup-
poserait, dans l'espèce , avoir obtenu la séparation ; 2° les droits résultant

pourla femme d'une dissolution delà communauté opérée par la loi, sans

demande, en cas de faillite ou de déconfiture; 3°les droits résultant,pour
la femme, de la séparation que ses créanciers auraient droit de provoquer en
cas de faillite et de déconfiture; 4° les droits que leur débitrice aurait, si
la séparation avait été prononcée, bien que d'ailleurs elle ne le soit pas ef-
fectivement.

De leurs créances... si elles sont inférieures aux droits de la femme. Ré-

ciproquement, si elles sontsupérieures,ilsles exercent jusqu'à concurrence
des droits de leur débitrice.

5782. Détlnctlon. 1er alinéa. Dérogation au principe qui permetaux
créanciers d'exercer les droits de leur débiteur (art. 1166).

Motif. La demande en séparation est de nature à troubler la bonne har-
monie qui règne entre les deux époux. Il vaut mieux différer la satisfac-
tion des intérêts purement pécuniaires des créanciers ; d'ailleurs le 2e ali-
néa pourvoit suffisamment à leur sûreté.

2e alinéa. Suivantle 1er des sens indiqués plus haut-n° 5781,1e 2e alinéa
est l'application pure et simple, et assez inutile, de l'art. 1166.— Suivant le

2e, il ajouterait un mode nouveau de dissolution à ceux énumérés dans l'ar-
ticle 1441, d'où résulterait une dérogation exorbitante à l'art. 1395.— Sui-
vant le 5e, il apporterait, au 1er alinéa une restriction qui le détruirait pres-
que complètement, mais qui se justifierait par Vactualité de la perte résul-
tant delà faillite ou de la déconfiture. —Enfin , suivant le 4e sens, le texte
établit une fiction à l'effet d'amener l'application de l'art. 1166. Cette fiction
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suppose la communauté dissoute, en tant que cela est nécessaire pour le

payement des créanciers de la femme ; d'où il suit que, leurs créances une
fois soldées, l'excédant des droits de la femme est dévolu aux créanciers
du mari. On concilie de la sorte et l'intérêt moral qui fait répugner lafemme
aune séparation effective, et'l'intérêt pécuniaire de ses créanciers qui ne
doivent pas être victimes de ses ménagements pour son mari.

5783. [Toute loi qui établit une fiction astreint lejuge à statuer comme
si les choses étaient autrement qu'elles ne sont en réalité,; par conséquent
elle déroge au principe qui laisse au juge la liberté de décider conformément
à sa conviction-n° 5055.]

i)))^.> 144l3. — Quels droits ont les créanciers du mari, contre le-

quel la séparation est demandée ou prononcée ?

Les créanciers du mari peuvent se pourvoir contre la sépara-
tion de biens prononcée, et même exécutée en fraude de leurs

droits ; ils peuvent même intervenir dans l'instance sur la de-

mande en séparation pour la contester.

Explication. En fraude - n° 4350 ; intervenir - n° 1559.

5784. Se pourvoir contre un jugement, c'est en demander la réforma-

tion.
Contre la S. prononcée... ou plutôt contre le jugement qui prononce la

séparation.
Pour la contester... c.-à-d. pour s'opposer à ce qu'elle soit prononcée en

fraude de leurs droits.

5785. Déduction. 1° Se pourvoir... Application du principe qui
permet aux créanciers de faire annuler les actes faits par leur débiteur, en

fraude de leurs droits (art. 1167) ; et, par suite, de faire réformer les juge-
ments qu'il a laissé obtenir contre lui par collusion avec son adversaire -

n° 4355-2°.
Même exécutée... Le doute vient, dans ce cas, de ce qu'il faut opérerdes

restitutions contre l'attente conçue par la femme et peut-être par ses créan-
ciers : mais les droits des créanciers du mari sont antérieurs.

2° Même intervenir... Conséquence du même principe : les créanciers

pouvant faire annuler l'acte frauduleux accôrripli, peuvent,
1à plus forte rai-

son, s'opposer à son accomplissement.—Le doute qu'indique le mot «même»
venait peut-être de ce qu'on sort alors des termes de l'art. 1167 ; mais il

vanl bien mieux prévenir un jugement et une exécution qui entraîneraient
des frais considérables, que d'avoir ensuite à les faire annuler.

5786. Développements. Se pourvoir... Si le mari a encore quel-

que voie d'attaque contre le jugement, ses créanciers peuvent en user de

son chef (art. 1166) ; mais s'il n'en a aucune, comme ils n'ont pas été par-
ties dans l'instance en séparation dé biens, ils ont la ressource de la tierce-

opposition (Cod. procéd., art. 474). Cette action dure trente ans, comme
- les autres (art. 2262), la loi ne l'ayant pas assujettie à une prescription par-

ticulière ; toutefois si les formalités tendant à rendre lé jugement public,
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ont été remplies, la tierce-opposition n'est plus recevable après l'année

(Cod. procéd., art. 875).

Art. 1M8 a I!i50 et lli52 : Effets de la sépuratlon de bleus.

^)) > 1448. — Comment la femme séparée contribue-t-elle aux charges
du mariage ?

La femme qui a obtenu la séparation de biens, doit contri-

buer, proportionnellement à ses facultés et à celles du mari,
tant aux frais du ménage qu'à ceux d'éducation des enfants com-

muns.

Elle doit supporter entièrement ces frais, s'il ne reste rien au

mari.

Explication. Contribuer-n° 3072; facultés-DP 5259.

5787. Proportionnellement... Le texte indique seulement5 des 4 ter-
mes nécessaires pour établir la proportion que voici. La part de la femme
dans les charges du mariage est à la part du mari comme ses facultés sont
à celles de son mari ; ou bien, pour n'avoir qu'une seule inconnue : la part
contributoire de la femme est à la totalité des charges, comme ses facultés
sont à la fortune totale des deux époux. D'où il suit que lorsque la fortune
du mari égale zéro, la part contributoire de la femme est égale au montant
des charges.

Frais du ménage... ce qui comprend l'entretien des époux(art. 1409-5°).

5788. Déduction. 1er alinéa. Application du principe suivant lequel
l'égalité de position doit être établie entre les personnes; — combiné avec
cette idée, que le mal causé par une perte pécuniaire est d'autant plus fa-
cile à supporter qu'on a des ressources plus considérables pour y subvenir (1).
Y. Charte, art. 1 et 2.

2e alinéa. Conséquence du pri ncipe qui astreint chaque époux à entre-
tenir son conjoint et ses enfants (art. 205 et 212) ; — combiné avec cette

idée, que l'obligation de fournir à quelqu'un ce qui lui est nécessaire pour
subsister, n'est pas susceptible d'être payée partiellement : Nemo potestpro
parte vivere.

)))/ ^ 1449. — En quoi la capacité de la femme est—ellemodifiée par
la séparation de biens ?

La femme séparée, soit de corps et de biens, soit de biens seu-

lement, en reprend la libre administration.
Elle peut disposer de son mobilier, et l'aliéner.
Elle ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement du

mari, ou sans être autorisée en justice à son refus.

() V.«pendant Ĉomment,surla Ch„p. il.
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5789. Soit de corps, et par conséquent de biens (art. 511)...
Reprend... Elle l'avait perdue en se soumettant au régime de la commu-

nauté (art. 1428). Si elle était mineure, en se mariant, elle l'acquiert plutôt
qu'elle ne la recouvre.

5790. Disposer... Ce mot, opposé ici au mot « aliéner », peut signifier
plusieurs choses : 1° détruire, dénaturer, détériorer ; donner en gage ; 2° dis-

poser à titre gratuit.
Résumé. La séparation rend la femme capable d'administrer ses biens

et de disposer de son mobilier.

579-1. Déduction. 1er alinéa. Dérogation au principe qui interdit ii
la femme d'aliéner et de s'obliger sans l'autorisation de son mari ou de jus-
tice (art. 217 et 219-n° 1021), même pour des actes d'administration-n° 641

2° alinéa. Autre dérogation au même principe.
5e alinéa. Application pure et simple du même principe.

5792. Motifs des dérogations, il est impossible de jouir d'un bien,
""si l'on ne peut l'administrer ; or, la femme recouvre la jouissance de ses

propres ainsi que des capitaux qu'elle avait- versés dans la communauté

(art. 1401). D'un autre côté , les actes d'administration sont trop nombreux
et parfois trop urgents pour les subordonner à l'approbation du mari ou du

juge ; ils sont aussi, en général, d'une importance trop minime pour que le
défaut d'autorisation expose le mari à de graves préjudices.

5795. Corolïaiï'C. Disposer de son mobilier... En prenant le mot « dispo-
ser» dans son acception la plus étendue, ou même la 2e signification indiquée plus haut-
n° 5790, on décidera que la femme peut donner ses meubles entre-vifs. — Mais cette
conséquence peut être contestée,à cause des principes généraux (art. 217 et 905) ; les
nécessitésde l'administration n'obligent point à admettre une exception de ce genre ; au
contraire, le mari conserve, malgré la séparation, un intérêt moral à empêcher les libé-
ralités de sa femme.

jjay > 145©. — Le mari est-il garant du défaut d'emploi du prix d'un
immeuble vendu par la femme ?

Le mari n'est point garant du défaut d'emploi ou de remploi
du prix de l'immeuble que la femme séparée a aliéné sous l'au-
torisation delà justice, à moins qu'il n'ait concouru au contrat,
ou qu'il ne soit prouvé que les deniers ont été reçus par lui, ou
ont tourné à son profit.

Il est garant du défaut d'emploi ou de remploi, si la vente a
été faite en sa présence et de son consentement ; il ne l'est point
de l'utilité de cet emploi.

Explication. Emploi - n° 646 ; remploi- n° 5722.
5794. 'Garant... Tenu d'indemniser la femme du préjudice résultant

du défaut d'emploi.
Ou de remploi... Addition inutile: le remploi est une espèce d'emploi.
Concouru... On suppose qu'il change d'idée, ou qu'il se résigne à parti-

ciper à un acte qu'il ne peut plus empêcher.



ART. 1450-1451. — NOS 5789 A 5797. 73

Que les deniers.*, payés par l'acheteur de l'immeuble.

Analyse. 1° Le mari n'est pas responsable, en thèse générale, du dé-
faut d'emploi diLprix d'un immeuble dont il a refusé d'autoriser la vente.
Il en est autrement 2° quand il a concouru au contrat, 5° reçu lés deniers
4° ou profité de ces deniers ; 5° il est encore garant quand' il a autorisé la

vente; 6° mais il ne répond pas de Futilité de, l'emploi.

5795. Déduction. 1° et 6° Conséquences de la règle qui réserve à

la femme la disposition de son mobilier (art. 1449 - 2°), ce qui comprend
l'argent même provenant de la vente d'un immeuble. V. aussi n° 5420.

5° Application du principe qui astreint a rendre ce qu'on a emprunté ou
ce qu'on a reçu indûment,

4° Application du principe qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui.

2° et 5° Dispositions créatrices d'obligation pour le mari - n° 5547, et en
même temps restrictives du pouvoir reconnu à la femme de disposer de
son mobilier; en effet, elle peut, à l'a rigueur, le dissiper ou le perdre (art.

1449-2°).

. 5796. Motifs, Il est probable que le mari a usé de son influence pour
se faire remettre l'argent, et l'employer à son gré, alors même qu'il n'existe

pas de preuve du fait. D'ailleurs l'inexpérience de la femme peut l'avoir

empêchée de faire un placement : le devoir du mari est de l'éclairer sur les

moyens; mais.il ne peut s'opposer à ce qu'elle en choisisse.un mauvais

(V. les derniers mots du texte).

j^y-> 1451. -^—La communauté peut-elle être rétablie? Par qui?
Dans quelle forme ? A partir de quelle époque ? Sous quelles conditions ?

'La communauté dissoute par la séparation, soit de corps et

de biens, soit de biens seulement, peut être rétablie du con-

sentement des deux parties.
2Elle ne peut l'être que par un acte passé devant notaires et

avec minute, dont une expédition doit être affichée dans la forme
de l'article 1445.

*
En ce cas, la communauté rétablie reprend son effet du jour

du mariage ; les choses sont remises au même état que s'il n'y
avait point eu de séparation, sans préjudice néanmoins de l'exé-

cution des actes qui, dans cet intervalle, ont pu être faits par la

femme en conformité de l'article 1449.
"•Toute.convention par laquelle les époux rétabliraient leur

communauté sous des conditions différentes de celles qui la ré-

glaient antérieurement, est nulle.

Explication. Minute-n° 5356; actes-w 1704; conditions-n° k"a&.

5797. Rétablir un droit, c'est le constituer de nouveau après son ex-
tinction.. ......

Des deux parties... c.-à-d. des deux époux, sans qu'il y ait besoin du con-
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sentement des ascendants ou de ceux qui ont fait des donations dans le
contrat primitif.

. , .,

Devant notaires... tandis que le.consentement suffit pour faire cesser la

séparation de corps.
' •

De l'art. 1445... sans doute, avec la modification et les additions apportées
par l'art. 872 du Code de procédure.

5798. Du jour... Lisez : du moment du mariage.
Sans préjudice., des actes... d'administration ou de disposition du mo-

bilier.
Ont pu être faits... et qui n'auraient pas pu l'être, si la communauté

avait subsisté dans l'intervalle.
Antérieurement... en vertu du contrat de mariage.

5799. Déduction. 1er Alinéa. Application du principe de la li-
berté des conventions (art. 1134 - 1°). L'art. 1595 ne défend que de mo-
difier après coup les conventions matrimoniales; or, il s'agit ici de leur
rendre leur force primitive, détruite par lejugement de séparation.

2e Alinéa. Dérogation à la règle qui attribue force obligatoire au consen-
tement des parties, quoique non revêtu de formes, ni accompagné de pu-
blications.-n° 5547.

L'intervention du notaire prévient les fraudes qu'on aurait pu commettre
envers les créanciers, de la femme, en antidatant la convention de rétablis-

sement. La publication avertit ceux qui seraient tentés de contracter ulté-

rieurement avec elle.
3e Alinéa. Du jour du mariage... Restriction à la liberté de contracter

(art. 1154 - 1°) ; conforme à la règle qui défend de donner à la communauté
un point de départ autre que le jour du mariage (art. 1399 - n° 5558 ).

Sans préjudice... Conséquence du principe qui défend de dépouiller une

personne de son droit malgré elle - n° 1959; — et de celui qui refuse aux

conventions tout effet à l'égard des tiers (art. 1165).
4e Alinéa. Restriction à la liberté de contracter (art. 1134 - 1°) ; con-

forme à la règle qui défend de modifier après coup les conventions matri-
moniales (art. 1595 -n° 5538). Mais v. n° suiv. inf.

5800. Question. Si lés époux déclarent rétablir leur communauté sousdes
conditions différentes de celles qui la réglaient, la séparation de biens subsiste-elle entre
eux?

NON[La communauté est rétablie sous les conditions primitives] : L'intention directe
et principale des parties a été de rétablir la communauté ; or, on va contre cette inten-
tion en laissant subsister la séparation de biens. — Le rétablissement de la communauté
étant un retour audroit commun (art. 1393) doit être vu avec faveur. — Utile per inu-
tile non vitialur.

Oui : L'art. 1451 -4° déclare NULLEtoute convention par laquelle les époux BÉTAMJ-
RAIENT...Donc c'est la convention même de rétablissement qui est frappée de nullité:
donc la séparation subsiste. — Ce résultat est conforme à l'art. It72, d'après lequel
« toute condition d'une chose prohibée par la loi rend nulle la convention qui en dé-

pend. » — Les parties n'ont voulu le rétablissement que sous les conditions indiquera:
donc on irait contre leur volonté en rétablissant sous des conditions différentes. — Cela
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estsurtoutYraiquandlesmodificationstendent à protéger les intérêts de la femme con-
tre ladissipationdu mari ; il est clair qu'elle n'a voulu s'exposerde nouveau aux suites
desamauvaiseadministrationqu'à causedes sûretés qu'elle a cru pouvoir stipuler.

jjaj) > 1453. — La séparation donne-t—elleouverture aux droits de sur-
vie de la femme ?

La dissolution de communauté opérée par le divorce ou par la

séparation, soit de corps et de biens, soit de biens seulement,
ne donne pas ouverture aux droits de survie de la femme; mais

celle-ci conserve la faculté de les exercer lors de la mort natu-r

relie ou civile de son mari.

5801. Explication. Par le divorce... opéré avant la loi du 8 mai.
Pas ouverture... Donc on partage la communauté, comme si ces droits

n'existaient pas.
5802. Droits de survie... droits dont l'exercice est subordonné à la

condition de survie ; notamment le préciput.
5805. Déduction. 1° Pas ouverture... Application pure et simple

du principe qui attribue force obligatoire aux conventions des parties (art.
1154-1°). Le contrat de mariage n'accorde à la femme les droits dont il

s'agit qu'autant qu'elle survivra au mari ; or, la séparation a lieu de leur
vivant.

2° Conserve la faculté... Application du même principe.
Laraison de douter de ces deux propositions venait de ce que les droits

de survie s'exercent par voie de prélèvement, avant le partage de la masse;
mais c'est lorsque là condition à laquelle ils sont subordonnés est accomplie;
rien n'empêche, dans le cas inverse, de faire un partage susceptible d'être
modifié au besoin quand la condition s'accomplira.

5804. Addition. Les mêmes raisonnements s'appliquent au mari.

Cependant on pourrait argumenter a contrario du texte pour décider que
la séparation donne ouverture à ses droits de survie ; mais ce genre d'argu-
ment est très-faible quand il se fonde sur un article qui est l'application
pure et simple des principes généraux. V. d'ailleurs art. 1518.

SECTION IV.

De l'acceptation de la communauté, et de la renonciation qui peut y être

faite, avec les conditions qui y sont relatives.

(Delafacultéaccordéeà la femme de renoncer à la communauté,et des condilionsde
temps et de formeauxquellescette facultéest subordonnée.)

Explication. Acceptation-n° 2711; renonciation - n° 2187; con-
ditions - n° 4342.
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$fo > 1453. —Les époux ou leurs héritiers peuvent-ils renoncer à k
communauté ? Peut-on convenir du contraire ?

Après la dissolution de la communauté, la femme ou ses hé-
ritiers et ayants-cause ont la faculté de l'accepter ou d'y renon-
cer : toute convention contraire est nulle.

5805. Explication. La femme... et non le mari : il peut délaisser
les biens, s'il lui plaît, mais non se libérer envers les créanciers.

Communauté... Ce mot signifie, dans le premier membre de phrase:
état des époux communs en biens; dans le 2e, masse des biens communs.

Convention contraire... c.-à-d. qui leur enlèverait la faculté de renoncer.
Est nulle... et, en conséquence, ils peuvent renoncer aussi valablement

que si celte convention n'avait pas eu lieu.

5806. Déduction.1° Ont faculté de l'accepter... Conséquence du

principe qui permet à chacun de faire toutes sortes d'actes, même ceux qui
lai sont onéreux (il s'agit ici d'acquérir les droits dont la réunion forme
l'actif de la communauté, et de s'imposer les obligations dont la réunion
forme le passif).

2° Ou d'y renoncer... Conséquence du même principe, en ce qui touche
l'aliénation ou l'abdication des droits. — En ce qui concerne la libération
des engagements contractés envers les créanciers de la communauté, il y a
ici une dérogation au principe qui interdit de dessaisir une personne de
son droit sans son fait-n° 1939; ou, ce qui revient au même, de se libérer
envers elle.

5807. Motif. On n'a pas voulu que la femme fût contrainte de rester

grevée des obligations contractées par le mari, sans sa participation. C'est
le contre-poids du pouvoir exorbitant conféré à celui-ci de dissiper et de

perdre les biens communs ; il fallait au moins que la femme pût mettre ses

propres à l'abri.

3808. 5° Cono. contraire., nulle... Dérogation au principe de la liberté
des conventions (art. 1154-1°).

Motif. La clause dont il s'agit serait devenue de style dans les contrais;
de la sorte, on serait arrivé à priver la femme de la faculté de renoncer.

5809. Intérêt delà décision. La faculté de renoncer estbien moins

importante pour la femme qu'il ne semble : en effet, elle n'est tenue des
dettes de la communauté que jusqu'à concurrence de son émolument (art.
1485). Néanmoins, elle en retire l'avantage de se débarrasser des ennuis et
des cîiarges de la liquidation : mieux vaut ne pas être poursuivi du tout,
que d'être poursuivi jusqu'à concurrence de ce qu'on a recueilli. La re-

nonciation, quand le mari existe, dispense la femme de faire inventaire.
Il est d'ailleurs certaines clauses de la communauté conventionnelle, don!
le bénéfice est subordonné à la renonciation ou peut se cumuler avec elle

(V. art. 1514,1515, et surtout 1524 - 3°).
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g^ ^ 1454. — Quels actes de la femme lui font perdre le droit de re-

noncer? '•". '•• ' '• "F -'"•"'.'

La femme qui s'est immiscée dans lès biens de la commu-

nauté ne peut y renoncer. . •

Les- actes purement administratifs ou conservatoires n'empor-
tent point immixtion.

Explication. Actes - n°s 1704, 2729; conservatoires - n° 2733.

5810. S'immiscer dans les biens, c'est faire, relativement à ces biens,
un acte qui implique la volonté d'en devenir ou d'en demeurer propriétaire.
Latinisme : de se immiscere ou miscere bonis, par opposition à se absti-
nere. Ces expressions se disaient des héritiers siens, suivant qu'ils vou-

laient, ou non, rester exposés aux poursuites des créanciers, d'après le droit

prétorien. Au contraire, pro herede gerere se disait des héritiers externes -

n°2715.

5811. Administratifs... c.-à-d. ayant pour objet l'administration -

n°642. Exemples: voy..n°2754.
5812. Immixtion... action de s'immiscer - n° 5810.

5813. Dédnction. 1er Alinéa. Dérogation au principe suivant le-

quel on ne s'oblige pas envers soi-même par sa propre volonté, et, par con-

séquent, pas envers les autres, lorsqu'ils n'ont pas stipulé. Cette dérogation,
admise déjà en matière d'acceptation d'hérédité, se combine ici avec celte
idée qu'un consentement peut se manifester par des actes aussi bien que
par des paroles.

Motif. On n'a pas voulu que la femme commune pût, non plus qu'un hé-

ritier, tromper les créanciers de la communauté par une acceptation sur

laquelle ils compteraient, puis rétracter plus tard celte manifestation de

volonté, par caprice ou autrement. Elle pourrait d'ailleurs, en s'immisçant,
disposer à leur préjudice des biens qui sont leur gage.

2e Alinéa. Conséquence de la nature de l'acceptation - n°: 2711 ; com-
binée avec celte idée qu'il y a obligation morale de préserver autrui d'un
mal qu'on peut empêcher sans se faire tort à soi-même; d'ailleurs la femme
peut, en définitive, ne pas renoncer : elle a donc un intérêt, au moins éven-
tuel, à la conservation des biens.

5814. Comparaison. La loi appelle ici <rimmixtion » ce qu'elle
appelle acceptation tacite en matière de succession (art. 778). On peut donc

appliquer ici par analogie les articles 778 à 780, et considérer comme actes
d'immixtion ceux qui supposent nécessairement, l'intention d'accepter, et
notamment ceux qu'elle n'a droit de faire qu'en qualité de commune, si
d'ailleurs elle le sait - n° 2752. L'aliénation qu'elle ferait de sa part dans
la communauté, même en la qualifiant renonciation, emporteraitacceptation
tacite (art. 780)- n°=2738 à 2740.

ia<g*> 1459, —La femme peut-elle renoncer, quand elle a pris la qua-
lité de commune ?

La femme majeure qui a pris dans un acte la qualité de corn-
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mune ne peut plus y renoncer, ni se faire restituer contre cette

qualité, quand même elle l'aurait prise avant d'avoir fait inven-

taire j s'il n'y a eu dol de la part des héritiers du mari.

5813. Explication. Majeure... Donc la femme mineure pourrait
faire annuler son acceptation, pour lésion; peut-être même pour simple in-

capacité-n° 4974.

Dans un acte... c.-à-d. dans un écrit authentique ou privé (art. 778),
C'est ce qu'on appelle une acceptation expresse, en matière de succession.

5816. Commune... Ce mot est synonyme d'associée. C'est une figure

qui consiste à appliquer aux personnes maîtressesde la communauté, la

qualification des choses dont cette comrnunaul£;esl composée.
Contre cette qualité... ou plutôt contre son acceptation.
Dol.. des héritiers... ou du mari lui-même, en cas de séparation. — 11

ne saurait être question, dans cette matière, de lésion résultant delà décou-

verte d'un testament (Comp. art. 785).

5817. Déduction. 1° Ne peut., renoncer...- n° 5815.
Même., avant., inventaire... auquel cas, elle n'était peut-être pas in-

struite du véritable état des affaires ; mais, outre qu'elle a toujours proba-
blement une connaissance approximative de la situation dé son mari, elle
doit imputer à son imprudence d'avoir accepté sans lumièressuffisantes;les
créanciers ne doivent pas en souffrir.

2° S'il n'y a dol... Restriction à la lrc proposition; — conforme à la na-
ture de l'acceptation-n° 2711, et à cette idée que le dol vicie le consente-

ment (art. 1109)..

i))))"-> 4456. — A qu°i eSt tenue la femme survivante qui veut conser-
servér la faculté'de renoncer ?

La femme survivante qui veut conserver la faculté de renon-

cer à la communauté, doit, dans les trois mois du jour du décès

du mari, faire faire un inventaire fidèle et exact de tous les biens

de la communauté, cpntradictoirement avec les héritiers du

mari, ou eux dûment appelés.
Cet inventaire doit être par elle affirmé sincère et véritable,

lors de sa clôture, devant l'officier public;qui l'a reçu.

Explication. Inventaire -n° 584; contradictoiremeht-n° 600.

5818. Survivante:., par opposition à la femme séparée (art. 1465). Du

reste; la même règle s'appliquerait aux héritiers de la femme prédécédée
(art. 1466).

Dûment... par l'intermédiaire d'un huissier.
Doit être par elle... Lisez : elle doit affirmer...

5819. Analyse. La faculté de renoncer est subordonnée aux obli-

gations suivantes : 1° faire un inventaire dans les 5 mois du décès; 2° som-
mer les héritiers d'y assister ; 3° l'affirmer véritable devant l'officier public.

Déduct. L'art. 1456 impose à la femme une triple obligation-n" S547.
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5820. Motifs. 1° En permettant àla femme de se soustraire à l'action

des créanciers, on a dû donner à ceux-ci une garantie que rien n'a été distrait

de leur gage ; 2° ils doivent être avertis, afin de pouvoir contrôler par leur
surveillance personnelle la confection de l'inventaire; s'ils négligent d'y as-

sister, ils souffrent la peine de leur négligence ; 3° l'affirmation devant l'of-
ficier est une garantie contre les détournements antérieurs à l'inventaire.

5821. Comparaison. Un héritier peut renoncera la succession qui
lui est échue sans !l'inventorier : c'est qu'il n'est pas ordinairement en pos-
session de fait au moment de la mort; tandis que la veuve, habitant avec le

défunt, détient toutes les valeurs communes, qu'il lui laisse entre les mains
en mourant,.

§a> > 'i&SbV.' — Dans quel délai, dans quel lieu la femme doit-elle
renoncer?

Dans les trois mois et quarante jours après le décès du mari,
elle doit faire sa renonciation au greffe du tribunal de première
instance dans l'arrondissement duquel le mari avait son domi-
cile ; cet acte doit être inscrit sur le registre établi pour rece-
voir les renonciations à succession.

5822. Explication. Greffe - n" 531 ; domicile - n° 523.
Elle DOIT...si elle n'obtient pas de prorogation (art. 1458), et si elle veut

laisser les frais de poursuites à la charge de la succession (art. 1459). Le mot
« doit » porte sans doute sur la formalité de l'inscription au greffe.

Son domicile... là où sa succession s'est ouverte (art. 110).
5823. Analyse et rectification. I. Il résulte des 1ers mots du

texte, que la femme, outre les 3 mois pour inventorier, que lui donne l'ar-
ticle précédent, a 40 jours pour renoncer. Mais cette énonciation insuffisante
doit être complétée et corrigée par l'art. 1459 et l'art. 174 du Code de pro-
cédure, ainsi qu'il suit :

1° La veuve a, pour délibérer sur son acceptation ou sa renonciation,
40 jours à partir de la clôture de l'inventaire ; ou, au plus tard, de l'expira-
tion dés 3 mois (art. 1459-2" comparé avec 795-2°; Cod. proc. 174). Pen-
dant les délais pour inventorier et délibérer, la veuve a une exception
dilatoire, et ceux quila.poursuivent comme commune ne peuvent la!faire
condamner (Arg. a contrario de l'art. 1459-1°, comparé avec 797; voy. la

rubrique qui précède l'art. 174 du Code de procéd.)
-2° Les frais des

poursuites dirigées contre elle pendant les mêmes délais, sont, si elle re-

nonce, à la charge des héritiers du mari (Arg. a contrario de l'art. 1459-1°,
comparé avec 797).

IL La renonciation doitse faire au greffe du tribunal civil du domicile du

mari, sur le même registre que les renonciations à succession.

5824. Déduction. I. l°Si l'on admet que la femme est coproprié-
taire des biens de la communauté - n° 5670, et, par suite, tenue de ses dettes
au moment du;décès, la 2e propos, additionnelle ci-dessus est une déroga-
tion au principe qui permet aux créanciers de dettes échues d'en exiger le
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payement immédiat, et de faire condamner leurs débiteurs sans autres délais

que ceux nécessaires à l'instruction 1du procès. — Si, au contraire, on con-
sidère la femme comme étrangère à la communauté, tant qu'elle n'a pasac-

cepté, la proposition ci-dessus est la conséquence de cette manière devoir:
la dérogation se trouverait.dans la faculté dé poursuivre la femme après
l'expiration des délais (art. 1459-1°).

:

Motifs. lrc interprét. On a dû suspendre l'action des'créanciers pen-
dant un certain temps, pour permettre à la femme de s'éclairer surles forces
véritables de la communauté. Mais v. n° 5809.

2e interpr. On a dû, au bout du délai nécessaire pour comparer le passif
avec l'actif, permettre aux créanciers d'attaquer la femme en qualité de

commune, afin que son hésitation ne les laissât pas dans une incertitude
indéfinie.

2° Conséquence du principe qui met lesfraisde procédure à la charge de
la partie qui succombe (Cod. proc, art. 150); — combiné avec l'art. 1491

qui libère la femme renonçante de toute dette de la communauté. Maisvoy.
une objection - n° 2804.

5825. H- Disposition créatrice d'obligation-n° 5547., pour la femme

qui veut renoncer.
Motifs. Au greffe... Il en résulte une publicité plus grande que si la

femme,renonçait par-devant notaire-n° 2753. -

Registre pour renonc. à S.... afin de ne pas multiplier inutilement ces
sortes de registres : du reste, l'analogie des deux renonciations dont il s'agit
devait conduire à les réunir. Les mêmes personnes souvent auront besoin de
connaître les deux à la fois.

^—>- 1458..— Le délai pour renoncer à la communauté est-il suscep-
tible de prorogation ?

La veuve peut, suivant les circonstances, demander au tribu-

nal de première instance une prorogation dû délai prescrit par
l'ai-ticle précédent pour sa renonciation; cette prorogation est,
s'il y à liëii, prononcée çontradictoirement avec les héritiers du

mari, ou eux dûment appelés. ;,; ;

5826.- Explication»Suivant lès circônst;:.;c.-à-d.'sans doute,en
cas de poursuite dirigée contre elle (Arg. de l'art. 798).

5827. Tribunal civil... ainsi appelé par abréviation pour : tribunal or-
dinaire de l1'? instance en matière civile.

5828. Prorogation... Synonyme de prolongation; augmentation.
Pour sa renonciation... ou même du délai pour faire' inventaire (Cod.

proc, art. 174-2" : s'ils., il leur-n° 2808).
S'ilya lieu... si lés circonstances justifient la prorogation. L'art. 799 en

donne 3 exemples. .

Appelés... devant le tribunal, pour s'opposer à la prorogation, s'ils ne la
croient pas fondée, el qu'eux-mêmes aient pris parti et veuillent se préva-
loir de leurs droits. ; '
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Analyse. 1° Le juge peut proroger les délais pour faire inventaire et

délibérer sur la renonciation ; 2° les héritiers doivent être appelés à ce ju-

gement.

5829. Dédnction. 1° Attribution de pouvoir aux tribunaux, par dé-

rogation au principe qui les astreint à statuer sur les demandes portées de-
vant eux, sans autres délais que ceux nécessaires à l'instruction. -n° 5824.

2° Conséquence du principe d'après lequel les décisions judiciaires ne
nuisent point à ceux qui n'ont pas été mis à même de faire valoir leurs

moyens (art. 1351).

jgg) > 1459. — La veuve peut-elle renoncer après les délais prescrits?
La veuve qui n'a point fait sa renonciation dans le délai ci-

dessus prescrit, n'est pas déchue de la faculté de renoncer si elle
ne s'est point immiscée et qu'elle ait fait inventaire ; elle peut
seulement être poursuivie comme commune jusqu'à ce qu'elle
ait renoncé, et elle doit les frais faits contre elle jusqu'à sa re-
nonciation.

Elle peut également être poursuivie après l'expiration des

quarante jours depuis la clôture de l'inventaire, s'il a été clos
avant les trois mois.

5850. Explication. Le délai ci-dessus...5 mois et 40 jours ; ou, si
l'on veut, de 41 à 150 jours, sauf à y ajouter la prorogation accordée par le
juge (art. 1457,1458).

N est pas déchue... comme on pourrait le croire d'après la rédaction de
l'art. 1457 (doit faire sa renonciation).

Elle peut., être poursuivie... sans avoir d'exception dilatoire à opposer.
Jusqu'à ce qu'elle ait renoncé... ou qu'elle ait été condamnée en qualité,

de commune.
Elle doit les frais... Donc, jusqu'à l'expiration des délais, les frais de

poursuite sont à la charge de la communauté.

Après 40 jours depuis la clôture... Donc le délai de l'art. 1457 n'est pas
plus invariable que celui de l'art. 795.

Avant les?) mois... Lisez : avant la fin des 3 mois.

Analyse. 1° La veuve peut renoncer après les délais; 2° excepté lors-
qu'elle s'est immiscée ou n'a pas fait inventaire ; 3° mais elle peut être pour-
suivie 4° et supporte les frais des poursuites. 5° Les 40 jours pour délibérer
courent de la clôture de l'inventaire.

5831. Déduction. 1° Application de la règle qui permetàla femme
de renoncer (art. 1455) ; — combinée avec celte idée que les délais pour
faire inventaire et délibérer, ont pour seul but de procurer une exception
dilatoire. 2° Application des articles 1454 et 1456 [et, sans doute, aussi
de 1455], 3° -n° 5824.4° - n° 5824-2°. 5° Restriction à la fixation des délais,
telle qu'elle résulte de l'art. 1457 : une fois l'inventaire terminé, le surplus
du délai de 3 mois se trouve sans objet.

m. 6
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5852. Addition. Quand la veuvea été condamnée, en qualité de commune,pai
un jugement passé en forcedechose jugée , elle ne peut plus renoncer, au moins à l'fr

gard du créancier ijuia obtenu le jugement. Compar. le n° 2818.

,\BI v, 44GO. — Quel est teffet du détournement commis par la vawi

ou son héritier ? . .

La veuve qui a diverti ou recelé quelques effets de la com-

munauté, est déclarée commune, nonobstant sa renonciation;
il en est de même à l'égard de ses héritiers.

Explicat. Divertir, receler -n° 2779 ; effets - n°2552.

5835. Quelques effets... ou même un seul.

Est déclarée... et, en outre, privée de sa part dans ces effets (art. 1477).
5834. Commune... c.-à-d. copropriétaire des biens qui formaient la

communauté, et tenue de ses dettes.
De SEShéritiers... des héritiers de la veuve qui est morte sans avoir pris

qualité. Il en serait probablement de même des héritiers de la femme pré-

décédée(V. art. 1466).

5855. Déduction. Dérogation à la règle qui permet à la femme on

à ses héritiers de renoncer à la communauté (art. 1455).

5836. Motif. Laloi a voulu prévenir la fraude par laquelle la femme

chercherait à s'enrichir aux dépens des héritiers du mari et des créanciers

de la communauté ; fraude d'autant plus à craindre, qu'elle est facile à pra-

tiquer dans lés premiers moments qui suivent le décès, surtout pour la

femme qui se trouve en possession. D'ailleurs elle peut se faire illusion sur

l'illégitimité de sa conduite, à raison du droit qui lui appartient à elle-même

sur les objets détournés, de la plus grande valeur de ses apports, ou du

ressentiment que lui inspirerait la dissipation de son mari.

$jfc~> 1461. — Les délais sont-ils prolongés au profit des héritiers it

la veuve qui meurt avant leur expiration ?

Si la veuve meurt avant l'expiration des trois mois sans avoir

fait ou terminé l'inventaire, les héritiers auront, pour faire ou

pour terminer l'inventaire, un nouveau délai de trois mois, à

compter du décès de la veuve, et de quarante jours pour déli-

bérer, après la clôture de l'inventaire.
Si la veuve meurt ayant terminé l'inventaire, ses héritiers au-

ront, pour délibérer, un nouveau délai de quarante jours à

compter de son décès.

Ils peuvent, au surplus, renoncer à la communauté dans les

formes établies ci-dessus; et les articles 1458 et 1459 leur sont

applicables.

5857. Explic. Sans avoir fait... Lisez : sans avoir commencé...
Pour délibérer... du chef de la.veuve, sur l'acceptation ou la répudiation

de la communauté, qu'ils peuvent répudier, même en acceptant la succès-
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sion de la veuve, bien qu'ils ne puissent Paecepler en répudiant la succes-
sion.

Si la veuve meurt... Ceci paraît la 2e partie de la distinction établie en

commençant l'article, dans la supposition que la veuve meurt « avant l'ex-

piration des 3 mois. »

Dans la forme... déclaration au greffe du tribunal du domicile con-

jugal.
Art. 1458 et 1459... Ils peuvent demander une prorogation, et même

renoncer ultérieurement en supportant les frais des poursuites.

Résumé des 2 1ers alinéas. Les deux délais recommencent pour les
héritiers de la veuve qui meurt dans les 3 mois sans avoir inventorié ; si
elle a fait inventaire, ils n'ont que le 2e délai.

5838. Déduction - n° 5824. Les délais recommencent entièrement

pour les héritiers, parce que les éclaircissements que la veuve avait pu se

procurer, et les réflexions qu'elle avait pu faire sont comme non avenus
pour eux. D'ailleurs les impressions et les circonstances fâcheuses qui ac^
compagnent d'ordinaire un décès s'opposent à ce qu'ils s'occupent immé-
diatement du parti à prendre.

A l'égard des articles 1457 et 1459, ils s'interprètent de même en ce qui
touche les héritiers de la femme, qu'en ce qui touche la femme.
. 5839. Restriction. Leshéritiers'de la femmen ont droit d'accepter ou deré-

pudierla communautéde sonchef, qu'autant qu'ils acceptent sa succession.Il est donc
probablequele rédacteur a eu en vue cette hypothèse; mais s'ils délibèrent sur le parti
qu'ilsprendrontà l'égard de la successionmême de la femme, il paraît difficilede ne pas
leur accorderles délaisordinaires; sous ce rapport (art. 795), quoique la femme ait déjà
inventoriéla communauté: elle peut avoird'autres biens et d'autres dettes.

^- > 1463. —A quelles conditions est subordonnée la faculté de re-
noncerpour les femmes des morts civilement ?

Les dispositions des articles 1456 et suivants sont applicables
aux femmes des individus morts civilement, à partir du moment
où la mort civile a commencé.

5840. Explic. Art. 1456 et suiv... Jusques et y compris l'art. 1461.
A commencé... Ce moment est celui de l'exécution (mais v. n° 257) pour

les condamnations contradictoires; c'est,en cas de contumace, l'expiration
des 5 années qui suivent l'exécution par effigie (mais v. n° 1056).

5841. Déduction. Application pure et simple des articles cités; —-

combinés avec le principe qui fait ouvrir par la mort civile tous les droits
qui s'ouvrent par la mort naturelle (art. 25).

5842. Addition. Les articles 1455 et 1455 sont également applica-
bles aux femmes dont il s'agit. On s'est expliqué à l'égard des autres, parce
qu'ils prescrivent des formalités exceptionnelles, sous divers points de
vue.
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5^—> 14G3. — Quel parti la femme séparée de corps est-elle censée

prendre, et après quel délai ?

La femme divorcée ou séparée de corps, qui n'a point, dans

les trois mois et quarante jours après le divorce ou la séparation
définitivement prononcés, accepté la'communauté, est censée y
avoir renoncé, à moins qu'étant encore dans le délai, elle n'en
ait obtenu la prorogation en justice, contradictoirement avec le

mari, ou lui dûment appelé.

5845. Explic. Divorcée... Ceci ne s'applique plus depuis 1816.

Définitivement... Ce mot fait allusion aux formalités compliquées qu'exi-
geait la loi pour parvenir à la prononciation du divorce; peut-être aussi
aux délais d'appel ou d'opposition à l'égard du jugement qui prononce la

séparation de corps.

5844. Déduction. 1° Censée y avoir renoncé... Présomption légale

(arl. 1549 - n° 5577). Le fait inconnu est ici l'intention de la femme ; le fait
connu est son silence pendant les 3 mois et 40 jours, combiné avec le fait
de la séparation de corps.

Motif de l'induction. Le mari, en cas de séparation de corps, est encore

en possession de la communauté, dont il a jusqu'alors disposé en maître

presque absolu. Si la femme souffre qu'il conserve cette possession, surtout

après un jugement qui la dispense de ménagements pour son mari, c'est

qu'elle ne veut point y participer.
2» Prorogation... Application de l'art. 1458.

5° Le mari., dûment appelé... Application du principe qui refuse auto-
rité aux jugements, à l'égard de ceux qui n'ont pas été mis à même de faire

valoir leurs moyens; l'acceptation enlèverait au mari la moitié des biens;
il est donc intéressé à démontrer que la femme n'avait plus droit de la faire

régulièrement.

5845. Comparaison. La veuve est présumée acceptante; la femme

séparée de corps est présumée renonçante. L'une doit faire inventaire pour
conserver la faculté de renoncer; l'autre non.

5846. Addition. La loi est muette sur la femme séparée de biens. Aussi
peut-on hésiter sur la question de savoir si elle doit être censée renonçante aprèsles
3 mois et 40 jours qui suivent la séparation de.biens. Le texte fournit un argumento
contrario pour la négative, et un argument a pari pour l'affirmative.

jjj^ > 1464. — La renonciation de la femme peut-elle préjudicier aux

droits de ses créanciers ?

Les créanciers de la femme peuvent attaquer la renonciation

qui aurait été faite par elle ou par ses héritiers en fraude de leurs

créances, et accepter la communauté de leur chef.

5847. Explication. Attaquer - n° 4529 ; en fraude - n° 4550.
De leur chef... c.-à-d. de son chef ou du chef de ses héritiers.
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5848. Déduction. Application du principe général qui permet de

faire annuler les actes faits par le débiteur en fraude de ses créanciers

(art. 1167) ; — combiné avec celui qui attribue aux héritiers tous les droits

de leur auteur - n° 2565.

5849. Rectifie. Dans le système de l'affirmative, sur la question du

n° 4556, on est conduit à substituer le mot « préjudice » au mot « fraude. »

5850. Restriction.Et accepter la C... Il faut probablement limi-

ter cette acceptation au montant des créances, comme l'a fait l'art. 788,
dans un cas tout semblable. Autrement, la femme tirerait avantage de sa

fraude.

5851. Addition. Les créanciers de la femme... Les créanciers

personnels de ses héritiers peuvent invoquer en leur faveur les mêmes prin-

cipes (art. 1166 et 1167), ,

g^. > 1465. — Comment est-il pourvu à la nourriture et au logement
de la veuve, pendant les 3 mois et 40 jours ?

La veuve, soit qu'elle accepte, soit qu'elle renonce, a droit,

pendant les trois mois et quarante jours qui lui sont accordés

pour faire inventaire et délibérer, de prendre sa nourriture et

celle de ses domestiques sur les provisions existantes, et, à dé-

faut, par emprunt au compte delà masse commune, à la charge
d'en user modérément.

Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation qu'elle a pu

faire, pendant ces délais, dans une maison dépendante de la

communauté, ou appartenant aux héritiers du mari ; et si la mai-

son qu'habitaient les époux à l'époque de la dissolution de la

communauté, était tenue par eux à titre de loyer, la femme ne

contribuera point, pendant les mêmes délais, au payement du-

dit loyer, lequel sera pris sur la masse.

Explication. Emprunt-n" 1594; loyer -n° 2055.
5852. Soit qu'elle renonce... Ces mots, placés en tête de l'article,

semblent annoncer que la femme a le privilège indiqué, quand même elle
prendrait immédiatement parti.

o853. Les 5 mois et 40 jours... Si les mots qui suivent sont ajoutés
seulement pour mémoire, demonstrationis causa, la femme a ce privilège
pendant 4 mois etlO jours, quand même l'inventaire serait fait le lor jour
(art. 1459-2°). Si on les interprète comme restreignant les nombres indi-

qués, elle aura le privilège, même pendant la prorogation accordée par le
juge (art. 1458).

Sur les provisions... sans que les héritiers du mari soient reçus à lui
demander le prix de ce qu'elle en a consommé (Polh., n°570).

Modérément... ce que le juge arbitrera, d'après le genre de vie ordinaire
des époux ou des personnes de même fortune.

appartenant aux héritiers... sans doute, parce qu'elle était propre au
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mari ; à moins que les époux ne logeassent chez les héritiers dans le temps
du décès.

5854. Tenue par eux... c.-à-d. avait été prise à loyer par eux.
Ne contribuera point... si ce n'est en qualité de commune, si elle ac-

cepte.
Résumé. Les aliments et le logement de la veuve et de ses domesti-

ques se prennent aux dépens de la masse commune pendant les 3 mois el
40 jours pour faire inventaire et délibérer. S'il existe des provisions, elles
doivent servir aux aliments ; l'habitation paraît aussi devoir être fixée dans
une maison de la communauté ou du mari, s'il y en a.

5855. Déduction. Dérogation à la règle qui prescrit le partage égal
des valeurs de la communauté entre le survivant des époux et les héritiers
du prédécédé (art. 1474).

5856. Motifs. La position de la veuve, privée de la protection que
son mari était tenu de lui donner (art. 215), est digne d'intérêt et de mé-

nagements, surtout si elle a peu de fortune, et que toute la richesse de son
mari consistât en immeubles; elle passerait alors instantanément de l'opu- ;
lence à la misère. Il est d'ailleurs impossible, ou au moins inconvenant,
qu'elle fasse des démarches pour son entretien dans les premiers jours qui
suivent le décès.

'

5857. Addition. On peut soutenir que la loi constitue un droit réel d'habita-
tion au profit de la femme, quand les époux habitaient une maison de la communautéini
du mari - n° 2194. — Cependant le texte ne déclare point établir un démembrementdo

propriété, ce qui serait nécessaire dans le doute. Il s'agit plutôt d'une sorte de créanceà
l'effet d'obtenir l'Habitation, aux frais communs. «C'est, dit Pothier (n° 571), la comnni-
« nauté qui est censée avoir occupé la maison par les effets qu'elle y avait, et dontla
« femme qui est restée dans la maison n'était que la gardienne : c'est donc la conmui-
« nauté qui doit le loyer de la maison. »

$&—> 1466. — Quand et comment peuvent renoncer les héritiers dek

femme prédécédée ?

Dans le cas de dissolution de la communauté par la mort de

la femme, ses héritiers peuvent renoncer à la communauté dans

les délais et dans les formes que la loi prescrit à la femme sur-

vivante.

5858. Explication. Par la mort... naturelle ou civile.
Dans les délais... 3 mois pour l'inventaire et 40 jours à compter de sa

clôture, sauf prorogation parle juge (art. 1456,1459-2°, 1458).
Dans les formes... au greffe, sur le registre des renonciations (art. 1457).

5859. Déduction. Application pure et simple des art. 1456 à 1489;
— combinés avec le principe qui attribue aux héritiers tous les droits et rien

que les droits de leur auteur.

5860. Addition. Les articles 1460 et 1464 peuvent s'appliquer pat-

analogie aux héritiers de la femme prédécédée ; mais non l'article 1465 0'.
art. 1495 et 1570).
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SECTION V.

Du partage de la communauté après l'acceptation,

( Dupartagede l'actif et dela distributiondu passif- no3862.)

Explication. Partage-n0* 2885, 2886; communauté-^ 0 5555.

jj^ > 1461?. — Quand et comment se partage la communauté ?

Après l'acceptation de la communauté par la femme ou ses

héritiers, l'actif se partage, et le passif est supporté de la ma-

nière ci-après déterminée-

5864. Explication. Actif-n° 5564; passif-n° 5606.
Ou ses héritiers... si elle est prédécédée (art. 1466) ; ou si, ayant sur-

vécu au mari, elle est morle sans avoir pris parti (art. 1461 - 3°).
5862. Le passif est supporté... Il n'est pas besoin de partager le pas-

sif, parce qu'il se:divise de plein droit entre les époux; mais ils peuvent
modifier à volonté leur contribution respective (art. 1490-1°).

Traduction. 1° L'acceptation de la communauté par la femme ou ses

représentants donne lieu au partage de l'actif et à la division légale du

passif. 2" Les règles sont établies dans les art. 1468 à 1481, d'une part; 1482
à 1491, de l'autre.

5865. Déduction. 1° Conséquence de la nature du partage, quisup-
pose nécessairement une indivision préexistante; indivision qui, entre les

époux communs, est détruite par la renonciation de la femme ou ses repré-
sentants.

2° Renvoi à des règles ultérieurement posées.

5864. Restriction. Les époux ou leurs représentants peuventcon-
venir de rester dans l'indivision, pendant cinq ans au plus (arg. de l'arti-
cle 815-2°). Celte indivision n'est point soumise aux règles de la commu-
nauté conjugale -n° 5760.

S 1-

Du partage de l'actif.

Art. l(i«8 et 1U69 : Composition de la masse.

S?" > 1468. — Quelles valeurs les époux doivent-ils rapporter ?

Les époux ou leurs héritiers rapportent à la masse des biens

existants, tout ce dont ils sont débiteurs envers la communauté
a titre de récompense ou d'indemnité, d'après les règles ci-des-
sus

prescrites, à la section II délai" partie du présent cha-

pitre.
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Explication. Rapporter - n° 2990 ; masse - n° 2936.
5865. Rapportent... Sans doute en moins prenant, puisqu'il s'agit de

dettes qui ont pour objet des sommes d'argent (V. art. 858, 868, 869). En
d'autres termes, on se borne à considérer la valeur des biens existants
comme grossie de valeurs égales au montant des récompenses dues à la com-

munauté, sauf à faire entrer ces valeurs dans le lot de l'époux qui les doit.

5866. Des biens existants... c'est-à-dire des biens dont les époux on!
la possession légale, soit à titre de copropriété, soit à titre de propriété
exclusive (V. art. 1402).

A la section II... art. 1457 et 1424. Ajout, art. 1406 et 1408; 1409-
1° et 2°, 1412,1415,1416-1", 1418,1419.

Résumé. Lajvaleur des récompenses dues à la communauté est rappor-
tée à la masse.

5867. Déduction. Conséquence des idées qui servent de base à la

compensation, savoir : qu'un créancier ne peut raisonnablement exiger le

payement de ce qui lui est dû, lorsqu'il n'acquitte pas ce qu'il doit lui-
même à son débiteur - n° 4874; — combinées avec la fiction qui fait de la
communauté une tierce personne morale, créancière des récompenses que
doivent les époux, débitrice de celles dont ils sont créanciers (V. art. 1475),

5868. Comparaison. Le rapport dû par les époux n'est pas fondé
sur les mêmes considérations que le rapport dû par les cohéritiers. Ce dernier
tend à rétablir entre les copartageants la distribution légale des biens du dé-
funt -n° 2994. Le premier tend à assurer le payement des créances respecti-
ves de la communauté et des époux.

yfi/ > 1460. — Les valeurs constituées en dot aux enfants sont-elles

sujettes à rapport ?

Chaque époux ou son héritier rapporte également les sommes

qui ont été tirées de la communauté, ou la valeur des biens que

l'époux y a pris pour doter un enfant d'un autre lit, ou pour
doter personnellement l'enfant commun.

5869. Explication. La valeur des biens... autres que de l'argent.
Que l'époux y a pris... Il s'agit du mari ou de lafemme autorisée de lui,

sauf le cas où il est absent : l'autorisation de justice a pu suffire (art. 1427).
D'un autre lit... auquel cas la constitution est nécessairement à sa charge

personnelle.

5870. Personnellement... par opposition à la dot constituée conjointe-
ment par les deux époux pour des parts égales ; ce qui a lieu dans le doute

(art. 1458), ou lorsque la constitution est faite, sans explication, par le
mari seul (art. 1459).

Résumé. Chaque époux rapporte ce que la communauté a fourni pour
les dots qu'il a constituées personnellement.

5871. Déduction. Application pure et simple de l'article précédent:
l'époux doit récompense à raison des valeurs qu'il emprunte à la commu-
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nauté, pour faire des donations en son nom. Autrement, la libéralité n'é-

manerait pas de lui seul, el il n'aurait pas un droit exclusif à la reconnais-

sance du donataire.

Art. I(i70 à lii73 : Prélèvements.

§&-> 14'SO. — Quelles valeurs sont prélevées par chaque époux ?

Sur la masse des biens, chaque époux ou son héritier pré-
lève :

1° Ses biens personnels qui ne sont point entrés en com-

munauté, s'ils existent en nature, ou ceux qui ont été acquis
en remploi ;

2° Le prix de ses immeubles qui ont été aliénés pendant la

communauté, et dont il n'a point été fait remploi ;
3° Les indemnités qui lui sont dues par la communauté.

Explication. Prélever - n° 2946; en nature- n° 1250; remploi-
n° 5722.

5872. Sur la masse- n°5866... grossie des valeurs rapportées.
Acquis enremploi... avec les conditions requises par lesart. 1434 etl455;

ou en échange : art. 1407.
De ses immeubles... ou de ses propres mobiliers-n° 5602.

Qui lui sont dues... art. 1435. Ajout, art. 1403; et, pour la femme en

particulier, art. 1408-2° et 1431.

5873. Résumé. Chaque époux prélève : 1° ses propres [ ce qui
comprend les biens devenus tels par subrogation] ; 2° les récompenses àlui
dues par la communauté [ce qui cbmprend le prix des propres aliénés sans

remploi].

5874. Déduction. Inconséquence de la nature du partage, qui sup-
pose essentiellement l'indivision du bien auquel il s'applique : les propres,
n'étant pas tombés dans l'actif delà communauté, continuent d'appartenir
exclusivement à leur propriétaire - n° 5876.

2° Attribution à l'époux créancier d'une sorte de privilège, par dérogation
au principe qui confère aux deux conjoints des droits égaux sur la masse
commune (art. 1474).

5875. motifs. Ce privilège est fondé sur une espèce de gage impar-
fait résultant de la copropriété indivise que l'époux possède dans chaque
bien commun : il a droit de se refuser à l'aliénation de sa moitié dans les
biens qui formeront le lot de son conjoint, tant que sa créance contre la
communauté n'est pas soldée. La valeur qui lui est due est, à vrai dire,
une portion de son propre patrimoine, qui est entrée dans celui de la com-
munauté : l'autre époux s'enrichirait donc à ses dépens, s'il voulait la com-
prendre dans le partage. Cela est tellement vrai, que si la créance avait
pour objet un corps certain, l'indivision ne s'établirait pas dessus.
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Addition. V. art. 1465,1515.

5876. Critique. Les biens.: gui ne sontvomr ENTRÉS...L'expression « pré-
lever» manqued'exactitude, quand on l'applique aux propres des époux: leur nommême
exclut l'idée d'indivision. « Prélever », à leur égard, signifie donc : ne pas comprendre
dans la masse. Si les immeublespersonnels du mari faisaient partie de la niassepart»,
geable, la femme aurait le droit d'en choisir un en exerçant sesreprises (art. 1471-2°);
or, l'art. 1472-2° ne lui accordele droit d'exercer ses reprises sur les biens personnels
dumari, qu'en cas d'insuffisance dela communauté.

jgfj) > \ 4 M1. — Lequel des époux prélève le premier ? Sur quels biens,
en premier lieu ?

Les prélèvements de la femme s'exercent avant ceux du mari.

Ils s'exercent pour les biens qui n'existent plus en nature,
d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur le mobilier, et suli-

sidiairement sur les immeubles de la communauté : dans ce der-

nier cas, le choix des immeubles est déféré à la femme et à ses
héritiers.

5877. Explication. Avant ceux du mari... Ce privilège est avan-

tageux quand les valeurs à prélever par la femme égalent ou excèdent la
valeur totale de la masse.

Subsidiairement... en cas d'insuffisance de l'argent comptant et du mo-
bilier.

Dans ce dernier cas... celui d'insuffisance des meubles.
Des immeubles... communs,mais non de ceux du mari-n° 5876.

Analyse. 1° La femme prélève la première ; 2° ses prélèvements
s'exercent d'abord sur l'argent, puis sur les meubles, et enfin sur les

immeubles ; 5° elle choisit parmi les immeubles.

8878. Déduction. 1° Dérogation au principe qui donne aux deux

conjoints des droits égaux sur la masse commune (art. 1474). —2° Laper-
mission de prendre des biens en nature, en payement d'une somme due, dé-

roge au principe qui prescrit au créancier, avant de se payer, de convertir
les biens en argent, par une vente. —5° La permission de choisir les im-
meubles déroge en même temps à la règle qui réserve le choix au débiteur
d'une chose indéterminée (V. art. 1190).

5879. Motifs. 1° Le mari est tenu, même ultra vires, des dettes de
la communauté (art. 1482, comparé avec 1485) ; s'il venait en concours
avec sa femme pour les prélèvements (qui ne sont autre chose que des créan-
ces contre la communauté), il pourrait être forcé de lui payer le déficit sur

son patrimoine, et par conséquent sur la valeur même qu'il aurait prélevée;
il est plus simple et plus sûr pour la femme qu'on la laisse immédiatement

prendre sur la masse tout ce qui lui revient.
2° et 5° Les autres privilèges ont pour but de contre-balancer, au profit de

la femme, l'exorbitant pouvoir d'administration attribué au mari.
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j^—> 1498. — Sur quels biens s'exercent les prélèvements des époux ?

Le mari ne peut exercer ses reprises que sur les biens de la

communauté.
La femme et ses héritiers, en cas d'insuffisance delà commu-

nauté, exercent leurs reprises sur les biens personnels du

mari.

5880. Explication. Reprises... action de retirer (ou, parfois, droit

de retirer), de la masse commune, des valeurs qui appartiennent exclusive-

ment à l'un des copartageants. Il reprend ce qui, de son patrimoine, avait

passé dans le fonds social.

5881. Communauté... Ce mot signifie: être moral, dans le 1er alinéa;
masse de biens, dans le 2e.

5882. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de la règle qui affran-
chit la femme de la portion des dettes de la communauté qui excède son

émolument (art. 1485).
2e alinéa. Conséquence de la règle qui assujettit indéfiniment le mari au

payement des dettes de la communauté (art. 1482; comp. art. 1485).

îa) > 1493. — J partir de quel moment les indemnités dues par la

communauté aux époux, et réciproquement, produisent—elles intérêt?

Les remplois et récompenses dus par la communauté aux

époux, et les récompenses et indemnités par eux dues à la com-

munauté, emportent les intérêts de plein droit du jour de la

dissolution de la communauté.

Explication. Remploi - n° 5722; récompense -n° 5585.
5883. Remplois et récompenses... ou plutôt les créances qui ont pour

objet une récompense pour une cause quelconque, et notamment pour la

réception, sans remploi, du prix de la vente d'un propre.
Les intérêts... moratoires- n° 4282, au taux légal.
De plein droit... sans demande et même sans sommation.

5884. Déduction. 1° Emportent les intérêts... Application du prin-
cipe d'après lequel le retard dans le payement d'une dette d'argent donne
lieu aux intérêts légaux à titre d'indemnité (art. 1155).

2° De plein droit... Dérogation à la règle qui exige une demande judi-
ciaire pour faire courir les intérêts moratoires (art. 1155-5°).

5885. Motif. La communauté est un être moral qui ne peut action-
ner ni être actionné. 11est vrai que celui des époux qui doit profiter de la
moitié de la récompense due, en partageant la masse, pourrait assigner
l'autre, comme s'il s'agissait de sa créance personnelle (art. 1479). Mais la

liquidation n'étant pas encore faite, aucun d'eux ne sait, en général, s'il est
réellement débiteur ou créancier. En effet, l'époux débiteur d'une récom-
pense, peut opposer ses reprises en compensation jusqu'à due concurrence.

En sens inverse, la loi n'a pas dû faire courir les intérêts avant la disso-

lution, parce que la communauté doit avoir la jouissance des capitaux des
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époux, même de ceux qui n'auraient pas dû entrer dans son actif, et qu'elle
a perçus indûment ; l'obliger à tenir compte des intérêts, c'aurait été l'obli-

ger à restituer indirectement le produit de la jouissance. Cette observation

s'applique même au cas de remploi : si le propre n'avait pas été aliéné, ses
fruits seraient tombés dans la communauté.

Art. 1U74à 1M7 : Partage.

$$Sl)> 1494. — Comment se partage la masse commune?

Après que tous les prélèvements des deux époux ont été exé-
cutés sur la masse, le surplus se partage par moitié entre les

époux ou ceux qui les représentent.

5886. Explic. Lesurplus... c.-à-d. la masse, moins les valeurs pré-
levées.

5887. Déduction. Dérogation au principe qui proportionne les bé-
néfices aux chances de perte; principe que la loi applique aux sociétés ordi-
naires (art. 1855). Le texte ne distingue pas, en effet, si les apports ont été

égaux ou inégaux.

5888. Motif. Il est assez facile de constater les biens apportés lors de
la célébration ; mais cela est difficile pour toutes les valeurs successivement
échues ou acquises pendant la durée du mariage. Il faudrait, pour faire un

partage rigoureusement proportionnel, non-seulement inventorier les meu-
bles existant lors de l'association, ainsi que le mobilier des successions
échues plus tard (art. 1414-2°) ; mais encore tous les bénéfices, même mo-

diques, opérés quotidiennement; et, en outre, enregistrer toutes les dépen-
ses du ménage. La loi a préféré supposer, par une espèce de forfait, que les
deux époux ont également contribué à la formation delà masse. Cette sup-
position n'est pas tout à fait invraisemblable, si l'on lient compte de l'usage
où l'on est généralement de chercher, pour s'établir, une personne
d'une fortune à peu près égale à la sienne propre. D'ailleurs les époux sont
libres de modifier la décision de notre texte (art. 1520).

5889. Restriction. Les créancescommunessont diviséesde plein droit,si

ellesne sont indivisibles (art. 1220, 1222) ; la dissolutionde la communautépermetà la
femmede les exercerpour sapart (Comp. art. 1421). Donc il est inutile de les compren-
dre dans le partage: mais on peut le faire, s'il en est besoin, pour égaliser les lots-
n° 2956, ousi les parties le jugent convenable.

^—>- 1495. — Quand, parmi les héritiers de la femme, les uns ac-

ceptent et les autres renoncent, quels sont les droits des uns et des autres ?

Si les héritiers de la femme sont divisés, en sorte que l'un ait

accepté la communauté à laquelle l'autre a renoncé, celui qui a

accepté ne peut prendre que sa portion virile et héréditaire dans

les biens qui échoient au lot de la femme.

Le surplus reste au mari, qui demeure chargé, envers l'héri-
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tier renonçant, des droits que la femme aurait pu exercer en cas

de renonciation, mais jusqu'à concurrence seulement de la por-
tion virile héréditaire du renonçant.

Explication. Virile-a" 5086; héréditaire-m 5087 ; lot - n° 2952.

5890. Sont divisés... sur le parti à prendre.
L'un., l'autre... On en suppose deux seulement pour plus de simplicité.
L'autre a renoncé... Donc la loi ne les astreint pas à prendre tous le même

parti.
Héréditaire... Celle que la loi lui attribue dans la succession de la femme.

5891. Portion virile et héréditaire... Le cumul de ces ..deux expres-
sions forme un pléonasme, quand lescohéritiers partagent également, puis-
qu'alors la part héréditaire est égale a la part virile ; il renferme une contra-
diction en cas de partage inégal.

Le surplus... se composant des parts héréditaires des renonçants.
Aurait pu exercer... savoir ses reprises et récompenses (art. 1495).
5892. Résumé. Quand la femme laisse plusieurs héritiers, ils exer-

cent, pour leurs parts héréditaires : ceux qui acceptent, les droits que la
femme aurait eus en acceptant ; ceux qui renoncent, les droits qu'elle au-
rait eus en renonçant.

5893. Déduction. Application du principe qui divise, entre les hé-
ritiers d'une personne, tous les droits divisibles de cette personne (V. pour
les droits de créance, art. 1220); —combiné avec cette idée que l'univer-
salité des biens communs, et, par suite, la moitié (ou toute autre fraction:
art. 1520) afférente à la femme est divisible; — et, en outre, avec la règle
qui permet aux héritiers de la femme de renoncer (art. 1453).

On peut aussi voir dans l'art. 1475 une dérogation au principe d'après
lequel les héritiers ne sauraient avoir plus de droits que n'en avait leur au-
teur ; — combiné avec la règle qui défend à la femme d'accepter la commu-
nauté pour partie (Arg. de l'art. 1453 : faculté de l'accepter).

5894. Motif. Le mari ne peut, dans aucune hypothèse, renoncer à la
communauté ; d'autre part, les héritiers de la femme ne supportent les
dettes que jusqu'à concurrence de leur émolument (art. 1485) ; il n'a donc
nul intérêt à ce qu'ils acceptent tous plutôt qu'un seul. Dès lors, il n'est pas
besoin de contraindre leur volonté pour les rendre unanimes.

5895. Corollaire. Le surplus reste au mari... Donc ce surplus
n'accroît pas à l'héritier acceptant, comme le décidait Lebrun (V. Pothier,
n° 578). En effet, les héritiers qui renoncent à la communauté ont accepté
la succession de la femme, sans quoi ils n'auraient eu aucun parti à prendre
relativement à la communauté; dès lors leurs cohéritiers acceptants n'ont
toujours que leur part héréditaire dans les droits de la femme.

5896. Antinomie. D'après l'art. 1475, les héritiers de la femmepeuvent
prendredespartis différents, par rapport à sa part dans la communauté: cependant, d'a-
prèsl'art. 781, leshéritiers d'un héritier décédéne peuventprendre despartis différents,
parrapportà sapart dans la succession.
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tr« Conciliation. La femme n'a de droit sur la communauté qu'autant qu'elle l'accepte;
iusque-là elle reste au mari jure non decrescendi. Comp. n° 5670. Au contraire , l'hé-

ritier décédé était saisi de plein droit de la succession entière, qui est quelque chose !

d'indivisible dans sa personne.
2« Conciliation. L'art. 1475 n'asongé qu'au cas où la communauté est dissouteparla

mort de la femme; on conçoit qu'alors elle se divise entre ses héritiers ; au contraire, ;.

quand la part de la femme s'est établie pour le tout dans sa personne, ses héritiers ne :

peuvent diviser ce qu'elle n'aurait pu diviser.

3<=Conciliation. L'art. 782 est un vestige des idées romaines sur l'indivisibilité deli

qualité de l'héritier considéré comme représentant de la personne ; idées qui reçoivent
une modification dans le cas où plusieurs héritiers concourent, mais seulement parce (pi'il
est impossible de donner toute l'hérédité plusieurs fois (concursu partes fiunt). —Dans

les deux premières interprétations, il faut admettre, non-seulement que la copropriétéde
la femme est nulle- n° 5670 ; mais encore qu'elle n'en est pas investie au moment delà

dissolution, ni dans l'intervalle qui précède l'acceptation.—La 2e suppose, dans létale

de l'art. 1475, une distinction qui ne s'y trouve pas; et, d'autre part, elle laisse subsister,

pour le cas de survie de la femme, la difficulté que les- rédacteurs ont évidemment voului

trancher dans le sens de Pothier - n° 5895.> i

"" ^, 14Ï6. -— A quelles règles est soumis le partage de la commit- |-

nauté ?

Au surplus, le partage de la communauté, pour tout ce qui
concerne ses formes , la licitation des immeubles quand il y a

lieu, les effets du partage, la garantie qui en résulte, et les soul-

tes, est soumis à toutes les règles qui sont établies au titre as

Successions, pour les partages entre cohéritiers.

Explic. Licitation - n° 6727 ; garantie -n° 6502 ; soulte - n° 2960.

5897. Ses formes... Il doit être fait en justice, si l'un des époux ou de

ses représentants est incapable (art. 819, 858).

Quand il y a lieu... quand ils ne sont pas partageables commodément

(art. 827).
5898. Effets du partage... Donc, il est réputé déclaratif de propriété

(art. 885).
La garantie... à raison des troubles, évictions, insolvabilités des débi-

teurs de rentes (art. 884 à 886).
Et les soultes... Donc l'art. 855 est applicable ; et aussi, sans doute, l'ar-

ticle 2103-5°.

Résumé. Les partages de communauté sont soumis aux mômes règles

queles partages de succession.

5899. Déduction. Tous les articles auxquels le texte renvoie im-

plicitement, se rattachent aux mêmes principes, soit comme conséquences,
soit comme exceptions, lorsqu'ils s'appliquent à un partage de commu-

nauté, que lorsqu'ils s'appliquent à un partage de succession.

5900. Motif. Le partage, qu'il se fasse entre époux ou entre cohéri-

tiers, tend toujours au même but, celui de faire cesser l'indivision, en attri-

buant à chacun des ayant-droit, un lot dont la valeur soit à la valeur totale



ART. 1476 A 1478.— Kos 5897 A 5907. 95

de la masse, comme la fraction indiquée par la convention ou par la loi

(ici '- , en général) est à l'unité.

^.fj. > Ut1?1?. — Quelle est la peine de l'époux receleur ?

Celui des époux qui aurait diverti ou recelé quelques effets de

la communauté, est privé de sa portion dans lesdits effets.

5901. Explication. Divertir, recéler-n" 5540.

Privé de sa portion... Dès lors les biens détournés deviennent l'objet d'un

prélèvement au profit de l'autre époux.

5902. Déduction. Dérogation au principe qui attribue aux deux

époux des droits égaux dans la communauté (sauf les conventions modifica-

tives). — Motifs-n° $836.

Art. Iii78 à 1481 : Droits personnels des époux.

^ ^ ÎAÏS. — Sur quels biens s'exercent les créances personnelles
d'un époux contre l'autre ?

Après le partage consommé, si l'un des deux époux est créan-

cier personnel de l'autre, comme lorsque le prix de son bien a

été employé à payer une dette personnelle de l'autre époux, ou

pour toute autre cause, il exerce sa créance sur la part qui est

échue à celui-ci dans la communauté ou sur ses biens person-
nels.

Explication. Partage - n° 2885 ; consommé - n° 5441 ; créance -

n° 4008.

5905. Après le partage... Auparavant l'époux créancier personnel a

pour gage les biens personnels de l'autre : son droit sur la part dans la com-
munauté est subordonné à la liquidation.

Créancier personnel... par opposition au cas où il est Créancier du chef
de la communauté, comme ayant droit de prendre part dans la masse.

Dette personnelle... de sorte que le prix du propre profite à l'autre

époux et non à la communauté. Ce n'est donc pas le cas de l'art. 1470 - 2°.

5904. Toute autre cause... par ex. à raison d'une donation (art.
1480); ou pour une cause quelconque antérieure au mariage, lorsque la

créance est exclue de l'actif de la communauté par une clause de réalisa-
tion ; et lorsque la dette est exclue du passif par une clause de séparation
de dettes (Poth., n° 677).

5905. Biens personnels... c.-à-d. non entrés en communauté.

Résumé. L'époux qui a une créance personnelle contre l'autre, s'en
fait payer la totalité par celui-ci sur ses biens personnels, y compris la part
qu'il a retirée de la masse commune.

5906. Déuuction. Application du principe qui affecte les biens d'un

débiteur au payement de ses créanciers (art. 2092).
5907. Comparaison. Quand la créance de l'un des époux est con-
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tre la communauté, il doit en prélever le montant sur la masse, ce qui
diminue d'autant ce qu'il y prendra lui-même; en effet, il doit supporter
les pertes de la communauté pour sa part. Il y aurait confusion pour cette

part, si l'on ne voulait pas considérer la communauté comme une personne

morale, distincte des deux époux. Réciproquement, quand la créance con-

tre l'un des époux appartient à la communauté, le montant en est rapporté
et vient grossir la masse (art. 1468), ce qui augmente d'autant ce que l'é-

poux débiteur y prendra lui-même : en effet, il doit profiter des bénéfices

de la communauté pour sa part.

jj$ > 1 &V9. — A partir de quel moment les créances personnelles

portent-elles intérêt ?

Les créances personnelles que les époux ont à exercer l'un

contre l'autre, ne portent intérêt que du jour de la demande en

justice.

Explication. Créances personnelles - n° 5905 ; demande - n° 559.

5908. Méductïon. Application pure et simple de la régie qui exige
une demande pourfaire courir les intérêts moratoires (art. 1155 - n» 4282).

On a cru devoir s'en expliquer parce qu'on venait d'admettre une ex-

ception à l'égard des créances respectives de la communauté et des époux

(art. 1475) ; mais le même motif ne se présentait pas ici : rien n'empêche

l'époux créancier d'assigner l'époux débiteur, ni surtout le survivant d'as-

signer les héritiers du prédécédé, ou réciproquement.

^—> 148©. — Sur quels biens s'exécutent les donations d'un épouxà
I autre ?

Les donations que l'un des époux a pu faire à l'autre, ne s'exé-

cutent que sur la part du donateur dans la communauté, et sur

ses biens personnels.
5909. Explication. A pu faire... a faites à l'autre par aventure;

— ou bien c'est une allusion aux limites dans lesquelles se trouve resserrée

la quotité disponible entre époux.
Du donateur... Il est débiteur personnel du donataire.

5910. Déduction. Application de la règle d'après laquelle les

créances personnelles d'un époux contre l'autre, s'exercent, non sur la

masse commune, mais sur la part du débiteur et sur ses autres biens per-
sonnels (art. 1478) : le donataire est créancier du donateur ; ou de ses hé-

ritiers, si la donation est à cause de mort.

Ssw*> 1481.—Aux frais de qui est le deuil de la femme, soit qu'elle ac-

cepte, soit qu'elle renonce ? Comment la valeur en est-elle réglée ?

Le deuil de la femme est aux frais des héritiers du mari pré-
décédé.

La valeur de ce deuil est réglée selon l'a fortune du mari.

Il est dû même à la femme qui renonce à la communauté.
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5911. Explication. Le deuil... ce qui comprend les habillements

de deuil de la veuve et de ses domestiques, et, « pour les personnes riches,
la draperie du carrosse » (Pothier, n° 678).

Aux frais des héritiers... pour le tout; et non de la communauté qui
ne subsiste plus.

5912. Selon la fortune... en prenant pour base le rapport que l'usage
établit entre le deuil et la fortune. — II faut sans doute tenir compte égale-
ment de la position sociale du défunt (Poth., ib.).

5913. Déduction. 1er Alinéa. Disposition créatrice d'obligation-
n° 5547-entre la veuve et les héritiers du mari défunt. — Les deux alinéas
suivants ont pour but de déterminer l'étendue de cette obligation.

5914. Motifs. 1er Alinéa. Un usage impérieux astreint la femme à

porterie deuil de son mari; la violation de cette coutume pourrait même

produire, dans certains cas, un préjugé défavorable à la mémoire de ce der:

nier; il est probable que s'il avait prévu son prédécès, il aurait pourvu lui-
même à cette dépense. Il ne faut pas que la pauvreté de la femme l'em-

pêche d'observer la loi que lui imposent les convenances. — Mais alors pour-
quoi ne pas mettre le deuil du mari à la charge des héritiers de la femme

prédécédée? Cela tient sans doute à l'exiguïté de la dépense qu'occasionne
le deuil porté par un homme. Peut-être est-ce un vestige du droit romain :
uxoresviri lugere non compelluntur (loi9, Dig. de his. quinot.; Poth.,

n°678).
2eAlin. L'usage n'assujettit pas à dépenser au delà de ses facultés.
3e Alin. L'usage régit aussi bien la femme qui renonce que

1celle qui
accepte.

§2.

Du passif de la communauté, et de la contribution aux dettes.

Delamanièredontles époux sont tenus, enverslescréanciers,desdettes de la communauté
et de la manière dont ils doiventy contribuerentre eux.

Explication. Passif- n° 5606; contrib. aux dettes - n° 5070.
5915. En matière de communauté, comme en matière de succession,

d importe de distinguer l'obligation aux dettes de la contribution aux
dettes-n» 5069 à 5072.

W~ > 148S. — Pour quelle portion les dettes de la communauté sont-
ellesà la charge de chaque époux ? A la charge de qui sont les frais du par-
tage?

Les dettes de la communauté sont pour moitié à la charge de

chacun des époux ou de leurs héritiers : les frais de scellé, in-

ventaire, vente demobilier, liquidation, licitation et partage,
font partie

de^déltçsTX
Explica/lon. S%IM - *?\l574 ; inventaire - n° 584; liquidation -

""587. fe
!?§«g;fl "£)



98 COMMUNAUTE LEGALE.—PARTAGE.

5916. Les dettes... énumérées aux art. 1409 à 1420; mais v. n° 5920,

Sont pour moitié... en principe général. Mais v. art. 1484,1486.
A la charge... Cette expression convient également à l'obligation aux

dettes et à la contribution - n° 5070. Du reste, la décision est vraie pour les

deux, lors même que le rédacteur n'en aurait eu qu'une seule en vue.

Ou de leurs héritiers... c.-à-d. de chacune de leurs successions.

Les frais... Lisez : les dettes qui ont pour objet les frais...

Font partie... et, par suite, sont à la charge de chacun pour ^.

5917. Déduction. Conséquence du principe qui attribue aux dcus

époux des droits égaux dans l'actif (art. 1474) ; — combiné avec celui qui
proportionne les charges aux bénéfices.

5918. Frais de scellé... On pouvait douter que ces dettes fissent

partie de celles de la communauté, parce qu'elles ne sont pas énumérées

dans le paragraphe du passif ; mais les frais dont il s'agit étant faits dans

l'intérêt exclusif de ceux qui profiteront de la masse, doivent être à leur

charge.

5919. Restriction. Pour moitié... à moins que le passif n'excède

l'actif. La part de la femme devient alors inférieure k la moitié, et celle du

mari, par contre-coup, se grossit de toute la différence (art. 1485). —Soient

l'actif=10etlepassif = 12. La part de la femme sera 5 dans le passif
comme dans l'actif; celle du mari sera 5 dans l'actif et 7 dans le passif.

5920. Développements. Les dettes de la communauté... Il en est, parmi
Cellesqu'énumère le Code, plusieurs dont le payement ne peut être poursuivi sur lesbiens
communs qu'à charge de récompense. Il est clair que l'époux débiteur ne sauraitfaire
Contribuer l'autre à l'acquittement de celles-là, puisqu'il devrait lui rembourser immédia-
tement saportion contributoire à titre de récompense; et en effet, si elles avaient étépayées
par la communauté, le montant devrait en être rapporté à la masse ^art. 1468).D'ail-
leurs l'obligation d'avancer le payement de la dette d'autrui n'existe que dans les casin-

diqués par la loi-n° 5420 ; or la loi impose seulement cette obligation à la personnemo-
rale dite « communauté », laquelle n'existe plus, et non à l'époux non débiteur.—Ceder-
nier argument peut être opposémême aux créanciers : on peut dès'lors soutenir qu'après
la dissolution, ils n'ont plus d'autre obligé que l'époux qui a contracté avec eux. C'estle
seul sur la promesse duquel Us aient dû compter) pour l'autre, cette promesse est résinier
alio$ acta. Il est vrai que la communauté s'est trouvée tenue d'avancer le montantdela

dette, mais cela tient à ce que tous les capitaux mobiliers étaient à sa disposition (1).

gjj> > J.483. —* Jusqu'à quel point la femme est-elle tenue des délits

de la communauté ? Et à quelle condition ?

La femme n'est tenue des dettes de la communauté* soit à l'é-

gard du mari, soit à l'égard des créanciers, que jusqu'à concur-

rence de son émolument, pourvu qu'il y ait eu bon et fidèle in-

(I) V.Scet (igdrdlésilivtrsesquestionsposéespar M,Déniantesur l'or!.1482.
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ventaire, et en rendant compte tant du contenu de cet inventaire

que de ce qui lui est échu par le partage.

5921. Explication. De son émolument... La Coutume de Paris

(art. 228) disait : « jusqu'à concurrence de ce qu'elle ou ses héritiers

amendent de la communauté. »

Du contenu... c.-à-d. des biens dont la description est faite dans cet in-

ventaire...

Que de ce qui lui est échu... quand même ce serait une valeur non re-

latée dans l'inventaire, par ex. une soulle.

Analyse. 1° La femme n'est tenue des dettes de la communauté que

jusqu'à concurrence de son émolument; 2° a la charge de faire inventaire
3° et de rendre compte de son émolument.

5922. Déduction. 1° Restriction à la règle qui met les dettes de la

communauté à la charge des deux époux (art. 1482) ; et, par suite, restric-

tion au mandat que la loi donne au mari d'obliger la femme, comme admi-
nistrateur de la communauté (art. 1409-2°).

2° Restriction àlalre proposition; — consistant à imposer une obliga-
tion à la femme - n° 5547.

3° Autre restriction à la lre proposition, — par application du principe
qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui.

5923. Motifls. 1° La loi a cru faire assez pour la puissance maritale
et la liberté d'action que réclame l'intérêt même de la société conjugale, en

permettant au mari de dissiper toute la valeur mise par la femme dans le
fonds social. Il fallait empêcher qu'un mari imprudent ou dérangé n'allât

jusqu'à compromettre la fortune personnelle de sa femme. La conservation
des propres de celle-ci est en effet assurée par le bénéfice que lui accorde
l'art. 1483J si elle a soin de se refuser à leur aliénation (Comp. art. 1554).

2° La protection qu'on donne à la femme ne va pas jusqu'à lui permettre
de retenir une portion du gage des créanciers de la communauté. L'inven-
taire est un moyen de constater authentiquement la valeur de ce gage.

5924. Comparaison. Le privilège ici accordé k la femme paraît
d'abord se confondre avec le bénéfice d'inventaire qui consiste aussi à
n'être pas tenu des dettes au delà de son émolument. Toutefois il y a quel-
ques différences : 1° La femme n'a pas besoin de faire une déclaration au
greffe (Comp. art. 793) ; 2<>elle peut vendre les biens sans observer les for-
mes prescrites à l'héritier bénéficiaire (Comp. Cod. proc, art. 988 et 989);
3° en sens inverse, elle peut être poursuivie sur ses biens personnels, quoi-
que dans les limites de son émolument (Comp. art. 803-2° et 3°; 802-1"
<»/.; arg. de Polhier, n° 737).

s?-> 1484.— Comment le mari est-il tenu des dettes de la commit*
nautépar lui contractées ?

Le mari est tenu, pour la totalité, des dettes de la commu-
nauté par lui contractées ; sauf son recours contre la femme où
ses héritiers pour la moitié desdites dettes.
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5925. Explîcat. Dettes - n° 4009 ; recours - n° 2861.

Par lui contractées... Le texte ne distingue pas si elles ont été con-
tractées avant ou depuis le mariage ; en qualité d'héritier d'une succession
ou comme contractant personnellement.

5926. Déduction. 1° Pour la totalité... Application du principe
d'après lequel toute obligation valablement contractée subsiste jusqu'à son
extinction par un des modes légitimes : le mariage en communauté n'esl

point une manière de se libérer des obligations qu'on avait contractées an-

térieurement ; la dissolution de la communauté ne libère pas davantage des

dettes contractées pendant sa durée.

Le doute était possible, seulement à l'égard des engagements pris par le
mari durant le mariage : on pouvait le considérer comme promettant en

qualité de chef de la communauté, et obligeant par conséquent celle-ci,
sans s'obliger lui-même autrement qu'en qualité d'associé (opinion de Bac-

quet) ; mais toute personne qui contracte sans exprimer en quelle qualité,
est censée contracter en son propre nom ; ceux qui stipulent du mari ont

en vue le mari lui-même et non pas seulement le chef de la commu-

nauté : ils comptent sur sa parole ; ejus fidem sequuntur (Pothier, n° 729),
2o Sauf son recours... Conséquence du principe qui astreint les épouxà

contribuer également aux dettes de la communauté (art. 1482,1474).

5927. Restriction. Recours pour ^... à moins que le passif n'ex-

cède l'actif, auquel cas l'obligation de la femme est limitée à son émolu-

ment (art. 1483).

5928. Corollaire. Par lui contractées... Le texte ne distingue pass'ila
fait promettreou non sa femme conjointementavec lui. On peut donc soutenir qu'ilest
tenu pour le tout, même dans ce cas-là : en effet l'intention du stipulant, en faisantac-
céder la femme, a été d'augmenter ses garanties et non de les diminuer; or, c'estce

qui arriverait si sa créance contre le mari se réduisait à moitié (V. Pothier, n° 729).le
Codene prononcecette réduction qu'à l'égard de la femme (art. t487).

^ > 1485. —Comment le mari est-il tenu des dettes de la femme,
tombées à la charge de la communauté?

Il n'est tenu que pour moitié, de celles personnelles à la

femme, et qui étaient tombées à la charge de la communauté.

5929. Explication. Personnelles., et tombées... Ceci indique lit-
téralement les dettes qui, après avoir pris naissance dans la personne deh

femme, sont plus tard tombées dans le passif de la communauté; savoir:
les dettes mobilières antérieures au mariage ; — mais on peut aussi l'en-
tendre de dettes qui, au moment même où elles prenaient naissance dans
là personne de la femme, sont entrées dans la communauté ; savoir, celles
contractées avec autorisation du mari, ou même de justice, dans les cas

prévus par l'art. 1427.

5930. Déduction. Application du principe d'après lequel les délies
de la communauté ne sont que pour moitié seulement à la charge de chaque
époux (art. 1482). Le mari, par hypothèse, ne s'était pas obligé personnel-



ART. 1485 A 1487.—Mos 5925 A 5935. 101

Iement; donc il n'est tenu qu'en qualité d'époux commun en biens. Tant

que la communauté a subsisté, on a pu la poursuivre pour le tout dans la

personne de son chef, le mari ; mais ce titre de chef a cessé de lui apparte-

nir par la dissolution du mariage.

5931. Restriction. Pour moitié... Si le passifexcèdel'actif, on peut soute-

nir pararg. del'art. 1483, que le créancier a droit de demander au mari une fraction

plusfortequela moitié-n° 5921 : ce.dernier serait en effet obligé de tenir comptede

cettefractionà la femmequi aurait payé le tout.

jjjjfo> 1486. — Comment la femme est-elle tenue des dettes tombées

de son chef dans la communauté ?

La femme peut être poursuivie pour la totalité des dettes qui

procèdent de son chef et étaient entrées dans la communauté,
sauf son recours contre le mari ou son héritier, pour la moitié

desdites dettes.

5932. Explication. Une dette procède du chef d'une personne,
lorsqu'elle a pris naissance dans cette personne; par ex., lorsqu'elle résulte
d'un contrat dans lequel cette personne jouait le rôle de promettant ; ou

bien, lorsqu'elle a pris naissance sur la tête de l'auteur que cette personne
représente.

Entrées... soit plus tard, soit peut-être immédiatement - n° 5929.
Dans la communauté... c.-à-d. dans le passif, sans récompense; sinon

la femme n'aurait point de recours.

Déduction - n° 5926.

5933. Restriction. Recours pour -j- ... ou même davantage, si

le passif excède l'actif (art. 1485).

5934. Corollaire. Étaient entrées... On peut argumenter de cette tournure
de phrasepour refuser le droit de demander à la femme le payement intégral d'une
dette contractéepar elle avec autorisation du mari, pendant le mariage, Cependant
lesmêmesprincipesmilitent dans ce cas en faveurdu créancier; la femme a promis, par
hypothèse,et non conjointement (Comp. art. 1487) ; doncelle est tenue indépendam-
mentde la qualité de communeen biens; doncla dissolutionde la communauté ne la
libèrepas.

^w*> 148'î. — Comment est tenue la femme qui s'est obligée pour une
dettede communauté?

La femme, même personnellement obligée pour une dette de

communauté, ne peut être poursuivie que pour la moitié de cette

dette, à moins que l'obligation ne soit solidaire.

5935. Explication. Personnellement... et non pas simplement
comme commune.

Obligée pour une dette... Ces expressions, assez équivoques, paraissent
se référer au cas où la femme s'est obligée conjointement avec le mari pour
une affaire de communauté (Arg. de Poth., n° 752).

Solidaire... auquel cas, elle peut être poursuivie pour le tout.
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5936. Déduction. 1° Pour -i- ... Application du principe d'après le-

quel les obligations divisibles se divisent entre ceux qui les ont contractées

conjointement - n° 4547.

La raison d'en douter se tire de ce que la femme se trouve déjà tenue

pour moitié de la dette de communauté, même sans avoir parlé au contrat

(art. 1482); les parties n'auraient donc fait qu'un acte inutile en stipulant
de la femme, en la faisant accéder à la promesse du mari ; or, c'est ce qui
ne se présume pas (art. 1157). — Mais l'accession de la femme produit un

résultat, même sans qu'elle soit obligée pour le tout : c'est qu'elle peut être

poursuivie pour la moitié, même après sa renonciation ; et que, si elle ac-

cepte, comme on le suppose ici, elle ne peut invoquer le bénéfice de l'arti-
cle 1483, et alléguer que la communauté est insolvable ; du reste, elle
conserve son recours contre le mari.

2° Conséquence de la nature de la solidarité (art. 1200,1205).

5937. Addition. Si la femme, au lieu de s'obliger conjointement sansautre

explication , s'est portée caution de la communauté , il me paraît difficile de refuserau
créancier le droit de la poursuivre pour le tout, quoique la solidarité n'ait pas été stipu-
lée (V. art. 2011 et 2025).

iS£. > 1488. — La femme peut-elle répéter ce qu'elle a payé au delàà

sa part ?

La femme qui a payé une dette de la communauté au delà

de sa moitié, n'a point de répétition contre le créancier pour

l'excédant, à moins que la quittance n'exprime que ce qu'elle a

payé était pour sa moitié.

5938. Explication. Répétition-^
0

2145; quittance - n° 5059.
Au delà de sa moitié... On suppose donc qu'elle n'était pas tenue pour

le tout ; autrement il n'y aurait pas de question : elle n'aurait payé que ce

qu'elle devait.

Contre le créancier... Mais elle a un recours contre son mari.
Était pour sa moitié... auquel cas elle peut répéter l'excédant.

5939. Déduction. 1° Point de répétition... Conséquence du prin-
cipe qui permet à un tiers (surtout s'il est intéressé, comme un obligé), de

payer pour le débiteur (art. 1256) ; —combiné avec une présomption légale
d'intention (art. 1549- n° 5577) : le fait inconnu est la volonté de payer au

nom du mari; le fait connu est l'existence d'une communauté de biens
entre le tiers qui paye et le débiteur, et le défaut d'explication dans la

quittance.
2° A moins... Application du principe qui permet de répéter ce qu'on a

payé indûment, lors même qu'il existe en réalité une dette (art. 1577).

5940. Application. On ne conçoit guère que la femme, en décla-
rant qu'elle paye sa moitié, donne cependant une valeur plus forte. Maisil

peut fort bien arriver qu'elle paye par erreur au delà de l'émolument relire

par elle de la communauté : c'est l'espèce posée par Pothier, dans son

n° 756, d'où l'on a extrait notre article.
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ji))) > 1489. — Quel droit a l'époux poursuivi pour la totalité d'une

dettehypothécaire ?

Celui des deux époux qui, par l'effet de l'hypothèque exercée

sur l'immeuble à lui échu en partage, se trouve poursuivi pour
la totalité d'une dette de la communauté, a de droit son recours

pour la moitié de cette dette contre l'autre époux ou ses héri-

tiers.

Explication. Hypothèque -n° 659; recours-m 2861.

5941. L'hypothèque... accordée à un créancier de la communauté.

Échu en partage... ou même sur toulautre immeuble à lui appartenant.
A de droit... sans qu'il soit besoin de le stipuler dans le partage ou ail-

leurs.
Son recours... s'il est forcé de payer. Mais, même auparavant, il peut ap-

peler l'autre époux en garantie, pour le faire condamner en même temps.

5942. Déduction. Application du principe qui permet au tiers dé-
tenteur d'un immeuble hypothéqué, lorsqu'il est forcé de payer la dette

hypothécaire, de se faire rembourser ce qu'il a payé, par le débiteur prin-
cipal (art. 2178). L'époux est ici tiers détenteur, pour ce qui excède sa part.

5943. Quand la femme n'a pas participé à la constitution de l'hypo-
thèque, il semble que notre texte ne la concerne pas : en effet, elle est
censée avoir toujours été seule propriétaire de l'immeuble tombé dans son
lot (art. 885 et 1476). Mais cette fiction n'exclut pas la validité des hypo-
thèques consenties par le mari, parce qu'il avait mandat légal à l'effet d'hy-
pothéquer les immeubles communs, même pour le compte de la femme,
bien que sans le concours de celle-ci (art. 1421).

$èr~> 1490. — Peut-on convenir] que l'un des époux payera une part
des dettes autre que la moitié?

Les dispositions précédentes ne font point obstacle à ce que,
par le partage, l'un ou l'autre des copartageants soit chargé de

payer une quotité de dettes autre que la moitié, même de les ac-

quitter entièrement.
Toutes les fois que l'un des copartageants a payé des dettes

de la communauté au delà de la portion dont il était tenu, il y a
lieu au recours de celui qui a trop payé contre l'autre.

5944. Explication. Ne font point obstacle... bien qu'elles met-
tent les dettes, en général, pour moitié, à la charge de chaque époux.

Par le partage... ou même par une convention distincte.
Soit chargé... par ex., en retour d'un lot trop considérable qui lui est

échu.
A payé... soit forcément, soit volontairement. V. art. 1489.
Dont il était tenu... soit d'après la loi, soit d'après une convention du

genre de celle qu'autorise le l" alinéa.
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Contre l'autre... pour l'excédant.

Résumé. 1° On peut convenir que l'un des époux payera une part des
dettes plus forte que la moitié; 2° l'époux qui paye au delà de sa part, peut ;

répéter l'excédant contre l'autre.

5945. Déduction. 1° Application du principe delaliberté descon- !
yentions (art. 1154-1°). — 2° Application du principe suivant lequel le tiers j
qui paye pour le débiteur, peut se faire rembourser par celui-ci, au moins |
en qualité de gérant d'affaires (art. 1375). ;

à))y > 1491. — Quels sont les droits des héritiers de chaque époux? J '

quelles actions sont-ils soumis ? j
Tout ce qui est dit ci-dessus, à l'égard du mari ou de la femme,

a lieu à l'égard des héritiers de l'un ou de l'autre ; et ces héri-

tiers exercent les mêmes droits et sont soumis aux mêmes actions

que le conjoint qu'ils représentent.

5946. Explication. Ci-dessus... ce qui comprend, sans doute,
aussi le § 1 sur le partage de l'actif, quoique les héritiers y soient exprès- !
sèment mentionnés plusieurs fois. |
• Les mêmes droits... par ex., le partage par moitié (art. 1474) ; le recours \
pour payement effectué au delà de la part (art. 1489, 1490-2°). !

Aux mêmes actions...Donc ils peuvent être poursuivis pour la totalité
des dettes tombées dans le passif du chef de leur auteur (art. 1484,1486)' I

. 5947. Déduction. Application du principe qui attribue à l'héritier ;

tous les droits du défunl-n° 2563.

5948. Addition. Il en serait de même des successeurs irréguliers et
des légataires à titre universel; et, sous certains rapports seulement, des lé-

gataires à titre particulier.

SECTION VI.

De la renonciation à la communauté et de ses effets.

5949. Rectification. Il n'est ici question que des effets de la re-
nonciation: sa forme et les conditions auxquelles est subordonné le droit
de renoncer, sont traitées dans la section IV.

£S/-> 149!8. — La femme renonçante conserve-t-elle des droits sur lis

biens de la communauté ?

La femme qui renonce, perd toute espèce de droit sur les biens

de la communauté, et même sur le mobilier qui y est entré de

son chef.

Elle retire seulement les linges et hardes à son usage.

5950. Explication. Perd... Cette expression fournil un argument
en faveur de la négative sur la question du n° 5670. Dans le sens de l'aflir-
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mative, elle s'interprète en ce sens que la femme manque d'acquérir un

droit sur la communauté, ou bien en ce sens qu'elle perd le droit ouvert à

son profit par la dissolution du mariage ou la séparation de biens.

De son chef... c.-à-d. dont l'acquisition s'est opérée dans sa personne,
sansavoir pour cause l'aliénation d'un bien de la communauté.

Hardes... vêtements.

5951. Déduction et motifs. 1er Alinéa. Conséquence de la

signification naturelle du mot « renoncer » appliqué à la communauté. —

Onpouvait douter à l'égard du mobilier mis en commun par la femme; il

en résulte une diminution de sa fortune antérieure au mariage; mais cette

chancede perte est le corrélatif nécessaire de la chance de gain que lui of-

frait l'association.

2eAlinéa. Restriction au 1er alinéa, dans le but d'empêcher la fâcheuse

position où se trouverait une veuve sans fortune, et dont les vêtements,
apportés lors du mariage, ne subsisteraient plus, ou seraient absorbés dans
l'actif delà communauté. Non débet abire nuda, dit Pothier (n° 569).

5952. Additions. 1. La femme renonçante a droit en outre à la
valeur de son deuil (art. 1481 - 5°), à sa nourriture et à son logement pen-
dant les trois mois et quarante jours (art. 1465, 1495 - 2°).

2. Elle a droit à la reprise de ses apports dans le cas où elle l'a stipulée
(art. 1514).

5953. Corollaire. Le mari, par l'effet de la renonciation, acquiert
la propriété de la moitié qui appartenait à la femme ; ou, si l'on admet l'af-
firmative sur la question du n° 5670, il conserve la propriété qu'il avait de
la masse improprement appelée communauté pendant le mariage; il la con-
serve jure non decrescendi (droit de garder une valeur qui pouvait être
enlevée par le concours d'une autre personne).

$fr- > 1493. — Quelles valeurs a droit de reprendre la femme renon-

çante?

La femme renonçante a le droit de reprendre,
1° Les immeubles à elle appartenant, lorsqu'ils existent en

nature, ou l'immeuble qui a été acquis en remploi ;
2° Le prix de ses immeubles aliénés dont le remploi n'a pas

été fait et accepté comme il est dit ci-dessus ;
3° Toutes les indemnités qui peuvent lui être dues par la com-

munauté.

5954. Explication. Les immeubles... L'art. 1470-1» dit plus exac-
tement : les biens personnels qui ne sont pas entrés en communauté.

Et accepté... formellement par elle (art. 1455).

5955. Déduction. Conséquence de cette idée fort simple qu'en
aliénant un de ses droits on n'en conserve pas moins tous les autres : en

renonçant à participer au fonds social, la femme n'aliène pas son propre
patrimoine. — La seule raison d'en douler pouvait venir de ce que l'usu-
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fruit de ses propres, ainsi que le montant de ses récompenses, est enlré
dans la communauté ; mais l'usufruit était limité à la durée du mariage, et I
les valeurs qui sont l'objet de ses indemnités ne sont entrées dans la massej
qu'à charge de restitution. |

5956. Résumé. La femme renonçante reprend tout ce qu'elle au-;
rait eu droit de prélever, en cas d'acceptation. — [Toutefois il faudrait une\
clause spéciale pour lui donner droit au préciput : art. 1515.]

5957. Réciproque. La femme reste débitrice envers le mari ouj
ses héritiers de toutes les indemnités qu'elle devait à la communauté, et
dont il aurait fallu rapporter le montant à la masse en cas de partage
(art. 1468) ; autrement elle s'enrichirait aux dépens du mari. La valeur des

récompenses dues par la femme vient donc en déduction de celles qu'on
'

lui doit.

5958. Addition. A l'égard des créances du mari contre la commu-

nauté, ou réciproquement, il est inutile de les liquider : elles sont éteintes;
par la confusion (Poth., n» 583).

j)^ > 4494. — La femme renonçante est-elle tenue des dettes de la com-

munauté ?

La femme renonçante est déchargée de toute contribution ani
dettes de la communauté, tant à l'égard du mari qu'à l'égard
des créanciers. Elle reste néanmoins tenue envers ceux-ci lors-

qu'elle s'est obligée conjointement avec son mari, ou lorsque la

dette, devenue dette de la communauté, provenait originaire-
ment de son chef; le tout sauf son recours contre le mari ou ses

héritiers.

5959. Explication. Contribution... Ce mot est pris ici lato sensu.
11était plus exact de dire que la femme n'est pas obligée envers les créan-

ciers, et n'est pas tenue de contribuer avec son mari.
Aux dettes... Dès lors, elles doivent être payées par le mari.

Obligée conjointement... auquel cas elle est tenue pour moitié (art. 1487);
à moins que la solidarité n'ait été stipulée.

De son chef... par ex. une dette mobilière antérieure au mariage.
5960. Son recours... pour le tout : c'est une dette de la commu-

nauté ; or, elle ne retient rien de l'actif. Ce recours tend à se faire rem-
bourser ce qu'elle a payé, ou à se faire libérer de la dette.

Analyse. 1° La femme renonçante n'est pas tenue des dettes de la

communauté ; 2° à moins qu'elles n'aient été contractées primitivement
par elle, ou qu'elle ne se soit obligée conjointement avec son mari ; 5° aux-

quels cas, elle a un recours contre celui-ci.

5961. Déduction. 1« Conséquence du principe qui met les charges
au compte de celui qui recueille les bénéfices : la femme perd tout droit

sur l'actif; elle doit, par conlre-coup, ne supporter aucune fraction du

passif.
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2° Application de celte idée que le mariage en communauté n'est pas

une manière d'éteindre les obligations ; — et que, d'autre part, l'aliénation

faite parle débiteur, de ses biens, ne le libère pas de sa dette.

5° Application de la règle qui permet de répéter contre le débiteur prin-

cipalce que l'on a payé pour lui : le mari devant supporter définitivement

la charge de la dette, la femme n'est plus, à son égard, qu'une sorte de

caution.

5962. Corollaire. Toutes les dettes de la communauté restent à la

eharge du mari. De plus, il en est tenu indéfiniment, même au delà de ce

qu'il retire de l'actif (Arg. a contrario de l'art. 1483).

^ > 1495. — Quels biens sont le gage des reprises de la femme re-

nonçante? Transmet-elle ses droits à ses héritiers ?

Elle peut exercer toutes les actions et reprises ci-dessus dé-

taillées, tant sur les biens de la communauté que sur les biens

personnels du mari.

Ses héritiers le peuvent de même, sauf en ce qui concerne le

prélèvement des linges et hardes, ainsi que le logement et la

nourriture pendant le délai donné pour faire inventaire et dé-

libérer ; lesquels droits sont purement personnels à la femme

survivante.

5965. Explication. Actions et reprises... Le mot « actions » pa-
raît faire allusion au recours exercé contre le mari par la femme qui
payeune dette de communauté (art. 1494 inf.); le mot reprises, aux droits
énumérés dans les art. 1493 et 1492-20.

De la communauté... Lisez : qui ont fait partie de la communauté.

5964. Le prélèvement... Terme impropre : le prélèvement suppose un

partage.C'est «retrait» ou «retirement» qu'il fallait dire.

Linges... art. 1492-2» ; — logement et nourriture... art. 1465.
5965. Purement personnels... c.-à-d. non transmissibles aux héritiers.

Analyse. 1° La femme renonçante a pour gage de ses reprises les
biens du mari, même ceux qui n'ont pas fait partie de la communauté.
2°Elle transmet ses droits à ses héritiers; 5° sauf celui de retirer ses hardes
et de se faire loger et nourrir pendant les délais pour délibérer.

5966. Déduction. 1° Application du principe qui affecte les biens
d'un débiteur au payement de ses créanciers (art. 2092) ; — combiné avec
cette idée que toutes les dettes de la communauté deviennent, par la re-
nonciation de la femme, dettes du mari - n° 5962.

2° Application du principe qui attribue aux héritiers tous les droits du
défunt-n° 5263. — 3° Restriction au même principe.

5967. Motif. Les raisons qui ont fait accorder les hardes à la femme
oului ont fait permettre de se loger et de se nourrir au compte de la masse,
ne s'appliquent pas aux héritiers : la mort du mari ne leur a pas fait perdre
«n protecteur, ils ne sont le plus souvent que ses alliés.
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Disposition relative à la communauté légale, lorsque l'un des époux ou
tous deu* ont des enfants de précédents mariages.

i

)))> > 1496. — Les règles de la communauté légale sont-elles modifiai \

par Pexistence d'enfants d'un premier lit? j

Tout ce qui est dit ci-dessus, sera observé, même lorsque i

l'un des époux ou tous deux auront des enfants de précédents I

mariages.
Si toutefois la confusion du mobilier et des dettes opérait, an

profit de l'un des époux, un avantage supérieur à celui qui est!

autorisé par l'article 1098, au titre des Donations entre-vifs si

des Testaments, les enfants du premier lit de l'autre époux au- :

ront l'action en retranchement.

5968. Explication. Ci-dessus... depuis l'article 1400.
De précédents mariages... peu importe qu'il y ait eu plusieurs mariages

antérieurs ou un seul ; que les enfants appartiennent à l'un ou à l'autre.

5969. Confusion... Réunion dans la même masse.
Du mobilier et des dettes... c.-à-d. du mobilier respectif dans l'actif, (les

dettes respectives dans le passif. Il s'agit du mobilier antérieur au mariage,
et sans doute aussi de celui qui échoit pendant son cours à titre de succes-

sion ou de donation.
Au profit de l'un... de celui qui a apporté moins de mobilier et plusde

dettes, et qui cependant prend la moitié du mobilier total dans le partage
et ne supporte que la moitié des dettes réunies.

Par l'art. 1098... une part égale à celle de l'enfant qui a été le moins

avantagé, sans jamais excéder le quart.
Du i" lit... Lisez : d'un mariage antérieur.
5970. Action en retranchement... ou plutôt en réduction ; action

tendant à faire annuler l'excédant de l'avantage sur la quotité disponible.
5971. Déduction. Le 1er alinéa apporte une restriction implicite-

no 5973-2° - à l'art. 1098 qui fixe le maximum de la quotité disponible au

profit d'un nouvel époux ; — article dont le 2e alinéa de notre texte fait au

contraire l'application.

5972. Motif de la restriction. Les règles qui établissent la commu-
nauté ont pour but d'assurer l'existence de la famille et des époux. Lorsque
leur exécution tend à ce but sans porter atteinte aux capitaux respectifs,
les héritiers à réserve n'ont aucun sujet de plainte : ils n'auraient pas re-
trouvé les revenus de leur auteur dans sa succession.

5973.Corollaires. 1. De précédents mariages ...Donc, a fortiori, •«

règles de la communauté légale s'appliquent lorsqu'il y a d'autres héritiers à réserve,
même des enfants communs.

2. Du mobilier et des dettes... Donc les bénéfices provenant de l'industrie et del'éco-
nomie n'opèrent pas un avantage susceptible de retranchement (art. 1527).
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3.Lesenfantsdu 1erlit... Doncles enfants communs, et, a fortiori, les autres héri-
tiersà réserve,n'auraient pas l'action en retranchement.

SECONDE PARTIE.

DELACOMMUNAUTÉCONVENTIONNELLE,ETDESCONVENTIONSQUIPEUVENTMODIFIER,
OUMÊMEEXCLURELACOMMUNAUTÉLÉGALE.

(Desprincipalesmodificationsqueles épouxpeuventapporter au régimede la communauté;
durégimesanscommunautéet du régimede séparationde biens.)

5974. Explication. Communauté conventionnelle... Le Code ap-
pelle ainsi celle qui est établie en tout ou partie par la convention des
futurs époux. Du reste, chacune des clauses ci-après est régie par la loi

uniquement, quand les parties se sont bornées à stipuler son adoption sans
entrer dans d'autres détails. .

Quipeuvent MODIFIER...Ce sont celles-là mêmes qui établissent la com-
munauté conventionnelle. V. les 8 lres sections.

Ou EXCLURE...Ces conventions, traitées dans la section IX, peuvent être
considérées comme formant deux régimes distincts : le régime sans com-
munauté et la séparation de biens.

g^ > 149Ï. — Les époux peuvent-ils modifier la communauté légale,
et quellessont lesprincipales de ces modifications ?

Les époux peuvent modifier la communauté légale par toute

espèce de conventions non contraires aux articles 1387, 1388 ,
1389 et 1390.

Les principales modifications sont celles qui ont lieu en stipu-
lant de l'une ou de l'autre des manières qui suivent ; savoir :

1° Que la communauté n'embrassera que les acquêts ;
2° Que le mobilier présent ou futur n'entrera point en com-

munauté, ou n'y entrera que pour une partie ;
3° Qu'on y comprendra tout ou partie des immeubles pré-

sents ou futurs, par la voie de l'ameublissement ;
4°Que les époux payeront séparément leurs dettes antérieures

au mariage;
5° Qu'en cas de renonciation, la femme pourra reprendre ses

apports francs et quittes ;
6° Que le survivant aura un préciput ;
7° Que les époux auront des parts inégales;
8° Qu'il y aura entre eux communauté à titre universel.

5975. Explication. Modifier... Les conventions exclusives sont
dans la sect. IX.

Les principales... Donc les règles ci-après ne sont pas limitatives (arti-
cle 1527-1°).
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Par la voie de l'am... Lisez : clause qui s'appelle ameublissement.

5976. Déduction. 1er alinéa. Application du principe de la liberté
des conventions (art. 1154-1°), par dérogation au droit commun qui soumel
les époux aux règles de la lre partie (art. 1393).

Le surplus de l'article contient une simple énumération, par forme

d'exemple, de principales clauses modificatives, en se bornant, comme de

raison, à celles prévues par la loi.

5977. Rectification. Pour classer logiquement les clauses de la
communauté conventionnelle, il convient de les rapprocher des règles de
la communauté légale, qu'elles ont pour but de modifier. On reconnaît
ainsi qu'elles se rattachent à deux points principaux : la composition de la
communauté et les reprises des époux. De là lé tableau suivant :

Clauses qui modifient :

La COMPOSITIONde la communauté , savoir :
De Xactif : Réalisation ; ameublissement.'
Du nassif • i Séparation de dettes ; déclaration

pais f , j de franc e(.çuitte#
Réduction aux acquêts ; apport

De Xactif et du d'une somme fixe; commu-
passif à la ) nauté à titre universel, et
fois. peut-être aussi réalisation

d'une quote-part.

Les REPRISESdes époux(1).
Reprise d'apports francs et quittes,i
Préciput conventionnel.

Ides

quote-parts inéga-;
les; tout à l'unetune
somme fixeà l'autre;
tout à l'un et rienà
l'autre.

8978. Additions, 4. Les époux peuvent modifier la communauté
conventionnelle aussi bien que la Communauté légale.

2. Les art. 1387 à 1390 ne sont pas les seuls qui contiennent des prohi-
bitions. Il faut y joindre les art. 1395, 1599,1443-2°, 1451-4°, 14S3 et 225,

3. L'énumération du texte ne comprend pas deux clauses que le Codea

cependant prévues : la clause d'apport (art. 1500 à 1502 et 1511); et la dé-
claration que l'un des époux est franc et quitte (art. 1513). Elles n'ont rien
de commun avec la reprise d'apports francs et quittes : 1° celle-ci a pour
but de retirer et non de mettre en commun les apports ; 2° elle déclare
francs et quittes les apports eux-mêmes et non les époux.

4. Outre les 8 sections dont les objets sont ici énumérés, la 2e partie en

comprend une 9e consacrée aux conventions exclusives de la communauté,

(i) Oule PARTAGEde la communauté,enconsidérantla reprised'apportscommeunesorledopar-
tagequis'établiten cas derenonciation.
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SECTION PREMIÈRE.

De la communauté réduite aux acquêts.

(,Dela clausequi réduit la communautéaux acquêts.)

m_£, 1408. — Quelles choses sont exclues de la communauté par la

clausequi la réduit aux acquêts ? Quelles choses sont l'objet du partage ?

Lorsque les époux stipulent qu'il n'y aura entre eux qu'une
communauté d'acquêts, ils sont censés exclure de la commu-

nauté et les dettes de chacun d'eux actuelles et futures, et leur

mobilier respectif présent et futur.

En ce cas, et après que chacun des époux a prélevé ses apports
dûment justifiés, le partage se borne aux acquêts faits par les

époux ensemble ou séparément durant le mariage, et provenant
tant de l'industrie commune que des économies, faites sur les

fruits et revenus des biens des deux époux.

5979. Explication. Ils sont censés... sauf une explication con-

traire.
Dettes actuelles., mobilier présent... Ces mots se réfèrent a l'époque de

la célébration. Ce sont les dettes antérieures au mariage, et le mobilier an-
térieur.

5980. Dettes futures., mobilier futur... Ces mots, pris dans leur sens

littéral, comprendraient toutes les dettes contractées postérieurement au

mariage, et tout le mobilier acquis à litre onéreux ou gratuit depuis la cé-

lébration. Mais les meubles sont certainement compris dans l'expression
générale «acquêts» (art. 1499). On entend donc ici par mobilier futur,
celui qui échoit (V. art. 1499) à tilre de succession ou de donation. Dès
lors les dettes futures sont celles qui grèvent les successions et les dona-
tions futures.

5981. Prélevé ses apports... Le mot «apports » signifie ici : biens

possédés par les époux lors du mariage (ou échus depuis à titre de succes-
sion ou donation). Ailleurs il signifie : biens mis en communauté (V. art.

1801).
Ensemble ou séparément... Les époux peuvent figurer tous les deux dans

le contrat d'acquisition; ils peuvent aussi acquérir séparément : il faut alors

que la femme soit autorisée; ou qu'au défaut d'autorisation dans le prin-
cipe, le mari ratifie plus tard (V. art. 225).

L'industrie commune... ce qui comprend le cas où l'industrie de chacun
aurait un objet différent.

Economies sur les fruits... Donc ils sont considérés comme acquêts.
Résume. 1° La clause de réduction aux acquêts exclut : de l'actif, les

meubles antérieurs au mariage ou acquis depuis a titre gratuit; du passif,
les délies antérieures ou grevant des successions ou donations postérieures.
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2° Lors du partage, chaque époux prélève ses apports, 3° dont il doit faire
preuve. 4° On partage les acquêts.

5982. Uëilnction. 1° Interprétation de volonté - n° 5557, fondée
sur la signification que l'usage donne au mot acquêts. D'après son étymo-
logie (acquirere; qumrere, quwstus [1]), ce terme semblerait devoir com-
prendre les biens acquis d'une manière quelconque ; mais on l'a restreint
aux biens acquis k titre onéreux, ce qui embrasse les valeurs qu'on s'est pro-
curées par son travail ou par des soins quelconques. — En déclarant quek
communauté comprendra seulement les biens acquis, les époux excluenti
tout ce qu'ils ont déjà au moment du mariage ; en déclarant qu'elle cora-j
prendra les biens acquis k titre onéreux, ils excluent tout ce qu'ils acquer-j
renia titre gratuit. Quideuno dicit, dealtero negat. D'un autre côté,laI
loi n'a fait entrer dans le passif de la communauté les dettes mobilières!
antérieures et les dettes quelconques des donations, et successions, qu'enj
compensation de ce qu'elle faisait entrer dans l'actif le mobilier antérieur j
et le mobilier acquis ultérieurement a litre gratuit : donc, en excluant le
mobilier présent et futur, les époux excluent par cela même les dettes pré-
sentes et futures.

La clause de réduction aux acquêts déroge, on le voit : d'une part, à la
règle qui fait entrer daus l'actif de la communauté tout le mobilier présent
et celui qui échoit plus tard k litre gratuit (art. 1401 -1°) ; d'autre part, à 1a

règle qui fait tomber dans le passif les dettes mobilières antérieures au ma-;
rïage,et une certaine fraction des dettes dont sont grevées les successions et
donations échues depuis (art. 1409-1°, 1411 a 1414).

2° Application de larègle qui autorise chaque époux k prélever, avant le

partage, ses biens personnels non tombés en communauté (art. 1470-1").
5° Conséquence de l'article suivant.
4" Application du principe qui donne force obligatoire k la volonté des

parties (art. 1151 -1°).

5985. Corollaire. Cernés exclure., les dettes., et leur mobilier..,
Bouc la clause qui réduit la communauté aux acquêts n'est autre chose que
la combinaison de deux autres: celle d'exclusion du mobilier etcelle de sépa-
ration des dettes. Aussi, aurait-elle mieux été placée après celte dôrnière.-
Elle paraît assez usitée dans les contrats de mariage, parce qu'elle fait dispa-
raître deux des principaux inconvénients de la communauté légale, savoir
celui qui consiste k enrichir l'un des époux avec le mobilier de l'autre, et
celui qui consiste à faire payer k l'un les dettes de l'autre. Elle peut d'ail-
leurs se combiner avec le régime dotal, et par conséquent avec l'inaliéna-
Mité des immeubles de la femme (art. 1581,1554).

|§^—> 14Oî). — Les meubles sont-ils réputés propres ou acquêts ?

Si le mobilier existant lors du mariage, ou échu depuis, n'a

{%}Leslatinistesmodernesdisentacquoestus.V."tî'Argentré, sur la Çout,de Brelngne.
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pas été constaté par inventaire ou état en bonne forme, il est ré-

puté acquêt.

5984. Explication. Existant... dans la possession légale de l'un
des époux.

Échu depuis... a titre gratuit.

5985. État en bonne forme... L'art. 1504 dit : « titre propre k justifier
de la consistance et de la valeur du mobilier. » L'expression assez vague
« en bonne forme » paraît signifier: un acte suffisant pour faire preuve en

justice.
Réputé acquêt... et, par suite, compris dans la masse partageable (art.

1498-2»).

5986. Bédnction. Présomption légale qui peut être considérée
commeune conséquence de la présomption générale admise au profit des pos-
sesseurs -n° 5029 -1". La communauté ou plutôt son chef, le mari, est en pos-
session du mobilier, : donc l'époux qui se prétend propriétaire exclusif d'un

meuble, à l'effet d'en opérer la reprise, doit prouver l'événement qui a
constitué la propriété dans sa personne (V. art. 1515 -1°).

5987. Antinomie. D'après notre texte , le mobilier échu depuis le mariage
doitêtreconstatépar état en bonneforme; et cependant, d'aprèsl'art. 1504-3°, la femme
ouseshéritiers peuvent faire preuve par communerenomméede la valeur du mobilier
échupendantle mariage.

lre conciliation.Les 2 articles sont relatifs à des clauses différentes: le 1er s'observe
encasderéductionaux acquêts , le 2e en cas d'exclusion du mobilier.

2econciliation.L'art. 1499 a eu en vue les rapports des époux et des créanciersde la
communauté: on nepeut empêcherceux-ci devendre le mobilierqu'en prouvant son ori-
ginepar un acte enbonneforme. L'art. 1504 a songé aux rapports desépoux entre eux ;
le 2«alinéasupposeformellementqu'il s'agit d'exercer la reprise du mobilier.

3econciliation.L'art. 1499n'a voulu que poser un principe général, applicable au
mobilierantérieurcommeau mobilier échu; et analogue au 1er alinéa de l'art. 1504.—'
Bureste, il a négligéles détails et spécialementl'hypothèse où la femme reprend du
mobilieréchudepuisle mariage : il faut alors recourir à l'art. 1504. On ne voit pas de
raisonsatisfaisantepour décider différemment, quand l'exclusion du mobilier résulte
d'uneréductionauxacquêts , que lorsqu'elle est établie en termes explicites.

SECTION II.
De la clause qui exclut de la communauté le mobilier en tout

ou partie.

5988. Explication. Cette clause - n° 4577, outre le nom que lui
donnel'intitulé de la section II, s'appelle encore réalisation ou stipulation
depropres (Poth., n" 515). Enfin, elle résulte le plus souvent d'une clause
d'apport; et c'est l'objet de toute la section, sauf le premier alinéa de l'art.
1S0O.— Le mot « réalisation » paraît provenir de ce que les meubles exclus
sontassimilés, sous ce rapport, aux immeubles - n° 1844. Immobilisation
serait plus clair, et correspondrait mieux k « ameublissement », nom de la
clauseinverse (art. 1505).

m. s
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^ > flâOO. — Les époux peuvent-ils exclure leur mobilier? Quelest

l'effet de la promesse d'en apporter une certaine valeur ?

Les époux peuvent exclure de leur communauté tout leur mo-

bilier présent et futur.

Lorsqu'ils stipulent qu'ils en mettront réciproquement dans

la communauté jusqu'à concurrence d'une somme ou d'une va-

leur déterminée, ils sont, par cela seul, censés se réserver le

surplus.

Explication. Présent et futur - n° 5980.

5989. Lorsqu'ils stipulent... C'est ce qu'on appelle une clause d'apport
Qu'ils EN mettront... Le mot en peut se rapporter k « mobilier » seule-

ment, ou bien aux mots «mobilier présent et futur ». Si l'on adopté ce
dernier sens, la promesse d'apporter une fraction du « mobilier » sans aulre

addition, n'exclura pas le mobilier futur.

5e réserver le surplus... comme propre. Par ex., en promettant de mettre

le quart du mobilier en communauté, ils sont censés en exclure les trois

quarts.

5990. Déduction. 1er Alinéa. Application pure et simple du prin-

cipe de la liberté des conventions (art. 1154 -1°).
2e Alinéa. Interprétation de volonté - n° 5557, fondée sur la maxime qui

de uno dicit, de altero negat ; combinée avec la règle suivant laquelle on

doit donner aux conventions le sens qui peut leur attribuer quelque effet (art,
1157). Il serait bien inutile de déclarer que l'on fait entrer dans la commu-

nauté une partie de son mobilier, si ce mobilier devait y entrer en totalité:

on entend donc par 1k conserver la propriété exclusive du surplus.
La clause d'exclusion du mobilier déroge, on le voit,k la règle qui fait

entrer dans l'actif le mobilier que les époux possédaient au moment du

mariage et celui qui leur est échu depuis (art. 1401 -1°).
5991. Additions. 1. Les époux... L'exclusion peut être faite par

un seul des époux (arg. a pari des art. 1505, 1154-1°). Ce sera ordinai-

rement celui qui possédera le mobilier le plus considérable.

2. Tout leur mobilier... Ils peuvent n'en exclure qu'une partie (V.la

rubrique de la section; arg. a pari des art. 1505, 1154- 1°); ou n'exclure

que le mobilier présent; ou seulement le mobilier futur (ibid.). — L'ex-

clusion totale réduit l'actif delà communauté aux acquêts - n° 5982.

5. Réciproquement... La clause d'apport peut toutefois émaner d'un seul

des époux, par la même raison qu'un soûl peut exclure son mobilier.

5992. Questions. 1. Les meubles exclus de la communauté y tombent-ils
à charge de récompense?

Oui : l'art. 1503 ne donne à l'époux qui a stipulé l'exclusion que le droit de prélever
une valeur, et non les meubles identiquement. Mais v. n° 6003.— L'art. 1428- 3°n'in-
terdit au mari nonautorisé par la femmeque l'aliénation desimmeubles.—L'art. 1403-3'

suppose que les produits desmines ouvertes pendant le mariage tombentdans la conimu
nauté , quoique à charge de récompense.— Pothier (no 325) le décide ainsi. —Aulre-
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ment la communauténe pourrait jouir des meubles, puisqu'ils se détériorent plus ou

moinspar l'usage.
NON["Ilsdemeurentpropres à l'époux qui les a exclus] : Faire tomber dans l'actif des

biensque.les époux en ont exclus, c'est violer leur convention,contrairement à l'arti-

cle 1134- 1°. — L'art. 1532, relatif au régime sons communauté, ne permet au mari
derendrele prix que pour les « chosesdont on ue peut faire usage sans les consommer»

(Comp.art. 1531).— L'art. 1503n'a eu en vue que les chosesqui se consommentou

lesquantités; ou bien une claused'exclusionà titre universel ; ou bien c'est un vestige
del'opinionde Pothier.— L'art. 1428, comme l'art. 1493-1° et plusieurs autres, n'ont

songéqu'aucasle plusordinaire , celui où tous les meubles entrent en communauté-

n° 1409.— L'art. 1403- 3° a simplement voulu dire que si les produits tombaientdans
la communauté, c.-à-d. étaient employéspar elle , il en serait dû récompense.—La rai-
sondonnéepar Pothier n'est bonne qu'à l'égard des chosesqui se consomment par le
1erusage; or, la propriété de la communauté sur ces sortes de chosesrésulte suffisam-
mentdesa qualité d'usufruitière (art. 1401- 2°, 587).— Il n'est point nécessaireà l'in-
térêt commun, et il est dangereux pour la femme que le mari puisse, malgré elle

(art.1421-2°), aliéner ses diamants ou ses contrats de rentes. D'ailleurs les créanciers
dela communautéauraient le même droit (art. 1409-2°).

2. Laréalisationtotale du mobilier emporte-t-elleséparation de dettes ?
NON: Lesparties n'ont modifiéque l'actif ; doncle passif demeure soumis aux règles

générales(arg. de l'art. 1528). — Pour être conséquent, il faudrait décider que la sé-

parationde dettes entraîne exclusion du mobilier.—Il n'y aurait plus de différenceentre
laréductionauxacquêts et l'exclusion du mobilier, et cependant la loi en fait l'objet de
deuxsectionsdistinctes.

Oui: La loi ne fait tomberles dettes antérieures dans le passif qu'en considérationde
cequ'ellefait tomber le mobilier antérieur dans l'actif; elle proportionneformellement
lapartdela communauté,dans les dettes des successions, à sa part dans les biens qui
composentcessuccessions(art. 1414). — L'art 1498fait résulter la séparationde dettes
dela réductionaux acquêts; laquelle , considérée par rapport à l'actif, n'est autre chose
qu'uneexclusiontotale du mobilier.— La dérogationaux règles dela communautélégale
peutn'être qu'implicite (art. 1528). —De ce que l'un des époux ne veut pas payer les
dettesdel'autre , il ne s'ensuit pas qu'il refuse de mettre ses meubles en commun.— La
sectionII s'occupepresque uniquement delà claused'apport, qui ne produit jamais ex-
clusiontotale; d'ailleurs rien n'empêche , en adoptant celle-ci, d'exclure la séparation
dedettespar une stipulation formelle (art. 1134 - 1°).

$fc-> 1501. — A quoi est tenu l'époux qui a promis d'apporter une
valeur?

Cette clause rend l'époux débiteur envers la communauté, de
la somme qu'il a promis d'y mettre, et l'oblige à justifier de cet

apport.

5993. Explication. Cette clause... Ces mots paraissent se rappor-
terala clause mentionnée dans le 2° alinéa de l'article précédent, c.-à-d. k
la clause d'apport.

Débiteur envers la C... Il s'agit d'une obligation de donner, soit une
somme, comme le suppose le texte, soit un corps certain.

L'oblige à justifier... s'il prétend , lors de la dissolution, avoir payé.
5994. De cet apport... ou plutôt de laréalisationdecet apport. Le mol
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<capport » paraît signifier ici : action d'apporter, d'effectuer la mise, de
mettre la communauté en possession de la chose due.

5995. Déduction. 1° Rend débiteur... Application du principe qui
donne force obligatoire k la convention des parties (art. 1154-1°).

2° Oblige à justifier... Conséquence duprincipe d'après lequel le débiteur

qui allègue sa libération, doit prouver le fait dont elle résulte (art. 1515-

2°).

5996. Corollaire. Donc, si l'époux débiteur ne justifie pas du paye-
ment, il doit rapporter k la masse la somme due (arg. de l'art. 1468).

5997. Addition. Si la promesse a pour objet un corps certain et que
la communauté en soit évincée , elle a droit k garantie de la part du con-

joint débiteur (arg. des art. 1845-2°, 1440,1348). En effet le payement ne

libère qu'autant qu'il transfère au créancier une propriété irrévocable (Poth.,
n°502).

5998. Comparaison. Sous ce rapport, il y a une différence entre la
communauté légale et la conventionnelle. Si la communauté légale (1) es!
évincée d'un meuble possédé par l'un des conjoints au jour du mariage,
elle ne peut exiger de garantie : en effet, sous ce régime, chacun des con-

joints ne s'oblige k apporter que les meubles qu'il a, et autant qu'ils sontà
lui.

£))v > 15©'*?. — Comment les époux justifient—ils de leur apport?

L'apport est suffisamment justifié, quant au mari, par la dé-

claration portée au contrat de mariage que son mobilier est de

telle valeur.

Il est suffisamment justifié, à l'égard de la femme, par la quit-
tance que le mari lui donne, ou à ceux qui l'ont dotée.

Explication. Apport-n." 5981 ; quittance - n° 5039 ; dot (art. -15401.

5999. Suffisamment... de telle sorte qu'il n'y a pas lieu de demander
le rapport de la somme promise à la masse -n° 5996.

Quant au mari... qui a promis l'apport...
Portée au contrat... et par conséquent signée des deux époux.
Estde telle valeur... au moins égale k celle du mobilier présent qu'il»

promis de mettre en communauté.

Quittance..: On ne distingue pas si elle est ou non contenue dans le con-

trat de mariage.

Que le mari lui donne... quand elle se dote elle-même...

Qui l'ont dotée... L'apport de la femme, en tombant dans la commu-

nauté, doit servir k supporter les charges du mariage (art. 1409-5°); par

conséquent c'est une véritable dot (art. 1540). Il en est de môme au surplus

(T)Danscettelocution,empruntéeàPolluer,lemot«communauté»désigneunêtremoral-no535J,
dontlesdroitset devoirssontuniquementrégléspar la loi.
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despropres de la femme, dans le doute, puisque l'usufruit en tombe dans

la communauté (art. 1401 -2°).

6000. Déduction. 1er alinéa. Conséquence du principe qui attribue

au mari l'administration des biens de la communauté (art. 1451) : c'est en-

tre ses mains que doivent élre remis les apports; c'est entre ses mains que
les siens doivent demeurer. Il est en même temps débiteur et représentantdu
créancier: donc il n'a aucun payement k effectuer, ni par conséquent k

constater. « Il ne peut, dit Pothier (n° 297),se donner quittanceklui-même».
C'està la femme ou k ses ascendants de refuser de signer le contrat, tant que
le mari ne les a pas convaincus qu'il possède effectivement l'apport promis.

2e alinéa. Application pure et simple des principes sur la preuve littérale:
laquittance du créancier fait foi du payement.

^ > 1503. — Quelles valeurs a droit de prélever chaque époux ?

Chaque époux a le droit de reprendre et de prélever, lors de

la dissolution de la communauté, la valeur de ce dont le mobi-

lier qu'il a apporté lors du mariage, ou qui lui est échu depuis,
excédait sa mise en communauté.

Explication. Reprendre - n° 5880 ; prélever - n° 2946.

6001. Lors de la dissolution... avant de procéder au partage, Du reste,
la femme renonçante a droit de reprendre le mobilier qu'elle n'a pas mis en

communauté (V. art. 1498-1°).
Excédait sa mise... ou bien la valeur jusqu'k concurrence de laquelle il

a exclu directement (art. 1500 -1°) son mobilier.

6002. Déduction. Application delà règle qui permet k chaque époux
de prélever sur la masse des biens existants, ses biens personnels, les biens

acquis en remploi, ou le prix des propres aliénés sans remploi (art. 1470-

]°et2°;V. art. 1495-1° et 2°).
b003. Corollaire. Reprendre., la VALEUR...Donc, le droit de l'époux qui

a réalisédes meublesn'est autre chose qu'une créancede quantités et non de corps cer-
tains (Maisv. n° 5992). Cependant,même en admettant cette conséquence,il parait dif-
ficilederefuserà l'époux le droit de reprendre, par privilège, ceux des meubles réalisés
quiseretrouveraienten nature (Poth., n° 325).

JSb"> 1504. — Comment la valeur du mobilier échu pendant le ma-

riage doit-elle être établie par l'époux qui veut en exercer la reprise ?

Le mobilier qui échoit à chacun des époux pendant le mariage
doit être constaté par un inventaire.

A défaut d'inventaire du mobilier échu au mari, ou d'un titre

propre à justifier de sa consistance et valeur, déduction faite des

dettes, le mari ne peut en exercer la reprise.
Si le défaut d'inventaire porte sur un mobilier échu à la

femme, celle-ci ou ses héritiers sont admis à faire preuve, soit
par titres, soit par témoins, soit même par commune renommée,
delà valeur de ce mobilier.
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6004. Explication. Qui échoit... L'art. 1504 ne s'occupe pas du

mobilier « existant lors du mariage », a la différence de l'art. 1499.

Doit être... Cette phrase a sans doute pour but d'imposer une obligation
au mari (Y. art. 1414-2°) ; car le 5e alinéa suppose que la reprise peut être
exercée malgré le défaut d'inventaire.

Déduction., des dettes... Il s'agit sans doute des dettes qui grèvent une

succession ou une donation échue pendant le mariage. Il est clair que, si la

communauté a payé ces dettes, l'époux héritier n'a droit de reprendre que
l'excédant de l'actif de la succession sur son passif.

immobilier... un ensemble de meubles.

Par titres., ou papiers domestiques (art. 1415).

6005. Déduction. 1er alinéa. Disposition créatrice d'obligation-
n° 5547-pour le mari et peut-être pour les deux époux (mais v. le 2e alin.).

2e alinéa. Dérogation au principe qui donne au juge le pouvoir de choisir

librement les éléments de sa conviction - n° 5033.

5e alinéa. Application du même principe , par dérogation a la règle se-

condaire qui interdit au juge d'admettre la preuve testimoniale au-dessus

d'une certaine somme; et ,à plus forte raison , d'écouter des personnes qui

déposent de ce qu'elles ont ouï dire et non de ce qu'elles ont vu ou entendu

par elles-mêmes.

6006. Motif®. L'inventaire est le moyen le plus sûr de constater au-

thenliquement la valeur des biens échus par succession ou donation. Le mari

étant libre administrateur de la communauté, ne saurait alléguer d'excuse

valable pour se dispenser de produire la preuve exigée; au contraire, sané-

gligence ou sa mauvaise foi ne doivent point préjudicier à sa femme.

Antinomie - n° 5987.

SECTION III.

He la clause d'ameublissement.

( De la clause par laquelle on fait entrer dans l'actif de la communauté des immeublesqui
resteraient propres, dans le silence desparties. )

^- > 45©S. — Qu est—ceque l'ameublissement?

Lorsque les époux ou l'un d'eux font entrer en communauté

tout ou partie de leurs immeubles présents ou futurs, cette clause

s'appelle ameublissement.

explication. Présents ou futurs -n° 5980; claitse-w 4577.

6007. Ou futurs... Les acquêts immobiliers tombent dans la commu-

nauté, de plein droit (art. 1401 -5°).

6008. Ameublissement... de ameublir, rendre meuble. Faire entrer

un immeuble dans la communauté , c'est l'assimiler a un meuble, puisque
le mobilier y tombe de droit commun.

6009. Déduction. Définition - n° 0149- conforme k l'élymologie
d»
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mot, combinée avec la règle qui fait entrer la généralité des meubles dans

l'actif de la communauté (art. 1401).
Celte clause déroge à la règle qui réserve propres aux époux leurs immeu-

bles antérieurs au mariage, et ceux qui leur échoient pendant son cours a

titre de succession ou de donation (art.1404-1°).

S^-> 1506. — Comment divise-t-on Vameublissement? Quelles sont

sesdiversesespèce^?

L'ameublissement peut être déterminé ou indéterminé.

Il est déterminé quand l'époux a déclaré ameublir et mettre

en communauté un tel immeuble en tout ou jusqu'à concur-

rence d'une certaine somme.

Il est indéterminé quand l'époux a simplement déclaré appor-
ter en communauté ses immeubles, jusqu'à concurrence d'une
certaine somme.

6010. Explication. Ameublir et mettre en C-. Pléonasme.
Un tel immeuble... un corps certain - n° 4160. L'ameublissement peut en

comprendre plusieurs (art. 1507-1°).
Jusqu'à concurrence... cas auquel l'ameublissement déterminé produit

îi peu près les mêmes effets que l'ameublissement indéterminé.
Les immeubles... sans désigner l'un plutôt que l'autre.

Résumé. L'ameublissement est déterminé ou indéterminé , suivant

qu'il a pour objet tel immeuble ou les immeubles en général, jusqu'à telle
valeur.

6011. Déduction. 1er alinéa. Division tirée du point de vue de

l'objet de la clause.
2e et 3e alinéa. Définitions-n° 6149-conformes au sens ordinaire du

mot « déterminé » -n° M53.
6012. Critique. LeCodecomprendsous le nom d'ameublissementdéterminé

uneclausequi serapprochedavantagepar ses résultats de l'ameuilissement indéterminé.
Il auraitmieuxvalu tirer la division du point de vue des.effets, et distinguerla clause
quirendla communautépropriétaire de celle quilui attribueseulementune créanced'ar-
gentavecun droit d'affectationhypothécaire.Maison a sans doute été arrêté par l'em-
barrasdetrouverdesnoms convenablespour exprimer avecbrièveté.ces deuxespècesde
clauses.

bul 5. Addition. Pothier distingueles ameublissementsen générauxouparti-
culiers,selonqu'ils embrassent,ounon, l'universalité des immeubles des épouxoude
celuiauquelils succèdent.Il subdiviseensuite les ameublissementsparticuliersen déter-
minéset indéterminés.On voit que la divisionprincipale du Code est pour lui une sub-
division.Et, en effet,les art. 1506 à 1508n'embrassentpasdans leurs termes les ameu-
blissementsgénéraux.Cela tient peut-êtreà ce qu'on a vu dans une clause pareille une
clausede communautéà titre universel, pour laquelle on a fait une section spéciale
(art.1526).

& > 1509. — Quel est l'effet de Vameublissement déterminé ?

L'effet de l'ameublissement déterminé est de rendre l'immeu-
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meuble ou les immeubles qui en sont frappés, biens de la com-
munauté comme les meubles mêmes.

Lorsque l'immeuble ou les immeubles de la femme sont ameu-
blis en totalité, le mari en peut disposer comme des autres effets
de la communauté, et les aliéner en totalité.

Si l'immeuble n'est ameubli que pour une certaine somme,
le mari ne peut l'aliéner qu'avec le consentement de la femme;
mais il peut l'hypothéquer sans son consentement, jusqu'à con-
currence seulement de la partie ameublie.

6014. Explication. Comme les meubles... ou plutôt comme les cou-

quêts immeubles. Du reste, le 5e alinéa vient modifier cette proposition à

l'égard des immeubles de la femme.

6015. En totalité... par opposition au cas où on les ameublit jusqu'à
concurrence d'une certaine somme. Mais l'ameublissement d'une quote-
part de l'immeuble donnerait au mari le droit d'aliéner cette quote-part(1),

En peut disposer..* ni plus ni moins. Il ne pourrait donc les donner entre-

vifs, si ce n'est pour établir les enfants communs (arg. de l'art. 1422).
Les aliéner... et, a fortiori, les hypothéquer.
De la portion ameublie... Lisez : de la somme pour laquelle le bien est

ameubli.

Résumé. 1° Lorsque tel immeuble est ameubli, il tombe dans la com-
munauté. 2° Si tel immeuble de la femme est ameubli sans restriction de

valeur, le mari peut l'aliéner. 3° S'il est ameubli jusqu'à telle valeur, le
mari peut seulement l'hypothéquer pour cette valeur.

6016. Déduction. 1er alinéa. Interprétation de volonté -n° SS57-
conforme à Pélymologie du mot « ameublir », combinée avec la règle qui
fait tomber la généralité des meubles dans la communauté.

2e alinéa. Conséquence du principe qui permet au mari d'aliéner les
biens communs, même provenant du chef de sa femme, sans le concours
de celle-ci (art. 1421-2°).

3e alinéa. Restriction au 1er, par une interprétation de volonté - n° S557-
fondée sur la limitation jusqu'à une certaine somme. Cette limitation s'ac-
corde parfaitement avec la faculté d'hypothéquer, mais non avec celle d'a-

liéner; en effet il faudrait faire une ventilation pour déterminer quellefrac-
tion de l'immeuble a été aliénée. Dès lors on reste dans les termes de la

règle qui interdit au mari d'aliéner les propres de la femme malgré elle (ar-
ticles 1428-3°, 1528).

6017. Corollaire. JVepeut., l'aliéner... Donc l'ameublissement déterminé
de la 2e espècene mérite pas complètement ce nom, puisque le bien ne tombe pasdans»
communauté : c'est plutôt un assignat limitatif ou limité. On entend par «assignat»1»

(i) V.cependantDelvincourt.
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dispositionqui affecteun bien au payementd'une dette ; lorsque ce bien seul est affecté,
l'assignatest limitatif. La perte du bien entraine alors l'extinction de la dette.

6018. Addition. L'immeubleameubli jusqu'à telle somme est compris dans
lepartagejusqu'àconcurrencede cette somme(arg. o fortiori àe l'art. 1508-1°).

«^ > 150S. — Quel est Veffet de Vameublissement indéterminé?

L'ameublissement indéterminé ne rend point la communauté

propriétaire des immeubles qui en sont frappés ; son effet se ré-

duit à obliger l'époux qui l'a consenti, à comprendre dans la

masse, lors de la dissolution de la communauté, quelques-uns
de ses immeubles jusqu'à concurrence de la somme par lui pro-
mise.

Le mari ne peut, comme en l'article précédent, aliéner en tout

ou en partie, sans le consentement de sa femme, les immeubles

sur lesquels est établi l'ameublissement indéterminé ; mais il

peut les hypothéquer jusqu'à concurrence de cet ameublisse-

ment.

6019. Explication. Qui en sont frappés... Ils le sont tous en gé-
néral, et aucun ne l'est en particulier.

Quelques-uns deses immeubles... à son choix. V. art. 1190.
Commeen Varticle précédent... c.-à-d. comme il le pourrait en cas d'a-

meublissement déterminé sans restriction de valeur ; — ou bien pas plus
qu'il ne le pourrait, en cas d'ameublissement déterminé jusqu'à concurrence
d'une certaine somme.

Les immeubles... provenant de sa femme. Il reste évidemment proprié-
taire des siens.

De cet ameublissement... ou plutôt de la somme fixée par la clause qui
établit cet ameublissement.

Résumé. 1° L'ameublissement indéterminé oblige à comprendre dans
la masse, lors de la dissolution, des immeubles jusqu'à la valeur fixée;
2° celui qui émane de la femme n'autorise pas le mari à aliéner, 5° mais à

hypothéquer pour la valeur fixée.

6020. Déduction. 1er alinéa. Interprétation de volonté-n° 5557 -

fondée d'une part sur la limitation à une certaine valeur, qui exclut une
translation complète de. propriété; d'autre part, sur la règle qui prescrit de
donner aux actes le sens suivant lequel ils peuvent produire quelque effet
(art. 1157) : 0r, l'ameublissement indéterminé serait inutile, si l'époux ne
mettait en communauté aucune valeur immobilière, et qu'il n'y eût pas
d'occasion, pendant le mariage, d'hypothéquer les immeubles conformé-
ment au 2«alinéa.

2e alinéa -n° 6016.
6021. Corollaire. Ne peut aliéner., en partie... Doncle Codea rejeté la

décisiondePolhier (n° 313), qui permettait au mari d'aliéner ceux des immeublesde
lafemmequ'il juge à propos,jusqu'à concurrence de la sommeiudiquée, et de détermi-
nerdelasortel'ameublissementauxbiensaliénés.
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m-» 1509. — Quel privilège a, par rapport à l'immeuble, Vépota
qui l'a ameubli ?

L'époux qui a ameubli un héritage, a, lors du partage, là fa-
culté de le retenir en le précomptant sur sa part pour le prk
qu'il vaut alors ; et ses héritiers ont le même droit.

Explication. Héritage - n° 2212 ;faculté - n° 2526.

6022. Précomptant... Ce mot, emprunté à Pothier (n° 510), paraît;
formé du mot français « compter, » et du mot latin pras, avant. Précompte!j
un objet sur la part d'un des copartageants, c'est l'assigner à ce copartageaut, j
sans que la valeur à laquelle il a droit en soit augmentée; c'est faire ua
prélèvement avec imputation. Le prélèvement n'a pas ici pour but d'ac-
croître la valeur qui revient au co-partageant, mais de placer un objet dans
son lot, à tout événement. Dès lors, si l'on veut tirer les lots au sort, il
faut prélever au profit de l'autre époux une valeur égale à celle de l'im-
meuble précompté (V. Poth., n° 510).

Qu'il vaut alors... à l'époque du partage.

6023. Déduction. 1° Faculté de retenir... Dérogation à la règle
d'après laquelle les objets qui doivent composer les lots dans un partage
sont tirés au sort (art. 834 -

2°), à moins qu'ils n'aient été déterminéspai
l'accord unanime des copartageants capables (art. 1134-1°, 838).

6024. Motif.-hes immeubles, à raison de leur importance - n° 1800,
sont les biens qu'on cherche le plus à conserver dans les familles; c'est

pour cela que la loi les réserve propres à chaque époux, en l'absence de
conventions spéciales; et, alors même que ces conventions ont été faites,
elle présume que c'est dans le but de grossir la valeur de la masse, plutôtj
que de priver l'époux de la propriété de l'immeuble considéré individuel- j
lement : l'autre époux ne saurait s'en plaindre , puisque le montant de sa

part n'est pas diminué.

6025. 2° Pour le prix qu'il vaut alors... Conséquence delà première
proposition qui permet seulement de « précompter» l'immeuble sur la part,
c.-à-d. de le faire entrer, par avance, dans le lot de l'époux duquel il pro-
vient; — combinée avec la règle qui prescrit d'estimer les biens à partager
d'après leur valeur actuelle. V. art. 824, 825. L'immeuble est entré dans
la communauté , en principe (art. 1505); obliger les époux à se tenir

compte de ses détériorations ou améliorations, ce serait le considérer
comme demeuré propre.

3° Héritiers., même droit... Application du principe qui attribue ans
héritiers tous les droits du défunt.

6026. Cat'ffllMreg. 1. Lors du partage... Donc, si l'immeuble a été aliéné
et ne se trouve pas dans la masse partageable , l'époux n'a pas le droit de le précompta.
— Si l'immeuble a seulement été hypothéqué, l'époux le reprend grevé d'hypothèque.

2. Ameubli un héritage. ..Ces mots semblent faire allusion plus spécialementà 1ameu-
blissement déterminé. De plus l'art. 1508 -1° oblige l'époux qui a fait un ameublisse-
ment indéterminé ci comprendre dans la masse quelques-uns de ses immeubles.—M'
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pendanton peut soutenir que cet épouxa le droit de précompter: en effet, il l'aurait

sansdifficulté,s'il avaitdéterminél'immeuble ameubli, et en avait par là transféréla

propriétéà la communauté; a fortiori doit-ilayoir le même privilègequandil a donnéà

lacommunautéun droit bien moins étendu.

SECTION IY.

De la clause de séparation des dettes

etde cellepar laquelleun desépouxest déclaréfranc et quitte.

1° Séparation de dettes.

6027. Explication. On nomme séparation de dettes l'exclusion

desdettes, de la communauté;— ou bien encore la convention même qui

empêche les dettes d'être communes, c.-à-d. de tomber dans le passif de la

communauté ; — de même qu'on nomme séparation de biens la convention

qui empêche les biens d'être communs. La séparation est l'opposé de la
confusion- n° 5969.

6028. L'exclusion des dettes peut résulter d'une volonté expresse
(art.1510), ou delà volonté implicite que renferme souvent une clause

d'apport (art. 1511).

5OT—>ISiO.— A quoi la séparation de dettes oblige-t-elle les époux'!

Jusqu'à quelpoint les créanciers des dettes séparées peuvent—ilspoursuivre la.

communauté?

La clause par laquelle les époux stipulent qu'ils payeront sé-

parément leurs dettes personnelles, les oblige à se faire, lors de
la dissolution de la communauté, respectivement raison des det-
tes qui sont justifiées avoir été acquittées par la communauté à
la décharge de celui des époux qui en était débiteur.

Cette obligation est la même, soit qu'il y ait eu inventaire ou
non : mais, si le mobilier apporté par les époux n'a pas été con-
staté par un inventaire ou état authentique antérieur au ma-

riage, les créanciers de l'un ou de l'autre des époux peuvent,
sans avoir égard à aucune des distinctions qui seraient récla-

mées, poursuivre leur payement sur le mobilier non invento-

rié, comme sur tous les autres biens de la communauté.
Lescréanciers ont le même droit sur le mobilier qui serait

échu aux époux pendant la communauté, s'il n'a pas été pa-
reillement constaté par un inventaire ou état authentique.

6029. Explication. Payeront séparément... au lieu de les laisser
tomber dans le passif de la. communauté.

6050. Dettes personnelles... antérieures au mariage (art. 1497 - 4°).
A l'égard de celles qui grèvent les successions échues depuis, on ne les
exclura généralement que par voie indirecte, en excluant le mobilier.
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Se faire raison... ou plutôL à rapporter à la masse la valeur débourser
pour l'acquittement (art. 1468).

Par la communauté... ou plutôt par son chef, le mari.
Est la même... En d'autres termes, celui dont la dette a été payée, doille

rapport, quand même il n'y aurait pas eu inventaire.

Apporté... lors de la célébration.
Les créanciers... auxquels sont dues les dettes dont la séparation a été

stipulée.
"

I
De l'un et de l'autre... c.-à-d. de la femme comme du mari.
Distinctions qui seraient réclamées... Le mari alléguerait que tels

meubles proviennent de lui-même et non de la femme débitrice.
Non inventorié... quelle que soit d'ailleurs son origine.
Echu..pendant... quand même il proviendrait du chef de l'époux qui

n'est pas leur débiteur.
Constaté... A l'époque de la succession ou de la donation.
Résumé. 1° En vertu de la clause de séparation de dettes, l'époux dont

la dette a été payée par la communauté est tenu de rembourser, 2°site

payement est prouvé, 5° qu'il y ait eu inventaire ou non.4° Les créanciers

peuvent se faire payer sur les biens de la communauté, si le mobilier ap-
porté par les époux n'a pas été authentiquement constaté; 5° ils le peuvent,
dans le même cas, sur le mobilier échu pendant le mariage.

6051. Déduction. 1° Application du principe qui astreint à récom-

pense l'époux enrichi aux dépens de la communauté, notamment celui dont
elle a payé la dette personnelle (art. 1457). 2° Application du principe qui
astreint à prouver le fait générateur de l'obligation prétendue (art. 1313-1"),
3° Conséquence de la première proposition : on a cru devoir l'exprimer,
parce que le défaut d'inventaire influe sur les poursuites des créanciers;
mais l'origine des biens communs est tout à fait indifférente quant à la

question de savoir si l'un des époux doit, ou non, récompense à l'autre.
4° Présomption légale (art. 1549 -n° 5577); le fait inconnu, c'est que

la communauté ait profité des apports de l'époux débiteur pour une valeur

égale au montant de sa dette ; le fait connu, c'est la prise de possession de

ces apports par le mari, représentant de la communauté, sans inventaire

préalable. — 5° Présomption exactement pareille quand on prétend le mo-
bilier échu à l'époux débiteur ; quand on le prétend échu à l'autre époux,le
fait inconnu, allégué par les créanciers, c'est que la communauté ait re-
tiré ce mobilier des économies, ou de l'industrie de l'époux débiteur, oa
même d'une acquisition parlui faite a titre gratuit; le fait connu est égale'
ment la confusion dans l'actif social, sans inventaire préalable.

Motifs-n°m%0.

6052. Corollaires. 1. Donc les créanciers des dettes exclues do

passif peuvent suivre dans la communauté le mobilier tombé du chef de

l'époux leur débiteur. — Objection. Cette décision est contraire au principe
qui interdit aux créanciers de faire saisir et vendre les biens aliénés par
leur débiteur ; or, la mise en communauté est une aliénation. — Répont
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Onpourrait faire observer que la loi, en faisant tomber le mobilier dans
l'actif (art. 1401-1°), a pu réserver les droits des créanciers. Mais il y a

plus: l'époux n'aliène que la moitié de ses apports (art. 1474); il conserve
doncl'autre moitié, et, en outre, acquiert la moitié des apports de son con-

joint.Dès lors ses créanciers auraient droit de faire saisir et vendre la moitié
delà masse commune.Mais, pour dispenser d'une liquidation dès les pre-
miers temps du mariage (comp. art. 2205), la loi a préféré leur attribuer
diïisément les apports de leur débiteur. C'estlà une sorte de forfait auquel
ilsperdent quand leur débiteur a moins apporté que son conjoint; auquel
ilsgagnent dans l'hypothèse inverse. — Qu'on n'objecte pas la règle qui in-
terditaux créanciers personnels de la femme, de poursuivre la communauté :
ceux dont il s'agit sont antérieurs au mariage, et ont suivi la foi d'une
femmenon mariée.

2. Si le mobilier de l'époux débiteur a été inventorié, ses créanciers n'ont

pasd'autre gage, outre la nue-propriété de ses biens personnels.
5. Réciproquement, si le mobilier de l'époux non débiteur a été inven-

torié, les créanciers n'ont d'autre gage que le surplus.

6053. Addition. Les deux derniers alinéas du texte et les corollaires

qui en résultent, ne s'appliquent strictement qu'aux créanciers de la femme :
ceuxdu mari peuvent toujours exercer, de son chef, le droit qu'il a de ven-
dre les biens de la communauté (art. 1166,1421 -n° 5668).

$}-> 1511. — Quel est l'effet de la promesse de mettre en commu-

nauté une sommefixe ou un corps certain ?

Lorsque les époux apportent dans la communauté une somme

certaine, ou un corps certain, un tel apport emporte la conven-

tion tacite qu'il n'est point grevé de dettes antérieures au mariage ;
et il doit être fait raison par l'époux débiteur à l'autre, de toutes

celles qui diminueraient l'apport promis.

Explication. Corps certain- n° 4160.

6054. Somme certaine... c.-a-d. déterminée.

6035. Apport... Ce mot signifie d'abord : action d'apporter - n° 5994.
Dansla deuxième moitié de la phrase (il n'est point grevé), ainsi qu'à la fin
del'article, il signifie : bien mis en communauté.

Qu'il n'est point grevé... ou plutôt que la communauté ne sera point
grevée,..

Par l'époux débiteur... Ceci peut vouloir dire: débiteur de l'apport
promis; ou bien : débiteur de dettes antérieures au mariage, contrairement
à la promesse tacite renfermée dans celle d'apporter une valeur déterminée.
Dansles deux sens, le résultat est le même.

Qui diminueraient... par suite de la nécessité où la communauté se trou-
verait de les payer.

Analyse. 1° La clause d'apport, quand elle a pour objet un corps certain
ou une somme [ou toute autre quantité] déterminée, implique séparation
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des dettes antérieures. 2° L'époux qui a fait l'apport, doit récompense pour
celles qui ont été payées par la communauté.

6036. Déduction. 1° Interprétation de volonté-n° 5557, fondée
sur la règle qui prescrit de donner aux conventions le sens suivant lequel
elles doivent produire de l'effet (art. 1157) : le payement de dettes anté-
rieures pourrait restreindre, ou même anéantir l'apport annoncé. Promettre

100, alors que le stipulant devra payer 50 en déduction, c'est en réalité ne
donner que 50. L'époux qui a stipulé la valeur déterminée et compte dessus

pour grossir la communauté, serait trompé dans son attente s'il fallait sup-
porter, en compensation, des dettes, peut-être supérieures à, la valeur

promise. i
2° Conséquence de la première proposition combinée avec le principe qui

astreint à récompense l'époux enrichi aux dépens de la communauté, no-
tamment celui dont elle a payé la dette personnelle (art. 1457).

^ > 151 S. — A la charge de qui sont les intérêts des dettes sé-

parées ?

La clause de séparation des dettes n'empêche point que la

communauté ne soit chargée des intérêts et arrérages qui ont

couru depuis le mariage.

6037. Explication. N'empêche point... bien qu'elle libère la com-

munauté du capital.

Depuis le mariage... Quant aux intérêts échus auparavant, ils sont

l'objet d'une dette antérieure au mariage, et, par suite, compris dansla

clause de séparation de dettes.

Traduction. Les intérêts des dettes séparées sont, a partir du ma-

riage , à la charge de la communauté.

6038. Déduction. Application pure et simple de la règle qui fait

tomber dans le passif les intérêts des dettes personnelles ( article 1409-5°)-
n° 5614-5°.

2° Olanse de franc et quitte.

$) > 1513. — Quand un époux déclaré franc et quitte se troim

grevé de dettes, que la communauté est obligée de. payer, quel droit a l'aiitrt

époux ? .Sur quels biens s'exerce ce droit? Contre qui ? A quelle époque ?

Lorsque la communauté est poursuivie pour les dettes de l'un

des époux, déclaré, par contrat, franc et quitte de toutes dettes

antérieures au mariage, le conjoint a droit à une indemnité qui
se prend, soit sur la part de communauté revenant à l'époux dé-

biteur, soit sur les biens personnels dudit époux, et, en cas d'in-

suffisance, cette indemnité peut être poursuivie par voie de ga-
rantie contre le père, lanière , l'ascendant ou le tuteur qui
l'auraient déclaré franc et quitte.
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Cette garantie peut même être exercée par le mari durant la

communauté , si la dette provient du cbef de la femme ; sauf,

en ce cas, le remboursement dû par la femme ou ses héritiers

aux garants, après la dissolution de la communauté.

6039. Explication. Est poursuivie... Donc la déclaration de franc

et quitte ne peut être opposée aux créanciers : elle n'empêche pas les dettes

dont l'époux est effectivement grevé de tomber dans le passif, en vertu de

l'art. 1409-1°.
Déclaré... en général, par son ascendant ou son tuteur (1er alin. in /.).

6040. Franc et quitte... Pléonasme qui a passé dans le langage du

droit. « Franc » semble indiquer plus particulièrement celui qui n'a pas,
et» quitte» celui qui n'a plus de dettes.

Leconjoint... de celui qui a été faussement déclaré franc et quitte, et

dont la communauté est forcée de payer les dettes.

Indemnité... pour la diminution qu'éprouve son profit dans la commu-
nauté.

Poursuivie... après la dissolution dumariage (Mais v. le 2ealinéa).

6041. Par voie de garantie... ou plutôt de recours en garantie. Ce
n'est pas l'époux débiteur qui peut appeler en garantie son ascendant ou son
tuteur : car ils auront, eux-mêmes, après avoir payé, une action en rem-
boursement contre lui (V. la fin de l'article).

Parle mari... contre les parents de la femme qui l'ont faussement dé-
clarée franche et quitte.

Aux garants... c.-à-d. a ses ascendants qui ont indemnisé le mari du
tortcausé a la communauté par les dettes de la femme.

Analyse. 1° Lorsqu'un époux a été déclaré franc et quitte de 'dettes
antérieures au mariage, et que néanmoins il se trouve avoir des dettes de
ce genre, et que la communauté est forcée de les payer, l'autre époux a
droità une indemnité 2° qui se poursuilsur les biens personnels de l'époux
débiteur, y compris sa part dans la communauté, 5° et, subsidiairement,
contrel'auteur de la déclaration. — 4° Quand c'est la femme quiaétéfaus-
sement déclarée franche et quitte, le mari peut actionner.l'auteur de la dé-
clarationpendant la communauté ; 5° sauf le recours de celui-ci contre la
femmeaprès la dissolution.

6042. Déduction.l°Interprétationdevolonté-n° 5547-fondée sur
la règle qui prescrit de donner aux conventions le sens suivant lequel elles
peuvent produire Quelque effet (art. 1157). —La déclaration de franc et
quille n'aurait aucune utilité, si, en définitive, l'autre époux devait souf-
frir des dettes dont l'existence lui a été formellement niée. Il a dû compter
sur la libération complète de son conjoint.

2°Application du principe qui affecte tous les biens d'un débiteur au
payement de ses créanciers (art. 2092,1478).

3° La5eproposition s'explique comme lalre : l'intervention, au contrat, de
celuiqui fait la déclaration serait sans objet, s'iln'était pas considéré comme
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s'étant porté fort pour le conjoint qu'il déclare franc'et quitte (V. Pollrier
n° 565).

4° Conséquence de la lre et de la 5e propositions, combinées avec cette

idée, que les valeurs apportées par la femme au mari ont pour but de l'ai-
der a supporter les charges du mariage : il serait trompé dans son attente,
si, contrairement à la convention, il était privé, par la poursuite des créan-

ciers, de ressources sur lesquelles il avait compté. — Le même raisonne-

ment, il est vrai, semblerait autoriser le mari faussement déclaré francet

quitte à poursuivre ses propres ascendants, du chef de la communauté lé-
sée ; mais comme il a participé lui-même a la fausse déclaration, et qu'il
en doit supporter la responsabilité définitive, onn'apasjugéàproposdelni
permettre de réclamer, pendantle mariage, une indemnité qu'il devrait res-
tituer après.

5° Application du principe d'après lequel un débileur est obligé à rem-
bourser celui qui a payé pour lui. C'est la femme qui est débitrice : la com-
munauté qui avance le payement a un recours; mais comme elle l'exerce
contre l'auteur de la déclaration , le recours est transporté à ce dernier,

6043. Comparaison. 1. La clause de franc et quitte diffère delà

séparation de dettes en ce qu'elle ne met pas la communaulé à l'abri des
créanciers -n° 6059. La 2e, au contraire, peut leur être opposée pourvu qu'il
y ait inventaire du mobilier, au moins d'un des époux -nos 6052, 6055. Il

serait, dès lors, utile de cumuler la 2e avec la lre.

2. Selon Pothier (u° 370), la lte n'oblige que l'auteur de la déclaration, et nonl'époui
déclaré, tandis que la séparation de dettes intervient entre les conjoints. Mais celtedif-
férence est contestable, d'après le texte de l'art. 1513 , qui permet de prendre l'indem-
nité sur les biens de l'époux débiteur ; le 2e alinéa l'astreint d'ailleurs à rembourserles

garants.
3. Selon Pothier (n° 366), la lre, quand elle s'applique au mari, ce qui est le casle

plus ordinaire, n'a pour objet que de garantir la femme d'un préjudice unique : celuique
luiferaient éprouver les créanciers antérieurs aumariage en se faisant payer avantelleel

l'empêchant de reprendre la totalité de ce qui lui est dû par le mari, ou du moinseu
diminuant le montant de ce qu'elle aurait touché sans eux. — Cette différence est égale-
ment contestable, parce que le Codemet les deux époux sur la même ligne , et suppose
que l'indemnité est due par cela seul que la communauté est poursuivie : il suffiraitdont

d'après cela que la part de la femme dans la communauté fût moindre.— Dureste,Il
clause de franc et quitte, considérée comme garantissant la restitution de la dot, peut
s'employer sous un autre régime que celui de la communauté (Poth.,i6id.).

4. La clause de franc et quitte diffère de celle qui obligerait le garant à payer lesdettes
de l'époux: elle l'astreint seulement à indemniser l'autre époux (Poth-, n° 372).

5. Elle diffèreencore de celle qui rendrait le tiers caution delà restitution deladot;
car elle l'astreint seulement à indemniser la femme du tort que lui causent les dettesan-
térieures (Y. aussi Poth., n° 372).
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SECTION V.

De la faculté accordée ( ou plutôt dela clause qui accordela l'acuité)à la femme
de reprendre son apport franc et quitte.

j$ > 1514. — Peut-on stipuler qu'un des époux reprendra ses ap-

ports ? A quelles choses, à quelles personnes s'étend cette faculté ? Les dettes

doivent-ellesêtre déduites sur les apports repris ?
' La femme peut stipuler qu'en cas de renonciation à la com-

munauté, elle reprendra tout ou partie de ce qu'elle y aura ap-

porté, soit lors du mariage, soit depuis ; mais cette stipulation
ne peut s'étendre aude là des choses formellement exprimées ,
ni au profit de personnes autres que celles désignées.

1Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que la femme a ap-

porté lors du mariage, ne s'étend point à celui qui serait échu

pendant le mariage.
'Ainsi la faculté accordée à la femme ne s'étend point aux en-

fants; celle accordée à la femme et aux enfants ne s'étend point
aux héritiers ascendants ou collatéraux.

4Dans tous les cas, les apports ne peuvent être repris que dé-

duction faite des dettes personnelles à la femme, et que la com-

munauté aurait acquittées.

Explication. Apport - n° 5941 ; stipuler - n° 4108.
6044. La femme... Donc le mari ne le peut pas.
Soit depuis... Allusion aux meubles qui lui sont échus par succession ou

donation pendant le mariage (V. 2e alin. inf.).
Au delà des choses... La femme ne peut reprendre que ce dont elle a

stipulé la reprise. Voir un exemple dans le 2e alinéa.
Ni auprofit de personnes... La reprise de l'apport franc et quitte ne

peut être exercée que par les personnes désignées. V. deux exemples dans
le 3ealinéa.

6045. A apporté lors du mariage... Il en serait probablement de
même si l'on avait simplement dit que la femme reprendra ce qu'elle a

apporté (Poth.,n° 399).
Point aux enfants... et a fortiori aux héritiers d'un ordre inférieur.

6046. Et aux enfants... Ce mot paraît comprendre les descendants,
puisqu'il est opposé aux ascendants. V. Poth., n° 587.

Dans tous les cas... quelle que soit l'étendue donnée à la clause, sous le
rapport des choses ou des personnes.

6047. Des dettes personnelles... Cette expression paraît comprendre
non-seulement les dettes qui ne sont pas tombées en communauté, mais en
oulre celles qui sont tombées dans le passif du chef de la femme, suivant
l'opinion de Polhier (n° 411), contraire à celle de Lebrun. — Dans tous les

m. 9
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cas l'apport n'est pas grevé des autres dettes de la communauté : il est :
franc et quitte (arg. de l'intitulé de la section).

6048. «Séduction. 1er alinéa. Dérogation a la règle qui défend;

d'affranchir, par une convention, de toute contribution aux pertes, les biens
mis dans une société (art. 1855-2°). — Motif. La femme et ses parents

*

peuvent craindre qu'elle ne soit victime de la dissipation du mari, etM :

consentir au mariage qu'en mettant à l'abri sa fortune personnelle : dès

lors la loi, dont l'esprit est de favoriser les mariages, a dû autoriser cette

clause, qui soustrait la femme aux pertes, tout en lui laissant les chances

de gain.
Ne peut s'étendre... Conséquence de la maxime qui prescrit de restrein-

dre les exceptions. La clause de reprise d'apport est s de droit très-étroit >,
ditPothier (n° 579).

2e alinéa. Application de la fin du 1er alinéa à un exemple.

3e alinéa. Application à un autre exemple, par dérogation au principe;
suivant lequel on est censé avoir stipulé pour ses héritiers (art. 1122). Les;

exceptions doivent être restreintes.

4e alinéa. Interprétation de yolonté - n° 5557 - fondée sur la nature exor-
bitante de la clause et sur le principe qui interdit de s'enrichir aux dépens
d'autrui. Si la femme reprenait les biens apportés, sans déduire les dettes
dont était grevé son apport, elle reprendrait plus qu'elle n'a effectivement
apporté. Celui qui met 100 dans l'actif, tout en faisant entrer une dette de
50 dans le passif, n'apporte en réalité que 50. —Au reste, si l'on restreint
le 4e alinéa à l'hypothèse où la femme stipule la reprise de l'universalité
de son mobilier (Arg. de Poth. n° 411), cet alinéa peut se rattacher àia

maxime d'après laquelle l'universalité des biens se diminue de l'univer-
salité des dettes-n° 2504.

SECTION YI.

Su préciput conventionnel.

(De la clausequi attribue un préciput au survivant.)

6049. Explication. Préciput vient de prsecipere, capere pra,
prendre avant partage (V. Gâïus, Instit. II, 217). — Ce mot signifie tantôt

prélèvement, action (ou droit) de prélever un bien sur une masse a partager,
avant que les autres copartageants n'y touchent (V. par ex. l'art. 15)5-2°);
tantôt la convention qui autorise le prélèvement (Ar. par ex. l'art. 1516);
tantôt la chose même qui est prélevée (V. par ex. art. 1518).

6050. Conventionnel... par opposition aux prélèvemenls que la loi
autorise les époux ou l'un d'eux à exercer (V. art. 1470, 1465, 1481); ou

plutôt, par opposition au préciput légal qui existait dans l'ancien droit. 1»
Coutume de Paris (art. 238) en accordait un au survivant de deux époux
nobles. De plus, elle accordait à la femme survivante un douaire consistant
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dansla moitié des immeubles appartenant au mari lors du mariage, ou a lui
échus depuis en ligne directe (ib., art. 248) (1).

$&-> 1515. — Le préciput profite-t-il à la femme [renonçante ? Sur

quels biens s'exerce—t-il ?

La clause par laquelle l'époux survivant est autorisé à pré-

lever, avant tout partage, une certaine somme ou une certaine

quantité d'effets mobiliers en nature, ne donne droit à ce pré-
lèvement, au profit de la femme survivante, que lorsqu'elle ac-

cepte la communauté, à moins que le contrat de mariage ne lui
ait réservé ce droit, même en renonçant.

Hors le cas de cette réserve, le préciput ne s'exerce que sur
la masse partageable, et non sur les biens personnels de l'époux
prédécédé.

6051. Expl. La clause., ne donne... Cette lre phrase peut s'interpréter
de 2 manières : 1° comme une sorte de définition qui détermine les limites
dans lesquelles il est permis de stipuler le préciput ; 2° comme une énon-
ciation des circonstances dont cette clause est accompagnée dans l'usage.

Avant tout partage... mais après les prélèvements légaux (art. 1470).
6052. Même en renonçant... auquel cas, ce droit constitue moins un

prélèvement - n° 6049, qu'une créance contre la succession du mari : il n'y
a plus de masse partageable (Compar. le 2e alinéa).

Non sur les biens pers... Donc, en cas d'insuffisance de la masse parta-
geable, le préciput reste sans objet.

Résumé. 1° La femme n'a droit au préciput stipulé sans autre explica-
tion, qu'en acceptant; 2° mais elle peut stipuler qu'elle l'aura en renon-

çant; 3° hors ce cas, le préciput s'exerce sur la masse, et non sur les pro-
pres de l'autre époux.

6053. Déduction. 1° Interprétation de volonté fondée sur cette
idée que les libéralités ne se présument pas : en effet, toutes les fois que
lesapports de l'époux qui profite du préciput seront inférieurs ou simple-
ment égaux à ceux de son conjoint, le préciput constituera pour lui une
véritable libéralité, au détriment des héritiers du prédécédé.

2° Application du principe de la liberté des conventions (art. 1154-1°).
3° Interprétation de volonté - n° 5557 - conforme à Félymologie du mot

préciput - n» 6049, et k celte idée que les libéralités ne se présument pas et
doivent être restreintes aux termes dans lesquels elles ont été faites.

6054. Corollaire. Survivant., effets mobiliers... Si l'on donne k
la lre phrase le 1er sens indiqué plus haut, il s'ensuivra qu'on ne peut sti-

puler de préciput qu'au profit du survivant, et que relativement aux meu-
bles. — Si on lui donne le 2e sens, on décidera qu'il est permis d'accorder

(') V.Molière,Écoledesfemmes,acteIV, scène2.
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un préciput à l'un des époux, en cas de séparation ; de n'en point accorder
à l'autre, même en cas de survie ; de stipuler que le prélèvement aura pour
objet des immeubles. Il est en effet difficile de rien voir de contraire aux
bonnes moeurs ou à l'ordre public dans ces diverses conventions (arti-
cles 1154-1», 6).

^—>- 151 G. —Le préciput est-il sujet aux règles des donations ?
Le préciput n'est point regardé comme un avantage sujet ans

formalités des donations, mais comme une convention de ma-

riage.

Explication. Préciput - n° 6049 ; avantage - n° 5016.
SOSSv N'est point regardé... par la loi ; — ou bien : ne doit point être

regardé par les juges... On peut, au surplus, sous-entendre les mois : dans
le doute.

Jnx formalités... Dans l'ancien droit, il était dispensé de l'insinuation -

n" 3595.

6056. Convention de mariage... c.-à-d. une convention ayant pour
bal, non pas de faire une libéralité proprement dite, mais de régler la ma-
nière dont les époux contribueront aux charges communes -n° 5501.

6037. Déduction. Interprétation de volonté-no 5557-fondée sur
["insertion de la clause dans un contrat de mariage et sa corrélation avec
lésantes conventions du même contrat. Quand les apports d'un époux sont
plias considérables que ceux de l'autre, le préciput est un moyen de rétablir

réqpflibre en sa faveur : il n'en retire aucun profit.

6058. Kestriction. Le préciput, étant stipulé par contrat de ma-

riage, est nécessairement sujet à celles des formes des donations qui sont

applicables à ce contrat; par ex. l'acte notarié, avec minute (art. 951,1394).
f»©53. CSovollatres. 1. Point sujet... Donc il n'est pas besoin d'an-

mxer un étal estimatif du mobilier (art. 948). Il n'est pas non plus besoin

d'acceptation expresse; mais cela résultait suffisamment de l'art. 1087.

2. CWMSWJIMWde mariage... Donc il n'est point sujet aux règles sur la quotité dispo-
îlsfc, si ee n'est qvaud il existe des enfants d'un précédent mariage (art. 1527-3°).
Tspfefcis an feut contester cette conséquenceou moyen de la lle partie du texte,qui
ilipgiige amepement le préciput des formalités des donations; il semble en effetqu'il
MStesJfelsrs soumis, quant au fond, aux règles desdonations (Compar. art. 1525-2°).
— Vous tous les systèmes , la rédaction de l'art. 1516 est vicieuse , puisqu'il n'y apas
symétrie exacteentre les deuxpropositions qui le composent.

'^T > 'ûtb'Ë.V. — Quel événement donne ouverture au préciput ?
la mort naturelle ou civile donne ouverture au préciput.
BxpMoesafîon, Mort civile - n° 200 ; ouverture - n° 2539.
6060. Déduction. Interprétation de volonté -n° 5S57- fondée sur

la signification du mot survie, inséré en général dans la clause de préciput;
— el, en ce fui touche la mort civile, sur l'assimilation que le législateur
•établit entre cet étal et la mort naturelle (art. 2S-9°). — Si l'on admet que
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l'article 1517 s'applique à une clause de préciput, dans laquelle on n'aurait

pas déterminé l'événement qui devrait y donner ouverture, il renferme une

interprétation fondée sur la règle qui prescrit de suppléer dans un contrat

les clauses qui y sont d'usage, bien qu'elles n'y soient pas exprimées

(art. 1160).

6061. Critique. L'interprétation du texte paraît un peu forcée re-

lativement à la mort civile : il n'est guère vraisemblable que les parties l'aient

eue en vue en parlant de la survie. D'ailleurs la mort civile n'est pas abso-
lument irrévocable comme la mort naturelle (art. 30 etn° 272). V. Pothier,
n°443.

5^->-1018. — La séparation de corps donne-t-elle ouverture au pré-

ciput, ou le supprime-t-elle ? A qui reste Vobjet du préciput, et à quelle con-

dition?

Lorsque la dissolution de la communauté s'opère par le di-

vorce ou par la séparation de corps, il n'y a pas lieu à la déli-

vrance actuelle du préciput ; mais l'époux qui a obtenu, soit le

divorce, soit la séparation de corps, conserve ses droits au pré-

ciput en cas de survie. Si c'est la femme, la somme ou la chose

qui constitue le préciput reste toujours provisoirement au mari,
à la charge de donner caution.

6062. Explication. Par le divorce... avant le 8 mai 1816.
De corps... ou par la séparation de biens. Ily a même raison. V. d'ailleurs

l'art. 1452.
Délivrance actuelle... Donc on partage la masse, comme si aucun préci-

put n'avait été stipulé.
Qui a obtenu... a raison du fait de l'autre époux.
6065. Conserve ses droits... Donc l'autre les perd. Qui de uno dicil,

de alteronegat. V. art. 299.
Si c'est la femme... qui a obtenu la séparation de corps...
Reste toujours... malgré le droit éventuel de la femme à cet objet.
Provisoirement... jusqu'à, ce qu'on sache lequel a survécu.
Caution... de restituer l'objet à la femme si elle survit effectivement.

Analyse. 1° La séparation de corps ne donne pas ouverture au préci-
put. 2° L'époux contre qui elle est prononcée perd ses droits au préciput;
3°si c'est le mari, il garde la chose à prélever, 4° en donnant caution.

6064. Déduction. 1° Application, au préciput, d'une règle commune
à tous les droits de survie (art. 1452).

2° La 2e proposition, telle qu'elle est présentée dans le texte, est une
autre application de la même règle - n° 5803 - mais la mention qu'on y fait
del'époux qui a obtenu la séparation exclut évidemment celui contre qui
elle est prononcée; or, c'est la une dérogation au principe qui défend de
priver quelqu'un de ses droits malgré lui - no 1939.—La loi paraît ici s'être

Préoccupéedu caractère de libéralité qu'offre dans la plupart des cas la clause
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de préciput;'les faits qui fondent une demande en séparation de corps an-
noncent une ingratitude suffisante pour justifier l'annulation de la libéralité
(V. cepend.art.959).

5° La 3e proposition, si on l'applique exclusivement au seul cas que le
rédacteur ait probablement eu en vue, celui de renonciation de la femmeà
la communauté ; la 5e proposition, dis-je, est la conséquence pure et simple
de la ire, combinée avec la règle qui enlève à la femme renonçante tout
droit sur la communauté (art. 1492).

-4° Disposition créatrice d'obligation - no 5547, dans le but d'assurer
l'exécution définitive de la clause contre la dissipation du mari, d'autant plus
à craindre, dans l'espèce, qu'il s'est conduit de manière a faire prononcer la
séparation de corps.

6063. Rectification. La somme ou la chose reste au mari... Ceci
est inexact quand la femme accepte la communauté: cette acceptation lui
donne droit à la moitié de toutes les valeurs qui composent la masse, y com-

pris celle qui est l'objet du préciput (art. 1474). Le droit éventuel qu'elle»
à la totalité ne saurait la priver du droit actuel qu'elle a a la moitié : au-
Irement, on rétorquerait contre elle une stipulation faite a son profit. Donc,
en pareil cas, on doit partager, comme s'il n'y avait pas de clause. Si ellea

pour objet un corps certain, on doit le tirer au sort comme le surplus, sauf
aux héritiers du mari prédécédé à le restituer moyennant la moitié de
sa valeur, s'il est tombé dans son lot. — Polluer (n° 445) décidait même qu'il
fallait comprendre le corps certain dans le lot de celui qui avait droit éven-
tuel de le prélever, sauf à ses héritiers, s'il prédécédait, à tenir compte
de la moitié de sa valeur.

S? > 1319. — Les créanciers de la communauté peuvent-ils faut
vendre f objet du préciput ?

tes créanciers de la communauté ont toujours le droit de

faire vendre les effets compris dans le préciput, sauf le recours

de l'époux, conformément à l'article 1515.

6066. Explication. De la communauté... et par conséquent ceuxdu

mari ou delà femme autorisée du mari (art. 1409 -2°).
Ont toujours... nonobstant la propriété éventuelle del'époux précipulaire.
Faire vendre... après saisie préalable.
Del'époux... qui adroit au préciput,dans le cas où il survit.

6067. Conform. à 1515... sur le surplus de la masse partageable; ou,

s'il s'agit de la femme renonçante et qui s'est réservé le droit d'invoquer la

clause dans cette hypothèse, sur les biens personnels du mari prédécédé.

6068. Réduction. Application du principe qui affecte les biens du

débiteur au payement de ses créanciers (art. 2092). — On pourrait objecter

que l'époux précipulaire acquiert une propriété exclusive conditionnelle sur

la chose qui est l'objet du préciput; mais il n'est, dans celle acquisition,

que le successeur de l'être moral «communauté » : la chose a prélever n'est
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pas exclue de la masse ; au contraire, le mot « préciput » même implique
l'idéed'un objet confondu dans les biens communs.

SECTION VII.

Desclauses par lesquelles on assigne à chacun des époux des parts
inégales dans la communauté.

6069. Explication. Des clauses... Il y en a trois. V. art. 1520.

Des parts inégales... ou plutôt des valeurs inégales. « Part » est pris ici

Mo sensu pour désigner la valeur attribuée a l'un des époux, dans les biens

communs,lors de la dissolution.

^-> 15SSO. — De quelles manières peut-on déroger à l'égalité dans le

partage ?

Les époux peuvent déroger au partage égal établi par la loi,
soit en ne donnant à l'époux survivant ou à ses héritiers, dans

la communauté, qu'une part moindre que la moitié, soit en ne

lui donnant qu'une somme fixe pour tout droit de communauté,
soit en stipulant que la communauté entière, en certains cas,

appartiendra à l'époux survivant, ou à l'un d'eux seulement.

Explication. Déroger - a0 8 ; communauté-n° 5555.

6070. Déroger au partage... ou plutôtà la règle qui établit le partage.

6071. A l'époux survivant ou à ses héritiers. ..Cette phrase peut signi-
fier deux choses: l°à l'époux qui survivra, ou a ses héritiers, s'il vient en-
suitea mourir lui-même ; 2° k l'un des époux pour le cas où il survivra, ou
à ses héritiers pour le cas où il prédécédera.

Unepart moindre... et, par contre-coup, à l'autre, une part plus forte

quela moitié. Le mot « part » paraît ici synonyme de quote-part.
Pour tout droit... c.-a-d. en réduisant à une somme fixe la valeur qu'il

auradroit de prendre dans la communauté.

6072. En certains cas... Ces mots font peut-être allusion aux condi-
tionsauxquelles la loi suppose que la stipulation sera subordonnée. Mais il
est permis de la subordonner simplement k la survie.

Al'époux survivantou à tun d'eux... c.-k-d. k celui des deux époux qui
survivra, n'importe lequel; ou k l'un des deux époux (sous-entendu, sans
doute,pour le cas où il survivra).

6073. Résumé. Il y a trois modes de partage inégal, qui consistent k
attribuer : l°k l'un une quote-part plus forte, k l'autre une quote-part plus
faibleque la moitié ; 2° k l'un la masse, k l'autre une somme fixe ; 3° tout
au survivant,rien au prédécédé.

6074. Béductlon. Triple application du principe de la liberté des
conventions (art. 1154-1°), soit pour indiquer aux parties les clauses qui
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peuvent leur être utiles, soit pour servir de transition aux articles suivants
soit pour lever toute espèce de doutes.

Le doute pouvait venir : 1° k l'égard de la lre clause, de ce qu'elle établit
entre les époux une inégalité de position contraire à l'esprit de la comme.,
nauté; mais celui qui apporte la mise la plus considérable peut vouloirpre-
portionner ses droits k ses apports, dans l'intérêt de ses héritiers ou pont
tout autre motif; — 2° k l'égard de la 2e clause, de ce qu'elle fait courir des
chances k l'un des époux; mais elle en libère l'autre par contre-coup, etles
contrats aléatoires sont licites; —k l'égard de la 5°, de ce qu'elle dépouille les
héritiers de l'un au profit de l'autre ; mais cet inconvénient est atténuépar
l'art. 1525, et il peut être utile de venir au secours du survivant qui doit sup-
porter seul désormais l'entretien des enfants.

^j> > 15 SI. — En cas de partage inégal, comment se divise le passif}
Peut-on le distribuer autrement que l'actif?

Lorsqu'il a été stipulé que l'époux ou ses héritiers n'auront

qu'une certaine part dans la communauté, comme le tiers mile

quart, l'époux ainsi réduit ou ses héritiers ne supportent les

dettes de la communauté que proportionnellement à la part qu'ils

prennent dans l'actif.

La convention est nulle si elle oblige l'époux ainsi réduit ou

ses héritiers à supporter une plus forte part, ou si elle les dis-

pense de supporter une part dans les dettes égale à celle qu'ils

prennent dans l'actif.

607o. Explication. Le tiers ouïe quart... ou toute autre fraction

plus petite que T.
Proport, à la part... c.-k-d. pour une fraction égale. Si l'on a stipulé

qu'ils auraient y dans l'actif, ils supporteront
~ dans le passif. V. les der-

niers mots de l'article.

Les dispense... Ainsi, en leur attribuant ^ dans l'actif, on ne peut les

grever des f du passif; ni, ensens inverse, de f du passif.
Résumé. 1° Les époux doivent supporter dans le passif la fraction qu'ils

sont convenus de prendre dans l'actif; 2° ils ne peuvent stipuler le contraire.

6076. néfluction. 1er alinéa. Interprétation de volonté-n" SS57,
fondée sur l'axiome qui proportionne les charges aux bénéfices.

2e alinéa. Dérogation au principe de la liberté des conventions ( arti-

cle 1154-1°).

6077. Motif. La clause qui réglerait la distribution du passif autre-

ment que celle de l'actif, servirait k cacher des avantages indirects. Le mari

n'aurait qu'à faire des acquisitions, moyennant un prix payable à un terme

plus ou moins long. L'époux, k qui le contrat de mariage aurait assigné
dans l'actif une part plus forte que dans le passif, se trouverait avantagé;
car il recueillerait dans les acquisitionsune part plus forte que celle qu'il au-

rait k supporter dans le prix.
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i^_£. 1SSS. —L'époux auquel on attribue une somme fixe, peut-il la

réclamerquand la communauté est mauvaise ?

Lorsqu'il est stipulé que l'un des époux ou ses héritiers ne

pourront prétendre qu'une certaine somme pour tout droit de

communauté, la clause est un forfait qui oblige l'autre époux ou

ses héritiers à payer la somme convenue, soit que la commu-

nauté soit bonne ou mauvaise, suffisante ou non pour acquitter
la somme.

6078. Explication. L'un des époux... la femme, en général.
Polhier (n° 450) le suppose.

Nepourront., que... Cette formule restrictive semble annoncer l'inten-

tionde réduire les droits de l'époux.

6079. Forfait... Contrat aléatoire. — Pothier appelle cette clause « le

forfait de communauté ».

Mauvaise... sans doute, quand le passif excède l'actif; auquel cas elle

est évidemment insuffisante. Mais elle peut être bonne , et cependant infé-

rieure à la somme fixée.

Résumé. L'époux auquel le contrat de mariage attribue une somme

fixe pour tout droit de communauté, peut la réclamer, quand même elle

dépassel'actif.

6080. Déduction. Interprétation de volonté-n° 5557, fondée sur
cette idée, que nul n'est présumé prendre k sa charge les chances fâcheuses,
sansse réserver par compensation les chances favorables. —On pourrait
objecter la tournure restrictive de la clause : « ne pourront prétendre
que.,. » Elle semble attribuer k l'autre époux une faculté de laquelle il est
libre de ne pas user. Mais, d'un autre côté, la clause ne distingue pas entre
le cas où la communauté est opulente et le cas où elle est insolvable. La sti-

pulationd'une somme, en échange du droit éventuel k une valeur incer-
taine comme la communauté, peut être considérée comme une cession de
ce droit éventuel : c'est la vente d'une espérance; c'est un contrat aléatoire
commele serait une vente de droits successifs (V. Poth., n° 450).

i»/-> 1583. — Quels sont les droits de l'époux quand un forfait est
établi à l'égard des héritiers ?

Si la clause n'établit le forfait qu'à l'égard des héritiers de

l'époux, celui-ci, dans le cas où il survit, a droit au partage
légal par moitié.

6081. Explication. La clause... qui substitue une somme invaria-
bleau droit de recueillir la moitié d'une valeur incertaine.

Qu'àt égard des hér... Cette stipulation offre l'avantage de prévenir toute
contestation entre le survivant et les héritiers du prédécédé, relativement
&la liquidation.

Droit au partage... quand même la communauté serait très-avantageuse.
6082. Déduction. Application du principe qui soumet la commu-
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nauté conventionnelle aux règles de la communauté légale, toutes les fois

que le contrat de mariage n'y déroge pas (art. 1528 et 1474). —La clausede
forfait est exceptionnelle : or les exceptions doivent être restreintes.

^—> 1534L — Qui paye les dettes, quand on a stipulé un forfait i

communauté ? Si c'est la femme, peut—elle renoncer?

Le mari ou ses héritiers qui retiennent, en vertu de la clause

énoncée en l'article 1520, la totalité de la communauté, sont

obligés d'en acquitter toutes les dettes.

Les créanciers n'ont, en ce cas, aucune action contre la femme

ni contre ses héritiers.

Si c'est la femme survivante qui a, moyennant une somme

convenue, le droit de retenir toute la communauté contre les

héritiers du mari, elle a ie choix ou de leur payer cette somme,
en demeurant obligée à toutes les dettes, ou de renoncer à la

communauté, et d'en abandonner aux héritiers du mari les Liens

et les charges.

6085. Explication. Énoncée en l'art. 1520... L'art 1520 énonce

Irois clauses. Les termes du 1er alinéa de f!art. 1524 conviennent également
aux deux dernières; mais ceux du 5e (moyennant une somme convenue)
montrent qu'on a seulement en vue la 2e, celle de forfait. Y. d'ailleursPo-

thier, n°s 457 et 460.
IJX totalité... c.-a-d. l'universalité, l'ensemble des biens communs, àla

charge de payer la somme fixée au contrat de mariage.
Des créanciers... de la communauté.

Obligée à toutes les dettes... On ne distingue pas si elles excèdent, oo

non, l'actif.
A toutes... Donc, dans ce cas, les créanciers n'ont pas d'action contre

les héritiers du mari (Compar. le 2e alinéa).

Résumé. 1° Quand c'est le mari qui relient la communauté, moyen-
nant une somme fixe , il est tenu de toutes les dettes, 2° la femme d'au-

cune. 5° Quand c'est la femme, elle est tenue de toutes les dettes en accep-

tant; 4° mais elle peut renoncer, 5° auquel cas le passif et l'actif de la

communauté sont pour le compte des héritiers du mari.

6084. Déduction. 1° et 2°. Double conséquence de la nature du for-

fait de communauté, contrat aléatoire par lequel l'un des époux cèdeses

droits sur la communauté, c.-k-d. sur le patrimoine social ; sur l'actif com-

mun , déduction faite du passif. Celui qui a stipulé la somme invariable ne

serait pas k l'abri des risques, s'il était tenu des dettes. D'ailleurs il ne re-

cueille qu'une certaine valeur et non pas une universalité. 5° Conséquence

des mêmes idées, par dérogation k la règle d'après laquelle la femme n est

pas tenue des dettes de la communauté au delk de son émolument (ar-

ticle 1485). Elle a renoncé expressément, dans l'espèce, k ce privilège, M

se réservant les chances d'un bénéfice plus ou moins considérable. OnM
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peutaprès coup revenir sur un contrat aléatoire, quand on s'aperçoit que
l'ony perd. 4° Restriction à la 5e proposition, par application du principe

quipermet k la femme de renoncer, nonobstant toute stipulation contraire

(art. 1455). 5° Conséquence de la 4e proposition, combinée avec la règle

quilaisseau compte du mari la communauté k laquelle la femme renonce.

Ilenrésulte que la clause reste absolument sans effet dans ce cas.

6085. Restriction. Il paraît difficile, malgré les termes du texte

(aucuneaction., toutes les dettes), de libérer de toute action l'époux qui
s'estobligé personnellement aux dettes de la communauté, ou du chef du-

quelelles étaient tombées dans la communauté. Le mariage en communauté
avecclause de forfait n'est pas une manière d'éteindre les obligations-
n°*5926,5961 - 2°.

5^-> 153». — Sous quelles restrictions peut-on donner toute la com-

munautéau survivant ? Celle clause est-elle sujette aux règles des dona-

tions?

Il est permis aux époux de stipuler que la totalité de la com-

munauté appartiendra au survivant ou à l'un d'eux seulement,
sauf aux héritiers de l'autre à faire la reprise des apports et ca-

pitaux tombés dans la communauté, du chef de leur auteur.

Cette stipulation n'est point réputée un avantage sujet aux

règles relatives aux donations, soit quant au fond, soit quant à
la forme, mais simplement une convention de mariage et entre
associés.

Explication. Avantage -n° 5016 ; conv. de mariage - n° 6056.
6086. La totalité... sans obligation de payer une somme a l'autre

époux.
Ausurvivant... que ce soit le mari ou la femme.
Ou à l'un d'eux... soit le mari seulement, soit la femme seulement.

6087. Sauf aux héritiers... Cette restriction est susceptible de plu-
sieurssens : 1° Il est permis de stipuler... en ajoutant dans la stipulalion
une clause qui permet aux héritiers... 2° Il esl permis de stipuler..., mais
alorsil est de plein droit permis aux héritiers...

Apports et capitaux... Ce dernier mot suffisait. Il comprend les capi-
tauxéchus k titre gratuit depuis le mariage , et qui n'ont pas été apportés
en le contractant; mais il semble difficile d'y comprendre des capitaux ac-
quisà titre onéreux. Du reste , les fruits et revenus et les gains qui en pro-
viennentrestent dans la masse.

Soit quant aufond... comme celles sur la quotité disponible.
Quant à la forme... comme l'état estimatif. V. n° 6059.
6088. Et entre associés.... c.-k-d. destinée k régler la distribution des

bénéficesqu'ils ont eus en vue en contractant l'association.

Analyse. 1° On peut attribuer toute la communauté au survivant et
"en aux héritiers de l'autre ; 2° sauf a ceux-ci h reprendre les capitaux tom-
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bés du chef de leur auteur; 5° cette stipulation n'est pas soumise aux règle-
des donations. .

6089. Déduction. 1° - n° 6074 ; — 5° - n° 6057.
2° Si la 2e proposition n'a pas pour unique objet d'énoncer une partie dek

clause donton s'occupe, en un mot une stipulation expresse-n° 6087;elfe
renferme une interprétation de volonté-n° 5557, et peut-être une déroga-
tion au principe de la liberté des conventions (art. 1154-1°); fondées surk
désir d'empêcher la spoliation des héritiers au profit du conjoint.

6090. Addition. On peut appliquer ici, a l'égard des dettes deh
communauté, les Lrois alinéas de l'art. 1524. Il y a même raison.

SECTION VIII.

Se la (clause qui établit une ) communauté à titre universel.

6091. Explication. Titre universel se prend ici dans un sens large,
celui qu'il a, à proprement parler-n° 2505, et non dans le sens arbitraire
que lui donne l'art. 1010, en matière de legs -n" 5651.

^- > ISS©. — Quelles sont les combinaisons, suivant lesquelles»
peut établir une communauté, à titre universel ?

Les époux peuvent établir par leur contrat de mariage m

communauté universelle de leurs biens tant meubles qu'immeii-
Mes, présents et à venir, ou de tous leurs biens présents seule-

ment, ou de tous leurs biens à venir seulement.

6092. Explication. Communauté universelle... c.-a-d. comprcnail
l'universalilé.

Présents et à venir... ou présents et futurs -n° 5980.
Présents seulement... ce qui comprendrait sans doute les acquêts faits

avec les biens présents.
Résumé. On peut faire entrer en communauté : 1° tous les bienspré-

sents , 2° ou tous les biens a venir, 5° ou les uns et les autres.

6095. Déduction. Application du principe de la liberté des conven-
tions (art. 1154-1°). —Il y avait doute pour les biens k venir, dont onne

saurait faire entrer la jouissance dans une société ordinaire, mais le dfcit
de faciliter les mariages l'a fait permettre entre époux.

6094. Corollaire. La clausede communauté k titre universel impli-

que un ameublissement général -n° 6015.

6095. Addition. L'époux qui met l'universalité ou une quote-part
de ses biens en communauté, n'est pas tenu de garantir de l'éviction -n° 398"
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Dispositions communes aux huit sections ci-dessus;

c.-à-d, au régime de communauté modifiépar les époux.

5J^-> 15S1?. — Les époux peuvent-ils faire des stipulations différentes
decellesautorisées par les articles relatifs à la communauté conventionnelle ?

Cettefaculté est-elle restreinte par l'existence d'enfants dun précédent

mariage?

Ce qui est dit aux huit sections ci-dessus, ne limite pas à leurs

dispositions précises les stipulations dont est susceptible la

communauté conventionnelle.

Les époux peuvent faire toutes autres conventions, ainsi qu'il
est dit à l'article 1387, et sauf les modifications portées par les

articles 1388, 1389 et 1390.

Néanmoins, dans le cas où il y aurait des enfants d'un pré-
cédent mariage, toute convention qui tendrait dans ses effets à

donner à l'un des époux au delà de la portion réglée par l'arti-

cle 1098, au titre des Donations entre-vifs et des Testaments,
sera sans effet pour tout l'excédant de cette portion ; mais les

simples bénéfices résultant des travaux communs et des écono-

mies faites sur les revenus respectifs, quoiqu'inégaux, des deux

époux, ne sont pas considérés comme un avantage fait au préju-
dice des enfants du premier lit.

6096. Explication. Les stipulations... ou plutôt les modifications
dontest susceptible la communauté légale.

Art. 1587... Ils peuvent faire celles qu'ils jugent k propos, pourvu
qu'ellesne soient pas contraires aux bonnes moeurs ; — par ex., réserver k
la femme la jouissance de certains biens (Poth., n° -446).

D'un précédent mariage... n'importe lequel, bien que les derniers
motssupposent les enfants provenant du premier lit.

Toute convention... sans excepter, sans doute, celles prévues par les ar-
ticlesprécédents.

Par 1098... une part égale k celle de l'enfant le moins avantagé, sans
pouvoirexcéder le quart.

6097. Sans effet pour l'excédant... ou plutôt sera réductible jusqu'à
dueconcurrence sur la demande des enfants du mariage antérieur (Arg. de
l'art. 1496).

Des travaux communs... quoique inégalement productifs.
6098. Économies... excédant des revenus sur la dépense.
Résumé. 1° Les époux peuvent faire d'autres conventions que les pré-

cédentes. 2° Les enfants d'un mariage antérieur peuvent demander la ré-
ductiondes avantages produits à leur détriment par les stipulations faites
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au profit du nouveau conjoint ; 5° mais non des bénéfices résultant duira.
vail ou de l'économie des revenus.

6099. Déduction. 1° Application du principe de la liberté des» ',
venlions (art. 1154-1°).

2° Application de l'art. 1098 qui défend de donner au delk d'une certain

quotité a un nouvel époux.
3° Restriction au même article.

6100. Motif. La participation aux produits du travail et de l'écono-
mie est un encouragement à l'économie et au travail; par suite, ellepro-
fite indirectement aux enfants eux-mêmes. D'ailleurs la protection duea

leurs droits, tout k fait éventuels, ne doit pas aboutir k troubler la boni,
harmonie des époux.

Corollaire - n° 5975-1° et 5°.

^)) > là S 8. — Comment sont réglés les points non prévus par laai-

vention qui modifie la communauté légale ?

La communauté conventionnelle reste soumise aux règles de-

là communauté légale, pour tous les cas auxquels il n'y a pis

été dérogé implicitement ou explicitement par le contrat.

6101. Explication. Implicitement... C'est ainsi que la réduclios

aux acquêts déroge implicitement k la confusion des dettes (art. 1498com-

paré avec 1409-1°).
Par le contrat... de mariage.

Traduction. Lorsque les époux déclarent se marier en communault

de biens, et manifestent k cet égard certaines volontés, ils demeurent, te;

tous les points qu'ils n'ont pas réglés au moins implicitement, soumisais

règles de la lre partie du chapitre II.

6102. Déduction. Application de l'art. 1595, combiné avec celte

idée que la règle générale doit être observée toutes les fois que l'on nese

trouve pas dans l'hypothèse prévue par l'exception.

SECTION IX.

Des conventions exclusives de la communauté.

6103. Explication. Exclusives... Ces conventions, comme la»

nom l'indique, empêchent qu'il n'y ait société de biens enlrelesépon$:

c'est lk leur caractère commun(l) ; ce qui aporté quelques auteurs(2) àoe

faire un régime unique, tenant le milieu entre la communauté et le régi»

(i) Il appartient,aussiau régimedotal; en suivant cette idée, ouaurait pu le placer,aw<*>

deuxclauses,dansunmêmechapitre;portant l'intitulé de la présentesection.
(2) V, Delvincourt.Coinp.Zacharitc,§53.
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dotal.Maiselles diffèrent essentiellement entre elles, puisque l'une attribue

au mari l'usufruit de l'universalité des biens de la femme, tandis que l'au-

tre lui refuse loute espèce de droits directs sur ces mêmes biens. Il vaut

doncmieux en faire deux régimes distincts, dont le 1er se rapproche beau-

coup plus du régime dolal que des 2 autres-n° 6521-2°, et le 2e se sépare
de tous-n° 6321-5°.

6104. Critique. Il doit paraître dès lors fort bizarre que les rêdac-

teursaient jugé k propos de placer le régime ou ces régimes dans le chapi-
trede la communauté. Polhier leur avait donné l'exemple en consacrant a
ces deux clauses deux courts paragraphes de son chap. III, relatif aux «dif-
férentes conventions qui interviennent par rapport k la communauté ».

Aprèsavoir parlé des clauses qui restreignent le droit d'un époux k une
fractionmoindre que la moitié (art. 1520), ou même à une certaine somme

(art. 1522), il se trouvait amené k dire quelque chose des stipulations qui
anéantissent entièrement la communauté. Il n'a rien dit toutefois du ré-

gime dotal, parce qu'il écrivait pour les pays coutumiers et non pour ceux
de droit écrit (V. son n° 462).

6105. Il est permis de conclure de la place qu'occupent les conven-
tionsexclusives qu'en cas de doute , il faut plutôt leur appliquer les règles
de la communauté que celles du régime dolal; c'est ce qui avait lieu autre-

fois, parce qu'elles étaient usitées dans les pays de coutume (V. Poth.,
n°462). Du reste, dans les pays de droit écrit, il y avait une véritable sépa-
rationde biens, lorsque tous les biens de la femme étaient paraphernaux -

n°6321-1°.

%M->1S39. — Quelles sont les conventions exclusives de communauté?
Oùleurs effets sont-ils réglés ?

Lorsque, sans se soumettre au régime dotal, les époux décla-
rent qu'ils se marient sans communauté, ou qu'ils seront sépa-
rés de biens, les effets de cette stipulation sont réglés comme il
suit.

6106. Explic. Au régime dotal... cas auquel il faut se référer au
ch. III.

De cette stipulation... Lisez i de l'une ou de l'autre de ces deux stipula-
tions.

Ainsi qu'il suit... ceux de la lre stipulation, dans le § 1 ; ceux de la 2%
dansle %2.

6107. Déduction. L'art. 1529 contient une simple énumération des
conventionsexclusives, suivie d'un renvoi k des règles ultérieures.

Si-

De la clause portant que les époux se marient sans communauté.

6108. Critique. La dénomination de régime « sans communauté »
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n'est pas heureuse: elle dit ce que le régime n'est pas, au lieu d'indiquer
ses caractères distinctifs; aussi conviendrait-elle aussi bien aux deux sui-
vants. Il vaudrait peut-être mieux l'appeler : régime dotal des pays coutu-
miers ou des pays du nord. En effet, il rend dotaux tous les biens deh
femme (art. 1530).

£))) > 453©. — Quel effet produit, par rapport à l'administration eti ;.
la jouissance des biens de la femme, la clause de mariage sans coimm-,
nauté ?

La clause portant que les époux se marient sans commu-

nauté, ne donne point à la femme le droit d'administrer ses

biens, ni d'en percevoir les fruits : ces fruits sont censés appor-
tés au mari pour soutenir les charges du mariage.

6109. Explication. Administrer - n° 573.
Ne donne point... Cette tournure de phrase montre que l'on considère

la clause en question, comme une dérogation au droit commun (art. 1395)-
n° 6111.

Le droit... Lisez : le pouvoir d'administrer ni le droitde percevoir.
6110. Percevoir les fruits, c'est les recueillir en se les appropriant,

en en acquérantla propriété, en les faisant siens, comme dit Fart. 549.

Apporter au mari... En d'autres termes, les biens de la femme sont

censés dotaux (V. art. 1540).

6111. Déduction. Interprétation de volonté - n° 5557, fondée sur

l'usage des pays du nord dans lesquelscelle clause était employée. «C'est,
dit Pothier (n° 462), une maxime, dans nos pays coutumiers, que touste

biens d'une femme sont réputés dotaux. » — Il était besoin de s'en expli-

quer, car l'expression « sans communauté » semble exclure le droit attribue

au mari, comme chef de l'association, de percevoir les fruits des propreset

de les administrer (art. 1401-2°, 1421,1428).

6112. Corollaires. 1. Fruits., apportés au mari... Donc le mari

acquiert l'usufruit de tous les biens de la femme; donc, en sens inverse,
celle-ci en conserve la nue-propriété.

2. Censés... Donc une stipulation expresse serait nécessaire pour réserver

a la femme la jouissance de certains biens ; en un mot pour leur donnerla

qualité d'extra-dotaux ou paraphernaux (compar. art. 1574). Mais cette sti-

pulation est permise (art. 1154 -1°).

)))) > 1531. — Quel droit acquiert le mari sur les biens delà femme-

Quelle est l'obligation corrélative de ce droit ?

Le mari conserve l'administration des biens meubles et im-

meubles de la femme, et, par suite, le droit de percevoir tout le

mobilier qu'elle apporte en dot, ou qui lui échoit pendantlema-

riage, sauf la restitution qu'il en doit faire après la dissolution

du mariage, ou après la séparation de biens qui serait prononcée

par justice.
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6115. Explication. Conserve -n° 6109; échoit -n° 5865.

Il administration... ou plutôt le pouvoir et l'obligation d'administrer.

6114. Percevoir... prendre possession...
Ou'elle apporte en dot... lors du mariage. Du reste, celui qui lui échoit

pendant le mariage, est également dotal.

Qu'il ENdoit faire... le mot en paraît ne se rapporter qu'au mobilier;
maisle mari est, à fortiori, tenu de rendre les immeubles (V. art. 1564).

6115. Séparation de biens... Elle consiste, sous ce régime, à faire
cesser l'usufruit du mari, ce qui l'oblige k rendre les capitaux k la femme

nue-propriétaire.
Qui serait prononcée... ou résulterait de la séparation de corps.

Bésumé. 1° Le mari administre les biens de la femme; 2° il perçoit
toussesmeubles; 5° il doit les rendre k la fin du mariage, ou après sépa-
ration de biens.

6116. Héduction.l 0 Conséquence ou plutôt reproduction de l'ar-
ticle précédent - n° 6111.

2° Conséquence de la première proposition combinée avec la règle qui
permet a l'administrateur, surtout s'il a l'usufruit, de prendre possession
de la chose qu'il est chargé d'administrer (V. art. 600, in pr., 587, 589).

3» Après la dissôl... Interprétation de volonté - n° 5557, fondée sur la
destination que les parties ont donnée k la dot. Consacrée k soutenir les
chargesdamariage, elle perd son caractère quand le mariage, et, avec lui,
l'obligation de venir au secours du mari, viennent k cesser.

Après la séparation... - n°s 5756, 5757.

^> > 1533. — Si les meubles de la femme se consomment par le pre-
mierusage, quelle formalité doit-on remplir à leur égard ? Que doit rendre en

pareil cas te mari ?

Si, dans le mobilier apporté en dot par la femme, ou qui lui
échoit pendant le mariage, il y a des choses dont on ne peut faire

usage sans les consommer, il en doit être joint un état estimatif
au contrat de mariage, ou il doit en être fait inventaire lors de

l'échéance, et le mari en doit rendre le prix d'après l'esti-
mation.

6117. Explication. Sidans le mobilier... ou bien: si tout le mo-
bilier se compose de choses dont...

On ne peut faire usage... ou du moins un usage de quelque valeur...
Au contrat - n°5525... pour les choses apportées lors du mariage.
Lorsde l'échéance... c.-k-d. de l'ouverture de la succession ou de Pac-

ceptationde la donation entre-vifs, qui comprend ces choses.
Doit rendre... après la fin du mariage ou la séparation.
Leprix... Donc il devient propriétaire des choses elles-mêmes.
L'estimation... portée soit dans l'état, soit dans l'inventaire (Cod. proc,

«n.943-3»).
Résumé. 1° On doit faire eslimer les meubles qui se consomment par

ni. 40
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l'usage, lors du contrat ou de l'échéance. 2° Le mari doit rendre l'esti-
mation.

6118. Déduction. 1° Disposition créatrice d'obligation - n° SSfi,

Motif. IHmporte de constater la valeur des objets, avant qu'ils n'aient élé

anéantis.
2° Application de là règle qui astreint le mari k restituer la dot k la liedu

mariage - n° 6116 - 3° ; — combinée avec la règle qui permet k l'usufrui-

tier de choses qui se consomment par l'usage, de disposer de ces choses,à

la charge d'en rendre de pareilles ou leur;estimation (art. 587). —Ici. l'on

oblige le mari k rendre la valeur des choses vers l'époque où il en a pris

possession, sans doute parce qu'il pourrait les convertir immédiatement en

une somme égale k celte valeur, ou parce qu'en les consommant il évite
une dépense équivalente.

jj$ > 1533. —De quelles charges est tenu le mari ?

Le mari est tenu de toutes les charges de l'usufruit.

6119. Déduction. Conséquence de la règle qui attribue au mari,
sous le régime sans communauté, les fruits des biens de la femme (art.
1550). — On pouvait en douter, parce que les fruits des biens dotaux sont
affectés aux charges du mariage; mais cette affectation ne peut raisonna-
blement s'entendre que de l'excédant des fruits sur les dépenses nécessaire

pour les produire et les recueillir. Autrement, la femme resterait grevéede

charges auxquelles elle ne pourrait suffire qu'en vendant la nue-propriété
de ses biens k vil prix.

5y)y > 1534. — Peut—on donner à la femme le pouvoir de touchers»

revenus ?

La clause énoncée au présent paragraphe ne fait point obsta-

cle à ce qu'il soit convenu que la femme touchera annuellement.

sur ses seules quittances, certaines portions de ses revenus pour
son entretien et ses besoins personnels.

Explication. Quittance - n° 5059 ; revenus - n° 654.
6120. Ne fait point obstacle... bien qu'elle réserve au mari tousle

fruits des biens de la femme (art. 1550).
Convenu... par contrat de mariage (art. 1549 - 3°).
6121. Toucher„. recevoir un payement.

"

Ses seules quittances... sans que le mari déclare autoriser le payement-
Le débiteur n'en est pas moins libéré.

Certaines portions... ou les revenus de certains biens.
Pour son entretien... et avec faculté de les dépenser k son gré.

6122. Résumé. On peut convenir que la femme percevra une por-
tion de ses revenus.

Déduction. Application du principe de la liberté des conventions^-

1154-1°).
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^—> 1535. — Les immeubles de la femme sont-ils aliénables, et com-

ment?

Les immeubles constitués en dot, dans le cas du présent para-

graphe, ne sont point inaliénables.

Néanmoins ils ne peuvent être aliénés sans le consentement

du mari, et, à son refus, sans l'autorisation de la justice.

6123. Explication. Constitués en dot... c.-k-d. dans le doute,
tousles immeubles de la femme (art. 1550).

Aliénés... parla femme, qui en reste propriétaire - n° 0112.

6124. Déduction. 1er Alinéa. Application pure et simple du prin-

cipequi permet au propriétaire dé disposer°(art. 544). — On s'en est ex-

pliquéparce que le régime dotal admet, k cet égard, une exception (art.

tëH), et qu'il ressemble fort au régime sans communauté ; mais les ex-

ceptionsdoivent être restreintes.•
2eAlinéa. Application pure et simple du principe qui interdit a la femme

d'aliéner sans le consentement de son mari ou de justice (art. 217, 219).
—On a cru devoir le dire, parce que le 1er alinéa semble accorder une fa-
culté indéfinie d'aliéner.

6125. Corollaire. Les immeubles de la femme sont prescriptibles,
même pendant le mariage (comp. art. 4561).

6126. Restrictions, t. On peut stipuler que les immeubles seront inalié-
nables: eneffet,cette conventionserait licite, en qualifiant le régime pécuniaire adopté
parlesépouxde dotal (art. 1554) ; il serait bien étrange qu'elle devînt illicite par cela
seulquele régimeserait qualiiié sans communauté.V. art. 1134-1°.— Le raisonnement
seraitle mêmesousle régime de communauté.

2.Lejuge ne pput autoriser la femmeà aliéner l'usufruit de ses biens : elle s'en est
dessaisieau profitde son mari, qui compte d'ailleurs sur cette ressource pour subvenir
auxchargesdumariage.

-..-. § 2.

De la clause de séparation de biens.

Explication. Clause - n° 4577 ; séparation de biens - n° 5764.

&• > 1536. — Quel est l'effet delà clause de séparation, par rapport
al administration et aux revenus des biens de la femme ?

Lorsque les époux ont stipulé par leur contrat de mariage
qu'ils seraient séparés de biens, la femme conserve l'entière ad-
ministration de ses biens meubles et immeubles, et la jouissance
libre de ses revenus.

.6Ï2Î Explication. Administration - nos 575, 642.
Séparés de biens... Cette expression signifie, non-seulement qu'il

a existepas de communauté de biens entre les époux, mais encore que le
mari n'acquiert aucun droit sur les biens de sa femme.
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Entière... par opposition aux cas de l'art. 1554 et du régime dolalave;
des biens paraphernaux (V. aussi art. 1549 - 5°).

Résumé. La femme séparée jouit de ses biens et les administre,

6128. Déduction. Interprétation de volon té-n° 5557, fondéesir
la signification ordinaire du mot « séparer », par dérogation k la règle quiin.
terdit a la femme d'aliéner et de s'obliger sans l'autorisation du marioui

'

justice (art. 217, 219). — V. les motifs, n» 5792.

6129. Restriction. Le mari peut se réserver, par contrat dema--

riage, la jouissance de certains biens, puisqu'il pourrait les stipulerIOIJI;
dotaux (art. 1550,1542).

'

6150. Corollaire. De ses biens... La femme peut, à fortiori^
réserver la jouissance de certains biens seulement, et, pour le surplus, adop-\
ter le régime de communauté (Poth., no 466).

î^—> ISS1?. — Comment les époux séparés de biens contribuait :

aux charges du mariage ?

Chacun des époux contribue aux charges du mariage, sui-

vant les conventions contenues en leur contrat ; et, s'il n'en existe

pointa cet égard, la femme contribue à ces charges jusqu'à»
currence du tiers de ses revenus.

6151. Explication. S'il n'en existe point... c.-k-d. si le contrat;
est muet sur la quote-part de chacun.

Tiers de ses revenus... quand même ce tiers serait supérieur ou joli-•

rieur kla perte des charges que^m femme devrait supporter d'après uneré-

parti lion proportionnelle.

6152. Uëduction. i.0-Suivant les conventions... Applicationpoe
et simple du principe qui attribue force obligatoire aux conventions des.

parties (art. 1154-1°).
2° Du tiers... Dérogation au principe suivant, lequel l'égalité doit élu

établie entre les personnes; — combiné avec cette idée que le mal causé:

par une perte pécuniaire est d'autant plus facile à supporter qu'on a te

ressources plus considérables pour y subvenir (Charte, art. 1 et 2).

6155. Motif. La loi, en s'écartant ici de l'ancien droit (V. Pothîer,

n°464), et de ce qu'elle a décidé elle-même pour le cas de séparation judi-

ciaire, a peut- être espéré prévenir les procès qui auraient pour but deré-

gler la portion contributoire de chacun; procès susceptibles de se renouve-
ler toutes lès fois que le rapport entre les fortunes respectives des époffi
viendrai tk varier.

6154. Restriction. Si les revenus du mari sont inférieurs à l'excédante

charges matrimoniales sur le tiers des revenus delà femme, la portion contributoirek

celle-ci doit s'élever au-dessus du chiffre indiqué par la loi ; autrement le maristrsi!

obligé de consommer ses capitaux pour l'entretien du ménage. Cela est surtoutévident

quand les capitaux mêmes du mari sont insuffisants : la femme est tenue delui doW
secours et assistance (art. 212).
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m ^ 1538. — La femme séparée peut-elle aliéner ses immeubles sans

autorisation,ou en vertu d'une autorisation générale ?

Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune stipulation, la femme

ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement spécial de

son mari, ou à son refus, sans être autorisée par justice.

Toute autorisation générale d'aliéner les immeubles donnée à

lafemme, soit par contrat de mariage, soit depuis, est nulle.

6135. Explication. Dans aucun cas... même dans ceux qu'indi-

quel'art. 1558, — et quoique la séparation de biens soit le régime le plus
favorablek la femme.

Consentement spécial... donné par écrit, ou résultant du concours du

maridansl'acte (art. 217).
A son refus... ou dans les cas des art. 220 a-222 et 224.

Générale... c.-a-d. s'appliquant a tous les immeubles ; ou bien a un seul,
maispour toute la durée du mariage.
, Est nulle... ainsi que l'aliénation faite en vertu d'une autorisation pa-
reille.

6136. Déduction. 1er Alinéa. Application des principes généraux
surla capacité de la femme mariée (art. 217 et 219) ; — avec dérogation au

principede la liberté des conventions (art. 1154 -1°). Dérogation conforme
d'ailleursaux articles .6 et 1588 qui défendent, comme contraire k Tordre

public,toute renonciation k la puissance maritale.
2eAlinéa. Conséquence delà règle qui défend toute autorisation générale,

mêmepar contrat.de mariage (art. 225), et a plus forte raison depuis.

ST"-^15«Î9. — A quelles restitutions'est tenu le mari que la femme sé-

paréea laissé jouir de ses biens ? -

Lorsque la femme séparée a laissé la jouissance de ses biens à
son mari, celui-ci n'est tenu, soit sur la demande que sa femme

pourrait lui faire, soit à la dissolution du mariage, qu'à la re-

présentation des fruits existants, et il n'est point comptable de
ceux qui ont été consommés jusqu'alors.

6137. Explication. A laissé... de fait, bien qu'elle eût droit de

"empêeber.Onsupposesans doute que le mari sait n'être pas propriétaire;
autrement, il ne devrait pas même les fruits existants (art. 549).

Sur la demande... L'art. 1578 dit : sur la première demande.
Pourrait lui faire... pendant le mariage.
Soit à la dissolution... sur la demande des héritiers de la femme.
Représentation... suivie de restitution.
Jusqu'alors... Donc il est comptable delà valeur des fruits consommés

depuisla demande, ou la dissolution.

6138. Résume. 1° La femme qui a laissé la jouissance de ses biens
S0Dma" peut exiger la restitution des fruits existants lors de sa demande,

* maisnon la valeur des fruits consommés auparavant.
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6159. Déduction. 1° Application du principe qui permet au pro-
priétaire de revendiquer sa chose, avec les fruits (art. 549).

2° Dérogation au principe qui astreint le possesseur k rendre la valeurk
la chose qu'il a détruite.

6140. Motif. Il est probable que le mari a employé les fruits consom-
més k l'entretien du ménage, ou qu'il les a remis k la femme, sans exiger
d'elle une quittance, k raison de leur intimité. Dès lors, il valait mieux cou-
per court a toute contestation fâcheuse sur ce point. Mais la demande dela
femme ou la dissolution l'avertissent qu'iLdevient comptable : les délaisde
la procédure n'ont pas pour but de permettre au défendeur de nuire aude-
mandeur.

6141. Restriction. Si la femme avait chargé le mari de lui rendre compte,
il faudrait sans doute appliquer ici l'art. 1577 ; — et, si elle, avait formé une opposition
dûment constatée à sa jouissance, l'art. 1579. La position de là femme mariée sousle
régime dotal est, par rapport à ses paraphernaux , semblable à celle de la femmeséparfe
par rapport à ses biens quelconques.

CHAPITRE III.

DU RÉGIME DOTAL.

6142. Explication. Le régime-n" 5521 -dotal, si l'on s'entïenl

kl'étymologiedece dernier mot, est le régime sous lequel la femme secon-

stitue une dot. —Mais cette circonstance a lieu aussi sous le régime delà

communauté (art. 1401-2°, 1445) et sous le régime sans communauli

(art. 1530,1551) ; elle pourrait avoir lieu sous celui de séparation de biens-

n° 6129. Réciproquement, tous les biens de la femme pourraient demeu-
rer extradolaux (art. 1575).

6145. Le régime dotal, si l'on recherche ses effets principaux,décom-
pose les biens de la femme en deux catégories : les biens dolaux elle

biens paraphernaux ; il rend ses immeubles inaliénables, et exclut loi

communauté. — Mais des stipulations expresses peuvent faire disparate
ces caractères distinctifs; alors la différence entre ce régime et les autre;

devient presque nominale , et résulte plutôt de la place des articles quede

la nature de la convention. Si l'on s'attachait k cette idée, on déûniraitli

régime dotal : celui dont les règles sont tracées dans le chap. III du litre di

contrat de mariage »; ou dans les art. 1540 k 1581.

6144. Il valait mieux peut-être le nommer régime : romain, ourégi*
des pays du midi. En effet on l'a emprunté au droit romain, modifié parla

jurisprudence des pays de droit écrit -n° 5518.

Art. 1540 à 15M : Notions générales.

1*^ > ±54©. — Qu'est-ce que la dot?

La dot, sous ce régime comme sous celui du chapitre II, estIf
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bien que la femme apporte au mari pour supporter les charges

du mariage.

6145. Explication. Dot... de dos, dotis.

Souscelui duch. II... ou plutôt sous les trois régimes du en. II.

6146. Le bien. Ce mot signifie ici un ensemble de biens (article 1542),
et comprend toute espèce de valeurs propres k entretenir les époux et leurs

enfanls.Du reste, on pourrait ne constituer en dot qu'un bien unique.

Lafemme... soit au moyen des biens qu'elle possède avant le mariage,
soitau moyen de ceux qui lui sont donnés k cette occasion, ou qu'elle ac-

querra plus tard.

6147. Apporte... Cette expression signifie, suivant les cas et suivant
les opinions- n° 6188 : attribuer la propriété temporaire, ou attribuer l'u-

sufruit, ou bien encore attribuer un droit de créance (V. art. 1567, 1568).
Dotsedit en grec çspviî, mot qui vient de <ei?a, j'apporte.

Aman... comme chef de l'association conjugale. La dot représente la
contribulion de la femme aux charges de la société.

6148. Déduction. Définition k l'effet de déterminer l'application
des articles relatifs k la dot et aux biens dotaux.

6149. [Toute définition restreint le pouvoir laissé au juge,en principe,
d'interpréter la loi suivant ses lumières personnelles. Cette restriction a pour
but de prévenir des décisions arbitraires].

$%?—>1541. — Les biens constitués ou donnés par contrat de ma-

riagesont-ils dotaux ?

Tout ce que la femme se constitue, ou qui lui est donné
en contrat de mariage, est dotal, s'il n'y a stipulation con-

traire.

6150. Explication. Tout ce que... toutes les valeurs quelconques...
. 6151. Se constituer... Expression abrégée pour «se constituer en dot».
Constituervient de constituere, établir. Constituer un bien en dot, c'est en
attribuer la jouissance au mari pour supporter les charges du mariage.

6152. Dotal... Un bien est dotal quand il fait partie de la dot ; en d'au-
trestermes, quand la jouissance en est attribuée au mari, pour l'aider k
supporterles charges du mariage. —Les articles qui parlent de la dot sont
évidemmentapplicables aux biens dotaux.

S'il n'y a stip.... Ces mots se rapportent grammaticalement k toute la
phrase, maisn'ont d'utilité réelle que pour le 2e membre : en effet, il y au-
rait une sorte de contradiction h se constituer un bien, avec déclaration
qu'il ne sera pas dotal.

Analyse. 1° Le bien que lafemme se constitue est dotal, 2° tout comme
celuiqui lui est donné par contrat de mariage, 5° sauf convention contraire.

6153. Déduction. 1° Interprétation de volonté-n° 5557-fondée sur
usageoù l'on est, dans la pratique, d'abréger les expressions, et sur les
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circonstances dans lesquelles le mot «constituer » est ici employé (par une
femme qui se marie).

2° Autre interprétation - n° 5557-également fondée sur les circonstances
quiaccompagnenllaliberalite.il est probable que son auteur veut encou-
rager le mariage, puisqu'elle est faite dans le contrat qui a pour but deré-
gler la contribution pécuniaire des époux.

5° Application du principe de la liberté des conventions (art. 1154-1°);
le donateur qui pouvait ne pas donner du tout, peut, k plus forte raison,
donnera condition que le bien sera paraphernal.

SECTION PREMIÈRE.

Se la constitution de dot.

6154. Explication. Constitution signifie établissement-n°6'151.1j
constitution de dot est l'attribution, par la femme au mari, de la propriété
temporaire ou de la jouissance de certains biens., pour l'aider a entretenir
les époux eux-mêmes et leurs enfants.

On peut aussi appeler constitution de dot le contrat qui a pour objet celle
constitution.

615o. Ce contrat intervient quelquefois entre les deux époux; plus sou-
vent entre une troisième personne qu'on appelle « constituant» et les époux.
La constitution, dans ce dernier cas , est complexe : elle renferme une do-
nation au profit de la femme, et une constitution de dot proprement dite au

profit du mari ; elle attribue k ce dernier l'usufruit ou môme la propriété-
n° 6188, pendant ladurée du mariage; k la femme, la nue propriélé dèsà
présent ou au moins la pleine propriélé pour l'époque de la dissolution.
Quand le contrat a pour objet des quantités ou des créances, il se fait entre
le mari et la femme une répartition analogue k celle quialieu entre l'usu-
fruitier et le copropriétaire. V. art. 587,588.

6156. Par rapport au mari, la constitution de dot est un contrat oné-
reux : en effet, le constituant ne s'oblige envers lui, ou ne lui transfère ses
droits qu'à la.condition de subvenir aux charges du ménage; c'est a l'égard
de la femme seule que le constituant agit dans un esprit de libéralité (Y. ar-

ticle 1575). Toutefois , si c'est un ascendant, on peut le considérer comme

accomplissant une obligation morale-n° 972.

;§^-» 1549. —Quels biens la constitution de dot peut-elle avoir pou

objet ? Celles de tous les biens comprend—elle les biens à venir?

La constitution de dot peut frapper tous les Liens présents
et

à venir de la femme, ou tous ses biens présents seulement, ou

une partie de ses biens présents et à venir, ou même un objet
individuel.

La constitution, en termes généraux, de tous les biens de la

femme, ne comprend pas les biens à venir.
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6157. Explication, frayer-... c.-k-d. avoir pour objet-n° 4145.

Biens., à venir... ceux que la femme acquerra pendant le mariage; k

l'instantmême de leur acquisition, ils se trouveront grevés de l'usufruit

du mari.

Et à venir... auquel cas elle n'a point de paraphernaux. Le régime dotal

ressemblealors beaucoup au régime sans, communauté - n° 6521 -2°.

Unepartie... une quote-part; ou telle classe de biens, comme les im-

meubles.

6158. Objet individuel... c.-k-d. un bien séparé du patrimoine; soit

corpscertain, comme telle maison; soit quantité, comme 100,000 francs.

En termes généraux... sans préciser l'époque a laquelle il faut se repor-
terpour composer la dot.

6159. Déduction. 1er alinéa. Application du principe de la liberté

desconventions (art. 1154-1°).—Le doute était possible k l'égard des biens

à venir,k cause des art. 945,1150 et 1857; mais la faveur du mariage devait

ébarterles prohibitions contenues dans ces articles.
2ealinéa. Interprétation de volonté-n° 5557-fondée sur l'axiome d'après

lequelnul n'est présumé aliéner, même la simple jouissance;—et sur cette
observationqu'une personne, en parlant de «es biens, entend parler des
biensqu'elle possède actuellement.

6160. Addition. Biens présents seulement...La texte n'ajoute pas :
ouses biens a venir seulement; d'où l'on serait tenté d'induire, par argu-
ment a contrario, qu'il a voulu défendre de les constituer isolément en
dot.—Mais il aurait fallu une disposition formelle pourapporter celte excep-

' tionaux principes (art. 1154-1°). D'ailleurs on peut argumenter a fortiori
de ce que la femme peut constituer sesbiens k venir avec ses biens présents.
S'il en était autrement, on aurait entravé le mariage des personnes qui ont
seulementdes espérances, c.-k-d. qui ont sujet de compter sur la succes-
sion de certains parents, bien que ces derniers ne puissent ou ne veuillent
pasfaire de sacrifices immédiats.

Ew"> 4543. — A quelle époque la dot peut-elle être constituée en tout
ouenpartie?

La dot ne peut être constituée, ni même augmentée pendant
le mariage.

6161. Explication. Augmentée... par une constitution addition-
nelle.Maisles accroissements matériels des biens dotaux sont compris dans
la dot.

Pendant le mariage... Donc elle ne peut être valablement constituée que
parcontrat de mariage. .

6162. Déduction. Application, k la constitution de dol, de la règle
?mdéfend de changer, après la célébration, les conventions matrimoniales
(art. 1595).

bl6o. Motifs-n° 5558. La femme pourrait diminuer le gage des
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créanciers avec lesquels elle a contracté, en frappant d'inaliénàbilité ses irn-
meubles; elle pourrait aussi tromper ceux qui voudraient acheter ces im-
meubles , en dissimulant la clause qui les rend dotaux. Elle et son mari s'en-
tendraient pour simuler des augmentations de dot qui absorberaient l'actif
du mari, au moyen de l'hypothèque légale (art. 2121,2155).

6164. Droit romain. La dot pouvait être augmentée et même con-
stituée pendant le mariage (Instit. § 5, de donat.).

^ > ±544. — A la charge de qui est la dot constituée par les père
et mère conjointement, ou par le père seul, pour droits paternels et maternels!

Si les père et mère constituent conjointement une dot, sans

distinguer la part de chacun, elle sera censée constituée par por-
tions égales.

Si la dot est constituée par le père seul pour droits paternels
et maternels, la mère, quoique présente au contrat, ne sera point

engagée, et la dot demeurera en entier à la charge du père.

6165. Explication. Sans distinguer... ou plutôt sans détermi-
ner...

La part de chacun... c.-k-d. la part pour laquelle chacun est tenu.

Par le père seul... c.-k-d. manifestant seul, par une promesse mention-

née dans le contrat, l'intention de s'obliger.

6166. Pour droits... c.-k-d. en payement des droits que la future aura

dans la succession de ses père et mère ; — ou bien en payement de l'obli-

gation naturelle qui leur est imposée d'établir leurs enfants - n° 972.
Présente... et apposant sa signature : il est trop évident, si elle refuse

de signer, qu'elle n'est pas engagée.
En entier... et non pas seulement pour moitié.

6167. Déduction. 1er alinéa. Application pure et simple du prin-

cipe d'aprèslequel ceux qui promettent ensemble sont obligés pour des parts

égales (V. art. 1220, 1222).
2e alinéa. Point engagée... Dérogation k la règle qui fait considérera

signature comme une marque d'approbation.
Motif. La mère peut ne signer le contrat qu'honoris causa. Elle crain-

drait peut-être de démentir hautement son mari, qui abuserait de son in-

fluence pour mettre sur son compte la moitié de la dot annoncée.

6168. En entier., charge du père... Il y a ici une interprétation de

volonté -n° 5557 - fondée sur la circonstance que le futur mari a dû comp-
ter sur toute la valeur promise. Le père, déclarant qu'il constitue aussi
« pour droits maternels », semble, il est vrai, restreindre k moitié sa propre

-obligation ; mais on peut supposer qu'il a voulu acquitter l'obligation natu-

relle de la mère ; sauf a celle-ci a lui en tenir compte ultérieurement, si

elle le juge k propos.

6169. Restriction. Si le mari, sous le régime de la communauté,
constituait une dot en biens communs, la femme serait tenue, k moins de
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renoncer(art. 1459). Il faut donc supposer que l'art. 1544 a eu en vue l'hy-

pothèseoù les père et mère sont mariés sous le régime dotal (ou, peut-

êlre sous l'un quelconque des régimes exclusifs de communauté).

^))) j 1545. — A la charge de qui est la dot constituée par le survi-

vantdes père et mèrepour biens paternels et maternels?

Si le survivant des père ou mère constitue une dot pour biens

paternels et maternels, sans spécifier les portions, la dot se pren-
dra d'abord sur les droits du futur époux dans les biens du con-

joint prédécédé, et le surplus sur les biens du constituant.

6170. Explication. Pour biens...e.-a-d. payable en biens appar-
tenant tant au prédécédé (ou plutôt k la future) qu'au survivant - n° 6166.

6171. Spécifier... de speciem facere. Déterminer.

Lesportions... que doivent supporter, tant le futur époux, du chef du

prédécédé, que le survivant.
Se prendra sur les droits... devra être payée avec les biens auxquels a

droit le futur. . . ^ '--.'• -i . .

Dufutur époux... enfant du survivant. On ne distingue pas si c'est un

filsou une fille (Comp. art. 1546).
Du conjoint... c.-k-d. du père ou de la mère.

6172. Constituant... celui qui promet ou fournit la dot.

6175. Déduction. Interprétation de volonté-n° 5557-fondée sur

l'axiome d'après lequel nul n'est présumé faire une libéralité; or, la con-

stitution est une donation par rapport k la femme. Il est probable que le ré-
dacteur a songé surtout au cas où le survivant est encore en possession des
biens du prédécédé, en qualité d'usufruitier légal ou de tuteur, ou parce
qu'il a négligé jusqu'k ce jour de rendre ses comptes : on comprend alors

qu'il déclare constituer k la fois « pour biens paternels ou maternels ».

6174. Corollaire. C'est en réalité le futur époux qui se dote de suo

pour toute la portion qui se prend sur les biens du prédécédé. Il peut arri-
ver de la sorte que le survivant ne fournisse absolument rien, si la valeur
promise n'excède pas la succession du prédécédé, quoiqu'il ait déclaré
constituer une dot et la constituer pour ses propres biens. L'inverse aurait
lieu, si le prédécédé est insolvable.

ziw*> 1546. — A la charge de qui est la dot constituée par les père et
mèrequand la future a des biens dont ils jouissent ?

Quoique la fille dotée par ses père et mère ait des biens à elle

propres dont ils jouissent, la dot sera prise sur les biens des

constituants, s'il n'y a stipulation contraire.

ol75. Explication. Dotée par ses père et mère... Lisez: pour
laquelleses père et mère constituent une dot par contrat de mariage.

6176. Dont ils jouissent... Lisez: dont le père a l'usufruit légal. Du
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reste, s'ils sont mariés en communauté (mais v. n° 6169), la mère en pro-
fite, puisque les fruits tombent dans l'actif.

Des constituants... La fille n'est pas censée se doter de suo.

6177. Contraire... auquel cas, la constitution est faite en réalité au
nom de la fille. Il est vrai que le père perd l'usufruit; mais c'est plutôt là
une conséquence du mariage (art. 584, 476) que de la constitution.

6178. Déduction. Sur les biens... Application pure et simple du

principe qui attribue force obligatoire k la convention des parties (arti-
cle 1154-1°). — La raison d'en douter venait de ce que la constitution peut
s'interpréter comme une restitution des biens que possède l'usufruitier

légal, plutôt que comme une libéralité faite aux dépens de son propre pa-
trimoine; mais ce serait la une interprétation forcée, puisque l'expression
a constituer une dot » indique une aliénation de la part du constituant au

profit de la femme.
S'il n'y a stip... Application du principe de la liberté des conventions

(art. 1154-1°).

^ > 4549. — A quoi sont tenus ceux qui constituent une dot?

Ceux qui constituent une dot, sont tenus à la garantie des

objets constitués.

6179. Explication. A la garantie des objets... c.-k-d. à indem-
niser de la dépossession des objets par ordre de justice (éviction).

Déduct. et motifs - n° 575-4-1°.

6180. Corollaire. Sont tenus... Le texte ne distingue pas envers cjui:on

peut donc soutenir qu'ils y sont tenus même envers la femme. Mais cette conséquence
est contestable, parce qu'à l'égard de la femme, la constitution de dot renferme unelibé-
ralité'-n° 6156.

tSvv >' 4 548. — De quand courent les intérêts de la dot promise ?

Les intérêts de la dot courent de plein droit, du jour du ma-

riage, contre ceux qui l'ont promise, encore qu'il y ait terme

pour le payement, s'il n'y a stipulation contraire.

6181. Explication. Les intérêts... c.-k-d. les intérêts moratoires

d'une somme d'argent promise en dot et qui n'est pas encore payée au jour
du mariage.

De plein droit... sans assignation et même sans sommation.

Stipulation contraire... c.-k-d. fixant un point de départ différent pour
les intérêts.

Déduction et motif- n° 5754 -2° et 5°?

SECTION II.

Des droits du mari sur les biens dotaux, et de l'inaliénabilité du fonds
dotal.

Explication. Droits - n°10; biens dotaux- n° 6152.
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6182. Inaliénabilité... qualité du bien donlle maître ne peut transférer

la propriété a autrui.

6185. Fonds dotal... pour a immeuble dotal». La loi Julia de adulté-
ras qui introduisit la prohibition d'aliéner, paraît s'être servie de l'expres-
sionpmdium dotale (loi 15, Dig. de fundo dotali) ; mais la plupart des
textes du droit romain disent : fundus dotalis (V. surtout loi 1, Dig. eod.).

1° Droits du mari sur la dot.

5z§-> 1549.— Qui peut administrer les biens dotaux, en poursuivre
lesdébiteurs ou détenteurs, en percevoir lesfruits? La femme peut-elle toucher

ses revenus?

Le mari seul a l'administration des biens dotaux pendant le

mariage.
Il a seul le droit d'en poursuivre les débiteurs et détenteurs,

d'en percevoir les fruits et les intérêts, et de recevoir le rembour-
sement des capitaux.

Cependant il peut être convenu, par le contrat de mariage,
que la femme touchera annuellement, sur ses seules quittances,
une partie de ses revenus pour son entretien et ses besoins per-
sonnels.

Explication. Administration - n° 573; détenteurs -n° 5550.

6184. À l'administration... c.-k-d. le pouvoir et l'obligation d'ad-
ministrer.

Pendant le mariage... sauf séparation de biens (art. 1565).
6185. Den pours. les débiteurs... c.-k-d. de poursuivre le payement

des créances exigibles comprises dans la dot.

6186. ££ détenteurs... c.-k-d. de revendiquer les biens dotaux. En
d'autres termes, il a seul les actions pétitoires; afortiori\es possessoires.

Lesfruits et intérêts... Lisez : les fruits naturels et civils.
Recevoir le remboursement... de manière k libérer les débiteurs.

Des capitaux... môme non exigibles; k l'égard des capitaux exigibles,
on vient de lui permettre d'en poursuivre les débiteurs; a fortiori de
recevoir un payement spontané.

Cependant... bien que les fruits appartiennent au mari, en thèse géné-
rale (2=alinéa).

Sur ses seules quittances... sans que l'approbation du mari soit néces-
saire pour libérer le débiteur des revenus.

De SESrevenus... Il s'agit des biens dotaux; k l'égard des paraphernaux,
il n'est pas besoin d'exprimer que la femme en aura la jouissance (art. 1576).
Aussila clause de notre texte sera surtout employée en cas de constitution
dedot générale (V.-art. 1542).

6187. Déduction. \™ Alinéa... Interprétation de volonté - n°5557-
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fondée sur la destination de la dot, qui est d'aider le mari k supporter les

charges du ménage (art. 1540). Pour pouvoir jouir d'un bien, il faut l'ad-

ministrer; c'est du reste un devoir, puisque le bien doit être restitué à la
fin du mariage.

2e Alinéa. Le deuxième alinéa s'explique comme le 1er, en ce qui con-

cerne les fruits et même la faculté d'exiger ou de recevoir le payement des

créances : en effet, on ne saurait jouir des capitaux sans en prendre posses-
sion. En ce qui concerne les. actions..pétitoires,appliquées k l'usufruit, il est

encore tout simple qu'on les donne au mari; mais si on les applique à la nue-

propriété, le 2e alinéa sera, ou une conséquence du principe qui permet an

proprielaire.de revendiquer son. bien, pu une dérogation k ce principe, sui-

vant le parti qu'on prendra sur la question du n° 6188.

3eAlinéa. Application du principe de la liberté des conventions (art,

1134-1°). La femme pourrait se réserver le bien comme paraphernal, a for-
tiori se réserver le droit de percevoir certains fruils.

6188. Question. La constitution en dot d'un bien déterminé, sans

aulre explication, attribue-t-elle la propriété au mari ?

Oui(l) : le droit romain, d'où nous vient le régime dolal - n° 6144, le déci-

dait ainsi. — L'art. 1549-2° attribue au mari les aclions pétitoires ; or elles

n'appartiennent qu'au propriétaire.

NON [le mari n'a, au défaut d'une stipulation expresse, que l'usufruit] :

l'art. 1551 n'attribue la propriété des meubles au mari, qu'autant qu'ils ont

été mis à prix. —L'art. 1552 décide expressément que l'estimation des

immeubles n'en transporte point la propriélé; k plus forte raison, une

constitution non accompagnée d'estimation. —Les art. 1564 k 1566 con-

firment sous ce rapport les art. 1551 et 1552. V. aussi art. 1555.—L'art. 1562

déclare le mari tenu de toutes les obligations de l'usufruitier; doue ona

entendu les assimiler sous le rapport des droits. —Le droit romain ne don-

nait la propriélé au mari que pour lui permettre de revendiquer; or le Code

le lui permet explicitement. — Cette concession des actions pétitoires peut
être considérée, au pis aller, comme un veslige du droit romain. —Mais

elle est, jusqu'k un certain point, susceptible de justification : on ne pou-
vait refuser au mari la faculté de revendiquer son droit d'usufruit; et,comme
il est chef de l'association conjugale, il a dû paraître plus simple de l'autori-

ser k revendiquer en même temps la nue-propriété.,

6189. Môme dans le système delà négative, le mari est incontestable-

ment propriétaire de la dot, 1° lorsqu'on en est .convenu (art. 1154-1°);

2° lorsque les meubles ont été estimés (art. 1551); 5° lorsque les immeubles

ont été mis k prix avec déclaration que l'estimation en vaut vente (art. 1551

et 1552) ; 4° lorsque les choses dotales sont de celles qui se consomment par

le premier usage (art. 587).—Quelque système qu'on adopte, on peut sou-

tenir que le mari n'a pas le pouvoir de céder, sans restriction, le di'Oit

(i) ,57cM. Troploiig,Prescription,,no 483.
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qu'onlui confère, en qualité de mari, pour entretenir la famille, k un tiers
-n°2099.N'ayant qu'un usufruit ou qu'une propriété temporaire, il ne saurait
certainement transmettre l'usufruit ou la propriété pour une époque posté-
rieure au mariage ou kla séparation de biens.

g|->- 155©. — Lfi mari est-il tenu de donner caution pour la restitu-

tiondelà dot?

Le mari n'est pas tenu de fournir caution pour la réception
delà dot, s'il n'y a pas été assujetti par le contrat de mariage.

6190. Explicat.Réception... de recipere,reeeptoi, recouvrer. Il s'a-

gitdu recouvrement delà dot par lafemme ou ses héritiers, kla dissolution
du mariage ou après la séparation de biens. « Fournir caution pour la récep-
tion», c'est donc donner caution que le mari restituera la dot k qui de droit.

6191. Déduction. 1° Pas tenu... Application du principe suivant le-

quelnul n' est obligé s'il n'y a consenti.
Ona cru devoir s'en expliquer, parce qu'en thèse générale, l'usufruitier

esttenu de donner caution (art. 601,1562). Mais on n'a pas voulu que les

épouxpussent se traiter aussi rigoureusement. Il en est autrement quand
la conduiteantérieure du mari ou l'importance de la dot, exigent des garan-
tiesspéciales.

2°S'il n'y a été assujetti... Application du principe qui attribue force obli-
gatoirek la convention des parties (art. 1134-1°).

$M > 4554. —Quel est l'effet de Festimation des meubles constitués en
dot?

Si la dot ou partie de la dot consiste en objets mobiliers mis
à prix par le contrat, sans déclaration que l'estimation n'en fait

pas vente, le mari en devient propriétaire, et n'est débiteur que
du prix donné au mobilier.

Explication. Objets - n°2533; estimation - n° 1582.

6192. Mis à prix... c.-k-d. dont le prix est énoncé.
N'enfait pas vente... ou, ce qui revient au même, n'en transporte pas la

propriétéau mari (art. 1552).
Devientpropriétaire... comme s'il avait acheté de lafemme les meubles

dont il s'agit, moyennant la somme indiquée dans le contrat.
Et n'est débiteur... pour l'époque de la dissolution du mariage ou de la

séparation de biens, sauf le délai d'un an (art. 1565).

6193. Déduction. Interprétation de volonté - n° 5557 - fondée sur
la nature périssable des meubles qu'on estime ; et l'avantage qui en résulte,
de prévenir, lors de la restitution, toute espèce de procès sur l'origine des

détériorations, et d'intéresser le mari a la conservation des objets. — Peut-
être aussi est-ce une réminiscence d'un usage qui remonte jusqu'aux Ro-
mains.

'
'.;

Sans déclaration - n° 6191-2°.
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,™^ ;, 4 553. — Quel est Veffet de Vestimation de Vimmeuble consliliii
en dot ?

L'estimation donnée ta l'immeuble constitué en dot n'en traits-

porte point la propriété au mari, s'il n'y en a déclaration ex-

presse.
6194. Explication. Donnée... par le con trat de mariage (v. art. 1551),,
Déclaration expresse... que la propriété est transférée, ou que l'estima-

tiou vaut vente ( V. art. 1551).

6195. Déduction. Conséquence pure et simple de l'axiome suivant

lequel nul n'est présumé aliéner sa propriété. — On pouvait en douter par-
'

ce que le contraire venait d'être dit pour les meubles; mais les immeubles;

sont, en général, bien plus considérables, et moins sujets k détérioration;!! •

mise k prix peut donc s'expliquer par le désir de prévenir les difficultés qui
s'élèveraient au sujet des dégradations commises par le mari.

S'il n'y en a... - n° 6191 - 2°.

6196. Ad€Ïition. S'il y a déclaration que l'estimation vaut vente,1e

mari devient propriétaire de l'immeuble et débiteur du montant de l'estima- :.

tion. La dot consiste alors en une somme d'argent ; le mari conserve la pro-

priété incotnmutable, même après la dissolution du mariage, et peut aliéner

valablement l'immeuble, tout comme ceux qui lui viennent d'une autre

source : en effet, il n'est pas dotal et ne tombe pas sous l'application del'ar-

ticle 1554.
De plus, puisque l'estimation est déclarée valoir vente, les règles dece .

contrat deviennent applicables. La femme peut invoquer celles relativesan

privilège du vendeur, k la rescision pour lésion; le mari, celles sur la ga-
rantie.

$fc > 1553. —L'immeuble acquis avec la somme constituée en iht,

ou donné en payement de cette somme, est-il dolal?

L'immeuble acquis des deniers dotaux n'est pas dotal, si la

condition de l'emploi n'a été stipulée par le contrat de mariage.
Il en est de même de l'immeuble donné en payement de la

dot constituée en argent.

6197. Implication. Acquis... c.-k-d. acheté moyennant la pro-
messe ou la prestation d'un prix égal k la somme constituée en dot, soitpar
le mari, soit même par la femme, auquel cas elle est débitrice envers le mari
d'une somme égale acelle qu'elle avait constituée et qui a été employée pour
son compte.

Si la condition de l'emploi... s'il n'a été convenu que la somme comp-
tée au mari serait employée par lui k acheter un immeuble.

Donné en payement- n°4661... au mari, par le constituant.
Constituée... c.-a-d. promise en argent, mais non payée.
6198. Déduction. L'art. 1555 necontient autre chose qu'une déter-

mination partielle (elle s'applique k deux cas seulement) de la signification
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dumot» dotal » - n° 6149. —Cette détermination paraît conforme k cette

idéegénérale qu'un bien dotal est celui qui a étéconstilué ou plutôt promis
endot ; il est vrai qu'en définitive c'est l'immeuble acheté ou donné en paye-
mentqui servira k supporter les charges du mariage ; mais ce n'est pas en

vertu de la destination primitive des parties. D'ailleurs, la dotalité d'un bien

entraînedes conséquences exceptionnelles - n° 6201.

6199. Intérêt de la décision. L'immeuble dotal est inaliénable et

imprescriptible (art. 1554,1561); il doit être restitué identiquement et

immédiatement (art. 1564-5°) ; ses fruits doivent être partagés la dernière

annéedu mariage (art. 1571). — Au contraire l'immeuble acheté ou donné

en payement d'une somme dotale, peut être aliéné et prescrit ; le mari le

garde irrévocablement, ainsi que la totalité de ses fruits ; il ne doit rendre

que la somme constituée en dot, et jouit, k cet égard, d'un délai d'un an

(art. 1565).

2° Aliénation de la dot.

z^-> 1554. — Les immeubles dotaux peuvent—ils être aliénés ou hypo-
théqués?

Les immeubles constitués en dot ne peuvent être aliénés ou

hypothéqués pendant le mariage, ni par le mari, ni par la

femme, ni par les deux conjointement, sauf les exceptions qui
suivent.

6200. Explication. Constitués en dot... ce qui exclut ceux dont
parlel'art. 1553; — mais comprend ceux dont la propriété a été transférée
au mari, sans estimation - n° 6189.

Aliénés... même k titre onéreux. V. art 1558 et 1559.
M par le mari... en ce qui touche l'usufruit.
Nipar lafemme... en ce qui touche la nue-propriété.
Qui suivent... Il y en a neuf. V. art 1555 k 1559.

6201. Déduction. Dérogation au principe qui permet au propriétaire,
aussibien qu'k l'usufruitier (sauf la restriction indiquée au n° 2098), d'alié-
neret d'hypothéquer son bien (art. 544, 595, 2118, 2124).

6202. Motif. La loi a voulu mettre la dot k l'abri de la dissipation du

mari, et garantir la femme elle-même contre sa propre faiblesse, qui la porte-
rait à sacrifier trop légèrement sa fortune pour venir au secours du mari.
—En droit romain, cette prohibition, établie par la loi Julia, avait pour but
dassurer k la femme la facilité de se remarier, en lui conservant sa dot;
cétait une mesure destinée k favoriser l'accroissement de la population,
maisd'une efficacité fort contestable, puisque toutaccroissement de ce genre
ensuppose un équivalent dans la masse des subsistances ; or, la dissipation
dumari ne produit, en général, qu'un déplacement et non une diminution
defortune.

6205. Corollaire. Les créanciers de la femme ne peuvent, au moins
m. 11
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pendant le mariage, faire saisir et vendre même la nue-propriété del'im.
meuble dotal, puisqu'ils ne sauraient avoir plus de droits que leur débitrice

(v. art. 1166). — Les créanciers du mari ne peuvent, même pendantlem.

riage, faire saisir et vendre l'usuf rui t de l'immeuble dotal. (Compar. art. 2201),

6204. Question. La dot mobilière est-elle inaliénable?

[Cette question n'a d'intérêt que dans les cas où la maxime « enlaitè
meubles possession vaut titre!» ne Peul ^tre invoquée ; par ex., si les créan-
ciers de la femme veulent faire saisir et vendre son mobilier.]

Oui (1) : les mêmes motifs - n° 6202 - militent pour rendre lesmeéte
inaliénables aussi bien que les immeubles : or, ubi eadem ratio, ibi iia

jus. — Les art. 1555 et 1556 appliquent les deux exceptions qu'ils établissent
aux biens dotaux, sans distinguer s'ils sont meubles ou non ; donc la règle
générale comprend les meubles. — On le jugeait ainsi dans plusieurs par-
lements des pays de droit écrit.

NON : Tout propriétaire peut aliéner en principe (art. 544, 595) ; etl'in-
térêt général le veut ainsi - n° 6694. — L'art 1554 ne défend d'aliénerq«s
les IMMEUBLES.— Les art. 1557 k 1561, et Cod. pr. 997-2° ne mentionnent

que les immeubles ; la rubrique de la section n'annonce que Y'inaliénaMlë

du FONDSdotal. — Les art. 1555 et 1556 contiennent des exceptions»!
seulement k l'art. 1554, mais aux règles sur l'autorisation des femmesma-
riées ; c'est sous ce dernier rapport que les meubles y sont compris. —la Ici

considère les meubles comme destinés plus particulièrement k payerte

dettes (art. 457-5°, 826) : elle n'aurait donc pas manqué, dans les casoùil

s'agit d'acquitter les dettes des époux (art. 1558-2° k 5°), de permettreon

plutôt de prescrire lavente des meubles de préférencea celle des immeubles,
— Le droit romain proprement dit n'a jamais prohibé que l'aliénation de

immeubles (V. Dig. tôt. lit. de FUNDO dotalï). Les exceptions doivent être

restreintes.

))^ > 1555. — La femme peut-elle donner ses biens dotaux enpltw

propriété à ses enfants dun mariage antérieur? Et avec quelle autori-

sation ?

La femme peut, avec l'autorisation de son mari, ou, sur son

refus, avec permission de justice, donner ses biens dotaux pour
l'établissement des enfants qu'elle aurait d'un mariage anté-

rieur; mais, si elle n'est autorisée que par justice, elle doit ré-

server la jouissance à son mari.

6205. Explication. Établissement - n°s 527, 967.
Réserver, la jouissance... Elle, ne peut donc donner que la nue propriété.
Que par justice... L'autorisation du mari renferme un consentement li-

cite k la cession de l'usufruit.

(i) Telleest la jurisprudencede la cour decassalion.
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6206. Déduction et motifs. ï°Donnerses biens... Application des

principesgénéraux sur la capacité des femmes mariées (art. 217 et 219). —

Uya en outre ici, en ce qui touche les immeubles (mais v. n° 6204), une

dérogationkla règle qui défend de les aliéner.

Ons'est expliqué sur la possibilité de donner avec autorisation de justice,

parcequ'elle est exclue dans l'article suivant, pour une hypothèse analogue.
— Al'égard de la permission d'aliéner les immeubles, il s'agit d'accomplir
uneobligation naturelle de la femme - n° 972 ; d'ailleurs, l'immeuble donné

devaitpasser dans sa succession, aux donataires.

2°Réserver la jouissance... Application du principe qui défend de dessai-

sir quelqu'un de son droit malgré lui (art. 545). Le juge peut bien autori-

ser la femme a aliéner sa chose, mais non la chose d'autrui; or l'usufruit
a été concédé au mari. (Si l'on admettait l'affirmative sur la question du
n° 6188, il faudrait voir ici une dérogation k l'art. 545, fondée sur l'intérêt
desenfants d'un mariage antérieur.)

^> 155G. — La femme peut-elle donner ses biens dotaux aux en-

fants communs ? Et avec quelle autorisation ?

Elle peut aussi, avec l'autorisation de son mari, donner ses
biens dotaux pour l'établissement de leurs enfants communs.

6207. Corollaire. Avec l'autorisât, de son mari... Donc il ne suf-
firaitpas del'aulorisation de justice, même pour la nue propriété, kla dif-
férencedu cas où il s'agit de donner aux enfants d'un mariage antérieur
dela femme (art. 1555) : Qui de uno dicit, de allero negat.

Analyse. l°Les biens dotaux [même immobiliers] peuvent être don-
nésaux enfants Communs ; 2° pourvu que le mari y consente.

6208. Déduction. 1° Dérogation, en ce qui touche les immeubles
(maisv. n° 6204), k la règle qui défend de les aliéner (art. 1554). V. le mo-
tif, au n°6206.)

2° Application du principe qui permet k la femme autorisée du mari de
faire toute espèce d'actes (art. 217);— avec dérogation , en ce qui touche
la nue propriété, kla règle qui permet a la femme de se faire autoriser par
le juge, au défaut du mari (art. 219).

6209. Motifs. Quand les enfants ne sont pas majeurs pour le mariage
el que le mari n'approuve pas ce mariage, il est bien inutile que la mère
fasse,avec permission de justice, une donation pour le favoriser. A l'égard
del'hypothèse où les enfants sont majeurs, ou bien de celle où il est ques-
tiond'un établissement autre qu'un mariage, on a peut-être craint que la
femmene cherchât a atténuer l'influence du mari qui refuse son approba-
tion. Dans tous les cas, l'affection probable du père pour les enfants donne
lieude penser qu'il ne s'opposerait pas k un établissement avantageux, tan-
disque cela serait fort k craindre de sa part k l'égard des enfants d'un pre-
mierlit de sa femme.
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^ ; ISS1?. —Peut-on stipuler que l'immeuble dotal sera aliénable)
L'immeuble dotal peut être aliéné lorsque l'aliénation en a été

permise par le contrat de mariage.

6210. Explication. Permise... c.-k-d. quand les futurs épons
dûment assistés(arl. 1598), sont convenus que l'immeuble pourrait être
aliéné par lafemme, avec le consentement du mari, pour l'usufruit; avec
celui de justice, a son refus, pour la nue propriété. On peut aussi transférer
la propriété au mari, et stipuler qu'il aura le pouvoir d'aliéner, sauf à resti-
tuer la valeur k la fin du mariage.

6211. Déduction. Application du principe qui attribue force obliga-
toire à la convention des parties (art. 1154 -1°), — La raison d'en douterse
tire des motifs d'intérêt général qui avaient fait établir la prohibition chéi
les Romains, peu versés en économie politique - n° 6202; mais, cheznous,
la femme n'est point obligée d'adoplerle régime dolal ; elle peut très-bien
se marier sous un système d'association qui permette l'aliénation de sesim-
meubles : parla même raison , elle peut n'adopter le régime dotal qu'enle
modifiant sous ce rapport. Elle est libre d'avoir confiance dans l'affecta
de son mari, et l'intérêt public n'y perdra rien , puisqu'il exige la libre cir-
culation des propriétés - n° 6694.

6212. Corollaire. Peut être aliéné... Donc, a fortiori, on peut stipuleria
faculté d'hypothéquer l'immeuble dotal. L'hypothèque est le droit d'aliéner plustari:

par conséquent la constitution d'hypothèque cause un mal moins grand que l'aliénation;
or, qui peut le plus, peut le moins.—Toutefois cet argument a fortiori n'est pasansi
décisif qu'il paraît d'abord : en effetle mal que produit l'hypothèque est plus dangeteni,
précisément parce qu'il est plus éloigné : aussi la loi Julia, qui permettait aumarid'alié-
ner avecle consentement de la femme,lui défendait-elle d'hypothéquer, mêmeaveccecon-
sentement. — Mais aujourd'hui la prohibition d'hypothéquer l'immeuble dotaln'estpas
d'ordre public - n° 6202.

)))) > 1558. — Pour quelles causes, avec quelle autorisation, dmi

quelles formes, peut être aliéné l'immeuble dotal? Que doit-on faire il

prix ?
'

L'immeuble dotal peut encore être aliéné avec permission de

justice, et aux enchères, après trois affiches :
2

Pour tirer de prison le mari ou la femme ;
3 Pour fournir des aliments à la famille dans les cas prévus

parles articles 203, 205 et 206, au titre du Mariage ;
4 Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont consti-

tué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine antérieure

au contrat de mariage ;
5Pour faire de grosses réparations indispensablespour la con-

servation de l'immeuble dotal ;
c

Enfin, lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des tiers,

et qu'il est reconnu impartageable.
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' Dans tous ces cas, l'excédant du prix de la vente au-dessus

des besoins reconnus restera dotal, et il en sera fait emploi

comme tel au profit de la femme.

Explication. Enchères- n° 1577; grosses répar.-n° 2152.

6215. Aliéné... c.-à-d. vendu (7e alinéa).

Avecpermission... laquelle peut être refusée.

Tirer de prison... On suppose que l'un des époux a contracté une dette

entraînant la contrainte par corps (art. 2059 k 2062). On le tire de prison en

payantla dette (Cod. proc., art. 800-2°).
J la famille... ce qui comprend les époux eux-mêmes, leurs enfants

(mêmed'un premier lit), leurs ascendants respectifs, leurs gendres ou

brus.

6214. Ont une date... c.-k-d. sont constatées par un acte ayant
date...

Pour la conservation de l'immeuble... c.-k-d. d'un autre immeuble; à
moinsqu'on n'en vende seulement une partie afin de réparer l'autre.

Avecdes tiers... c.-à-d. entre la femme et des tiers. Il est clair que la

quote-part de la femme est seule dotale.

6215. Impartageable... Lisez : non susceptible d'être partagé commo-
démentet sans perte (art. 1686).

Des besoins... dans les cas des alinéas 2 a 5. Dans le cas du 6e, la part
entièrede la femme, dans le prix de la licitation, resle dotale.

Restera dotal... -n°6152. —Emploi comme tel... En d'autres termes,
lebienacheté avec cet excédant de prix sera dotal-n° 6199.

6216. Analyse. I. Cinq causes permettent de vendre l'immeuble do-
tal : les 4 lres consistent a payer des dettes (soit entraînant l'emprisonne-
mentd'un des époux, soit ayant pour objet la subsistance de sa famille ou
la réparation de l'immeuble , soit existant dans la personne de la femme ou
desconstituants, avant le mariage) ; la 5e consiste à convertir l'immeuble en
une somme divisible entre ses copropriétaires.

H. Les conditions de validité de la vente sont : l'autorisation du juge,
l'emploides enchères, la publication par 3 affiches, l'emploi de l'excédant
du prixsur les besoins. Du resle, cet excédant est dotal, ainsi que l'immeu-
Wequi en proviendrait.

6217. Déduction. L'art. 1558 apporte cinq exceptions a la règle
quidéfend d'aliéner l'immeuble dotal (art. 4554), et les subordonne à une
quadrupleobligation qu'il impose aux époux- n° 5547.

6218. Motifs. I. La prohibition d'aliéner produirait plus de mal que
debien, si elle empêchait de rendre leur liberté aux époux, ou de procu-
rera lafamille ce qui lui est nécessaire pour subsister ;— elle frustrerait les
créanciersantérieurs, du gage sur lequel ils ont un juste sujet de compter,
S1e"e Paralysait leur payement; — elle ferait manquer précisément le but
quel'on veut atteindre, si elle empêchait de prévenir la perle de l'immeu-
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Me dolal lui-même; enfin elle ne doit pas contraindre les copropriétaires
de h femme à subir les inconvénients de l'indivision -n° 2892.

II. L'intervention du juge garantit la réalité et la légitimité des causesal-

léguées ; les enchères et la publication assurent que la vente sera fructueuse

l'obligation d'employer atténue le mal, en sauvant au moins une partie du

produit de la vente. Il faut, k cet effet, y appliquer les règles de la dotalilé,

6219. Restrictions. 1. Si les créanciers antérieurs au mariage n'ont

pas d'hypothèque, ils ne peuvent faire saisir et vendre que la nue propriété,
l'usufruit ayant été aliéné (Voyez même n° 6188) ; mais si la constitution
de dot a été faite en fraude de leurs droits, ils peuvent la faire révoquer
(art. 1167).

2. Dans les cas de licitation, la permission du tribunal ne paraît pasné-

cessaire, si ce n'est pour vérifier l'existence de l'indivision et la difficulté

du partage(Arg. de l'art. 815-1°).

6220. Innovation. La vente est autorisée sur requête, par juge-
ment rendu en audience publique (Cod.proc, art. 997-2°; loi de 1841);
l'affiche est unique, en général, au lieu d'être triple (ib., art. 959).

rgj)-. > 1359. — Quelles conditions sont requises pour pouvoir échanger

timmeuble dotal ? Quel est le caractère de l'immeuble acquis en échange? Que

doit-on faire de la soulte ?

L'immeuble dotal peut être échangé, mais avec le consente-

ment delà femme, contre un autre immeuble de même valeur,

pour les quatre cinquièmes au moins, en justifiant de l'utilité

de l'échange,, en obtenant l'autorisation en justice, et d'après

une estimation par experts nommés d'office par le tribunal.

Dans ce cas, l'immeuble reçu en échange sera dotal; l'excé-

dant du prix, s'il y en a, le sera aussi, et il en sera fait emploi

comme tel au profit de la femme.

Explication. Échange -n° 6804; experts -n° 647; dotal-naè&.

6221. Consent, de lafemme... On pourrait argumenter de l'a pour sou-

tenir que le consentement de lafemme n'est pas exigé dans les cas prévus

par l'art. 1558; peut-être est-ce une allusion au cas de saisie opérée parles

créanciers dans l'hypothèse des alinéas 3 et 4; ou au cas de licitation or-

donnée sur la provocation des copropriétaires de la femme, malgré elle,

dans l'hypothèse de l'alinéa6. — Ou bien encore, le consentement delà

femme est exigé dans notre texte, même pour le cas où la propriété a ete

expressément transférée au mari, à l'exemple de la loi Julia-noS 6188,

6189.

6222. De même valeur... Lisez : valant au moins les | de l'immeuble

qu'on aliène. Donc un immeuble dotal qui vaut 100 ne peut être échange

contre un immeuble valant seulement 79. Mais peu importe que l'immeuble

acquis soit beaucoup plus considérable que l'immeuble aliéné.

De l'utilité... tandis qu'il y a nécessité, dans les cas de l'art. 1558.
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L'excédant duprix... c.-k-d. la soulte fournie k la femme par l'acqué-

reurde l'immeuble dotal, par ex. lorsque cet immeuble vaut les | de celui

quiest reçu en échange.

6223. Analyse.Lesconditions de la validité de l'échange sont: 1 le

consentementde la femme; 2 un minimum de valeur égal aux | de l'im-

meublealiéné ; 3 l'utilité de l'échange; 4 l'autorisation du juge; 5 une

estimationpréalable par experts nommés d'office. 6 II doit être fait emploi
dela soulte.

7. Dureste, l'immeuble acquis est dotal, ainsi que la soulte ou ce qui en

provient.
6224. Déduction. L'art. 1559 apporte une exception k la règle qui

prohibel'aliénation de l'immeuble dotal, et la subordonne à 6 conditions,
dontla première n'est autre chose que l'application du principe d'après le-

quelnul ne saurait être dessaisi de son droit sans son fait-n° 1939 (si ce

n'est une dérogation, admise en faveur de la femme, au principe qui per-
met au propriétaire de disposer de son bien sans le consentement d'autrui-
n°6221inf.).—On étend d'ailleurs la qualification de dotal au bien acquis,
pardérogation k la définition implicitement consacrée dans l'art. 1553.

6225. Motifs. Le but général des autres conditions est de garantir la

femmed'un échange désavantageux. Le minimum de valeur est une limite

poséek l'arbitraire des parties et du tribunal : la nomination d'office rend

probablel'impartialité des experts, dont le rapport doit éclairer les juges.
Sil'opération était inutile, en somme, il ne faudrait pas l'autoriser, puis-
qu'ellefait courir des chances.— A l'égard des biens produits par l'échange,
ils représentent pour la femme sa dot primitive : il faut donc leur appli-
querles mêmes règles protectrices.

iSw*> ÎSCO. — Qui peut faire révoquer l'aliénation de Vimmeuble

dotal? A quelle époque? Sous quelles restrictions ?

Si, hors les cas d'exception qui viennent d'être expliqués, la

femme ou le mari, ou tous les deux conjointement, aliènent le

fonds dotal, la femme ou ses héritiers pourront faire révoquer
l'aliénation après la dissolution du mariage, sans qu'on puisse
leur opposer aucune prescription pendant sa durée : la femme
aura le même droit après la séparation de biens.

Le mari lui-même pourra faire révoquer l'aliénation pendant
le mariage, en demeurant néanmoins sujet aux dommages et in-
térêts de l'acheteur , s'il n'a pas déclaré dans le contrat que le
bien vendu était dotal.

Explication. Prescription - n° 707 ; sêpar. de biens - n° 5764.

6226. Expliqués... dans les articles 1555 k 1559.
Aliènent... ou plutôt déclarent consentir k aliéner...
6227. Révoquer l'aliénation... ou plutôt annuler le contrat d'aliéna-

tion.
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Aucune prescription accomplie pendant sa durée (ces derniers mots
ne se rapportent pas au mot « opposer »).

Lui-même... bien que l'immeuble doive revenir à safemme.
6228. Sujet «MX dommages... II doit indemniserl'acheteur, du tort que

cause k celui-ci l'éviction prononcée sur la demande du mari lui-même.
Dans le contrat... de vente, consenti par le mari.
Était dotal... et que, par suite, l'aliénation était nulle.

6229. Analyse. 1° La nullité de l'aliénation peut être demandée
après la fin du mariage, par la femme ou ses héritiers ; [2° la prescription
ne court pas contre eux pendant le mariage;] 5° après la séparation de biens
par lafemme; 4° pendant le mariage, par le mari. 5° Le mari qui a vendu
sans déclarer la dotalité, doit indemniser l'acheteur.

6250. Bédnction. 1° Conséquence et sanction de la règle qui dé-

fend, soit à l'un des époux, soit à tous les deux, d'aliéner l'immeuble dotal

(art. 1554)); combinée avec le principe qui attribue aux héritiers tous les
droits de leur auteur; — et avec la règle qui réserve au mari seul le droit
de poursuivre les détenteurs des biens dotaux (art. 1549 - 2°).

2° Conséquence de la règle qui déclare les immeubles dolaux imprescrip-
tibles pendant le mariage (art. 1561).

5° La 5e proposition résulte des mêmes règles que la lre ; en les combinant
toutefois avec cette idée que la séparation de biens fait cesser les droilsdu
mari et renaître les droits de la femme sur les biens dotaux, de telle sorte

que celle-ci recouvre les actions pétitoires.
4° Conséquence de la règle qui défend l'aliénation, et de celle qui attri-

bue au mari les actions pétitoires. Dans le cas où lui-même a vendu, il

semble qu'il y ait dérogation a la maxime qui défend au vendeur d'évincer
son acheteur [quem de evictione tenet actio, eumdem agentem repellit
exceplio) ; mais, au fond, il agit surtout dans l'intérêt de la femme, à la-

quelle appartient d'ailleurs la nue-propriété et k laquelle doit revenir tôt ou
tard l'usufruit (V. toutefois n°s 6188, 6189).

5° Application du principe qui astreint chacun k réparer le tort qu'ils
causé par son dol (V. art. 1582).

62 31. Corollaires. 1. Aucuneprescription pendant sa durée... Donclapre-
scription ne commence pas à courir, contre la femme, à partir de la séparation debiens.
Mais v. art. 2255.

2. Quand la femme a vendu , l'action en révocation parait n'être autre chose qu'uneac-
tion en rescision pour incapacité, soumise à l'art. 1304. Quand le mari seul a vendu,
c'est une action ordinaire en revendication, comme celle qui appartient à tout proprié-
taire dont le bien est détenu par un tiers.

%jjj>i> 15G1. — L'immeuble dotal est-il prescriptible pendant le ma-

riage, soit que la prescription ail commencé, ou non, auparavant ; soit qu il

y ait, ou non, séparation de biens ?

Les immeubles dotaux non déclarés aliénables par le contrat

de mariage, sont imprescriptibles pendant le mariage, à moins

que la prescription n'ait commencé auparavant.
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Us deviennent néanmoins prescriptibles après la séparation

de biens, quelle que soit l'époque à laquelle la prescription a

commencé.

6252. Explication. Déclarés aliénables... clause permise par
l'art. 1557.

6255. Imprescriptible... On appelle ainsi un bien dont la propriété ne

peutêtre acquise par une possession continuée pendant le laps de temps
fixépar la loi.

La prescription... k l'effet d'acquérir, et par conséquent la possession

quien est l'élément essentiel.
Ils deviennent... dans le cas où la prescription n'avait pas commencé k

l'époquedu mariage.
6254. La prescription a commencé... Lisez : la possession. En effet, si

ellea commencé avant la séparation de biens (quoique depuis le mariage :

1eralinéa), la prescription ne commence néanmoins que plus tard.

Analyse. 1° L'immeuble dotal est imprescriptible pendant le mariage,
2°a moins qu'il n'ait été stipulé aliénable; 5° ou que la prescription n'ait

commencéauparavant, 4° ou que la séparation de biens n'ait été prononcée,
auquelcas la prescription peut commencer a partir de cette séparation.

6235. Déduction et motifs. 1° Dérogation au principe qui

permetd'acquérir la propriété de toute espèce de biens par prescription
(art.712). — On n'a pas voulu que la femme souffrît de la négligence de
sonmarik exercer les actions pétitoires.

2°à4° Triple exception k la lre proposition. — La première paraît fondée
surce que la femme, en donnant k son mari'le pouvoir d'aliéner, s'est sou-
miseaux conséquences qui résulteraient de son inaction. Laisser prescrire,
c'est,en quelque sorte, aliéner (Y. loi 28, Dig. de verb. signif.).

— La 2e
surce que le possesseur d'un immeuble, qui n'était pas encore constitué en

dot,a dû s'attendre k le prescrire ; ou bien sur ce que la négligence k reven-

diquera commencé dans la personne du constituant; dès lors, onne peut la

reprocherplus particulièrement au mari. —Enfin, la 5e sur ce que la sépa-
rationenlève au mari les actions pétitoires et les restitue k la femme : il ne
lientdonc qu'à celle-ci de recouvrer son immeuble.

3° Devoirs du mari par rapport à la dot.

«» ' 1588. — Quelles sont les obligations et la responsabilité du mari
à Végarddes biens dotaux ?

Le mari est tenu, à l'égard des biens dotaux, de toutes les
obligations de l'usufruitier.

11est responsable de toutes prescriptions acquises et détério-
rations survenues par sa négligence.

o2û6. Explication. 06%. de l'usufr... par ex., de payer les con-
tions, les réParali°ns d'entretien, et, en général, les charges des fruits.
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Tontes prescriptions... tant de la propriété que de servitudes continues :

etapparantes (art. 690).

Acquises... soit qu'elles aient commencé avant le mariage, soit quel'im-
meuble ait été stipulé aliénable (art. 1561 -1°).

Par sa négligence... faute par lui de poursuivre les détenteurs pour in-

terrompre les prescriptions (art. 2244); de faire réparer les biens, etc.

6237. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence de la règle qui attribue ]
au mari l'usufruit des biens dotaux (art. 1549 - 2°).

2e Alinéa. Conséquence de la règle qui charge le, mari d'administrer les
biens dotaux et d'en poursuivre les détenteurs (art. 1549) ; — combinée aves :

le principe qui astreint k indemniser du tort que l'on a causé par sa faute. -

6238. Si l'on veut considérer le mari comme propriétaire - n° 6188,
l'art. 1562 établit une dérogation au principe qui permet au propriétaire i
de disposer de sa chose et par conséquent de la négliger; dérogation fondée.

sur le droit qu'a la femme d'exiger la restitution de la dot k la fin du ma-

riage. ;

Restriction. Y. art. 1550.

%jw-> 1363. —Quel droit a la femme dont la dot est mise enpéril!

Si la dot est mise en péril, la femme peut poursuivre la sépa-
ration de biens, ainsi qu'il est dit aux articles 1443 et sui-

vants.

6259. explication. Mise en péril... et sans doute aussi, lorsque
le désordre des affaires du mari donne lieu de craindre que ses biensne

soient insuffisants pour assurer les "reprises de la femme (art. 1443).

6240. Séparation de biens... Elle consiste, sous le régime dotal,à

faire cesser l'usufruit (ou la propriété temporaire -n°s 6188, 6189) du mari,
ce qui l'oblige k rendre les capitaux à la femme nue-propriétaire.

Aux art. 1445 et suiv.... Elle doit demander la séparation au tribunal

(art. 1443), commencer l'exécution du jugement dans la quinzaine (art.

1444), et le publier (art. 1445).

Dêduct. et motif- n°s 5756, 5757.

6241. Développement. Les biens dotaux deviennent parapher-
naux par la séparation de biens. En conséquence, la femme en recouvrela

jouissance, ou même la propriété, et par suite l'administration, et ses ac-

tions tant pétitoires que possessoires. Il y a donc lieu a appliquer les règles

sur la restitution de la dot (sect.III). L'immeuble dolal devient prescriptible

(art. 1561-2°).

6242. On peut même soutenir qu'il devient aliénable : en effet, »

prohibition d'aliéner a été établie pour les immeubles dotaux; or, la sépa-

ration de biens leur enlève ce caractère. Cette prohibition est une déroga-

tion aux principes généraux, et doit être restreinte, comme telle, et coniiM

entravant la circulation des biens. — Cependant, la décision contraire sap-

puie sur la lettre de l'art. 1554 qui déclare les immeubles constitués enda,
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inaliénablespendant le mariage, sans distinguer s'il y a, ou non, sépara-
tiondebiens.

SECTION III.

De la restitution de la dot.

6243. Explication. La restitution de la dot est un acte plus ou

moinsétendu, suivant la nature des droits qui ont été attribués au mari.

Tantôtc'estla remise de la possession des biens dont l'usufruit seulement

luia été conféré, tantôt c'est la rétrocession de la propriété ou des créances

dontil a été investi.

6244. Addition. Les événements qui obligent le mari k restituer la

dol,sont: la dissolution du mariage,la séparation de biens et, par consé-

quent, la séparation de corps.— Quand le mariage est dissous, la destina-
tionde la dot se trouve accomplie : la cause qui avait fait conférer l'usufruit
oula propriété au mari ne subsiste plus. C'est k lui de subvenir k ses pro-
presbesoinsetk ceux,de ses enfants avec sa fortune personnelle ; ces derniers
d'ailleursrecueillent la dot dans la succession de leur mère; et, s'ils sont
mineursde 18 ans, le mari se retrouve usufruitier légal des biens dotaux,
en vertu de sa puissance paternelle (art. 384).

6245. En cas d'absence déclarée de la femme, le mari présent doit faire
unerestitution provisoire de la dot (art. 120).

Sb~> 1564. — Quels sont les biens dotaux dont la restitution doit être
immédiate?

Si la dot consiste en immeubles,
Ou en meubles non estimés par le contrat de mariage, ou bien

mis à prix, avec déclaration que l'estimation n'en ôte pas la pro-
priété à la femme,

Le mari ou ses héritiers peuvent être contraints de la resti-
tuer sans délai, après la dissolution du mariage.

6246. Explication. En immeubles... sans mise k prix, avec dé-
clarationque l'estimation vaut vente. Mais peu importe que la propriété ait
ététransférée au mari-n° 6188, si l'immeuble est resté dotal (arg. du droit
romain).

Sans délai... h.la différence de l'art. 1565.
Après la dissolut.... ou la séparation de biens.

Bésuiné. Si la dot consiste en corps certains, elle doit être restituée sur-
le-champ.

6247. Déduction. Conséquence du principe qui astreint l'usufrui-
hera restituer,kla fin de l'usufruit, la chose qui en est l'objet, au nu-pro-
pnétaire;—ou bien, de la nature temporaire du droit qu'attribue au mari la
constitutiondotale; — combinée avec la règle suivant laquelle toute obliga-
tionest pure et simple, lorsque la volonté de la loi ou des parties n'a pas ac-
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cordé de terme pour le payement. Le mari a dû conserver les corps cer-
tains : donc il ne saurait se plaindre d'être astreint a une restitution immé-
diate. Il détient, en réalité, le bien de la femme ; or, tout détenteur du bien
d'autrui doit le rendre sur-le-champ. V. n° 4399.

5sÉ—> 1565. — Quels sont les biens dotaux pour la restitution desquels
un délai est accordé ?

Si elle consiste en une somme d'argent,
Ou en meubles mis à prix par le contrat, sans déclaration que

l'estimation n'en rend pas le mari propriétaire,
La restitution n'en peut être exigée qu'un an après la disso-

lution.

6248. Explication. En une somme... ou une certaine quantité de :
choses qui se consomment par l'usage. Du moins, le motif est le même.

Meubles... ou immeubles estimés avec déclaration que l'estimation vaut
vente.

Sans déclaration... auquel cas le mari est seulement débiteur d'une :
somme d'argent (art. 1551 inf).

Exigée... du mari ou de ses héritiers.

6249. Résumé. Si la dot consiste en quantités, un an est accordé

pour la restitution.

Déduction. Dérogation k la règle qui astreint le débiteur k payer sur-

le-champ.

6250. Motif. Nul ne conserve chez soi les capitaux ; de plus, il est rare

qu'on les ail placés de manière k pouvoir les recouvrer k volonté, car ceux

qui les exploitent ne peuvent en générals'en dessaisir, sans préjudice, qu'au-
tant qu'on leur donne le temps de s'en procurer d'autres. Il fallait donc

laisser au mari le loisir nécessaire pour retirer les fonds ; d'autant mieux

qu'entre les époux ou leurs représentants, on ne doit pas user de tropde

rigueur.
6251. Addition. Quand lafemme a obtenu la séparation de biens, elledoit

poursuivre l'exécution du jugement dans la quinzaine (art. 1444, 1563) : doncle manne

jouitpas, dans ce cas, du délai d'un an, que notre texte fait d'ailleurs courir de « la disso-

lution ». Il y a péril en la demeure. V. art. 1188 et n° 4418 -2°.

$% > 1566. — Quepeut réclamer la femme, à l'égard des meublesqui
ont dépéri sans la faute du mari, ou des linges et /tardes à son usageac-

tuel ?

Si les meubles dont la propriété reste à la femme ont dépéri

par l'usage et sans la faute du mari, il ne sera tenu de rendre

que ceux qui resteront, et dans l'état où ils se trouveront.

Et néanmoins la femme pourra, dans tous les cas, retirer les

linges et hardes à son usage actuel, sauf à précompter leur va-

leur, lorsque ces linges et hardes auront été primitivement
con-

stitués avec estimation. ,
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6232. Explication. Dont la propriété reste... parce qu'il n'y a

paseu d'estimation, ou qu'elle a été déclarée ne pas valoir vente.

Parl'usage... qui en a été fait, selon leur destination.

Sans la faute... Sinon, le mari serait responsable.

Quiresteront... c.-k-d. qui subsisteront encore, à l'époque de la restitu-
tion.Doncla femme ne peut exiger ceux qui ont été achetés pour rempla-
cerlesmeubles anéantis.

Dans l'état où... malgré leur dépréciation.
Néanmoins... bien que, d'après le 1er alinéa, le mari dût être quitte en

vendantles linges et hardes qui restent...

6255. Dans tous les cas... qu'il y ait estimation ou non ; que le mari
ait acheté ou non de ses deniers, les linges et bardes actuels.

6234. Précompter leur valeur... c.-k-d. la déduire de la valeur que
le mari doit lui restituer.

6255. Déduction. 1er alinéa. Application de la règle qui permet k

l'usufruitier de se servir des meubles qui se détériorent peu k peu par l'u-

sage,sauià rendre ceux qui subsistent, ou k répondre de sa faute (art. 589).
2ealinéa. 1° Retirer les linges... Quand ces linges sont les mêmes que

la femme a constitués en dot, la l,e proposition du 2e alinéa ne fait qu'ap-
pliquerle principe qui astreint le mari k rendre les biens dotaux. — Quand
ce sont des linges achetés par le mari pour remplacer les anciens, il y a
ici une sorte d'attribution légale de propriété k la femme, fondée sur ce que
le mari est présumé lui faire donation des vêtements qu'il achète pour elle,
d'autant mieux qu'il est tenu de l'entretenir.

2° Sauf à précompter... Application du principe qui défend de s'enri-
chiraux dépens d'autrui : la femme toucherait k la fois la chose et le prix,
si, tout en gardant les objets qu'elle a, en quelque sorte, vendus au mari,
par l'estimation, elle se faisait ensuite donner le montant de cette estima-
tion. —D'ailleurs, l'estimation procure déjkk là femme un avantage assez
grand, en lui conservant, pour la fin du mariage, une valeur égale k celle
qu'elle a apportée, bien que le mobilier ait dû se déprécier ou même périr
dansl'intervalle.

6256. Toutefois, elle fait un bénéfice analogue, dans le cas même où
il n'y a pas eu estimation, si les linges et hardes apportés par elle, ont dé-
péripendant le mariage, et que le mari les ait, k ses dépens, remplacés par
d'autres : elle retire ces derniers, en vertu du texte, qui ne distingue
pas-n°6253, bien qu'ils ne fissent pas partie de sa dot.

£w-> 1569. — Quepeut réclamer la femme quand la dot comprend des
créances?

Si la dot comprend des obligations ou constitutions de rente

<piiont péri, ou souffert des retranchements qu'on ne puisse im-

puter à la négligence du mari, il n'en sera point tenu, et il en
sera quitte en restituant les contrats.

6257. Explication. Obligations... dansle sens actif : des créances.
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Constitutions de rente... ou plutôt des rentes [ou créances ayant pou
objet des rentes].

6258. Qui ont péri... Cette expression est impropre, appliquée à des
créances, qui sont des droits, c.-k-d. des êtres de raison. Elle paraît com-
prendre le cas où les créances se sont éteintes sans qu'aucune valeur seil
entrée en échange dans le patrimoine du créancier, et le cas où les débiteursi
sont devenus insolvables.

6259. Souffert des retranchements... Ce mot paraît faire allusionau
cas où des rentes sur l'Etat sont réduites (1) ; ce qui, en principe, ne pour-
rait avoir lieu sans le consentement du rentier (V. Charte, art. 61), puisque
ce serait une banqueroute partielle (2). — Le mot « retranchement » peut
aussi comprendre une perte partielle, par ex. si des arrérages ont été pres-
crits (V. art. 2277).

Négligence du mari... On pourrait les lui imputer s'il avait trop tardéà

poursuivre les débiteurs (V. art. 1549-2°), pour interrompre les prescriptions
(V. art. 2244,1562) ou prévenir les insolvabilités.

Point tenu... Lisez : il ne sera point tenu d'indemniser la femme du toit

que lui causent ces pertes ou retranchements.

6260. Quitte... exempt d'obligation.
Les contrats... Lisez : les titres qui constatent les créances de lafemme.

6261. Déduction. Application du principe qui astreint le mariS
restituer la dot, et par conséquent les titres constatant les droits dontla

jouissance lui a été cédée ; — combiné avec la règle quilerend responsable
des pertes causées par sa négligence (art. 1562), mais seulement de celles-là.

^—> 1568. — Que peut réclamer lafemme quand la dot comprendm

droit d'usufruit ?

Si un usufruit a été constitué en dot, le mari ou ses héri-

tiers ne sont obligés, à la dissolution du mariage, que de resti-

tuer le droit d'usufruit, et non les fruits échus durant le ma-

riage.

6262. Explication. A été constitué... Ce qui peut se faire dedeus

manières : 1° en cédant au mari l'usufruit qui appartient k la femme (on
au constituant), pour tout le temps que durera le mariage ; 2° en laissanlà
la femme la qualité d'usufruitière, mais en attribuant au mari la jouissance
du droit d'usufruit. Ce dernier résultat se produira tacitement lorsquela

femme aura fait une constitution générale (v. art. 1542), et que parmi ses

biens se trouvera un droit d'usufruit.
A la dissolution... ou k la séparation de biens.

6263. Restituer le droit... Cette expression semble indiquer quele

droit même a été cëdéau mari ; du reste, une restitution de ce genre n'exige

(i) V. Boileau,satire111,vers4.
(2) V. Comment,surla Ch.tp. 4o5.
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aucunemanifestation de volonté, ni, k plus forte raison, aucun acte maté-

riel comme serait la quasi-tradition des Romains - n° 2040. Mais, dans tous

lescas,la femme doit être remise en possession de la chose et des titres, s'il

y ena (Y.art. 1567 m/.).
Nonles fruits... Donc ils appartiennent irrévocablement au mari, comme

celaaurait lieu pour les arrérages d'une rente viagère (art. 588 ;) sauf k par-

tagerceux de la dernière année (art. 1571).

6264. Déduction. Quand le mari est rendu usufruitier par la con-

stitution dotale, l'attribution des fruits paraît une application pure et simple
du principe qui donne force exécutoire k la convention des parties. —

Dansl'hypothèse où le mari aurait seulement l'usufrnit de l'usufruit (si elle

est réellement comprise dans l'article), le texte renferme une interprétation
de volonté- n° 5557 - fondée sur ce que les fruit» constituent un revenu

pourla femme et que les revenus sont, en général, consacrés k l'entretien

delà personne et de celles qui sont k sa charge. D'ailleurs, la même inter-

prétationa été adoptée formellement par le Code pour l'usufruit d'une rente

viagère- n° 2077.

jj$. > 1569. — La femme qui réclame sa dot, est-elle tenue deprouver

quelquechose, quelle qu'ait été la durée du mariage ?

Si le mariage a duré dix ans depuis l'échéance des termes pris

pour le payement de la dot, la femme ou ses héritiers pourront
la répéter contre le mari après la dissolution du mariage, sans

être tenus de prouver qu'il l'a reçue, à moins qu'il ne justifiât
de diligences inutilement par lui faites pour s'en procurer le

payement. .
.-.>.

Explication. Payement - n° 4620 ; diligences - n° 775.
6265. Pris pour le payement., .c.-k-d. accordés par le contrat demariage

à celuiqui a promis une valeur en dot, pour la réalisation de cette promesse.
—Si aucun terme n'a été stipulé, les dix ans courent du jour du mariage.

6266. La répéter... en demander la restitution.
Sans., prouver... Donc ils seraient tenus de le prouver, si les dix ans n'é-

taientpasencore écoulés.
Qu'il l'a reçue... c.-k-dire que le constituant l'a payée.
Inutilement., faites... auquel cas le mari n'a rien k restituer.
S'en procurer... Lisez : en exiger...
Résumé. 1° La femme qui redemande sa dot n'est pas tenue de prou-

verque cette dot a été comptée au mari, si le mariage a duré 10 ans depuis
l'exigibilité; 2°k moins que le mari ne justifie de démarches restées inu-
tilespour obtenir le payement.

6267. Déduction. 1° Dérogation au principe d'après lequel le deman-
deur qui se dit créancier doit prouver le fait générateur de sa créance (c'est,
dansl'espèce, le payement fait au mari, de la dot qu'on lui avait promise :
dn'est obligé k rendre qu'autant qu'il a reçu).

Motif. Il est très-probable que le mari a recula dot, puisqu'il a supporté les
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charges du mariage pendant dix ans entiers, depuis le jour où il a pu exiger
l'exécution de la promesse. Son intérêt personnel empêche de supposer qu'il
se soit privé bénévolement d'une ressource k laquelle il avait droit. Mai;
n° 6268.

2° Exception kla lre proposition.

Motif. La probabilité puisée dans l'intérêt personnel du mari tombede-
vant la preuve des poursuites qu'il a faites et de leur inefficacité.

6268. Critique. La raison qui a fait dispenser la femme de prouverlepaye-
ment de la dot peut paraître insuffisante pour fonder la condamnation du mari à larestitu-.
tion d'une valeur plus ou moins considérable,qu'il prétend n'avoir pas reçue. D'ailleursil
arrivera souvent qu'il n'aura pas poursuivi le constituant par égard pour sa libéralité,el,
le plus souvent, pour la parenté qui l'unit à la femme; si c'est la femme quis'estelle-
même dotée de suo, les ménagements du mari sont encore plus faciles à justifier.—L'ar-
ticle 1569 est, selon moi, le résultat d'une pure méprise. Il est emprunté à la législa-
tion de Justinien , qui refuse au mari l'exception non numeratae pecunioe, quandlema-
riage a duré 10 ans (Novelle 100 ; v. loi ,3, Cod. de dote cauta, non numerata);mais
cette législation suppose qu'il existe un acte dotal (instrumentum dotale), constatantla
remise de la dot au mari : l'exception non numeratae pecunioepermet donc, en pareilas.
au mari, d'exiger de la femme un supplément de preuve; il est tout simple qu'onaitcler-
ché à restreindre cette faculté, d'autant mieux que l'exception dont il s'agit avaitété

primitivement introduite dans un but tout différent. Chez nous le porteur d'un écritcon-
statant une remise d'espèces, n'est pas astreint à établir cette remise par une preuvedis-
tincte de l'écrit même ; donc si le contrat de mariage contient la quittance dumari,la

preuve de la femme est complète, sans qu'il y ait besoin d'attendre dix ans. Lesrédac-
teurs del'eCrt. 1569 ont donc mal à propos étendu, à l'hypothèse d'une femmequinepro-
duit pas de quittance, une règle établie au profit d'une femme munie d'un actequim-
state le payement de la dot.

6269. Addition. L'art. 1569 ne présume la réception de la dot parlemari

qu'au profit de la femme qui en réclame la restitution. Donc ceux qui ont proraisladot
ne sont pas libérés, s'ils ne peuvent invoquer la prescription ordinaire (art. 2262); don
le mari, poursuivi par la femme, peut les appeler en garantie.

6270. Restriction» On peut dès lors soutenir cruel'article ne s'applique
pas à la femme qui s'est dotée de suo : elle serait forcée de payer d'un côté ce qu'elleré-

pète de l'autre.

^)) > 1590. — A partir de quelle époque les héritiers de lafemmeont-
ils droit aux intérêts de la dot? Quelles choses doivent être fournies à h

femme survivante ?

Si le mariage est dissous par la mort delà femme, l'intérêt et

les fruits de la dot à restituer courent de plein droit au profit
de ses héritiers depuis le jour de la dissolution.

Si c'est parla mort du mari, la femme a le choix d'exiger les inté-

rêts de sa dot pendant l'an du deuil, ou de se faire fournir des ali-

ments pendant le dit temps aux dépens de la succession du mari;

mais, dans les deux cas, l'habitation durant cette année, et les
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habits de deuil, doivent lui être fournis sur la succession, et sans

imputation sur les intérêts à elle dus.

Explication. Aliments-n" 960 ; imputation - n° 2665.

6271. L'intérêt et les fruits... Il valait mieux ne pas mentionner les

fruits : il est évident qu'ils commencent a appartenir aux héritiers de la

femme, du jour où ils ne servent plus à supporter les charges du mariage.
D'ailleurson ne dit pas que les fruits courent.

Deplein droit... sans demande ni sommation.

Les intérêts de sa dot... On suppose sans doute que la dot consiste en

argent.

6272. Pendant l'an... Donc les intérêts courent de plein droit, à partir
delà dissolution et continuent, dans tous les cas, de courir après la fin de
l'année.Arg. a fortiori du. 1er alinéa, qui les fait courir de plein droit au

profitdes héritiers eux-mêmes.
L'an du deuil... c.-k-d. l'an pendant lequel il est d'usage que les fem-

mesportent le deuil de leur mari.
Desaliments... quand même leur valeur serait bien plus considérable que

lesintérêts.

Dela succession... Ce, mot désigne ici un être moral ; plus bas, il signifie
la masse des biens- nos 2536, 2557.

Dans les deux cas... Lisez : quelque choix qu'elle fasse.

6273. Résumé. 1° Les intérêts de la dot courent de plein droit à par-
tir de la dissolution. 2° La femme peut, au lieu de ces intérêts, exiger des
aliments pendant l'an de deuil ; 3° elle peut, en outre, se faire loger et vê-
tir de deuil, pendant cette année, aux dépens de la succession du mari.

6274. Déduction. 1° Dérogation à la règle qui prescrit de former une
demandejudiciaire, pour faire courir les intérêts moratoires d'une somme

d'argent (art. 1155-3°). —2° et 3° Dispositions créatrices d'obligations -
n° 5547- entre les héritiers du mari et la femme.

6275. Motifs. 1° Le mari n'ayant plus a supporter les charges duma-

riage, n'a plus besoin des intérêts de la dot; la dissolution du mariage l'a-
verlit suffisamment qu'il ne doit plus profiter des capitaux de la femme ;
peut-être aussi a-t-on pensé que l'alliance qui unit l'époux survivant aux
héritiers du prédécédé s'opposait à l'emploi de démarches judiciaires.

2° et 5°-n°s5856,5914.
6276. Comparaison. Le privilège relatif à l'habitation et aux ali-

ments est plus étendu pour les femmes mariées sous le régime dotal que
pourcelles mariées en communauté, lesquelles en jouissent seulement pen-
dant les délais pour faire inventaire et délibérer (art. 1465). L'unique expli-
cation de cette anomalie se tire de la différence des sources : l'art, i 465
reproduitles usages des pays coulumiers; l'art. 1570, ceux des pays de
droit écrit.
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<^—> 1591. — A qui appartiennent les fruits des immeubles dotai

pendant la dernière année ? De quel jour commence l'année ?

À la dissolution du mariage, les fruits des immeubles dotais
se partagent entre le mari et la femme ou leurs héritiers, àpro-
portion du temps qu'il a duré, pendant la dernière année.

L'année commence à partir du jour où le mariage a été célébré.

6277. Explication. A la dissolut... ou à la séparation de biens.
Les fruits... même naturels.

6278. Se partagent... ou plutôt, celui des époux qui a perçu les fruits
devient débiteur envers l'autre d'une portion de ces fruits.

Entre le mari et lafemme... en cas de séparation. En cas de dissolulion,.
entre le survivant et les représentants du prédécédé.

6279. A proportion du temps... On attribue au mari une partdes

fruits, qui est a la totalité de la récolte comme le temps pendant lequel)!
mariage a duré, cette dernière année, est à la totalité de l'année.— Oubien
la récolte est divisée en deux portions qui sont entre elles dans lemê«

rapport que les deux parties dans lesquelles l'année se trouve scindéep :
la dissolution du mariage.

6280. Pendant la dernière... Donc, si le mariage finissait précisé-
ment le dernier jour de la dernière année, il n'y aurait pas lieu à parla»!,

La dernière année... c.-à-d. l'année dans laquelle il s'est dissous.
A partir du jour... ou plutôt de l'anniversaire de ce jour; à momstpie

le mariage n'ait pas duré une année entière.

6281. Traduction. Toutes les fois que le mariage ne se dissoudra

pas précisément le jour anniversaire de sa célébration (cas assez rare), ilaura
duré un certain nombre d'années (qui peut être égal à zéro), plus unefrac-

tion. Le mari n'a droit qu'à une fraction pareille de la récolte correspon-
dante à l'année dans laquelle le mariage s'est dissous (ce qui la partagée»
deux fractions : à l'égard des années complètes, le mari garde sans difficulté
toutes les récoltes qui y correspondent) ; le surplus de cette récolte dernière

appartient à la femme. En conséquence, si la récolte en question a étéper-

çue par le mari, il doit en restituer une portion à la femme ; si, au contraire,
la femme a perçu les fruits (parce que la maturité a été postérieure àk

dissolution), c'est elle-même qui doit compte au mari d'une portion.
6282. Espèces, 1. Le mariage, célébré le 1er juillet 1800, s'estdis-

sous le 31 décembre 1810; il a duré 10 ans ~. Le mari ayant pu recueillir

la moisson ou la vendange de l'année 1800, a perçu onze récoltes complè-

tes. Il doit restituer à la femme la moitié de la onzième.

2. Le mariage, célébré le 1er janvier 1800, s'est dissousle 50 juin 1810;

durée totale, 10 ans -j. Le mari, n'ayant pu recueillir la moisson ou la ven-

dange de l'année 1810, n'a perçu que dix récoltes; la onzième, cellede

1810, a été recueillie par la femme. — Elle doit compte à son mari delà

moitié de cette récolte.

6283. Déduction. A l'égard des fruits civils, on trouve ici l'appli»
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tiondu principe qui les distribue entre l'usufruitier et le propriétaire, en

raisonde la durée de l'usufruit, comparée avec celle de la location (art. 586).
—Al'égarddes fruits naturels, l'art. 1571 déroge au principe d'aprèslequel
l'usufruitier devient propriétaire irrévocable des fruits qu'il a perçus, et

n'aaucun droit à ceux récoltés, après la fin de l'usufruit, par le proprié-
taire(art. 585).

6284. Motif. La constitution de dot n'est ni une donation, ni un con-

trataléatoire : l'intention des parties n'a été ni de procurer au mari un bé-

néficegratuit, ni de lui faire courir des chances de perte , en retour de cer-
taineschances de gain. La jouissance des biens dotaux lui a été conférée

pourl'aider, et seulement pour l'aider à supporter les charges du mariage ;
dèslors chaque récolte annuelle est affectée aux charges de l'année pendant
laquelleelle est perçue ; si les charges ne sont supportées par le mari que
pendantune partie de l'année, il a seulement droit à une portion de la ré-
colte; mais il a droit à une portion quand même il n'aurait pas pris posses-
siondes fruits ; autrement, il serait trompé dans son attente. Ubi onus, ibi
tmolvmentum.

6285. Addition. Fruits des immeubles... Le texte n'a songé qu'aux immeu-
bles, parceque c'est le casle plus ordinaire et le plus important ; mais des motifs sem-
blabless'appliquentauxfruits des meubles; ondécidait de même en droit romain à leur
égard(Loi7, g 9, Dig. soluto matrim.).

6286. Restrictions. 1. L'année...Le texte n'a songé qu'à une période an-
nale,parcequela plupart desfruits sont annuels , au moins dans nos climats. Mais si la
récolteayaitlieutous les six mois (»t est in locis irriguis) ; ou réciproquement, si elle
n'avaitlieuqu'àdesintervalles de plusieurs années (par ex., pour lesbois taillis), il fau-
draitcomparerla durée du mariage à la période de reproduction, et attribuer au mari
unefractiondelà dernière récolte égale à la fraction de temps quele mariage a subsisté
pendantla dernièrepériode. Il n'y a pas d'autre moyen de proportionner les bénéfices
dumariauxchargesqu'il a supportées (V. loi 7, § 6 à 8, soluto matr.).

2.Aétécélébré...Le texte a eu probablement en vue le cas où l'immeuble dotal a été
remisaumariaumomentdumariageouauparavant (les fruits perçusantérieurement à la
célébrationne serventpas à supporter les charges du mariageet doiventgrossir le capi-
taldeladot: loi6, Dig. eod.). Mais si l'immeuble est échu à la femmependant le ma-
riage,onpeutsoutenirque l'année doit être comptée à partir de cette époque. Jusque-là
l'immeublen'était pas dotal, et ses fruits n'étaient pas destinésà supporter les charges
duménage.

^-> 1593. — Lafemme est-elle préférée, pour la restitution de sa
dot,aux autres créanciers du mari ?

La femme et ses héritiers n'ont point de privilège pour la répé-
tition delà dot sur les créanciers antérieurs à elle en hypothèque.

Explication. Privilège -n°3870; hypothèque - n° 659.

6287. Point de privilège... En d'autres termes, ils sont colloques sur le
Pnxdes immeubles du mari, après les créanciers de celui-ci, ayant une
hypothèqueantérieure à la célébration du mariage , ou même aux époques
ultérieures énoncées en l'art. 2135. A plus forte raison, la femme et ses hé-
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ritiers sont-ils primés, tant sur le prix des meubles que sur celui des »

meubles, par les créanciers privilégiés.
Antérieurs à elle en hijp.... La femme mariée a une hypothèque sur tous

les biens présents et k venir du mari, en vertu de la loi (art. 2121-2°,2)22i

6288. Déduction. Application pure et simple du principe quiclast

les créanciers hypothécaires entre eux, d'après l'ancienneté de leurhypo-

Ihèque (laquelle est ordinairement déterminée par l'ancienneté de l'inscrip-
tion au bureau des hypothèques: art. 2154; mais ». art.2135) :priori»,

pore, potiorjure.
On a cru devoir s'en expliquer formellement, parce que la législation k

Justinien, suivie k cet égard dans le seul parlement de Toulouse, accordai

une hypothèque privilégiée à la femme (loi assiduistâ, Cod. qui potiom\
et même à ses enfants, au moins lorsqu'ils se trouvaient en concours m

une nouvelle épouse (Novelle 97, chap. 5 et 4).

^ > 15 3 3. — La femme est-elle tenue de rapporter sa dot à la suc-

cession de son père, quand son mari est insolvable ?
1

Si le mari était déjà insolvable, et n'avait ni art ni profession

lorsque le père a constitué une dot à sa fille, celle-ci ne sera te-

nue de rapporter à la succession du père que l'action qu'elle)

contre celle de son mari, pour s'en faire rembourser.
2 Mais sile mari n'est devenu insolvable que depuis le mariage,
3 Ou s'il avait un métier ou une profession qui lui tenait lieu

de bien,
4La perte de la dot tombe uniquement sur la femme.

Explication. Insolvable - no 1796; rapporter - n° 2990.

6289. Insolvable... L'insolvabilité paraît être envisagée ici relative-

ment k la créance de lafemme ; le mari, en ce sens, est insolvable lorsque
sa fortune personnelle est inférieure au montant des valeurs dotales; ouan

moins des valeurs dotales mobilières.

Art... ou métier (3e alinéa).

Lorsque le père a constitué... c.-k-d. au moment du mariage de satt

(V. 2e alinéa); et cela, sans clause de préciput.
A la succession du père... On suppose, par conséquent, que le pèrede

la femme meurt, laissant un ou plusieurs autres enfants qui viennent avee-

elle a la succession ab intestat.

6290. Que l'action - n° 1838... Dans ce cas, chacun des cohéritiers de

la femme pourra, pour sa part héréditaire, exercer la répétition de la dot

contre le mari ; ou demander compte k la femme de ce qu'elle retirerait ul-

térieurement de l'insolvable; mais on ne pourra pas forcer la femme à im-

puter sur son lot la valeur de la dot.

Contre la succession de son mari (ce qui suppose le mariage dissousel

la dot sujette à restitution).
Pour se faire rembourser de sa dot.
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Devenuinsolvable... ce qui suppose qu'il a dissipé la dot de sa femme

et en outre la fortune équivalente qu'il possédait lui-même au moment du

mariage.
Lieude bien... au moyen de ses produits périodiques.

6201. Tombe., sur lafemme... qui sera forcée de rapportera la masse

la valeur à elle constituée en dot (bien que cette valeur ne lui ait pas été

remboursée, soit par son mari, soit par les héritiers de son mari) ; par suite,
sescohéritiersprélèveront chacun une valeur égale au montant de la dot (rap-

porten moins prenant : art. 850) ; et même, si la dot excède la part héré-
ditairede la femme, exigeront de celle-ci une somme égale k l'excédant -

n°5035.

Uniquement... et non sur les autres héritiers du père.

6292. Déduction. 2e à 4= Alinéa. Application du principe qui
obligetout héritier de rapporter a ses cohéritiers ce qu'il a reçu du défunt,
par donation entre-vifs, même pour son établissement (art. 845, 851) ; —

combinéavec cette idée que la masse de la succession doit être considérée
commegrossie effectivement de la valeur donnée, sauf à en composer le lot
du donataire, ou même à le forcer de payer de ses deniers l'excédant de
cette valeur sur sa part héréditaire.

6293.1er Alinéa. Dérogation k cette dernière règle : en effet la femme
est quitte en cédant k ses cohéritiers une fraction de créance contre un

insolvable,et n'en est pas moins admise k prendre part dans le surplus des
bienshéréditaires.

6294. motif. Il y a faute de la part du père à confier une dot plus ou
moinsconsidérable k un homme qui n'a pas une fortune ou une profession
suffisantespour garantir la restitution de la dot, ou au moins de la portion
qui est susceptible d'être dissipée. Cette faute ne saurait être imputée k la

femme,surtout lorsqu'elle est mineure et agit sous la direction de son père;
hypothèsedont le rédacteur s'est sans doute préoccupé. — Lorsque la
femme est capable, la faveur qui lui est accordée s'explique par cette con-
sidération qu'elle n'osera point, en pareil cas, contredire son père.

Quand le mari offre des garanties qui sont diminuées pendant le mariage,
la femme doit s'imputer de n'avoir pas demandé la séparation de biens
(art.1563).

6295. Corollaire. le père... Donccette dispositionexceptionnelledel'ar-
ticle1573nedoitpasêtre étendue au casoù la dot est constituéepar tout autre que le
père.Toutefoiscetteconséquenceest contestable.V. n° 6294.

SECTION IV.

Ses biens paraphernaux.

6296. Explication. Paraphernaux... de««pâ etçspviî,dol-n° 6147.

Extra-dotaux,non constitués en dot.
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5ss7—>ÎS^A. —- Quels biens sont paraphernaux ?

Tous les biens de la femme qui n'ont pas été constitués en dot,
sont paraphernaux.

6297. Explication. Constituer en dot - n° 6154.

Tous les biens de la femme... ce qui comprend, non-seulement ceiu
dont elle a la propriété reconnue, mais encore ceux qu'elle possède, et dont
la propriété lui est contestée par un tiers.

6298.. Déduction. Conséquence de l'axiome suivant lequel nul
n'est présumé aliéner même l'usufruit de son bien. La femme est, il est

vrai, tenue de contribuer aux charges du mariage ; mais elle n'y est pasau-
trement tenue que le mari, et peut remplir directement cette obligation.
V. art. 1575.

6299. Restrictions. 1.11 suffit que lafemme ait déclaré se consti-
tuer un bien, même sans ajouter les mots « en dot », pour que ce bien soit
dotal (art. 1541).

2. Les biens donnés k la femme par contrat de mariage sont dotaux, s'il

n'y a stipulation contraire (art. 1541 ) ; quand même ils n'ont pas été expres-
sément constitués en dot.

6300. Résumé. Dans le doute, les biens de la femme sont présumés

paraphernaux, k moins qu'ils ne lui aient été donnés par contrat de ma-

riage.

'zav i> ±&'7S. — Comment la femme, dont tous les biens sont para-

phernaux, contribue-t—elle aux charges du mariage ?

Si tous les biens de la femme sont paraphernaux, et s'il n'y
a pas de convention dans le contrat pour lui faire supporter
une portion des charges du mariage, la femme y contribue jus-

qu'à concurrence du tiers de ses revenus.

6301. Explication. Tous., paraphernaux... auquel cas le régime
n'est dotal quedenom-n° 6521; k moins que la constitution de dotnesoit
restreinte aux biens avenir, et qu'il n'en soit point encore échu à la femme,
au moment où l'on règle la contribution.

Pas de convention... laquelle devrait être exécutée.
Pour lui faire supp.... c.-k-d. pour déterminer la portion qu'elle doit

supporter.
Tiers de ses revenus -.n° 6131.

Déduct. et motlito - n°5 6132, 6133.

'))£ > lftïG. — A qui appartient la jouissance, l'administration, lu

disposition, la revendication des biens paraphernaux ?
La femme a l'administration et la jouissance de ses biens pa-

raphernaux.
Mais elle ne peut les aliéner ni paraître en jugement

à raison
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desdits biens, sans l'autorisation du mari, ou, à son refus, sans

la permission de la justice.

6502. Explication. L'administr. et lajouiss... c.-à-d. le pouvoir
d'administrer et le droit de jouir sans autorisation.

Lesaliéner... ni les hypothéquer.

6505. Paraître en jugement... c.-k-d. demander ou défendre dans un

procèsqui a pour objet les biens paraphernaux, ce qui comprend les ac-

tionspétitoires ou possessoires contre les détenteurs de ces biens, les ac-
tionspersonnelles contre les débiteurs des valeurs paraphernales.

A son refus... Il faut sans doute sous-entendre ici les art. 220 à 221
et224.

6504. Déduction. Le 2e alinéa est l'application des principes gé-
nérauxsur la capacité des femmes mariées (art. 215, 217, 219). Le 1er ali-
néay déroge.

6505. Motif. L'administration et la jouissance se composent d'une
sérieindéfinie d'actes peu importants, comme des ventes de denrées, des

obligationspour réparations d'entretien. Elles seraient en quelque sorte pa-
ralysées, s'il fallait, pour chacun de ces actes, recourir au mari ou a la jus-
tice.D'ailleurs le peu d'importance même des actes empêche qu'ils ne puis-
sent devenir nuisibles au mari, d'autant mieux que la plupart des femmes
ont de l'aptitude pour l'administration.

6306. Restriction. Le 2e alinéa n'a eu sans doute en vue que les
immeubles: en effet, l'art. 1449 permet expressément à la femme séparée
parjustice d'aliéner son mobilier; et l'art. 1538 le suppose k l'égard de la
femmeséparée par contrat de mariage; or, la femme est, en quelque sorte,
séparée,par rapport k ses biens paraphernaux.

^b- > 15 9 S. — Comment est tenu le mari que sa femme a chargé d'ad-
ministrerles biens paraphernaux ?

Si la femme donne sa procuration au mari pour administrer
ses biens paraphernaux, avec charge de lui rendre compte des

fruits, il sera tenu vis-à-vis d'elle comme tout mandataire.

6307. Explication. Donne sa procuration... c.-k-d. donne man-
dat au mari qui l'accepte.

Aveccharge... Ces mots semblent indiquer une stipulation expresse que
le marirendra compte.

Usera tenu... de rendre compte de sa gestion et de restituer les fruits
qu'il aura recueillis par suite.

Commetout autre mandataire le serait envers son mandant.

6508. Déduction. Application du principe qui attribue force obli-
gatoireà la convention des parties (art. 1134-1°). — La raison de douter se
lirait de la qualité du mari et de la puissance qui y est attachée ; mais la qua-
lité de mandataire, ou au moins la stipulation de rendre compte excluent
la permission de disposer en maître.
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6309. Addition. On peut soutenir qu'un mandat d'administré^ sans
autre explication, oblige le mari a rendre compte. La phrase : « aveccWt
etc., » signifierait, dans ce système : sans autorisation de disposer des fruits,
V. cependant arg. a fortiori de l'article suivant.

jSfr-> ISÏS. — A quelles restitutions est tenu le mari que lafemmea
laissé jouir de ses biens paraphernaux ?

Si le mari a joui des biens paraphernaux de sa femme, sans

mandat, et néanmoins sans opposition de sa part, il n'est tenu,
à la dissolution du mariage, ou à la première demande de la

femme, qu'à la représentation des fruits existants, et il n'est

point comptable de ceux qui ont été consommés jusqu'alors. I

6510. Explication. Sans mandat... k la différence de l'article pré-I
cèdent.

Sans opposition... a la différence de l'article suivant.

6311. A la iTedemande... Celte expression paraît faireallusionàlafa-
cullé que conserve lafemme de s'opposer, d'un instant k l'autre, à lajouis-
sance que le mari exerce de fait.

Voy. les notes sur l'art. 1539.

Dédnct. et motifs - nos6159,6140.

$/ > 1599. — A quoi est tenu le mari qui jouit des biens parapher-
naux malgré sa. femme ?

Si le mari â joui des biens paraphernaux malgré l'opposition
constatée de la femme, il est comptable envers elle de tous les

fruits tant existants que consommés.

6312. ExpHcat. Constater vient de contestari. C'est établir, paran-

ticipation, la preuve d'un fait pour le cas où il viendrait k être contesté.

~Constatée... On ne distingue pas de quelle manière doit se faite
la constatation. Cependant ce mot serait peu utile s'il ne faisait allusion
à une constatation authentique; k moins qu'il n'ait pour but d'exclure une

simple manifestation de refus faite dans la conversation.
Tant existants que consommés... Lisez : même consommés (avant la de-

mande).

6513. Déduction. Application du principe qui astreint le possesseur
àrestiluer la chose et ses fruits au propriétaire qui la revendique (V.art. 519).

6314. Restriction. De tous les fruits... perçus depuis l'opposition
constatée : jusque-là on se trouve dans l'hypothèse de l'article précédent.

^-> 15SO. — Quelles sont les obligations du mari qui jouit desbiens

paraphernaux ?

Le mari qui jouit des biens paraphernaux est tenu de toutes

les obligations de l'usufruitier.

6515. Explication. Qui jouit... c.-à-d. sans doule, qui s'appro
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prieles produits ; car, s'il restitue, en vertu d'un mandat ou d'une op-

positionde sa femme, on ne voit pas pourquoi il supporterait les charges

sansrecueillir les bénéfices.

6316. Est tenu... ou plutôt ne peut réclamer aucune indemnité à rai-

son des obligations usufructuaires qu'il a accomplies. En effet, il ne tient

qu'à lui de se soustraire k leur accomplissement, en rendant, de fait, k la

femme,la jouissance que celle-ci a conservée en droit.

6317. Déduction. Conséquence de l'axiome qui met les charges au

comptede celui qui recueille les bénéfices ; — combiné avec les règles qui

déterminent, parmi les dépenses faites "al'occasion d'une chose, celles dont

la déduction doit se faire sur le revenu et non sur le capital. V. art. 605

à 609.

Disposition particulière.

gj> > 1581. — Peut-on combiner le régime dotal avec les clauses de

la communauté? Quelles règles doit-on suivre en pareil cas ?

En se soumettant au régime dotal, les époux peuvent néan-

moins stipuler une société d'acquêts, et les effets de cette société

sont réglés comme il est dit aux articles 1498 et 1499.

6518. Explication. Une société d'acquêts... Ce qu'on appelle
ailleurs une communauté réduite aux acquêts.

Aux art. 1498 et 1499... combinés avec les dispositions de la commu-
nauté légale qui peuvent s'appliquer simultanément avec ces deux articles

(art. 1528) et ceux du chap. III (art. 1540 à 1580).
6319. Déduction. 1° Peuvent stipuler... Application du principe

delà liberté des conventions (art. 1154-1°).
2° Renvoi à des règles antérieurement posées.
6320. Développements. Les biens (juiappartiennententout ou partieà

lafemmeformenttrois catégories sousl'empiredecette clause: les biensdotaux, parmi
lesquelslesimmeublesrestent inaliénables; les biensparaphernauxet les biens communs
oucomposantl'actifde la communauté.Lemari peutaliéner seulceuxde la 3e; la femme,
avecautorisation,ceuxdela 2e, et la nue propriété de ceuxdela lre qui ne sontpas frap-
pesdinaliénabilité; leur consentement mutuel est nécessairepour aliéner l'usufruit de
cesmêmesbiens.—A l'égard del'administration et dela jouissance, elles appartiennent
sûrementau mari pour les biensdotaux et pour les biens communs; mais, à l'égard des
biensparaphernaux,il y a quelque difficulté.On peut soutenirque le mari les adminis-
tre, envertu desart. 1428 et 1528 combinés. Cependant l'art. 1428 est fondésur la
présomption,admiseen matière de communauté, que tous les biens de la femmesont
oaux(art. 1421-2°); or précisément, on supposequ'elle s'est réservé des parapher-

naux,dénominationqui serait dépourvue de sens , si l'administrationen appartenaitau
n. ai cedernier trouveque ses revenus destinésà tomber dans l'actif de la commu-
u e (art. 1401- 2»et 1498)sont trop considérables,comparativementà ceux desbiens

oaux,il egt i;Dre ,je stjpUier qu'une portion lui restera propre (art. 1500),oubien
quil auraunepart plus forte que la moitié (art. 1520).
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Comparaison des divers régimes.

6321.1. Le régime dolal, quand tous les biens de la femme sont para-
phernaux, ne diffère que par le nom du régime de séparation de biens :m
effet les art. 1577,1579 et 1580, quoique n'étant pas reproduits au chap.ll
(11e partie, sect. ix, §2), paraissent néanmoins applicables dans l'hypothèse
qu'il prévoit - n° 6141. — Aussi ne comprend-on guère que des épouxse
trouvent aujourd'hui mariés sous le régime dotal, tous les biens de la femme
restant paraphernaux : s'ils adoptent ce régime par une stipulation expresse,
ils ne manqueront pas de constituer une dot; s'ils ne font point de contai
de mariage, ils se trouveront mariés, même dans le midi de la France, sous
le régime de la communauté (art. 1593). Cependant cela peut arriver dans
le cas où les valeurs constituées en dot viennent à,périr pendant le mariage,
ou bien lorsque la constitution comprend seulement des espérances quine
se réalisent pas.

2. Il y a une grande ressemblance entre le régime dotal et le régime sans

communauté, surtout lorsque, sous le 1er, on a constitué tous les biensen

dot; ou que, sous le 2e, la femme s'est réservé des biens paraphernaux -

n° 6112-2°. En effet, le mari a, dans les deux cas, les mêmes droits d'admi-
nistration et de jouissance, k charge de restitution à la fin du mariage.
Toutefois on peut trouver quelques différences :

1° Sous le régime dotal, les biens de la femme sont, dans le doute, pré-
sumés paraphernaux ; sous le régime sans communauté, ils sont dotaux,

Aussi le deuxième mérite-t-il mieux que le premier lui-même, la qualifi-
cation de régime dotal : son nom véritable serait « régime dotal des pays
du nord ».

2° Sous le régime dolal, le mari aies actions pétitoires relativement aux

biens dotaux (art. 1549-2°) ; aucun article ne les enlève k la femme sous

le régime sans communauté.
3° Sous le régime dotal, les immeubles dotaux sont inaliénables, s'il n'j

a stipulation contraire (art. 1554,1557) ; le contraire a lieu sous le régime
sans communauté (art. 1535).

4° En général, on peut soutenir que toutes les dispositions exception-
nelles établies par le chapitre III, ne s'appliquent pas au régime sans com-

munauté, à raison du silence gardé par la loi k l'occasion de ce dernier ré-

gime : les exceptions doivent être restreintes. Cela est surtout vrai, lorsque
les dispositions dont il s'agit s'écartent des règles de la communauté-
n° 6105.— On peut donner pour exemples : l'art. 1565, qui accorde un délai
d'un an pour la restitution d'une dot consistant en quantités ; l'art. 1569, qui

dispense la femme, après 10 ans de mariage, de prouver le payement de

la dot promise; l'art. 1570, qui fait courir de plein droit les intérêts delà
dot k restituer; l'art. 1571, qui distribue les fruits naturels de la dernière
année entre le mari el la femme (1); l'art. 1573, qui dispense la femme de

(ï) AcPolhier,Communauté,n° 462,
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rapporterà la succession de son père la dot par lui remise k un mari insol-

vable.— Toutefois, on pourrait contester ce système en s'appuyant sur l'a-

nalogiedes situations. Ubi eadem ratio, idem jus.
5. Le régime de séparation de biens, quand il n'est pas alléré par une con-

stitutionde dot - n° 6129, se distingue de tous les autres, en ce qu'il n'at-

tribueau mari aucun droit direct sur les biens de la femme.

i. Le régime de communauté se distingue de tous les autres, 1° en ce

qu'il attribue k la femme quelques droits sur les biens du mari (ceux qui
sont en communauté, y compris l'usufruit des propres); 2° en ce qu'il
donneà chaque époux le droit de prendre une part dans la masse des biens
communs.

5. Quand on compare les divers régimes, sous le point de vue des droits

que le mari acquiert sur les biens de la femme, on reconnaît que le plus
avantageuxpour lui est le régime en communauté avec une clause qui fait
tomberdans l'actif l'universalité des biens présents et k venir (art. 1526).
Lemari devient libre, parla, d'aliéner et d'hypothéquer tous les immeubles
delafemme. Il en serait de même de la clause d'ameublissement général ; ou
de la communauté légale elle-même, si lafemme n'avait que du mobilier.
Commechef de la communauté, le mari a d'ailleurs indirectement l'usufruit
de tous les biens de la femme. — Le régime sans communauté et le régime
dotalavec constitution générale des biens présents et à venir, lui donnent
lemême droit d'usufruit universel, avec cet avantage qu'il n'est pas tenu de

partager, k la dissolution, les fruits existants et les acquisitions provenant
desfruits consommés, tant de ses propres biens que de ceux de la femme,
ainsique cela se passe sous le régime de la communauté.

6. Quand on envisage les régimes sous le point de vue des droits de la

femme, soit sur ses biens propres, soit sur ceux dumari, onreconnaît quele
régime de séparation de biens est celui qui lui attribue la capacité la plus
étendue; le régime dotal produit un résultat d'autant plus analogue que la
réservedes biens paraphernaux est plus considérable. — Si la femme a beau-

coupd'immeubles et que l'on veuille en assurer la conservation le plus pos-
sible,le régime dotal procure cet avantage au plus haut degré, au moyen
de la règle de l'inaliénabilité. — Si la femme est pauvre, elle n'a qu'a ga-
gnerau régime delà communauté qui lui permet de s'approprier la moitié
desbiens tombés dans l'actif.

TITRE VI.

DE LA VENTE.

Décrétéle1Sventôsean XII (6mars1804);promulguéle 2S(16mars).

6522. Intérêt du titre VI. La vente est une espèce d'échange, mais
elle est d'un usage bien plus fréquent que l'échange proprement dit. Sup-
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posons qu'un homme, ayant besoin d'Une chose du genre A, veuille se la
procurer en sacrifiant une chosedu genre B, qu'il a en sa possession, il fam
évidemment qu'il trouve un autre homme, qui, possédant une chosedu
genre A, en veuille une du genre B : car si cet autre en désire une du
genre C, ils ne sauraient s'accorder pour opérer un échange (Voy. loi 1,Dig.
de contrah. empt.).

6323. La monnaie fournit le moyen de remédier k cet inconvénient,
La monnaie est une chose dont la valeur sert de mesure commune pourla
valeur de toutes les autres choses. On a partout adopté l'or et l'argent pont
faire l'office de monnaie, parce que ces métaux renferment une valeur con-
sidérable sous un volume facile k transporter; ils sont d'ailleurs très-divisi-

bles, ce qui les rend propres k faire des achats de détail, et peu sujetsà

l'altération, ce qui permet de les conserver.
La monnaie une fois établie, l'homme qui a besoin d'une chose n'a qu'à

s'adresser au premier qui la possède et consent k s'en défaire : il est certain
de lui faire accepter de l'or ou de l'argent monnayé en échange.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURE ET DE LA FORME DE LA VENTE.

(Définitiondu contrat de vente; sa forme; conditions requises pour que les partiessoient
obligées,la propriété transféréeà l'acheteur, et la chosevendue miseà ses risques.)

;|^—> 158S. — Qu'est-ce que la vente ?

La vente est une convention par laquelle l'un s'oblige à li-

vrer une chose, et l'autre à la payer.
Elle peut être faite par acte authentique ou sous seing

privé.

Explication. Convention - n° 4014 ; payer - n° 4620 ; acte - n°279;

authentique--a? 222; acte sous seing privé-n" 5082.

6324. Fente... de vendere, venditum, venditio.
Une convention... ou plutôt un contrat, puisqu'elle oblige ou même trans-

fère la propriété. On a employé ici le terme générique au lieu du spécifique.
L'un... des contractants : le vendeur. — L'autre... l'acheteur.

6525. Livrer une chose, c'est mettre en possession de cette chose, en
faire tradition.

Une chose... autre que de l'argent monnayé.
6326. Payer une chose est une expression mal faite, quoique assez

usitée. Il fallait dire, « donner une somme d'argent en retour ». — L'ache-
teur s'oblige k transférer la propriété des pièces de monnaie qu'il compte
au vendeur. V. art. 1238.

6327. Être faite par acte... Celte phrase est susceptible des deux in-

terprétations suivantes : 1" La vente peut être constatée par acte sous seing
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privéaussi bien que par acte authentique. 2° La perfection de la vente peut
êlre subordonnée k la rédaction d'un acte (1)...

6328. Déduction. 1er alinéa. Définition - n° 6149 - conforme aux
notionsdu droit romain et de l'ancien droit français. Mais v. n° 6530.

2ealinéa. Pris dans le 1er des sens indiqués plus haut ,1e 2ealinéa est

l'applicationdes principes généraux sur la preuve littérale ; d'après lesquels
l'acte sous seing privé, reconnu ou vérifié, fait la même foi que l'acte au-

thentique (art. 1319). Le rédacteur a craint apparemment que l'on ne crût
unacte public nécessaire dans une vente d'immeubles.

Pris dans le 2e sens, le 2e alinéa serait l'application du principe de la
liberté de contracter (art. 1134-1°). Les parties sont libres de subordonner
l'efficacité de leur consentement k la rédaction d'un écrit. Dans ce cas,
tant que l'écrit n'a pas été dressé, il n'y a pas de vente (V. Institut, pr. de

empt. vendit.).

6329. Additions. 1. On nomme vendeur celui des contractants

qui promet la chose (autre que de l'argent) ; acheteur, celui qui promet la
sommed'argent monnayé; prix, la somme promise par l'acheteur.

2. La vente, envisagée par rapport k l'acheteur, se nomme achat. Les Ro-
mains disaient emptio venditio, dénomination qui exprimait le double
pointde vue de l'acte, et le double rôle que remplissent les parties. V. ar-
ticle1594.

3.Lemot vente indique aussi l'opération même qui a lieu entre les parties;
le trocde la marchandise contre de 1''argent (mutatio pretii cummerce: Cu-

jas).C'est même 1k, selon moi, le sens primitif du mol : il a fallu analyser
l'opération et se rendre compte du concours de volontés qu'elle renferme
pourdonner le nom de«vente »au contrat lui-même. Cette observation n'est
passpécialek la vente ; elle s'applique k tous les contrats qui suivent, et no-
tamment à l'échange, au prêt, au dépôt,etc. Danscesens on dit, « le contrat
devente ». V. ari. 1707 et l'intitulé du traité de Pothier.

4. On peut appeler vente , par extension, tout contrat par lequel l'un
transfère ou promet de transférer k l'autre un droit quelconque, et
l'autre promet de donner une somme d'argent. En ce sens, il y a des
ventes d'usufruit, de servitudes, de créances, d'hérédité, d'offices pu-
blics.

5. Que la vente oblige k faire avoir la libre et indéfinie possession ou k
transférer la propriété - n° 6550, toujours est-il que le vendeur promet de
faire tout ce qui est en lui pour que la position de l'acheteur se rapproche
le plus approximativement possible de celle d'un propriétaire; il se dessaisit,
en ce qui le concerne, de tous les droits qu'il peut avoir actuellement ou
plus tard sur la chose vendue. Aussi, un contrat dans lequel on convien-
drait que le stipulant ne deviendra pas propriétaire de la chose promise,
serait un louage ou tout autre contrat analogue, mais non pas une vente

(0 V.M.Demante,Programme.
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(Loi 80, § 3, Dig. de contrahenda empt.)A\ suit de la que l'acheteur est

l'ayant-cause, le successeur, le représentant du vendeur par rapport àla
chose vendue; et, s'il ne reçoit pas de lui la propriété (art. 2182), il estdu
moins mis en position d'y arriver par la prescription (V. art. 1665).

6. La vente est un contrat purement consensuel, et par conséquentde-
vient obligatoire par le seul accord des parties (art. 1703,1585; Institut.

pr. de empt. vendit.), lors même qu'aucun écrit n'aurait été dressé, sauî;

l'application des règles sur la preuve testimoniale (art. 1341 - n° 5224), Le
2e alinéa de l'art. 1582 semble contraire; mais on doit l'expliquer comme

plushaut-nos 6327, 6328-2°.—Voy. des exceptions dans l'art. 195 du Code
de comm. et l'art. 6 de la loi du 25 juin 1841.

7. La vente est un contrat synallagmatique parfait -n° 4026, et, comme

tel, soumis k l'application des art. 1184 et 1325.

S. Quand le contrat de vente est conclu par des mandataires, les mandants seulssont

obligés, dessaisis ou investis en qualité de vendeur et d'acheteur. Mais il arriveparfois
qu'une personneachète avec déclaration de command ou élection d'ami, c.-à-d.ense
réservant la faculté d'indiquer, dans un certain délai, un tiers qui prendra l'achatàson
compte. Si l'indication a lieu, bien entendu, avec l'adhésion du tiers, c'estlui qui estpar-
tie au contrat, et l'acheteur primitif y demeure étranger. Le contraire arrive, fautek
déclaration dans le délai.

6330. Rectification. L'un s'oblige à livrer... Le contrat de louage

oblige aussi a livrer (art. 1719 -1°) ; il fallait donc au moins ajouter;: el iiga-
rantir l'acheteur de l'éviction (art. 1605,1626). C'est ce que les anciens au-

teurs exprimaient en disant que le vendeur s'oblige « k faire avoir libre-

ment une chose k titre de propriétaire » (Pothier, Contrat de vente , nM):
et les jurisconsultes romains, par ces mots : Tenetur ut rem emploriu-
BEEELICEAT(Loi 30, g 1, Dig. de actionib. empti).

Sous l'empire du Code, on peut aller plus loin et soutenir que le vendeur

est tenu de transférer la propriété k l'acheteur : en effet, l'art. 1599 déclare

nulle la vente de la chose d'autrui, k la différence du droit romain ; donc

l'acheteur peut faire annuler la vente, en prouvant que la chose n'apnarlc-
nait pas au vendeur. De plus, dans la pratique des affaires, le mot « ven-

dre» signifie: transférer la propriété, aliéner moyennant un prix. Lors-

qu'une personne déclare qu'elle vend, sans autre restriction ou explication,
l'acheteur compte acquérir la propriété; s'il est trompé dans celte attente,
sa promesse de payer le prix ou le payement qu'il en a fait restent sans

cause.

D'après cela, je définirais la vente, en droit français, un contrat qui, de

sa nature (mais non de son essence - n° 6410 - 3°), implique transport dela

propriété k l'acheteur, avec obligation subsidiaire de l'indemniser, si lf

transport n'a pu s'effectuer, et, k plus forte raison, si l'acheteur a été effec-

tivement évincé par le véritable maître. Ajoutez n° 5529-5°.

£)) > 1583. — Comment la vente est-elle parfaite et la propriétt

transférée?

Elle est parfaite entre les parties, et la propriété est acquise
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de droit à l'acheteur à l'égard du vendeur, dès qu'on est con-

venu de la chose et du prix, quoique la chose n'ait pas encore

été livrée ni le prix payé.

6531. Explication. Elle est PARFAITE...Cette expression est sus-

ceptiblede recevoir des acceptions plus ou moins étendues. Dans le sens le

pluslarge, un contrat est parfait, lorsqu'il produit tous les effets qu'il peut
produire : la vente est parfaite, lorsque les parties sont réciproquement
obligées,que les risques sont pour l'acheteur, et même que la propriété
lui est transférée ; c'est ainsi que paraît l'entendre l'art. 1583. Mais on peut
décomposerles divers effets du contrat et dire qu'il est parfait, en songeant
exclusivement k tel ou tel d'entre eux (V. notamment l'art. 1585). Quand
ondit que la vente était parfaite , en droit romain, par le seul consente-

ment, cela signifie seulement que les parties étaient obligées l'une envers

l'autre, et que les risques de la chose vendue passaient k l'acheteur par le

simpleaccord des volontés : en effet, la tradition était en outre nécessaire

pour transférer la propriélé.
De droit... sans tradition [hic inf.) ni transcription.

6332. Histoire. Pas encore livrée... k la différence du droit romain.
la tradition, inutile pour faire naître les actions empti et venditi, était in-

dispensablepour rendre l'acheteur propriétaire; bien plus, il fallait que le

prixfût payé, ou que l'acheteur eût satisfait le vendeur en lui donnant des

sûretés,ou que le vendeur eût suivi la foi de l'acheteur (Institut., § 41, de

rerumdivis.), par ex. en lui accordant un délai (V. art. 2102-4°).
Résumé. Le seul consentement suffit pour rendre la vente parfaite et

l'acheteur propriétaire k l'égard du vendeur.

6355. Déduction. Application pure et simple du principe qui attribue
à la convention des parties la puissance de créer des obligations, et même
desdroits quelconques (art. 1154-1°; n° 4196-1°).—La loi s'en estexpliquée
formellement, parce qu'il y a des contrats dont les effets sont subordonnés
à la tradition (art. 1919), et qu'en droit romain , la translation de la pro-
priété de la chose vendue ne résultait pas de la simple volonté des parties.

Ontrouve aussi dans l'art. 1583 l'application du principe qui requiert
commeconditions essentielles a la validité des conventions le consentement.,
etautant d'objets et de causes que le contrat produit d'obligations (art. 1108).

6334. Addition. Il faut sous-entendre, ici les règles générales sur la
capacitédes contractants, sur l'objet et sur la cause. La vente faite par un
incapable ou k un incapable, est donc susceptible d'annulation (art. 1504,
1338).II faut que la chose soit dans le commerce (art. 1128, 1598) ; que le
prix soit payé en espèces ayant cours, et que tous deux soient suffisam-
ment déterminés (art. 1129).

635S. Corollaire. A l'égard du vendeur... Donc, k l'égard des

tiers, la propriété n'est pas transférée : Qui de uno dicit, de altero negat.
—Toutefois aucun article ne l'énonce directement; dès lors, les mots « k

l'égard du vendeur » peuvent être considérés comme un veslige de l'incer-
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titude où les rédacteurs se trouvaient encore sur le point de savoir s'ilsexi-

°-eraient ou non, la transcription de l'acte de vente au bureau des hypothè-

ques, conformément a la loi du 11 brumaire an VII, alors en vigueur-

n° 5405 5ealin. in f. Celle incertitude est déjk indiquée dans l'art. 1110-

n° 4250-5°. Elle aurait dû cesser définitivement de manière ou d'autre,au
titre des hypothèques. Or, on s'est borné ky reproduire, dans l'art. 2182-

2° l'axiome, déjà reconnu en droit romain, suivant lequel le vendeur ut

transfère a l'acheteur que les droits qu'il a sur la chose vendue. 11en résulte

du moins l'argument suivant, pour l'hypothèse de deux ventes successive!

au profit de deux acheteurs différents : la lra vente a rendu l'acheteur pro-

priétaire «k l'égard du vendeur », en vertu de l'art. 1583 ; donc le vendeur

ne conserve aucun droit sur la chose vendue; or, le vendeur sans droit n'eu

peut transférer aucun a l'acheteur, d'après l'art. 2182-2°; donc la 2evente

n'a pu rendre le 2e acheteur propriétaire; donc, en définitive, le 1er luiesi

préféré.
Des difficultés du même genre résultent, pour les meubles, de l'art. 1141.

En somme, les rédacteurs du Code n'ont pas résolu, aussi explicitement

qu'ils auraient dû le faire, les deux questions suivantes : 1° La transcription
de l'acte de vente est-elle nécessaire pour rendre l'acheteur d'un immeuble

propriétaire a l'égard des tiers? 2° La tradition est-elle nécessaire pour trans-

férer la propriété des meubles? Elles sont traitées avec détail aux nos4253

et 4238.

Restrictions. V. art. 1138-n°4219.

^ > 15841. — Sous quelles modalités la vente peut-elle être faite?

La vente peut être faite purement et simplement, ou sous

une condition soit suspensive, soit résolutoire.

Elle peut aussi avoir pour objet deux ou plusieurs choses al-

ternatives.

Dans tous ces cas, son effet est réglé par les principes géné-
raux des conventions.

Explication. Modalité -n° 4444; purement - n° 4558 ; condition

suspensive, résolutoire - n°s 4549 et 4389 ; alternative - n° 4419.

6356. Suspensive... par ex. la vente k l'essai (art. 1588).
Résolutoire... par ex. la vente k réméré (art. 1659).
Deux ou plusieurs choses alternatives... Lisez : plusieurs choses sous

une alternative (Y. art. 1196).

Principes généraux.... au litre III des contrats.

6337. Bédirsction. 1er et 2e alinéa. Application pure et simpledu

principe de la liberté decontracter (art. 1154-1°) : les parties pourraientne
pas s'obliger du tout ; a fortiori ne s'obliger que. sous certaines restrictions.

. 5e alinéa. Renvoi k des règles antérieurement posées.
6538. Addition. L'énumération du texte n'est pas limitative. Rien

n'empêche de faire un contrat de vente k terme, avec clause pénale, avec
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solidarité entre les copromeltanls; en un mot, modalités sous toutes

espècesde modalités non contraires aux lois et aux moeurs (art. 6,115-4-1°,

1172).

6339. Corollaires. 1. La chose vendue sous condition suspensive
estaux risques du vendeur jusqu'k l'accomplissement de la condition (ar-
ticle1182).

2,Onpeutsoutenirque le vendeur sous condition suspensiveconserve,jusqu'à l'évé-

nement,unepropriétérésoluble, et que l'acheteur acquiert, dès le moment du contrat,
unepropriétéconditionnelle.—Réciproquement, le vendeursous condition résolutoire
conserveunepropriétésubordonnéeà la non-arrivéede l'événement,tandisquel'acheteur

acquiertseulementune propriété résoluble - n° 4392 - 4°.

<£&->1585. — La vente des choses au poids ou à la mesure est-elle

immédiatementparfaite ?

Lorsque des marchandises ne sont pas vendues en bloc, mais

au poids, au compte ou à la mesure, la vente n'est point par-

faite, en ce sens que les choses vendues sont aux risques du ven-

deur jusqu'à ce qu'elles soient pesées, comptées ou mesurées;
mais l'acheteur peut en demander ou la délivrance ou des dom-

mages-intérêts, s'il y a lieu,en cas d'inexécution del'engagement.

6340. Explication. Marchandises... Dans un sens large, ce mot
estsynonyme de « chose vendue «.Employé au pluriel, il comprend seule-
mentles choses qui sontl'objet d'un commerce; il paraît pris ici dans un sens

restreint,comme désignant les denrées ou les objets très-divisibles, donlles

parcellesou individus sont lrès-ténus-n° 4161.

Pas., en bloc... comme dans l'article suivant.

6341. Au poids... c.-k-d. moyennant un prix dont le total n'est pas
fixéd'avance, mais doit résulter de la multiplication du prix de chaque
mesure (lequel est déterminé) par le nombre des mesures (cent hectolitres,
à cent francs l'hectolitre, total : 10,000 fr.).

Aucompte... Lisez : au nombre. On fixe alors le prix de chaque individu,
eton multiplie cette somme par le nombre des individus (cent chevaux, k

1,000fr. par cheval, total : 100,000 fr.).
A la mesure... Ces mots dispensaient d'ajouter : «au poids»; le poids est

uneespèce demesure-n°4165.0nvoit qu'il s'agit d'une vente de quantités;
ou, comme disaient les jurisconsultes romains, de choses qux numéro,
pondère mensurave constant.

Point parfaite... Une vente parfaite met la chose vendue aux risques de
l'acheteur.

6342. Comptées, mesurées... Donc, si le vendeur perdait auparavant
deschoses de pareille quantité et qualité, ou même les choses parmi les-
quellesdevaient être pris les objets vendus et que l'acheteur avait agréées,
ilne saurait se dire libéré.

Demander la délivr... Donc la vente est parfaite, en ce sens qu'elle
obligeles parties l'urie envers l'autre -n° 6531.

m. 13
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Résumé. 1° Les choses vendues au nombre ou k la mesure demeu-
rent aux risques du vendeur. 2° L'acheteur a droit d'exiger la délivrance,
go sinon des dommages-intérêts.

6545. Déduction. 1° Conséquence de cette idée que -l'extinction
des obligations par la perte de la chose due, s'applique exclusivement aux
dettes de corps certains : en effet, tant que l'on n'a pas compté ou mesuré,
on ne sait quels sont les individus achetés (on ignore, par exemple, quelles

parcelles devin , quels chevaux, sont l'objet définitif delà vente).
SP application du principe qui donne force obligatoire k la volonté des

parties (arl. 1)31-1»),
5° Application du principe qui astreint le débiteur k indemniser le créan-

cier de l'inexécution de l'obligation (art. 1147).
Oa s'est expliqué sur ces deux points, uniquement parce que l'on venaii

de dire que la-vente demeure imparfaite sous un point de vue.

6544. Addition. Le vendeur peut de. son côté exiger le prix, enof-
frant la délivrance: l'article n'a d'application qu'en cas de perte.

6345. ©©FOllalre. Aux risques du vendeur... Le texte ne distinguepassi
Vu est, «mnon , convenu de prendre les marchandises dans une masse déterminée,la-
ipelle a péri tout entière avant le mesurage. Pothier (n° 308) semble ne pas distinguer
fcwnlage. — Cependant on peut affirmer, en pareil cas, cruela chose vendue a péri:c'est
«anse à l'on Mût Tendu une part indivise d'un corps certain. Pothier lui-même établit
aiiaiis {Oèlî§. m" 8S3) une règle générale qui conduit à ce résultat - n° 4952.

g, ? 1.SS©.— Si des marchandises sont vendues en bloc, quandh

wgm$£esi—elië parfaite ?

SI, au contraire, les marchandises ont été vendues en Moc,
ia Tente est parfaite, quoique les marchandises n'aient pas en-

«gfflte été pesées, comptées ou mesurées.

6346. Explication. Les marchandises... de celles dont vient de

parterFairlicle précédent; c.-k-d. des choses quoe numéro mensurave con-

rfBBii, «les quantités.

6347. En bloc... c.-à-d. pour un prix dont le total est énoncé, déler-

aÉBiéiiiiBCteifteat, sans qu'il soit besoin d'une multiplication préalable. Celle

ssfiiEfflïoiii tient de ce que l'on considère l'ensemble des marchandises

fiîiiD» formant une masse, un objet unique. Les Romains disaient : vente

per atsersionem.

Eilparfeite... dès qu'on a dé terminé le prix et l'amas de marchandises qui

4SI êlm Itrré. 'Donc, elles sont, dès ce moment, aux risques de l'acheteur.

Comptée* ou mesurées... par l'acheteur, qui veut reconnaître quelle quan-

fille Ë «©piîet't-

§118, Oéflvetfon. Application du principe qui met la chose vendue

SSÈsafôpesdePacheteur (art. 1158-2°, 1585). — La raison de douter venaiide

iif'nasgis ijiif #B gît d'acheter à tant la mesure les choses quse mensura con-

^torf/ffliawfcsprlies sont libres de mettre de côté l'opération du mesurag&
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m_s. lôSÏ. — Quand la vente des choses qu'il est d'usage de goûter

est-elleparfaite ?

A l'égard du vin, de l'huile, et des autres choses que l'on est

dans l'usage de goûter avant d'en faire l'achat, il n'y a point
de vente tant que l'acheteur ne les a pas goûtées et agréées.

6349. Explication. Autres choses... Il s'agit évidemment d'objets
de consommation et de consommation immédiate, sans préparation préala-
ble. Par conséquent l'acheteur peut s'assurer sur-le-champ, par la dégus-
tation, qu'elles ont la qualité requise.

Avant l'achat... En d'autres termes, l'obligation de l'acheteur est su-
bordonnée à la condition que les choses auront le goût désiré. V. l'article
suivant.

Point de vente... et, par conséquent, la perte des choses, arrivée avant
k dégustation, serait pour le vendeur.

Et agréées... Donc, s'il ne les agrée pas, le vendeur lui-même est libéré
de sa promesse.

6350. Déduction. Interprétation de volonté-n° 5557 - fondée sur

l'usage (V. art. 1159) et sur la nature des choses dont il s'agit : leur valeur
réside presque entièrement dans leur goût ; l'acheteur serait exposé a un

désappointement complet, si elles n'avaient pas la qualité qu'il souhaite.

6331, Restrictions. 1. L'acheteur ne peut se refuser a goûter (arg.
de l'art. 1178 et de Pothier, n° 310).

2. Il ne peut refuser les choses, d'ailleurs loyales et marchandes, par
celaseul qu'elles ne sont pas de son goût particulier. On n'a eu en vue que
le goût général, qui détermine la valeur commune de la chose. Mais l'a-
cheteur peut stipuler la satisfaction de son goût individuel (art. 1134-1°);
auquel cas il y aune sorte de condition potestative de sa part.

3. Le vendeur ayant promis, sous la condition de dégustation, ne peut
se refusera livrer lorsque l'acheteur agrée : la condition est accomplie.

Sy~> 1588. — Quand la vente à l'essai est-elle parfaite ?

la vente faite à l'essai est toujours présumée faite sous une

condition suspensive.
6352. Explication. A l'essai... c.-à-d. avec clause que l'acheteur

pourraessayer pendant le temps convenu; sinon, pendant le temps que le
juge estimera nécessaire pour l'essai. Ce genre de convention a lieu surtout
pourles choses dont la bonté ne peut se vérifier qu'après un usage suffisam-
ment prolongé, comme les montres,les chevaux, les instruments de mu-
sique.

Toujours... Ce mot paraît avoir pour but d'exclure la distinction faite par
Pothier (n° 266) entre le cas où il y a eu vente et celui où l'on a fait de sim-
plespropositions.

Présumée... en l'absence d'explications (art. 1154-1°).
Suspensive... Par conséquent, la chose demeure aux risques du vendeur,

tant que l'essai n'a pas eu lieu. De plus, si, après l'essai, l'acheteur ne
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trouve pas dans la chose les qualités attendues, le vendeur est tenu dela
reprendre.

6555. Déduction. Interprétation de volonté -n° 5557-fondée surla
difficulté de vérifier si une chose esl propre à un usage de longue durée:en

pareil cas,la prudence veutqu'on subordonne l'achat à une vérification pré- •

liminaire. II est vrai que l'on peutarriver k ce but, ense réservantla faculté
de résoudre la vente ; aussi Pothier présentait-il, d'après les jurisconsulte

romains, la vente a l'essai comme faite sous condition résolutoire (n°264; ;
loi S, Dig. de contrah. empt.). — Le Code adopte la décision inverse, pro-
hablement parce que l'acheteur n'a pas besoin de s'exposer k subir la perle
d'une chose dont l'essai ne le satisfera peut-être pas en définitive. C'estmi

vendeur qui veut se débarrasser des risques, a stipuler qu'ils seront àla

charge de l'autre partie.

S^ > 1589. — Quel est Veffet de ta promesse de vente ?

La promesse de vente vaut vente, lorsqu'il y a consentement
'

réciproque des deux parties sur la chose et sur le prix.

6554. Explication. Promesse de vente... Consentement par lequel
on s'oblige a vendre.

Faut vente... Cette expression, prise kla lettre, signifie que la promesse
de vente produit tous les effets de la vente; mais elle peut avoir un sens

moins étendu, et signifier que la promesse produit celui des effets delà

veille que le rédacteur avait eu en vue. Enfin quand on rapproche le texte

dn a" 479 de Pothier, on est porté à le traduire de la manière suivante: ce-

lai qui promet de vendre peut être contraint k exécuter précisément son

obligation, laquelle ne se résout pas en dommages-intérêts, comme une

obligation de faire.

6335. Déduction. L'art. 1589, selon le premier sens indiqué plus

haut, est une interprétation de volonté - n° 5557, fondée sur le désirde

donner à la convention des parties tout l'effet dont elle est susceptible (v.

art.1137): quandles deux parties sonld'accord àfaire une vente,sans res-

triction, il paraît inutile d'exiger qu'elles fassent une nouvelle convention,

parce qu'elles auront dit : « Je promets de vendre, »au lieu de «je vends>.

Pris dans le dernier sens, le texte contiendrait une sorte de dérogation au

principe suivant lequel les obligations de faire se résolvent en dommages-
intérêts (art. 1142); par le motif qu'il est aussi facile de contraindre a l'exé-

cution d'une obligation de vendre que de contraindre à exécuter une

obligation quelconque de donner.

6556. Restrictions. 1. La promesse de vendre k une époque déter-

minée, doit être acceptée de nouveau k celte époque; autrement, on irait

contre la stipulation qui fixe le terme, et on la rendrait inutile.
2. Pour produire les effets d'une vente, il faut que la promesse de vendre

concoure avec une promesse d'acheter; autrement, il n'y aurait pas contrat

Sjnallagmatiqoe. D'ailleurs la loi exige un « consentement réciproque
>

6557. Addition. On peut, en s'expliquant, faire une promesse*
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vendre, qui n'oblige pas l'autre partie a acheter; et réciproquement une

promessed'acheter qui n'oblige pas k vendre. Les encbères faites dans une

venteen justice, sont de simples promesses d'acheter qui s'éteignent par la

surenchère ultérieure (V. Poth., nos 480 et suiv.).

H—>• 1500. — Quel est l'effet de la promesse de vendre faite, avec des

arrhes ?

Si la promesse de vendre a été faite avec des arrhes, chacun

des contractants est maître de s'en départir,
Celui qui les a données en les perdant,
Et celui qui les a reçues, en restituant le douhle.

6358. Bxplicat. Arrhes... du grec à.opo&àiv.Valeur qui se donne, soit
commegarantie de l'exécution, soit comme preuve de l'existence d'une

promesse. C'est ordinairement un à-compte sur le prix.
Contractants... Si l'on veut mettre d'accord cette expression aveeles

mois«promesse de vendre », il faut l'entendre comme signifiant : ceux qui
ont pris part à la convention de vendre.

6559. Est maître de s'en départir... a droit de se dédire...
Celui qui les adonnées... ordinairement l'acheteur, comme une avance

surle prix.
Restituantle double... de sorte qu'il perd, en définitive, la valeur des

arrhes.

6360. Déduction. Interprétation de volonté - n° 5557 - fondée sur

l'usage(art. 1159), etsur la probabilité que les partiesont voulu, d'une part,
s'épargner tout procès ultérieur; d'autre part, mettre l'une d'elles en posses-
sionanticipée de l'indemnité dont elle a besoin pour le tort que lui cau-
sera l'inexécution ; par ex. la perte d'une autre occasion de vendre.

6361. Auditions. 1. Les arrhes se donnent souvent en signe d'un
marchéconclu, pour preuve d'une vente contractée. Alors l'une des parties
ne peut se dédire en les sacrifiant. Cela est certain quand les parties
l'ont stipulé (art. 1154-1°). — Mais on peut même soutenir que le juge
est libre de déduire cette intention des circonstances : l'art. 1590, en dépit
ou mot « contractants », n'a réglé que ce qui concerne une promesse de
vente.

2. Al'égard des moyens de discerner, en cas de doute, s'il y a contrat de
Tenteparfait avec arrhes, en preuve du marché, ou simplement contrat
d'arrhesou de dédit, c.-k-d. promesse de vendre, avec des arrhes qu'onsa-
criûera au besoin, Pothier (n° 509) en indique un. Quand la valeur remise
a titre d'arrhes est presque nulle, la crainte de la perdre étant insuffisante
pour détourner d'un désistement, on doit y voir simplement une preuve du
contrat. Tel est le denier d'adieu, pièce de monnaie que l'une des parties
remet à l'autre en la quittant.

"" * 4531. — Quelle qualité doit avoir le prix ?
Le prix de la vente doit être déterminé et désigné par les parties.
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6362. Explication. Déterminé... quant au nombre d'espèces (ce
qui revient k dire : quant au poids -n° 4163). L'argent monnayé est du
nombre des choses qase numéro mensurave constant.

Désigné par les parties... ou plutôt, la détermination doit résulter d'é-
léments convenus par les parties.

6563. Déduction. Application du principe qui déclare nulle lapro-
messe dont l'objet n'est pas suffisamment déterminé (art. 1129, 1108).

6564. Additions. 1. Le prix doi l consister en argent monnayé : autre-
ment le contrat serait un échange (art. 1702).

2. Le prix doit être sérieux; autrement, il y aurait donation. V. à cet

égard, n° 5560. Mais il peut être inférieur k la valeur véritable, sauf la res-
cision pour lésion, dans les eas où elle est autorisée (art. 1674).

6365. Corollaire. Par les parties... Donc, la ventémoyennantle
prix que l'un des contractants fixera plus tard, serait nulle (loi 58, § 1,
Dig. ge contr. empt.).

6566. Restrictions. 1. Il n'est pas besoin que le chiffre de la
somme soit indiqué, si l'on précise le moyen de le déterminer. Par ex,:

quantum in arca habeo .-loi 7, § 1, Dig. de contrah. empt.
2. Par les parties... Y. l'article suivant.

jj^, > 1593. — Peut—on charger un tiers de fixer le prix ? Quelest

Veffet de cette clause ?

H peut cependant être laissé à l'arbitrage d'un tiers : si le

tiers ne veut ou ne peut faire l'estimation, il n'y a point de

Tente.

6367. Explication. A l'arbitrage... c.-k-d. k la décision... Le tiers

est eu quelque sorte chargé de faire cesser le désaccord des parties quant
au prix, comme un arbitre est chargé de terminer un différend.

Ne veut... Nul n'est tenu d'accepter un mandat.
Ne peut... par ex., s'il vient k mourir avant d'avoir estimé.
L'estimation... c'est-a-dire la fixation du prix que l'acheteur doit payer,
Point de vente... Donc, le contrat est subordonné kla condition suspensive

que le tiers remplira sa mission, etla perte antérieure serait pour le vendeur.

6568. Déduction. 1° Il peut être laissé... Conséquence de la règle

qui permet de promettre une chose indéterminée, pourvu qu'elle ptAst
être déterminée (art. 1129-^2°, 1154-1°).

appoint devente.. Application du principe qui déclare nulle de plein droit

une promesse sans objet, ou dont l'objet n'est pas suffisamment déterminé

(art. 1129-1°, 1108).

6369. Addition. On peut valablement vendre une chose au pris qui

sera déterminé par des experts (Poth., n° 25); — et, en général, au pris

dont la fixation doit résulter de circonstances convenues (art. 1129-2° et

et 1134-1»).
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^-> 1593. — A la charge de qui sont les frais de lu vente ?

Les frais d'actes et autres accessoires à la vente sont à la charge
de l'acheteur.

6370. Explication. Frais... nommés dans la pratique les « loyaux
coûts » (art. 1650).

D'actes... On en fait plusieurs, quand ils sont sous seing privé (art. 1525).
S'il y a une quittance distincte de l'acte de vente, elle est aussi aux frais

de l'acheteur (art. 1248).
Autres accessoires... tels que ceux d'enregistrement.

6571. Déduct. Interprétation de volonté - n° 5557 - fondée sur l'u-

sage(art. 1559); et sur cette observation que l'acheteur est le plus intéressé

à la confection de l'acte : c'est en effet cet acte qui constate pour lui l'ac-

quisitionde la propriété, ou au moins, son action en garantie pour évic-

tion. Le vendeur est, il est vrai, intéressé k justifier de sa créance, quand
le prix n'est pas immédiatement payé ; mais c'est lk un intérêt transitoire,
et l'avantage du délai compense pour l'acheteur la perte résultant desloyaux-
coûts.Enfin quand un propriétaire annonce le prix auquel il veut vendre sa

chose,il entend parler de 1a valeur k laquelle il l'estime en réalité : il serait
donc exposé kun désappointement, s'il lui fallait en déduire le montant des
irais.

Addition. V. pour les frais de délivrance, l'art. 1608; et, pour ceux de

transcription, l'art. 2155.

CHAPITRE II.

QTIIPEUT ACHETEROC VENDRE.

6572. Explication. Tous ceux qui sont incapables de contracter, en

général, sont, par cela même, incapables d'acheter ou de vendre. H est donc
inutile de répéter ici l'énumération des incapacités générales. Dès lors, il
aurait peut-être mieux valu intituler ainsi ce chapitre:

Des personnesqui, capablesd'ailleurs de contracter, sont incapables,soit de vendre,
soitd'acheter.

®-£"1594-.— Quelles sont, en principe, les personnes capables de faire
lecontrat de vente ?

Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas, peuvent acheter
ou vendre.

Explication. Loi-n° 12-, interdire - n™ 3 et 1708.
6573. Acheter... c'est promettre une somme d'argent, en stipulant

l'aliénation d'une chose.
6374. Vendre... c'est promettre de transférer la propriété d'une chose,

ou, tout au moins, d'en procurer la libre possession à titre de propriétaire.

6375. Déduction. Application, à la vente, d'un principe commun
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k tous les contrais (art. 1123-n° 3229); avec une réserve d'exceptions
énoncées ailleurs.

6376. Corollaires. 1. La loi... Donc, en principe, la prohibition ;
de vendre ou d'acheter doit émaner du pouvoir législatif.

2. C'esl à celui qui allègue l'incapacité, k la prouver par un texte deloi,
5. Les prohibitions doivent être restreintes: donc celle de vendre n'en-

traîne pas celle d'acheter, et réciproquement.

6577. Additions. Il y a des prohibitions de vendre ou d'acheterqii :
ne sont pas rappelées dans ce chapitre. V. Code civil, art. 1554,450 inf, tl '

peut-être 1860. — Ajoutez Cod. procéd., art. 686 et 711 ; Cod. pénal, art,
175 et 176.

jj^—> 1595. — La vente peut-elle avoir lieu entre époux ? Dans que
cas ? Sous quelle réserve ?

Le contrat de vente ne peut avoir lieu entre époux que dans

les trois cas suivants :
1° Celui où l'un des deux époux cède des biens à l'autre, sé-

paré judiciairement d'avec lui, en payement de ses droits;
2° Celui où la cession que le mari fait à sa femme, même no»

séparée, a une cause légitime, telle que le remploi des immeu-
bles aliénés, ou de deniers à elle appartenant, si ces immeubles
ou deniers ne tombent pas en communauté ;

3o Celui où la femme cède des biens à son mari en payement
d'une somme qu'elle lui aurait promise en dot, et lorsqu'il ya
exclusion de communauté ;

Sauf, dans ces trois cas, les droits des héritiers des parties
contractantes, s'il y a avantage indirect.

Explication. Séparée - n° 6127 ; remploi - n° 5722 ; dot (art. 1510).
6378. Trois cas suivants... lesquels sont 5 cas de dation eu paye-

ment - n° 4662.
L'un., à Vautre... tandis que-dans le 2e cas le mari joue le rôle de ven-

deur; dans le 5e c'est la femme. Cette distribution symétrique des person-
nages peut aider à retenir les trois exceptions - n° 6582.

De ces droits... Dans cette première exception, le mari jouera presque
toujours le rôle de vendeur.

Même non séparée... sinon, l'on rentrerait dans la première hypothèse.

6579. Cause légitime... ce qui suppose que le mari est débiteur delà

femme ; autrement, rien ne l'obligerait k céder. Du reste, sauf l'exemple
du remploi, le juge paraît libre de décider si la cause est légitime ou non.

Ses immeubles... ou ses meubles, si elle en a de propres.
Pas en communauté... autrement il n'y aurait pas lieu à remploi.
Qu'elle lui aurait... Lisez : qu'elle lui a...

6580. Exclusion de communauté... Cette expression est susceptible lie

plus ou moins d'étendue. On peut la restreindre au régime sans commii-



ART. 1595. — HOS6376 A 6384. 201

nauté,ou y comprendre la séparation de biens, qui est aussi qualifiée par
laloi(V. la rubrique de l'art. 1529), convention exclusive de communauté;
ouycomprendre les 3 régimes qui excluent celui de communauté. Enfin,
onpourrait lire: « et lorsqu'il y a exclusion de communauté» du bien

cédé.

Sauf., les droits... En d'autres termes, la vente entre époux, même dans

ces5 cas, peut être annulée sur la demande des héritiers...

Héritiers... La loi ne distingue pas s'ils sont, ou non, réservataires.

Desparties... ou plutôt de l'époux donateur. Ce sera, en général, le cédant ;
ceserait le cessionnaire, si la créance était plus considérable que le bien ac-

ceptéen payement intégral.
6381. Avantage indirect... libéralité par voie détournée. Ici elle' est

déguiséesous la forme d'un contrat onéreux.

6382. Analyse. l°La vente est interdite entre époux;— 2° ex-

ceptéla dation en payement faite :
A.Par l'un quelconque à l'autre, en payement des droits que produit la

séparationde biens prononcée par jugement.
B. Par le mari à la femme, en payement de ses créances, par ex. celles

pourcause de remploi.
C.Par lafemme au mari, en payement d'une constitution de dot. —

3°Cesdations en payement ne doivent point porter atteinte aux droits des
héritiers.

6383. Dédact. et motifs. 1er Alinéa. Dérogation au principe qui
attribue la capacité de vendre k toute personne(art. 1594,1125). — Motifs.
Laloi, bien que permettant les donations entre époux, leur défend de s'a-

vantager d'une manière indirecte - n° 5725 ; or, la vente fournirait un

moyende déguiser des libéralités ; le juge serait souvent embarrassé pour
décidersi ce déguisement existe en fait; on a préféré trancher la difficulté
en annulant le contrat une fois pour toutes. D'autre part, le législateur pa-
raîtavoirpensé que le mari, intéressé k tirer profit de l'acte, serait porté k
sacrifierles intérêts de la femme.

2ea 4e Alinéa. Triple restriction au 1er alinéa, par retour aux principes
généraux.—Dans ces divers cas, l'avantage qu'offre la dation en payement
dépassele danger d'une libéralité indirecte : elle prévient de fâcheuses

contestations, et facilite l'extinction d'une dette, qu'il aurait bien fallu ac-

quitter, en définitive, de manière ou d'autre.
SeAlinéa. Suivant le plus ou moins d'extension que l'on voudra donner

au dernier alinéa du texte, on y verra, ou l'application du principe qui an-
nulleles avantages indirects entre époux ; ou seulement l'application du

principequi déclare réductibles les libéralités excédant laquotitédisponible.
Au surplus, la décision, k cet égard, dépend presque entièrement du parti
quel'on prendra sur les questions des n°s 5560 et 3997.

b584. Critique. Et lorsqu'il y a exclusionde... La rédactionde cette phrase
estfort obscure-n»6380. L'idée du rédacteur parait avoir été celle-ci : quand il y a
communauté,tousles biensde la femmesont dotaux(art. 1401- 2°); dès lors il n'en est
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point dont elle puisse disposer au moins complètement, à l'effet de faire la cession,JIij
eet distante n'existe pas quant à la nue propriété, et se reproduit d'ailleurs sousleij.
gïoee sans communauté, et sous le régime dotal, en l'absence de biens parapherait!
D'antre part, les résultats généraux de tous les régimes peuvent être modifiéspardessli-
f olalions expresses. H est permis de réserver la jouissance de certains biens à lakm»
sens le régime en communauté et sous le régime sons communauté ; il est permisde»
stituETonedot soas celui de séparation de biens. Dans ces diverses hypothèses,latenu.
a desMens à céder en payement de sa dot promise ; enfin je ne vois pas pourquoioiiii
unit interdît 4e céder la nue propriété de ses biens dotaux. On aurait doncmieusH
de supprimer la dernière phrase du 4e alinéa. En la prenant telle qu'elle est, laderaBu
te interprétations indiquées plus haut - n» 6380 - est peut-être la plus facile à concilia
«preeles eiilïfnés précédentes.

«HT—>4S96. — Quelles incapacités résultent du mandat de vendren
liai ?

Me peuvent se rendre adjudicataires, sous peine de nullité, ni

jar «OE-mêmes, ni par personnes interposées :
les tuteurs, des biens de ceux dont ils ont la tutelle ;
les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre,
Les administrateurs, de ceux des communes ou des établisse-

ments publics confiés à leurs soins ;
les officiers publics, des biens nationaux dont les ventes se

font par leur ministère.

îBjElilieattoii. Adjudicataires - n° 5603 ; personnes interposées
m"" 52i8; tuteurs - n° 1380; mandataires - n° 5457; administrateurs-
nr» 3381 ; communes - n° 31S ; établissements publics - n° 1895 ; offidm
pmbBcs-if 288; ministère - n° 2252.

658S. Les tuteurs, des biens de leurs pupilles (V. art. 4S0 - 3°);]fe
mamâatmtres, des Mens de leurs mandants ou commettants.

JOet communes... ou des départements - nos 58,1507.
Mes établissements publics... ou ecclésiastiques - n° 1900.
$386, Biens nationaux... biens appartenant k l'État. Dans un sens

fias restreint, <m entend par «biens nationaux» ceux qui ont été attribuésà
fËtat par suite de confiscations, ou comme appartenant à l'ancien clergé
îaiipis (1).

§>3&1, .Béramé. Les personnes chargées de vendre le bien d'aulrai

jwff on mandat général ou spécial, légal ou conventionnel, ne peuvent
asStafcTCe bien, &peine de nullité, même par personnes interposées.

JMgtaetten, Dérogation au principe qui attribue à toute personnela

«aptttlé «Tacheter ou de vendre (art. 1123,159-4).
6S88. Motif. Le mandat de vendre un bien oblige celui qui en esl

€$m$è «te eb&tber à obtenir le prix le plus avantageux possible; s'il était

sftftttfo Stfaeieiër, son intérêt personnel le porterait à essayer de l'acquérir

(fcfj)%ÊMWWSK,tmt» 6S.,f, jg.



ART. 1596-1597. — MOS6385 A 6394. 203

au meilleurmarché possible : dès lors, a moins d'un dévouement qu'il ne

fautpass'attendre à rencontrer chez le plus grand nombre, la confiance du

mandantserait probablement trompée ; le but d'intérêt général ou privé

quela loi voulait atteindre serait manqué. Ce danger est surtout à craindre

pourlesbiens nationaux dont le prix doit servir à supporter les charges de

l'État.

6389. Restriction. Sous peine de nullité... Le texte ne distingue pas par
(pilanullitépourraêtre invoquée.—>Cependantil paraît difficilede le permettre au man-
datairelui-même: il a violé la loi ; or, nemo ex suo delictoconsequituractionem.C'est
dansl'intérêtdu mandantseul que la nullité est établie. Donc, s'il trouvela venteavan-

tageuse,il pourrala faire exécuter.

6390.Corollaires. 1. Par personnes interposées...Le texte ne'spécifiepas
quellessontcespersonnes.Donc, le juge conservele pouvoir de décider, en fait, s'il y a
ounoninterposition,sans être astreint à suivre ici les art. 911et 1100, faits pour d'au-
treshypothèses: les présomptionsdoivent être restreintes - n° 5279.

2. les tuteurs...Doncles curateurs, subrogés-tuteurs,conseilsjudiciaires,achèteraient
valablementles biensdel'incapable.

Addition. V. Cod.proc, art. 711 et 648; lois de 1841et 1842.

$) > 1599. — Quelles personnes sont incapables d'acheter les droits

litigieux?
Les juges, leurs suppléants, les magistrats remplissant le mi-

nistère public, les greffiers, huissiers, avoués, défenseurs offi-
cieux et notaires, ne peuvent devenir cessionnaires des procès,
droits et actions litigieux qui sont de la compétence du tribunal
dans le ressort duquel ils exercent leurs fonctions, à peine de

nullité, et des dépens, dommages et intérêts.

Explication. Juges - n° 7b ; ministère public - n° 590 ; greffiers-
n°363; notaires - n° 582 ; cessionnaires - n° 6746; droits -n° 10; actions

-n°1858; litigieux - n° 6790; compétence - n° 509; tribunal - n° 149;
ressort - n° 1265 ; fonctions - n* 288.

6391. Suppléants... Abréviation, pour juges suppléants. Ce sont,
commele mot l'indique, des fonctionnaires chargés de remplacer les juges,
encasd'empêchement.

6392. Ministère public... Le texte primitif portait : les commissaires
dugouvernement, leurs substituts...Vonc les substituts du procureur du roi
sontcompris dans la prohibition. Ce sont, comme leur nom l'indique, des
fonctionnaireschargés de remplacer les procureurs du roi.

6395. Avoués... Officiers ministériels -n° 845, chargés de représenter
lesparties qui exercent une action ou y défendent, devant un tribunal de
'"instance ou une cour royale. Autrefois on les nommait procureurs.

6394. Défenseurs officieux... Défenseurs a l'office desquels on peut se
dispenserde recourir. Ce ne sont autre chose que les avocats ; mais leur
ordre,aboliau moment où le litre de la vente a été promulgué, n'a été ré-
tablique 7 jours après (loi du 22 ventôse an XII).
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6595. Procès... Ce mot signifie, ici, droit soumis k un juge par unede-
mande; demande qui peut elle-même être considérée comme ajoutantai
droit primordial un droit particulier, celui d'obtenir le jugement. Sous«
rapport, l'exercice d'une action est susceptible d'être rangé parmi lesém-
irats ou quasi-contrats (V. Gaïus, Institut. III, 180,181).

Droits... Ce mol dispensait d'ajouter « procès » et « actions ».
Du. tribunal... ce qui comprend la cour royale, au moins pour ceuxde

ces fonclionnaires ou officiers qui exercent immédiatement auprès d'elle,
Nullité... de la cession.

Dépens... Ils supportent ceux du procès intenté k l'occasion du droitli-

tigieux qu'ils ont acquis.
Déduction - n° 6587.

6396. Motifs. L'acheteur d'un droit litigieux est intéressé k la réussite
du procès, afin de recouvrer ses déboursés et de faire au besoin un béné-
fice. Il est donc k craindre, s'il est magistrat, qu'il n'abuse de son influente
sur ses collègues; s'il est officier ministériel, qu'il n'abuse et de l'influence

qu'il exerce aussi, k un certain degré, sur les magistrats, et de la connais-
sance de secrets qui lui ont été confiés en sa qualité, ou pour faire réassii
un procès injuste, ou pour se faire céder a vil prix des droits légitimes, -

D'ailleurs, il convient, dans l'intérêt même des fonctionnaires dont il s'agit,
d'écarter d'eux jusqu'au soupçon de l'indélicatesse.

6397. Additions, t. La cession étant déclarée nulle , on peut soutenirq«
le cédant recouvre le droit qu'il avait aliéné : le texte n'en prononce pas l'extinction.

2. Le cédé peut, s'il le préfère, se faire tenir quitte en remboursant au cessioneaire
le prix de son acquisition : en effet, puisqu'il y a cession de droits litigieux, onsetrous
dans l'hypothèse de l'art. 1699. Le cessionnaire, qui a violé la loi, ne saurait invoquer
la nullité qu'elle établit dans l'intérêt du cédé.

CHAPITRE III.

DES CHOSES OBI PEUVENT ÊTRE VENDUES.

M%-> 1598. — Quelles choses peuvent être vendues ?

Tout ce qui est dans le commerce, peut être vendu, lorsque
des lois particulières n'en ont pas prohibé l'aliénation.

Explication. Dans le commerce... - n°4148.

6398. Etre vendu... et, par conséquent, acheté.
Lois particulières... k certains objets, d'ailleurs dans le commerce.

L'aliénation.... ou plutôt la vente. On prend ici le terme générique pool
le spécifique.

6399. Déduction. Application du principe de la liberté de contrac-

ter (art.1134-1°); combinéavec la règle qui défend de prendre, pour objets
des conventions, les choses hors du commerce (art.JM28). On réserve en

outre des exceptions établies ailleurs.



ART. 1598-1599. — nos 6395 A 6405. 205

6400. Corollaires, i. La vente d'une chose hors du commerce est

nulle• mais l'acheteur trompé a droit a des dommages-intérêts (art. 1582 ;

§5 Institut, de empt. vendit.).
2.Lavented'une fonction publique est nulle: elle nesauraildevenirla pro-

priéléd'unparticulier. Il y a exception pour celles des officiers ministériels,
aumoins depuis le funeste art. 91 de la loi du 28 avril 1816. En pareil cas,
cene sont pas seulement la clientèle et les créances acquises qui sont l'ob-

jet du contrai ; eu effet, il arrive souvent que l'on vend le tilre nu, sans

clientèle,ou réciproquement. L'acheteur, il est vrai, doit, pour être agréé,
réunirles conditions voulues par la loi ; mais le roi ne peut donner l'office

qu'àcelui qui l'a acquis du titulaire non légalement destitué.

6401. Additions. 1. On ne peut acheter sa propre chose (loi 16, Dig.
decontrah. empt.).

2. V. art. 1554; G. pén., 514,318, 475-4° et 6°. Lois du 6 et du 25

messidoran III.

Sj^ ^ 1599. — Quel est l'effet de la vente de la chose d'autrui ?

La vente de la chose d'autrui est nulle : elle peut donner lieu

à des dommages-intérêts lorsque l'acheteur a ignoré que la chose

fût à autrui.

6402. Explication. De la chose d'autrui... c.-k-d .d'une chose ap-
partenantà un autre que le vendeur.

6403. Nulle...Ce terme est susceptible d'acceptions plus ou moins éten-
dues: il peut signifier 1° que la vente est absolument dépourvue de tout

effet;2° qu'elle est seulement dépourvue de lelsou tels effets que le rédac-
teura eus en vue - n° 6409.

Dommages-intérêts... k raison du tort que cause k l'acheteur l'anéantis-
sementde l'acquisition sur laquelle il avait compté.

Aignoré... Donc, s'il l'a su, il n'a d roi t k aucune indemnité; mais il peut
répéterle prix qu'il a déjkpayé.

6404. Déduction. 1° Nulle... Il est difficile de bien préciser la por-
téede la lr" moitié de l'art. 1599. Si l'on prend le mot « nulle » dans le 1er
sensindiqué plus haut, il faut voir dans le texte une dérogation au prin-
cipede la liberté de contracter : en effet, il n'y a rien de contraire aux bonnes
moeursni k l'ordre public, k promettre de procurer la libre possession d'une
choseappartenant a un tiers (arg. a pari de l'art 11520).

6405. On pourrait, ce me semble, prendre lemot « nulle » comme si-
gnifiant «annulable » ou plutôt « résoluble ». Ainsi entendu, l'art. 1599
contiendraitl'application du principe qui permet de demander la résolution
d'un contrat synallagmalique pour inexécution de la promesse de l'autre
partie(art. 1184) ;—combiné avec cette observation que, chez nous, le mot
«vendre»signifie promettre la propriété ou même consentir k une transla-
tionde propriélé immédiate. Quand la chose est k autrui, la translation est
impossible(art. 2182-2°) ; la cause qui a déterminé l'acheteur k promettre
leprixn'est pas réalisée: causa nonsecuta est;—il a donc le droit de faire



206 QUE PETJT-OH VENDRE.

résoudre le contrat. L'art. 1599 est, dans ce sens, la contre-partie del'».
ticle 1654.

6406. 2° Dommages-intérêts... Application du principe qui astreint
débiteur kindemniser le créancier du défaut d'exécution (art. 1147, \\§m

6407. Comparaison. En droit romain, la vente de la chosed'an-
trui était'valable ; l'acheteur, tant qu'il n'était pas évincé par le véritable
propriétaire, n'avait pas droit de se plaindre. Toutefois un texte (laloi30
§1, Dig. de act. empti) lui permet d'agir avant l'éviction, si le vendeurélail-
de mauvaise foi.

6408. Corollaire. Le texte ne distingue pas si le vendeur savait»
non que la chose fût k autrui; donc l'acheteur peut demander la nullité
même contre un vendeur de bonne foi, en prouvant qu'il n'était pas proprié-
taire de la chose. — Cette dérogation au droit romain est susceptibled'êlte
justifiée par des raisons d'utilité pratique. L'acheteur, obligé de garderai
chose dont il saurait n'être pas propriétaire, serait dans un état d'incerii-

tude, qui le détournerait défaire des améliorations. Il serait exposé à voit
'

son recoursen garantie devenir illusoire, si son vendeur devenait insolvable:
avant l'éviction opérée.

6409. Antinomies. 1. Plusieurs dispositions attribuent des effets

importants k la vente de la chose d'autrui. Ainsi, l'art. 1626 et tousceus

qui le suivent jusqu'k l'art. 1640, autorisent l'acheteur k agir en garantit,

pour éviction, ce qui suppose que le vendeur ne lui a pas transmis la pro-
priété. — L'art. 2265 lui permet de prescrire la propriété de l'immeuble

vendu, par 10 ou 20 ans, s'il est de bonne foi ; bénéfice fort inutile à celui

qui tient la chose a domino. — L'art. 550 l'autorise, aussi en cas de boue •

foi, k faire les fruits siens.
Ceux pour qui l'art. 1599 établit une nullité proprement dite sontobli-

gés de voir dans toutes ces règles autant d'exceptions k celle qui déclarels
vente nulle.

Si l'on admet que le texte établit une résolution, elles deviennent plusfa-
ciles a concilier. La résolution est, d'après l'art. 1184, facultative pourl'a-
cheteur qui n'est pas devenu propriétaire. Il ne tient donc qu'k lui, auliet
de demander en justice que le contrat soit résolu, de se contenter de l'exé-

cution, soit complète, si la propriété lui parvient plus tard par l'intermé-
diaire du vendeur, soit par équivalent, au moyen de la garantie. Dèslors,
on conçoit qu'il attende la prescription ou l'éviction, au lieu de se prévaloir
de la nullité.

Dans tous les systèmes, les articles ci-dessus sont applicables sans diffi-

culté, lorsque l'acheteur ignore que la chose appartenait k autrui, oubien

n'a pas des preuves suffisantes pour justifier de ce fait contre la dénégation
du vendeur.

2. L'art. 1655 interdit al'acheteur de suspendre le payement du prix (àplus
forte raison de faire résilier le contrat), s'il obtient caution, lors même

qu'il a juste sujet de craindre une action en revendication, c.-k-d. l'exer-

cice de la propriété d'un tiers. En sens inverse cet article autorise seulement
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l'acheteurqui n'obtient pas caution, dans la même hypothèse, k suspendre

lepayement du prix (et non pas k faire résilier).

Conciliation. Cette disposition s'applique : 1° lorsque l'acheteur, malgré

lejuste sujet de crainte que lui donnent les prétentions sérieuses élevées

par un tiers, est hors d'état de prouver qu'elles sont bien fondées; 2° lorsque

l'acheteur, qui pourrait faire cette preuve, aime mieux attendre la prescrip-

tion, à cause de l'importance qu'il attache k la conservation de la chose. —

L'art. 1599 demeure applicable dans les autres cas.

6410.Restrictions. 1. La vente.. est NULLE... La loi ne distingue pas à l'é-

garddequi.—Cependant il paraît difficile d'accorder au'vendeur l'action en nullité :
ilreviendraitainsi contre son propre fait. La condition résolutoire tacite ne peut être in •

Yoquéeparcelui<juia manqué d'exécuter (art. 1184-n0 6405 ).
S.La loi ne distingue pas si l'acheteur est, ou non, devenu plus tard propriétaire.—

Cependantil est alors sans intérêt, pourvu que la propriété lui arrive par l'intermé-
diaireduvendeur.La résolution n'ayant pas lieu de plein droit (art. 1184-20), la partie
quin'avaitpas d'abord payé est libre de l'arrêter en exécutant (1).

3.Laloine distingue pas entre les diverses espèces de ventes. — Cependant si les

stipulationsdesparties excluent implicitement ou explicitement l'idée d'une translation
immédiatedepropriété, l'acheteur ne saurait présenter le défaut de translation commeun
défautd'exécutiondonnant ouverture à la condition résolutoire tacite. Cette observation

s'applique: lorsquele vendeur a promis de faire avoir la libre possession de la chose; ou
biendelivreret de garantir de l'éviction, lorsqu'il a vendu aux risques et périls de l'a-
cheteur(art. 1629); lorsqu'il a déclaré, en vendant, que la choseétait à autrui ; lorsqu'il
a promisdetransférerla propriété plus tard. Pour annuler toutes ces stipulations , il
faudraitquela loi eût expressément décidé que le transport de la propriété serait, con-
trairementà l'ancien droit, de l'essence de la vente. V. art. 1134-1°.

i. Laloine distinguepas si l'on a vendu un corps certain ou une chose indéterminée,
d'uneespèceque le vendeur ne possède pas. — Cependant on ne peut affirmer positive-
ment,dansle 2ecas,que la chosesoit à autrui; d'autre part, bien loin que cette conven-
tionsoitcontraireà l'ordre public , elle paraît essentielle à la célérité du commerce.

6414. Additions. 1.11vasans dire que le tiers propriétaire de la chosevendue
peutla revendiquercontre l'acheteur. Il le pouvait avant le Code , malgré la validité de
lavente(loi 28, Dig. de contr. empt.) : donc il n'a nullement besoin d'invoquer la nul-
litéprononcéepar l'art. 1599 (2). Aussi, est-ce mal à propos qu'on argumenterait de cet
articlepour soutenirque l'héritier véritable peut revendiquer les biens du défunt vendus
parunhéritierapparent (3). Il suffit, pour démontrer l'affirmative , de l'argument déci-
sifquefournitl'art. 2182 - 2°.

2. Bienplus, le propriétaire n'aurait pas le droit de faire annuler la vente , puisqu'à
sonégard,c'estresinteralios acta (art. 1165-n» 4822) (4). Seulement il pourrait, sui-
vantlescas,actionnerle vendeur en dommages-intérêts (V. Pothier, n°s269 à 275),

() V.cependantZacharioe.
(»)V.cependantM.Troplong.
(3)V.cependantM.Doranton,I, no 577.
(i)V.cependantDomat,sect.IV,no i3.
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jjg) > lOOO. — Peut-on vendre une succession non ouverte?

On ne peut rendre la succession d'une personne vivante
même de son consentement.

6412. Déduction. Application, kla Yenle, de larègle qui prohibete
stipulations sur successions futures, même du consentement du de ajts
(art. 1150-2°-n° 4170-2°).

^—> IfiOI. — La vente d'une chose qui a péri, en tout ou partie, est
elle valable ?

Si au moment de la vente la chose vendue était périe en tota-

lité, la vente serait nulle.

Si une partie seulement de la chose est périe, il est auchoii
de l'acquéreur d'abandonner la vente, ou de demander la partit
conservée, en faisant déterminer le prix par la ventilation.

6415.explication. Au moment de la vente... La perte arrivée plus
tard est pour l'acheteur (art. 1158-2°, 1585).

Était., est périe... Lisez : avait., a péri.
6414. Acquéreur.. Celui qui acquiert la propriété. L'acheteur estunac-

quéreuràtitre onéreux et ordinairement k litre particulier. Du resté, on peul
acheter sans acquérir; par ex. si l'on achète a non domino, ou bien unechost
indéterminée. En droit romain, l'acheteur ne devenait acquéreur qu'après
la tradition. En résumé, il est plus suret plus clair d'employer le mot «ache-
teur ».

6415. Abandonner la vente... c.-k-d. la considérer comme non avenue.
Déterminer... et réduire proportionnellement...
6416. Ventilation... fixation du prix de la partie comparée au tout;

— ou bien détermination du rapport qui existe entre la valeur de la partie
et la valeur du tout.

6417. Déduction. 1er alinéa. Conséquence du principe qui range
l'objet parmi les conditions essentielles à la validité des contrats (art. 1108,

1126).
2e alinéa. Dérogation au principe qui donne force obligatoire à la conven-

tion des parties, et interdit de la révoquer sans un mutuel dissentiment (art.
1154-1° et 2°).

6418. Motifs. Il est possible que l'acheteur n'eût pas consenti s'il
avait connu la perte partielle ; la loi paraît même l'avoir présumé d'unema-
nière générale (eompar. Polluer, n° i), peut-être pour trancher toute diffi-

culté de fait. Dans tous les cas, il n'aurait donné qu'un prix moindre, puis-
que la valeur promise l'a été en considération de la chose entière.

6419. Restriction. On peut soutenir, malgré le silence du texte,

que le vendeur, s'il savait la perte, doit indemniser l'acheteur du tort que
lui a causé l'apparence de contrat, en l'empêchant de faire une acquisition

plus efficace (arg. de l'art. 1382).
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CHAPITRE IV.

DES OBLIGATIONSDU VENDEUR.

SECTION I.

Dispositions générales.

(Comments'interprètent, et quellessont les obligationsdu vendeur. )

j^-> 16©*. — Comment le vendeur doit-il formuler ses promesses ?

Comments'interprètent les clauses ambiguës ?

Le vendeur est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'o-

blige.
Tout pacte obscur ou ambigu s'interprète contre le ven-

deur.

6420. Explication. Obligation - n° 4002; interpréter - n° 4296.

Est tenu... sous peine de donner lieu k l'application du 2e alinéa.

6421. Pacte... Convention. On l'emploie ici comme synonyme de clause
- n°4377. —-On trouve dès exemples de pactes insérés dans la vente, dans
lesarticles 1608, 1609,1610,1627,1650 inpr., 1645,1631,1632-2°, 1635

in/., 1686,1639,1694,1693,1697, 1698.
Contre le vendeur... On ne distingue pas si le pacte tend k l'obliger ou k

le rendre créancier.

6422. Déduction. 1er alinéa. Disposition créatrice d'obligation -

n° 8547.

Motifs. C'est ordinairement le vendeur qui règle les conditions du con-

trai; en effet, il connaît mieux que l'acheteur les circonstances relatives à
la chose,par ex. le danger de l'éviction, l'existence des servitudes actives
m passives, etc. L'acheteur n'a guère k s'expliquer que sur le payement du

prix, et s'il stipule quelque chose relativement au bien vendu, c'est au ven-
deur qui saitjusqu'k quel point la stipulation est susceptible d'être exécutée,
de déclarer s'il y donne ou non son plein assentiment.

2ealinéa. Conséquence et sanction du 1er. A l'égard des pactes favorables
auvendeur, c'est tout simplement l'application de la règle qui prescrit d'in-
terpréter les conventions en faveur du promettant (art. 1162).

%""> H603. —Quelles sont les principales obligations du vendeur?
Il a deux obligations principales, celle de délivrer et celle de

garantir la chose qu'il vend.

Explication. Délivrer - n° 7523; garantir- n° 6302.
6423. Garantir la chose... ou plutôt l'acheteur, du tort que lui cause-

raient l'éviction ou les défauts cachés de la chose.

6424. Déduction. Interprétation de volonté - n" 3337 - fondée
m. 14
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sur l'usage (art. 1139) et sur la signification du mot « vendre ». Eneffet,
en donnant a ce terme l'acception la moins étendue, celle qu'il avait toujours
chez les Romains : « Promettre défaire avoir la libre possession de la chosei,
on en déduit la nécessité de mettre en possession, c.-k-d. de délivrer, et
celle de maintenir ultérieurement en possession, c.-k-d. de garantir. i

plus forte raison ces deux obligations résultent-elles du mot « vendre>

pris dans le sens de « transférer la propriété » ou de « promettre cette trans-

lation : en effet la propriété est le droit de disposer de la chose (parcon-

séquent, d'en prendre possession) et d'en disposer a perpétuité, ce quiest

contraire k toute éviction ultérieure.

6425. ©Injection. Le consentement suffit aujourd'hui pour rendre
l'acheteur propriétaire ; donc, si le vendeur est tenu|de livrer,'c'est comme
tout autre détenteur de la chose vendue - n° 1951 : ce n'est plus une obli-

gation proprement dite. — Réponse. Le délenteur du bien d'autrui est

quitte en délaissant; il n'en est pas de même du vendeur. Il doitme/tn

l'acheteur en possession : ce dernier se plaindrait justement, s'il était ré-

duit k revendiquer contre un tiers pour se procurer la chose. D'ailleursla

chose est peut-être k autrui, ce qui l'empêcherait de revendiquer avec suc-

cès ; or, celte circonstance ne libère pas le vendeur de l'obligation delivrer
- n° 6410-1°, au moins dans les hypothèses prévues aun° 6410-3°. En ré-

sumé, il faut que le vendeur fasse tout ce qui est en son pouvoir, pour pla-
cer l'acheteur dans la même situation que s'il était propriétaire.

SECTION II.

De la délivrance.

Art. 160k à 1007 : Nature et mode de la délivrance.

5»v > 1604. — Qu'est-ce que la délivrance ?

La délivrance est le transport de la chose vendue en la puis-
sance et possession de l'acheteur.

6426. Explication. Délivrance vient de délivrer. Ce mot est sy-

nonyme de « livraison s (art. 1624) ou « tradition » (art. 1607).
6427. Transport... synonyme de « translation » ou « remise ».

6428. Puissance et possession... Pléonasme emprunté k Domat (11,2,
sect 2, n° S). La possession n'est autre chose que la puissance physique.

Déduction Définition - n° 6149 - conforme k l'origine du mot «dé-
livrance ».

6429. Corollaire. La chose vendue... On ne distingue pas si elle
est mobilière ou immobilière (art. 1603); corporelle ou incorporelle (art-
1607). En effet, l'idée de possession s'applique aux immeubles, puisqu'il
n'est pas besoin de tenir une chose dans sa main pour l'avoir en sa puissance;
elle s'applique aux choses incorporelles, puisqu'k leur égard aussi le faites!
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distinctdu droit : on peut passer de fait, sansavoir la servitude de passnge,
et réciproquement. Cet exercice matériel d'un droit vrai ou prétendu s'ap-

pellequasi-possession quand on l'oppose k la possession des choses corpo-
relles.

6430. Additions. 1. La tradition n'est pas un faitpurement matériel :

elle implique, chez l'un, volonté de mettre en possession ; chez l'autre, vo-

lonté de prendre possession. Aussi, quand le fait matériel se trouve déjk

opéré, il suffit que le consentement vienne s'y joindre.
2. La tradition est un acte complexe : elle renferme le dessaisissement de

l'un en même temps que l'investissement de l'autre.

jj$ > 1605. —- Comment se délivrent les immeubles ?

L'obligation de délivrer les immeubles est remplie de la part
du vendeur lorsqu'il a remis les clefs, s'il s'agit d'un bâtiment,
ou lorsqu'il a remis les titres de propriété.

6431. Explication. Est remplie... de telle sorte que le vendeur est
libéréde cette première obligation.

D'un bâtiment... ou, en général, d'un lieu clos, comme d'un parc, d'un

jardin (Domat, sup., n° 7).
Ou., les titres... s'il s'agit d'un immeuble quelconque. La remise des clefs

ne dispense point de celle des titres - n° 2987.

Résumé. La tradition des immeubles est opérée par la remise des titres
ei des clefs s'il y en a.

6432. Déduction. Conséquence de la nature de la tradition. Les
clefs sont un moyen d'entrer en possession ; les titres un moyen de s'y
maintenir : donc les procurer, c'est procurer la possession.

6433. Additions. 1. Il ne suffirait pas que le vendeur remit les clefs
oules titres, s'il restait détenteur de l'immeuble, pour son compte.

2. Lorsqu'il n'y a ni titres, ni clefs, la tradition des immeubles résulte
dusimpledessaisissement du vendeur, soit que l'acheteur prenne lui-même

possession,soit qu'il se contente d'être mis à même de le faire. — Bien

plus,l'obligation de délivrer est remplie, quoique le vendeur conserve la
détention matérielle, s'il reconnaît posséder pour le compte de l'acheteur

qui l'y autorise (V. Domat, sup., n° 7).

îwV> 160G. — Comment se délivrent les meubles ?
' La délivrance des effets mobiliers s'opère ,
2 Ou par la tradition réelle,3

Ou par la remise des clefs des bâtiments qui les contiennent,*
Ou même par le seul consentement des parties, si le transport

ne peut pas s'en faire au moment de la vente, ou si l'acheteur
les avait déjà en son pouvoir à un autre titre.

6454. Explication. Tradition réelle... c.-k-d. effective et appli-
quéeimmédiatement à la chose, par opposition k la tradition feinte (art.
4919)ou fictive, dont parlent les deux derniers alinéas.
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6433. Remise des clefs... Cette tradition est appelée symbolique pu
les anciens ailleurs (Pothier, n°514), tout comme celle des litres.

Seul consentement... a l'effet d'abdiquer, d'une part, et d'acquérir, de
l'autre, la possession. Ce consentement est distinct de celui qui intervient
dans la vente, k l'effet de créer des obligations ou de transférer des droits
réels - n° 6450.

6436. Le transport... ou plutôt le déplacement...
Ne peut s'en faire... parce que le poids des objets est trop considérable

{ut columnas : loi 1, § 1, Dig. de adquir. possess.). La prise de possession

s'opère dans ce cas, oculis et affectu (ibid.).Les anciens auteurs enont
fait la tradition de longue main (V. Poth., introd. cowrf.,n°102).

6437. A un autre titre... de locataire, d'usufruitier, de gagiste, d'em-

prunteur, de dépositaire. Cetle tradition est appelée de brève main parles
anciens auteurs (Pothier, Fente, n° 315). En effet, disent-ils, si les choses
se passaient régulièrement, l'acheteur dépositaire devrait faire tradition Je
la chose au vendeur déposant, pour se libérer de l'obligation née du dépôt;
puis, ce dernier devrait faire tradition k l'acheteur ci-devant dépositaire,
pour exécuter l'obligation née de la vente.

6438. Déduction. Le 2e alinéa ne fait que reproduire la définition
delà délivrance (art. 1604).—Les deux derniers lirentdeuxconséquencesde
cette même définition combinée : dans le 5e alinéa, avec cette observation
fort simple que les clefs donnent un sûr moyen de s'emparer des marchan-
dises renfermées dans le bâtiment ; — dans le 4e alinéa, d'abord aveccelte
idée qu'k l'impossible nul n'est tenu, ensuite avec cette autre idée qu'il est

parfaitement inutile de mettre en possession celui qui s'y trouve déjà.Du
reste, le consentement du vendeur est nécessaire dans ces deux derniers

cas, puisque la tradition est un acte volontaire - n° 6430.

C439. Restrictions. 1. A l'égard des choses d'un grand poids, il
faut que le consentement intervienne in re prsesenti (Poth.,n° 513).

2. La remise des clefs doit se faire auprès du magasin (apud horm),
d'après Papinien (loi 47, Dig. de contrah. emptione). En effet, si l'on était
à une grande dislance, les; clefs ne suffiraient pas pour mettre la choseM

pouvoir de l'acheteur.—Cependant Pothier (n° 514) décide le contraire;
mais si l'on admet son système, il faut au moins supposer que le magasin
n'est pas occupé par un tiers. L'obligation de délivrer n'est en quelque
sorte remplie que conditionnellement.

£& > ABU9. — Comment se délivrent les choses incorporelles ?

La tradition des droits incorporels se fait, ou par la remise des

titres, ou par l'usage que l'aGquéreur en fait du consentement
du vendeur.

6440. Explication. Tradition... Appliquée aux droits, les Romains
l'appelaient quasi-tradition, parce qu'elle confère une quasi-possession.

6441. Droits incorporels... pléonasme. Le droit, faculté légale, n'a
d'existence que dans l'entendement : c'est un être de raison.
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Des titres... ce qui suppose le droit préexistant d'une manière distincte

dansla personne du vendeur. Du reste, on peut, en démembrant sa pro-

priété,constater ce démembrement par écrit.

6442. Usage... synonyme d'exercice.

Enfuit... Par ex., la tradition d'une servitude de passage s'opère par la

tolérancedu propriétaire du fonds servant qui laisse sciemment passer sur

sonfonds le propriétaire du fonds dominant. — Celte 2e partie de l'article

paraît relative aux droits réels.

6443. Déduction. Conséquence de la nature de la délivrance (art.
1604);— combinée, d'une part, avec cette observation que les « droits » ne

sont pas susceptibles d'appréhension matérielle; d'autre part, avec cette

idéeque l'exercice du droit est au droit, précisément ce que la possession

proprement dite est k la propriélé. En outre, les titres sont un moyen de

procurer l'exercice du droit, en rendant plus sûre l'intervention de la

justice.

Art. 1608 à 1615 : Frais, lien, temps, objet de la délivrance.

Çjfy> 1G08. — Qui doit supporter les frais de délivrance et d'enlève-

ment?

Les frais delà délivrance sont à la charge du vendeur, et ceux

de l'enlèvement à la charge de l'acheteur, s'il n'y a eu stipula-
tion contraire.

6444. Explication. Enlèvement... déplacement d'un meuble pour
le transporter lkoù l'acheteur veut le mettre. Ce n'est pas un complément
indispensablede la délivrance; car on peut prendre possession d'une chose
enla laissant k la place où elle se trouve.

6448. Déduction. 1° Frais de délivrance... Conséquence de la

règlequi laisse à la charge du débiteur les frais de l'exécution (art. 1248).
2°Frais de l'enlèvement... Application de celte idée qu'un propriétaire

doitsupporter les dépenses qu'occasionne l'exercice de son droit; —com-
binéeavec cette autre que, la délivrance une fois effectuée, le vendeur a

remplison obligation (art. 1603).
frSlip. contraire... Application du principe de la liberté de contracter

(art.1154-10).

Sv~> ÎOOS. — Où doit se faire la délivrance ?
La délivrance doit se faire au lieu où était, au temps de la

vente, la chose qui en a fait l'objet, s'il n'en a été autrement
convenu.

6446. Déduction. 1° Au temps de la vente... Application de la
reglequi prescrit de payer l'obligation qui a pour objet un corps certain, au
lieuoùce corps certain se trouvaità l'époque de l'engagement (art. 1247-1°).

2° Convenu... Application du principe de la liberté des conventions (art.
1134-10,1247).
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6447. Restriction. Si la vente a pour objet des choses indéter-
minées, sans obligation de les prendre parmi d'autres choses déterminées
la délivrance doit se faire au domicile du vendeur (art. 1247-2°). L'art,
1609 n'a songé qu'au cas d'un corps certain, puisqu'il en suppose la situa-
tion, déterminée au moment de la vente.

6448. Corollaire. Si le vendeur d'un corps certain le déplace, il
doit indemniser l'acheteur du tort qui en résulte pour lui (Poth., n° 32),

jgfr > SfilO. — Que peut réclamer Vacheteur faute de délivrancea

temps convenu ?

Si le vendeur manque à faire la délivrance dans le temps con-
venu entre les parties, l'acquéreur pourra, à son choix, deman-

der la résolution de la vente, ou sa mise en possession, si le re-
tard ne vient que du fait du vendeur.

6449. Explication. A son choix... sans préjudice des dommages-
intérêts qu'il adroit de réclamer en vertu de l'article 1611.

6450. Résolution... action de remettre les parties dans la même po-
sition que si elles n'avaient pas contracté.

Sa mise en poss soit par le vendeur, s'il y consent, soit par l'inter-
vention de la force publique.

Que du fait du V.... et non d'un obstacle qui rend la mise en possession
impraticable.

6451. Déduction. Application du principe qui permet k celledes

parties envers laquelle un contrat synallagmatique n'est pas exécuté, de

demander la résolution ou l'exécution si elle est possible (art. 1184).

6452. Restriction. Il faut probablement compléter le texte parle
art. 1159 et 1184. Dès lors, l'acheteur doit, malgré l'expiration du terme,
mettre le vendeur en demeure par une sommation, et le juge peut accorda
à ce dernier un délai, suivant les circonstances.

6453. Addition. La délivrance doit se faire sur-le-champ, quand
l'époque n'a pas été réglée par le contrat- n° 4599.

3%y-> t6f 1. — Que peut réclamer Vacheteur lésé par le défaut dedé-

livrance ?

Dans tous les cas, le vendeur doit être condamné aux dom-

mages et intérêts, s'il résulte un préjudice pour l'acquéreur,
du

défaut de délivrance au terme convenu.

6454. Explication. Dommages-int.- n°4554; terme- n° 4597.

Dans tous les cas... que l'acheteur demande la résolution ou la délivrance

(art. 1610).
Préjudice... par lasuite de la privation des fruits; delà perte d'un bénéfice

qu'il aurait fait en revendant immédiatement les marchandises, lesquelles
ont baissé de prix pendant le retard (Domat, sup., n° 17).

6455. Déduction. Application du principe qui assujettit le débitent

k indemniser le créancier du défaut d'exécution (art. 1147).
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Bestriction. Si le retard ou l'impossibilité de délivrer proviennent
d'uneforce majeure, le vendeur ne doit aucune indemnité (art. 1148).

Ijjfr> 1619. — Dans quel cas le vendeur peut-il refuser la déli-

vrance?

Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose, si l'acheteur

n'en paye pas le prix, et que le vendeur ne lui ait pas accordé

un délai pour le payement.

6456. Explication. Pas tenu de délivrer la chose... Il la garde

pignorisloco (loi 51 §8, Dig. de ssdilitio edicto). Il peut même demander

larésolution (art. 1654).
Pas accordé un délai... Donc le vendeur est tenu, s'il a donné un terme

pourle payement du prix, de délivrer, même avant l'expiration du délai;
—excepté dans le cas de l'article suivant.

6457. Déduction. Conséquence de cette idée qu'on ne saurait exiger
l'accomplissementd'une obligation, lorsqu'on n'exécute pas celle qu'on a
contractéesoi-même envers son débiteur.

6 458.Corollaire. On peut conclure de l'art. 1612 que c'est k l'ache-
teurà exécuter le premier son obligation. En effet, étant devenu proprié-
taire (si la chose vendue est un corps certain) par la vente, il n'a pas k crain-
dreque la chose lui soit enlevée par les créanciers du vendeur ; au contraire,
l'insolvabilitéde l'acheteur fait perdre au vendeur une partie du prix.

5B7->1613. — Le vendeur qui a donné un délai pour le payement du

prix, peut-il refuser la délit ronce ?

D.ne sera pas non plus obligé à la délivrance, quand même il

aurait accordé un délai pour le payement, si, depuis la vente,
l'acheteur est tombé en faillite ou en état de déconfiture, en sorte

que le vendeur se trouve en danger imminent de perdre le prix ;
à moins que l'acheteur ne lui donne caution de payer au terme.

Explication. Délai - n° 246; faillite - n° 4415 ; déconfiture - n° 4805 ;
caution-no 160; terme - n° 4397.

6459. Quand même... cas prévu implicitement par l'art. 1612.

Deperdre le prix... Il ne toucherait qu'un dividende dans l'actif de l'insol-
vable.Toutefois, il est possible qu'un failli paye intégralement ses dettes.

Nelui donne caution... c'est sur elle que retombera la perte du prix.

Analyse. 1° L'acheteur qui a terme pour le payement du prix ne peut
exigerla livraison, s'il tombe en faillite ou en déconfiture depuis la vente;
2°k moins qu'il ne donne caution.

6460. Déduct. et motifs. 1° Dérogation à la règle suivant la-

quellele débiteur pur et simple doit payer immédiatement. —La confiance
qui était le fondement du délai accordé k l'acheteur est détruite par son

insolvabilité réelle ou présumée (en cas de déclaration de faillite). 11 est
probableque le vendeur n'aurait pas donné le terme, ou du moins aurait
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exigé des sûretés en retour, si l'insolvabilité se fût manifestée lors deh
vente. — On peut aussi rattacher la première proposition k l'idée qui sen
de base k l'art. 1612-n° 6457;—combinée avec l'art. 1188 qui prive le/aiffi
du bénéfice du terme.

2° Restriction k la première proposition. — La promesse de la cautionfail
cesser le risque qui autorisait la suspension de la délivrance.

6461. Critique. La phrase « en sorte que... » est tout à fait inutile aprèsli
'

supposition d'insolvabilité qui précède. D'un autre côté, il est rigoureux d'exigerquett
vendeur prouve une déconfiture ouverte. Il valait mieux dire avec Domat (sup. n° 2?):«Si
« le vendeur se trouvait en péril apparent (le Code dit imminent) de perdre le prii
« comme par insolvabilité de l'acheteur ou par d'autres causes...»

6462. Addition. La diminution des sûretés, par le fait de l'acheteur, autori-
serait sans doute le vendeur à retarder la délivrance. L'art. 1188 la met sur la mêmeligm
que la faillite (arg. apari des art. 1912 et 1977).

i»y > 1614. — Dans quel état doit être livrée la chose? Depuis quant
les fruits sont—ils dus ?

La chose doit être délivrée en l'état où elle se trouve au mo-

ment de la vente.

Depuis ce jour, tous les fruits appartiennent à l'acquéreur.

6463. Explication. En l'état où... Il'est impossible de délivrer une

chose, abstraction faite des détériorations qu'elle a souffertes; le texte si-

gnifie que le vendeur doit conserver la chose dans l'état où elle est; sinon
il devient responsable.

Depuis ce jour... sauf convention contraire (art. 1154 - 1°).
Tous les fruits... On suppose que la chose en produit, et que l'achelem

a stipulé l'usufruit ou\a.pleine propriélé.

6464. Déduction. ier Alinéa. Conséquence de la règle d'après la-

quelle celui qui s'oblige k donner doit apporter a la couservaliondela
chose tous les soins d'un bon propriétaire (art. 1157).

2e Alinéa. Application du principe qui attribue tous les fruits au pro-
priétaire , combiné avec celui qui donne k la vente un effet translatif (le

propriété (art. 1585,1158). — Quand la vente ne produit pas translation

immédiate, la même décision résulte de cette idée que la chose frugifère
est due dès le jour de la vente; combinée avec l'axiome d'après lequel l'ac-

cessoire suit le sort du principal.
6465. Antinomie. L'art. 4245 déclare le débiteur d'un>rps cer-

tain libéré par |a remise de la chose dans l'état où elle est lors de la livrai-
son. Mais il ajoute que le débiteur est responsable des détériorations pro-
venant de son fait; et d'un autre côté, l'art. 1614 -1° n'a pas, sansdoule,
voulu mettre les détériorations provenant d'un cas fortuit k la charge du

vendeur, contrairement aux art. 1158 et 1583; ouïe faire profiler des ac-

croissements alors qu'il lui refuse les fruits. Ainsi la contradiction est plus

apparente que réelle.
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m_i. 1615. — Le vendeur doit-il délivrer autre chose que l'objet

vendu.?

L'obligation de délivrer la chose comprend ses accessoires et

tout ce qui a été destiné à son usage perpétuel.

6466. Explication. Comprend... c.-k-d. entraîne l'obligation de

délivrer...
6467. Accessoires... choses qui en accompagnent une autre dite «prin-

cipale», et servent k en augmenter l'utilité. De accedere, accessum.

Et tout ce qui...Ce sont, quand la chose principale est un immeuble,
desimmeubles par destination (art. 524). — Perpétuel... c.-k-d. indéfini.

6468. Déduction. Interprétation de volonté -n° 5557, fondée sur

la probabilité que l'acheteur a été mu, au moins en partie, par la réunion

desaccessoires k la chose principale, et ne s'est pas attendu k faire de

nouveauxachats pour compléter le premier.

Art.1(16à 1623 : Hypothèse où la contenance réelle diffère de la contenance
Indiquée.

$iy->- 1616. — Quelle contenance doit délivrer le vendeur ?

le vendeur est tenu de délivrer la contenance telle qu'elle est

portée au contrat, sous les modifications ci-après exprimées.

6469. Explication. Contenance... de continere. C'est l'étendue
dela surface d'un fonds de terre (V. art. 1619 - 3°, 1625),

6470. Portée au contrat... c.-k-d. énoncée dans l'acte.

Ci-après... art. 1617 - 2°, 1619 - 5°.

6471. Déduction. 1° Tenu... Application de la règle qui donne
forceobligatoire k la convention dés parties (art. 1134-1°).

%'Sous les modifie... Réserve des restrictions posées dans les articles
suivants.

6472. Corollaire. Tenu... Donc il ne saurait s'en dispenser, en
offrantune réduction de prix.

6473. Réciproque. Le vendeur ne peut être forcé de délivrer une
contenance supérieure k celle indiquée, quand même on lui offrirait une
augmentation de prix.

W~~>461M . — A quoi est tenu le vendeur d immeubles, à tant la me-

sure, quand la contenance effective est moindre que la contenance in-

diquée?

Si la vente d'un immeuble a été faite avec indication de la con-

tenance, à raison de tant la mesure, le vendeur est obligé de
délivrer à l'acquéreur, s'il l'exige, la quantité indiquée au con-

trat;
Et si la chose ne lui est pas possible, ou si l'acquéreur ne
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l'exige pas, le vendeur est obligé de souffrir une diminution

proportionnelle du prix.

6474. Explication. D'un immeuble... Les rédacteurs paraissent
n'avoir eu en vue que les fonds de terre (art. 1619-3°, 1623).

Avec indication... sinon, on ne saurait dire qu'il y ait un excédant oit
un déficit.

6475. Tant la mesure... en fixant le prix de chaque mesure en parti-
culier, de telle sorte que la prix total de la vente ne soit connu que parla
multiplication du prix d'une mesure par le nombre total des mesures.

Est obligé... en principe, s'il est possible....
Pas possible... par ex., si un obstacle naturel, comme une rivière, borne

son terrain.
Si l'acquéreur ne l'exige pas... et que le vendeur ne veuille pas lui offrir

le terrain nécessaire pour combler le déficit.

Proportionnelle... au déficit que présente la contenance effective com-

parée avec la contenance indiquée; — et lors même que ce déficit serait
moindre d'un vingtième.

6476. Déduction. 1er Alinéa. Application du principe qui attribue
force obligatoire k la convention des parties (art. 1134-1°).

2e Alinéa. Application de l'axiome « k l'impossible nul n'est tenu > etdu

principe qui permet aux parties de modifier leur contrat par leur consenle-
ment mutuel (art. 1154 -1<J). — Le 2e alinéa renferme en outre une inter-

prétation de volonté - n° 5557., fondée sur la manière dont les contractants
ont déterminé le prix : en le réglant k tant la mesure, ils ont sans doute
entendu que la fixation du total serait subordonnée k la constatation dela
contenance effective. L'acheteur fait, en quelque sorte, autant de promesses
distinctes qu'il y a de mesures indiquées, et dont chacune a pour causela

prestation d'une mesure : donc, autant le déficit comprend de mesures,
autant de promesses demeurent sans cause (V. art. 1131).

£§b~> 1618. — Quels sont les droits des parties qui ont fait unevettt

d'immeubles, à tant la mesure, quand la contenance effective est supérieurei

la contenance indiquée ?

Si, au contraire, dans le cas de l'article précédent, il se trouve

une contenance plus grande que celle exprimée au contrat, l'ac-

quéreur a le choix de fournir le supplément du prix, ou de se

désister du contrat, si l'excédant est d'un vingtième au-dessus

de la contenance déclarée.

6477. Explication. De l'art. 1657... lorsqu'une vente d'immeubles
a été faite k tant la mesure, avec indication de la contenance.

Supplément du prix... c.-k-d. un excédant de prix proportionnel àl'ex-

cédant de contenance effective. On n'ajoute pas ici: avec les intérêts à pat-
tir de la livraison, comme dans l'art. 1620. V. cependant art. 1652-5°.

6478. Se désister du contrat, c'est l'annuler, le rendre non avenu.
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Si l'excédant... Ces mots peuvent se rapporter grammaticalement : 1° k

toutela phrase (l'acheteur a le choix., si l'excédant..); 2° au 2e membre

(dese désister., si..).

6479. Déduction. 1° En attribuant k l'acheteur le droit de se dé-

sister, l'art. 1618 semble déroger au principe qui exige le mutuel dissenti-

mentdes parties pour révoquer un contrat (art. 1134-2°). On peut aussi, si

l'on veut, le rattacher au principe qui déclare les conventions nulles pour
erreur surl'objet (art. 1108,1110); la dérogation, suivant cette manière de

voir, consisterait k exiger que l'excédant soit d'un vingtième.

6480. Motifs. On peut se ruiner en faisant un achat, si le prix excède
la somme dont on a la disposition; en effet, il est rare qu'on ait la facilité
de revendre le bien immédiatement, même k prix égal, sans parler des
frais d'entretien ou de réparations, et de la dépréciation éventuelle. Il est

possible,d'autre part, que l'acheteur ait mesuré l'étendue de sa promesse à
cellede ses ressources pécuniaires : on ne saurait donc exiger qu'il les dé-

passe,sans lui causer un grave préjudice.—D'un autre côté, il ne fallait pas
permettre de résilier un contrat pour une erreur légère dans la nature de la

chose,quand d'ailleurs les parties sont d'accord sur sa substance.

6481. 2° Quand l'acheteur consent k « fournir le supplément du prix»,
il y a tout simplement ici une application du principe qui permet aux par-
tiesde modifier leur contrat d'un commun accord.

6482. Corollaire. A le choix., si l'excédant est deJ-— Donc, lorsque 1"excé-
dantestmoindred'un vingtième, l'acheteur n'est pas tenu de fournir le supplément, de
mêmequ'iln'a pas le droit de se désister. D'ailleurs, il a peut-être promis tout juste une
sommeégaleà ses facultés pécuniaires - n° 6480. — Néanmoins, cette conséquence est
contestable.Le dernier membre de phrase est susceptible d'interprétations diverses -
n°6478; et, même ente faisant rapporter à la phrase entière , il s'ensuit simplement
nuel'acheteurn'a pas le choix. La promesse du vendeur peut se décomposeren autant de
promessesdistinctes qu'il y a de mesures ; chacune ayant pour cause la prestation
dunesommeindiquée pour prix de la mesure. Donc l'obligation du vendeur resterait
sanscausepourtout l'excédant de la contenance effective- n"6476 - 2°.

&- > 1619. — Dans une vente d'immeubles, qui n'est pas faite à
tant la mesure, la différence entre la contenance effective et la contenance

indiquéedonne-t-elle lieu à modification du prix ?
1

Dans tous les autres cas,2 Soit que la vente soit faite d'un corps certain et limité,
Soit qu'elle ait pour objet des fonds distincts et séparés,
Soit qu'elle commence par la mesure, ou par la désignation

de Ponjet vendu suivie de la mesure,
L'expression de cette mesure ne donne lieu à aucun supplé-

ment de prix, en faveur du vendeur, pour l'excédant de me-

sure, ni en faveur de l'acquéreur, à aucune diminution du prix
pour moindre mesure, qu'autant que la différence de la mesure
réelle à celle exprimée au contrat est d'un vingtième en plus ou
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en moins, eu égard à la valeur de la totalité des objets vendus
s'il n'y a stipulation contraire.

6485. Explication. Les autres cas... « autres » que ceux oùla
venle est faite « k tant la mesure » (art. 1617-1° et 1618 in pr.); par»
séquenl, il s'agit de ceux où elle est faite « pour un seul et mêmepris)
(art. 1623) ;' en bloc (art. 1S86) ou per aversionem.

Corps certain- n° 4160... avec expression de mesure.
Fonds distincts... toujours avec indication de la contenance.
Soit qu'elle commence... Il s'agit de la rédaction du contrat.
Pour l'excédant de mesure... dans la contenance effective.
Pour moindre mesure... Lisez : pour déficit.

6484. Eu égard à la valeur de la totalité... Cette phrase obscurefail
allusion k l'hypothèse où la vente comprend plusieurs fonds distincts de »
leurs inégales, ou bien un fonds unique composé de parties dont les quali-
téssont différentes. Il est possible, en pareil cas, qu'un déficit dans lenom-
bre des mesures soit moindre du vingtième de ce nombre, et produisece-

pendant un déficit de valeur plus grand que —, de la valeur totale, s'il porte
sur la meilleure partie des objets vendus. Par ex., le total des mesures des
fonds vendus est 100, le prix 100,000 francs ; il y a un déficit de 5 mesu-
res. Si le déficit porte sur un fonds valantlOOOfr. la mesure, iln'y aurapas
lieua diminution; le contraire arrivera s'il porte sur un fonds valant 2000fr.
la mesure. Réciproquement, un excédant de plus de — des mesures ne
donnerait pas lieu a augmentation de prix, s'il portait sur des objetsde

qualité inférieure.

Stipulation contraire... Donc on peut convenir qu'une différence, quel-
que faible qu'elle soit, donnera lieu à une modification du prix.—On peut
même convenir d'un résultat semblable pour le cas où l'excédanl serait
très-considérable (art. 1134-1°), sauf toutefois l'application de l'art. 1674

6485. Déduction. 1° Aucun supplêm... aucune dimin..-. Applica-
tion pure et simple du principe qui attribue force obligatoire a la convention
des parties (art. 1134-1°. — La mesure indiquée est, à la vérité, supposée
inexacte ; mais les contractants n'avaient point subordonné la perfection de

leur consentement à son exactitude, et se trouvaient d'ailleurs d'accord sut
la chose et le prix.

2°Dérogation au même principe (art. 1134 -1°). — Motif. Quand la dif-

férence est considérable (et il fallait bien fixer un chiffre pour prévenir l'ar-

bitraire), l'équilibre des valeurs est détruit, et il devient fort probable que
les conditions auraient été différentes si les parties avaient connu l'inexacti-
tude de la mesure.

3° Application du principe de la liberté de contracter (art. 1134-l0)-

, ^-» 16 30. — Quels sont les droits et devoirs de l'acheteur, qmd
il y a lieu à augmentation de prix dans une vente qui ri est pas faite a >m

la mesure?

, Dans le cas où, suivant l'article précédent, il y a lieu àaugmea-
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tation de prix pour excédant de mesure, l'acquéreur a le choix

ou de se désister du contrat ou de fournir le supplément du prix,
et ce, avec les intérêts s'il a gardé l'immeuble.

6486. Explication. Dans le cas où... il y a excédant de — dans la
contenanceeffective, eu égard à la valeur de la totalité des objets vendus

pourun seul prix...
El ce... lorsqu'il fournit le supplément.
Lesintérêts... du supplément, à partir de la livraison.

S'il a gardé l'immeuble... c.-à-d. s'il a été mis en possession, et qu'il s'y
mainlienne en n'usant pas de son droit de désistement.

6487. Déduction et motifs - n036479 à 6481.
Avecles intérêts... Application de la règle qui assujettit l'acheteur à

payer l'intérêt du prix, lorsque la chose vendue et livrée produit des
revenus(art. 1632-3°).

6488. Résumé des art. 1617 a 1620, en forme de tableau :

Venteà tant la mesure.

Diminut. pro-
Déficit (quelconque) portionnelledu

prix.

{plus
petit que^p^rne.,ePrd°u'

„ .. . prix V.no648-2.ExcedanU r
j Augmenl. pro-

, , , portionnelleou
Iplusgrandque—désistement.

Ventepour «n seul prix.

1plus petit que -L-Nullemodilica-i- r >• tion.

néficit „• • ,., , - i Diminution
plusgrandque —

pr0portionne|,e
du prix.

!plus

petit que—Nulle modiAca-r ^ >° non.

, . i Auqmenl.pro-
plusgrandque—poli(ion-nelfeou1 désistement.

$p > 1631. — Quel droit a l'acheteur qui se désiste ?

Dans tous les cas où l'acquéreur a le droit de se désister du

contrat, le vendeur est tenu de lui restituer, outre le prix, s'il
l'a reçu, les frais de ce contrat.

6489. Explication. Dans les cas où., il y a lieu à.augmentation de

plusdu vingtième du prix.
A le droit... el en use.
Contrat... Ce mot signifie « convention obligatoire » dans la lr° partie ;

«acte constatant un contrat » dans la 2e.
Lesfrais... C'est l'acheteur qui a dû les payer (art. 1593).
6490. Déduction. 1° Restituer., le prix... Application du principe

d'après lequel celui qui a reçu indûment une chose doit la restituer (ar-
ticle1376).

2° Lesfrais... Conséquence de cette idée que la partie trompée doit être
remiseau même état que si elle n'avait pas contracté; — combinée avec-
celteobservation, que le vendeur a induit l'acheteur en erreur par l'indi-
cationinexacte qu'il lui a fournie : il y a, sinon dol, au moins négligence
de sa part.
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igfr j, 163 S. — Quelle est la durée des actions en supplément oudiai.
nution de prix, ou en résiliation du contrat ?

L'action en supplément de prix de la part du vendeur, etcelle
en diminution de prix ou en résiliation du contrat de la partit
l'acquéreur, doivent être intentées dans l'année, à compter
du jour du contrat, à peine de déchéance.

6491. Explication. Action - n° 1838 ; résiliation - n° 6S43.
Action en supplément... ou plutôt action tendant à obtenir un supplé-

ment, en cas d'excédant de contenance effective (art. 1618, 1619-S0).
De la part du V... Lisez : appartenant auvendeur.
En diminution (art. 1617- 2°; 1619 - 5°); en résiliation (art. 1618,1628),
64921. Déchéance... Privation d'un droit. De déchoir, déchu. Ceni

emporte l'idée de punition.

6495. Déduction. Dérogation au principe qui fixe à 30 ans ladura
normale des actions tant réelles que personnelles (art. 2262).

Motif. En général, un acheteur s'occupe, presque aussitôt apr&la
vente, de vérifier s'il a bien tout ce qu'il espérait obtenir. Réciproquement,
le vendeur qui craint de s'être trompé dans l'évaluation de la mesure.èil
être porté a s'en assurer immédiatement. Chacun d'eux conçoit une attenle
fautant plus forte, de jouir définitivement du profit que lui a procuréh

vente, qu'il s'est écoulé plus de temps depuis cette époque. 11importe d'ail-

leurs de consolider la propriélé entre les mains de l'acheteur, et la posses-
sion du prix dans celles du vendeur - n° 6694.

6134. Restriction. Du jour du contrat... Si l'on a fixé le jourduma-

isge |i9stétieurement à celui de la vente , il semble rationnel de te prendre pourpoint«

défait de la prescription , puisquelle est ici fondée sur la probabilité d'une vérificaun
liMBéliale..

ggi > 1633," — Lorsque deux fonds sont vendus pour un seulprix,a

îmJifaant la mesure de chacun, que l'un présente un déficit, et l'autre unet-

eiêaat de contenance effective, ya-t—il lieu à modification au prix?
S'il a été vendu deux fonds par le même contrat, et pour m

seul et même prix, avec désignation delà mesure de chacun,et

çu'îl se trouve moins de contenance en l'un et plus en l'autre,

«aifait compensation jusqu'à due concurrence ; et l'action, soit

ensiapplément, soit en diminution du prix, n'a lieu que suivant

te règles ci-dessus établies.

6-103. Explication. Pour un seul., prix... et non à tant lamesure.

Mlemre de chacun... Si l'on n'indiquait qu'une seule mesure pourtoit

«feus;„ «a se trouverait dans l'hypothèse précise de l'art. 1619.

Cmtpensation... On impute le déficit sur l'excédant, si celui-ci estp

<!3Mïaiteïaîsfe f et réciproquement.
Enswpplément -n° 6491... si l'excédant, déduction faite du déficit/ 1

(As fte dfiwivingtième de la totalité.
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En diminution... si le déficit, déduction faite de l'excédant, est de

plusd'un vingtième de la totalité.

6496. Déduction. Application de la règle qui ordonne, dans une

venlepour un seul prix, de modifier ce prix en plus ou en moins, selon

qu'ily a excédant ou déficit de plus d'un vingtième (art. 1619-S°);—
combinéeavec le principe d'après lequel deux dettes qui ont pour objet des

quantités de même nature s'éteignent réciproquement jusqu'à concurrence

dela plus faible (art. 1290). — Il y avait quelque doute sur ce point autre-

fois, parce que le vendeur n'avait pas droit à augmentation de prix pour
excédantde contenance (Poth., n° 236; et loi 42, Dig. de act. empti). Mais
l'art. 1619adopte une décision opposée-n° 6483-2°.

6497. Addition. Si l'excédant dépassele déficit de plus d'un vingtième, l'a-
cheteurpeutsedésister (arg. a fortiori de l'art. 1619).

6498. Restriction. Si les deux fonds sont de qualités différentes, il faut

comparerla valeur de l'excédant ou du déficitde contenance, à la valeur totale des deux
fonds,pourappréciers'il est deplus d'un vingtième (arg. a pari de l'art. 1619;Poth. et
loi42,sup.).

jj$ > 1694. — Sur qui doit tomber la perte ou la détérioration de la

chosevendue, avant la livraison ?

La question de savoir sur lequel, du vendeur ou de l'acqué-

reur, doit tomber la perte ou la détérioration de la chose ven-

due avant la livraison , est jugée d'après les règles prescrites au

titre des Contrats ou des Obligations conventionnelles en gé-
néral.

6499. Explication. La perte de la chose vendue « tombe sur l'a-

cheteur», lorsqu'il demeure néanmoins obligé de payer le prix-n° 4217.
Avant la livr... Après, c'est indubitablement sur l'acheteur.
Est jugée... Lisez : doit être jugée...
Au titre des contrats... Voyez, pour la perte, art. 1138-2°, 1302,1182 ;

pourla détérioration, art. 1245.

6500. Traduction. Si la chose vendue est un corps certain, la.perte
postérieureà la venle est pour le compte de l'acheteur, à moins que le ven-
deurne soit en demeure de délivrer (art. 1138) ; et, dans ce cas môme, il
estquitte en prouvant que la chose aurait également péri chez l'acheteur
(art.1302- 2°). — La détérioration est, a plus forte raison, pour le compte
del'acheteur (art. 124S, mais v. art. 1614).

Déduction. Renvoi à, des règles antérieurement posées.
650i. Addition. Le vendeur doit apporter à la conservation de la

chose,jusqu'à la livraison, tous les soins d'un bon propriétaire (art. 1137).
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SECTION III.

3>e la garantie (pour éviction ou pour vices cachés).

6502. Explication. Garantie... action de garantir, obligation!

garantir; droit d'exiger la garantie.

Garantir, c'est mettre quelqu'un k l'abri d'un préjudice, soit eu empê-
chant le préjudice de s'accomplir, soit en indemnisant du préjudice accom-

pli. — C'est ce dernier sens que le mot « garantir » a dans toute cettesec-

tion. Mais v. n° 6S05.

^ -r 1C3S. — Quels sont les objets de la garantie due par levenh

à Vacheteur?

La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur, a deux objets:
le premier est la possession paisible de la chose vendue; It

second, les défauts cachés de cette chose ou les vices rédlii-

toires.

Explication. Possession - n° 1136; vices rédhibitoires - n°6S3i.

6305. Lapossession... « Garantir » appliqué kla possession paisible,*

gnifie: assurer, procurer. Aussi la phrase est-elle incorrecte, car le même

terme, appliqué aux « défauts cachés » signifie « indemniser ».

6504. Possession paisible... On appelle ainsi la possession qui n'estpas
troublée par les poursuites de tiers ayant des droits sur la chose vendue.

Déduction. 1° Possession paisible... n° 6424. — 2° Défauts cachés..

n° 6S67.

6505. Corollaire. Possession paisible... Donc, si l'acheteur estât-

tionné en revendication par un tiers qui se dit propriétaire de la chose,le
vendeur est tenu de défendre a l'action en sa place, cequisenomme,eiilaii-
gage de procédure, «.prendre le fait et cause » (Cod. proc, art. 182);desfs

côté, l'acheteur peut se faire mettre hors de procès, k moins qu'il ne veuille

y être représenté pour empêcher une collusion entre le vendeur elle pro-

priétaire prétendu, demandeur originaire (ibid.).
6506. L'action de prendre fait et cause pour l'acheteur contre la*

vendication d'un, tiers s'appelle aussi garantie. On la qualifie de garanti'

formelle par opposition à la garantie simple, qui tend k protéger le déten-

deur (par ex. une caution) contre une action personnelle, et consiste seule-

ment k intervenir au procès (Cod. proc., art. 183).
6507. L'acheleur jouit d'un délai pour metlre le vendeur en cause,et

peut, par suite, opposer une exception dilatoire au demandeur originaire^

proc, art. 175,179). Il est même tenu, jusqu'à un certain point, enversI*

vendeur, d'appeler celui-ci en garantie (V. art. 1640).
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Si-

De la garantie en cas d'éviction.

Art. 1626 à 1629 : Cas où 11y a lien à garantie.

$|-> 1636. — A quoi l'éviction totale ou partielle de Vacheteur obligc-
t-ellelevendeur ?

Quoique lors de la vente il n'ait été fait aucune stipulation
sur la garantie, le vendeur est obligé de droit à garantir l'ac-

quéreur de l'éviction qu'il souffre dans la totalité ou partie de

l'objet vendu, ou des charges prétendues sur cet objet, et non
déclarées lors delà vente.

Explication. Stipulation - n° 4019-5''; garantie -n° 6802; char-

ges- n° 3049.

6308. De droit... en vertu de la loi; ou plutôt par suite de la nature
duconlrat.

6509. Éviction... De vincere, viclum, vaincre [en justice]. Déposses-
sionprononcée par un jugement. Ici c'est l'acheteur qui est condamné a
délaisserla chose vendue par la sentence qui déclare la partie adverse pro-
priétairede cette chose. — Le mot éviction se prend aussi pour le jugement
quiordonne le délaissement, et même pour la demande qui tend à le faire
ordonner(Poth., n° 82).

Totalité... si l'adversaire a la pleine propriété.
6510. Oupartie... si la copropriété indivise de la chose oubien la pro-

priéléexclusive d'un fragment de la chose appartient au demandeur. V. art.

1656,1637.
[Garantir}., des charges... ce qui comprend les servitudes tant réelles

quepersonnelles, et les hypothèques.
Prétendues... et dont lejuge reconnaît l'existence.
Non déclarées... parle vendeurk l'acheteur. V.art. 1658.

Analyse. 1° La garantie a lieu sans stipulation; 2° elle comprend l'é-
victiontotale, 5° l'éviction partielle, 4° et celle qui résulte de la revendica-
tionde charges non déclarées.

6511. Déduction. 1° Conséquence de ce que l'obligation de ga-
rantirse tire du mot « vendre » par voie d'inlerprélation - n° 6424. V. art.
H5S,11S9.

2°-n°6424. —5° et 4°, ibid. La revendication du droit dont l'exercice
restreint la libre disposition de la chose entre les mains de l'acheteur, qui
croyaitl'obtenir, l'autorise k se plaindre : il n'a pas la pleine propriété ni
la possession paisible.

6512. Corollaire. Le vendeur qui se trouve obligé a indemniser son
rhéteur de l'éviction, peut, s'il a lui-même acheté, agir en garantie (ou sous-
garantie) contre son propre vendeur; celui-ci contre le sien, et ainsi de
suite,indéfiniment.

m. 1S
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6515. Additions. 1. Quand la chose vendue est entre les mainsd'iw
tiers, l'acheteur est forcé de la revendiquer contre ce tiers, pour selapro-
curer. S'il est déboulé de sa demande, il se Irouve privé de la choseven-
due, par suite du droit d'autrui : il peut agir en garantie contre le vendent

(Poth., n° 84).
2. Si l'acheteur d'un immeuble hypothéqué, est poursuivi par le créancier

hypothécaire, et paye la dette plutôt que de délaisser l'immeuble, donllava-
leur est plus considérable, il fait un sacrifice en dehors du prix de lavente
le vendeur doit le lui rembourser (art. 2178; Poth., n° 83).

5^-» 1639.— Les parties peuvent-elles modifier Cobligation dega-
rantir ?

Les parties peuvent, par des conventions particulières, ajou-
ter à cette obligation de droit ou en diminuer l'effet ; elles peu-
vent même convenir que le vendeur ne sera soumis à aucune

garantie.

Explication. Convention- n° 4014; obligation - n° 4002; k
droit - n° 1759.

6514. Particulières... c.-k-d. statuant spécialement sur la garantie,
Ajouter... par ex., stipuler que le vendeur sera tenu kindemnilé, parce

seul que le tiers aura formé sa demande en revendication.
Diminuer... par ex., stipuler que le vendeur ne garantira pas de l'évic-

tion résultant de l'exercice d'un réméré (art. 1664).
Aucune garantie... Il faut excepter celle provenant de son fait (art. 16-28.)

Il doit d'ailleurs rendre le prix (art. 1629).

6515. Déduction. Application du principe qui attribue force obliga-
toire kla convention des parties (art. 1134-1°).

6516. Corollaire. L'obligation de garantir n'est pas de l'esseneek
contrat de venle, bien qu'elle soit de sa nature. - n°4200.

ffijfr > 1638. — La clause de non garantie comprend—elle le faitpu-
sonnel du vendeur ? Peut-on l'y comprendre formellement ?

Quoiqu'il soit dit que le vendeur ne sera soumis à aucune

garantie, il demeure cependant tenu de celle qui résulte d'un

fait qui lui est personnel : toute convention contraire est nulle

6517. Explicat. Dit... Lisez : convenu entre les parties.
6518. D'unfait.. personnel... par ex., si l'acheteur est évincé par»

propriétaire ou un créancier hypothécaire qui ont acquis leurs droits, duven-

deur lui-même, antérieurement k la vente actuelle;-—ou même postérieu-
rement, si le vendeur, qui n'était pas propriétaire lors de la venle actuelle,

l'est devenu depuis. —Enfin, on peut considérer comme un « fait person-
nel » l'exercice que le vendeur ferait d'un droit quelconque sur la chose

vendue ; par ex., s'il en reprend possession, sous prétexte qu'il en estdevenu

propriétaire depuis la venle.

6519. Déduction. 1° Il demeure tenu... Conséquence duprufl 1'



ART. 1627 A 1629. — MOS6513 A 6523. 227

qui défend de supposer la mauvaise foi (art. 1154-5°, 1116-2°, 2268); —

combinéavec celte observation qu'il est moralement impossible d'ignorer
l'aliénationqu'on a déjà faite d'une chose, et, par suite, qu'ily amauvaisefoi
à laisserespérer k l'acheteur la possession indéfinie, alors qu'on sait l'évic-
tion inévitable.

2° Estnulle... Conséquence du principe qui prohibe les conventions con-
trairesk l'ordre public et aux bonnes moeurs (art. 1151, 1172); et par con-

séquent les conventions frauduleuses.

6520. Corollaire. Le vendeur qui revendique la chose vendue, entre
lesmains de Facheleur, sous prétexte qu'il en a acquis la propriété depuis
lavenle, par ex., par succession, doit être débouté : en effet, l'acheteur,
s'il ne détenaitpas la chose, aurait une action contre lui pour le forcer a lui

procurer la possession, sinon k l'indemniser; a fortiori, l'acheteur qui pos-
sède peut-il l'empêcher de venir le déposséder : quem de evictione tenet

actio, eumdem agentem repellit exceptio.
Celte exception, dite exception de garantie, peut s'opposer au propriétaire

dela chose, s'il est devenu héritier du vendeur ; ainsi qu'a un second ache-
teurauquel le vendeur a cédé la chose plus tard, même après en être deve-
nu propriétaire (Poth. n°s 167, 166).

$uï->. 1639. — L'acheteur évincé peut-il réclamer quelque chose du
vendeurs'il y a clause de non-garantie ?

Dans le même cas de stipulation de non garantie , le ven-

deur, en cas d'éviction, est tenu à la restitution du prix, à

moins que l'acquéreur n'ait connu, lors de la vente, le danger
del'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses périls et risques.

6521. Explication. Stipulation-n" iOK-'ôa-de « non garantie »...
clausepar laquelle le vendeur déclare qu'il ne s'oblige pas k indemniser de
l'éviction.

Connu le danger... par ex., s'il a connu la propriélé du tiers.

6522. Déduction. 1° Restitut. du prix... Application du principe
qui déclarenulle une aliénation volontaire faite sans cause, ou dont la cause
vientk défaillir après coup (art. 1151) : l'acheteur n'a consenti adonner le
prixque pour obtenir la chose vendue.

2°A moins que... Double exception k la première proposition.

6523. B&otif$. Quand on achète sciemment la chose d'autrui, d'un
vendeurqui se refuse k garantir contre la revendication du propriélaire,
k prix est moins l'équivalent de la chose que de la chance de la conserver,
fautepar le maître de faire valoir ses droits avant la prescription trenlenaire.
—Celaest évident quand on déclare acheter k ses risques et périls, et faire
ainsiun contrat aléatoire. Il n'en est pas tout k fait de même quand il est
simplementprouvé que l'acheteur connaissait le danger; aussi Pothier (n°
188)soutenait-il, dans celle hypolhèse (avec Cujas, contre Barthole et Ac-

cise), que le prix doit être rendu. Son système paraît surtout plausible
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quand le prix est trop considérable pour être considéré comme l'équiva-
lent d'une simple espérance.

Art. 1630 à 1635 : Effets 4e la garantie.

£^—> 1630. — Que peut demander auvendeur l'acheteur évincé?

Lorsque la garantie a été promise, ou qu'il n'a rien été sti-

pulé à ce sujet, si l'acquéreur est évincé, il a droit de deman-

der contre le vendeur :

1 ° La restitution du prix ;
2° Celle des fruits, lorsqu'il est obligé de les rendre au pro-

priétaire qui l'évincé ;

3° Les frais faits sur la demande en garantie de l'acheteur, et

ceux faits par le demandeur originaire ;
4° Enfin les dommages et intérêts, ainsi que les frais etloyaui

coûts du contrat.

6524. Explication. Rien été stipulé... qui exclue la garantie, ou
en diminue les effets (art. 1627).

Restitution du prix... s'il l'a payé.,
Obligé de les rendre... Or, il y est obligé k partir du moment où ila

élé de mauvaise foi ; et par conséquent du jour de la vente, s'il a acheté
sciemment la chose d'autrui (art. 549, SSO).

6325. Évincer quelqu'un, c'est le déposséder en vertu d'un jugement

qui le déclare sans droit. En latin on dit « évincer la chose » : res evincikr.
Les frais., les domm... Lisez : le remboursement des frais, etc.

6526. Frais faits... par l'acheteur sur la demande en garantie qu'il
a dirigée contre le vendeur, incidemment, pour le forcer k défendre aupro-
cès k sa place. Du resle, les frais de la demande en garantie, c.-a-d. en indem-

nité, formée depuis l'éviction, pour obtenir les restitutions mentionnées

dans le texte, sont évidemment k la charge du vendeur, s'il succombe, ce

que l'on suppose (V. les derniers mots du 1er alinéa).
6527. Demandeur originaire... le propriétaire, qui a intenté contrel'a-

cheteur une action en revendication, par opposition k l'acheteur lui-même,
demandeur incident en garantie. C'est la demande en revendication quia
introduit l'instance, qui est l'origine du procès (V. Cod. proc. art. 48).

Domm.-intér... pour les préjudices qu'il souffre, indépendamment de

ceux-lk.

6528. Frais et loyaux coûts... Pléonasme. « Coût » vient de coûter.lu

loyaux coûts du contrat (c.-k-d. de l'acte), sont les honoraires de l'officier

public loyalement évalués, les droits de timbre et d'enregistrement. L'es-

pression * loyaux coûts » appliquée k la vente elle-même, aurait plusd'é-

tendue, et comprendrait tout ce que l'acheteur a dépensé pour parvenirà

l'acquisition.
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Résumé. Le vendeur doit rendre k l'acheteur évincé : 1° le prix; 2° les

fruits qu'il a rendus lui-même ; 5° les frais judiciaires ; 4° les frais d'acte ;
goles dommages-intérêts.

6529. Déduction. Application du principe qui sous-entend une con-

dition résolutoire tacite dans les contrats synallagmatiques, pour le cas où

l'une des parties manque k exécuter son obligation (art. 1184) : le vendeur

n'ayant pas rempli son obligation de procurer la possession paisible (article
162b- n° 6424), l'acheteur peut demander la résolution, c.-k-d. le rétablis-

sementdes choses au même état que si la vente n'avait pas eu lieu ; or, s'il

n'avaitpas acheté, il n'aurait ni payé le prix, ni déboursé les frais de l'acte

et des procès qui l'ont suivi.

Al'égard de la disposition qui astreint k rendre les fruits et k payer des

dommages-intérêts, c'est l'application du principe d'après lequel le débiteur
doit indemniser le créancier du préjudice provenant de l'inexécution du

contrat (art. 1147 ; 1184-2° inf.); y compris le bénéfice dont il a été privé
(art.1149).

6530. Restriction. Le vendeur doit rembourser, dans tous les cas,
les frais du premier exploit de la demande originaire ; mais, k l'égard des
frais ultérieurs, il ne les doit qu'k compter du jour où il a été appelé en ga-
rantie.— s Autrement, dit Pothier (n° 428), on pourrait ruiner en frais un

vendeur, k son insu et sans qu'il pût l'empêcher » (Arg. a pari de l'arti-
cle2028-2°). Le vendeur aurait peut-être prévenu des procédures inutiles,
soitpar une transaction, soit par un acquiescement prudent.

^ > 1631. — Le vendeur doit-il rendre tout le prix, quand lavaleur

dela choseest diminuée à l'époque de l'éviction ?

Lorsqu'à l'époque de l'éviction, la chose vendue se trouve di-

minuée de valeur ou considérablement détériorée, soit par la

négligence de l'acheteur, soit par des accidents de force ma-

jeure, le vendeur n'en est pas moins tenu de restituer la tota-
lité du prix.

6531. Explication. Diminuée de valeur... par suite d'une baisse
dansle prix des choses du même genre, ou d'une circonstance spéciale k
lachosemême : par ex., si une route qui passait auprès de la maison vendue
a été changée de direction.

Latotalité du prix... quand même elle excéderait la valeur actuelle de
la chose.

Résumé. Le vendeur doit rendre tout le prix, bien que la valeur de
lachosefût diminuée lors de l'éviction.

6532. Déduction. Conséquence de cette idée , que la promesse du

Prixa pour cause l'acquisition de l'objet vendu -n° 6829 ; d'où suit qu'elle
cessed'être obligatoire, quand cette acquisition n'est pas réalisée ; ou que,
s'ily a déjk payement, la somme doit être restituée comme comptée sans
cause.



230 GARANTIE POUR ÉVICTION.

Le contraire a été soutenu par Domat (sup. sect. 10, n° 14), parce que|e :

préjudice provenant de l'éviction semble restreint k la valeur actuelle dela
chose. Mais on a préféré l'opinion de Pothier (n° 69, d'après Dumoulin):J
ne s'agit pas ici d'une action en dommages-intérêts, mais bien d'une action
en restitution d'une valeur aliénée dans un but qui n'a pas été atteint.Le
vendeur ne doit pas tirer un bénéfice de sa faute.

Soit par négligence... Le vendeur ne saurait en faire un sujet de repio-
che, puisque lui-même a autorisé l'acheteur k se croire propriétaire :«»

quasi suam neglexit.
Antinomie- n° 6548.

^—> 16318. — Le vendeur doit-il rendre tout le prix quandlaà»

Vfindue a subi des dégradations dont (acheteur profile ?

Mais si l'acquéreur a tiré profit des dégradations par lui faites,
le vendeur a droit de retenir sur le prix une somme égale à ce

profit.

6535. Explication. Tiré profit... par ex. s'il a vendu une futaie,
et qu'il n'ait pas été obligé d'en tenir compte au propriétaire qui l'évincé

(Poth., n° 121).
De retenir... et même de répéter, s'il payait par erreur.

6534. Béduction. Conséquence de cette idée, que l'éviction en-

traîne la résolution du contrat, c.-à-d. le rétablissement des parties dans

leur position primitive : l'acheteur, en se faisant restituer la valeur qa'ila

déboursée, doit, par contre-coup, rendre celle qu'il aperçue. AulremeDl,
il s'enrichirait aux dépens du vendeur.

5^-» 1633. — Le vendeur doit-il laplus-value de la chose àtépofi
de Péviclion ?

Si la chose vendue se trouve avoir augmenté de pris à l'é-

poque de l'éviction, indépendamment même du fait de l'acqué-

reur, le vendeur est tenu de lui payer ce qu'elle vaut au-dessus

du prix de la vente.

6535. Explication. Indépend... du fait... par ex. si l'on a perti
une route nouvelle auprès de la maison vendue.

De lui payer... h. titre d'indemnité.
Au-dessus du prix... qu'il doit d'ailleurs lui restituer.

Résumé. Le vendeur doit, outre le prix, ce que la chose vaut ensus

au temps de l'éviction. ,

6556. Déduction. Conséquence delà règle qui astreint le vendent
indemniser l'acheteur du tort que lui cause l'inexécution de la vente(ar-
ticle 1650- 4°); — combinée avec cette idée que les dommages-inté*
comprennent, outre la perte éprouvée, le gain manqué : lucrumcessai

(article 1149).

6537. Restriction. 11faut probablement excepter, avec Pothier(»°$
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d'aprèsDumoulin),le cas où l'augmentation est exorbitante,et provientde circonstances

toutà[aitimprévueslors du contrat de vente(arg. del'art. 1150).

ï|-> 16341. — Quel droit a Vacheteur évincé qui a fait des dépenses
utiles?

Le vendeur est tenu de rembourser ou de faire rembourser à

l'acquéreur, par celui qui l'évincé, toutes les réparations et

améliorations utiles qu'il aura faites au fonds.

6558. Explication. Le vendeur... même de bonne foi (Comp. ar-

ticle165b).
Ou défaire rembourser... Il est des cas où le propriétaire doit rem-

bourserau possesseur la valeur des constructions qu'il a faites, jusqu'à une

certaine limite (art. 555). Le vendeur mis en cause par l'acheteur, ou inter-
venant spontanément, peut conclure à ce que le demandeur originaire soit
condamnéà effectuer ce remboursement.

Aufonds... Lisez : a la chose vendue.

6539. Déduction, Conséquence de la règle qui astreint le vendeur
à indemniser l'acheteur (art. 1650-4°) : au moins du préjudice qu'on a rai-
sonnablement pu prévoir lors du contrat (art. 1150 ; v. 1151 et 1655). Le ven-
deura dû s'attendre que l'acheteur, devenu maître de la chose, cherche-
raità l'améliorer, conformément au penchant général des propriétaires. Au

contraire,les dépenses de pur luxe ne se présument pas, parce qu'elles con-
stituent une perle pour celui qui les fait, et résultent dès lors d'une sorte
d'imprudence.

Par celui qui l'évincé... Conséquence de cette idée, que la valeur comp-
téek l'acheteur, même par un tiers, diminue d'autant le préjudice qu'il
éprouve; et, par suite, l'indemnité k laquelle il peut prétendre.

^~> 1635. — L'acheteur évincé a-t-il droit au remboursement de
sesdépensesvolupluaires ?

Si le vendeur avait vendu de mauvaise foi le fonds d'autrui,
il sera obligé de rembourser à l'acquéreur toutes les dépenses,
même voluptuaires ou d'agrément, que celui-ci aura faites au
fonds.

6540. Explication. Dépenses., voluptuaires... Dépenses de pur
luxe, qui ne contribuent pas k la conservation de la chose, comme les dé-
pensesnécessaires, ni a l'augmentation de sa valeur, comme les dépenses
utiles. Dû latin voluptas.

Mêmevoluptuaires... a fortiori les dépenses nécessaires ou utiles.

6541. Réduction. Application de la règle qui soumet le débiteur,
en cas d'inexécution provenant de sa mauvaise foi, k payer tout le tort qui
est une suite immédiate et directe de l'inexécution, lors même que ce tort
Daurait pas été prévu et n'aurait pu raisonnablement être prévu lors du
contrat (art. 1150 et 1151) - n° 6559.
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Art. 1636 à 1637 : Éviction partielle.

^—> 1636. —L'acheteur évincé dune partie de la chose peut-il/»/„
résilier la vente ?

Si l'acquéreur n'est évincé que d'une partie de la chose, et

qu'elle soit de telle conséquence, relativement au tout, quel'ac-

quéreur n'eût point acheté sans la partie dont il a été évincé, il

peut faire résilier la vente.

6542. Explication. De telle conséquence... Lisez: de telle impot-
portance (V. art. 1658)... C'est au juge de l'apprécier.

N'eût point acheté uniquement pour avoir la partie qui lui resle après
l'éviction.

6545. Résilier la vente, c'est l'anéantir, l'annuler; c'est remettre les

parties au même état que si le contrat n'avait pas existé.

6544. Réduction. Conséquence du principe qui sous-enlend dans

les contrats bilatéraux une condition résolutoire tacite, pour le casoù
l'une des parties manque k exécuter (art. 1184);—combiné avec cette

observation, que'Ja partie, séparée du'toul, ne procure pas toujours une utilité

proportionnelle k sa valeur. Il arrive même parfois que le but envisagé parle

stipulant est totalement manqué par lefractionnement de la chose-u 05128.

6545. Addition. On peut soutenir aujourd'hui, à l'aide de l'art. 1599,qui,
même avant l'éviction , l'acheteur a droit de faire annuler la vente en prouvantIJUBD
tiers est propriétaire d'une fraction importante de la chose. V. n°s 6405 et 6544.

^-> 1639. — Que doit le vendeur à l'acheteur évincé cl une partieè

la chose, si le contrat ri est pas résilié ?

Si, dans le cas de l'éviction d'une partie du fonds vendu, la

vente n'est pas résiliée, la valeur de la partie dont l'acquéreurse
trouve évincé, lui est remboursée suivant l'estimation à l'époque

del'éviction, etnonproportionnellementauprixtotalde
la vente,

soit que la chose vendue ait augmenté ou diminué de valeur.

6546. Explication. Pas résiliée... soit que la partie ne soit pasas-

sez considérable, d'après l'article précédent, soit que l'acheteur ne veuille

pas demqfcder la résiliation.
Suivante estimation... qui est faite de cette partie spécialement.
Non proporlionnellem... En d'autres termes, le vendeur ne rend pasM'a-

cheteur une somme qui soit au prix total, comme la partie dont l'achètera
est dépossédé est k la chose entière.

Résumé. Si la vente n'est pas résiliée par suite de l'éviction d'une

partie de la chose, la valeur de cette partie, a l'époque de l'éviction, dot'

être remboursée a l'acheteur.

6547. Déduction. Application du principe qui astreint le débiteur

à indemniser le créancier du tort que lui cause l'inexécution totale eu p-
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lielle(art. 1147). Ce tort esl, dans l'espèce, égal k la valeur de la partie en-

levée par l'éviction.

A l'époque de l'éviction... Conséquence de celte idée, que le patrimoine
de l'acheteur est diminué au moment où il est dépossédé, et non au mo-

ment où il contracle. D'ailleurs, tous les accroissements intermédiaires lui

auraient profité sans l'éviction (Loi 15, Dig. deevict. ; mais v. loi 15, eod.).
. Etnonprop.... La dernière phrase du texteprévientl'induclion qu'on au-

rait pu tirer de l'article précédent, pour comparer le cas d'éviction partielle
au cas d'éviction totale ; le Code ne veut pas qu'en l'absence de résiliation,
onprocède comme s'il y avait résiliation partielle, ce qui amènerait restitu-
tiond'une partie correspondante du prix.

6548. Antinomie Ou diminué... II s'ensuit que, dans l'hypothèse où la
chosea diminuéde valeur, le vendeur est quitte en remboursant une valeur moindre que
lafractionduprix correspondante à la fraction enlevée par l'éviction. Et cependant l'ar-
ticle1631veut que le prix soit remboursé sans tenir comptede la diminution du prix.
§[Espèce.Unfonds est vendu 100,000 francs ; sa valeur diminue de moitié. Si l'acheteur
étaitévincéde la totalité , on lui rendrait 100,000 francs (art. 1631); il semble donc

que,s'il est évincé du quart, on devra lui rendre 25,000 francs. Maisl'art. 1637 pres-
crit d'estimerla portion enlevée à l'époque de l'éviction : on ne rendra dès lors que
12,500fr., puisquele prix a baissé de moitié.

Onpeutconcilierles deux articles en distinguant si l'éviction porte sur une part divise
ousurunepart indivise. Notre texte s'applique dans la lre hypothèse : en effet, l'évic-
tionpeutalors porter sur le bon comme sur le mauvais (Quid enim, si quod fuit in agro
fretiosissimum,hocevictum est, aut quodfuit in agro vilissimum ?demandeUlpien, loi 1,
Dig.ieéviction.): il faut bien évaluer spécialement le terrain enlevé par justice. Au

contraire,cetteraison ne se rencontrant pas lorsqu'il s'agit d'une part indivise, rien n'em-
pêchede revenir,pour cette 2e hypothèse, à l'art. 1631, et d'obliger le vendeur à resti-
tuerunefractionproportionnelle du prix.

*

^-> 163S. — Quel droit a l'acheteur quand la chose vendue se

trouvegrevéede servitudes?

Si l'héritage vendu se trouve grevé, sans qu'il en ait été

fait de déclaration, de servitudes non apparentes, et qu'elles
soient de telle importance qu'il y ait lieu de présumer que l'ac-

quéreur n'aurait pas acheté s'il en avait été instruit, il peut de-

mander la résiliation du contrat, si mieux il n'aime se contenter

d'une indemnité.

explication. Héritage - n° 2212; servitude - n° 2214; non appa-
rente n° 2362.

6549. Se trouve grevé... On suppose que le propriétaire d'un fonds
exerceune action confessoire, et fait juger qu'il a un droit de servitude sur
lefonds vendu.

De déclaration... par le vendeur, lors de la vente.
Lieu de présumer... Lisez : que le juge soit convaincu que...
Simieuxil n'aime... garder l'immeuble, tout en souffrant l'exercice de

la servitude.
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6530. Bëdaetlon. Conséquence du principe qui sous-enlendda
les contrats bilatéraux une condition résolutoire tacite pour le cas oùl'n
des parties manquerait d'exécuter son engagement (art. 1184);-cou.
Maé avec celle observation que l'exercice d'une servitude peut être asti
oiméireua: pour diminuer outre mesure l'utilité de l'immeuble servant

Seras déclaration., non apparentes... Double restriction à laproposiii
priiiespiâfe ; fondée sur ce que l'acheteur n'a pu être déterminé à contai-
ter par l'espoir d'acquérir un immeuble non grevé, quand l'autre partis
Ï'MMIÎI, oii quand des ouvrages extérieurs lui permettent de vérifierpat
lui-même l'existence d'une servitude. Il ne saurait prétendre, en pareil
cas, que la cause de sa promesse a défailli (causa non secuta).

©SS1. Addition. De telle importance... Si les servitudes sontpeu
KHiwnfees, l'acheteur a droit à une simple indemnilé (arg. a pari deM
lfis7 .

«5=a—>4639. — Suivant quelles règles doit-on décider les questionn-
intmki aux dommages-intérêts résultant de Vinexécution de la vente?

les autres questions auxquelles peuvent donner lieu les don-

Baageh et intérêts résultant pour l'acquéreur de l'inexécution è
la vtiite, doivent être décidées suivant les règles générales éta-
blies au titre des Contrats ou des Obligations convenlionnelkm

gfniral.

®3§SL Explication. L'expression dommages-intérêts paraît pris
M dans le sens de « préjudice » - n° 4254.

De (inexécution... soit du défaut de délivrance, soit surtout (V.Fié

InMdf |i de la sect. II) du défaut de prestation de la possession paisible,
«il menue du défaut de translation de propriété (art. 1599).

Ahi'titredet contrats... art. 1146 à 1152-n° 4272. Les art. 1155 ets»
ramts sont relatifs aux dommages-intérêts du vendeur. V. art. 1652.

WêMwmfîmm. Application à la vente ou plutôt rappel de règles anté-
lisHtineiiicai posées.

l@8tS. Corollaire. L'acheteur ne peut se faire indemniser queà
Mît. «pi est une suite immédiate et directe de l'inexécution (art. Ho));
lien plus, si le vendeur est de bonne foi, l'indemnité comprend seuiemenl
1s tort qui a été ou a raisonnablement pu être prévu (art. 1150). Y.*
iËâB.

i§|—#» 4®4©,— L'acheteur qui, avant sa condamnation, n'a pasf

fê£ Mm vendeur, a-t-il droit à la garantie ?
la garantie pour cause d'éviction cesse lorsque l'acquéreur

sfet laissé condamner par un jugement en dernier ressort, oa

éfiBt Fspfil n'est plus recevable, sans appeler son vendeur, si

«eM-eipf#twe qu'il existait des moyens suffisants pour faire re-

Jéfef !# demande.

«HÉïSJt. MaqpMisaiMon. Condamner - n° 195 ; appel - n° 508.
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Cesse... n'est plus obligatoire pour le vendeur - n° 4469.

S'est laissé condamner... c.-à-d. a attendu d'être condamné, lors même

qu'ilaurait fait valoir les moyens de défense de lui connus.

Condamner... à délaisser la chose vendue comme appartenant au de-

mandeuren revendication.

6555. Ressort... droit de juger. Le dernier ressort est le droit de

jugersans appel. Ajoutez n° 1263.

6556. Jugem. en dern. ressort... celui qui n'est pas susceptible d'être

altaqué(au moins par toute espèce de moyens) devant un tribunal supé-

rieur,ce qui comprend les jugements des tribunaux d'arrondissement sur
unevaleur de moins de 1500 fr., et les arrêts des cours royales.

Plus recevable... par suite de l'expiration des délais.

6557. Sans appeler... en garantie - n° 6505. Appeler quelqu'un, en

langage de procédure, c'est le mettre en cause, le forcer k intervenir au

procès.
6358. Moyens... de défense. Circonstances exclusives du droit pré-

tendupar le demandeur.

Suffisants... aux yeux du juge de Faction en garantie.
Faire rejeter... et faire déclarer que le demandeur en revendication n'est

pasréellement propriétaire de la chose vendue.

Analyse. Le vendeur est libéré de l'obligation de garantir, a deux
conditions: 1° si l'acheteur ne l'a pas appelé en cause avant la condamna-

lion; ou, si elle est en premier ressort, avant que l'appel ne fût non rece-

vable;2° si le vendeur prouve l'existence de moyens de défense suffisants.

6569. Déduction. Conséquence de cette idée que nul ne saurait

exigerd'autrui une indemnité pour le tort qu'il éprouve par sa propre
faute; — ou bien, dérogation à la règle qui astreint le vendeur k garantir
de l'éviction.

6560. Motif. Le vendeur, lorsque la condamnation est inattaquable,
ne peut plus prendre le fait et cause de l'acheteur, et le maintenir dans la
possessionpaisible de la chose; l'éviction ne doit donc pas lui être imputée.
—Il est vrai que la justice est intervenue et a décidé que le bien vendu
appartenaità un tiers, mais les jugements ne sont réputés vrais qu'à l'égard
desparties. Le vendeur, s'il avait été appelé assez tôt pour faire valoir ses

moyens,aurait peut-être modifié l'opinion du tribunal : on suppose même
pe le juge de l'action en garantie en est convaincu.

6561. Corollaire. Qu'il existait desmoyens... On ne distingue pas si l'a-
cheteurles a lui-mêmefait valoir ounon. On peut doncsoutenirque le vendeur est libéré,
mêmequandl'acheteur a présenté les moyens de défense; peut-être les aurait-il mieux
fat valoir: il n'est pas responsable de l'iniquité du juge qui a prononcé l'éviction (Si
ccstIemêmequistatue sur la garantie, il est probablequ'il déclarera les moyensinsuf-
/wnls).

«562. Restriction. Si l'acheteur fait casser le jugement, ou obtient sa ré-
tractationpar requêtecivile , rien n'empêche plus le vendeur de prendre fait et cause;
"«devientresponsable.
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6565. Addition. Après trente ans depuis l'éviction, l'action en garantieg
prescrite (art. 2262,2257).

§2.

Se la garantie des défauts de la chose vendue.

6564. Explication. Défauts... On les appelle vices rêdhibltim.

parce qu'ils autorisent l'acheteur à rendre la chose (redhibere estf&mi
ut ursus habeat venditor quodhabuerit : loi 21, Dig. de sedUitioeiiêl
V. art. 1625 et 1648.

656o. Innovation. Ce paragraphe a été modifié sous plusieursrap-

ports par la loi du 20 mai 1858, spéciale aux vices rédhibiloires des ani-
maux domestiques s. Specialia generalibus derogant. Voy. IF H

6580 et 6592. Ajout. n° 6589.

IZZT—>J.641. — Quels sont les défauts de la chose^endue qui donml

lieu à garantie ?

Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts ca-

chés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage au-

quel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, qui
l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'i
moindre prix, s'il les avait connus.

6566. Explication. Ici, garantie signifie uniquement «indemnité!.

Auquel on la destine... d'après la coutume générale, ou d'après l'inten-

tion manifestée en contractant.

6567. Déduction. Conséquence de la règle qui oblige le vendent

à procurer la possession exclusive et a fortiori la jouissance de la cta

vendue; — combinée avec le principe d'après lequel l'erreur vicie lecon-

sentement (art. 1109), et donne droit k la partie trompée de se faireremetltt

dans la position où elle serait si son erreur n'avait pas existé. L'acheteur

est trompé dans son attente s'il ne peut tirer de la chose le service auquel

sont propres les objets du même genre.

6568. Restriction, On peut soutenir qu'un vice, pour être re»

bitoire, doit être reconnu tel par l'usage du lieu où la vente a été faite.&

effet, l'art. 1648 se réfère k cet usage pour la durée de l'action. D'ailleurs

Pothier (n° 205)le décidait ainsi. — Exemples. C'est un vice réduit*»*

pour une poutre, d'être pourrie; pour des tonneaux, d'être futés, c.-M

d'avoir quelque douve d'un bois qui communique au vin une mauvai*

odeur; pour des étoffes, d'être tarées ou trouées (Poth., n° 206).

6569. Corollaires. 1. Défauts cachés... Donc des vices apparent

ne donnent pas lieu à la rédhibition (art. 1642).
. 2. De la CHOSEvendue... On ne distingue pas si la chose est mobili"

ou immobilière. Donc la garantie pour défauts cachés s'applique aux»

meubles. L'art. 1658 règle spécialement le cas où ils se trouvent grevés
f
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servitudes non apparentes. Le droit romain, Pothier (n°s 201 et 206) et
Domat(sup. sect. xj, n° 4) le décidaient ainsi (1).

3. S'il les avait connus... Donc l'acheteur qui a connu les vices n'est pas
fondéà se plaindre : il n'est pas trompé dans son attente.

6570. Innovation. Dans les ventes et échanges A'animaux domes-

tiques,on ne peut alléguer d'autres vices rédhibitoires que ceux énumérés
dansla loi du 20 mai 1838, art* 1. Tels sont : pour les chevaux, la morve, les

courbatures; pour les chevaux et les boeufs, l'épilepsie; pour les moutons,
laclavelée.

$^-> 164S. — Le vendeur, est—il tenu des vices apparents ?

Le vendeur n'est pas tenu des vices apparents et dont l'ache-

teur a pu se convaincre lui-même.

6571. Explication. Tenu... c.-a-d. responsable.

Apparents... de apparere. Manifestés par des marques extérieures.
Parex., si l'on achète un cheval aveugle ou boiteux.

ETdont l'acheteur a pu... Donc le vendeur serait tenu des vices appa-
rents,si quelque circonstance a empêché l'acheteur de les apercevoir.

6572. Déduction. Conséquence de la règle qui rend le vendeur

responsable,seulement des vices cachés (art. 1641); —combinée avec

l'adagequi de uno dicit, de altéra negat.
Onpeut aussi rattacher directement l'art. 1642 au principe qui défend

d'imputer à un autre le dommage auquel on s'est soumis par sa volonté

[volentinon fit injuria), ou par sa faute (quod quis ex culpa sua dam-
mn sentit, non intelligitur sentire .- loi 205, Dig. de reg. juris). Il ne
tenaitqu'à l'acheteur, par hypothèse, de vérifier l'existence du vice : il y
anégligence de sa part à ne l'avoir pas fait. — La délicatesse rigoureuse
interdit, il est vrai, au vendeur, de profiler de la faute de l'acheteur au lieu
del'avertir ; mais la loi a pu refuser sa protection k la négligence, afin de
diminuerles procès. V. Pothier, n° 207.

6573. Restriction. Le vendeur serait tenu, s'il y avait une clause
formellede garantie comprenant le vice apparent.

W- > 1643. — Le vendeur est—il tenu des vices qu'il n'a pas connus?
Il est tenu des vices cachés, quand même il ne les aurait pas

connus, à moins que, dans ce cas, il n'ait stipulé qu'il ne sera

°Migé à aucune garantie.
6574. Explication. Dans ce cas... S'il stipulait la non-garantie,

connaissantl'existence des vices, cette clause serait nulle, comme entachée
dedol.

6575. Déduction. 1° Quand même... Conséquence de la règle qui
assujettitle vendeur k la garantie pour les vices ignorés de l'acheteur (art.

0)v. cependantM.Duranton, no 3i7.



238 VICES EEDHIBITOIUKS.

1641) ; — combinée avec celle idée que l'erreur n'est pas moins préjudi-
ciable parce qu'elle n'est pas le résultat du dol (neque interest emjihé
curfallatur, ignorantia venditoris an calliditate .- loi 1 , g 2, Dig.rf{
sedilitio edicto).

2° A moins que... Application du principe qui donne force obligatoire
à la convention des parties (art. 1154-1").

Dans ce cas... Restriction conforme k la règle qui défend les conventions
contraires aux moeurs (art. 6), et par conséquent celles qui tendent àrendre
le dol impuni.

^ > 1C44. — Quel droit a l'acheteur d'une chose atteinte dema

cachés ?

Dans le cas des articles 1641 et 1643, l'acheteur a le clioii

de rendre la chose et de se faire restituer le prix, ou de garder
la chose et de se faire rendre une partie du prix, telle qu'elle
sera arbitrée par experts.

6576. Explication. Des art. 1641 et 1645... c.-à-d. lorsque1J

chose, au su ou k l'insu du vendeur, a des vices cachés qui annihilenla

usage, ou l'amoindrissent tellement que l'acheteur n'aurait pas achetée

tout, ou bien aurait acheté moins cher.
Rendre la chose... C'est l'action rédhibitoire des Romains.
Une partie du prix... C'est l'action quanto minoris.

6577. Arbitrer... Régler, déterminer; dearbitrari.

6578. Uéclnction. Conséquence du principe qui sous-enlend d»

les contrats bilatéraux une condition résolutoire tacite pour le cas oùfia

des parties n'exécutera pas son engagement (art. 1184); — combinéavee

le principe qui astreint le débiteur à indemniser le créancier dei'incxé»

tion totale ou partielle (art. 1147).
Arbitrée par experts... Application de la règle de procédure qui aslrài

les juges, dans les questions où des connaissances techniques sontné»

saires, a consulter des hommes possédant ces connaissances.

6579. Corollaire. Des art. 1641... Ce renvoi comprend le casoù

les vices de la chose sont tels que l'acheteur « n'en aurait donné tin'»1

moindre prix ». Donc, dans ce cas-l'a même, l'acheteur a droit» de rend"

la chose et de se faire restituer le prix», puisque notre texte ne disling"!

pas. — Cependant l'acheteur ne saurait prétendre dans ce cas que lac*

de sa promesse a défailli ; tout au plus devrait-il avoir droit à une indemnité.

C'eslainsi que le Code lui-même le décide en cas d'éviction partielle, oude

revendication de servitudes (art. 1657, 1658). — L'anomalie relative*

vices rédhibitoires, si elle n'est pas le résultai de l'inattention, ou du*'

d'abréger en réunissant les deux actions dans une règle unique, s'explif*

par le peu d'importance de la plupart des ventes k raison desquelles sélè-

vent les questions de vices rédhibitoires. On a voulu donner à l'acheteur'

moyen de trancher la difficulté et de rendre l'expertise inutile enop»

pour la rédhibition.
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6380. Innovation. La loi du 20 mai 1838, art. 2, a supprimé l'ac-

tion quanto minoris (qu'elle appelle « en réduction du prix ») dans les
ventes d'animaux domestiques, sans doute par un motif analogue. Il est
malaiséde fixer exactement la valeur a laquelle doit être réduit le prix de
l'animalatteint du vice rédhibiloire; et, d'autre part, les frais d'expertise
seraientplus considérables que ne le vaudrait le résultat. On a préféré
simplifieret abréger, en forçant les parties a opter entre le maintien de la
vente ou son complet anéantissement.

$|-> 1645. — Quelles sont les obligations du vendeur qui connaissait

lesvices?

Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, ou-

tre la restitution du prix qu'il en a reçu, de tous les dommages
et intérêts envers l'acheteur.

6581. Explication. Connaissait, lors de la vente, les vices de la
choseque l'acheteur est autorisé k lui rendre.

Qu'il en areçu... Si l'acheteur n'a pas payé, il est libéré de plein droit.

6582. De TOUSles dommages-int.... y compris les frais de la vente
(art.1646), et sans en excepter ceux qu'on n'a ni prévus, ni pu raisonnable-
mentprévoir lors du contrat (art. 1150). Ainsi, celui qui vend sciemment
desmoutons infectés d'un mal contagieux, est tenu de supporter la perte
causée,par suite, au troupeau de l'acheteur (Domat, sup., sect. xj, n° 7).

6583. Déduction. Application de la]règle qui assujettit le débiteur
demauvaisefoi k payer tout le tort qui est une suite immédiate et directe
del'inexécution (art. 1151.).

6584. Addition. La décision de l'art. 1645 paraît devoir être éten-

due,malgré son silence, a celui qui vend des ouvrages de son art, ou des

objetsdont le commerce constitue sa profession. Il y a faute grave de sa part
a nepas avoir vérifié les vices de la chose : spondet peritiam artis. Arg.
dePoth., n° 215; Domat, sup.

Ss^-S»1G4Q. — Quelles sont les obligations duvendeur qui ne connais-
saitpas les vices ?

Si le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu

qu'à la restitution du prix, et à rembourser à l'acquéreur les

frais occasionés par la vente.

6385. Explication. Il n'est tenu qu'à... et non k supporter le pré-
judice que l'acheteur éprouve dans ses autres biens - n° 6582.

£«/Ws... par ex. la dépense du transport, des droits d'entrée (Domat,
sup. n» 6).

6586. Déduction. Application de la règle qui assujettit le débiteur
de bonne foi k payer seulement le tort que l'on a prévu ou pu prévoir lors
ducontrat (art. 1150).

Restriction - n° 6584.
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.fiSï—> 4©4'S. — Pour qui est la perle de la chose vicieuse?

Si la chose qui avait des vices, a péri par suite de sa mau-
vaise qualité, la perte est pour le vendeur, qui sera tenu eaven
l'acheteur à la restitution du prix, et aux autres dédommage-
ments expliqués dans les deux articles précédents.

Hais la perte arrivée par cas fortuit sera pour le compte è
faelieteur.

8387. Explication. A la restit. du prix... sans pouvoir réclamer
h rédhibition, devenue impossible par sa propre faute.

Dans les art. [1645 et 1646]... c.-k-d. au remboursement des frais,et,
en outre, s'il est de mauvaise foi, de tous les dommages-intérêts.

Par cas fortuit... ou a fortiori, par le fait de l'acheteur.
Pour le compte de l'acheteur... qui ne peut même, dans ce cas,réels-

mer le pis.

Traduction. Il faut distinguer si la perte de la chose vicieuse provietl
«la vice, on non : dans le premier cas, le vendeur est tenu des mêmes resti-
lations et indemnités que si la chose lui était rendue; dans le deuxième,il

se doit rien.

6588. Déduction. 1er Alinéa. Application de la règle qui laisse11

perte de ïa chose au compte du débiteur, quand elle provient de safaut!

l'ait. 1502-1°). [ De son côté, au contraire, l'acheteur est libéré de l'obliga-
iion de tendre la chose : art. 1644.]

2e alinéa, application du principe qui met l'objet vendu aux risquesde

l'acheteur (art. 1158,1585). La chose était assez douteuse, parce que lev«

exista!,, et, par suite, l'action rédhibitoire étant acquise k l'acheteur, dis

ils moment de la vente, il semble qu'il ait droit de l'intenter jusqu'iil'eip-
latioiffl du délai utile; peut-être a-t-il ignoré le vice jusqu'à l'époque de1>

perte : il ne doit pas en souffrir, V. aussi lois 47 § 1, et 48, Dig. de sél

éd. — tes rédacteurs du Code se sont préoccupés apparemment de la dif-

ficulté de vérifier l'existence du vice après la destruction de la chose,etde

lêclfe observation qu'en supposant la vente inattaquable, la chose nesérail

çMSKiitoÏDBperdae pour l'acheteur. Il n'éprouve, en réalilé, aucun tortde:

fesisteiiec du vice.

6389. Addition. C'est k l'acheteur de prouver que la perte provient
fJiawee rédhibitoire ; du moins, la loi du 20 mai 1855, art. 7, l'y astreintex-

jpsoeéniEJit pour les ventes d'animaux domestiques.

|g§-> fl.648. — Quelle est la durée de l'action résultant des vices rië-

IfeéUon résultant des vices rédhibitoires doit être intentée pat

î'tscfSWïsnr, dans un bref délai, suivant la nature des vices

îMfeiMtolas, et l'usage du lieu où la vente a été faite.

jKspIi®»tto».^ci!ïo»-n 01838; vices rédhibitoires - n° 6364.
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6590. Résultant des vices... ce qui paraît comprendre aussi bien l'ac-

tionquanto minoris que l'action rédhibitoire.

Bref délai... C'est au juge k apprécier labrièvelé.

Suivant la nature... c.-k-d. selon que les vices sont de nature à être re-

connusplus ou moins promptement.

6591. Déduction. Dérogation au principe qui fixe a 50 ans la durée
desactions personnelles (art. 2262).

Motifs. En général, un acheteur ne laisse pas écouler un long inter-
valleavant d'essayer la chose vendue, soit par l'instinct delà propriété qui

porteh jouir des choses nouvellement acquises; soit parle désir de vérifier
si onne l'a pas trompé; or, la chose est, par hypothèse, plus ou moins im-

propreau service qu'on attend d'elle. Si l'acheteur ne réclame pas aussitôt

(saufle temps indispensable pour exercer les poursuites), il devient proba-
ble qu'il se contente de la chose telle qu'elle est, ou qu'il ne croit pas l'a-
voirpayée trop cher. D'autre part, le vendeur a dû s'attendre k pouvoir libre-
mentdisposer du prix, dans le silence de son co-contractant.

Bref délai., usage... Le nombre et la diversité des vices rendait difficile
d'établir un délai uniforme; on a craint peut-être de troubler les usages
établispour une action dont l'objet est d'ordinaire peu important.

6592. Innovation. La loi du 20 mai 1838, art. 5, a préféré adopter
undélai uniforme pour les ventes d'animaux domestiques ; savoir de 9 jours
enthèse générale ; de 50 jours pour le cas de fluxion des yeux et d'épilep-
sie.Il y a augmentation quand l'animal a été conduit hors du lieu du domi-
ciledu vendeur (ib., art. 4). — L'acheteur doit, dans le délai légal, requé-
rir la nomination d'experts par le juge de paix (ib., art. 5).

^v-> 1649. — La garantie pour vices rédhibitoires a-t-elle lieu dans

les ventespar autorité de justice ?

Elle n'a pas lieu dans les ventes faites par autorité de justice.

6593. Explication. File... l'action tant en réduction qu'en resti-
tution totale du prix.

6594. Par autorité de justice... Cette expression comprend certaine-
mentles ventes faites sur saisies en exécution d'un jugement, ou même d'un
contratpassé par devant notaire, puisqu'il a la même force exécutoire qu'un
jugement.— Elle peut aussi comprendre, si l'on veut, les ventes faitesavee

l'approbation ou l'intervention de la justice, par ex. celles des biens des mi-
neurs.

6595. Déduction. Dérogation au principe qui donne k l'acheteur
une action en garantie, a raison des vices cachés de la chose vendue (arti-
cles1625,1641).

6596. motifs. La vente d'un bien saisi a lieu k tout prix, pour payer
lescréanciers: s'ils étaient obligés de reprendre la chose, il faudrait renon-
cer à les satisfaire et revenir même sur des distributions déjà opérées. L'a-

cheteurdoit s'instruire de la loi : il n'aurait d'ailleurs presque jamais sujet

m. 16



242 OBLIGATIONS DE L ACHETEUR.

de se plaindre, puisqu'il a été admis k examiner la chose, qu'on la lui afoie
telle qu'elle est, sans préconiser ses qualités, et que l'absence d'encliéris-

seurs, en lui laissant la chose k bas prix, l'avertit au besoin de sonpeut
valent.

CHAPITRE V.

DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR.

,«« ^ 1G50. — Quelle est la principale obligation de l'acheteur?

JLa principale obligation de l'acheteur est de payer le prix a»

jour eï au lieu réglés par la vente.

(6537. Explication. Obligation- n°4002; prix-a 0 6831.

La principale... et la seule dont parle le Code-n° 6599.

Méviés... c.-k-d. convenus.

6398. Déduction. Conséquence de la nature de la venle, quicon-
siste essentiellement dans l'échange d'une somme d'argent monnayé contre

muieautre chose.

Au jour et au lieu réglés... Application du principe qui attribue force

obligatoire a la convention des parlies (art. 1154-1°).

6o99. Addition. Les autres obligations de l'acheteur consistent!

enlever la chose vendue , lorsqu'elle est dans un lieu appartenant auven-

igiifj et à dédommager celui-ci des dépenses conservatoires qu'il a faites

spath, a" 277).

H§Ï—> ilJSi. — Quand et où doit se payer le prix ?

S/îi a'a rien été réglé à cet égard lors de la vente, l'aclie-

feur doit paver au lieu et dans le temps où doit se faire la dili-

6600. Explication. Rien réglé... Si les parties ont réglé ce point,
few stipulation doit être exécutée (art. 1154-1°).

Ok doit se faire... c.-k-d. la où se trouve la chose vendue au moment

«le la Tente (art. 1609), et sans délai, s'il n'y a pas de convention surk

teospsde la livraison.

€ÎS#i. Déduction. 1° Au lieu... Dérogation k la règle qui prescrit
;iw &énm:U-i de recevoir le payement au domicile du débiteur (art. -J247-2°j-

3» Ban» te temps... Si aucun terme n'a été fixé pour la tradition, note

Ifctlle mimera l'application de la règle d'après laquelle l'obligationdoit

âtepjée sur-le-champ - n° 4599. Dans le cas contraire, il y déroge.

®§#2. Votif. Le payement du prix est le corrélatif de la délivrante
tfe ftéjftt «nia : le vendeur n'est astreint k faire celle-ci qu'autantque
fefefewr sméeuie (art. 1612). Il est dès lors évident que le prix doit*

PS*,, m$m taré, â l'instant indiqué pour livrer la chose ; quant au lie».
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c'estprobablement celui de la délivrance, puisqu'en venant la demander,

l'acheteur doit offrir le prix.

6603. Addition. Quand une clause particulière a rendu le payement

duprix distinct de la tradition, en concédant un terme k l'acheleur, on re-

tombesous l'application du principe qui prescrit de payer au domicile du dé-

biteur (art. 1247-2°). Les motifs qui ont dicté la dérogation renfermée dans

notre texte ne se rencontrent plus.

;j^->- 1653. — Quand Vacheteur doit—il les intérêts du prix?
1

L'acheteur doit l'intérêt du prix de la vente jusqu'au paye-
ment du capital, dans les trois cas suivants :

2 S'il a été ainsi convenu lors de la vente ;
3Si la chose vendue et livrée produit des fruits ou autres re-

venus ;
4Si l'acheteur a été sommé de payer ;
5

Dans ce dernier cas, l'intérêt ne court que depuis la som-

mation.

Explication. Capital-n°168i; fruits-n" 2051 ; sommât.-n°4224.

6604. L'intérêt... ou plutôt les intérêts-no 2055.
Du capital... c.-k-d. du prix lui-même.
Dans les trois cas suivants... Donc, en thèse générale, il ne doit pas les

intérêts du prix.

6605. Fendue et livrée... Les fruits appartiennent k l'acheteur, même
avantla délivrance (art. 1614-2°). Peut-être le rédacteur a voulu exclure le
casoù le vendeur se réserverait la possession, et, avec elle, la jouissance
intermédiaire (V. art. 1614). V. aussi n° 6607-2°.

Ouautres revenus... c.-k-d. sans doute des fruits civils.

Sommé... k plusforle raison, s'il a été assigné en payement.

Depuis la sommation... et non depuis la vente ou l'échéance.

6606. Déduction. 1er alinéa. Le 1er alinéa, en limitant k trois cas

l'obligationde payer les intérêts, fait implicitement l'application de celle

idée, qu'un individu, débiteur en vertu d'un contrat, n'est obligé a rien au
delàde ce qu'il a promis.

2ealinéa. Application du principe qui donne force obligatoire a la con-
ventiondes parties (art. 1154-1°). On a cru devoir s'en expliquer, parce que
lavalidité de cette convention était controversée dans l'ancien droit ( qui
n'autorisait pas le prêt k intérêt), même pour le cas où la vente accordait
ïl'acheteur une entrée immédiate en jouissance (V. Poth. n° 285). Aujour-
d'hui le prêt k intérêt est licite (art. 1905) ; a fortiori la convention dont
il s'agit.

5ealinéa... Interprétation de volonté -n° 5557-fondée sur ce que les
Polies cherchent en général k établir un équilibre exact entre les objets de

«urspromesses respectives : on doit même le présumer a cause du prin-
ce qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui. Or, la jouissance de la
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chose formerait un excédant de profil pour l'acheteur, si le vendeur,de»
côté , ne jouissait pas du prix.

¥ alinéa. Application du principe qui astreint le débiteur à indemnisa
le créancier du retard apporté dans le payement (art. 1147) ; — avecdéro-

gation a la règle qui exige une demande judiciaire pour constituer ende-
meure le débiteur d'une somme d'argent (art. 11S5- 5°).

Motifs. Le vendeur ayanlaliéné sa chose, et, parsuite, diminué sonpa-
trimoine, il n'est guère probable qu'il renonce à combler ce déficit,eafai-
sant remise du prix. La sommation montre, au contraire, qu'il entend lira
un revenu de la somme due.— Peut-être aussi a-t-on oublié ici la disposi-
tion exceptionnelle de l'art. 1155-5°, pour ne se souvenir que de la rti

générale de l'article 1159 - n° 4281-4°.

5e alinéa. Application de la règle qui défend d'assimiler le simple relard
à la demeure , c.-à-d. au retard légalement constaté (art. 1159) - n° 4225,

6607. Corollaires. 1. L'intérêt... Le texte ne limite pas le taux definit',
rêt que le vendeur peut stipuler, et, en cela, il est d'accord avec l'art. 1907.Toutéi-,
une loi du 3 sept. 1807 est venue limiter le taux de l'intérêt conventionnel.Maisonpeu
soutenir, malgré la généralité de l'expression , que cette loi ne s'applique pasaupiii
d'une vente. Elle ne parle , dans ses art. 3 et 4, que de prêt, de prêteur, decapilauspri-
tés. Le vendeur est libre de stipuler un prix aussi élevé que bon luisemble ; d'ailleurs,!]
jouissance de la chose vendue peut être supérieure aux -— du prix. V. art. 1134-1°,

2. Produit des fruits... Donc si, en fait, la chose ne produit pas des fruits, lesinté-
rêts du prix ne courent pas de plein droit. — Cependant on peut sous-entendreici,am
Pothier (n°283), une distinction entre les choses qui ne sont pas dénature àprodoirefc
fruits, d'après leur destination, telles que.sont une bibliothèque, une tapisserie,etcelle
de nature à en produire, comme une terre, une maison, un moulin, un troupeau.Dm;
ce dernier cas, l'acheteur devrait les intérêts de plein droit : en effet, il doits'imputera
faute de ne pas tirer de la chose le parti qu'il en peut tirer. On s'explique, danscesys-
tème, pourquoi le texte exige que la chose ait été livrée (Comp. art. 1614-2°).

3. Le texte du 3° alinéa ne distingue pas s'il a été, ou non , donné un termepour1;

payement du prix. — Toutefois on peut soutenir que les intérêts ne devraientpascourir
de plein droit avant l'échéance du terme fixé. Il est probable que le prix a étérégléea
conséquence de l'avantage accordé à l'acheteur (Arg. de Poth., n° 2.86).

JAV-> 1653. — Quand l'acheteur peut-il suspendre lepayementà

prix ?

Si l'acheteur est troublé, ou ajuste sujet de craindre d'être

troublé par une action, soit hypothécaire, soit en revendica-

tion, il peut suspendre le payement du prix jusqu'à ce quele

vendeur ait fait cesser le trouble, si mieux n'aime celui-ci don-

ner caution, ou au moins qu'il n'ait été stipulé que, nonobstant

le trouble, l'acheteur payera.

Explication. Action - n° 1841 ; revendication-^ 0 1952.

6608. Est troublé... c.-a-d. est l'objet d'une poursuite qui empêche
sa possession d'être paisible.

Juste svjet de craindre... soit qu'il ait la preuve de la propriété ouJe
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l'hypothèquedu tiers, soit que ce dernier ait manifesté des prétentions sé-

rieuses.

6609. Action hypothécaire... action dans laquelle le demandeur pré-
tendavoir un droit d'hypothéqué sur l'immeuble vendu.

Soit en revendication.... de la propriété ou d'un droit réel quelconque.
Suspendre le payement.... se refuser provisoirement à payer.

6610. Fait cesser le trouble... en prenant le fait et cause de l'ache-
teur-n06305 , et en faisant déclarer que le tiers n'est pas propriétaire ou n'a

pasd'hypothèque.
Cesser le trouble... ouïe juste sujet de crainte du trouble, en obtenant

quele tiers se désiste de ses prétentions.
Caution... d'indemniser l'acheteur en cas d'éviction.

Analyse. 1° L'acheteur peut différer de payer le prix, s'il est troublé,
oua juste sujet de craindre un trouble; 2° à moins que le vendeur ne donne

caution, 5° ou qu'on n'ait stipulé le contraire.

6611. Séduction. 1° Dérogation a la règle qui prescrit au débiteur
depayer sur-le-champ, ou aussitôtaprès le terme convenu. — Motif. L'a-
cheteur poursuivi court le risque de perdre la chose par l'éviction, et le

prixpar l'insolvabilité du vendeur. D'ailleurs la poursuite fournit à ce der-
nier l'occasion de remplir son obligation de garantie : ce n'est qu'en l'ac-

complissant qu'il peut exiger de l'acheteur l'exécution de sa promesse -

no4593-1°.

2°Restriction à la lre proposition.— Motif. La caution fait cesser le dan-
gerqui autorisait l'acheteur à suspendre le payement : cessante causa,ces-
sât effectus.

5°Autre restriction, conforme au principe qui attribue force obligatoire
àla convention des parties (art. 1154-1°).

Antinomie - n° 6409-2°.

"" •"" 4054. — Quel droit a le.vendeur non payé ?
Si l'acheteur ne paye pas le prix, le vendeur peut demander

la résolution de la vente.

"612. Déduction. Application, a la vente, en ce qui concerne le
vendeur,du principe qui sous-entend dans les contrats synallagmatiques
"ne condition résolutoire tacite pour le cas où l'une des parties n'accompli-
raitpas son obligation - n° 4595-1° ^Comparez, pour l'acheteur, art. 1599 -
n° 640g).

ol». Corollaire. Demander la résolution... Donc elle n'a pas lieu
"e Pleindroit (art. 1184-2°). V. toutefois art. 1657.

6614. Restrictions. 1. V. art. 1978 et 2102-4°.
•Luand la chose est vendue entre les mains de l'acheteur ou d'un de ses

uccesseurs,par suite d'une expropriation forcée, ou de la réquisition d'un

^ancier
hypothécaire auquelledétenteurfait connaître sa volonté de payer,

vendeur primitif non payé doit notifier sa demande en résolution avant
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l'adjudication de l'immeuble, et la faire juger dans le délai fixé parlejuge
à peine de déchéance (Cod. proc.,art. 717-2° et 6°, el858-8°; loi de184i!

6615. Comparaison. En droit romain, le vendeur ne pouvait^
contraindre l'acheteur au payement, a moins qu'on ne fût convenues-
pressément que la vente serait non avenue (pacte coramissoire). Maiscelle
nécessité exposanlle vendeur a supporter, parfois inutilement, des fraisé
poursuite, l'ancienne jurisprudence avait adopté le principe de la résolu-
tion (Poth. -n° 475; Domat, sect. m, n° 8).

6616. Addition. Le vendeur, au lieu de faire résoudre la vente,
peut se borner à exercerson privilège (arl. 2102-4°, 2105-1°).

fâfc- > 1G55.—Quand la résolution delà vente d'immeubles, pour défait
de payement du prix, doit-elle être prononcée p

La résolution de la vente d'immeubles est prononcée de suite,
si le vendeur est eu danger de perdre la chose et le prix.

Si ce danger n'existe pas, le juge peut accorder à l'acquéreur
un délai plus ou moins long suivant les circonstances.

Ce délai passé sans que l'acquéreur ait payé, la résolution è
la vente sera prononcée.

6617. Explication. Vente d'immeubles, ..Voyez, pour les ventesîle

meubles, Fart. 1657.

[Tout] de suite... après les délais inséparables de la procédure, maisaus-
sitôt que le juge est instruit et sans qu'il puisse concéder un délai de grâce.

6618. Et le prix... par ex. si l'acheteur est insolvable et commetde»

dégradations, ou dénature l'immeuble.
N'existe pas... ou n'existe que pour l'un des deux objets.
Suiv. les circonst... suivant la bonne ou mauvaise foi de l'acheteur,le

crédit plus ou moins grand dont il jouit.
SERAprononcée... c. -à-dire devraôtre prononcée par le juge, sansqu'il

puisse accorder un nouveau délai et malgré l'offre du prix par l'acheteur.

6619. Déduction. 1er alinéa. Cooséquence du principe qui as-

treint le juge à déclarer le droit des parties sans le modifier-n" 88, appli-
qué a la résolution pour défaut de payement du prix.

2e alinéa. Dérogation au même principe (conformément a l'art, 1184-5°),
— Motif. La loi, préférant l'exécution du contrat à sa résolution, dans
l'intérêt de la sécurité commerciale, veut faciliter à la partie négligente
l'accomplissement de ses devoirs.

3e alinéa. Limitation delà dérogation prononcée par l'article précédent,
— Motif. Rien ne prouve qu'une concession nouvelle amènerait l'exécuta
définitive du contrat; et provisoirement elle nuirait au vendeur.

j^-> *©5G. — Quel est l'effet de la stipulation, en vertu de /«'/«*
la vente doit être résolue de.plein droit, faute de payement du prix?

S'il a été stipulé lors de la vente d'immeubles, que, faute de

payement du prix dans le terme convenu, la vente serait re-
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solue de plein droit, l'acquéreur peut néanmoins payer après

l'expiration du délai, tant qu'il n'a pas été mis en demeure par
une sommation ; mais, après cette sommation, le juge ne peut

pas lui accorder de délai.

Explication. Stipuler - n° 4108; terme - n° 4397 ; demeure -n° 4225.

6620. Stipulée... Cette convention était connue, en droit romain, sous
lenom de pacte commissoire (lex commissoria).

Peut payer... malgré le vendeur, bien qu'il préfère la résolution.

6621. Déduction. Interprétation de volonté-n°5557-contraire a

lasignificationhabituelle des mots « de plein droit » qui semblent exclure
toute espèce de formalités. La loi a supposé sans doute que la pensée des

partiestendait surtout a exclure le pouvoir de concéder un délai de grâce ,
accordéau juge de l'action en résolution (art. 1653-2°).

6622. Addition. Les parties peuvent supprimer la nécessité de la
sommationpar une clause expresse, par laquelle elles expliquent les mots
«deplein droit». Il n'y a rien l'a de contraire à l'ordre public ou aux bonnes
moeurs.L'art. 1139 permet de stipuler que le débiteur sera en demeure sans
sommation.L'art. 1656 se borne à donner une interprétation restrictivedes
mois«de plein droit » sans formuler de prohibition. Le droit romain, qui
n'admettait pas de condition résolutoire tacite , laissait néanmoins au pacte
commissoiretout son effet (1).

&• > IGSÏ. —Comment s'opère, faute de payement du prix, la ré-
solutionde la vente deffets mobiliers ?

En matière de vente de denrées et effets mobiliers, la réso-
lution de la vente aura lieu de plein droit et sans sommation, au

profit du vendeur , après l'expiration du terme convenu pour
leretirement.

6623. Explication. Denrées et effets mobiliers... Le rédacteur a
sansdoute eu en vue tous les meubles corporels (V. le dernier mot de l'art.).

De plein droit... sans jugement.
Et sans sommation... Le rédacteur s'est cru obligé d'ajouter ces trois

mots,à cause de l'interprétation restrictive qu'il a donnée aux mots « de

pleindroit » dans l'article précédent.
Au profit du vendeur... en ce sens que lui seul a droit de considérer

le marché comme non avenu.

6624. Retirement... Prise de possession, enlèvement.

6625. Déduction. De plein droit... Dérogation a la règle d'après
laquelle la condition résolutoire tacite n'opère pas de plein droit l'annula-
tion du contrat (art. 1184-2° et 3° ; 1654).

Wv.dépendantM.Duranton,xvi, n° 376.
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6626. Motifs. Le vendeur serait exposé à manquer une occasionplus
avantageuse ou plus sûre, s'il était obligé d'attendre, pourrevendre lente*
laissé entre ses mains, qu'un jugement eût résolu le 1er contrat : cesérail
une entrave pour le commerce, d'autant mieux que le prix des marchan-
dises baisse d'un instant a l'autre. Le vendeur peut d'ailleurs avoir besoin
de la place qu'occupe le meuble vendu.

CHAPITRE VI.

DE LA NULLITÉ ET DE Là RÉSOLUTION DE LA VENTE.

(Descas où la vente peut être , soit résolue en vertu d'une clause deréméré,soit
rescindéepour vilelé du prix.)

$fc- > 165S. — Pour quelles causes la vente peut-elle être résolue]

Indépendamment des causes de nullité ou de résolution déjà
expliquées dans ce titre, et de celles qui sont communes à toutes

les conventions, le contrat de vente peut être résolu par l'exer-
cice de la faculté de rachat et par la vilité du prix.

6627. Explication. Nullité - n° 857 ; résolution -n° 64S0.

Déjà expliquées... art. 1595,1596,1597,1599 ,1601,1610,1618,162»,
1636,1638,1644,1654.

A toutes les conv... art. 1108,1117,1124,1184,1505.
Par la vilité du prix... ou plutôt : pour cause de la vilité duprix.C'el

d'ailleurs un cas de rescision et non de résolution; cependant Pothier(n1

350), emploie aussi ce dernier terme.

6628. Vilité... Lisez : vileté. Vendre à vil prix, c'est vendre pourrae

somme très-inférieure au juste prix.

6629. Déduction. 1° Indépendamment... Rappel de règles anté-

rieurement posées, soit au sujet des contrats en général, soit à l'occasionde

la vente en particulier.
2° Peut être résolu... Application, en ce qui concerne la faculté dera-

chat, du principe qui attribue force obligatoire à la convention despartie»
(art. 1134-lo). _ A.l'égard de la rescision pour vileté du prix, v. n°668*

SECTION PREMIÈRE.

9e la faculté de rachat

( Ou plutôt de la clause de réméré : Pnth., n° 58S).

$M>> 4659. —Qu'est-ce que la faculté de rachat?

La faculté de rachat ou de réméré est un pacte par lequel
le

vendeur se réserve de reprendre la chose vendue, moyennant
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la restitution du prix principal, et le remboursement dont il est

parlé à l'article 1673.

6650. Explication. Rachat... Achat d'une chose qu'on avait vendue.

6631. Réméré... de rursus emere ; rachat, ou plutôtreprise d'une chose

aliénéesous cette réserve.

Est un pacte... Lisez : est le résultat d'un pacte - n° 6421.

6632. Se réserve-, moyennant... c.-a-d. stipule a son profit le droit de

reprendre, en s'obligeant à restituer... Cette stipulation est ordinairement

lerésultat du besoin d'argent, combiné avec le désir de conserver la chose

s'il est possible; aussi les ventes a réméré se font-elles en général à bas

prix.
Prix principal... par opposition aux intérêts, qui sont un prix accessoire.

A Fart. 1673... celui des frais d'acte, des réparations nécessaires, et.de

laplus-value produite par les autres.

Déduction. Définition fondée sur l'étymologie - n°s 6149 et 6629-2°.

6633. Addition. La clause de réméré subordonne la vente à une

conditionrésolutoire : en effet, toutes les charges et les hypothèques dont

l'acheteuravait grevé la chosevendue, sont anéanties, d'aprèsl'art.1675-2°,
sile vendeur reprend la chose. L'art. 1664 lui permet d'ailleurs d'exercer

sonaction contre un deuxième acquéreur. Polluer le décide ainsi (n°s 429

et 450), bien qu'il paraisse hésiter sur la nature du droit du vendeur : il dé-

claremême (n° 587) qu'il a unjus ad rem plutôt qu'un jus inre. Ailleurs,
ilM donne une action personnelle réelle (n° 595). Cela tient sans doute à

ce qu'il s'est préoccupé du droit romain où le pacte de retrovendendo n'at-

tribuait au vendeur qu'une'créance pour exiger la revente delà chose a son

profit;il lui répugnait sans doute aussi d'admettre une propriété condition-
nelle. Aujourd'hui - n° 4577, on peut soutenir que l'acheteur a réméré ac-

quiertseulement la propriété résoluble de la chose et que le vendeur con-
serveune propriété sous condition suspensive. Quand il exerce le réméré,
sapropriété redevient pure et simple, et celle de l'acheteur est considérée
commen'ayant jamais existé.

6634. Critique. Il suit de là que les expressions « rachat » et i ré-
méré » sont impropres ; puisque la reprise de la chose vendue est une réso-
lution de la vente primitive et non une nouvelle vente faite par l'acheteur
auvendeur; distractus potius quam novus contractus (V. Polh. n° 41).
Sic'était un rachat proprement dit, les droits réels constitués dans l'inter-
vallepar l'acheteur subsisteraient, et il faudrait payer un nouveau droit

(•enregistrement ou de mutation, ce qui n'a pas lieu pour le réméré.

"" ' 166©. — Pour quel terme peut être stipulée la faculté de rachat?
V"e est son effet, quand elle a été stipulée pour un terme plus long ?

La faculté de rachat ne peut être stipulée pour un terme ex-
cédant cinq années.
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Si elle a été stipulée pour un terme plus long, elle est réduite
à ce terme.

6655. Explication. Stipuler - n° 4108; terme - n°4597.

Cinq années... h partir de la vente.

Réduite à ce terme... Donc elle est valablement stipulée pour les»
premières années; inutilement, pour les années ultérieures.

6656. Bcdnction. 1er alinéa. Dérogation au principe de la liberté
de contracter (art. 1154-1°). — Motif. La réserve de la faculté de raclil
est préjudiciable au commerce, en paralysant jusqu'à un certain point,cha
l'acheteur, le pouvoir d'aliéner et d'hypothéquer. Toutes les conditions*
solutoires offrent, il est vrai, le même inconvénient; mais l'usage fréqueni
de celle-ci a dû attirer plus particulièrement l'attention du législateur.

2e alinéa. Conséquence et sanction de la lre proposition; — combinée
avec le principe qui donne force obligatoire a la convention des parliesjei
aussi avec cette idée, qu'en stipulant un droit pour un temps plus long,m
le stipule a fortiori pour un temps moindre.

j^- > 1661.. — Le délai du réméré peut-il être prolongé?
Le terme fixé est de rigueur, et ne peut être prolongé pari

jage.

6657. Explication. Est de rigueur.,. Ces mots peuvent s'entendre
de deux manières : 1° comme excluant toute espèce de modification, mhe

conventionnelle; 2° comme annonçant la défense qui suit.

Prolongé... ni raccourci...

6658. Métluction. Application du principe qui interdit aux jugesdi

modifier le droit des parties - n° 88 ; ils sont seulement chargés de ledé-
clarer.

6659. La lre phrase, si on lui donne le 1er sens indiqué plus haut,con-

tient, ou une reproduction de l'art. 1660-2°, ou une dérogation additionnel!
àla liberté de contracter (art. 1154-1°), consistant a interdire aux conuat-
tants de proroger le délai primitif par une convention ultérieure. —Toute-

fois cette interprétation est contestable : il faudrait des termes plusexpli-
cites pour établir une exception aux principes généraux. L'art. 1660-2°suf-

fit pour prévenir une entrave trop forte à la circulation des biens, enres-

treignant la prolongation à 5 ans depuis la convention nouvelle. Les partit»

pourraient d'ailleurs stipuler une condition résolutoire susceptible des'ac-

complir après un temps indéfini (art. 1168, 1154-1°).

H-> 1663. — Quel est l'effet du défaut d'exercice du réméré?

"faute par le vendeur d'avoir exercé son action de réméré

dans le terme prescrit, l'acquéreur demeure propriétaire
irrévo-

cable.

664t0. Explication. Action de réméré... ou « en réméré » (a**
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1668,1672). Action tendant a obtenir la restitution de la chose vendue, avec

offrede rembourser le prix.
Prescrit... parle contrat ou par la loi, si l'on a excédé 5 ans.

Demeure... ou plutôt devient... Le caractère résoluble de sa propriété dis-

paraît; et le vendeur perd la propriété conditionnelle qu'il avait conservée -

n° 6635.

6641. Irrévocable... ou incommutable (art. 1751).

6642. Déduction. Conséquence du principe qui attribue force obli-

gatoireàla convention des parties (art. 1154-1°) ; — combiné avec la règle

quidéfend de stipuler le réméré pour un délai excédant 5 ans.

$) >' 1663. Contre qui court le délai du réméré ?

Le délai court contre toutes personnes, même contre le mi-

neur, sauf, s'il y a lieu, le recours contre qui de droit.

6643. Explication. Court contre toute pers.... En d'autres ter-

mes,son expiration rend le vendeur non recevable, quel qu'il soit.
S'il y a lieu... si le tuteur a négligé d'exercer le réméré en temps utile,

bienqu'il eût l'argent nécessaire.
Contre qui de droit... contre son père, pendant le mariage; contre son

tuteur,plus lard; et même contre son curateur s'il s'agit d'un immeuble

(art.482).

6644. Déduction. Conséquence du principe qui attribue force obli-

gatoireà la convention des parties (art. 1154 -1°), sans distinguer si leurs re-

présentantssont incapables ou non.
Laraison de douter vient de ce que la prescription est suspendue au

profitdes mineurs (art. 2252); mais il s'agit ici d'un délai fixé par un con-
trat d'ailleurs inattaquable, et non d'une prescription légale.

ro-> 6664. — Le réméré peut-il être exercé contre un second ac-

quéreur.
le vendeur à pacte de rachat peut exercer son action contre

un second acquéreur, quand même la faculté de réméré n'au-
rait pas été déclarée dans le second contrat.

6645. Explication. Vendeur à pacte... ou plutôt vendeur à
réméré.

Uni* acquéreur... ou plutôt, sous-acquéreur; celui qui a reçu la chose
venduede l'acheteur à réméré.

Un second... un 5e, un 4e, et ainsi de suite.
Déclarée... par l'acheteur à réméré, à celui auquel il a transmis la chose.

6646. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel on ne
peut transférer un droit plus étendu que le sien propre (nemo plus juris
transferre potest, quam ipse habet.- loi 54, Dig. de reg. juris): l'ache-
tait a réméré n'a qu'une propriété résoluble; il ne peut transmettre qu'une
Propriétérésoluble parla même condition.

Quandméme.. pas déclarée... Le doute venait, dans ce cas, de ce que
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l'attente du sous-acquéreur est trompée; mais tous ceux qui acquièrenla
non domino sont dans le même cas ; la bonne foi ne suffit pas, sans la »
cription, pour acquérir la propriété du fonds (art. 549).

6647. Corollaire. Le vendeur à réméré aune action réelle enre-
vendication. Quand il agit contre l'acheteur primitif, il a également me
action personnelle, puisque l'acheteur est obligé, en vertu du contrat, àlui
restituer la chose. Aussi Pothier qualifie-t-il son action de réelle personnelle
(n° 595), ou mixte ( Introd. coût. d'Orl., n" 122). Cette qualification doit
paraître encore plus exacte, si l'on considère le vendeur comme ayant cou.
serve la propriété conditionnelle - n° 6655.

£#—> 1665. —Quels sont les droits de l'acheteur à réméré qu'ilà
acheté ou non du véritable propriétaire ?

L'acquéreur à pacte de rachat exerce tous les droits de soi
vendeur ; il peut prescrire tant contre le véritable maître qi
contre ceux qui prétendraient des droits ou hypothèques surk
chose vendue.

6648. Explication. Exerce... jusqu'à ce que le vendeur usedi
réméré : intérim.

Tous les droits... Donc il a la pleine propriété, si son vendeur l'avait,
Prescrire... a l'effet d'acquérir la propriété, ou d'affranchir la propriété

à lui transmise, des charges qui la grèvent.
Le véritable maître... On appelle ainsi le propriétaire, par opposition»

possesseur, qui est un propriétaire apparent.
Des droits... des servitudes réelles ou personnelles ; en un mot desdroits

réels quelconques- n° 1855.
Ou hypothèques... pléonasme : ce sont des droits.

6649. Déduction. 1° Les droits de son vendeur... Conséquenced!
la nature du contrat de vente qui implique, de la part du vendeur,des-
saisissement de tous les droits qu'il peut avoir, au profit de l'acheteur; -

combinée avec la nature de la condition résolutoire qui n'empêche pasle
contrat de produire tous ses effets, tant qu'elle n'est pas accomplie (ail.

1185-2°).
2° Il peut prescrire... Conséquence de la règle qui permet à tout posses-

seur à litre de propriétaire (pro suo ) d'arriver à la propriété par la pres-

cription , ou d'affranchir par là sa propriété des charges qui la grèvenl(T.
art. 2229, 2262). — L'acheteur à réméré doit, il est vrai, rendre la chose

au vendeur, dans le cas où celui-ci userait du pacte de rachat; mais celle

condition peut ne pas s'accomplir, et, jusque-là, l'acheteur possède pourson

propre compte.

6630. Addition. Si la prescription s'accomplit avant l'exercicedu

réméré, l'acheteur n'en est pas moins tenu de restituer la chose au vendeur

qui lui rend le prix en temps utile : il s'y est obligé par le contrat devert
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m s, 1666. — Les créanciers du vendeur peuvent-ils exercer le ré-

méré?

Il peut opposer le bénéfice de la discussion aux créanciers de

sou vendeur.

Explication. Bénéfice - n° 2782 ; discussion - n° 5551.

6651. LE bénéfice de LAdiscussion... 1° Ces expressions semblent se

référerà un droit établi ailleurs ; si cela est, il s'agit de l'exception accordée

autiers-détenteur d'un immeuble hypothéqué, contre les créanciers hypo-
thécaires,pourles forcer à discuter préalablement les autres immeubles hy-

pothéquésà la même dette, et restés dans la possession du débiteur princi-

pal(art 2170). — 2° Prises dans toute leur extension, ces paroles semblent

permettreà l'acheteur à réméré de forcer le créancier quelconque, voulant

exercerle réméré du chef de son débiteur (le vendeur à réméré), à saisir

préalablement les autres biens de ce dernier.

Aux créanciers... On ne distingue pas s'ils sont, ou non, hypothécaires.

6652. Déduction. Entendu dans le premier sens, l'art. 1606 est

l'application,à l'acheteur k réméré, d'une règle admise au profit de tous les
liers-détenteurs d'immeubles hypothéqués, poursuivis par les créanciers

hypothécaires: ceux-ci peuvent être forcés de discuter les autres immeubles
affectésà la même hypothèque générale, et restés entre les mains du débi-
teur(art. 2170,2171). On s'en est expliqué, pour les mêmes raisons qui ont
diclél'article précédent- n° 6649 - 2°.

Dansle 2esens, l'art. 1666 dérogerait au principe qui autorise les créan-
ciersà exercer les droits de leur débiteur, sans être obligés de discuter
d'abordle surplus de son patrimoine (art. 1166). Cette dérogation serait
motivéesur le désir de maintenir l'acheteur en possession. Elle donne au
lesteune véritable utilité; toutefois elle ne ressort peut-être pas assez ex-
plicitementde ses termes.

ïw-> 1669. — Le réméré peut-il être exercé pour une part indivise,
aprèsquel'acheteur s'est rendu adjudicataire de la totalité?

Si l'acquéreur à pacte de réméré d'une partie indivise d'un

héritage s'est rendu adjudicataire de la totalité sur une licita-
tion provoquée contre lui, il peut obliger le vendeur à retirer
le tout lorsque celui-ci veut user du pacte.

6653. Explication. Partie indivise -n° 2889; héritage-nol2%i2;
adjudicataire - n° 5605 ; licitation - n° 6727.

D'une partie indivise... On suppose que le vendeur était copropriétaire
parindivis, et a vendu sa part dans la chose commune. Du reste, il pourrait
sefairequ'un propriétaire exclusif vendît une fraction indivise.

D'un héritage... ou de toute autre chose commune.

Provoquée contre lui... par un ou plusieurs des copropriétaires.

6684. Retirer... reprendre en remboursant le prix.
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Le tout... en remboursant la valeur du tout, quand même elle serait
beaucoup plus considérable que le prix de la vente à réméré.

6655. User du pacte, c'est exercer le réméré.

6656. Déduction. Dérogation a la règle qui permet au vendeeri
réméré de reprendre la chose vendue seulement, en remboursant seulentm
le prix delà vente (art. 1659).

6657. Motif. L'acheteur ne se trouve possesseur du bien entierqoe
par suite d'une nécessité inhérente à la nature de la chose vendue, personne
n'étant tenu de rester dans l'indivision (art. 815). Il ne saurait êtreforci
de conserver des fractions qu'il n'a acquises qu'à l'occasion de la fraction
achetée à réméré. Le vendeur n'a pas droit de s'en plaindre, puisqueloi-
même aurait été forcé de laisser liciler, s'il n'avait pas vendu, et de prendre
ou de laisser le tout.

6658. Coi'Ollaives. 1. Contre lui... Doue, sil'acneteur a lui mêmeprowqiî
la licitation, il ne peut exiger le retrait intégral.

2. Obliger le vendeur... Donc, réciproquement, le vendeur ne peut exigerijuel'jtfc
teur laisse reprendre le tout. V. cependant art. 883.

S^j ï, 1©6S. — Quand plusieurs copropriétaires ont venduconjoii-
ment à réméré, quel est, pour chacun, l'objet du retrait?

Si plusieurs ont vendu conjointement, et par un seul contrat,
un héritage commun entre eux, chacun ne peut exercer Faction

en réméré que pour îa part qu'il y avait.

explication. Conjointement - n° 4565 ; action en rém. - n° 661.

6659. Et par un seul contrat... Addition inutile.

Que pour la part indivise qu'il y avait avant la vente.

6660. Déduction. Conséquence de celte idée que le droit deré-

méré a pour objet unique la chose vendue (art. 1659); — combinéeavec

cette observation que, pour un co-propriélaire, la vente porte seulemenl
sur sa part indivise, bien qu'il la consente en même temps que ses commu-

nistes.

5^—> 46©©. — Quand le vendeur à réméré meurt laissant plusieursh-

ritîers, quel est, pour chacun, î objet du retrait?

Il en est de môme, si celui qui a vendu seul un héritages
laissé plusieurs héritiers.

Chacun de ces cohéritiers ne peut user de la faculté de radial

que pour la part qu'il prend dans la succession.

6661. Explication. Seul... en qualité de propriétaire exclusif.
Un héritage... ou toute autre chose divisible.
Plusieurs héritiers... ce qui divise la propriété entre eux, selon le»i-

jjiEj'lsiiéréditaires.
Que pour la part... Donc il peut en user pour cette part.
yCCJ2. Béduction. Application, au droit de réméré, du principe

ti'i'i.'rè:; k-qut'l tous les droits divisibles du défunt, se divisent entre seshe-
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riliers proportionnellement k leurs parts héréditaires (V. art. 1220); —

combinéavec cette observation que la propriété, môme conditionnelle, est

undroit éminemment divisible.

Lavente, il est vrai, avait primitivement pour objet la chose entière, ce

quiferait croire qu'un des héritiers serait recevable à exiger la restitution

de la totalité, en offrant la garantie contre ses cohéritiers (V. Pothier,
n°596); mais il se prévaudrait ainsi du droit des autres, et enlèverait à

l'acheteurle bénéfice de leur inaction. Si la chose n'avait pas été vendue,
ellese serait divisée : il doit en être de même de la chose considérée comme

objetdu droit de réméré.

^~> lô1?©. — L'acheteur est-il forcé de subir un retrait partiel de

kpart d'un des vendeurs, ou des héritiers du vendeur ?

Biais, dans le cas des deux articles précédents, l'acquéreur

peut exiger que tous les covendeurs ou tous les cohéritiers

soient mis en cause, afin de se concilier entre eux pour la re-

prise de l'héritage entier ; et, s'ils ne se concilient pas, il sera

renvoyé de la demande.

6665.Explication. Des Zart. [1668etl669]...ce qui comprendle
casoù plusieurs vendent conjointement une chose commune, et le cas où
unvendeur unique meurt, laissant plusieurs héritiers.

6664. Covendeurs... Personnes qui vendent conjointement. De cum,
avec.

6665. Mis en cause... Assignés (par le covendeur ou cohéritier qui pré-
tendexercer à lui seul le réméré).

Dese concilier... ou plutôt, de déclarer leurs volontés respectives.
6666. Reprise... exercice du réméré.

6667. Renvoyer le défendeur de la demande, c'est déclarer qu'il n'y
a paslieu à adjuger les conclusions prises contre lui par le demandeur.

Renvoyé... et, par suite, déclaré propriétaire incommutable.

6668. Déduction. Dérogation a la règle qui permet au vendeur
a réméré de reprendre la chose vendue seulement (ici, la part indivise du

demandeur), en remboursant seulement le prix de la vente (ici, le prix
P«fUpar le demandeur pour sa part, ou sa portion héréditaire dans le prix
PNÇ.Upar le défunt). Vart. 1659.

6669. Motif. L'acheteur, ayant acquis la chose entière (môme dans le
rasde l'art. 1668, qui suppose tous les copropriétaires concourant a un con-
trat unique), a dû s'attendre a conserver la chose entière ou a recouvrer la
totalitédu prix. Il serait trompé dans cette attente, s'il élait forcé d'admettre
un réméré partiel, d'autant plus qu'il aurait a subir les inconvénients de
''indivision avec le retrayant.

"670. Addition. L'acheteur peut, sans requérir la mise en cause des
autresvendeurs ou héritiers, exiger que le demandeur retire le tout (Y. art.

1671-2»).
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§&-> 1691. — Le réméré partiel peut-il être exercé, et t'achètent»
il forcé de le subir, quand plusieurs copropriétaires ont vendu séparémtntlmi

parts ?

Si la vente d'un héritage appartenant à plusieurs n'a pasété

faite conjointement et de tout l'héritage ensemble, et que chacun
n'ait vendu que la part qu'il y avait, ils peuvent exercer sept
ment l'action en réméré sur la portion qui leur appartenait;

Et l'acquéreur ne peut forcer celui qui l'exercera de cettemi-

nière, à retirer le tout.

6671. Explication. A plusieurs... par indivis.

De tout l'héritage... bien que l'acheteur en soit propriétaire unique,p»
l'acquisition successive des diverses portions.

Que la part quHl y avait... par une vente séparée.

Séparément... sans être forcés de mettre en cause les autres coproprié-
taires vendeurs (Comp. art. 1670).

Sur la portion... ou plutôt a l'effet de reprendre la portion...

Résume. Le vendeur à réméré d'une part indivise peut exercerlere-

méré pour cette part seulement.

6672. Béiluctïon. Conséquence pure et simple de cette idéeqiitfc

pacte de rachat n'oblige pas le vendeur a reprendre plus qu'il n'a vendujir-
ticle 1659).

ffifr > 169)8. —Pour quelle part le réméré peut-il être exercéeut*.

l'un des héritiers de l'acheteur ?

Si l'acquéreur a laissé plusieurs héritiers, l'action en réméré

ne peut être exercée contre chacun d'eux que pour'sa part, dais

le cas où elle est encore indivise, et dans celui où la chose ven-

due a été partagée entre eux.

Mais s'il y a eu partage de l'hérédité, etïque la chosejvendit
soit échue au lot de l'un des héritiers, l'action en réméré peut
être intentée contre lui pour le tout.

6673. Explic. Partage - a" 2885; lot -n° 2952; hérédité - n°2538.

Si l'acquéreur k réméré d'une chose entière est mort et a laissé...

Pour sa part héréditaire dans la chose vendue.

6674. A été partagée... ou plutôt scindée entre eux. Le mot «part'

indique, dans cette 2e hypothèse, le fragment de la chose vendue, q»W
tombé au lot de l'héritier, et dont il a, par suite, la propriété exclusive.

Échue au lot del'un... pour la totalité.

Résumé. Le réméré peut être exercé contre chacun des héritiers'*

l'acheteur, pour sa part héréditaire ou pour le fragment de la chosequi'»1

est échu. Il peut être exercé pour le tout contre celui auquel la choseen-

tière est échue.

6675. Déduction. Application du principe d'après lequel les*»1-



ART. 1671 A 1673. — KOS 6671 A 6678. 257

et obligationsdivisibles du défunt se divisent entre ses héritiers, proportion-
nellement à leurs parts héréditaires (art. 1220) ; — combiné avec la règle
qui permet d'exercer le réméré contre les tiers acquéreurs (art. 1664). L'hé-
ritierauquel est échu un fragment de la chose vendue plus considérable que
sapart héréditaire, est, pour cet excédant, l'ayant-cause de sescohériliers-
n°2886.

6676. Rectification. S'il y a eu partage de l'hérédité... Le rédac-
teur s'est préoccupé du cas le plus ordinaire. 11est possible, en effet, que
la chosesoit seule licitée et adjugée en entier k l'un des colicitants; réci-

proquement, il est possible que, par suite d'un partage de Vhérédité en-

tière, la chose soit scindée et ses fragments placés dans divers lots.

Résumé des articles 1668 à 1672 - n° 6726.

jjj^ > 1693.' —Quelles sont les obligations du vendeur qui exerce le

réméré? Quand peut-il reprendre possession ? Que deviennent les charges et

bauxconsentispar l'acheteur ?

le vendeur qui use du pacte de rachat, doit rembourser non-

seulement le prix principal, mais encore les frais et loyaux
coûts de la vente, les réparations nécessaires, et celles qui ont

augmenté la valeur du fonds, jusqu'à concurrence de cette aug-
mentation. 11 ne peut entrer en possession qu'après avoir satis-

fait à toutes ces obligations.

Lorsque le vendeur rentre dans son héritage par l'effet du

pacte de rachat, il le reprend exempt de toutes les charges et

hypothèques dont l'acquéreur l'aurait grevé ; il est tenu d'exé-
cuter les baux faits sans fraude par l'acquéreur.

Explication. User du pacte - n° 6655 ; loyaux-coûts - n° 2528 ;
possession - n° 1156; charges -n° 2211; hypothèques - n° 659; baux-
n°69S4.

6677. Loyaux coûts de la vente... et non pas seulement de l'acte de

vente;par ex. les frais de courtage, d'expertise. Quant aux pots-de-vin,
auxépingles, le mot prix les comprend déjk implicitement.

Lesréparations... ou plutôt le prix des réparations...
Qu'après avoir satisfait... Donc l'acheteur.peut, jusque-lk, retenir la

possession;c'est ce qu'on nomme un droit de rétention.
// le reprend... Le texte n'oblige point k lui rendre les fruits.

6678. Sans fraude... La fraude, en pareil cas, consisterait k régler les'
clausesdu bail : 1° de telle sorte que l'acheteur toucherait une portion du
prix plusforte que celle qui doit lui revenir, eu égard k la durée de sa pro-
priété intérimaire, comparée avec celle de la location; par ex. k stipuler
despots-de-vin payables sur-le-champ, tandis que le prix proprement dit
seraitau-dessous de la juste valeur ; — 2° de telle sorte que le vendeur se
trouverait privé pendant très-longtemps de la jouissance de sa chose.

m.
'

17
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Analyse. 1° Le vendeur doit rendre le prix, 2° les frais de lavente
5° lesréparations nécessaires, 4° et la plus-value résultantde réparationsnoa
nécessaires. 5° L'acheteur a un droit de rétention jusqu'au payement. 6»Lg
droitsréels qu'il a constitués sont anéantis ; 7° ses baux non frauduleux son
maintenus.

6679. Déduction. 1° et 2°. Double conséquence de la nature duré-
méré, condition résolutoire qui replace les parties dans la même position
que si la vente n'avait pas eu lieu-n° 6653.

3° et 4°. Double conséquence du principe qui défend de s'enrichiram
dépens d'autrui. Le vendeur aurait fait les dépenses nécessaires, par cela
même qu'elles sont supposées telles. A l'égard des dépenses utiles, il est
riche de la plus-value qui en résulte, mais de cela seulement: doncilne
doit pas le surplus.

5° V. les art. 1948 et 2094-n° 5061.

6° Conséquence du principe d'après lequel on ne saurait transférer plus
de droits qu'on n'en a soi-même - n° 6646 : l'acheteur, dont la propriétéet

résoluble, n'a pu constituer que des droitsréels subordonnés à la mta
condition : resoluto jure dantis, resolvitur jus accipientis (art.2125).

7° Application de la règle exceptionnelle qui interdit k l'acquéreur d'une
chose louée d'expulser celui qui l'a prise kbail de son vendeur (art. 17151,
Cette disposition semble même aggravée par notre texte, puisqu'il n'exige
pas un bail avec date certaine, d'où l'on peut conclure pour le vendeur lané-

cessité de prouver l'antidate qu'il alléguerait. — Motif. On a voulupro-
curer k l'acheteur le moyen de louer sans trop de désavantage ; le vendeur

y trouve d'ailleurs son compte, ainsi que la société intéressée k l'exploitation
de tous les biens.

6680. Corollaires. 1. Leprix principal... Donc , en thèse générale,le»
«leurne doit pas les intérêts : ils se compensent avec la jouissance intérimairedel'ache-
teur. Mais on peut soutenir qu'ils sont dus pour l'année dans laquelle le réméréestesero,
si le vendeur en perçoit les fruits : autrement il cumulerait la jouissancedelaclose(t
du prix (Poth.,n°418).

S. Le prix... On ne distingue pas si la chose a, ou non, diminué devaleur.Boot,
si l'acheteur n'est pas en faute, il peut, même en ce cas, réclamer tout le prix: ily'
résolution. C'est au vendeur à ne pas user du pacte de rachat.

SECTION II.

De la rescision de la vente pour cause de lésion.

^-> 1694. — Quelle lésion autorise à rescinder la vente ? Auprofil
«e qui ? Peut-on y renoncer?

Si le vendeur a été lésé de plus de sept douzièmes dans le pris

d'un immeuble, il a le droit de demander la rescision de la

vente, quand même il aurait expressément renoncé dans leçon-
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trat à la faculté de demander cette rescision, et qu'il aurait dé-

claré donner La plus-value.

Explication. Lésé - n° 51S4 ; rescision - n° 4959.

6681. Lésé., dans le prix.... c.-k-d. s'il a consenti k vendre son im-

meuble pour un prix inférieur aux ~ de la juste valeur.

Plus de £ ... par ex., s'il vend 4 un immeuble qui vaut 12. Il y a vi-

leté du prix (V. art. 1658).

6682. Plus-value... Excédant de valeur; ici, l'excédant de la véritable

valeur sur le prix stipulé.

6685. Déduction. 1° Demander la rescision... Dérogation au prin

cipequi attribue force obligatoire a la convention des parties (art. 1134-1°),

quelquepréjudiciable qu'elle soit pour l'une d'elles. — Motifs. L'intention

du vendeur n'est pas de faire une libéralité k l'acheteur : son but est d'ob-

tenir l'équivalent pécuniaire de l'immeuble vendu. S'il consent k vendre

moyennant une somme notablement inférieure au prix commun, tel qu'il
résulte du grand nombre des ventes de biens de même nature, c'est qu'il

ignore ce prix, ou qu'il est moralement contraint par le besoin d'argent.
2°Quand même., renoncé... Dérogation au principe de la liberté des con-

ventions (art. 1134-1°); ou plutôt conséquence de la première proposition :

elleserait devenue illusoire dans la pratique, s'il avait suffi d'une déclara-
tion formelle pour en exclure l'application.

5° Quand même., déclaré donner... Conséquence de la première propo-
sition, combinée avec celle idée qu'il ne dépend pas des parties d'éluder la
loien altérant la dénomination de leurs actes.

6684. Corollaires. 1. Le vendeur... Donc l'acheteur ne peut invo-

quer la rescision pour lésion (art. 1683).
2. D'un immeuble... Donc le vendeur d'un meuble ne peut faire annuler

la vente pour vileté du prix. Cela aurait trop entravé le commerce, qui a
exclusivement pour objet les meubles ; d'ailleurs leur valeur est extrê-
mement variable, difficile k constater, et leur circulation rapide, ce qui au-
rait occasioné une foule de recours en garantie de la part des acheteurs
successifscontre les vendeurs successifs.

3. Rescision... Donc la vente, en pareil cas, n'est pas nulle de plein droit
commelorsqu'elle est sans prix sérieux - n° 6364.
>4. Donner la plus-value... Donc on ne peut valablement donner un im-
meublek la charge de payer une somme moindre des — de la valeur.—Mais
cette conséquence est fort contestable, puisque les donations avec charges
sont licites ; elle serait très-bizarre, puisque l'argument ne s'appliquerait
pasau cas où la somme excéderait les -^ de l'immeuble. C'estaux jugesà

vérifiersil'onavoulufrauderlaloLenqualifianldonation une vente véri-
table.

6685.Comparaison. Des ~... Autrefois il suffisait qu'ilfûllésé de
plus de i; c'est ce qu'on appelait la lésion énorme. On a exigé les -f; par
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cette raison singulière, que, dans l'ancien système, la différence la pluslé-

gère, ne fut-elle que d'un franc, emportait la balance. Mais il est clair quels
différence d'un franc au-dessus des-^ sufûra aujourd'hui pour faireres-

cinder une vente qui eût été inattaquable, en diminuant le prix d'un franc
seulement (V. Maleville). — Peut-être a-t-on voulu restreindre encorecelle
action exorbitante - n° 6693 (1).

6686. Addition. Le vendeur conserve la propriété condilionnellede
l'immeuble : l'acheteur n'en acquiert qu'une propriété rescindable. Enef-

fet, parla rescision, les choses sont remises au même état que si le contrat
n'avait pas eu lieu - n° 4961 (Comp. Poth., n° 331).

^ > 1CÎ5. — A quelle époque doit-on apprécier la lésion?

Pour savoir s'il y a lésion de plus de sept douzièmes, il faut

estimer l'immeuble suivant son état et sa valeur au moment de

la vente.

6687. Explication. Son'état... sans tenir compte des dégradations
ou des accroissements opérés entre le moment de la vente et celui de lade-

mande en rescision ou du jugement, ni même de la découverte de richesses

qui étaient cachées dans l'immeuble, comme une mine.

Sa valeur... sans tenir compte de l'augmentation de valeur qu'il a reçue
entre la vente et la demande (par ex. si l'on a établi une route auprès),ni

réciproquement de la dépréciation qu'il a subie.

6688. Traduction. Le vendeur peut faire prononcer la rescision

pour lésion, bien que, depuis la vente, la différence entre le prix stipulé el

lavérilable valeur,soit devenue moindre de -^ parsuitedeladiminutionè
l'immeuble. Réciproquement, iln'apasdroitdedemanderla rescision,bien

que depuis la vente, la différence entre le prix stipulé et la véritable valeur,se
soit élevée aux -^, par-suite des accroissements de l'immeuble.

6689. ©édnctïon. Conséquence de celte observation que la demande

en rescision est dirigée contre le contrat ; dès lors, c'est le contrat même

qui doit produire la lésion ; et réciproquement, il suffît qu'il en ait produit

tine, pour fonder l'action du vendeur. Peu importe qu'après avoir vendula

chose ce qu'elle vaut, il éprouve plus lard un désappointement en la voyant
croître de valeur, réciproquement, la perte qu'il éprouve en vendant1»

chose k vil prix, n'est point compensée par celle que des diminutions ulté-

rieures font éprouver à l'acheteur.

^—> flO^ffi. — Dans quel délai doit être exercée l'action en rescision1.

Contre qui court ce délai ?

La demande n'est plus recevable après l'expiration de deux

années, à compter du jour de la vente.
Ce délai court contre les femmes mariées et contre les ab-

(J) Elleavaitétéaboliepar la loi du 14 fructidor an III.
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sents, les interdits, et les mineurs venant du chef d'un majeur

qui a vendu.

Ce délai court aussi, et n'est pas suspendu pendant la durée

du temps stipulé pour le pacte de rachat.

6690. Explication. Deux années... Autrefois 10 ans (Poth., n°547).
Contre lesfemmes... En d'autres termes, le vendeur prétendu lésé, ou ce-

lui qui le représente, n'est pas admis "afaire rescinder la vente, après 2 ans,
sousle prétexte de son incapacité.

6691. Venant du chef d'un majeur... représentant un majeur... 11faut

égalementsupposer k l'égard des autres incapables, qu'ils représentent un
vendeurcapable, ou que la vente a été faite par eux-mêmes avant le com-
mencement de leur incapacité; sinon la vente serait nulle sans qu'il y eût
besoind'invoquer une lésion des ~, ni d'agir dans les 2 ans (art. 1504).

Stipulé pour le pacte... c.-k-d. pour l'exécution du pacte.
6692. Résumé. 1° L'action dure deux ans, k partir de la vente, 2°

bien que le vendeursoit devenu incapable, 5uou qu'il eût vendu a réméré.

6695. Déduction. 1er alinéa. Dérogation au principe qui déclare
lesactionsen rescision prescrites parlO ans (art. 1504). —Motifs. La resci-
siona l'inconvénient de permettre au vendeur de revenir sur sa promesse,
cld'enlraver la circulation des biens en. rendant incertaine la propriété
del'acheteur. D'ailleurs le temps rend la lésion plus difficile k constater.

2ealinéa. Conséquence de la première proposition, au moins en ce qui
loucheles femmes mariées et les absents, et dérogation, a l'égard des mi-
neurset interdits, a la règle qui suspend la prescription k leur profil (art.
2252),k cause de leur incapacité d'agir : contra non valentem ayerenon
currit prsescriptio (V. cepend. art. 2251). Mais l'intérêt, général a dû l'em-

portersur l'intérêt privé des incapables.
6694. [L'intérêt de l'État exige que la circulation des biens soit libre

d'enlraves, c.-k-d. que les biens puissent être, k volonté, hypothéqués ou
vendus,et servent de la sorte k procurer, par voie d'emprunt ou d'échange,
dessommes d'argent ou capitaux susceptibles d'être employés a des entre-
prisescommerciales.]

6695. 3e alinéa. Autre conséquence du 1er. La raison de douter venait
'lece que le vendeur k réméré n'a pas d'intérêt, en général, k invoquer la
lésiontant quele délai du réméré n'est pas écoulé. Mais les motifs énoncés
Plushaut, n'en subsistent pas moins.

6696. Corollaire.il résulte du 3e alinéa que le vendeur k réméré a
droitde demander la rescision pour lésion de plus dcs-^-. Cependant celle
dernièreaction semble lui être tout a fait inutile, puisqu'il peut, k sa vo-
tonlé,elsans prouver de lésion, reprendre la chose en remboursant le prix
stipulé.— Mais il est possible qu'on ait limilé l'exercice du réméré h moins
de2 ans, auquel cas, il n'a plus que la ressource de la rescision; d'ailleurs,
le réméré l'astreint k rembourser les frais de la vente (art. 1675). Toutefois,
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cet avantage est compensé par la faculté accordée a l'acheteur, degaré
l'immeuble en retenant -^ du prix (art. 168-J).

^>- > 1699. — Quand et comment la preuve de la lésion sem-t-tlli
admise ?

La preuve de la lésion ne pourra être admise que par juge-
ment, et dans le cas seulement où les' faits articulés seraient as-
sez vraisemblables et assez graves pour faire présumer la lésion.

Explicat. Preuve - n° 5018 ; jugem. -n° 240 ; articuler - n° 1721.

6697. Preuve... Ce mot signifie, ici, action de prouver, procédure pont
arriver k prouver (expertise).

Dans le cas seulement... Dans les autres cas, le juge n'a pas mêmele

pouvoir d'autoriser la preuve.

Analyse. 1° Le vendeur doit obtenir l'autorisation du juge pourfaire

preuve de la lésion. 2° Le juge doit examiner préalablement les failsarti-

culés, et, s'ils n'offrent pas assez de vraisemblance, refuser l'autorisation,

6698. Déduction. Disposition créatrice d'obligations- n°5S47-pooi
levendeurqui demandelarescision et pour le juge auquel elle est demandée,

Motif. Il est inutile de faire une expertise longue et coûteuse, sile

simple énoncé des faits démontre le peu de fondement de la demande.

5w/>> A© 9 8. — Comment se fait la preuve de la lésion?

Cette preuve ne pourra se faire que par un rapport de trois

experts, qui seront tenus de dresser un seul procès-verM

commun, et de ne former qu'un seul avis à la pluralité des vois,

Explic. Rapport - n° 649 ; experts - n° 647 ; procès
- verb. - n° 518,

6699. Cette preuve... de la lésion alléguée par le vendeur d'immeubles,
demandeur en rescision.

Un seul avis... c.-k-d. de présenter une décision unique.

6700. Déduction. 1" Que par experts... Restriction au pouvoir*
juge - n° 6701. Motif. La question de savoir si, en fait, il y a ou non lésion,

suppose nécessairement la détermination de la valeur de l'immeuble;ci

cette détermination ne peut être exactement faite que par des gens possé-
dant k cet égard des connaissances spéciales ordinairement étrangères ans

juges. — Le nombre de trois prévient le partage presque inévitable entre

deux experts choisis chacun par une des parties.
2° Un seulprocès-v... On impose ici aux experts une obligalion-n°»li,

dans le but de diminuer les frais el de rendre plus précis le résultat del'es-

pertise.
6701. [Le juge est, en thèse générale, libre de former sa convictionpat

tous les moyens qui lui paraissent bons pour s'éclairer. La logiquede.<

hommes de loi n'est pas différente de la logique des autres hommes.-*

tefois, dans le but de prévenir l'arbitraire dans les jugements, de facilite'»

décision des procès, et, par suite, de les rendre plus rares, la loi»'

termine souvent d'avance quelle induction le juge devra tirer de telW'
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n«5577,ou lui interdit de fonder sa décision sur tel ou tel genre de preuve

(hic).

6702. Restriction. Trois experts... On peut toutefois soutenir cjueles par-
tiespourraientvalablementconvenir qu'il serait procédépar un seul. L'art. 303du Code
deprocéd.le décideainsi en thèse générale ; l'art. 1678n'a en vue que le cas où les par-
tiesnesontpasd'accord.V. art. 1680 et 1134 - 1».

6705. Corollaire. Quepar experts... On peut argumenter de là, pour sou-
tenirquelesjugessont tenus de suivre l'avis des experts, et surtout qu'ils ne peuvent,
contrairementà cet avis, admettre la lésion. — Toutefois cette conséquenceest contes-
table,carelleimpliqueraitdérogation à la règle générale qui refuse aux experts le pou-
voirdedéterminerla décisiondes juges (Cod.proc, art. 323). Dictumexpertorum nun-
jtramtransitin rem judicatam.

$} > 1699. — Les experts doivent-ils faire connaître leurs avis s'ils

sontdifférents ?

S'il y a des avis différents, le procès-verbal en contiendra les

motifs, sans qu'il soit permis de faire connaître de quel avis

chaque expert a été.

. 6704. Explication. S'il y a des avis différents... Ces mots com-

prennentsans difficulté le cas où les trois experts étant en désaccord, parce-
que l'un d'eux déclare impossible de décider s'il y a lésion ou non, il
nese forme pas de pluralité (art. 1678 m/.).— Us comprennent aussi, si on
leurdonne toute leur extension, le cas où l'un des trois s'écarte de l'opinion
delà majorité.

6705. Déduction. Disposition créatrice d'obligation pourles experts-

n°.ai547.—Motifs.Les raisons de la divergence sont bonnes pour éclairer les

juges;mais le secret des votes assure aux experts toute leur liberté d'ap-
préciation, en leur ôtant la crainte de blesser l'une des parties; les juges
pourraientaussi se laisser influencer par le nom des experts.

&•> 1G80. — Par qui sont nommés les experts ?

Les trois experts seront nommés d'office, à moins que les par-
ties ne se soient accordées pour les nommer tous les trois con-

jointement.

6706. Explication. D'office - n° 772... par le tribunal saisi de la
demande.

Ne se soient accordées... auquel cas le tribunal leur donne acte delà
nomination(C. pr. art. 304). Sinon, le jugement fixe un délai de 3 jours pour
qu'elless'accordent (arg. de l'art. 30S, ibid.).

Tous lestrois...Y. cependant n° 6702.

6707. Déduction. l°,Nommês d'office... Attribution de pouvoir au
tribunalde 1™instance - n° 6708. — Motif. Autrement l'indécision des par-
ties rendrait le procès interminable.

2°Accordées... Application du principe de la liber té des conventions (arti-
cle1134-1°).
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6708. [Toute disposition qui renferme une attribution de pouvoirdi.
roge : 1° au principe qui interdit à tout autre qu'à l'intéressé, ou au mai.
dataire de son choix, de faire valoir ses droits ; 2° au principe d'aprèslequel
nul n'est obligé sans son consentement. — En effet, celui à qui le pouvait
est conféré, acquiert par la le droit d'agir pour le compte de l'intéressé-d'un
autre côté, il est obligé d'agir, même contre son gré.]

& > 1681. — Le défendeur à l'action en rescision peut-il garât h
chose ?

Dans le cas où l'action en rescision est admise, l'acquéreur a
le choix ou de rendre la chose en retirant le.prix qu'ilenapayé,
ou de garder le fonds en payant le supplément du juste prix,
sous la déduction du dixième du prix total.

Le tiers possesseur a le même droit, sauf sa garantie contre soi

vendeur.

Explication. Action en resc. - n°1841; tiers possess. -n°35S0.

6709. Est admise... c.-à-d. est reconnue fondée, la preuve delalé-
sion ayant été légalement faite (art. 1677).

Rendre la chose... au demandeur qui l'a vendue.

Qu'il en a payé... sinon, il est libéré.

6710. Juste prix... C'est le prix courant ouïe prix commun d'uneehose,
Du prix total... De sorte qu'en définitive l'acheteur en est quitte moyen-

nant les -i- du juste prix.
Contre son vendeur... à raison de l'éviction qu'il subit par suite del'ac-

tion en rescision du vendeur primitif.

67H. Déduction. 1° Rendre la chose en retirant le prix.. .Con-

séquence de la nature de la rescision qui remet les parties dans la position
où elles étaient avant la vente.

2° Garder le fonds... Dérogation a la même idée. — Motif. La loivoit

avec peu de faveur la rescision - n° 6684-2°. Elle a dû permettre de lapara-

lyser, en indemnisant le vendeur du tort résulté de la lésiou. C'est d'ailleurs

une manière de remettre les parties au même état que si la vente avaitéié

faite sans lésion.

6712. Déduction du dixième... Dérogation à. celte idée que le préju-
dice souffert par le vendeur est égal à l'excédant du juste prix sur lasomme

qui lui a été effectivement promise ou comptée. —-Motifs. Il est assezditli-

cile de irouverle véritable motif de cette modification a l'ancien droil.Selon

les uns, c'est une sorte d'indemnité a forfait pour les frais d'acte, quinesonl

pas rendus à l'acheteur (comp. art. 1673). Selon d'autres, on a vouluencou-

rager l'acheteur à garder la chose, afin de prévenir les inconvénients quen-

traîne la rescision et de permettre au vendeur de conserver le prix, deM

côté. Enfin, on a craint peut-être de tromper outre mesure l'attente de a-

cheteur, sous prétexte d'indemniser le vendeur; en effet, le 1er n'aura'

peut-être pas acheté, s'il s'était cru obligé de débourser tout le prix & I»
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chose.D'ailleurs, s'il avait donné quelques douzièmes de plus, la vente se-

raitinattaquable.

6713. 2e alinéa. Il s'explique comme le premier, avec cette considéra-

lionadditionnelle que le tiers possesseur mérite plus de faveur que l'ache-

leurprimitif, à moins qu'il n'ait lui-même acheté à vil prix.

6714. Corollaires. 1. A le choix... Donc l'acheteur est obligé sous

alternative,et la perle de l'immeuble ne le libérerait pas de l'obligation de

payerle supplément du juste prix (art. 1193).—Néanmoins on peut soute-

nir que son obligation est simplement facultative - n° 4420 : il n'a jamais

promislesupplément; doncce n'est pas l'objet de son obligation, c'est la loi

quilui permet de se libérer par ce moyen (Arg. de Poth., (n° 348).
2. Le tiers possesseur... Donc les aliénations et constitutions d'hypothè-

quesconsenties par l'acheteur sont anéanties par la rescision : resolutojure
dantis resolvitur jus accipientis: art. 2125 (V. cependant Bartole, dans

Poth., n° 571).
3. Doncle vendeur a une action en revendication contre l'acheteur ; il a

enmêmetemps une action personnelle, puisque ce dernier est obligé, en
vertudelà loi, de lui restituer l'immeuble. Donc on peut dire que le vendeur
a uneaction mixte - n°s 1838 à 18-40et 6647.

& > 1683. — A partir de quelle époque sont dus, soit les fruits de

k chose,soit les intérêts du prix ou du supplément du prix ?

Si l'acquéreur préfère garder la chose en fournissant le sup-
plément réglé par l'article précédent, il doit l'intérêt du supplé-
ment, du jour de la demande en rescision.

S'il préfère la rendre et recevoir le prix, il rend les fruits du

jour de la demande.
L'intérêt du prix qu'il a payé, lui est aussi compté du jour de

la même demande, ou du jour du payement, s'il n'a touché au-
cuns fruits.

Explication. Demande - n° BS9 ; payement - n° 4620.
6715. Le supplément... c.-à-d. ladiffére.nce entre le prix stipulé et les -^

ta justeprix.
'

Il.doU&a vendeur Vintérét moratoire...
Dujour de la demande... etnondelavente,oude l'entrée en jouissance

M dujugement.
Et recevoir du vendeur le prix stipulé, inférieur aux -^ de la valeur.
Qu'ila payé... sinon, il est simplement libéré.
4ussi compté... toujours dans l'hypothèse où il rend la chose.

Analyse. 1" L'acheteur qui garde la chose, doit les intérêts du sup-
plémentà partir de la demande ; 2° s'il rend la chose, il en doit les fruits à
Partirde la même époque. — 3° Le vendeur à qui la chose est rendue, et à
11»leprix avait été payé, en doit les intérêts à partir de la demande ; 4" ou
«me à compter du payement, si aucun fruit n'a été perçu par l'acheteur.
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6716. Déduction. On trouve, dans le 1er alinéa, l'applicationdeU
règle qui permet à l'acheteur de se libérer de l'action en rescision, erut.
mettantle vendeur au même état que s'il avai t vendusans lésion (art. i 681-1*
dans cette hypothèse, il aurait touché le juste prix et en aurait retirédesin-
lérêts. — Dans les 2e et 3e alinéas, on trouve l'application de cette idée»
la rescision remet les parties au même état que si elles n'avaient pascon-
tracté; dans celte hypothèse, l'acheteur aurait gardé son argent, letu.
deur sa chose, et tous deux en auraient retiré des fruits.

6717. Toutefois l'application de ces diverses règles est restreinte,^
gard del'acheteur,par une présomption légale (art. 1349-n°5577).Lefailin.
connu est la croyance de la part de l'acheteur, qu'il a payé plus des-^dajiisit
prix, ou du moins que le vendeur se contente du prix stipulé. Le faitCOMS
est l'inaction du vendeur. Motif. On coupe court par là à tout procèssurit
question de fait, difficile à juger, quoique l'objet en soit peu importai,
D'ailleurs les inconvénients de la rescision ont dû la faire restreindre-
n° 6693.

6718. A l'égard du vendeur, comme sa volonté détermine l'exerciceds
la rescision, il doit en subir les conséquences et rendre à l'acheteur lajouis-
sance de l'argent, du jour où il l'a touché. Mais cette proposition doitseï»
treindre par l'application de l'idée qui considère les intérêts du prixconnu
la compensation des fruits de la chose vendue (art. 16S2-30). Donc,dansli
cas où l'acheteur a recueilli des produits effectifs avant la demandeels
les approprie, en vertu du 2e alinéa, le 3e alinéa a dû réserver au vendeur
les intérêts du prix jusqu'à la même époque.

;§&-> 1683. — L'acheteur lésé peut-il faire rescinder la vente?

La rescision pour lésion n'a pas lieu en faveur de l'ache-

teur.

6719. Explication. Pour lésion... quand même la chosevendu

ne vaudrait réellement pas les -£• du prix qu'il en donne.

6720. Dédnction. Application du principe qui attribue forceobli-

gatoire aux conventions librement consenties (art. 1134-1°). — Laraison

d'en douter venait dece que la loi admet une exception au profit duven-

deur; mais l'acheteur n'est pas poussé à contracter par le besoin d'argent.

puisqu'au contraire la vente l'oblige k en débourser. S'il promet unpoe

trop élevé, c'est qu'un intérêt d'affection ou autre analogue l'exciteiif«

des sacrifices pour se procurer la chose vendue. A l'égard des denrées»-

cessaires à la subsistance, leur prix étant régulièrement constaté, unelé-

sion n'est pas à craindre.

%&-> 1684. —Les ventes par autorité de justice sont-ellesresaé-

blés pour lésion ?

Elle n'a pas lieu en toutes ventes, qui d'après la loi, ne peu-

vent être faites que d'autorité de justice.
6721. Explication. Elle n'a pas lieu... même au profitdu»

deur.
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Qued'autorité de justice... - n° 6594.

6722. Déduction. Exception à la règle qui permet au vendeur

d'immeublesde faire rescinder le contrat pour lésion de plus des ~ du juste

prix.
6725. Motif.La vente d'un bien saisi a lieu à tout prix, parce qu'il

fautbien satisfaire les créanciers : s'ils élaient obligés de souffrir la resci-

sionde l'expropriation forcée, on devrait renoncer à les payer et revenir

aubesoinsur des distributions déjà opérées. L'intervention de la justice

garantitd'ailleurs la publicité et la liberté des enchères, et les annonces

quiaccompagnent la vente rendent probable que le concours des acheteurs

estaussi grand que possible.

6724. Corollaire. D'après la loi... Donc l'emploi spontané des

formesjudiciaires n'exclurait pas la rescision.

$) > 1685. — L'action en rescision peut-elle être exercée pour le tout

oupour unepartie seulement, lorsqu'elle compète à plusieurs, ou contre plu-
sieurs?

Les règles expliquées dans la section précédente pour les cas

où plusieurs ont vendu conjointement ou séparément, et pour
celui où le vendeur ou l'acheteur a laissé plusieurs héritiers,
sont pareillement observées pour l'exercice de l'action en res-

cision.

6725. Explication. Vendu conjointement^^. 1668,1670) ou sé-

parément (art. 1671). — Le vendeur (art. 1669,1670) ou l'acheteur a
laisséplusieurs héritiers (art. 1672).

6726. Traduction. Si plusieurs copropriétaires ont vendu leurs
parts,dans un immeuble, à vil prix (conjointement ou non), ou qu'un ven-
deurunique ait laissé plusieurs héritiers, chacun d'eux ne peut exercer la
rescisionque pour sa part (art. 1668,1669,1671). Mais dans le cas où l'im-
meublea été vendu par un seul ou par plusieurs conjointement, l'acheteur
peutexiger qu'ils s'accordent pour reprendre la chose (art. 1670). —Si
l'acheteurà vil prix a laissé plusieurs héritiers, la rescision ne peut être
demandéecontre chacun que pour sa part héréditaire, à moins qu'un par-
tagede la chose où de la succession n'ait fait entrer un fragment plus con-
sidérable,ou la totalité, dans le lot de l'un d'eux. Celui-là peut être poursuivi
Pource qui est entré dans son lot (art. 1672).

Déduction-n°* 6660,6662, 6668, 6672, 6§7S.

CHAPITRE VIL

DE LA LIC1TATION.

"'27. Explication. Licitation vient de liceri, licitari, enchérir.
<-.estdonc, si l'on s'en tient à Pélymologie, une vente aux enchères. Tou-
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tefois on ne l'emploie guère que pour désigner la vente faite par des»
propriétaires à celui d'entre eux, parfois même à la personne quelconque
qui offrira le prix le plus élevé.

rgg>-> lfiSïî. — Quand y a-t-il lieu à liciler une chose 1!CommentA

prend-on ? Que fait-on du prix ?

Si une chose commune a plusieurs ne peut être partagée com-
modément et sans perte ;

Ou si, dans un partage fait de gré à gré de biens communs,!
s'en trouve quelques-uns qu'aucun des copartageants ne puisse
ou ne veuille prendre ,

La vente s'en fait aux enchères, et le prix en est partagé entre
les copropriétaires.

explication. Commune - n° 3555; partage- n° 2885; enchère-
n°1577.

6728. Une chose... même mobilière (art. 575).
Commodément... comme une maison.
Sans perte... comme une montre et en général tout objet qu'unfa-

tionnement empêcherait d'employer à l'usage auquel il est destiné.

6729. Degré à gré... ou à l'amiable - n° 1502. On a aussi recoursà
la licitation dans les partages en justice (art. 827 -n° 2934).

Quelques-uns... Il semble, d'après cela, que le 2e alinéa ait eu en™

l'hypothèse où l'on partage une masse commune, et le 1er alinéa, celleoù

l'on veut faire cesser l'indivision à l'égard d'un objet unique.
Ne puisse... par ex., s'il s'agit d'un office ministériel, et qu'aucunte

copartageants ne soit apte à le remplir; ou bien si aucun n'a des fondssut-

fisants pour payer la soulte.
Ne veuille... Il s'agit d'un partagé à l'amiable.
Prendre... c.-à-d. laisser mettre dans son lot.

6730. S'en fait... Cette expression est vague. La licitation dmlëi

faite, dans les partages en justice, si l'hypothèse du 1er alinéa se présente;
elle peut être faite dans les partages à l'amiable, lors même que la chose

serait divisible commodément.
Aux enchères... devant le tribunal ou devant un notaire.

Partagé... c.-à-d. distribué [proportionnellement aux droits de chacun;.

6751. Déduction. 1° Se fait aux enchères... Dérogation, dansllr?

pothèse du 1er alinéa [et dans celle d'un partage judiciaire d'une masseou'<

trouvent des objets difficiles à diviser : art. 827], dérogation au principeqm
interdit de priver un propriétaire de son droit, malgré lui (art. J-4"

Motif. 11est toujours possible de distribuer une somme d'argent, en plus»

fractions égales ou inégales.—Dans l'hypothèse du 2e alinéa, on applique
1"

le principe qui donne force obligatoire à la convention des parties (ar.

1134- 1°).
2° Le prix en est partagé... Conséquence de la nature de la l'cia
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quiest en réalité la réunion de plusieurs ventes faites conjointement, par les

copropriétaires,de leurs parts respectives dans la chose vendue. Le béné-

ficedoitêtre proportionné au sacrifice fait pour l'obtenir.

6752. Addition. L'acquéreur, au moins quand c'est un des copro-

priétaires
- n" 6756, est censé avoir toujours été propriétaire de la totalité

(ari.883); el, par suite, les hypothèques établies du chef des colicilants

sontanéanties-n° 5134.

m ., f 689- — Qui appelle-t-on à la licitation?

Chacun des copropriétaires est le maître de demander que les

étrangers soient appelés à la licitation : ils sont nécessairement

appelés lorsque l'un des copropriétaires est mineur.

6733. Explication. Est le maître... Lisez : a le droit d'exiger...

6754. Étrangers... personnes autres que les copropriétaires.

Appelésà la licitation... c.-k-d. appelés à enchérir.

Nécessairement... sans qu'il y ait besoin de réclamation à cet égard de la

partdureprésentant du pupille.
Est mineur... ou incapable. V. art. 859.

6735. Déduction. 1° Maître de demander... Aggravation de la dé-

rogationcontenue dans l'article précédent - n° 6731 -1°. En effet, la licita-
tionentre les copropriétaires laisse à chacun d'eux bien plus de chances de
conserverla propriété d e sa part indivise, et d'acquérir le surplus. Les étran-

gersn'ont aucun droit à cet égard. Motifs. Celui des copropriétaires qui
n'auraitpasà sa disposition une somme suffisante pour enchérir serait ex-

posékperdre sa part moyennant un prix trop faible. Quelques-uns d'entre
euspourraient colluder, soit pour obtenir le bien à bon marché, soit pour
lefaireacheter fort cher aux autres.

2°Nécessairem. appelés... L'aggravation est encore plus forte quand il y
adesincapables, puisqu'il n'y a pas besoin de réclamation dans ce cas, et
quel'adhésionmême de leur représentant ne saurait concentrer la licitation
entreles copropriétaires. Le motif est le même. Du reste, la loi paraît avoir

supposéqu'en thèse générale l'incapable est plus intéressé à tirer un prix
avantageuxde sa part qu'à conserver et acquérir la propriété du bien en
nature.

6756. Addition. Quand un étranger achète sur licitation, il y a
Weentre les copropriétaires et lui (Poth., n°515); c'est pour cela que la
licitationa été mise au litre de la vente. On peut même soutenir que la fie-
lionsuivant laquelle les copropriétaires auxquels n'échoit pas le bien com-
mun,sontcensés n'en avoir jamais eu la propriété, est ici sans application.

®"^* 1688. — Quelles sont les formes de la licitation ?
I* mode et les formalités à ohserver pour la licitation sont

expliqués au titre des Successions et au Code judiciaire.
6757. Explication. Le mode... d'enchérir el de surenchérir.
dulitre des successions.... V. art. 827 et 859.
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Au Code judiciaire... Lisez : au Code de procédure civile (décrétédm
ansaprès),art.966à985.

Déduction. Renvoi à des règles posées antérieurement et annons
d'autres règles qui le seront plus tard.

CHAPITRE VIII.

DU TRANSPORT DES CRÉANCESET AUTRES DROITS [Incorporels],

Explication. Créance - n» 4008; droit - n° 10; incorpora-
n° 6441.

6758. Transport... Acte par lequel on se dessaisit d'un droit pourte
tribuer à une autre personne. 11s'applique particulièrement aux créance-,!

l'égard desquelles il est ce que l'aliénation est à l'égard de la propriété.

Autres droits... tels que l'hérédité (art. 1696 à 1698).

6739. Incorporels... par opposition au droit de propriété, dontilaili

question presque exclusivement jusqu'ici et qui est tellement absoluf.
l'on dit du propriétaire qu'il a un bien, une chose; il possède uncorps.Ais
dit-on «vendre unechose» et jamais» vendre un droit de propriété».Cep-
dant tel est, surtout en droit français-n° 6330, le but de la ventede

biens corporels.

6740. Comparaison. 1. Le débiteur ne promet qu'au créancier:

donc, à la rigueur, son obligation ne devrait pas pouvoir, sans sonconsen-

tement, être transportée par le créancier à un autre, pas plus queletoi

du créancier ne peut lui être enlevé malgré lui par le débiteur. Lestai

avaient adopté ce principe (Gaïus, 11.38); mais on l'éludait, danslapé

que, au moyen du mandat : le créancier chargeait celui qu'il voulaitt*

profiler de la créance (le cessionnaire) d'exercer son action en qualité

procurator in rem suam (Gaïus, II. 39), c.-à-d. de mandataire poura

propre compte.
2. La cession de créance ressemble à la subrogation, surtout à cellef

s'opère par convention, et encore plus à celle qui résulte du consente!»

du créancier. En effet, il y a contrat entre le cédant et le cessionnairecou*

entre le subrogeant et le subrogé; il y a, dans les deux cas, transmisse

complète des droits du créancier primitif à celui qui lui est substitué(ait

1250 -1», 1692).—Mais il y a celte différence que la subrogation supposes

payement; et c'est pour cela que les règles en sont établies dans lam*

section que celle du payement, au § « du payement avec subrogation'
1

s'ensuit que les droits du subrogeant passent au subrogé, seulement jiisqi'

concurrence de ce qu'il a payé. Au contraire, la transmission de droitsqui

a lieu dans la cession peut avoir pour cause tout autre objet qu'une pr*

lion analogue à celle due par le cédé. La cession peut être une donation,11

échange, une transaction, une dation en payement (V. art. 1701-2°)-•*
même que le cessionnaire d'une créance d'argent promet, de soncW,*
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somme,il n'en promet, en général, qu'une plus faible (1), précisément

parcequ'il spécule et veut faire un bénéfice, tandis que le subrogé paye et

faitsousce rapport l'affaire du débiteur. — On pourra trouver d'autres dif-

férencesplus ou moins contestables, si l'on refuse d'appliquer à la subro-

gation les articles qui parlent de cession (art. 1690, 1691, 450 - 3°), et ré-

ciproquement (art. 1252). On en conclurait, par ex., que le subrogé n'a

pasbesoin de notifier la subrogation. Mais ces différences reposent principa-
lement sur la différence des expressions employées par la loi, et peuvent
Êtrecontestées au moyen de l'analogie des motifs. Il paraît certain, par ex.,

quele subrogé aurait droit de répéter ce qu'il a donné, en prouvant que la

créancen'existait pas, puisqu'il y a, dans ce cas, payement indu (art. 1376);
et cependant l'art. 1693 ne mentionne que la « vente » et le « transport ».

5. Lacession de créance ressemble encore à la novationavec changement
decréancier ou de débiteur, et, par conséquent, à la délégation parfaite.
Elleen diffère en ce qu'elle ne produit pas extinction de la créance cédée

(V.aussi art. 1275). Elle diffère de la délégation sans novation, en ce que
ledélégataire conserve ses droits contre le déléguant (compar. art. 1694).

îo Do transport des créances, en général.

5J^-> 1689. — Comment se fait la délivrance par suite du transport
Hundroit?

Dans le transport d'une créance, d'un droit ou d'une action
. sur un tiers, la délivrance s'opère entre le cédant et le cession-

naire par la remise du titre.

Explication. Action-n"sï%Z% et 1841, notes 2 et 3; «ers-n°4019-5°;
délivrance - n° 6426 ; remise - n° 4831 ; titre - n° 5038.

6741. Dans le transport... On peut soutenir, malgré la généralité de

ceterme,qu'il est seulement question ici de la vente descréances; en effet,
onse trouve au titre « de la vente ». V. aussi art. 1692 et 1693.

D'une créance, d'un droit ou d'une action... Le mot droit - n° 10, suffi-
sait: les créances et les actions sont des espèces de droits. Peut-être a-t-on
vouluprévoir le casoù les parties auraient employé ces diverses expressions.
Peut-être aussi le rédacteur a-t-il eu en vue par le mol « droit » les renies
quisont des créances non exigibles (V. l'intitulé du ch. 4 de la 6e partie de

folhier) ; ou les actions dans les sociétés de commerce; ou même les droits
réelsdéjà constitués au profit du cédant sur la chose d'un tiers, et des
droitsde propriété dont l'exercice est éventuel ; par ex. un droit de réméré.

6742. Par le mot < action * on a eu sans doute en vue certains droits

l'IOnTOitparlàquela ressemblanceest à sonplushaut point,quandle cessionnairepayecomp-
, ,nnfnx'précisémentégalà la sommequi est l'objet dela créancecédée.Il ne restealorsqueles
«racescontestables,indiquéesplusloindans le texte.
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dont l'exercice suppose une décision judiciaire et qui tendent parfoisàob-
tenir une libération, ou à recouvrer une propriété perdue ; aussi n'emploie.
t-on guère les mots « créance » ou « propriété » pour les désigner; onm\
donner pour exemple les actions en rescision.

6743. Action sur un tiers... ou plutôt contre un tiers. Si la créanceM
l'action personnelle existent au profit d'une des parties contre l'autreil
peut s'agir de remise ou de novalion, mais non de transport. À l'égardde
droits réels, il peut être question de constitution, mais non de cession.

6744. Tiers... On peut l'appeler le cédé.

S'opère... En d'autres termes, l'obligation où est le cédant de délivre:

(art. 1603) est remplie (art. 1605)...

6745. Cédant... celui qui se dessaisit de son droit pour le transporte
à un autre.

6746. Cessionnaire... celui qui est investi du droit transporté.
Par la remise... Compar. art. 1607.

Déduction - n° 6443.

f^j > 1G90. — Comment le cessionnaire est-il saisi à regardh

tiers ?

Le cessionnaire n'est saisi à l'égard des tiers que par la signi-
fication du transport faite au débiteur.

Néanmoins le cessionnaire peut être également saisi par l'at-

eeptation du transport faite par le débiteur dans uu acteau-

thentique.

6747. Explication. Saisi... c.-à-d. investi du droit cédé. Coup
n° 2565.

6748. A l'égard des tiers... A l'égard du cédant, il est saisiparII

seul consentement, même sans qu'il y ait besoin de la remise des titres,

6749. Des tiers... ce qui comprend le cédé (tiers par rapport aucédait

et au cessionnaire) et probablement aussi (le mot est au pluriel) les personnes
intéressées à empêcher que la cession ne produise son effet.

Par la signification... faite par le cédaut ou le cessionnaire (art.1691).

Au débiteur... ou plutôt au tiers contre lequel existe le droit cédé.

Néanmoins... La forme restrictive du 1er alinéa et la rédaction excep-

tionnelle du 2e tiennent à ce que ce dernier renferme une innovation.

Dans un acte. ..distinct ou non de l'acte de cession.

Analyse. 1° Le cessionnaire est saisi à l'égard des tiers par lasigniO-

cation du transport au cédé ; 2° par l'acceptation authentique de cedernier.

6750. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel la volon^

des parties est toute-puissante pour constituer un droit; et àplusforlerai*

pour transporter à un autre un droit déjà constitué (art. 1154 -1°)-tew*

gation consiste à imposer - n° 5547-au cessionnaire l'obligation allen*

de signifierle transport, ou de faire constater authenliquement l'acM*

du cédé.
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6751. Motif. Un transport occulte exposerait à des fraudes : 1- le cédé .-

il pourraitpayer indûment, sans le savoir, au cédant qui a cessé d'être

créancieret qui feindrait de l'être encore, ou à son représentant qui ignore

sondessaisissement; 2° les tiers qui contracteraient avec le cédant, au

sujetou en considération de la créance, ignorant qu'il en a été dépouillé

parle transport. Voy. n° 6752 - 5° et 4°. La signification rend impraticable
le premiergenre de fraude ; elle rend le 2<=plus difficile, parce que le cédé

n'a pasinlérêt à déguiser le changement de créancier à ceux qui le ques-
tionnent, et que d'ailleurs il s'obligerait à les indemniser s'il les trompait.
- Ainsila signification produit le même avantage que la tradition et la

transcriptionappliquées au transport de la propriété - nos 3395, 4218-2°.

6752. Corollaires. 1. N'est saisi., que par... Donc jusqu'à signi-
fication ou acceptation authentique, le cédant reste créancier à l'égard
destiers.

2. Donc le payement qui lui est fait auparavant, est valable (art. 1691).
5. Donc ses créanciers peuvent jusque-là former saisie-arrêt entre les

mainsdu cédé. Ils sont, il est vrai, ayant-cause du cédant qui, lui, ne pour,
raitsefaire payer; mais si l'on ne comprenait pas sous le nom de « tiers »
lesayant-cause du cédant, ce nom ne s'appliquerait plus guère qu'au cédé .
le textese serait servi du mot « débiteur J>ou du mot « tiers » au singulier.
Polliier(n° 556) le décidait ainsi. V. n° 6751.

4. Donc, si le cédant a eu la mauvaise foi de transporter successivement
lamême créance àplusieurs personnes, celle qui, la première, aura fait si-
gnifiersa cession, sera préférée aux autres. Les arguments sont les mêmes

quepour le cas précédent. Poth., n° 557.
5. Donc, si le cédé devient auparavant créancier du cédant, il est libéré

parla compensation (art. 1295 - 2°).
6.A l'égard des tiers... Donc le transport est valable entre le cédant et

lecessionnaire. Par conséquent le cédant ne peut plus exiger le payement
du débiteur qui le refuse. Si le cessionnaire est frustré comme dans les
quatrecas précédents, il a son recours en garantie contre le cédant.

6755. Restrictions. Eu matière de commerce, la célérité des né-
gociationsa fait déroger à l'article 1690. On y reconnaît des effets à ordre
oucréancescessibles par une simple déclaration au dos de l'acte (endosse-
ment); des effets auporteur, ou créances cessibles par la simple tradition
del'acte. Les acLions dans les sociétés sont quelquefois cessibles par une
déclarationde transfert sur les registres où elles sont incrites. Cette règle
s'appliqueaux rentes sur l'État (V. Cod. comm. art. 55,136, 187, 513; dé-
gels du 15 thermidor an XIII, el du 16 janvier 1808).

Sv*> 1B91. — Le payement antérieur à la signification du transport
est-ilValable?

Si, avant que le cédant ou le cessionnaire eût signifié le trans-

port au débiteur, celui-ci avait payé le cédant, il sera valable-
ment libéré.

m. 18
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6754. Explication. Payé le cédant... qui, par mauvaise foi,reçoit
le payement, au lieu de notifier la cession. Du reste, le payement pourrai!
être fait à son mandataire (art. 1239).

Libéré... et ne pourra être poursuivi par le cessionnaire de la créante
éteinte, sauf le recours de celui-ci contre le cédant.

6755. Bcdtnctîon. Conséquence de la règle qui répute la cession
d'une créance comme non avenue jusqu'à la signification au cédé (art.1690;;
— combiné avec le principe d'après lequel le payement fait au créancier
éteint la dette (art. 1254, 1239).

jjttj}} 1693. — La cession d'une créance comprend-elle autre chostft
la créance elle-même ?

La vente ou cession d'une créance comprend les accessoires

de la créance, tels que caution, privilège et hypothèque.

Explication. Caution - n° 160 ; privil. - n° 5870 hypoth. - n°GL

6756. Vente... Mot inutile. La vente n'est autre chose qu'une cession

moyennant un prix.

6757. Cession... Synonyme de transport - n° 6758.

Comprend... et par conséquent transmet au cessionnaire...
Les accessoires... c.-à-d. les droits accessoires quelconques. L'énumé-

ration qui suit n'est pas limitative (tels que...).
Tels que caution... Lisez: la créance résultant d'un cautionnement [on

d'une promesse solidaire].
Privilège... V. art. 2112. Hypothèque... V art. 2152.

6758. Déduction. Interprétation de volonté - n- 5557 - fondées»
l'axiome suivant lequel l'accessoire suit le sort du principal et sur l'inutilité

complète dont seraient désormais pour le cédant des droits tendant àpro-
curer et assurer le payement de la créance.

2° Obligations du vendeur de créances.

^> > 1693. — A quelle garantie est tenu le vendeur d'un droit?

Celui qui vend une créance ou autre droit incorporel, doiten

garantir l'existence au temps du transport, quoiqu'il soit fait

sans garantie.

Explication. Droit incorporel - n° 6659 ; garantie
- n° 6502.

6759. Garantir l'existence... Donc s'il est reconnu que le droitcédé

n'existe réellement pas, le cessionnaire peut recourir contre le cédant.

6760. Sans garantie... Cette phrase est susceptible de 2inlerprélations:
1°... quoique le transport ait été fait sans promesse de garantie enversl'ache-

teur; 2°... quoique le transport ait été fait avec stipulation que levendeur»
serait pas obligé à la garantie.

6761. Déduction. Conséquence du principe qui range l'objet parmi
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les conditions essentielles à la validité du contrat (art. 1108, 1126). Une

créancequi n'existe pas en réalité est un objet purement nominal.

6762. Quoique., sans garantie... Celte phrase, prise dans le 1er sens

indiqué plus haut, est la conséquence pure et simple de cette idée qu'il n'est

pasbesoin de stipuler expressément les suites que l'obligation doit produire

d'après sa nature (art. 1135).—Prise dans le 2e sens, ce serait une déroga-
tion au principe de la liberté des conventions, qui aurait peut-être besoin
d'être formulée plus explicitement. Y. d'ailleurs art. 1627. Il en résulterait

qu'onne pourrait vendre un droit prétendu par le vendeur, et reconnu

douteux par lui-même (Comp. art. 1699).

6763. Addition. La garantie.de l'existence du droit cédé se nomme

garantie de droit, par opposition à la garantie de la solvabilité, dite garan-
tie rfe/a#. En effet la première est due de plein droit, sans stipulation ;
l'autre n'est due qu'autant qu'elle a été stipulée en fait (Polhier n° 559).

)))) > 1694. — Le vendeur de créance répond-il de la solvabilité ? Jus-

qu'à quelpoint sa promesse l'oblige-t-elle à cet égard?

Il ne répond de la solvabilité du débiteur que lorsqu'il s'y est

engagé, et jusqu'à concurrence seulement du prix qu'il a retiré

de la créance.

6764., Explication. Solvabilité... de solvere payer. Aptitude à

payer.État de celui dont l'actif excède le passif.
De la solvabilité... En d'autres termes, il n'est tenu d'indemniser l'ache-

teurdu tort que lui cause l'insolvabilité du cédé...

Engagé... C'est la garantie de fait - n° 6763.

Qu'il a retiré... Si le prix n'a pas été payé, il est libéré par compensation,
ainsique l'acheteur.

Analyse. 1° Celui qui vend une créance sans autre explication n'est

pastenu de garantir de l'insolvabilité du cédé; 2° il en est tenu s'il l'a pro-
mis, 5° mais seulement jusqu'à concurrence du prix.

6765. Déduction. 1° Interprétation de volonté - n° 5557 - fondée
surla difficulté "extrême de vérifier à un instant donné la solvabilité d'une

personne: on ne sait pas toujours soi-même à quoi s'en tenir à cet égard ;
onpeut être ruiné à son insu par un malheur imprévu.

2°Application du principe qui donne force obligatoire à la convention des

parties(art. 1134-1°).
5°Interprétation de volonté - n° 5557 - fondée sur le caractère onéreux

du contrat : il dégénérerait en quelque sorle, s'il en était autrement, en
unedonation de l'excédant de la valeur due sur le prix stipulé.

si/- > 1695. — A quelle époque se réfère la promesse de garantir la

solvabilité? ...

Lorsqu'il a promis la garantie de la solvabilité du débiteur,
cette promesse ne s'entend que de la solvabilité actuelle, et ne
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s'étend pas au temps à venir, si le cédant ne l'a expressément

stipulé.

6766. Explication. Actuelle... KO.moment de la vente.

Sile cédant... Lisez : le cessionnaire. Ou bien lisez : « promis » aulien

de« stipulé ». -n°4411.

6767. Déduction. 1° Pasautempsà venir... Conséquence duprin-

cipe qui met la chose vendue aux risques de l'acheteur, dès le momentde

la vente (articles 1138,1585). L'insolvabilité du débiteur cédé ne dépendpas
du fait du vendeur : c'est un cas fortuit qui est, pour une vente de créance,
ce que la détérioration ou la perte sont pour une vente de chose corporelle,

2° Stipulé... Application du principe qui donne force obligatoireàk

convention des parties (art. 1154-1°).

6768. Corollaire. Expressément... Donc il ne suffirait pas de s'en-

gager h.fournir et faire valoir la créance (sous-entendu: bonne, solvaMe,
et bien payable) puisque ces termes n'expriment pas nécessairement une

responsabililé/u<Mre. —Cependant on peut soutenir le contraire, d'après
finterpré talion que Loyseau donnait de cette clause et qui paraît avoirélé

admise par Pothier (n° 563). Il est vrai que ces auteurs l'appliquent aune

vente, c.-à-d. à une créance payable à des époques périodiques. Lachose

est bien moins évidente pour une créance immédiatement exigible.

6769. Addition. La clause de fournir et faire valoir, après simpleconai»
dément, semble dispenser d'examiner si le vendeur a promis de garantir la solvabilité

future, puisqu'elle l'astreint à procurer le payement, après une simple sommation,Il
suffit dès lors que l'acheteur constitue le cédé en demeuré; aussitôtaprès, et fauteparti
cédé de payer sur la mise en demeure, il peut recourir contre le vendeur (Arg.dePothier,
n° 571).

3° Vente (l'hérédité.

igg> > 1696. — A quelle garantie est tenu le vendeur d'une hérédité!

Celui qui vend uue hérédité sans en spécifier en détail lesob-

jets, n'est tenu de garantir que sa qualité d'héritier.

6770. Explication. Spécifier - n° 6171 ; garantir
- n° 6425.

Hérédité signifie, ici, la masse des biens du défunt. Dans les 2 arlides

suivants, c'est l'être moral qui le représente-nos 2557,2538.—Il faut remar-

quer que la cession, en pareil cas, a pour objet les droits réels du défunt

aussi bien que ses droits de créance.
Les objets... c.-à-d. les biens qui la composent.

' 6771. Que sa qualité... Donc si l'acheteur est évincé de l'un desbiens

possédés par le défunt à sa mort et remis à l'acheteur par l'héritier, celui-ci

n'est pas tenu de l'indemniser. Il en est tenu, au contraire, si un tiers intente

la pétition d'hérédité, c.-à-d. revendique la succession et fait juger quela

qualité d'héritier appartient à lui demandeur, soit concurremment avecle
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vendeur soit à son exclusion. Le vendeur serait également tenu, si le de

cujusn'était pas mort. V. art. 1130, 1600.

Analyse» 1° Celui qui vend une hérédité doit garantir sa qualité d'hé-

rilier, 2° et non la possession paisible des biens héréditaires, s'il ne les a

passpécifiés.

6772. Déduction. 1° Conséquence du principe qui fait de l'objet
une condition essentielle de la validité d'une promesse (art. 1108,1126).
Sile vendeur n'est pas héritier, il ne peut transmettre absolument aucun
desdroits qui composent l'hérédité.

2°Interprétation de volonté - n° 5557 - fondée sur la nature de la chose

vendue.L'hérédité est la collection des biens qui appartenaient au défunt ;
maiselle n'est rien de plus ; dès lors, les choses possédées par le défunt ne
sontcomprises dans la vente, « qu'en tant et de la manière qu'elles appar-
tiennentau défunt» (Poth., n° 533)... ut nec amplius, nec minus juris emp-
tor habeat quam apud heredem futurum esset (loi 2, Dig. de heredit.

vendita).

6773. Corollaire. Sans spécifier... Donc, si le vendeur déclare que
telou tel bien est compris dans l'hérédité, et, par conséquent, dans la vente,
Useragarant de l'éviction de ce bien.

6774. Additions. l.La qualité d'héritier est attachée à celle de pa-
rentou à toute autre qualité déterminée par la loi. Il ne dépend pas de l'hé-
ritier lui-même de s'en dessaisir : semel hères, semper hères (art. 780).
Doncla vente ne comprend pas et ne saurait comprendre la qualité d'héri-

tier; elle a pour objet tout l'émolument que le vendeur a retiré et pourra
retirerde la succession (Poth., n° 529).

2. L'héritier demeure débiteur des créanciers du défunt, envers lesquels
iln'a pu se libérer par son fait (Poth., ibid.). Mais on peut soutenir qu'il est
dessaisidelà propriété des biens héréditaires, même avant d'en avoir fait
traditionà l'acheteur (V. cependant Poth., n° 531) ; dès lors les aliénations
qu'il en a faites depuis la vente sont nulles. 11n'est plus créancier des-dé-
bileursdu défunt, au moins en ce sens qu'il n'a pas droit de les contraindre
au payement ; mais à l'égard de ces débiteurs eux-mêmes et des autres in-

téressés,il reste créancier, tant que la vente ne leur a pas été notifiée (arg.
del'art. 1690 et 1240).

Ss" > 1699. — A quoi est tenu le vendeur d'hérédité, s'il a déjà perçu
«esfruits, recouvré des créances, ou vendu des biens ?

S'il avait déjà profité des fruits de quelque fonds ou reçu le
montant de quelque créance appartenant à cette hérédité, ou
Tendu quelques effets de la succession, il est tenu de les rem-
bourser à l'acquéreur, s'il ne les a expressément réservés lors de
la vente.

Explication. Fruits - n° 2051 ; fonds - n° 1803 ; effets - n" 2352.

6775. Déjà... avant de vendre l'hérédité.
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De quelque fonds... héréditaire.

Recule montant... soit que le. débiteur ait payé spontanément, soitqifil
ait fallu le poursuivre.

De les rembourser... Lisez : d'en rembourser la valeur.

6776. Réserver un objet... c'est stipuler que le vendeur en garderala
propriété.

6777. Déduction. 1° Tenu de rembourser..'. Interprétation devo-
lonté- n°5557 - fondée sur la nature de la chose vendue. L'hérédité com-

prend toutes les valeurs qui appartenaient au défunt, sans excepter celles
dont l'héritier a déjà disposé ou pris possession. Il doit donc compte de tout
l'émolument qu'il en a retiré (quod ex hereditate pervenit: loi 2 §-J,Dig.
de heredit. vendita).

^Réservés... Application du principe qui attribue force obligatoireàk
convention des parties (art. 1154-1°).

6778. Additions. L'héritier vendeur doit, à plus forte raison, tenir

compte de l'émolument qu'il a retiré depuis la vente.—Mais il y a difficulté
sérieuse à l'égard de la portion héréditaire qui viendrait àlui échoir depuis
la vente : ou peut soutenir que le vendeur n'a pu avoir l'intention del'y

comprendre; autrement il aurait doublé, triplé le prix (V. la controverse
entre Duaren etCujas, dans Pothier, n° 54-5).

2. Si le vendeur était débiteur du défunt, la confusion qui résulte del'ac-

quisition de l'hérédité, lui fait faire un bénéfice égal au montant desa dette:
il doit en faire raison à l'acheteur, malgré le silence de l'art. 1697, silence

d'autant plus singulier que l'art. 1698 a prévu l'hypothèse inverse. Arg.
de la loi 2, § 51, Dig. de hered. vend, et de Pothier, n° 557.

3. Par la même raison, les servitudes appartenant à un. immeuble hérédi-
taire sur un immeuble de l'héritier, doivent renaître après la vente (Poth.
îbid.): la confusion n'éteint les droits qu'autant qu'elle est inévitable-
n° 4959-3°.

£§-> 1698. .— Quel droit a lé vendeur d'hérédité, s'il a payéêts

dettes, ou s'il était créancier du défunt ?

L'acquéreur doit de son côté rembourser au vendeur ce que

celui-ci a payé pour les dettes et charges de la succession, et loi

faire raison de tout ce dont il était créancier, s'il n'y a stipula-
tion contraire.

6779. Explication. Charges delà succession... les frais funérai-

res, le payement des legs, les droits d'enregistrement, les réparations, etc.

(Poth., n° 540).
6780. Faire raison... tenir compte. De facererationem.
Il était créancier... soit envers le défunt lui-même, soit enverslctw

moral « succession » -n° 2566.

6781. Déduction. 1° Doit rembourser... Interprétation de volonté

-n° 5557 - fondée sur la nature de la chose vendue. L'hérédité n'étantautre

chose que le patrimoine du défunt, se ré uit, en définitive, à la différence
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enlre l'actif et le passif-n° 1795. Le vendeur peut donc répéter « tout ce

(ju'illui en a coûté pour raison de la succession » (Poth., n° 540) ; cl, par

conséquent,les créances qu'il a perdues par l'effet de la confusion, et qu'il

auraitrecouvrées s'il n'avait pas été héritier.

2»S'il n'y a stipulation...
- n° 6777 - 2».

6782. Additions. 1. L'acheteur doit payer le prix delà vente.

1.11 doit libérer le vendeur envers les créanciers héréditaires, qui con-

serventleur action contre lui (Poth., n° 540).
5. Lesservitudes appartenant à un immeuble du vendeur sur un immeu-

blehéréditaire, doivent renaître après la vente : leur extiuelion par confu-

sionest une perte provenant de l'hérédité. Arg. de la loi 2, § 19, Dig. de

heredit. vend, el de Pothier, n° 543.

4° Cession de droits litigieux.

$T~> 1699. — Quel privilège la loi accorde-t-elle à celui contre qui
lona cédéun droit litigieux ?

Celui contre lequel on a cédé un droit litigieux peut s'en faire

tenir quitte par le cessionnaire, en lui remboursant le prix réel

de la cession avec les frais et loyaux coûts, et avec les intérêts à

compter du jour où le cessionnaire a payé le prix de la cession

à lui faite.

Explication. Droit litigieux ~ n° 6790 ; loyaux-coûts -n° 2528.
6783. Contre lequel on a cédé... ou plutôt contre lequel existe un

droitprétendu quele titulaire-n° 5723 - a cédé à un tiers.

6784. Tenir quitte... c.-à-d. dessaisir le cessionnaire du droit qu'il
prélendavoir du chef du cédant. Celui-ci n'en peut, du reste, avoir aucun,
puisqu'ilen a fait cession.

U prix réel... par opposition au prix qu'on aurait exagéré dans le but
d'éluderla loi.

^ payé... au cédant.

6788. Déduction. Dérogation au principe qui interdit de dessaisir
quelqu'unde son droit malgré lui (art. 545-n" 1959).

6786. Motifs. Celui auquel appartient un droit qu'il sait être liti-
gieux,est souvent disposé à en sacrifier une partie pour terminer le procès
Parune transaction. Mais celui qui achète ce droit, surtout s'il se livre d'or-
dinaireà ce genre de spéculation, fera tout son possible, non-seulement pour
récupérerle prix qu'il a avancé, mais encore pour faire un bénéfice plus ou
moiusconsidérable; or, le plus sûr moyen d'atteindre ce but est de pour-
suivrele cédé avec rigueur, afin d'en extorquer des concessions même in-

s (PER DIVEUSASinterpellationes-. comperimus quosdam alienis
usjortunisque inhiantes.. diversis personas litigatorumvexationibus

a«('oi22,Cod.ma«rfa«).
M,frais, intérêts... La loi n'a voulu que paralyser les acheteurs de
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procès (litiumredemptores), et non permettre qu'on s'enrichît à leursdé-
pens.

Prix réel... Il aurait été Irop facile d'éluder l'art. 1699, s'il avaitsuffi
pour cela de simuler un prix supérieur à la valeur du sacrifice que lecédé
peut raisonnablement s'imposer dans le but d'obtenir la paix.

6787. Sonrce. La disposition de l'art. 1699 est puisée dansdeus
constitutions célèbres sous le nom deloisper diversas et ab Anaskè
(lois 22 et 23, Cod. mandati), et qui avaient été adoptées par la jurispru-
dence des pays coutumiers (Poth., n° 590).

6788. Corollaire. Remboursant le prix... Donc le cédé ne peutst
faire tenir quitte si la cession a été faite gratuitement. Le donataireaura
droit d'exiger ce que son cédant aurait pu exiger. On ne saurait lesoupçon-
ner de spéculation. Arg. de la loi 22, Cod. mand., et de Pothier, n° 591.

$jfr- > .i 7 OO. — Quand une chose est-elle censée litigieuse ?

La chose est censée litigieuse dès qu'il y a procès et contesta-

tion sur le fond du droit.

6789. Explication. La chose... qui est l'objet du droit cédé.

6790. Litigieuse... de lis, litis, litigiosus. Cette épithèle convientéga-'
lément et à la chose qui est l'objet d'un procès, et à celle qui est susceptible
de devenir l'objet d'un procès.

6791. Procès -n°164- et contestation... Pléonasme; tout procèsest

une contestation, quoique l'inverse ne soit pas vrai. — Peut-êtrea-l-onpris
le mot contestation dans le sens qu'il avait autrefois : par un latinismeem-

prunté de l'expression litis contestatio (constatation comme quoi l'instance
est engagée ou va s'engager), on appelait « contestation en cause »lefait

de soumettre un différend au juge. Elle s'opérait, sous l'ordonnance delol",

par le premier jugement rendu sur les allégations des parties.
Procès... entre le cédant et le cédé.

6792. Fond du droit... On appelle ainsi, en général, le droit lui-même

par opposition à la forme suivie pour le faire valoir en justice.
— Maisle

mol fond est susceptible d'autres significations subordonnées à celledu

terme que l'on y oppose. Il pourrait bien vouloir dire ici le droit principal

par opposition aux droits accessoires, ou le droit lui-même par opposition

au mode de l'exercer,

6793. Déduction. Définition - n° 6149 - conforme à l'étymologiedu
mot défmi-n° 6790, et ayant pour but de déterminer l'application

de1ar-

ticle précédent.

6794. Corollaires. 1. Dès qu'il y a procès... Donc, l'art. 1699est

applicable, dans ce cas, lors même que le cessionnaire offrirait de prou

l'évidence du droit cédé.

2. Réciproquement, l'art. 1699 semble inapplicable, quand il n'y a pasencoreef

ces commencé, quand même le cédé offrirait de prouver que le droit est suscej

devenir l'objet d'un procès. — Toutefois cette conséquence est contestable: a 0

tion vulgaire du mot et l'autorité dePothier (n° 583) la repoussent. Leteste de
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interditbienau jugede déclarer le droit non litigieux , quand il y a procès sur le fond ,
maisnelui interditpasde le déclarer litigieux dans l'hypothèse inverse.

$&-£•ÎÏOI. — N'y\a-t-ilpas des cas oit la cession d'un droit litigieux

produittout son effet ?

La disposition portée en l'article 1699 cesse :

1° Dans le cas où la cession a été faite à un cohéritier ou co-

propriétaire du droit cédé ;
2° Lorsqu'elle a été faite à un créancier en payement de ce

qui lui est dû ;
3° Lorsqu'elle a été faite au possesseur de l'héritage sujet au

droit litigieux.
Explication. Possesseur-w 5530; héritage -n° 2212.

6798. Cesse... est inapplicable; le cédé ne peut se faire tenir quitte en

remboursantle prix de la cession avec intérêts et frais.
A un cohéritier... du cédant, à raison d'une succession dont fait partie

ledroit litigieux (V. Poth., n° 595).
Co-propriétaire... Il faudrait pouvoir dire co-titulaire -n° 5725.
Aun créancier... par ex., à un légataire par l'héritier (loi 22, Cod. mand.).

6796. Sujet au droit... Espèces. 1. Primus vend à Secundus le fonds

Cornélien,hypothéqué à deux créanciers de Primus, dont le premier pour-
suitSecundus ; celui-ci lui achète sa créance. Primus, ou plutôt le 2= créan-

cier,exerçant les droits de Primus (art. 1166), pourra-t-il forcer Secundus
à sedessaisir de la créance en lui remboursant le prix et les frais? Non, au
moinsen thèse générale.

2. Primus, détenteur du fonds Cornélien, achète le droit de propriété
queSecundus prétend avoir dessus, malgré la prétention élevée en sens
contrairepar Tertius. Ce dernier peut-il forcer Primus à se dessaisir du droit

litigieuxqu'il a acheté de Secundus, et le forcer à invoquer exclusivement
lesdroits que lui, Primus, pourrait avoir de son propre chef ?Non, au moins
enthèsegénérale.

Analyse. Le cédé ne peut se faire tenir quitte par le cessionnaire :

Iequand celui-ci est propriétaire d'une partie du droit litigieux; 2° quand
il est créancier du cédant qui lui fait par là une dation en payement;
3°quand il possède l'immeuble sur lequel porte le droit litigieux.

6797. Déduction. Triple restriction à la règle qui permet àcelui
contrequi l'on a cédé un droit litigieux, de s'en faire tenir quitte en rem-
boursantle prix de la cession avec les intérêts et les frais (art. 1699).

6798. Motifs. L'art. 1699 a eu pour but unique de paralyser les spé-
culationssur les procès. 11doit rester sans application quand il existe une
juste cause qui exclut le soupçon d'esprit de chicane chez le cessionnaire.
Cellejuste cause existe dans les 5 cas prévus par l'art. 1701. C'est le désir,
«ansle 1«-cas, de sortir d'indivision ; dans le 2e, de se procurer le payement
d'unecréance; dans le 5e, de se maintenir en paisible possession d'un im-
meuble.
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6799. Restrictions. On peut soutenir que les 2 dernières exceptionss'a.
pliquent seulement: la 2e, quand lé créancier n'a pas d'autre moyen faciledesel*
payer ; la 3°, quand le possesseur n'a pas un bon garant (arg. de Pothier, n° 593),j,,
trement, en effet, rien ne montre l'absence de spéculation , et il deviendraitfaciled'é-
luder l'art. 1699.

6800. Corollaire. Le texte déclare l'art. 1699 inapplicable dans3cas:im
il doit être observé dans tous les autres.—Cependant on peut soutenir le contraire,toute
les fois que la cession a une juste cause, au lieu d'être dictée par la spéculationetl'espril
de chicane; eneffetle motif de l'art. 1699 ne se rencontre plus (Arg. dePothier,n»5Ji),

TITRE VII.

DE L'ÉCHANGE.

Décrété le 16ventôse an XII (7mars 1804);promulgué le 26 ventôse (n mars).

6801. ïntérôt du titre VII. On ne conçoit guère qu'une société,
quelque peu nombreuse et peu riche qu'elle soit, subsiste sans échanges,
Primus possède la chose A., et a besoin de la chose B; Secundus possède!)
chose B, et a besoin de la chose A. L'échange leur donne le moyendese
satisfaire sans faire de tort à personne ni à eux-mêmes, puisque chacun
d'eux y trouve son compte.

6802. La monnaie facilite extrêmement l'échange qui prend alors
le nom de venle-n° 6522. Aussi, ce dernier contrat a-t-il absorbé l'autreel

acquis une importance pratique bien plus considérable. C'est pour celaque
la loi s'en est occupée de préférence. D'autre part, leur grande ressemblante
a permis d'appliquer à l'unies règles déjà établies pour l'autre-n° 6821.

^y- > !*©£. — Qu'est-ce que l'échange?

L'échange est un contrat par lequel les parties se donnent res-

pectivement une chose pour une autre.

Explication. Contrat- n°4018; donner -n° 4201.
6803. Se donnent... se transfèrent -la propriété.
Respectivement... l'une à l'autre.

6804. Traduction. L'échange' est un contrat par lequel chacune

des parties transfère à. l'autre la propriété d'une chose autre que de l'argent.

6805. Déduction. Définition-n° 6149-conforme à l'étymologiedn
mot et h l'usage des jurisconsultes.

6806. Additions. 1. On nomme copermutants ou échangistes, cens

qui font entre eux un contrat d'échange.
2. Le mot échange indique aussi l'opération matérielle qui a lieu entre

les parties : le troc d'une chose contre une autre. C'est même la significa-

tion primitive du mot -n° 6529- 5° ? Dans ce sens, on dit : donner uneclftt

en échange (art. 1704 a 1706).
3. L'échangiste, en consentant un transport immédiat de propriété,?»'
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' «i^ ce transport ; par conséquent, il s'oblige subsidiairementà indemniser

lestipulantdu tort que lui causerait le défaut de translation-n° 6817, ou,
à piusforte raison,l'éviction effective. — Le texte, d'après Domal (échange,

nM),qui s'est peut-être laissé préoccuper par les textes du droit romain-

no6808,ne mentionne que l'aliénation et non pas l'obligation. Pothier

(n°617)dit -.s'oblige a donner.

i. Onpourrait promettre simplement la libre possession d'une chose en

retourd'une promesse pareille (art. 1154-1°). On.pourrait même stipuler

quelepromettant ne devra pas la garantie (art. 1627,1707).
>» ;, 1903. — Comment s'opère l'échange ?

L'e'change s'opère par le seul consentement, delà même ma-

nière que la vente.

6807. Explic. Par le seul consentent... sans tradition.

6808. Déduction. Application, a l'échange, du principe d'après le-

quellavolonté des parties est toute-puissante pour constituer un droit de
créanceou de propriété (art. 1134-1°). —La loi s'en est expliquée parce
qu'endroitromain, du moins, suivant l'opinion qui avait fini par prévaloir
(Inst.§ 2, de e?nptione), la simple convention d'échange était un pacte nu ;

l'obligationne naissait qu'autant que l'une des parties avait exécuté sa pro-
messeet transféré la propriété de sa chose. C'était un contrat réel. Mais le

principede notre droit civil est tout différent: il attache un effet légal à
toutepromesse sérieuse (cela était vrai, même dans l'ancien droit; Pothier,

ï°621;Domat,s!^.).
iw-> 1Ï04. — A quoi est tenu le copermutant auquel on a donné

enéchangela chose d'autrui?
Si l'un des copermutailts a déjà reçu la chose à lui donnée en

échange, et qu'il prouve ensuite que l'autre contractant n'est pas
propriétaire de cette chose, il ne peut pas être forcé à livrer
cellequ'il a promise en contre-échange, mais seulement à ren-
drecelle qu'il a reçue.

6809. Ex.vlïcat. Copermutant... échangiste. De permutare cum.

Adèjàreçu... avant d'avoir livré de son côté.
Netipas propriét.... ou plutôt ne l'a pas rendu propriétaire.
6810. Contre-échange... Le mot «contre » est peu utile : il indique la

réciprociték laquelle la partie s'était engagée.
Résumé. 1° L'échangiste qui n'est pas devenu propriétaire c.e*e d'être

obligéà livrer ; 2° il doit rendre ce qu'il a reçu.
6811. Déduction. 1° Conséquence du principe qui sous-enlend une

conditionrésolutoire dans les contrats synallagmatiques (art. 1184); —
«•mbméavec cette observation que, d'après un usage remontant aux Ro-
m™s>échange consiste dans une translation réciproque de propriété (do

des[
v- poth., n° 621). Quand la chose est à autrui, la translation est

impossible,et la cause qui a déterminé l'échangiste k promettre un autre
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objet en retour, n'est pas réalisée (causa non secuta est). Donc il adroit*
faire résoudre le contrat.

2° Conséquence du principe qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui,

6812. Critique. Il paraît constant qu'aujourd'hui l'acheteurpu
faire annuler la vente eu prouvant qu'elle avait pour objet la chosed'auluj

(art. 1399), sauf a remettre le vendeur en possession; or, l'art. 1599g
étendu h l'échange par l'art. 1707 ; donc l'art. 1704 était inutile. Lerédat-
leur avait probablement perdu de vue l'innovation introduite dansl'ali-
cle 1599, et s'est attaché à reproduire une décision que Pothier (n»tl
présente, d'après le droit romain, comme établissant une différence entai
vente et l'échange.

^ > 1 90<*. — Quel droit a le copermutant évincé ?

Le copermutant qui est évincé de la chose qu'il a reçuea

échange, a le choix de conclure à des dommages et intérêts, on

de répéter sa chose.

Explication. Évincé - n" 6966; répéter-n" 6266.

6813. Évincé... ce qui suppose la chose à autrui.

6814. Conclure... énoncer brièvement une prétention.
Conclure à des domm... c.-a-d. demander au tribunal de lre instance

de condamner l'échangiste k indemniser l'évincé.

6815. Répéter... ou plutôt revendiquer : son aliénation étaitsubor-

donnée à une acquisition qui ne s'est pas accomplie.
Sa chose... qu'il a livrée, à la différence de l'art. 1704.

6816. Déduction. Application du principe qui prescrit au débitem

d'indemniser le créancier du tort que lui cause l'inexécution de l'obligati»

(art. 1147); —combiné avec celui qui sous-entend une conditionrésolu-

toire dans les contrats synallagmatiques pour le cas où l'une despartie
n'exécute pas (art. 1184).

6817. Addition. L'échangiste peut conclure à des dommages*
rets ou répéter sa chose, même avant d'avoir été évincé, s'il prouvequi

n'est pas devenu propriétaire : il y a également, dans ce cas, inexécution»

l'obligation de l'autre parlie el ouverture k la condition résolutoireta*

Le Code civil le décide ainsi aujourd'hui pour la vente de la chosedautrui

(art, 1599); k plus forte raison pour l'échange qui a toujours été eonsidéré

comme impliquant une translation de propriété.

%MT->1 906. — L'échange est-il rescindable pour lésion ?

La rescision pour cause de lésion n'a pas lieu dans le contrit

d'échange.

6818. Explication. De lésion... lors même que la valeur del*

meuble donné serait inférieure aux -£• de la valeur de l'immeuble reçuet

échange.

6819. Déduction. Application du principe qui donne forceobli?
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loireà la convention des parties, quelque préjudice qu'il en puisse résulter

pourelles(art. 1154-1°).

Ons'en est expliqué, parce qu'une exception a été admise en matière de

venteet l'était aussi en matière d'échange d'immeubles dans l'ancien droit

(Poth.,n° 626). Mais on ne fait pas un échange par besoin d'argent : si l'on

consentà sacrifier un immeuble excédant de plus des ~- la valeur de l'im-

meublepromis en retour, c'est qu'on attache a la possession de ce dernier

un intérêt d'affection ou autre analogue. — Suivant quelques-uns, l'arti-

cle1706 se justifie par l'impossibilité de distinguer, dans le contrat, quel
estceluiauquel convient le nom de vendeur. Ce n'est lk que reculer la dif-

ficulté;l'incertitude tendrait aussi bien k faire concéder la rescision aux

deuxparties, qu'k la faire refuser k toutes deux.

ï|->4l70'ï. — Où chercher des règles pour résoudre les difficultés non

prévuespar le litre de l'échange ?

Tontes les autres règles prescrites pour le contrat de vente

s'appliquent d'ailleurs à l'échange.

6820. Explication. Les autres règles... Lisez : les règles sur des

pointsautres que ceux prévus dans les art. 1704 k 1706... — ou bien : tou-
tesles règles de la vente auxquelles il n'est pas dérogé par les art. 1704 a
1706...

6821. Déduction. Les règles de la vente, quand elles s'appliquent
àl'échange,se rattachent aux mêmes principes, soit comme conséquences,
soitcommeexceptions, que lorsqu'elles s'appliquent k la vente : il n'est
doncpas besoin de leur chercher ici une filiation particulière. Seulement
leurprincipeou leur motif doit se combiner avec cette idée, que l'échange
estaufond une vente moyennant une chose autre que de l'argent.

6822. Bestriction. Aucune des choses échangées n'étant de l'ar-
gentmonnayé, les règles relatives au prix sont nécessairement inapplica-
blesà l'échange ; ce qui exclut le chapitre V « des obligations de l'acheteur »

(V.Domat,titre de l'échange,pr. et n° 4).
6823. Corollaires. La propriété et les risques de la chose échan-

géepassentau stipulant par le seul effet du contrat, au moins k l'égard du
promettant(art. 1585). Le promettant doit faire délivrance et garantir le sti-
pulant,soit de l'éviction, soit des vices cachés de la chose promise (V. arti-
cle170S,etl'inlitulé de la loi du 20 mai 1858).

TITRE VIII.

DU CONTRAT DE LOUAGE.

Décrétéle16ventôsean XII (7 mars 1804);promulguéle 26 ventôse (17mars).

6824. Intérêt du titre VIII. Le louage des choses procure le même

avantageque la vente, mais temporairement, et, par suite, k meilleur mar-
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ché. Aussi ce contrat est utile, et a ceux qui, ayant seulement unbesoin
limité d'une chose, ne veulent pas s'en procurer la possession déCnitive-
et à ceux qui ne veulent pas débourser toute la somme que couleraitml
possession définitive.

6825. Le louage d'ouvrage est utile k ceux qui n'ont pas l'habiletéIf
temps, les instruments nécessaires pour exécuter un travail dontilsrail»

soin; ou qui aiment mieux débourser de l'argent que de l'exécuter»
mêmes.

6826. On:-conçoit que ces deux opérations puissent s'exécutersansli
secours de la monnaie ; mais elle les facilite tellement, que les contratsp
tendraient k obtenir le même résultat sans son intermédiaire, n'ontpasa
général reçu de nom propre dans la pratique , et ont été passés soussite

par le Code. Tel est l'échange de l'usage de deux choses (par ex. deta

boeufs) indiqué par les jurisconsultes romains (§ 2, Instit. de locatioiu\t\
longuement traité par Pothier dans un appendice au contrat de louage,
nos458 à 490. Le Code a toutefois consacré un chapitre particulierati»
trat qui a pour objet l'échange des profils d'un troupeau contre lessoinsné-
cessaires k son entretien (cheptel).

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Classification,définition et qualificationdes diverses espècesde louage.

§77—> 1108. — Comment se divisent les contrats de louage?
Il y a deux sortes de contrats de louage :
Celui, des choses,
Et celui d'ouvrage.

6827. Explication. Deux sortes... c.-k-d. deux branchespré-

paies qui ont des subdivisions (V. art. 1711).
D'ouvrage... et d'industrie. V. art. 1779.

6828. Traduction. Le louage se divise en louage de chosesetloin»

d'ouvrage, selon qu'il oblige k procurer la jouissance d'une choseoudm

travail.

Déduction. Division tirée du point de vue de l'objet du contrat.

6829. Addition. Le louage, en général, est un contrat parM

l'un s'oblige a procurer la jouissance ou l'usage d'une chose ou de sons-

vail, et l'autre a donner une somme d'argent (Compar. Domat, titre

louage, sect. 1, n° 1). — On peut aussi le définir un contrat par lequel™

donne quelque chose k faire, ou pour en jouir moyennant un prix(' '

thier, Contrat de louage, n° 593, et Pandectes, locati). Y- n° )l'
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^-> 1909. — Qu est-ce que le louage des choses ?

Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des par-
ties s'oblige à faire jouir l'autre d'une chose pendant un certain

temps, et moyennant un certain prix que celle-ci s'oblige de

lui payer.

Explication. Contrat-n° 4015; s'oô%er-n° 4017 ; jouir-n" 1930.
6830. Faire jouir {prxstare frui licere), c'est procurer la faculté de

percevoirles produits de la chose, et d'en retirer tous les services compati-
blesavec sa conservation. Il y a des choses qui ne produisent pas de fruits
naturels: k leur égard, le bailleur s'oblige k faire user plutôt qu'k faire

jouir. Compar. Pothier, n° 1, et Domat, sect. I, n° 1.

Moyennant... Le prix est la cause-n° 4070 - de l'obligation du bailleur.

6831. Prix... Somme d'argent donnée en échange d'un service.
De lui payer... Ce qui implique translation de la propriété des espèces,

commedans la vente - n° 6526.

Déduction. Définition - n° 6149 - conforme a la signification habituelle
dumotet k l'usage des jurisconsultes romains et français.

6852. Additions. 1. Celui qui s'oblige à faire jouir se nomme loca-
teuroubailleur ; celui qui promet le prix, preneur ou même conducteur

(V.Cod.com.,art. 80).
2.Le louage, envisagé par rapport au bailleur, se nomme location; il

n'ya pasde lerme pour exprimer le point de vue inverse (V. cependant ar-
ticle1759).Les Romains disaient locaiio conductio ; locare et conducere.
Cheznous le verbe louer est ambigu; pour éviter toute équivoque, il faut

dire,suivant les cas, « donnera bail » ou « prendre k bail. »
3.Lemol louage indique aussi, surtout dans le langage ordinaire , l'o-

pérationmatérielle qui a lieu entre les parties : le troc de la jouissance con-
Iredel'argent. C'est même la signification primitive du mot- n° 6329-3°.
Danséesens, on dit « le contrat de louage ». Y. art. 1708 et l'intitulé du
Iraitéde Pothier.

i- Le louage est un contrat purement consensuel. V. art. 1714.
5.C'estun contrat syiiallagmalique parfait -n" 4026, et, comme tel, sou-

misà l'application des art. 1184 et 152S.

6833. Comparaison. 1. Le bailleur s'obligeantà « faire jouir » le

preneur,le droit de ce dernier ressemble k celui de l'usufruitier (1). Néan-

moinsils ne sont point identiques. —1° La différence fondamentale con-
sisteen ce que le droit du preneur est un droit de créance (jus ad rem,jus
udversuscertain personam - n° 183£) contre le bailleur et ses représen-

(')C'estmalà proposque plusieursauteurs (Delvincourf,M. Duranton,etc.)comparentensem-
ble louage,quiestuncontrat,et l'usufruit,qui est:undroit.Leparallèledoit êtreétablientredes
*l«shomogènes,et, par conséquent,entre le louageet la dispositionconstitutived'usufruit; ou
l»»entrel'usufruitetledroitdupreneur.
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tants (V. cependant n° 6961); l'usufruit, au contraire, est un droitréel
( jus in re, jus adversus omnes - n° 1837). — 2° Par conséquent, le\&
leur est obligé h.faire jouir, tandis que le nu-propriétaire est, commele
serait tout autre, tenu de laisser jouir - n° 1855.-5° Le preneur a une.»
lion personnelle, tandis que l'usufruitier aune action réelle confessoire.-
4° Le preneur d'un immeuble a un droit mobilier; l'usufruitier d'un inur»
ble a un droit immobilier (art. 526 - n° 1848).—5° L'usufruit seul estsus-

ceptible d'hypothèque (art. 2118) et de saisie immobilière (art. 2204),tu
besoin d'être purgé des hypothèques qui le grèvent (art. 2181).-6«Lt
bailleur d'immeubles a un privilège sur les fruits et sur les meublesqui
garnissentla maison louée (art. 2102 -1°); le vendeur d'usufruit a unpri-
vilège sur l'usufruit même qu'il a vendu (art. 2102 -4° et 2105 -1°), elmit
action en résolution (art. 1654.)— 7° La perte de la chose louée libèreli

preneur de l'obligation de payer lesloyers ou fermages subséquents-n°MI;
la perte de la chose vendue ne libère pas l'acheteur (art. 1158).—11j m

outre des différences accidentelles. Ainsi, la disposition constitutive d'usu-

fruit est ordinairement gratuite, ou moyennant une somme une foispayée;
le louage est toujours onéreux et ordinairement fait pour une prestation

périodique. Le louage est a terme; la constitution d'usufruit est ordinaire-

ment viagère (art. 617). Dans le silence des parties, le preneur est tenude.

réparations locatives et seulement de celles-lk; l'usufruitier est tenudes

réparations d'entretien (art. 605, 1754).

2. Le louage renferme , comme la vente, l'échange d'un certain avantage
contre une somme d'argent. Aussi peut-on le considérer comme unevente

de la jouissance ou de l'usage de la chose louée, pendant un certaintemps

(Poth., n° 4). Ces deux contrats diffèrent en ce que le vendeur se dessaisit

de tous ses droits au profit de l'acheteur, tandis que le bailleur se réserve

les siens , et s'oblige seulement k faire jouir le preneur.

6854. Questions. 1. Le droit du preneur est-il réel ? V. n»6961.

2. Peut-on valablement constituer un droit réel d'emphytéose ?

[Le contrat d'emphyléose est celui par lequel l'un s'oblige à faire jouirl'aulreapa-

pétuité, ainsi que ses successeurs à titre universel ou particulier, pourvuqu'onpajeBê-

lement une certaine redevance. V. Institut, g 3, de locatione. Le preneuraunea*

en revendication contre les détenteurs de la chose.]

NON: Le Code ne mentionne nulle part le droit réel d'emphytéose (Y.art.543,5*1

2118, 2204).— Il ne déclare susceptible d'hypothèque , parmi les droitsimmobiliers,

que l'usufruit (art. 2118-2°): donc il n'en admet pas d'autre. —L'art. 530déclarera-

.chetabletoute rente établie comme condition de la cession d'un immeuble;orlecou

d'emphytéose n'est, au fond, qu'un bail à rente.— Les lois qui mentionnentlesempl)'
téoses ont eu en vue celles qui ont été constituées avant le Code.

Oui [si la durée est moindre de 99 ans] : La volonté de l'homme est toute-pois*

pour constituer des droits d'une nature quelconque (art. 1134-1°). — H n'yane»'

contraire à l'ordre publie ou aux bonnes moeurs , dans le contrat d'emphytéose,et*

part la loi ne le défend. — Les art. 543, 526, 2118 et 2204 n'ont songéqu'auxdroitequi

sont l'objet des stipulations les plus fréquentes dans la pratique. —L'art.530de»

seulement de stipuler des rentes irrachetables, même pour prix de la vented'unin*1'
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ble.—Laloi des18-29déc. 1790, art. 1, permet formellement de faire à l'avenir des

emphytéosespour99 anset au-dessous.

£&->•19ÎO. — Qu'est-ce que le louage d'ouvrage?

Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des par-

lies s'engage à faire quelque chose pour l'autre, moyennant un

prix convenu entre elles.

6855. Explication. S'engage - n° 4107; à faire -n° 7064.

Moyennant un prix... Lisez : et l'autre s'oblige à payer une somme d'ar-

gent.

Déduction. Définition-n° 6149-k peu près conforme aux notions ad-
misespar le droit romain et l'ancien droit français. V. Pothier, n° 392.

6856. Addition. En se guidant par l'analogie avec le louage de cho-

ses,on appellerait locateur celui qui donne ses services, et preneur celui

quipromet la somme d'argent (1). C'est en ce sens qu'ondit d'un domesti-

quequ'ilse loue (art. 2272-5°). Si l'on envisage les choses sous un autre

poinldevue,comme le débiteur du prix procure à l'autre du travail, lui
donneun ouvrage à faire, on l'appellera « locateur » (locator operisfa-
eiendi)etl'autre « preneur » ou « conducteur» (conductor operis). V. Po-

thier,nos392, 593. El, en effet, le premier s'oblige à procurer à l'autre le
'
bénéficeque celui-ci a sujet d'espérer de l'opération. V. art. 1794.

Comparaison. Le louage d'ouvrage ressemble beaucoup au mandat
salarié.Yoy. le moyen de les distinguer, dans les observ. sur l'art. 1986.

$|->- 1711. — Comment se subdivisent les deux genres principaux de

Image?
1Ces deux genres de louage se subdivisent encore en plusieurs

espèces particulières :
' On appelle bail à loyer, le louage des maisons et celui des

meubles;
'
Bail à ferme, celui des héritages ruraux ;

'
loyer, le louage du travail ou du seçvice ;

*
Bail à clieptel, celui des animaux dont le profit se partage

entre le propriétaire et celui à qui il les confie.

8Les devis, marché ou prix fait, pour l'entreprise d'un ou-

vrage moyennant un prix déterminé, sont aussi un louage ,

lorsque la matière est fournie par celui pour qui l'ouvrage se

fait.
7

Ces trois dernières espèces ont des règles particulières.

Explication. Cheptel (art. 1800) ; devis - n° 7097 ; marché - n° 7098.

[')SicMonricànli,rapportai tnminat;
III.
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6857. Des héritages ruraux... c.-k-d. des fonds de terre, avecouais
bâtiments destinésà leur exploitation. On l'appelle aussi « bail â ihélaièi
(art. 1829)-n° 7236. . •

Loyer, le louage... C'est le seul texte où le mot « loyer » soit prisdans»
sens. Compar. n° 2055.

6858. Prix fait... Expression abrégée pour « marché à prix fait,i
Pour qui l'ouvrage se fait... Si la matière est fournie par l'ouvrieril

y a vente. -

Règles partie... V. art. 1779 à 1786 (loyer),- 1787 à 1799 (devis),1800à
1830 (cheptel).

Déduction. Subdivisions tirées de la nature des choses ou ;desserré

qui sont l'objet du louage.— 7e alinéa. Renvoi à des règles ultérieuremeil

posées. , :-.;
6839. Additions. 1. Dans le bail à loyer, le preneur se nommée

cataire; dans le bail à ferme, fermier; quelquefois colon, métayirM
prix se nomme, loyer dans le bail de maison, fermages dans le bailde
fonds de terre.

2. Dans le louage d'ouvrage, celui qui donne le prix s'appelle malin,

propriétaire ou entrepreneur, suivant les cas; celui qui fournit sonia-

dustrie, domestique , ouvrier, etc. - n° 6836.

3. Dans le cheptel, on se sert des dénominations générales de bailleurei

de preneur ; celui-ci se nomme aussi cheptelier.

6840. Critique. L'art. 1711, après avoir annoncé des subdivisions,lutII

louage des choses que du louage d'industrie, se borne à énumérer des espècesparticuliè-
res, sans dire à quel genre elles appartiennent. Cela tient probablementà la difficulté
classer quelques-unes d'entre elles. — Les baux à loyer et à ferme sont évidemmiit
des espèces de louage de choses -, le loyer et le devis, etc., des espècesdelouaged'ou-

vrage , quoique la subdivision ne soit peut-être pas susceptible d'être nettementpréo-
sée. A l'égard du cheptel, il tient du louage des choses, en ce sens que le bailleurpri-
eure au cheptelier la jouissance des animaux (Voy. le 5e alinéa); il tient dulongei

services, en ce sens que le cheptelier s'engage à garder, nourrir et soignerlesanima»

(art. 1800). Il tient d'ailleurs de la société, en ce sens que les profits separtagententre
les parties. Aussi Pothier en avait-il fait l'objet d'un traité particulier, placéaprèsm

traité de la société, lequel suit lui-même les traités relatifs au louage - n° 7147.

jgjfr > 4 9 i S. —A quelles règles sont soumis les baux des biensiew-

porations ?

Les baux des biens nationaux, des biens des communes et

des établissements publics, sont soumis à des règlements parti-

culiers.

Explication. Biens-no 1786'; nationaux -n° 6386; commua-

n° 316; établissent, publics - n° 1893 ; règlements - n° 2.

6841. Particuliers... qui doivent être appliqués de préférence auxar-

ticles de ce litre, dans les points où ils y dérogent, mais n'empêchentpas

de les observer dans les autres.

68-42. Déduction. Application, en ce qui touche lelouage, de1*
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337-2° qui soumet k des formes et à des règles spéciales l'administration

desbiens n'appartenant pas h des particuliers - n° 1904.

6845. Développements. Les baux des biens dont il s'agit se font

paradjudication aux enchères publiques reçues : pour les biens de l'État,

parle sous-préfet; pour ceux des communes, par le maire; pour ceux des

établissementspublics, par un notaire que désigne le sous-préfet. L'acte qui
constatele bail d'un bien de l'État, est exécutoire et emporte hypothèque

(loisdesl2sept. 1791; S nov. 1790, art. 14; 14déc. 1789, art. 50; 28plu<v.

anVIII,art. 9 et 14; 18juiU. 1837, art. 10-6°; décret du 12 août 1807).

CHAPITRE II.

DU LOUAGE DES CHOSES.

H^-è- 1913. — Quelles choses peut-on louer?

On peut louer toutes sortes de biens meubles ou immeubles.

6844. Explication. Louer... Expression ambiguë qui signifie éga-
lementdonner ou prendre, soit k ferme, soit k loyer - n° 6832 - 2°.

Toutessortes de biens... même incorporels, comme l'usufruit (art. 595).
Meubles... Il en est seulement question dans les art. 1711 -2° et 1757.

6845. Déduction. Application du principe delà liberté de contracter

(art.1134-1°).

6846. Restrictions. On ne peut louer : 1° les choses hors du com-
merce (art. 1128); 2° un droit d'usage ou d'habitation (art. 631, 654);
3°undroitde servitude (loi 44, Dig. locati), si ce n'est avec l'immeuble do-
minant(Poth., n° 18);

i" Les choses qui se consomment par le premier usage, a moins que ce
nesoitadpompam et ostentationem, ce qui n'arrivera guère dans la pra-
tique.Le contrat par lequel on donne ces sortes de choses k charge de res-
titutionavec une certaine valeur en. sus, est nommé par les jurisconsultes
«prêtà intérêt » ; mais au fond, si l'on fait abstraction de la circonstance
peuimportante que la propriété des écus passe k l'emprunteur, ce contrat
esta vraidire une espèce de louage(l), et dans la pratique même, le prê-
teurà intérêt se nomme « bailleur de fonds ».

5°Onpeut donner à loyer la chose d'aulrui, sauf k indemniser le preneur
expulsépar lé Véritable propriétaire (Poth., n° 20). Ce point né donne pas
liedaux mêmes difficultés que la vente de la chose d'aulrui (V. art. 1399),
Parceque le Code n'en a rien dit.

6°Onne peut prendre à loyer sa propre chose (loi 15, Dig. depositi), si ce
a'estde celui qui en a l'usufruit (Poth., n° 21).

WV.DMMi-Tracy,Comment,mrl'Espritdeslois,liv. an.
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SECTION I.

Des règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux.

6847. Restriction. Quelques-unes de ces règles sont réelle-
ment particulières aux baux k loyer. V. art. 1736 comparé avec les art.1774
et 1775. Les art. 1733 et 1754 supposent nécessairement qu'un bàlimenl
est compris dans la location. V. aussi art. 1724, 1750,1731.

Preuve du bail.

£jr—> 1714. — Quelle est la forme du louage ?

On peut louer ou par écrit, ou verbalement.

6848. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel lato-
lonté suffit pour obliger (art. 1134 -1°, et arg. a contrario de l'art. 1108).

6849. Corollaire. Le louage est un contrat consensuel en droit

français comme en droit romain (Inslit. de oblig. ex consensu).

6850. Addition. Le louage est parfait lors même que le consente-

ment a été manifesté sans le secours de la parole.

rjg^ > I 1?15. — Comment se prouve le bail, sans écrit ni commtnci-

ment d'exécution ?

Si le bail fait sans écrit n'a encore reçu aucune exécution,

et que l'une des parties le nie, la preuve ne peut être reçue pat

témoins, quelque modique qu'en soit le prix, et quoiqu'on al-

lègue qu'il y a eu des arrhes données.

Le serment peut seulement être déféré à celui qui nie lt

bail.

Explication. Arrhes - n° 6358; serment - n° 5337 ; déféré-a'M
6851. N'a encore... au moment de la contestation entre celuiqi)ial-

firme le bail et celui qui le nie.

Reçue... par le tribunal saisi de l'affaire.

Quelque modique... Lisez : quoique le prix soit inférieur à ISOfrancs.

On allègue... celui-lk seul qui affirme le bail.

6852. »éduction. 1er Alinéa. Dérogation au principe qui permet
de faire entendre des témoins pour prouver un contrat dont l'objet n'exceii

pas 150 francs (art. 1341). — Motifs. Le nombre des locations au-dessous

de 150 francs est très-considérable. On a espéré, en écartant la preuvetu-

cale, couper court k une foule de procès dont l'objet serait souvent*

rieur aux frais de justice. D'ailleurs, il importe au bailleur de pouvoirdis-

poser promptemenl de sa chose pour saisir une occasion avantageuse,

au moins, pour en tirer des revenus sans interruption.
Quoiqu'on allègue., des arrhes... Les arrhes sont souvent un signe*
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perfectiondu contrat-n° 6561. On aurait pu éluder la prohibition delà

preuvetestimoniale en demandant à prouver que des arrhes ont été donnC-es.

2eAlinéa. Application pure et simple du principe qui permet de déférer

le serment décisoire sur quelque espèce de contestation que ce soit (art.
1558).Maisv.n° 6854 -5°.

6855. Corollaire. Aucune exécution... Donc, s'il y a déjà exécution, la preuve
testimonialeest admissible, soit pour établir le bail, soit pour établir le fait même de
l'exécution.

6854. Restrictions. Nepeul ètrereçue par témoins... Le texte ne distin-

guepass'il y a, ou non, commencement de preuve par écrit ; si le titre a été ou nonperdu
parcasfortuit.— Cependant on peut soutenir que la preuve testimoniale est admissible
danscesdeuxhypothèses: les art. 1347 et 1348- 4° le décident ainsi en thèse générale,
etpourdesmotifs applicables au bail comme aux autres contrats. Les mots du texte :
«quelquemodiquequ'en soit le prix » montrent qu'on a seulement voulu déroger à l'arti-
cle1341.Lesexceptionsdoivent être restreintes (1).

5.Seulement...Le texte semble exclure par là les autres genres de preuve. — Cepen-
dantonpeutsoutenirque l'aveu doit produire ici son effet ordinaire (art. 1356), et qu'il
estpermisde faire interroger sur faits et articles (Arg. du Cod. pr., art. 3?4). Le mot
«seulement» paraît signifier ici « toutefois ». Les exceptions doivent être restreintes.

3.Êtredéféré...Le texte ne distingue pas si c'est, ou non, par le juge. — Cependant,
commeil nesupposepas l'existence d'un commencement de preuve, il est peu vraisem-
blablequ'onait songé au serment supplétoire (Arg. de l'art. 1367-2°).

^- > 1916. — Comment s'établit le prix du bail dont l'exécution a

commencé?

Lorsqu'il y aura contestation sur le prix du bail -verbal dont

l'exécution a commencé, et qu'il n'existera point de quittance,
le propriétaire en sera cru sur son serment, si mieux n'aime le

locataire demander l'estimation par experts ; auquel cas les frais
de l'expertise restent à sa charge, si l'estimation excède le prix
qu'il a déclaré.

Explication. Quittance - n° 5059 ; experts - n° 647.
6855. Sur le prix... le preneur soutenant que le locateur en exige

unplusélevé qu'ils n'en étaient convenus.
A commencé... par ex., si le locataire a pris possession de l'appartement.

Sil'exécution n'a pas commencé, il y aura, en général, contestation sur le
bailmême, ell'on se trouvera dans l'hypothèse de l'art. 171 S. Du reste, si le
bailestavoué, et le prix seul contesté, l'art. 1716 semble applicable aussi
bienque si le bail a été exécuté en partie.

Point de quittance... par laquelle le preneur prouve le montant du prix,
s»y est indiqué. Le propriétaire, enja signant, reconnaît qu'il élait seule-
ment créancier de la somme énoncée.

M1.«pendantM.Duranton,no54.
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6856. Propriétaire... Ce mot est employé, en matièrede louage,comme
synonyme de bailleur, parce que celui-ci est, le plus souvent, maîlredela
chose louée. Mais le preneur peut sous-louer (art. 1717) ; indépendamment
de ce que la location de la chose d'aulrui n'est pas nulle - n° 6846-5°.

Sur son serment... quand même le preneur ne le lui défère pas; car
autrement cela allait bien sans dire (art. 1358).

Si mieux n'aime... Donc le serment du locateur reste sans effet dansce
cas : l'appréciation des experts l'emporte.

6857. Locataire... preneur d'une maison. Le rédacteur a oubliéqu'il
statuait également pour les baux k ferme - n° 6847.

Éestimation... de la jouissance de la chose.

Qu'il a déclaré... et offert au bailleur qui, de son côté, en réclamem

plus considérable.

6858. Analyse. 1» Le prix du bail sans écrit se prouve par lesquit-
tances données à raison des loyers déjà payés ; 2° sinon par le sermentk

bailleur; 3° ou bien, de préférence, par une expertise, si le preneurlade-
mande; 4° les frais en sont à sa charge, si elle fixe le prix au-dessus delà
somme, qu'il a offerte.

6859. Déduction. 1» Application du principe d'après lequel l'ave»

d'une partie fait foi contre elle (art. 1356 et 1357).
2° Dérogation au principe d'après lequel une assertion dénuée de preuves

ne saurait faire foi au profit de celui qui la fait.— Motif. Il fallait choisir

entre le bailleur et le preneur ; peut-être la qualité de propriétaire a-t-elle

paru au législateur offrir une garantie de sincérité. — Au surplus, onpeut
voir aussi, dans cette 2e proposition, une conséquence du principe d'inter-

prétation qui prescrit, dans le doute, d'adopter une décision favorableau

débiteur (art. 1162).
3° Application de la règle qui prescrit aux juges de recourir, pour lesdif-

ficultés, techniques, k l'appréciation des hommes de l'art. Peut-être ya-l-il
en même temps ici une dérogation à la règle qui permet aux juges dere-

jeter l'avis des experts. Mais v. n° 6703.
4° Application du principe qui met les frais de procédure à la chargede

la partie qui succombe (Cod. proc.,art. 130).

6860. Corollaire. Si l'estim. excède...Le texte ne distinguepassidieest

ou non, inférieure au prix réclamé par le bailleur. Par ex. il demande 200; lepraW
offre 100, et les experts adjugent 150. On pourrait objecter <jue, dans ce cas,lapréten-
tion de l'un est aussi mal fondée que celle de l'autre (Compar. loi du 3 mai1841,»*

cle40-3°).

Qui peut donner à bail.

jav > l^l1?. — Le preneur peut-il sous-louer ou céder son bail.

Le preneur a le droit de sous-louer, et même de céder son

bail à un autre, si cette faculté ne lui a pas été interdite.

Elle peut être interdite pour le tout ou partie.
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Cette clause est toujours de rigueur.
; Explication. Céder - n° 1930 ; clause - n° 4577.

6861. Preneur... celui qui prend k loyer ou k ferme; qui acquiert le

droità"exi°er la prestation de la jouissance et s'oblige k payer le prix.

6862. Sous-louer... donner a bail une chose que l'on a soi-même prise k

Bail.L'expression «sous-bailler» employée par Pothier, est moins ambiguë.
Interdite.:, par le contrat 1

principal de location.

Oupartie... soit pourùne portion de la chose, soit relativement k cer-

; laines'personnes.':
' " :•;:,..- r. ...

Est de rigueur... c-b-A. doit être exécutée, sans restriction.

6865. Déduction. 1er Alinéa. Application du principe qui permet
detransmettre ses droi ts k autrui (art. 1134 - 4°).

2eAlinéa. Application du principe de la liberté des conventions (art.
UU-i').'

&Alinéa. Application du principe qui donne force obligatoire k la con-

ventiondesparties (art. 1134- 1°). —On a cru devoir s'en expliquer, parce

quel'ancienne jurisprudence astreignait le propriétaire, malgré la clause

prohibitive,k souffrir la sous-location, s'il ne demandait pas la résolution du

bail.Bienplus, d'après l'usage du Chàtelet de Paris, il ne pouvait faire ré-
soudrele bail qu'en cas de spus-lpcation totale, k moins de prohibition ex-

presseà cet égard (Pothier, nos 283, 284).
6864. Comparaison. Le texte semble dire que céder son bail est quelque

chosedeplus fort (et même...) que sous-louer ; mais il n'indique pas la différence.On
peutadopterà cetégard divers systèmes : '

1°Céderle bail et sous-louer sont la même chose : dans les deux cas on fait passer
' sajouissanceà un autre. Le preneur ne saurait, par son fait, changer les rapports qui
existententrelui et le bailleur.
- 2»Céder,c'est sous-loueren totalité ; sous-louer, c'est céder en partie. En effet« cé-
der»annonceque'le prenëur-sesubstitue quelqu'un complètement (sans toutefois se libé-
rer).

3°Céder,c'estfaire un acte sujet aux règles de la vente ; sous-louer, c'est faire un acte
snlet'UIrèglesdu bail.En effet, le mot céder annonce une cessionde créance,,et le mot
«mii-Wérunelocationen sous-ordre. Il s'ensuit que le sous-bailleur aura le privilège

locateur: le cédant pourrait tout au plus prétendre au privilège du vendeur demeu-
Wes.Ledroitàindemnité pourperte de la récolte se réglerait, pour le sous-fermier, d'a-
P'esletotaldesrécoltespar lui perçues (art. 1769) ; pour le cessionnaire , d'après celles
Perçuesparsoncédant(V. M.Duranton , n°s 90, 91).

ansle 2eet le 38 système, on peut soutenir que la défense de céder n'entraîne pas
Misedesous-louer: la privation du droit le plus exorbitant n'implique pas nécessai-

re^ privationd'un droit moins étendu.
«* .» 4» 18. — Suivant quelles règles peuvent être loués les biens des

mineurs?

Les articles du titre du Contrat de mariage et des Droits res-
pec«i/s des Époux, relatifs aux baux des femmes mariées, sont
applicables aux baux des biens des mineurs.
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6865. Explication. Les articles... 1429et 1430.

Des biens des femmes... quand le mari en a l'administration, parg
sous le régime de la communauté.

6866. Traduction. Les baux des biens du mineur, sont obligatoires
pour lui, quand il est devenu capable, pour le reste de la période de9ans
commencée k sa majorité. Les baux k ferme ne peuvent être renouvelés*
de 3 ans d'avance, et ceux k loyer, plus de 2 ans; sinon ils restent sanseffel
k moins que leur exécution n'ait commencé avant la majorité.

6867. Déduction. Attribution de pouvoir -n° 6708-aux personnes
chargées de représenter le mineur; — avecdeux restrictions, donU'tineesl
fondée sur cette idée que les baux au-dessus de 9 ans ne sont pas desacte
desimpie administration; quant aux motifs de l'autre, voy. n°S710.

6868. Additions. 1. C'est au tuteur qu'appartient le pouvoirlit
donner k bail les biens du mineur (art. 450-1° et 2°); k moins qu'ilne
veuille les prendre lui-même k bail, auquel cas, c'est le subrogé-tuteur fi
représente le pupille, avec l'autorisation du conseil (art. 450-3°).

2. Les mêmes règles s'appliquent aux interdits (art. 509).
3. Le mineur émancipé passe lui-même les baux de 9 ans et au-dessous

(art. 481).

Obligations du bailleur.

^-> 1919.— A quoi est obligé le bailleur?

Le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu'il
soit besoin d'aucune stipulation particulière :

1° De délivrer au preneur la chose louée ;
2° D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour le-

quel elle a été louée ;
3" D'en faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée

du bail.

Explication. Délivrer-DP 6426; paisiblement -n° 6504.

6869. Bailleur... celui qui donne k loyer ou k ferme; qui s'obligeà

faire jouir et acquiert une créance k l'effet d'exiger le prix.
Aucune stipulation... par cela seul que les parties ont manifesté Inten-

tion de faire un contrat de louage.
Entretenir... pendant la durée du bail...
A été louée... Dans le silence des parties, elle est présumée louéepou

l'usage auquel servent en général les choses du même genre.

6870. Fairejouirpaisiblement... Celte phrase semble une reproducW

pure et simple de la définition (art. 1709). Il fallait dire avec Pothier (n'53);
« de n'apporter aucun trouble k Iajouissance et de le garantir deceuxq

pourraient y être apportés par d'autres. »

6871. Résumé. Le bailleur est tenu : 1° de délivrer, 2° d'entretenir,

3° de garantir du trouble.
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Déduction!Triple conséquence de la définition suivant laquelle le

bailleurest obligé kfaire jouir (art. 1709) : la jouissance ne peut commen-

cerpourcelui qui n'est pas en possession de la chose ; elle ne peut conti-

nuer lorsque des dégradations rendent la chose louée impropre k remplir sa

destination,ou lorsque des tiers font reconnaître leur droit de s'approprier
toutoupartie des produits.

6872. Addition. Le bailleur est tenu de garantir des défauts cachés

(art.1721).Peut-être a-t-on cru cette obligation suffisamment indiquée dans

len°2dulexte.

§&-> 152©. — A quoi est tenu le bailleur, par rapport aux répa-
rations?

Le bailleur est tenu de délivrer la chose en bon état de répa-
rations de toute espèce.

Il doit y faire, pendant la durée du bail, toutes les répara-
tions qui peuvent devenir nécessaires, autres que les loca-

tives.

Explication. Délivrer - n° 6426 ; répar. locat. - n° 6992.

6873. Délivrer., en état... Donc il doit faire, avant de délivrer, les ré-

parationsnécessaires. '

Etat de réparations... Phrase incorrecte. On a voulu dire: en bon état
danstoutesses parties, même celles dont les dégradations seraient ala charge
dulocataire,en vertu de l'art. 1754 qui l'oblige k faire les réparations loca-
tioes.

Queles locatives... lesquelles sont k la charge du locataire (art. 1754). Le
rédacteura songé ici aux baux k loyer- n° 6847.

6874. Déduction.ler^/iwe'a. Conséquence delà définition qui oblige
lebailleurk faire jouir (art. 1709) ; — et, en même temps, interprétation de
volonté- n° 5557 - fondée sur ce que les parties ont dû arrêter leur pensée
surles services les plus étendus que peuvent rendre les choses du même
genre; dès lors, le preneur a dû s'attendre k avoir la chose dans un bon étal,
autrement,il n'en retirerait qu'une partie des services sur lesquels il comptait.

2eAlinéa. Faire les réparations... Conséquence de la règle qui astreint
lebailleurà entretenir la chose en bon état (art. 1719-2°).

6875. Autres que les locatives... Restriction k la proposition principale
du 2ealinéa. — Motif. Les réparations dont il s'agit sont presque toujours
renduesnécessaires parle fait des gens qui habitent. Il serait très-difficile
au propriétaire de le prouver, parce qu'il n'habite pas avec eux; et d'un
autrecôté, elles ont, en général, très-peu d'importance. Aussi la loi a-t-elle
préféréen imposer la responsabilité, une fois pour toutes, au locataire, par
unesorte de présomption légale (art. 1549 - n° 5577). Le fait inconnu est
l'événementqui a causé la dégradation; le fait connu estl'habitalion du lo-
cataireet des personnes qui dépendent de lui.
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£» > 19)81. — ^ Ç«OJ est tenu le bailleur, par rapport auxvktsit
la chose ?

Il est dû garantie au preneur pour tous les vices ou défauts
de la chose louée qui en empêchent l'usage, quand mêmele
bailleur ne les aurait pas connus lors du bail.

S'il résulte de ces vices ou défauts quelque perte pour le pre-
neur , le bailleur est tenu de l'indemniser.

6876. Explication. Dû garantie... pas en ce sens que le locataire

s'oblige k empêcher que la chose louée n'ait ces vices, ce qui est impossible
si elle les a effectivement ; mais en ce sens qu'il est tenu de payer desdom-

mages-intérêts (2e alin.), ou au moins de rendre le loyer reçu ou délibéra
le preneur (Poth., n° 109).

Vices... par ex., si une prairie produit de mauvaises herbes qui empoi-
sonnent les bestiaux ; si le bois d'un tonneau est poreux, de telle sortequ'il
laisse échapper le vin (Poth., n° 110).

Empêchent l'usage... mais non pour ceux qui rendent cet usage moins

commode (Poth., ib.).
L'usage... auquel on la destine (Arg. de l'art. 1641).

Quelque perte... ou gain manqué (lucrum cessans) : art. 1149.

6877. Déduction. 1er Alinéa. Garantie... Conséquence deladéfi-

flition suivant laquelle le contrat de louage astreint le bailleur k fairejouir
[et user] le preneur (art. 1709) : celte obligation n'est point exécutée ta

l'espèce, puisqu'on suppose l'usage empêché par les vices de la chose.

Quand même., pas connus... On pourrait douter de la nécessité dega-

rantir, dans ce cas, k cause de la bonne foi du locateur ; mais son obligation
n'en est pas moins inexécutée, la jouissance étant également impossible-n>

6575.

2e Alinéa. Application duprincipe qui astreint le débileurk indemnisera

préjudice que cause au créancier l'inexécution de l'obligation (art. 1147).
6878. Restrictions), t. Le bailleur n'est pas tenu des vicesqu'il a esceptè

de bonne foi (art. 1134 - 1" ; Poth., n" 144).
2. S'il a ignoré le vice, il doit seulement faire remise du loyer, mais non payerte

dommages-intérêts (arg. a pari des art. 1645, 1646 et 1150 ; Poth., n° 120).

5^-» 1993. — Quel est l'effet de la perte totale ou partielle de ladm

louée?

Si, pendant la durée du bail, la chose louée est détruite en

totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein droit; si elle

n'est détruite qu'en partie, le preneur peut, suivant les circon-

stances, demander ou une diminution du prix, ou la résiliation

même du bail. Dans l'un et l'autre cas, il n'y a lieu à aucun dé-

dommagement.

6879. Explication. Par cas fortuit... comme un débordement,

un tremblement de terre (Domat, sect. III, n° 3).
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; Résilié...ce qui libère le preneur pour l'avenir, ou l'autorise k répéter ce

qu'ila payé, par anticipation, sur les loyers k échoir. Quant au temps écoulé,
iln'a rien à redemander, puisqu'il a joui de la chose.

; I)e plein droit... sans jugement.
Suivantles circonstances... c.-k-d. selon que la destruction partielle per-

metouempêche de jouir de ce qui reste, de manière k en tirer le service

dontle preneur a besoin. Voy. art. 1724-3°.

: 6880. Dédommagement... indemnité, dommages-intérêls.
Diminution du prix... k échoir.

Bésumc. 1° La perte totale résilie le bail ; 2° la perte partielle le rési-
lieou diminue le prix suivant les cas : 3° ni l'une ni l'autre ne donne lieu k

: indemnité.

6881. Déduction. 1° Conséquence de la définition qui astreint le
bailleurafaire jouir le preneur et k le faire jouir pendant un certain temps
(art.1709). — On pouvait en douter, parce que la perte de la chose ven-
dueestau compte de l'acheteur; mais cela tient k ce que le vendeur s'est
dessaiside tous ses droits par le contrat même; or telle était la cause de l'o-

bligationde l'acheteur. Au contraire la cause de l'obligation du preneur est
unejouissance successive, égale en durée au temps convenu (V. art. 586).
Lelouageest une sorte de vente des fruits de la chose louée pour toute
k durée du bail; or la vente des choses futures est comme non avenue

lorsqueces choses ne prennent pas naissance - n° 4171.

2°Conséquence delà définition de l'art. 1709, combinée, soit avec cette
idéequel'obligation de payer le prix reste sans cause, pour la valeur corres-

pondantea la partie détruite de la chose louée; —soit avec cette observation
p'une destruction partielle suffit parfois pour paralyser entièrement l'usage
d'unobjet.

3°Applicationde la règle d'après laquelle l'inexécution provenant d'une
forcemajeure, ne donne point lieu kdes dommages-intérêts (art. 1148).

g^->i'ÏS3.— Le bailleur peut—il changer la forme de la chose louée ?

. Le bailleur ne peut, pendant la durée du bail, changer la
: forme de la chose louée.

6882. Explication. Changer la forme... par ex., convertir une
terrelabourable en prairie ou en forêl (Poth., n° 75).

Déduction. Conséquence de la règle qui astreint le bailleur k faire
jouirpaisiblement, et par suite k ne pas troubler celte jouissance par son
Proprefait (art. 1719-3°). Il y a ici également une interprétation de volonté-

; aQ5557-fondée sur ce que les parties ont probablement arrêté leur pensée,
; en

contractant, sur la forme qu'avait la chose louée k cette époque.

w->- 1ÏS4. — Le preneur est—il obligé de souffrir les réparations
- rgentes? Peut-il demander à cette occasion la résiliation du bail ou une di-
' Mniitiondeprix ?

Si) durant le bail, la chose louée a besoin de réparations ur-
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gentes et qui ne puissent être différées jusqu'à sa fin, le preneur
doit les souffrir, quelque incommodité qu'elles lui causent a
quoiqu'il soit privé, pendant qu'elles se l'ont, d'une partie deia
chose louée.

Mais, si ces réparations durent plus de quarante jours, leprii
du bail sera diminué à proportion du temps et de la partiede
la chose louée dont il aura été privé.

Si les réparations sont de telle nature qu'elles rendent inha-
bitable ce qui est nécessaire au logement du preneur etdesafa-

mille, celui-ci pourra faire résilier le bail.

6883. Explication. Urgentes... Donc, si elles étaient simplement
utiles le preneur ne serait pas tenu de les subir.

Être différées... sans compromettre la sûreté de la chose.
Doit les souffrir... c.-k-d. souffrir que le bailleur les fasse, sanspoimir

demander une diminution du prix (arg. a contrario du 2e alinéa).
Plus de 40 jours... autrefois 6 semaines (Poth., n° 77).
6884. Du temps et de lapartie... On évalue la fraction du loyercorres-

pondante k la durée des réparations; puis on évalue la fraction de celleta-
leur correspondante k la partie dont la jouissance a été paralysée.

De telle nature... quelle que soit leur durée.

Résume. 1° Les réparations qui ne peuvent être différées jusqu'àlafin

du bail doivent être souffertes par le preneur; 2° si elles durent plusde10

jours, elles donnent lieu àdiminution du prix; 5° si elles rendent inhabitable

ce qui est nécessaire au preneur, elles donnent lieu k résiliation.

6885. Bétluct. et motifs. 1er Alinéa. Interprétation de volonté-

n° 5557 - fondée sur cette observation que personne ne s'expose volonlai-

rement kuu grand préjudice qui n'est pas compensé par un avantagekpeu

près équivalent. Le bailleur n'a pas probablcmentconscnti et le preneurn'a

pu raisonnablement exiger de lui le sacrifice de la chose entière, en échange
d'un revenu temporaire; or c'est ce qui arriverait, puisque par liypolbèse,
les réparations sont indispensables.

2e Alinéa. Application de cette idée que l'obligation de payer le prixreste

sans cause pour la valeur correspondante k la porliou de jouissancedoirt

preneur est privé. Il y a de plus ici une détermination légale du temps(lî

jours) auquel doit se restreindre l'interprétation de volonté formuléedais

le 1er alinéa-, afin de prévenir toute contestation sur ce point el toutedéa-

sion arbitraire delà part du juge.
5e Alinéa. Application du principe qui sous-enlend dans loulcontratj-

latéral une condition résolutoire facile pour le cas où l'une des F1

n'exécute pas son obligation (art. 1184), par sa faute ou autrement.

6886. Corollaire. Vu temps., dont ilaétèprivé... Sans distinguerentrete
40 premiers jours et le surplus. La loi ne considère une privation de 40 jourscom

avenue que lorsqu'elle n'est pas prolongée au delà. D'ailleurs , s'il en était autre»
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etmiele totalfûtmoindrede 81 jours, on aurait, en définitive, droit,à une indemnité

pouruneprivationde moins de 41 jours, laquelle est considérée (1er alinéa) commein-
suffisantepourfonderune action en dommages-intérêts.

Troubles provenant des tiers.

i&-> ÎÏSS. — Les troubles par voies de fait donnent-ils lieu à ga-
rantie?

Le bailleur n'est pas tenu de garantir le preneur du trouble

que des tiers apportent par voies de fait à sa jouissance, sans pré-
tendre d'ailleurs aucun droit sur la cbose louée ; sauf au pre-
neur à les poursuivre en son nom personnel.

Explicat. Garantir- n°6502; trouble-n° 1137; tiers - n° 4019-3°.

6887. Que destiers apportent. ..par ex. si des voleurs coupentla ven-

dange;si des gens mal intentionnés jettent dans les étangs des substances

propresà faire périr le poisson (Poth., n°81).

6888. Voies défait... Actes qu'une personne fait de son autorité privée,
parle seul emploi de sa force individuelle;—par opposition « aux voies de

droit»,qui consistent k solliciter la décision d'un juge et k faire intervenir la
forcepublique; conformément au principe suivant lequel on ne doit pas se
fairejustice k soi-même.

Aucun droit... de propriété ou de servitude.
A les poursuivre... endommages-intérêts, a raison du tort qu'a causé

leurdélit ou leur quasi-délit (art. 1382, 1383).

6889. Déduct. 1°Pas tenu de garantir... Dérogation au principe qui
astreiutlebailleur k faire jouir (art. 1709). —Motif. Le preneur peut recou-

. rir à l'intervention de la justice pour se faire protéger contre les usurpations
destiers ; s'il s'en abstient, il ne doit imputer le dommage qu'k sa négli-
gence.On a craint d'ailleurs qu'il ne colludàt avec les tiers de manière k
exigerdes indemnités dont le bailleur ne pourrait obtenir le rembourse-
ment,parce que les tiers seraient inconnus ou insolvables.

IPSauf à poursuivre.... Application ou plutôt rappel du principe qui
astreinth réparer le tort qu'on a causé par sa faute ou sou imprudence (art.
«82,1383).

uoîJO. Restriction. Si les tiers sont inconnus ouinsolvables, et que le pre-
neursoitprivéde moitiéau moins de la récolte, il a droit à une remise (art. 1769, 1770 ;
roth.(n»81).—V.toutefoisarg. a contrario de l'art. 1726 et la discussion au conseil
l'État).

^-» 1936. — Quel droit a le preneur troublé par des voies légales,
« « quellecondition ?

Si) au contraire, le locataire ou le fermier ont été troublés
«ans leur jouissance par suite d'une action concernant la pro-
priété du l'ouds, ils ont droit à une diminution proportionnée
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sur le prix du bail à loyer ou à ferme, pourvu que le troubles

l'empêchement aient été dénoncés au propriétaire.

Explication. Action - n° 1841 ; dénoncer-a" 1435.

6891. Troublés... Ce genre de trouble , provenant de voiesdedroil-
n° 6888- est appelé judiciaire par Pothier (n° 82).

Concernant la propriété... et, en général, d'une action par laquellele
demandeur veut faire reconnaître comme lui appartenant un droit réelquel-
conque sur la chose louée.

Proportionnée... kla privation de jouissance.
6892. Et l'empêchement... Ce mot fait double emploi avec « troublei;

k moins qu'on ne l'entende d'exceptions opposées par le tiers'a lademaé

que le preneur intente contre lui, pour faire cesser le trouble (V.Polit
n° 82); ou peut-être de voies de fait accompagnanl les voies de droit. ;

6895. Déduction. 1° Droit à diminution... Application duprincîpe
qui astreint le bailleur k faire jouir (art. 1709) ; — combiné avec celteidée

que l'obligation de payer le prix reste sans cause pour la valeurcorres-

pondante k la portion de jouissance dont le preneur est privé.
2° Pourvu que., dénoncés... Disposition créatrice d'obligalion-n0aôii-

pour le preneur. — Motif. Le bailleur étant obligé de laisser le preneur
jouir de la chose, ne peut pas la surveiller lui-même.

6894. Addition. Si le trouble occasionne un préjudice au preneur,
outre la privation de jouissance, il a droit k des dommages-intérêts (arti-
cle 1147), outre la diminution du prix.

.)))) > ISS?. — Que peut et doit faire lepreneur assigné en rtmàir

tion totale ou partielle ?

Si ceux qui ont commis les voies de fait prétendent avoir quel-

que droit sur la chose louée, ou si le preneur est lui-même cite
1

en justice pour se voir condamner au délaissement de la tota-

lité ou de partie de cette chose, ou à souffrir l'exercice de quel-

que servitude, il doit appeler le bailleur en garantie, et doit être

mis hors d'instance, s'il l'exige, en nommant le bailleur pourle-

quel il possède.

Explication. Cité en justice-n° 148; condamner-u. 0 5689.
6895. Prétendent... par voie d'exception k l'action dirigée contreeus

par le preneur (arg. de la phrase suivante).
Avoir., droit... Il y a, dans ce cas, k la fois trouble de fait et troubleji*

ciaire-n"6891. :

6896. Se voir... ou plutôt s'entendre condamner. Style de palais.
6897. Délaissement... abandon de la possession.
Servitude... appartenant k l'immeuble du demandeur sur l'immeuble

loué.

6898. Mettre quelqu'un hors d'instance, c'est le renvoyer absous*
la demande dirigée contre lui.
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S'il l'exige... Il pourrait demander k assister au procès, pour "prévenir

une,collusionentre son bailleur et le demandeur originaire (arg. des arli-

elesll66 etC. pr. 182) : en effet, si celui-ci triomphe, il a droit d'expulser
lepreneur, avec lequel il n'a pas contracté (art. 1165).

En nommant le bailleur... sauf au demandeur k tourner sa poursuite
contrecelui-ci.

Ilpossède... Le preneur détient pour le compte du bailleur. Il possède k
titre précaire (V. art. 2236).

6899. Déduction. 1° Il doit appeler... Disposition créatrice d'obli-

gation- n» 5547.— V. le motif au n° 6893 - 2" ; mais v. n° 6900.— On peut
aussivoir, dans cette proposition , la conséquence du principe d'après le-

quelnul n'a qualité pour défendre, au nom d'un tiers [sans un mandat de
sapart], à la demande dirigée contre lui.

%>Doit être mis hors... Conséquence du principe suivant lequel nuln'est
lenude défendre k la demande dirigée contre un tiers [dont il n'est pas le

mandataire].La revendication doit se donner contre le possesseur de la

choserevendiquée; or, le preneur ne fait que détenir au nom du bailleur;
celui-ciseul, étant le véritable possesseur de la chose, a qualité pour défen-
drea la revendication qui en est faite.

6900. Rectification. Appeler en garantie...Celle proposition est

inexacte,au moins lorsqu'il y a absence de voies de fai t Le preneur n'ayant
pasqualité pour défendre k une action en revendication, n'a pas besoin

d'appeleren garantie, et ne peut le faire avec efficacité ; le bailleur n'est

pasobligé de le protéger contre une poursuite mal intentée (V. Pothier,
n°91).Le rédacteur a sans doute voulu dire que le preneur est tenu de dé-
noncerla demande au bailleur (Comp. art. 1726).

Obligations du preneur.

^-^-1V88. — A quoi est tenu le preneur ?
Lepreneur est tenu de deux obligations principales :
1°D'user de la chose louée en bon père de famille, et suivant

la destination qui lui a été donnée par le bail, ou suivant celle

présumée'd'après les circonstances, à défaut de convention ;
2° De payer le prix du bail aux termes convenus.

Explication. Bonpère de/.-n° 1565; terme - n° 4397.
6901. Principales... Il est, en outre, tenu de restituer la chose louée,

àla fin du bail (V. art. 1750,1751).
[D'user]., en bon père... c.-k-d. d'apporter k la conservation de la chose

louéeles mêmes soins qu'un bon propriétaire aurait pour la sienne propre
(Poth.,n°190).V. art. 1806.

Buprestes circonst.... ou la nature de la chose, les habitudes du pro-
priétaire.

6902, D'user suivant la destinât.... ou plutôt, de ne pas user con-
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trairement k la destination... Pothier (n° 189) en fait une obligation distincte
de celle de conserver. On les a confondues, peut-être parce que c'estpln|
lk une absence de droit qu'une obligation directe.

6903. Aux termes... Une figure de langage assez répandue dansla

pratique afait donner le nom de « termes » aux diverses fractions dulojer.
On confond ainsi l'époque à laquelle une somme est payable avec lason»
elle-même.

6904. Médnction. 1° Conséquence de la définition qui astreintsea-
lement le bailleur k faire jouir et k faire jouir pendant un certain temps
(art. 1709) : le preneur, n'ayanlque le droit de jouir et non de disposerai
conserver. L'obligation de ne pas faire un usage que le bail lui interdit,
résulte du principe qui donne force de loi k la convention des parlies

(art. 1154-1") ;celle de ne pasfaire un usage contraire k la destination prés»-

mée, est le résultat d'une interprétation de volonté-n° 5557 -fondée surti

que les parties ont probablement arrêté leur pensée sur les services qu'on
tire ordinairement des choses de même genre, et ont fixé le prix encon-

séquence. De plus, la nécessité de conserver et de rendre, entraîne celle

de ne pasfaire un usage périlleux pour la chose.
2° Conséquence, ou plutôt reproduction de la définition du louage(ar-

ticle 1709). Le contrat se changerait en commodat, s'il était gratuit.

)))) > lïiSt). — Quel droit a le bailleur, quand le preneur fuitm

usage dommageable ou contraire à la destination?

Si le preneur emploie la chose louée à un autre usage quece-

lui auquel elle a été destinée, ou dont il puisse résulter un dom-

mage pour le bailleur, celui-ci peut, suivant les circonstances,

faire résilier le bail.

6905. Explication. A un autre usage... par ex. s'il fait porterdes

fardeaux k un cheval de selle ; s'il allume du feu dans l'endroit où lebaille

lui interdit(Domat, sect. ii,u«2); si, ayanlpris k loyer une auberge,il«
l'entretient pas comme telle; ou réciproquement, s'il convertit en auberge

une maison ordinaire (Poth., n°189).
Destinée... d'après le bail ou les circonstances (art. 1729).
Ou dont ilpuisse... Lisez : surtout, s'il peut en résulter...
Suivant les circonstances... selon la gravité des résultats.

6906. Déduction. Application du principe qui sous-enlend,dansls
contrats liilaléraux, une condition résolutoire tacite pour le cas où l'unete

parlies n'exécute pas son obligation (art. 1184).

Dégradations.

^-» 1930. — A quoi rst tenu le preneur, quand il a été fait M*

de lieux?

S'il a été fait un état des lieux entre le bailleur et le preneur,
celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue, suivant cet
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état excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou force

majeure.

6907. Explication. État... écrit qui constate la situation, l'étatdes

lieux.Onapplique par figure, k l'acte qui constate, le nom de la chose con-

statée.Les deux sens sont réunis dans l'art. 1731.

Entre le baill. et le preneur... c.-k-d. dressé en leur présence.
Doit rendre... kla fin du bail.

Reçuesuivant cet état... c.-k-d. telle que cet état constate qu'ilPa reçue.

6908. Déduction. 1° Doit rendre... Conséquence de la règle qui
astreintle bailleur k faire jouir, seulement pendant un certain temps (arti-
cle1709).

2°Suivant cet état... Applicationdu principe d'après lequel l'aveu forme

preuvecontre celui qui l'a fait. Le bailleur ne peut réclamer la chose dans

unétat meilleur, et le preneur ne peut l'offrir dans un état pire que celui

mentionnédans un écrit signé de tous les deux.

'S'Excepte... Application du principe suivant lequel la perte par cas for-
tuitlibère le débiteur d'un corps certain (art. 1302).

^-j- 1931. — Dans quel état doivent être rendus les lieux loués, si

descriptionn'en a pas été faite ?

S'il n'a pas été fait d'état des lieux, le preneur est présumé les

avoir reçus en bon état de réparations locatives, et doit les ren-

dre tels, sauf la preuve contraire.

6909. Explication. De rép. locatives... et, k plus forte raison , de
'
réparationsnon locatives, lesquelles sont a la charge du bailleur, même

; durantle bail.
Preuve contraire... C'est donc une présomption juris tantum-w 5278.

6910. Déduction. Présomption légale (art. 1349- n° 5577) suscep-
tibled'être détruite par la preuve contraire. Le fait inconnu est l'état dans

lequelétait la chose louée lors de la location; le fait connu est le silence
dupreneur, en entrant en possession. Il est peu probable qu'il ait négligé de
fairefaire des réparations auxquelles était tenu le bailleur (art. 1720).

5w-> 1933. — A la charge de qui sont les dégradations arrivées pen-
dantla location ?

Il répond dés dégradations ou des pertes qui arrivent pen-
dant sa jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu
sans sa faute.

Explication. Répondre - n° 1624 ; faute - n° 2835.

6911. Ilrépond... Donc la loi présume qu'il en est l'auteur.
A moins qu'il ne prouve... Donc c'est là' seulement une présomption

ivrk tantum - ri»3273,
6912. Déduction. Présomption légale (art. 1349-n° 5577), suscep-

"ued'être détruite parla preuve contraire.— Le fait inconnu est l'événe-
m. 20
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ment qui a causé la dégradation, le fait connu est la jouissance dupreneur
à l'époque où la dégradation a eu lieu.

6913. Antinomie. L'art. 1732 comprend toutes.sortes.dcdégcadationia
cependant les art. 1754 et 1755 reproduisent sa disposition, seulementpourtestip»
tions locatives, ce qui semble l'exclure pour les autres, sinon les art. 1754et1755s6-
raient tout à fait inutiles.

tTe conciliation. Les dégradations qui donnent lieu à des réparations locativessoit
présumées être arrivées pendant la jouissance ; à l'égard desautres, le bailleurdoitpin-
ver qu'elles sont postérieures à l'entrée du preneur. Mais v. n° 6909.

2e conciliation. Les dégradations qui donnent lieu à des réparations locativessontpré-
sumées provenir du fait ie l'homme ; à l'égard des autres, le bailleur doitprouverqu'ils
proviennent du fait de l'homme, sauf au preneur à prouver que ce n'est pasdusia
V. les questions posées par M. Demante, n" 421.

$$} > 1933. — Qui répond de l'incendie des bâtiments loués?

Il répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve,

Que l'incendie est arrivé par cas fortuit ou force majeure, on

par vice de construction,, ,
Ou que le feu a été communiqué par une maison voisine.

6914. Explication. De l'incendie... arrivé pendant sa jouissance

(art. 1732). Donc la loi présume qu'il l'a ;occasioné par sa faute ousané-

gligence.
A moins... Donc la présomption est juris tantum.

6915. Déduction. Application, al'incendie, de la règle quiprésume,
sauf preuve contraire, le preneur auteur des dégradations arrivées pendant
sa jouissance (art. 1732). Une expérience fort ancienne montre que lu»

die provient presque toujours de la négligence ou de la faute de ceuxquiha-
bitent le bâtiment ( Incendia plerumque fiunt culpa inhabitanlinn;
loi 5,§1, Dig.de ojftcio prsef. vigilum). D'ailleurs le propriétaire nepeut
surveiller par lui-même, précisément parce qu'il a cédé la jouissanceauto-

cataire.

6916. Addition. Par une maison voisine... ou qu'il n'a pucom-

mencer dansla maison louée (arg. de l'art. 1734-3°).

6917. Corollaires. 1. Il répond... le preneur (art. 1731).Doncunepré-

somptionsemblable ne saurait être invoquée contre le propriétaire d'unemaisoninceiàs

par le voisin à l'habitation duquel le feu s'est communiqué. Les présomptionssontte

exceptions qui doivent être restreintes - n" 5577.

2. llrêpond... envers le bailleur : il ne s'agit dans cet article, commedanstous»

précédents , depuisl'art. 1728, que des obligations résultant du contratdelouage.DW
un voisin ne saurait se prévaloir de la présomption contre le locataire- n"5577.

^-> 1934; —A la charge de qui est l'incendie d'une maisonbà

à plusieurs ?

S'il y a plusieurs locataires, tous sont solidairement respon-

sables de l'incendie ;
A moins qu'ils ne prouvent que l'incendie a commencé dans
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l'habitation de l'un d'eux, auquel cas celui -là seul en est

tenu ;
Ou (pie quelques-uns ne prouvent que l'incendie n'a pu com-

mencer chez eux, auquel cas ceux-là n'en sont pas tenus.

6918. Explication. Solidairement responsable... En d'autres ter-

mes, le bailleur peut invoquer la présomption établie par l'article précédent
contrechacun des locataires en particulier, et le faire condamner à payer la
valeurtotale du dommage.

Ils ne prouvent... tous les locataires moins un. Mais tous sont libérés en
faisantla preuve indiquée, par l'art. 1733-2° ou 5°, pour l'hypothèse d'un
locataireunique.

Dans l'habitation... ou plutôt dans la partie du bâtiment occupée par lui.

6919. Déduction. Application, k l'hypothèse de plusieurs locataires,
dela présomption établie par l'article précédent au détriment d'un locataire

unique.Laraison qui est le fondement de cette présomption, s'applique en
effetk chacun d'eux en particulier, el ne s'applique k aucun d'eux plus for-
tementqu'aux autres. — Du reste, on a dû s'en expliquer, parce que Po-
thier(n° 194) décidait qu'aucun n'était responsable, k cause de l'incertitude
supposéecomplète, sur le point de savoir par la faute duquel le feu a été
mis.

6920. Addition. Celui que le bailleur force de payer la valeur de la maison
brûléeaun recourscontre ses colocataires pour leur part dans la dette commune. Cette
partsembledevoirêtre égale pour tous, puisque tous sont également présumés auteurs du
dommage.L'inégalité de valeur des appartements qu'ils occupent est une circonstance
toutà faitindifférentedans la question de savoir qui a mis le feu. La répartition propor-
tionnellequi:a lieu, en thèse générale, entre codébiteurs solidaires - n° 4524, suppose

. qu'ilsont« contractépour une affaire » (art. 1216).

^-> 1935. — Le preneur est—il tenu des dégradations provenues du

fait d'autrui ?r ' " -

Le preneur est tenu des dégradations et des pertes qui arri-
vent par le fait des personnes de sa maison ou de ses sous-lo-
cataires'.

6921. Explication. Par le fait.-, même exempt de faute.
Desa maison,.. On.entend par «maison » laréunion des personnes avec

fil l'on vit ; ce qui comprend la femme, les enfants, les serviteurs et(se-
lonPothier,,nf 193), les ouvriers que l'on fait travailler chez soi.
.1Deses/sous-locataires,.. de ses pensionnaires et de ses hôtes (Poth., ib.):
enun mot, de tous ceux dont il a autorisé l'entrée dans la maison louée
(eliameorumquos induxit : loi 11, Dig. locati).

""22. Déduction. Conséquence de la règle qui astreint le preneur
, *apporter tous les soins d'un bon propriétaire k la conservation delà chose

louée (art. 1728-1») : il doit surveiller ceux qu'il y introduit. Du reste, a
égard de ses enfants mineurs, élèves et préposés, la loi consacre ici une

applicationde.la règle qui classe ces personnes parmi celles dont on doit
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répondre (art. 1584). — A l'égard des autres, il y avait plus de doute:les
jurisconsultes romains distinguaient si le preneur avait, ou non, dûcon-
naître les mauvaises moeurs ou l'étourderie des personnes qu'il introduisii
dans la maison. Il est possible que, malgré toute sa vigilance, iln'aitpu
empêcher ni prévenir le dommage. Mais la jurisprudence française estploe
simple dans la pratique : elle dispense le juge d'un examen difficile.D'ail-
leurs elle est plus conforme kl'inlérét de la sûreté publique (Poth.,n»193],

Durée dn bail.

6925. Principe additionnel. Une obligation successive,t-ti

ayant pour objet une prestation susceptible de durée, s'éteint à la votai
soit du stipulant, soit du promettant : l'effet du contrat se renouvelanl,poui
ainsi dire, k chaque moment, il faut que le consentement des partes
renouvelle aussi k chaque moment ; donc, aussitôt que l'une d'elleschange
de volonté, le contrat est dissous.

,^ ^ 1936. — Combien dure un bail sans écrit ?

Si le bail a été fait sans écrit, l'une des parties ne pourra
donner congé à l'autre qu'en observant les délais fixés par l'u-

sage des lieux.

6924. Rectification. Sans écrit... Lisez : sans fixation dedurée.

En effet, il est évidemment possible de convenir verbalement d'undélai;
el cette convention doit être exécutée comme toute autre, non contrairean

moeurs ou k l'ordre public (art. 1154-1°). Le rédacteur s'est préoccupéde

cette idée que les parties, si elles veulent se lier pour un certaintemps,

prendront presque toujours soin de le constater.

6925. Explication. Congé... Avertissement, donné par l'unede

personnes qui ont fait ensemble un contrat de louage, de l'intention quelle
a de dissoudre le contrat. En donnant congé, le bailleur avertit lèpre»
de chercher un autre logement ou une autre ferme ; en prenant congé,le

preneur avertit le bailleur de chercher un autre locataire ou unautrefer-
mier. — On nomme aussi congé l'écrit par lequel est notifié l'avertissement.

En observant les délais... c.-k-d. en avertissant d'avance, de manière

que le délai d'usage s'écoule entre le congé et la sortie. Du reste, sil'une

des parties attend, pour donner congé, l'époque où elle voulait quelasorlie
eût lieu, l'autre pourra exiger l'exécution du contrat pendant le délai

d'usage : le bailleur pourra réclamer le prix correspondant, et le prenw
rester enjouissance.

6926. Usage des lieux... c.-k-d. du pays où le bail est passé.

6927. Déduction. 1° Pourra donner congé... Application duprie-

cipe du n° 6925.
2° iVe pourra., qu'en observant... Dérogation au même principe,con-

sistant à. imposer k chaque contractant l'obligation - n° SS47- d'a«rW

l'autre un certain temps d'avance. — Motif. On ne peut pas, d'un inslani
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l'autre trouver un nouveau locataire ou un nouvel appartement : le bailleur

et le preneur seraient donc exposés k souffrir un préjudice, s'ils pouvaient

êtrepris au dépourvu par le caprice ou la mauvaise volonté de leur coeon-

tractant.

3»Fixéspar l'usage... Attribution d'une force obligatoire aux coutumes

localespar dérogation au principe constitutionnel qui réserve celte force

auxactes du pouvoir législatif (aujourd'hui la réunion du roi et des cham-

bres: Charte, art. 14). — Motif. Il était difficile k l'autorité législative su-

périeurede descendre dans des détails aussi minutieux et de nature a varier

danschaque localité, k raison du plus ou moins grand nombre des loca-

tions.

Restrictions. V. art. 1757,1758, 1774, 1775.

6928. Développement. Délais fixéspar l'usage des lieux... Selon Pothier

(n°29),il y a à Paris 4 époques dans l'année , d'où les baux commencent et auxquelles
ilsfinissent: le 1er janvier, le 1er avril, le 1er juillet et le 1er octobre. Dans le silence

desparties,le bail dure toujours jusqu'à l'un de ces termes , pour lequel l'une ou l'au-
tredespartiesdoit donner ou prendre congé. Suivant un acte de notoriété du Châtelet de
Paris,du20mars 1713, ce congé doit être signifié 6 mois pleins avant le jour du terme,
quandleloyerexcède1,000 francs. De 300 à 1,000 francs, le délai est de 3 mois; au-
dessousde300francs , il est de 6 semaines.

^ > 1939. — Combien dure un bail fait par écrit?

Le bail cesse de plein droit à l'expiration du terme fixé, lors-

qu'il a été fait par écrit, sans qu'il soit nécessaire de donner

congé.

Explication. Terme - n° 4397 ; congé - n° 6925.

6929. Rectification. Lorsqu'il a été fait par écrit... Lisez: lors-
quela durée a élé déterminée par les parties. En effet, il est évidemment

'possiblede constater un bail par écrit, et de n'en point limiter le temps :
•alorsl'analogieporte k appliquer la disposition de l'article précédent. Le ré-
dacteurs'est préoccupé de cette idée que les parties, si elles prennent la

•peinede dresser un acte, auront presque toujours soin, afin de l'utiliser,
d'assignerau contrat une certaine durée.

. «930. Déduction. Application du principe qui donne force obliga-
toirek la convention des parties (art. 1134-1°). —Toutes deux doivent sa-
voirce qu'elles ont stipulé, et doivent s'attendre à voir exécuter leur

; contrat.

j: .?» >.i'88. — Quel effet a la jouissance continuée après la fin du
hail?

i . ' M'expiration des baux écrits, le preneur reste et est laissé

,i«û;PossessiQn, il s'opère un nouveau bail dont l'effet est réglé
Par l'article relatif aux locations faites sans écrit.

6931. Explic. Baux écrits... Lisez : baux k terme fixe - n° 6929.

dans!'
'1736'" Doncle nouveau bail est censé fait pour le temps qui,

usage, doit séparer le congé de la sortie. V. cependant art. 1776.
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6952. Location... action de donner a bail. C'est le louage considérai
point de vue du bailleur. Mais on l'emploie parfois comme signifiant «loua
et même «action de prendre kbail», parce que le mot a conduction i n'est
pas français (V. cependant art. 1739- n° 6938).

Faites sans écrit... Lisez : sans fixation de terme- n° 6929.

6933. Déduction. Présomption légale (art. 1349 -
n°SS77). Lei

inconnu est l'intention de former un nouveau contrat de louage; leMl
connu est la- persistance du preneur k jouir, combinée avec latolérance!
bailleur quile laisse jouir. — Motifs. Cette induction est fondée surcep
les parties se sont comportées comme deux personnes qui ont tonl
un contrat de louage : aucune solennité n'est requise pour sa perfectioo;
il est même probable que les parties ont voulu éviter lés; fraiset!»
barras d'un nouvel acte.. D'un: autre, côté, il n'est,'pas vraiseiublaHi

que le bailleur.-ait- entendu sacrifier gratuitement la jouissance îlea
chose. •-.<

6934'; Additions. 1. Le nouveau bail s'appelle « tacite reconduc-
tion » (art. 1739).

2. La présomption de l'art. 1738 esljuris tantum- (art. 1739), .,

6935. Corollaire. Est laissé... Donc il faut-que .la preneur soitresté
en possession un temps suffisant pour que le locateur ait pu en avoiravis,
et le sommer de sortir (Poth., n" 349).

g& > 1939. —Quel Peffel a la jouissance continuée malgrémcaf

signifié?

Lorsqu'il y a un congé signifié, le preneur, quoiqu'il aitcw

tinué sa jouissance, ne peut invoquer la. tacite reconduction.

6936. Explication. Signifié... par le bailleur au.-prene.ur-.
Continué... depuis l'expiration du temps convenu. .

. Ne peut inppquer... et,- parxpnséquent, est tenu de sortir sur-le-cbamp,

. sans nouveau congé. > -.-- >. '-

6937. Tacite... Une convention.ifacite est celle qui résulte devota*

manifestées par des faits, et non.par. des -paroles prononcées ou écrites.fc

tacitus, silencieux. ...,,;,..„...,-. :-i; .

6938. Reconduction... de rursus. cowc?«cere..Liltéralement:p*'

loyer itérative.,-Contrat de louage renouvelé entre les mêmes personne-

Y. aussi art. 1740 inf.

6939. Déduction. Restriction k la présomption légale élabliep»

l'article précédent. Cette restriction, qui permet au juge d'admettre

preuve contraire, est un retour aux principes - n° 5033.

6940. Addition. Le preneur doit payer le prix de la
prolonpj

bien qu'elle rie constitue pas un nouveau bail k son profit (".ai-

inpr.).
'
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à^-» 1940. — La caution du bail s'étend-elle à la prolongation de

jouissunce?

Dans le cas des deux articles précédents, la caution donnée

pour le bail ne s'étend pas aux obligations résultant de la pro-

longation.
"

6941. Explication. Des art. [1738 et 1739]... ce qui comprend,
outrela'tacitë reconduction, la continuation de jouissance malgré le congé
du bailleur. Aussi notre texte emploie-t-il le terme générique « prolonga-
tion»au lieu du mot « reconduction »...

6942. Caution... Ce mot est pris improprement ici pour la garantie

quefournit h*caution, ou pour l'engagement qu'elle contracte.

- .6945. four le-bail... ou plutôt pour la garantie des obligations du pre-
neurqui peut devenir insolvable ; tandis que le bailleur, se dessaisissant de
lachose,n'a pas, en général, besoin d'offrir des sûretés.

Delà prolongation... et ayant pour objet un surcroît de prix.
6944. Déduction. Application du principe d'après lequel nul n'est

obligédansrie doute. .Lai5cautiottjn?a ;pas:,:parjbypolhèsei accédé à la pro-
messetacite qu'implique la continuation de jouissance (V. art. 1162).
" 6945. Additions. 1. Les hypothèques donnéespour le'<bail'-primitifs'éten-
dentencoremoinsau nouveau bail tacite. En droit romain, il est vrai, on décidait le
contraire:(loi,13, g 11, Dig. Xocati); mais, cheznous, la simpleconventionne suffitpas
jmnrconstituerou maintenir une hypothèque (art. 2127 ; Poth., n» 367).

5.Onpeutmêmesoutenirquele consentementtacite du preneur est insuffisantpourle
rendrecoritraignablepar corps , à raison de ses obligations nouvelles.La contrainte par
corpsestunevoierigoureuse et exceptionnelle (art. 2063) ; elle doit être stipulée for-
Mllemtmt.dansjacteà<ibail(art. 2062). Arg. de Pothier, n» 364.

•"(•?;--'-i-;-;: Résolution du bail.

: '$&"> ÎWÀÏ. — Parquets événements se résout le bail?

L|Çontrat de louage se résout par la perte de la chose louée,
teLpâr le défaut respectif du bailleur et du preneur, de remplir
Jeprs engàgeinents,

6946.Explication. Se résout... de plein droit, dans le cas de perte
(art.1722); par l'autorité de justice, dans le cas d'inexécution des obliga-

itipnSjL;HI(-';ï': :;;.,-

^'Vtfatorespectif;',
c.-k-d. défaut delà part de l'un ou de l'autre.

!
6947'. Déduction, ,1°Par là perte... - n° 6881.

<ii',^-?$?1^; 4e remplir leurs eng... Application du principe qui sous-

sr^M^'^psJttfas' les contrats bilatéraux, une condition résolutoire pour le
«asoù l'une dés parties manque k exécuter ses obligations (art. 1148).

i;o$H?« Addition. Si la perte provient du fait d'une des parties, ou si
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son défaut d'exécuter ses engagements occasionne un préjudice l'aulrea
droit k des dommages-intérêts (art. 1147).

>))%> x9A!8. — Quel est l'effet-de la mort des parties ?

Le contrat de louage n'est point résolu par la mort du baillent
ni par celle du preneur.

6949. Explication. De louage... des choses (Comp. art. 1795).
Point résolu... Donc le contrat produit ses effets ordinaires entreleurs

héritiers respectifs, ou entre le survivant et les héritiers du prédécédé,
Ni par celle... qu'elles arrivent simultanément ou séparément.
6950. Déduction. Application du principe d'après lequel les créan-

ces et dettes se transmettent au moment du décès, par la volonté délai»
ou de l'homme, aux héritiers ou autres successeurs k titre universel(arti-
cles 724, 1122). — On a cru devoir le dire, peut-être parce qu'il en estau-'
trement du louage d'industrie et de la constitution d'usufruit (art.B
et 617).

Expulsion du preneur par l'acquéreur de la cbose louée.

i^i > 1943. — Vacquéreur de la chose louée peut-il expulserleprt-
neur?

Si le bailleur -vend la chose louée, l'acquéreur ne peut expul-
ser le fermier ou le locataire qui a un bail authentique, ou doit

la date est certaine, à moins qu'il ne se soit réservé ce droit pit
le contrat de bail.

Explication. Acte authentique - n° 222 ; date cert. - n° 3118.

6951. Fend... depuis la location.

6952. L'acquéreur... Ce mot à un sens fort large; mais on peutsou-

tenir qu'il est ici synonyme d'« acheteur J a cause du mot «vend».
Ne peut... quand même le bailleurne l'aurait pas stipulé dans lecontai

de vente.

6953. Expulser... De pulsare ex. Forcer de délaisser une chose.

6954. Bail...Ce mot signifie, ici, écrit destiné k constater le bail.C'est

en ce sens qu'on dit, dans le langage ordinaire, « louer sans faire debail',

T. aussi, Cod. pr., art. 819.
Certaine... avant la vente.
Il ne se... Ces mots se rapportent grammaticalement k l'acquéreur,et

logiquement au bailleur qui seul est partie dans le contrat de bail. Danste

sens, il fallait dire : k moins que le bailleur n'ait stipulé dans le bailque

son acheteur aurait le droit d'expulser. V. art. 1744 el 1748.

Analyse. 1° L'acheteur de la chose louée ne peut expulser le prffleoe
dont le bail est constaté par un acte ayant date certaine , 2° k moinsdune

clause contraire dans le bail.

6955. Déduction. 1° Dérogation au principe d'après lequel les»
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venlionsn'imposent aux tiers aucune obligation (art. 1165) ; principe ap-

plicablemême aux successeurs k titre particulier du promettant, lesquels ne

sontpas tenus de ses dettes (art. 1024- n° 2504) : l'acheteur est un succes-

seurparticulier du bailleur; donc, sans l'art. 1743, il ne serait pas tenu de

fairejouir le preneur.
— Motifs. On a voulu, dans l'intérêt de l'agriculture,

garantirles fermiers de la crainte d'une expulsion imprévue, et leur per-
mettrede se livrer k des entreprises de culture qui exigeraient des travaux

delonguedurée. Le bailleur, en vendant, arrivait autrefois indirectement

aurésultat qu'il n'aurait pu obtenir directement. Peut-être aussi a-t-on cru

(V.Maleville)rendre plus rare la vente des immeubles et les conserver dans

lesfamilles.

6956. On peut, si l'on veut, considérer l'art. 1743 comme établissant

uneinterprétation de volonté-n° 5557-qui sous-entend, dans tout contrat

debail, la clause que le bailleur imposera k ses successeurs l'obligalion de
maintenirle preneur, et sous-entend (V. Pothier, n° 294), dans la vente que
lebailleurfait de la chose louée, cette espèce de subrogation k ses obliga-
tions(1). Cette interprétation se fonderait sur l'intérêt qu'a le preneur k ne

pasêtre dépossédé, et sur l'intérêt qu'aie bailleur k ne pas être poursuivi en

garantiepar le preneur expulsé.
6957. On paraît avoir voulu, dans le conseil d'État, rattacher l'art. 1745

auprincipe nemo plus juris transferre potest, quam ipse habet : le bailleur
nepourrait expulser lui-même le preneur ; or, son acheteur ne saurait avoir
desdroits plus étendus que son vendeur : donc l'acheteur ne peut expulser
lepreneur. — Ce raisonnement est inexact: le bailleur, il est vrai, ne peut
expulserle preneur; mais ce n'est pas parce qu'il a démembré sa propriété :
il la conserve pleine et entière; c'est parce qu'il a promis de faire jouir le

preneur.L'acheteur, lui, ne l'a point promis, et n'est point tenu des obli-

gationsde son auteur qui a très-bien pu, d'un autre côté, lui transmettre la
plejnepropriété. Il en serait autrement, si, au lieu d'un bail, ce dernier
avaitfait une constitution d'usufruit : il n'aurait pu, alors, céder que la nue-
propriéték un acquéreur subséquent.
; 6938. Date certaine... Application de la règle qui permet aux tiers de
méconnaîtrela date des actes sous seing privé (art. 1328), même souscrits
parleur auteur, s'il a-survécuSla transmission qu'illeura faite-n° 5088.

2° Application pure et simple du principe qui donne force obligatoire k la
conventiondes parties (art. 1134 -1°).

6959. Comparaison. En droit romain et dans l'ancienne jurispru-
dence;on appliquait les principes généraux, comme le prouve la célèbre loi
Mptorèm (d, CoA.de locato) ; k moins que l'acheteur ne se fût soumis k
maintenir leprenëur, dans le contrat de vente; clause qui finit par être
sons-entenduedans les ventes faites par le fisc (loi 50, Dig. de furefisci) :

WV.M.Ferry,Remeétrangèrede 1841.
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Applications. Y. art. 58b, 1673,1812. Cod. pr.,art. 684 (loi deM
6960. Corollaires. 1. VENDla chose.... Si l'on s'attache à la lettreduterte

on en conclura qu'il n'est pas applicable en cas d'aliénation autre que la vente.CW
dant les mêmes raisons se rencontrent ; bien plus , en cas de donation, onpourraitson-
tenir que le donataire n'a pas droit d'expulser le preneur dont le bail n'a pasdatecer-
taine. Telle était, du moins, la décision de (n° 296).

2. Ne peut EXPULSER...Cette expression suppose que le preneur est déjàentrerais,
session. Donc, s'il en était autrement, l'acquéreur pourrait s'opposer à l'exécutionk
bail. Les exceptions doivent être restreintes. Le fermier n'a encore pu commencerai-
cune entreprise.

'

3. Dont la dote est CERTAINE...Donc, dans le cas inverse ^ l'acheteur peut erpulstrjli
preneur. — Réciproquement, le preneur pourra, malgré l'acheteur, se refuserà eiéenlei
le bail. II.n'a.pas contracté avec lui (art. 1165). Leur position doit être égale.(Polluer,
n° 298, contre Despeisses).

i. Par le contrat de BAIL... Le texte'ne distingue pas si la faculté a'été, ounon,stipu-
lée en même temps dans la vente. Donc, l'acheteur pourrait l'invoquer malgrélesilène
de son contrat. Les exceptions doivent être restreintes. Le fermier a dûs'attendreàta
expulsé en cas de vente.

6961. Question. Le preneur a-t-il un droit réel ?
Oui (1) : L'art. 1744 interdit au successeur à titre particulier du bailleur,d'expulseï

le preneur ; or, c'est ce qui ne saurait avoir lieu, si celui-ci avait un simpledroitde
créance. — La restriction relative à la date de l'acte de bail, n'est autre chose(niel'ij-
plicàtion des règles générales sur la preuve-n° 6958.
; .NON: D'après la définition même du Code (art; 1709),-leibailleur S'OBLIGEseulement.

à faire jouir le preneur. Y. aussi art: 1719.—L'art: 1743 peut s'expliquercommead-
mettant une exception dans l'intérêt de l'agriculture - n" 6955, ou commeintroduisait
une subrogation tacite au profit de l'acquéreur - n» 6956, ou commele résultatSm
méprise des rédacteurs-n» 6957. — La négative est évidente dans l'hypothèseoùlale-
culte d'expulser a été stipulée dans le bail. — La prohibition d'expulser estloind'il»
établie d'une manière générale dans le silence des parties-no 6960.—Le droitdupreneur
d'immeubles, s'il était réel, deviendrait immobilier et susceptible d'hypothèque; ilau-
rait doncmérité d'être mentionné avecl'usufruit dans les art. 526, 2118et2204—Déplus,
le preneur aurait une action confessoife contre tout tiers1détenteur, tandisquel'art.178
ne mentionne que l'acquéreur (ajout. n° 6960- 2°) ; et il aurait qualité pourdéfendre,
quant à la jouissance,.aux actions, des, tiers ; or, le>Godene l'établit nullepart; ilsup-
pose même le contraire dans l'art. 1727. —Le droit romain et l'ancien droitfrançau
n'accordaient au preneur qu'une action personnelle, à la différence de. l'usufruitier[h
thier,n»s285, 288, etc., etc.).

$fc™> 1*44. — Est-il dû quelque indemnité au preneur expulsé?
S'il a été convenu, lors du bail, qu'en cas. de vente l'acqué-

reur ippurrait expulser le fermier ou locataire, et qu'il n'ait été

fait aucune stipulation sur les dommages et -intérêts, le bailleur

est tenu d'indemniser le fermier ou le locataire de la manière sui-

vante.

(1) SicM.Troplong.
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6962. Explication. Aucune stipul... S'il en avait été fait une, elle

devraitêtre exécutée (art. 1134-1°).

Suivante... indiquée dans les art. 1745 à 1747.

Indemniser... du tort que cause la rupture du bail par suite de l'ex-

pulsion.On suppose qu'en fait le bailleur a vendu, et que l'acquéreur veut

userde son droit.

6963. Déduction. 1° Est tenu d'indemniser... Interprétation de

volonté-n»5557-fondée sur cette observation que nul ne s'expose sans

raisonparticulière à un préjudice. L'insertion, dansle contrat de bail, de la
clausequi autorise l'expulsion, s'explique assez par l'innovation de l'article

précédent,et parlé.désirqu'a.èu.le bailleur de conserver àla chose toute
savaleurvénale.

.,,2°De-larmn. suiv,,... Renvoi à des règles ultérieures.

• <-6964; Additions. 1. Si l'on est convenu que l'acquéreur pourra ex-

pulser-sans indemnité'poUr! le .preneur, cette stipulation, qui n'a rien

id'immoral,devra être'exécutée (art. 1134-1°) ; il est probable que le prix
serafixé,en conséquence.
•)':1 Dansjtous les;cas, le preneur cesse de devoir le prix à partir de son

expulsion-n0 6850-

^-> ÎVÀS. '— Quelle indemnité est due au locataire expulsé?
S'il s'agit

1d'une maison, appartement ou boutique, le bailleur

paye, à titre de dommages et intérêts, au locataire évincé, une

isbmine égale au prix du loyer, pendant le temps qui, suivant

l'usage 'deslieux> est accordé entré le congé et la sortie.
'
6965. Explication. S'il s'agit... dans l'hypothèse d'un preneur

expulsépar l'acquéreur de la chose louée, en vertu d'une clause du bail.

6966^ Évincé... ou plutôt, expulsé : il n'est pas besoin que le preneur
attendeun jugement pour avoir droit à l'indemnité.
VAu prix:.. Lisez : à là fraction du loyer correspondante au temps...

6967. Déduction. Détermination légale de l'indemnité que l'article
précédentattribue au preneur expulsé. Compara n° 6149.

''HofifiS.'On prévient ainsi des procès peu importants et des décisions
arbitraires'. . -
'

Entfëïe do'ngê et là sortie... Ce temps est, en général, celui dont on a

'^oinpour trouver un nouvel appartement-nos 6927-2° 6928.

&"* 1V4G. — Quelle indemnitéest dueau fermier expulsé?

..,,s'il s'agit de( biens ruraux, l'indemnité que le bailleur doit

payer au ïërmier, eàt du tiers du prix du bail pour tout le temps
gui reste à courir.

:T/i6968.ii^pUcation.>S'e7s'agit-n"*6965, 6928.

Qui reste à courir... lors de l'expulsion.
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Déduct. et motifs - n° 6967.

Tout le temps qui reste... Le fermier pouvait espérer de faire unbéné-
fice plus ou moins considérable : on l'évalue k un tiers en sus des fermais
qu'il aurait dû compter au bailleur.

5V^ > i'947. — Quelle indemnité est due au preneur a"une usine?
L'indemnité se réglera par experts, s'il s'agit de manufac-

tures, usines, ou autres établissements qui exigent de grandes
avances.

Explication. S'il s'agit-n°G%5 ; experts-n" 647.

6969. Manufact., usines, établ.... Ces mots désignent ici lesbàli-
menls consacrés aux manufactures, etc.

6970. Avances... capitaux employés pour l'achat des matièrespie-
inières et des instruments, le salaire des ouvriers et le loyer des bâtiments.
Ces capitaux s'appellent avances, parce qu'il faut les consommer avantie

produire, et, par conséquent, de retirer aucun bénéfice ; de telle sortequ'on
court risque de les perdre, si l'entreprise ne réussit pas.

6971. Déduction-n° 6859-3°. Le tort ne pouvait guère s'évalua
à priori dans celle hypothèse comme dans celle des 2 articles précédente;
il dépend de l'importance de l'établissement et de sa perfection.

i^j, > 4 948. — L'acquéreur peut-il user sur-le-champ delafacài

d'expulsion ?

L'acquéreur qui veut user de la faculté réservée par le bail,

d'expulser le fermier ou locataire en cas de vente, est, en outre,
tenu d'avertir le locataire au temps d'avance usité dans le lien

pour les congés.
Il doit aussi avertir le fermier de biens ruraux, au moinsan

an à l'avance.

6972. Explication. En outre... c.-k-d. outre l'indemnité fixéepar
les articles 1745 à 1747.

Fermier de biens ruraux... pléonasme.

6975. Déduction. Interprétation de volonté - n° 8537- fondéesu

"cette observation que personne ne se soumet, sans nécessité, k un préjudice-
Le locataire et le fermier éprouveraient un dommage plus ou moinsconsi-

dérable, s'ils étaient, exposés, l'un k manquer d'appartement, l'autreàne

pas récolter les fruits en vue desquels il a fait des dépenses et des travaux.

V. art. 1774.

^-> 1 94e. — Quand et par qui le preneur que l'acquéreur veutex-

pulser doit-il être indemnisé?

Les fermiers ou les locataires ne peuvent être expulsés quils

ne soient payés par le bailleur, ou^ à son défaut, par le nouvel

acquéreur, des dommages et intérêts ci-dessus expliqués.
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9974, Explication. Nepeuvent... Doue ils jouissent d'un droit de

rétention.
A son défaut... mais k la charge par lui de rembourser.

flouvel acquéreur... On l'appelle « nouveau » parce qu'il est postérieur

aubail.

Ci-dessus... art. 1745 k 1747. Expliqués... Lisez : déterminés.

6975. Déduction. l°iv"e peuvent être expulsés... Y. art. 1948 et

2094-n° 3061. . - .

2° Par le nouvel acquéreur... Dérogation au principe d'après lequel nul

n'estobligé dans le doute. — Motif. Le preneur a dû compter sur l'indem-

nité que la loi elle-même lui attribue : il serait trompé dans son attente s'il

s'ilen était privé par l'insolvabilité du bailleur. Peut-être même suffirait-il

d'unsimple retard dans le payement, pour que l'indemnité, calculée parla
loidans l'hypothèse d'un payement immédiat, se trouvât insuffisante.

^ ^ 1750. — Le preneur sans acte à date certaine peut-il exiger
uneindemnitéde l'acquéreur qui l'expulse ?

Si le bail n'est pas fait par acte authentique, ou n'a point de

date certaine, l'acquéreur n'est tenu d'aucuns dommages et in-

térêts.

6976. Explication. Authentique... auquel cas la date est certaine.
Date certaine... avant la vente.
If est tenu... avant d'user (art. 1749) du droit qu'il a d'expulser quand

mêmele bail ne contiendrait, kcet égard, aucune réserve. Mais le bailleur
resteobligé envers le preneur qu'il ne fait pas jouir.

6977. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel les con-
ventionsn'imposent aux tiers aucune obligation (art. 1165); principe ap-
plicableaux successeurs quelconques, a l'égard des obligations contractées

parleur auteur, depuis qu'ils lui ont succédé ; combiné ici avec la règle qui
permetaux tiers de contester la vérité de la daté des actes sous seing privé
(art.1528).

H-» 1951. — L'acheteur à réméré peut-il expulser le preneur ?

L'acquéreur à pacte de rachat ne peut user de la faculté d'ex-

pulser le preneur, jusqu'à ce que, par l'expiration du délai fixé

pour le réméré, il devienne propriétaire incommutable.

Explication.Pacte de rachat - n° 6421 ; réméré- n° 6631.

6978. Du délai fixé... et au plus tard, des 5 ans qui suivent la vente

(art.1660).
6979. Incommutable... île in négatif, et cum mutare. Propriétaire dont

ledroit n'est pas susceptible d'être anéanti par suite d'un fait antérieur ou
coexistantk son acquisition. La propriété est commutable, lorsqu'elle est à

terme,rescindable ou résoluble.

6980. Déduction. Dérogation a la règle qui permet k l'acheteur d'ex-
pulserle preneur quand cette faculté a été réservée dans le bail (art. 1745),
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— combinée avec la règle qui attribue k l'acheteur k réméré les mens
droits qu'k un acheteur ordinaire (art. 1665). Ajout. n°6982.

6981. Motif. Tant que l'acheteur n'a pas la propriété irrévocableil
n'a pas grand intérêt k user de la faculté d'expulser ; et le preneur serait
d'autant plusdésappointé que le vendeur qui, après l'exercice du réméré,est
censé avoir toujours été propriétaire, n'aurait pu le priver de sa jouissance.

6982. Corollaire. De la faculté d'expulser... Le texte ne distinguepass'I
s'agit de la faculté réservée dans le bail, ou de celle qui appartient à tout acquéreurd'à-
puiser un preneur dont l'acte n'a pas date certaine. — Toutefois on peut soutenirqutli
Code n'a pas eu en vue cette dernière hypothèse : presque tous les articlesprécédents
depuis l'art. 1743, statuent dans celle où le bail réserve le droit d'expulsion.Àutonnl,
il faudrait voir dans l'art. 1751 une dérogation,,non-seulement à l'art, i 165—n°695S,
mais encore à la règle qui permet aux tiers de méconnaître la date des actes sousseing
privé (art. 1328).

SECTION II.

Des règles particulières aux baux & loyer.

Garantie du payement des loyers.

jab" > 4 VAIS. — Le locataire est-il tenu de donner des sûretés?

Le locataire qui ne garnit pas la maison de meubles suffi-

sants peut être expulsé, à moins qu'il ne donne des sûretés ca-

pables de répondre du loyer.

Explication. Expulsé - n° 69S3 ; sûretés- n°4--il6 ; loyer-ÏÏ'ÎB,
6985. Garnir une maison de meubles, c'est y placer tous les meubles

propres a en rendre l'habitation commode et agréable.
Suffisants... soit par leur nombre, soit par leur valeur individuelle,?)»'

répondre du loyer, c.-a-d. pour en assurer le payement. Le locateur aUD

privilège sur ces meubles (art. 2102-1 °).

6984. »édoctïon. 1° Peut être expulsé... Interprétation de volonté-

n°SS57 - fondée sur un usage qui remonte aux Romains (art. 1160),etsur

l'attente conçue par le locateur d'être payé au besoin parla vente fe

objets qu'il voit apporter dans sa maison, et qui sont en quelque sortemise»

sa possession. Ces objets sont, pour lui, la mesure de la solvabilité du locataire

el le déterminent k se dessaisir k son profit de la jouissance de sachase.

2° A moins... Restriction k la 1™ proposition. — Motif. On supposeJ»

les sûretés fournies procurent une garantie équivalente à celle que leoau-

leur pouvait exiger. Il ne saurait dès lors se plaindre, n'ayant pasd'inter
direct à cequeïe locataire habite avec ousansaccompagnemenldemobiM'i
ou dfi moins k ce qu'il se serve de meubles k lui appartenant (V. art. 2102-J-

60B8. Comparaison. Le fermier doit fournir une sûreté analogue,

en apportant les instruments nécessaires k l'exploitation (art. 1766);
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on s'en contente, parce que les fruits du fonds offrent un supplément de

garantie(art. 2102-4°).

A-> 1953. — Le sous-locataire est-il tenu envers le propriétaire ?

Le sons-locataire n'est tenu envers le propriétaire que jus-

qu'à concurrence du prix de sa sous-location dont il peut être

débiteur au moment delà saisie, et sans qu'il puisse opposer des

payements faits par anticipation.
; Les payements faits par le sous-locataire, soit en vertu d'une

stipulation portée en son bail, soit en conséquence de l'usage
deslieux, ne sont pas réputés faits par anticipation.

Explication. Propriét. -h° 6856 ; saisie - n° 1876 ,•payem. - n°4620.

6986. Sous-locataire... celui qui prend k loyer d'un locataire, qualifié
principal, pour le distinguer du premier.

;

Il n'est tenu., que... Donc il est tenu, dans les limites indiquées.
6987. Sous-location... location faite par un locataire.

Débiteur... envers le sous-bailleur, locataire principal.
De la saisie... des meubles du sous-locataire, garnissant la maison

louée;saisie opérée par le propriétaire et appelée gagerie par le Code de

procéd.,art. 820.

6988. Par anticipation... avant l'époque où il pouvait être contraint
àlesfaire parle locataire principal, son créancier immédiat. Le Code de

proc.(art. 820) exige, en outre, que les payements soient faits « sans
fraude», c-k-d. sans intention d'empêcher le propriétaire de toucher ce

quilui est dû par le locataire principal.
Pas réputés faits... Lisez : sont réputés n'être pas faits par anticipation.

Analyse. 1° Le sous-locataire est tenu envers le propriétaire, 2° seu-
lementjusqu'à concurrence de ce qu'il doit au locataire principal ; 3° il n'est

paslibéré envers le premier par les payements anticipés faits au deuxième,
i' maisbien par les payements conformes k la convention ou k l'usage
local.

6989. Déduction. 1° Dérogation au principe d'après lequel les con-

yentions,;n'attribuent aucun droit aux tiers (art. 1165). — Motifs. Ce sont
lesmêmes qui ont fait attribuer un privilège au propriétaire ; d'ailleurs les

loyerssont des fruits civils ; or le privilège est établi formellement pour les
fruitsnaturels (art. 2102 - 1°).

2°Conséquence de cette idée que l'ayant-cause ne peut avoir plus de
droitsque celui qu'il représente. Le subrogé n'a pas une créance plus éten-
dueque le créancier primitif.

°° Application de la règle qui permet aux créanciers de faire annuler les
actesfaits en fraude de leurs droits, y compris les payements reçus par
Ieurdébiteur (art, 1167).

4"Conséquence "du principe qui permet au débiteur de se libérer malgré
e créancier ; etj par suite, malgré les créanciers de ce dernier.

6990. Addition. Le Code de proc. (art. 820), accorde au propriétaire



320 BAUX A LOVER.

un droit semblable k l'égard du sous-fermier. Aussi l'art. 1755serail-j
mieux placé dans la section précédente.

6991. Corollaire. Le propriétaire a contre le sous-locataire uneat-
tion directe, plus avantageuse que l'action qu'il exercerait du chefdulo-
cataire principal, en vertu de l'art. 1166. En effet, le produit de cettefc
nière action, faisant partie du patrimoine du locataire principal, devraitse
distribuer proportionnellement entre tousses créanciers (art.2095). Maisle
propriétaire, agissant comme créancier immédiat du sous-localaire, necon-
court qu'avec les créanciers de ce dernier. Donc il a intérêt à invoquerl'ail,
1755 plutôt que l'art. 1166, toutesles fois que le sous-locataire étant solvallt
le locataire principal ne l'est pas. Il a ainsi un privilège indirect sur leprii
de la sous-location, de même que surles meubles garnissante maison.

On peut aussi considérer l'art. 1753 comme établissant une subrogationlégale,anpro-
fit du propriétaire, dans les droits du locataire principal; subrogation susceptibled'être
anéantie, soit par le payement l'ait à ce dernier par le sous-locataire , soitparlepa;s-
ment fait au propriétaire par le locataire principal.

Réparations.

rj^- > iîfâJ:. — Quelles réparations sont, dans le doute, à laémif
du locataire ?

' Les réparations locatives ou de menu entretien dont le loca-

taire est tenu, s'il n'y a clause contraire, sont celles désignées
comme telles par l'usage des lieux, et, entre autres, les répara-
tions à faire :

2 Aux àtres, contre-coeurs, chambranles et tablettes des che-

minées ;
3 Au récrépiment du bas des murailles des appartements etau-

tres lieux d'habitation, à la hauteur d'un mètre ;
4 Aux pavés et carreaux des chambres, lorsqu'il y en a seule-

ment quelques-uns de cassés ;
5Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées par la grêle,

ou autres accidents extraordinaires, et de force majeure, dont

le locataire ne peut être tenu ;
6

Aux portes, croisées, planches de cloison ou de fermeture

de boutiques, gonds, targettes et serrures.

6992. Explication. Locatives... de locare. Réparations qui sonl

des conséquences de la location.
6993. Menu entretien... par opposition à l'entretien complet(le1»

maison, lequel comprend des réparations plus importantes (V. art. 606).

6994. Entre autres... Ces mots semblentdire queles réparationsénun*
rées ne sont loCalives que si elles sont <rdésignées comme telles par l'usas8

des lieux ». Il paraît, au contraire, par la discussion au conseil d'État, qu'on»
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voulu« fixer le droit » par rapport aux cas spécifiés. Dans ce sens, les mots
«entreautres » doivent se rapporter au commencement de l'article. Il aurait
mieuxvalu dire : sont les suivantes, et, en outre, celles désignées par
l'usage.

Aire..foyer. Contre-coeur... plaque de fer qui revêt le fond de l'âtre.
Chambranle... ornement delà cheminée, ordinairement sur la façade.
Tablette... partie de la cheminée qui la recouvre, et ressemble a une pe-
tite table.

Et autres lieux... comme les bou tiques.

Analyse. 1° Le locataire est tenu des réparations énumérées dans le
texte2° et autres reconnues par les usages locaux; 3° sauf les restrictions

indiquéesaux alinéas 3 à 3, 4° et sauf clause contraire.

6995. Déduction. l°Présomptionlégale. Voy. n° 6875.—Le caractère

généraldes réparations locatives, c'est que leur nature rend probable à leur

égardune faute du locataire ou des personnes dont il répond. En effet il est
fortvraisemblable que les habitants de l'appartement ont allumé du feu et

jetédesbûches dans le foyer, appuyé des objets quelconques sur les che-
minéesou contre les murailles, marché sur les carreaux, ouvert et fermé les
fenêtreset clôtures, le tout avec plus ou moins de négligence ou de vivacité,

: suivantleur caractère, leur âge ou leurs habitudes.

; 2»- n° 6927 - 3°. — 3° La restriction du 5e alinéa n'est autre chose que
l'applicationde l'article suivant ; celles du 5e et du 4e alinéa sont conformes
à la notion générale qu'on vient de donner des réparations locatives. Il n'est

pasprobable que le choc des meubles ou des individus ait nui au delà d'une
r certainehauteur, ou qu'en marchant, même sans précaution, on ait détruit
. lamajorité des carreaux.

4°Application du principe qui donne force obligatoire k la volonté des
; parties(art. 1134 -1°).
'

Antinomie- n»6913.

5s57->llï5&. — A la charge de qui sont les réparations locatives occa-
sionéesparvétusté ou force majeure?

Aucune des réparations réputées locatives n'est à la charge
l dés locataires, quand elles ne sont occasionées que par vétusté
I ou force majeure.

6996. Explication. Des locataires... Donc, en pareil cas, elles
restentà la charge du bailleur.

j (Quepar vét. ou force... et que cela est prouvé parle locataire, car, dans
; ;ledoute, il est tenu (art. 1754).

* 6997. Déduction. Application du principe suivant lequel nul n'est
responsabledu dommage causé par force majeure (art. 1148, et arg. a con-'
trarw des art. 1382 et 1383).

6998. Corollaire; Donc la présomption légale établie par l'article

précédentou par les usages locaux auxquels il renvoie est une présomption
i ivrii.Uantùm .-le locataire peut l'écarter en prouvant qu'en réalité, il est

in. 21
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exempt de faute et rie négligence. Mais ildoitle prouver; autrement,1'*
1184 n'aurait aucune espèce d'application.

«SI- > 17 âft. — A la charge de qui est le curement des puits etdesfit»
ttmsmces ?

le curement des puits et celui des fosses d'aisance sontàh

charge du bailleur, s'il n'y a clause contraire.

6999. Explication. Clause contraire... auquel cas le loyersetail

probablement moins considérable.

7000. Pédoction. \.a A la charge du 6a^e«r... Copsé,que^oeè
la règle qui astreint le bailleur à entretenir la chose louée (art. 1719-2'(l

•1720-2°). — On a dû s'en expliquer parce que le fait de l'habitation doii
lieu aux réparations dont il s'agit. Desgodets (V. Pothier, n° 222) ineilil

même, en thèse générale, au compte du locataire, le curement despuits,

parce qu'il est surtout nécessité par les pierres ou autres objets qu'on;

jeile. Mais les rédacteurs du Code ont sans doute songé à l'intervalleasti

long qui sépare ces sortes d'opérations. Il arriverait souvent que desta-

taires seraient responsables du fait de leurs prédécesseurs. D'ailleursletaie

prévient toute contestation.
2° Clause contraire... -n° 6995-4°.

Durée.

i^)y > 19 S?. — Quelle est la durée du bail des meubles destinésàgst-

nir une maison ou un appartement ?

Le bail des meubles fournis pour garnir une maison entière,

un corps de logis entier, une boutique, ou tous autres apparte-

ments, est censé fait pour la durée ordinaire des baux de mai-

sons, corps de logis, boutiques ou autres appartements, selon

l'usage des lieux. .-,...':,,.

Explication. Garnir-yf Wà%Z;,%sage des lieux - n° .6442,

7001. Corps de logis... portion de maison comprenant toute lai»

leur; par ex., une aile.' Ensemble de logements ou appartements.

7002. «édnction. Interprétation de volonté - n" SSS7, fondées»;

ce que'le locateur a dû naturellement arrêter sa pensée sur la destinai*

indiquée par le preneur, et s'attendre que ses meubles seraient gardés»
le temps que celte destination durerait.

7005. Corollaire. Durée ordinaire....^ texte ne distinguepassileF'

neâti. effectivement, ou non, loué la maison pour le temps d'usage. Et, eneffet,le"

leur n'a. pu deviner si une durée particulière a été stipulée. Mais il eu seraitpeut
autrement si le preneur le lui avait fait connaître. — Dans tous les cas,laclaus

toril des meubles, <jui fixerait la durée spéciale de ce bail-devrait être exécutée(a

elell84~lo).
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g|-> 1*58. — Quelle est la durée du bail dun appartement meublé?

. Le bail d'un appartement meublé est censé fait à l'année,

quand il a été fait à tant par an ;

Au mois, quand il a été fait à tant par mois ;
Au jour, s'il a été fait à tant par jour.
Si rien ne constate que le bail soit fait à tant par an, par mois

ou par jour, la location est censée faite suivant l'usage des

lieux.

7004. Explication. Usage des lieux - n° 6442.

'Meublé... garni dés meubles nécessaires pour l'habitation.

Tantpar mois... pour une semaine, s'il a été fait à tant par semaine

; (Polh.,n°30).
7003. Par jour... En général, le bail est censé fait pour toute la pé-

riodequi a servi de base pour déterminer le prix. Du reste, si la jouissance
continueet est tolérée, il y a tacite reconduction pour une nouvelle période,

- et celapeut se renouveler indéfiniment (V. Pothier, ib.).
7006. Déduction. 1° A tannée., au jour... Interprétation de vo-

lonté- n»5357 - fondée sur ce que les parlies ont dû naturellement arrêter
leurpensée sur la période qu'énonçait leur convention. Si elles voulaient

; enaddpter une plus courte, il était bien inutile d'évaluer le prix d'un temps
, pluslong.

1?Usage des lieux;.. Application de la règle générale qui prescrit d'in-

terpréter les conventions d'après l'usage du pays où elles sont formées

-farl.1159). ;,. -.,;,.-,

' iv) >-'"1Ï59. — Que/ effet a la jouissance continuée après la fin du
, lail à-loyer? "' ; '

; Si le locataire d'une maison ou d'un appartement continue sa
- jouissance après l'expiration du bail par écrit, sans opposition

delà part du bailleur, il sera censé les occuper aux mêmes con-
:ditions jpour le terme fixé par l'usage des lieux, et ne pourra
plus en sortir ni en être expulsé qu'après un congé donné suî-

; Tant le délai fixé par l'usage des lieux.

. 7007. Explication. Par écrit... Lisez: dont la durée a été fixée

; iW )a convention des parties-n° 6924.
; Mêmes, conditions... Le'.'rédacteur entend sans doute parler des condi-

ll0nsrelatives au mode de jouissance, d'une part, et au payement du prix,
del'au|re; caries sûretés extraordinaires qui accompagnaient le 1er bail,

^e.sauraient^aumoins en général, être considérées comme maintenues
i !rçk1M,etn°694sj; : '.

; Jmle terme (ci-k-d. le temps) fixé par l'usage (ou d'après l'art. 1758)
: *'A0?.P?ur. le temps réglé dans la convention précédente.

•Sortir ni être expulsé... avec dissolution légale des engagements réci-
proques.
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7008. Déduction. Application aux baux k loyer du principedelala-
cite reconduction, établi pour toutes les espèces de baux, au moinsenaf-
parence, par l'art. 1708.

Résolution.

m_> i960. — A quoi est tenu le locataire par la faute dttadk
bail a été résilié ?

En cas de résiliation par la faute du locataire, celui-ci esttenu

de payer le prix du bail pendant le temps nécessaire àlaielo-

cation, sans préjudice des dommages et intérêts qui ont pu ré-

sulter de l'abus.

Explication. Résiliation - n° 6543 ; faute - n° 2835 ; d.-int.-n' 4231,

7009. Par la faute... par ex. dans le cas des art. 1729 et 17S2.

Nécessaire à la reloc... ce qui peut s'entendre de 2 manières :1°Ai

temps considéré comme nécessaire à la relocation par les usageslocans,
c.-a-d. de l'intervalle entre le congé et la sortie; 2° du temps qui, enfail,
se sera écoulé entre la résiliation et la relocation, en supposant bienentendu

que le bailleur a fait toutes les diligences convenables pour relouer.Celte

2e interprétation paraît plus conforme k la lettre de la loi.

7010. Relocation... Location nouvelle -n° 6932.

De l'abus... de jouissance, commis par le preneur.

701J . Déduction. Application du principe qui astreint le débite
k indemniser le créancier de l'inexécution de l'obligation (art. Hills-com-
biné avec cette idée, que les dommages-intérêts comprennent le gainman-

qué aussibienquela perte éprouvée, et ne comprennent que cela(art.1149),

^ i> 1ÏG1. — Le bailleur peut-il résoudre la location pour héilti

lui-même ?

Le bailleur ne peut résoudre la location, encore qu'il déclare

vouloir occuper par lui-même la maison louée, s'il n'y a eu con-

vention contraire.

7012. Explication. Déclare... même avec serment, commedans

l'ancien droit (Polh.,n° 329);ou avec preuve que la maison est nécessaires
son besoin personnel,comme endroit romain (propriisusibusnecessarim
probaverit : loi 3, Cod. de locato).

7013. Déduction. 1° Ne peut résoudre... Application du principe
qui interdit k l'une des parties de révoquer, par sa seule volonté,le contrat

qui les lie toutes deux (art. 1134-2°).— Il est vrai que le propriétaire acon-

servé le droit de disposer de sa chose, mais il s'est obligé à en fairejoui'!

or, cette obligation peut être rangée au nombre de celles dont l'exécution
est susceptible d'être opérée par l'intervention de la force publique(P*
n° 66) -n°s 4240, 4242.
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On a dû s'en expliquer, parce qu'autrefois on décidait le contraire en

vertude la fameuse loi xde(5 Cod. de locato-n° 7012).
2°Conv. contraire...- n° 6995-4°.

ij^-> iï 6 S. —A quoi est tenu le bailleur qui s'est réservé le droit de

veniroccuperla maison par lui-même ?

S'il a été convenu dans le contrat de louage, que le bailleur
:
pourrait venir occuper la maison, il est tenu de signifier d'a-

vanceun congé aux époques déterminées par l'usage des lieux.

7014. Explication. Congé -n° 6925; usage des lieux-n» 6442.

Venir occuper... et résoudre ainsi la location (art. 1761).

Déduction. 1° Tenu de signifier... Interprétation de volonté-n° 5557-

fondéésur cette observation, que nul ne s'expose sans nécessité k un préju-
dice.Lelocataire en éprouverait presque toujours un s'il pouvait être surpris

parune expulsion inattendue.

'. 2°Usage des lieux - n° 6927 - 3°.

701 S. Comparaison. Le locataire n'a droit k aucune indemnité s'il
n'ena pas stipulé, a la différence du preneur qui s'est soumis k être expulsé

! parun acquéreur de la chose louée (art. 1744 k 1747).
7016. Restriction. On pourraitstipuler que le bailleur ne serait pas

;-tenude signifier un congé (art. 1134 - 1°).

SECTION III.

Des règles particulières aux baux à ferme.

^-> 1ÏC3. — Le pouvoir de. céder ou de sous-louer appartient-il à

, n fermier quelconque?
Celui qui cultive sous la condition d'un partage de fruits avec

, le bailleur, ne peut ni sous-louer ni céder, si la faculté ne lui
en a été expressément accordée par le bail.

: Explication. Condition - n° 4389 ; partage -n° 2885 ; fruits -n° 2051 ;
- sws-louer--h? 6862; céder-n" 1936.

[., 7017. Partage de fruits... au lieu de payer des fermages en argent,
.quela loi qualifie de fruits civils (art. 584).

Avecle bailleur... En un mol, un colon partiaire (art. 2062), ou unmé-
; tajer-no 7236,7237.
) 7018. Déduction. 1° Dérogation k la règle qui permet au preneur de

; spus-loueretmême de céder son bail (art. 1717). — Ou, si l'on veut, consé
quencede la règle qui défend k un associé d'adjoindre un tiers a la société
P saseule volonté (art. 1861). — Motif. Le colon partiaire est en quelque
sorteassocié, quant k la jouissance ; on le choisit en considération de son plus

; ou-moinsde probité ou d'industrie. Son cessionnaire pourrait ne pas inspi-
; «r au bailleur la même confiance.
; V?Express, accordée -n° 6995-4°.
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L)))y>:t?64. — Quel droit a le bailleur, si le colon partiaire a cédém
sous-loué sans permission?

Eu cas de contravention, le propriétaire a droit de rentrerei

jouissance, et le preneur est condamné aux dommages-intérêts
résultant de l'inexécution du bail:

7019. Explication. De contravention... k l'art, précédent; c.-k-d.
de cession ou sous-location non autorisée par une clause expresse dubailà
métairie.

De rentrer en jouissance... c.-k-d. de faire résoudre le bail. '

7020. Déduction. Application du principe qui sous-entend danstout
contrat bilatéral une condition résolutoire tacite , pour le cas où l'unedes

partiesn'exécute pas ses obligations (art. 1184-1741);—combiné avecce1

lui qui astreintle débiteur à indemniser de l'inexécution (art. 1147).

^^-^-ifîOS. — Quelles règles doit-on suivre si la contenance effectiveà

fonds donné àferme est différente de celle indiquée dans le contrat ?

Si, dans un bail à ferme, on donne aux fonds une contenante

moindre ou plus grande que celle qu'ils ont réellement, il n'ya

lieu à augmentation ou diminution de prix pour le fermier,

que dans les cas et suivant les règles exprimés au titre de la.
Vente.

7021. Explication. Bail à ferme... La même difficulté ne sepré-
sentera guère pour le bail k loyer- n° 6174.

On donne... c.-k-d. on déclare que les fonds ont une contenance...
Au titre delà vente...art. 1617 k 1623.

Traduction. Il faut distinguer si le prix du bail a été fixé à tantla

mesure, ou k une certaine somme pour la totalité des fonds. Y. au surplis
n°6488. ..'•

7022. Déduction. Les art. 1617k 1623, quand ils s'appliquentan

bail à ferme, se rattachent, soit comme conséquences,, soit commeexcep-

tions, aux mêmes principes que lorsqu'ils s'appliquent k la vente. Seulement
leur principe ou leur motif doit se combiner avec cette idée que le louage

est, au fond, une vente de la jouissance-no 6833-2°.

&-> 1 «66. — Dans quels cas le bailleur peut-il faire résilier lebdi

ferme?

Si le preneur d'un héritage rural ne le garnit pas des bestiaux

et des ustensiles nécessaires à son exploitation, s'il abandonne

la culture, s'il ne cultivé pas en bon père de famille, s'il emploie

la chose louée à un autre usage que celui auquel elle a été des-

tinée, ou, en général, s'il n'exécute pas les clauses du bail, et

qu'il en résulte un dommage pour le bailleur, celui-ci peut)

futrant les circonstances, faire résilier le bail.



ART. 1764 A 1766. — M09 7019 A 7026. 327

En cas de résiliation provenant du fait du preneur celui-ci

est tenu des dommages et intérêts, ainsi qu'il est dit en l'arti-

cle 1764.

Explication. Exploitation - n» 1825 ; bon père def. - n° 15651

7023. Preneur d'un héritage rural.... en un mot « le fermier ». Peut-
êtrea-t-on craint que cet article, et la plupart dès suivants, ne parussent
inapplicablesau colon partiaire.

Bestiaux et ustensiles... V. art. 2102-1» et n° 6985.

7024. El qu'il en résulte... Cette-phrase peut également se rapporter :
l! aux cinq obligations énoncées dans ce qui précède, sous forme condi-

tionnelle; 2° ou k quelques-unes d'elles; 3° ou bien seulement k la cin-

quième:« s'il n'exécute pas les clauses du bail. »'

Suivant les circonstances... si ce dommage est assez grave, et s'il n'a
• pasété atténué par le preneur.

Dufait du preneur... ce qui comprend tous les cas énumérés dans le

premieralinéa, celui de l'art. 1764 ici rappelé , et probablement celui de
l'art.1767.

Ainsi qu'il est dit... L'article auquel on renvoie si longuement, se

i Borneà ajouter : i résultant de l'inexécution. »

! 7025. Analyse. I. Obligations du preneur : 1° Garnir de bestiaux et
ustensilesnécessaires ; 2° ne pas abandonner la culture ; 3° cultiver comme
unpropriétaire soigneux; 4° ne pas employer la chose k un usage auquel

; ellen'est pas destinée; 5° exécuter les clauses du bail.
II. La-sanction consiste dans la faculté donnée au bailleur de résilier

'
(au moins s'il y a dommage, et suivant les circonstances), et d'obtenir
uneindemnité.

7026. Déduction. 1. Les quatre premières obligations ici indiquées
; résultentde la règle générale qui astreint un preneur quelconque k user en

bonpère de famille (art. 1728-1°); — combinée, k l'égard de la première
j obligation,avec l'interprétation de volonté indiquée aun° 6984-1°; a l'égard

delà quatrième, avec l'interprétation de volonté indiquée au n" 6904-1°;
.' età l'égard de la deuxième, avec cette observation que les terres ont besoin

d'êtrecultivées d'une manière continue, sinon elles exigeraient la dépense
; d'unnouveau défrichement. — La cinquième obligation résulte du prin-

cipequi donne force obligatoire k la volonté des parties (art. 1134-1°).
II.Application du principe, qui sous-entend, dans tous les contrats bila-

téraux,une condition résolutoire tacite pour le cas où l'une des parties n'exé-
cuteraitpas ses obligations (art. 1184) ; "avec une restriction qui subordonne

, ,1arésolution k l'existence d'un dommage, et même aux circonstances, soit
danstous les cas énoncés, soit dans quelques-uns d'entre eux-n° 7024.—
Motif.En résiliant le bail pour une contravention non dommageable, ou ne
causantqu'un dommage minime, on en causerait un très-grave au fermier:
lui-même.

' % alinéa. Application du principe qui astreint le débiteur k indemniser
del'inexécution (art. 1147,1184-2°).
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)))^ > HfGÏ. — Oà lefermier est-il tenu d'engranger?
Tout preneur de bien rural est tenu d'engranger dans leslieni

à ce destinés d'après le bail.

7027. Explication. Engranger... littéralement : mettre larécolle
sous grange.

D'après le bail... quand même il indiquerait cette destination, sanses-
pliquer l'obligation d'une manière positive.

7028. Déduction. Interprétation de volonté-n° 5557 - fondéesu
l'intérêt du bailleur : il a un privilège sur tout ce qui garnit la ferme,ei
spécialement sur la récolle de l'année (art. 2102-1°); ce privilège pourrai!
devenir illusoire, si les fruits étaient placés hors de son immeuble, et,par
suite, hors de sa possession. La destination portée dans le bail n'auraitpas
s'il en était autrement, une grande utilité.

iî))) >fl WOS. — A quoi est tenu le fermier en cas d'usurpation ?

Le preneur d'un bien rural est tenu, sous peine de tous dé-

pens, dommages et intérêts, d'avertir le propriétaire des usur-

pations qui peuvent être commises sur les fonds.

Cet avertissement doit être donné dans le même délai quece-

lui qui est réglé en cas d'assignation suivant la distance des

lieux.

7029. Explication. Dépens... frais d'un procès-n°162.
Tous dépens... du procès intenté k ce sujet contre lui par le bailleur;

peut-être aussi comprend-on par lk les dépens du procès en revendication,
intenté contre l'usurpateur.

Dommages-intérêts... résultant de ce que le tiers aurait acquis lapos-
session annale, ou bien prescrit la propriété du fonds, ou tout autredroit

réel.

7030. Usurpation... prise de possession de tout ou partie d'une chose

par celui^qui n'en a pas le droit.
Sur les fonds. ..loués au fermier dont il s'agit.
En cas d'assignation... Lisez : pour donner une assignation.

7051. Suivant la dût.... Lisez : avec l'augmentation que la loiac-

corde k raison des distances : un jour par 3 myriamèlres. Y. Cod.proc,
art. 1033; et, pour le cas où le propriétaire serait domicilié hors de laFrance

continentale, art. 73.

7032. Déduction et motif- n° 6893-2°. — La loi fixe undélai

assez court, afin que l'usurpateur n'ait pas le temps d'enlever au bailleurles

actions possessoires (art. 2243; Cod. proc, art. 23).



ART. 1767 A 1769. — HOS 7027 A 7036. 329

Art. 1769 à 1773 : Cas fortuits.

H-> 1569. — Dans quels cas le fermier qui a loué pour plusieurs an-

nées,a-t-il droit à une remise du prix ?

Si le bail est fait pour plusieurs années, et que, pendant la

durée du bail, la totalité ou la moitié d'une récolte au moins

soit enlevée par des cas fortuits, le fermier peut demander une

remise du prix de sa location, à moins qu'il ne soit indemnisé

par les récoltes précédentes.
S'il n'est pas indemnisé, l'estimation de la remise ne peut

avoir lieu qu'à la fin du bail, auquel temps il se fait une com-

pensation de toutes les années 'de jouissance. ;
Et cependant le juge peut provisoirement dispenser le pre-

neur de payer une* [partie du prix en raison de la perte souf-
. ferte.

: 7053. Explication. Pour plusieurs années... Si c'est pour un 'an,
- voyezart. 1770.

Enlevée... Lisez : détruite... Sublata.
': 7034. Remise... libération, par la volonté du bailleur ou la décision du

.'.juge.Elle doit être proporlionnnelle a la perte ( V. 3e alinéa).
Indemnisé... c.-k-d. a moins que l'excédant du produit effectif desan-

i néesantérieures sur le produit qu'il pouvait raisonnablement espérer (Poth.,
n°169), n'égale la perle éprouvée dans l'espèce.

; Pas indemnisé... et qu'il y ait encore une ou plusieurs années de jouis-
'.sance.

L'éstim.de la remise... k laquelle il peut avoir droit de prétendre en
- définitive.

703S. Compensation de toutes... si bien qu'il n'a pas droit k une re-
mises'il se trouve indemnisé par le produit des années subséquentes.

Provisoirement... dès l'époque de la perte, et sans atteindre la fin du
.bail.

; Dispenser... si le bailleur n'y consent spontanément.
: Perte soufferte... et non compensée par les années précédentes.

: Analyse. 1° La perle fortuite, de moitié au moins d'une récolte, donne
aufermierle droit d'obtenir une remise [proportionnelle], 2" a moins qu'elle
le soilcompensée par les bénéfices des années antérieures ou subséquentes;

i/
3"s'il y a encore des années de jouissance, l'estimation delà remise doit
sefeire k la fin du bail; 4° mais le juge peut accorder une remise provi-
soire.

'P36. Déduction. 1° Application du principe qui impose au bailleur
•obligationsuccessive de faire jouir le fermier pendant toute la durée du
toi (W. 1709,1719-2° et 3°) : l'obligation de payer les fermages demeure
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sans cause pour toutes les fractions de temps pendant lesquelles la jouis.
sance n'a pas été procurée. — Il y a ioi> du reste-, Une dérogation implicite
(V.art. 1770-2°) au même principe: elle consiste en ce qu'une perleinfé-
rieure k la moitié de la récolte ne donne pas droit k diminution de pris
Motif. La valeur des récoltes est essentiellement variable ; quand elled(.
passe de beaucoup le montant des fermages, le preneur fait un bénéfice
qu'il garde pour lui seul ; on a dû lui laisser courir quelques chancesds
perle (Modicum damnum xquo animo ferre débet colonus, cui imnidi-
cum lucrum non aufertur : loi 25, § 6, Dig. locati). Les rédacteursdo
Code ont fixé le chiffre de la perte k -i-pour prévenir les décisionsarbi-
traires. -

2° Autre dérogation au même principe. Le motif est semblable: lefe;-
mier n'a pas dû s'attendre k n'avoir que de bonnes années.

3° Conséquence de la 2e proposition. On ne saurait prévoir l'avenir.
4° Concession, aujuge, d'un pouvoir exorbitant, par exception au principe

qui lui prescrit de se borner k déclarer le droit des parties -n" 88.—Motif.
Il peut se faire que le fermier manque d'argent, par suite de la pertëdé
la récolte ; sa position est d'autant plus favorable, qu'en définitive les.années

subséquentes ne l'indemniseront peut-être pas, et que la stricte application
des principes lui donnerait droit k une remise immédiate.

7037. Réciproque. Quelque considérable qu'ait été le bénéflcefait

par le fermier dans une année d'abondance, le bailleur n'a droit kaucune,

augmentation de fermages, il peut seulement compenser ce bénéficeavec
la perte pour laquelle le preneur demande une'remise. lia cédé parlebail;
sans aucune réserve, tout le droit qu'il avait aux fruits (Poth., n°162).

7038. Comparaison. Le texte exige que la perte des fruits comprenoela
moitié de la récolte, pour donner lieu à remise j il en est autrement de la pertedela

close louée; la destruction ou l'éviction d'une de ses parties, quelqueminimequ'elle
soit, permet au preneur de réclamer une diminution de prix (art. 1722).Lebailleurs

obligé de le faire jouir de la chose entière (Poth., n° 158)-.

^-> 19 90. — Dans quel cas le fermier qui a loué pour un an, fl-M'

droit à une remise du prix ?

Si le bail n'est que d'une année, et que la perte soit de la to-

talité des fruits , ou au moins de la moitié, le preneur sera dé-

chargé d'une partie proportionnelle du prix de la location-

Il ne pourra prétendre aucune remise, si la perte est moindre

de moitié.

7039. Explication. Proportionnelle... k la perte (V.art.
1769

inf.) el non k l'excédant de la perte sur la moitié de la récolte. La porW
du prix dont le fermier est libéré est au prix total comme la perte éprou-

vée est à. 3a.récolte

7040. Déduction- n» 7036-1°. La décision est, au fond, la m»

que celle de l'article précédent; seulement, l'année étant unique,
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n'yapoint lieu de compenser la perte avec lès bénéfices provenant d'autres

années(V. art. 1769-2°) ; ni d'accorder de remise provisoire (iô.-3°).

«y >, lïï'l. — La perte des fruits donne-t-elle droit à une remise,

quandelleestpostérieure à la perception, ou quand la cause était connue lors

dubail?

Le fermier ne peut obtenir de remise, lorsque la perte des

fruits arrive après qu'ils sont séparés de la terre, à moins que
le bail ne donne au propriétaire une quotité de la récolte en na-

ture; auquel cas le propriétaire doit supporter sa part de la perte,

pourvu que le preneur ne fût pas en demeure de lui délivrer sa

portion de récolte.

: Le fermier ne peut également demander une remise, lorsque
la cause du dommage était existante et connue à l'époque où le

; baij a été passé.
7041. Explication. Quotité-n" 3655 ; demeure-w 4222.

1
Séparés... La propriété en est dès lors acquise au fermier, de même

! qu'ellele serait k un usufruitier (art. 585) ; — quand même les fruits ne

seraientpas encore engrangés.
Quotité., en nature... cas auquel le fermier est un colon partiaire.
En demeure... auquel cas, il répond -de la part du bailleur.

: Dudommage... même antérieur k la perception; autrement, le 2e alinéa
seraittout k fait inutile.

i Existante etconnue... Il ne suffirait pas qu'elle existât si elle étaitigno-
; réedu fermier.

Analyse. 1° La perte postérieure a la perception des fruits ne donne

pasaufermier le droit d'obtenir une remise ; 2" elle est supportée en com-
munpar le colon partiaire el le bailleur , 3° k moins que le 1er ne soit en de-
meurede délivrer sa part au 2e. 4° La perte dont la cause élait connue lors
dubail ne donne pas droit k une remise.

7042. Déduction. 1° Conséquence de cette idée, que la perte de la
chosequi a servi de cause k une obligation n'éteint,pas cette obligation,
la jouissance promise par le bailleur est accomplie par la perception : l'o-

Migationdu preneur a dès-lors pris naissance irrévocablement'; la perte de
sesbiensne saurait le libérer - n° 4952.

^Application de cette idée, que le bail k métairie est une sorte de so-
ciété; combinée avec le principe qui met la perte de la chose commune k
lachargede tous les associés.

3° Application de cette idée, que le colon partiaire est débiteur d'une
portiondelà récolte qu'ilaperçue en totalité;—combinée avec la règle qui
rendledébiteur en demeure, responsable de la perte de la chose due (ar-
ticlel302-lo m/.).

4° Application du principe qui défend d'imputer k autrui le dommage
auquelon s'est soumis par sa volonté (volenti non fit injuria)~a" 6572. Il
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est probable que le prix du bail a été fixé en conséquence du domma»e
prévu.

^-» 1 ? V 9. — Peut-on charger le preneur des cas fortuits ?

Le preneur peut être chargé des cas fortuits par une stipula-
tion expresse.

Explication. Cas fortuit -n°2134; stipulation-D 0 4019-3°.
7043. Chargé... de telle sorte qu'il ne pourrait obtenir de remisepont

la perte qui en résulte, quand même elle arriverait avant la perceptiondes
fruits, et en absorberait au moins la moitié (compar. art. 1769,1770 cl
1771).

Des cas fortuits... relatifs k la récolte. V. art. 1722.

7044. Bëiluction. Application du principe qui donne force obliga-
toire a la convention des parlies (art. 1134-1°). — Il semble, il est vrai,
que l'obligation du preneur soit sans cause, en cas de perte; mais elleest
le prix, en pareil cas, de l'espérance incertaine que le preneur a eue dere-
cueillir les fruits (V. art. 1130-1°; Poth., n°178).

Stipul. expresse... Peut-être y a-t-il ici une restriction au principequi
fonde les contrats sur le consentement, sans prescrire aucune formeksuivre
dans sa manifestation (art. 1108). La nécessité d'exprimer la responsabilité
des cas fortuits serait fondée sur celte observation que nul ne s'exposesans
raison k des risques. La fixation d'uVprix assez faible peut seule y déter-
miner le preneur.

^-> 1 ï 9 3. — La clause qui met à la charge du preneur les casfor-

tuits, les comprend-elle tous ?

Cette stipulation ne s'entend que des cas fortuits ordinaires,
tels que grêle, feu du ciel, gelée ou coulure.

Elle ne s'entend pas des cas fortuits extraordinaires, tels que
les ravages de la guerre, ou une inondation, auxquels le pays
n'est pas ordinairement sujet, à moins que le preneur n'ait été

chargé de tous les cas fortuits prévus ou imprévus.

7045. Explication. Cette stipulation... lorsqu'on n'a pas qualifié
les cas fortuits (V. les derniers mots du texte). Tels que... Donc rémuné-

ration n'est pas limitative : le 2e alinéa y ajoute les inondations auxquelles
le pays est ordinairement sujet.

Ouimprévus... ou extraordinaires, selon l'expression employée d'abord

par le texte.

7046. Déduction. 1° Que des cas ordinaires... Interprétation de

volonté-n° 5557-fondée sur ce que les parties ont probablement arrêté

leur pensée sur les accidents auxquels sont en général exposées les récoltes.

Voy. art. 1163. Il fallait s'en expliquer, parce que la question était contro-

versée autrefois (Poth., n°178).
2° Chargé de t-ous... Application du principe de la liberté de contracter

(Art. 1134-1°).
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^-^llïlï4.
— Quelle est la durée du bail à ferme, sans écrit?

Le bail, sans écrit, d'un fonds rural, est censé fait pour le

temps qui est nécessaire, afin que le preneur recueille tous les

fruits de l'héritage affermé.

Ainsi le bail à ferme d'un pré, d'une vigne, et de tout autre

fonds dont les fruits se recueillent en entier dans le cours de
; l'année, est censé fait pour un an.

Le bail des terres labourables, lorsqu'elles se divisent par soles

; ousaisons, est censé fait pour autant d'années qu'il y a de
soles.

7047. Kectiflcat. Sans écrit - n° 6924.

Explicat. En entier dans l'année... Donc, s'il faut plusieurs années,
lebaildurera plusieurs aunées. Par ex. celui d'un étang qu'on a coutume

] depêchertousles 3 ans, est censé fait pour trois ans ; celui d'un bois taillis,
; partagéen douze coupes, dont une a lieu chaque année, est censé fait pour

douzeans (Pothier, n° 28).

7048. Soles... Fractions d'un terrain, envisagées sous le point de vue
desdiversesespèces de culture auxquelles on les affecte tour k tour pendant
unecertaine période. Pothier (ib.) donne pour exemple les terres de la

Beauce,qu'on est dans l'usage de partager en trois soles : une partie s'en-
semenceen blé; l'autre en avoine, ou autres menus grains qui se sèment
aumojsde mars ; la troisième se repose (c'est ce qu'on appelle terre en

guéretouenjachère). Cette rotation de cultures, nommée ciassolement»,
apourbut d'empêcher l'épuisement de la terre. Du reste, le système des
jachèresparaît sujet k controverse en agriculture.

.7049. Déduction. 1er alinéa. Interprétation de volonté - n° 5557 -

fondéesur le but avoué de la location qui est de procurer la jouissance au

fermier,et sur cette observation matérielle qu'un certain espace de temps
estnécessaire pour la production des fruits. Si le contrat était dissous la
'eillede la récolte, il resterait tout k fait inutile pour le preneur.

2ealinéa. Application du premier aux fonds qui produisent des plantes
annuelles.

3ealinéa. Interprétation de volonté - n° 5557 - fondée sur le désir de
procurerau fermier toutes les chances favorables que peuvent lui offrir les
diversescombinaisons de l'assolement, et qui ont probablement influé sur
lafixationdu prix.

!§-» i ï 9 5. — Quand cesse le bail à ferme sans écrit ?

té bail des héritages ruraux, quoique fait sans écrit, cesse de

plein droit à l'expiration du temps pour lequel il est censé fait,
selonl'article précédent.

"7050. Explication. Selon Part, précédent... c.-a-d. k la fin de
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l'année, de la période d'assolement, ou, en général, du temps nécessaire
pour recueillir tous les fruits.

7051. Déduction. Conséquence de l'art, précédent. En flxantla
durée du bail, il en détermine implicitement la cessation.— Ona crude-
voir le dire, parce que l'art. 1736 prescrit de donner congé dans lesbain
faits sans écrit, mais précisément cet article s'applique exclusivement,en
réalité, aux baux sans limitation de durée.

$fc > 19 96. — Quel est Veffet de la continuation de jouissanceafà
f expiration du bail?

Si, à l'expiration des baux ruraux écrits, le preneur reste
et est laissé en possession, il s'opère un nouveau bail dont Met
est réglé par l'article 1774.

. , .

7052. Explication. Écrits... Lisez : k terme fixe - n° 6924.
Un nouveau bail... ou tacite reconduction (art. 1739).
Par Vart. 1774'..; End'antres termes, il est censé fait pour le tempsné-

cessaire à. la perception'complète des fruits.

7033. Déduction. Application, aux baux k ferme, du principedelà
tacite reconduction (art. 1738) : —combiné avec les règles qui déterminée
la durée des baux a ferme, au défaut de stipulation (art. 1774).

^> > 199 9. —A quoi sont tenus, l'un par rapport à l'autre, lefu-
mier sortant et le fermier entrant ?

Le fermier sortant doit laisser à celui qui lui succède dansla

culture, les logements convenables et autres facilités pour lestra-

vaux de l'année suivante ; et réciproquement, le fermier entrant

doit procurer à celui qui sort les logements convenables et an-

tres facilités pour la consommation des fourrages, et 'pour lesré

coites restant à faire.

Dans l'un et l'autre cas, on doit se conformer à l'usage des

lieux.

7054. Explication. Sortant... celui dont le bail expire et quiest

remplacé par un autre fermier.
Doit... Cette obligation est imposée envers le bailleur qui peut en exiger

l'accomplissement au profit de son nouveau fermier. Réciproquement,^-
bligalion que l'article impose plus loin au fermier entrant est, en réalité,

imposée au bailleur qui doit en procurer l'accomplissement par sonnou-

veau fermier (V. art. 1165).
7055. Logements conven..,. Si le bail n'est pas encore expiré, cela

signifie que le fermier sortant (ou plutôt, qui va sortir) doit procurer(e
non « laisser » ) une partie des logements k son successeur. Si le bail«s

déjà expiré, cela signifie que le fermier sortant ne doit pas absorber laferme

sous le prétexte des récoltes non terminées (V.la fin du 1er alinéa).

Facilités... choses qui facilitent.
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Se conformer àVusage... non pas sans doute, pour l'obligation qui pré-

cède;autrement, le 1er alinéa serait anéanti par le 2e; — mais pour l'exé-

cutionde cette obligation, la quantité de logements et la nature des facilités

à procurer.
7056. Dëduct. 1« Alinéa. Le fermier sortant doit... Dérogation à la

iè»lequi astreint le bailleur k procurer une jouissance entière jusqu'k la

fin du bail (art.11719)'^ En ce qui touche lès rapports du bailleur et du

nouveaufermier, il y a une interprétation de volonté - n° 5557.

Lefermier entrant doit... Dérogation a la règle qui astreint le bailleur

àprocurer unejouissance entière des le commencement'du bail (art. 1719).

Ence qui touche les rapports du bailleur et de l'ancien fermier, il y a une

-inlei!prélat(on"de'volonté -. n° 5557;A '. '

7087. Motifs. Il est presque impossible, par suite, soit du caprice des

'.wntractaBts',rsoitndesvariations dé lëmpérature'que présentent les saisons

desdifférentes années, soit des changements de culture, que l'époque fixée

.pourlafîn.du.bail concorde exactement avec celle où toutes lés récoltes de

l'année,précédente sont terminées, et toutes les ^opérations agricoles de

l'annéesuivante encore inutiles. Il n'est pas probable, d'une part, que le

Mèur se soit exposé k voir entraver la culture de son fonds; d'autre part,
quel'ancien fermier se soit exposé k perdre tout ou partie d'une récolle

tardive;, /{, - •.:.' ;•..-. ,;<.<.' - - : ' '-

: ''-2e'''MinéaiUsagétiés lieux-nà 6927-3°. .
"

c
7038. Addition. Malgré le silence du Code, une obligation analogue

"estimposée au locataire sortant ; c'est celle de laisser visiter la maison, par
WspefsoM'ésqui cherchent un appartement klouer (Poth., n° 203-4°).,

lidi-^rS; ..i 9;?îi8.., -^.iQuel droit,a le bailleur^ par rapport aux pailles e

engraisde la dernière année ?i '-• ''' '')" ''

*']& fermier' sortant doit aussi laisser les pailles et engrais de

l'année, s'il les a reçus lors de son entrée en jouissance ; et quand

W^eil ne les aurait pas reçus, le propriétaire pourra les rete-

¥°uivant l'estimation.
'"

7039, Explication. Sortant -n°7054;.do&... ibid. • '-'

:§ngraisde l'année... c.-k-d. formés pendant la dernière année de son

MU,-p ; ..,.,,;,., .. ,. . . - - !•

S'il les a reçus... c.-k-d. s'il en a reçu d'équivalents. Dans ce cas, il doit

leslaissetgratuitement : c'est une restitution.

,à^0:^stifnpMon.,.. c.-k-d. en payant le prix au fermier. .

j '060. Déduction. 1° Doit laisser... Conséquence de la règle qui
astreintle preneur k restituer la chose louée et ses accessoires, lors de la

,nAda.bail;(V^art. 2062).
*° Pourra les retenir... Dérogation au principe qui défend de dessaisir

Pelqu'm^ malgré luij de ga propriété (art> MÏÏ).—Motif. L'intérêt de Fa-
cture veut qu'aucun fonds ne reste sans être cultivé. Le propriétaire a
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dû compter, pour l'exploitation de sa terre, sur les pailles qui en provien-
nent et les engrais formés par les animaux qu'elle a servi k nourrir.

CHAPITRE III.

DU LOUAGED'OUVRAGEET D'INDUSTRIE.

Explication. V. art. 1710 et 1779.

^)) > 19 90. — Combien y a-:—il d'espèces , de louage dom>tagi,i

quelles sont-elles?

Il y a trois espèces principales de louage d'ouvrage et d'in-

dustrie :

1° Le louage des gens de travail qui s'engagent au servicede

quelqu'un ;
2° Celui des voituriers, tant par terre que par eau, qui se

chargent du transport des personnes ou des marchandises;
3° Celui des entrepreneurs d'ouvrages par suite de devison

marchés.

Explication. Louage-n" 6829; devis, marchés - n° 7097',7098,

7061. Principales... On pourraiten trouver d'autres. Celui desméde-

cins, des avocats, n'est pas mentionné dans ce chapitre (mais v. art. 1986),
Le cheptel peut être considéré comme un louage d'ouvrage, en ce sensque
le cheptelier s'engage k soigner le troupeau. Le bail k. ferme lui-même

oblige le fermier k cultiver.
7062. D'industrie... Ce terme, qui n'est pas compris dans la définition

de l'art. 1710, s'entend des ouvriers et des entrepreneurs.
Gens de travail... ce qui comprend les ouvriers aussi bien quelesdo-

mestiques (V. la rubrique de lasect. 1).
Au service... Aussi dit-on d'eux qu'ils « servent » (art. 109).
7063. Se charger de faire quelque chose, c'est s'y obliger; s'enimpo-

ser la charge, le devoir.
7064. Entrepreneur... celui qui promet de faire un «ouvrage »;c.-à-d.

défaire subir aux produits naturels une certaine transformation à Met

de les rendre propres k satisfaire les besoins des consommateurs. Comparez
n° 7067.

D'ouvrages... dont ils ne fournissent pas la matière (art. 1711 -6°).(

7065. Traduction. Le louage d'ouvrage se divise en louagedegoe
de travail, de voituriers ou d'entrepreneurs, selon qu'il oblige à servirou

travailler, ou k transporter, ou k produire.
Déduction. Division tirée du point de vue de la nature de l'ouvrai!8

promis.
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SECTION I.

Du louage des domestiques et ouvriers,

7066. Explication. Domestique... celui qui s'oblige k rendre les
servicesqu'exige l'entretien de la personne et du ménage. De domus, mai-
son.En s'altachant k cette étymologie, on y comprendrait toutes les per-
sonnesqui composent la maison de quelqu'un- n° 6921.

7067. Ouvrier... celui qui s'oblige k travailler k la confection d'un ou-

vrage.—Quandon l'oppose, comme ici, à l'entrepreneur, on entend parler
deceluiqui stipule un prix k raison de la durée de son travail, ou de la

quantitéde besogne qu'il exécute, et non de celui qui promet d'accomplir
unouvragedéterminé et réunissant certaines qualités - n° 7064.

{$ > 1Ï80. — Dans quelles limites peut-on engager ses services?

On ne peut engager ses services qu'à temps, ou pour une en-

treprise déterminée.

7068. Explication. On ne peut... valablement,..

Qu'à temps... c.-k-d. pour un temps limité.

Entreprise déterminée... et non pour une série indéfinie d'entreprises
successives.

7069. Traduction. Le contrat par lequel on promet ses services k

perpétuité,ou pour des entreprises indéfinies, est nul.

Déduction. Dérogation au principe de la liberté de contracter

(art.« 34-1°).

7070.. Motifs. On a craint que les contrats de ce genre ne servissent
à établirune sorte d'esclavage. Il en résulterait une chaîne qui finirait par
paraîtreinsupportable, parce qu'on ne verrait pas de terme k sa durée, e1

cela,par la volonté de l'autre partie, car son consentement suffirait toujours
pourrévoquer le contrat (art. 1134 - 2"). — Il semble d'abord que la prohi-
bitiondu code soit inutile, parce qu'on ne peut employer la force publique
pourobtenir l'exécution d'une obligation de faire (art. 1142); mais le
maîtreaurait toujours le droit, si le contrat était valable, de faire condamner

Iedomestiquek des dommages-intérêts (ibid.), que celui-ci serait peut-être
horsd'état d'acquitter.

7071. Corollaire. On ne peut engager ses services pom un temps

onuneenlreprisedont ladurée excèdecelle delà vie de l'homme de travail,
'c-*d. le temps probable qui lui reste a vivre. Autrement, la loi serait
éludée;

^» 1*81. — Comment se prouvent la quotité et le payement des

geges?

Le maître est cru sur son affirmation,
Pour la quotité des gages ;

m. 22
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Pour le payement du salaire de l'année échue ;
Et pour les à-comptes donnés pour l'année courante.

7072. Explic. Maître... Cette expression peut passer comme raves-
tige des moeurs qui autorisaient l'esclavage; k moins que l'on ne considère
chez celui qui stipule les services, sa qualité de propriétaire delà maisonoù
il habite avec le domestique, ou des objets auxquels travaille l'ouvrier,

Est cru... c.-k-d. doit être cru par le juge.
,: '

7073. Affirmation... assertion queitelle chose est. Le;texte n'ordonne.

pas qu'elle soit accompagnée d'un serment. Mais'on peut soutenir quele
domestique a droit de l'exiger. V. art. 1358. Vv

7074. Gages... salaire du domestique.

7075. Salaire... prix pour lequel les services sont promis.

7076. A-compte... payement partiel; ou plutôt, valeur qui en'est

l'objet.
L'année courante... au moment de la contestation entre le maîtreet

l'homme de travail.'

L'année échue... On suppose les autres payées ou prescrites (Y. art. 2271-
5° et 2272-3°).

7077. Déduction. 1er e£2e alinéa. Application du principe quias-

treint le demandeur k prouver le fait constitutif de sa créance (ici ;la-pro-
messe de la somme réclamée par le domestique). Art. 1313-1°. Sil'on

comprend dans les termes du texte l'hypothèse.fp$ile-.domestiqu,e:produil
des témoins, on y verra une dérogation k la règle qui admet la preuve*
timoniale au-dessous de 150 francs, qu même au-dessus, avec commence-
ment de preuve par écrit (art. 1341, 1347).

7078. 1er, 3ee£4e alinéa... Dérogation au principe d'après lequeM'as-
sertion del'intéressé ne forme pas preuve, k elle seule, du fait qu'il estobligé
de prouver. Le maître, actionné a raison du salaire qu'il prétend avoirpayé,
serait tenu de prouver ce payement (art. 1315-2°). Toutefois, si le louage
n'est prouvé que par son aveu, les deux derniers alinéas du texte peuvent
se rattacher au principe qui défend de diviser l'aveu contre celui quil'a

fait (art. 1356-3°).
'

. 7079. Motifs des dérogations. On a voulu couper court a,une foule

de petits procès qui naîtraient de l'usage où l'on est de ne jamais constater

par écrit les louages de services. L'affirmation du maître a d'ailleurs pin

plus digne de foi, k raison de son éducation et de sa position sociale.—

Peut-être aussi lé législateur s'est-il laissé influencer par l'infériorité dans

laquelle lés moeurs, laissenfje domestique ( V. n° 111 ), soit à causedea

nature peurelevée de ses services, soit k cause de l'obligation qu'ilcon-

tracte d'çxéçuter immédiatement et sans examen toute espèce d'ordres(1J-

(i)Onvoitpar lespiècesde théâtre, entre autrespar cellesde Molière,qu'àuneépoque«BU1,
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Ausurplus, la domesticité, telle qu'elle est encore, est un progrès si on la

compareà l'esclavage.

SECTION H.

Des voituriers par terre et par eau.

7080. Explication, toiture paraît venir de vectura. action de

porter,Le voiturier esl celui qui s'oblige k transporter une personne ou une

chosed'un lieu dans un autre.

7081. Ici, comme k l'égard de la confection d'un ouvrage, on peut

distinguerle voiturier qui opère le transport lui-même, et l'entrepreneur

(V.art. 1785 ) qui le fait opérer par d'autres. Ce dernier s'appelle aussi
«commissionnaire pour transports» (Cod. comm. art. 96 etsuiv.).,

ïs§->- i'ÎSS. —- Quelles sont les obligations des voituriers, relatiye-

mentà la garde des choses qui leur sont confiées ?

Les voituriers ; par terre et par eau sont assujettis, pour la

garde .et la conservation des choses qui leur sont confiées^ aux

mêmes obligations que les aubergistes, dont il est parlé au titre

hDépùfret dît Séquestre.

\.1^082/.Explication. Garde et conservation... L'un des, deux mots
suffisait.Lé mot « gatrde» paraît désigner plus particulièrement la surveil-
lancequi prévient le vol. pu tout autre délit; la «conservation» prévient la
détériorationproduite par des objets matériels.

Confiées... pour les voiturer.

; AuWe:dudépôt...a.vt 1952k 1954. (V. art. 1950,1951 el2060-1-°).
'7085;: Déduction. V. art. 1953. Quand on veut faire voiturer un

objet,on est bien obligé de le remettre au voiturier, et de renoncer k le
surveillersoi-même directement, surtout lorsque l'on demeure au lieu du
départ.

"084. Addition. Le voiturier, comme son nom l'indique, s'oblige
. *.transporterles.personnes ou les marchandises au lieu convenu (art, 1779-

j),
et dans le temps convenu (V. Cod. de comm. art. 104) ; ou, au défaut

Convention,-dans le temps nécessaire pour effectuer le transport.

, 7085. Corollaire. Aux mêmes obligations... Donc ils répondent
n vol ou du dommage, causés soit par leurs préposés, soit même par des

étrangersallant et venant (art. 1953). Si l'assimilation est considérée comme
empiète, on sera conduit k leur appliquer l'article 1950 qui admet la preuve
Pattémoins,.au-dessus de 150 francs, k l'égard du dépôt nécessaire, et.

Hi
'
v

maltreaTiut> ™ quelque sorte, le droit de châtierlui-mêmeson domestiqueà coupsde
m,v,1'A»™,MtolH,«c2. .
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Pari. 2060 -1° qui autorise la contrainte par corps dans celte matière mais
ces deux conséquences, surtout la dernière, sont plus ou moins contestables
parce que l'article 1782 se boruek assujettir aux mêmes «obligations»elnt
s'occupe pas directement de la preuve et des voies d'exécution (V.art.206ïl.

jgj) i 1983. — A partir de quel moment commence la responsabilité
des voituriers?

Ils répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà reçu dais
leur bâtiment ou voiture, mais encore de ce qui leur a été re-
mis sur le port ou dans l'entrepôt pour être placé dans leur bâ-
timent ou voiture.

7086. Explication. Déjà reçu... de ce qui a déjk été placé.,.
Sur le port... k l'endroit où aborde le bâtiment sur lequel doiventêtre

chargés les objets.
7087. Entrepôt... de inter ponere,positum. Lieu où l'on déposeles

objets en attendant qu'ils soient transportés.
Bâtiment... barque ou navire (art. 1786).

7088. Déduction. Conséquence de la règle qui assimile les voitu-
riers aux aubergistes, et, par contre-coup, aux dépositaires nécessaires(art,
1782,1952) ; —combinée avec cette observation que la nécessité de déposer
entre leurs mains les choses k transporter commence dès le momentoù
elles sont apportées chez eux, parce qu'on ne peut pas deviner précisément
l'époque où ils les chargeront sur la voiture pour les transporter, —la

raison de douter venait de ce que leur qualité de « voituriers » prendseu-

lement naissance k partir de cette dernière époque ; mais il suffit quecelle

de « dépositaires nécessaires » naisse auparavant.

))); > i 9 84. — Les voituriers sont-ils responsables des détériorations}

Ils sont responsables de la perte et des avaries des choses qui

leur sont confiées, à moins qu'ils ne prouvent qu'elles ont été

perdues et avariées par cas fortuit ou force majeure.

7089. Explication. Responsables... Donc la loi les en présume
auteurs.

7090. Avaries... synonyme de « détériorations ». C'est un termeusilê

surtout en droit maritime. \. Cod. comm., art. 397.

Qu'ils ne prouvent... Donc c'est lk seulement une présomption jfrt
tantum - n° 5278.

Cas fortuit... ou par le vice des choses transportées.
Ou force majeure... auquel cas ils sont libérés en restituant les choses

dansl'état où elles sont.

7091. Déduction. Présomption légale (art. 1349 - n» S577),
sus-

ceptible d'être détruite par la preuve contraire. — Le fait inconnu estle-

vénement qui a causé l'avarie; le fait connu est la détention de lactose

par le voiturier k Fépoque où l'avarie a eu lieu. —Motif. Le voiturierse

charge de veiller sur la chose avec plus de soin qu"un dépositaire grauii
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(V.art. 1927,1928-2°); d'ailleurs, le propriétaire ne pourrait le suivre

pendantle transport.

$|-> 1*85. — 4. quelle formalité sont tenus les entrepreneurs de voi-

turespubliques ?

Les entrepreneurs de voitures publiques par terre et par eau,

et ceux des roulages publics, doivent tenir registre de l'argent,
deseffets et des paquets dont ils se chargent.

Explication. Entrepreneurs
- n° 7064; se chargent -n° 7065.

7092. Foiturespubliques... c.-k-d. ouvertes au public.

Roulage... Transport des marchandises par terre.

Tenir registre... c.-k-d. inscrire sur un registre, au moment du dépôt.
V,Cod.comm., art. 96.

Dontils se chargent... qu'ils se chargent de transporter.
7093. Déduction. Disposition créatrice d'obligation-n°5547 - pour

lesentrepreneurs de transport ; — ou, si l'on veut, application de la règle

quiastreint les commerçants k inscrire sur un livre-journal tout- ce qu'ils

reçoivent(Cod. comm., art. 8).
llotif. La loi a voulu donner une garantie aux propriétaires des choses

transportées.Les entrepreneurs ne sauraient s'en plaindre, puisqu'ils font

consisterleur profession k spéculer sur les transports.

5s|-> 1986. — Où trouver les autres obligations des entrepreneurs de

transports?
:"•Les entrepreneurs et directeurs de voitures et roulages pu-

blics, les maîtres de barques et navires, sont en outre assujettis
à des règlements particuliers, qui font la loi entre eux et les

autres citoyens.

Explication. Règlements - n° 2; citoyen - n° 103.
7094. Directeurs... de dirigere, directum. Ce mol. est ici synonyme

•d'entrepreneur ».
7095. Maître... de magister. Conducteur, capitaine.
Montre... de l'obligation imposée par l'art. 1785...
Règlements... V. ordonn. du 27 sept. 1827; du 16 juillet 1828.
7096. Font la loi... c.-k-d. sont obligatoires : attribuent des droits ou

imposentdes devoirs - n° 13.

Déduction. Renvoi k des règles placées ailleurs. V. n° 6927 - 5°. -

SECTION III.

{ . Des devis et des marchés.

7097. Devis... Indication des travaux nécessaires pour exécuter un
ouvrageet des dépenses qu'il entraînera. On appelle aussi devis le louage
«ouvrage qui accompagne ordinairement cette indication. V. art. 1711-6°.
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7098. Marché... Dans un sens large, ce mot désigne un contratoui-
reux quelconque. Ici, c'est le contrat par lequel l'un s'oblige k faire unou-
vrage, et l'autre k donner une somme d'argent.

7099. Quand celte somme est déterminée d'avance, le contrat s'ap-
pelle marché à prix fait (art. 1799) ; ou par abréviation, prix fait (V.art.
1711 - 7°), ou forfait (art. 1795). Mais on peut très-bien convenir que leprix
sera fixé après coup, en raison des travaux et des dépenses qui aurontef-
fectivement eu lieu : il n'est pas toujours facile de les préciser d'avance,
Du reste, l'entrepreneur est moralement tenu de faire connaître k cetégard
tout ce qu'il sait. V. art. 1795.

7100. Cette section s'applique également aux architectes el aux fabri-

cantsquelconques (orfèvresou autres); toutefois les articles 1792 et 1195
sont spéciaux aux architectes. Les art. 1788 k 1792 règlent le cas deperte;
les art. 1794 k 1796, la dissolution : les art. 1797 k 1799, ce qui concerneles
ouvriers en sous-ordre.

> §Ë> ^ 4 ï 8 ï. Qui peut-on charger de fournir la madère d'un oinraji
- à faire ?

Lorsqu'on charge quelqu'un de faire un ouvrage, on peut
convenir qu'il fournira seulement son travail ou son industrie,
ou bien qu'il fournira aussi la matière.

7101. Explication. Faire un ouvrage - n° 7064.
Seulem. son travail... auquel cas il y a louage.
7102. Aussi la matière... auquel cas il y a vente (art. 1711-7°),Ilj

avait controverse k cet égard entre les jurisconsultes romains. Cassins

voyait dans le contrat dont il s'agit un louage du travail, combiné avecune
vente de la matière (Gaïus, Inst. III, 147).

Déduction. Application du principe de la liberté des conventions

(art. 1154-1°}.
7102. Addition. Le contrat n'en est pas moins un louage d'ouvrage.

quoique l'ouvrier fournisse certains matériaux accessoires ; par ex., si un

tailleur fournit les boutons d'un habit dont on lui remet l'étoffe; ou même

si un architecte procure les matériaux dont il doit bâtir une maison surle

terrain du maître (Poth.. n° 594).

^-> 1*88.—Pour qui est la perte de la matière fournie par ï owmû

Si, dans le cas où l'ouvrier fournit la matière, la chose vient

à périr, de quelque manière que ce soit, avant d'être livrée, la

perte en est pour l'ouvrier, à moins que le maître ne fût en de-

meure de recevoir la chose.

7104. Explication. La chose... c.-k-d. la matière affeetéeiila
confection de l'ouvrage, quel que soit le degré de transformation quel'ou-
vrier lui ait déjk fait subir.

De quelque manière... par la faute de l'ouvrier, par vice de la cliosi,

ou même par cas fortuit.
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,-Pour^ouvrier... qui ne peut réclamer aucun salaire, ni une indemnité

pourlamatière perdue.
7105. Recevoir, un ouvrage, c'est l'agréer ; c'est approuver la manière

dontil est fait, consentir à se l'approprier. Recevoir signifie aussi : prendre
livraison. .',.-..,

7106. Déduction. 1° Perte.: pour l'ouvrier... Application de la

règlequi met lâ'chosë due sous condition suspensive aux risques du débi-

teur (art. 1182 - 1°). — Le Contrat dont s'occupe le texte, est, il est vrai, une

vente,et la chose vendue périt, en thèse générale-, pour l'acheteur. Mais il

enestautrement de la chose vendue sous condition suspensive; or, l'ouvrier

nevend pas-sa matière brute ; il vend un ouvrage tel que le demande le

maître;la vente est donc faite sous la condition : si l'ouvrage est terminé

et,enoutre, s'il est agréé par le maître.

2°En demeure... Conséquence de la règle qui considère la condition
commeaccomplie, lorsque c'est par le fait ou la négligence du débiteur

' obligésous cette condition, qu'elle a défailli (art. 1178). Il n'a tenu qu'au
maîtrede recevoir l'ouvrage sur la sommation qui lui en a été faite : sa né-

; gligencene doit pas préjudicier k l'ouvrier qui a rempli de son côté toutes
sesobligations'.

7107.,Rectification. Avant d'être livrée... Le rédacteur a proba-
blementvoulu dire : avant d'être agréée ou vérifiée parle maître. En effet, la

: conditionest alors pleinement accomplie, et la chose vendue est désormais
; auxrisques de l'acheteur. La tradition n'est point requise pour le transport

desrisques(art. 1158,1583); le texte la mentionne parce que c'estle moyen
leplussimple et le plus ordinaire de faciliter la vérification; mais ce

', moyenn'est point indispensable (art. 1791).

W~>;.17.89. — Pour qui est la perte de la matière fournie par le

mitre?

Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement son travail ou son

industrie, si la chose vient à périr, l'ouvrier n'est tenu que de

safaute. ..

7108, Explication. Seulem. son travail... le maître fournissant
lamatière.- : •

Apérir...ouù être détériorée.
Quede sa faute...Donc il en est tenu; mais la perte, arrivée par cas

fortuiton par le vice de la matière, le libère de l'obligation de restituer la'
chose;à l'égard du salaire, voy. l'art. 1790.

7109. Déduction. Application du principe qui déclare les obliga-
tionséteintes par la perte du corps certain qui en est l'objet, lorsque le dé-
lateurest exempt de faute (art. 1302). —Ou, si l'on veut, application de la
maximeres périt domino, maxime qui est vraie lorsqu'on oppose le pro-
priétairek celui auquel il a confié sa chose, et qui est tenu de la lui resti-
tuer.
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§)% i 1790. — En cas de perte de la matière fournie par lemaltti
l'ouvrier peut-il réclamer un salaire ?

Si, dans le cas de l'article précédent, la chose vient à périr,
quoique sans aucune faute de la part de l'ouvrier, avant que
l'ouvrage ait été reçu, et sans que le maître fût en demeure de
le vérifier, l'ouvrier n'a point de salaire à réclamer, à moins que
la chose n'ait péri par le vice de la matière.

Explication. Faute - n° 285S ; demeure - n° 4222.

7110. De l'art. 1789... quand le maître fournit la matière.

Quoique sans faute... sinon, il serait tenu de rendre la valeur de lachose,
bien loin d'avoir droit k un. salaire.

7111. Vérifier un ouvrage, c'est examiner s'il est conforme à la con-
vention.

Point de salaire... k raison du travail qu'il a fait, avant la perte, pour
commencer ou même achever la confection de l'ouvrage.

7112. Déduction. 1° Point de salaire... Interprétation de volonté-
n° 5557, fondée sur ce que personne n'est disposé k consentir un sacrifice

pécuniaire pour un ouvrage mal fait ou en désaccord avec son goût. 11faut
donc que le maître ait vérifié ou pu vérifier - n° 7106-2°. — Peut-êtreau-
rait-on dû réserver k l'ouvrier la faculté de prouver que l'ouvrage étaitbien

fait (V. loi 37, Dig. locati).
2° A moins que... Restriction k la première proposition. — Motif, llja

faute de la part du maître d'avoir fait travailler l'ouvrier en pure perlea une

matière défectueuse. Il y a au moins négligence k n'avoir pas vérifiéla

bonne qualité de la chose.

7115. Corollaires. On déduit de l'art. 1790 par argument o*

trario, que l'ouvrier a droit k son salaire, malgré la perte, 1° quand l'ouvrage
a été reçu ; 2° quand le maître a été en demeure de le vérifier; 5° quandla

chose a péri par son vice propre.

711.4. Restrictions. On peut soutenir, dans le deuxième cas,quele

maître doit être admis k prouver que l'ouvrage était défectueux, car l'ou-

vrier ne devient créancier du prix que si l'ouvrage est bien fait; — dansle

5e, que l'ouvrier, s'il a dû par la nature de sa profession, connaître le vice,

n'a de salaire k demander, que s'il a averti le maître de ne pas passer
outre.

£w- > 1991. — Comment peut se faire et quand est censéefaite k vé-

rification d'un ouvrage à tant la mesure ?
S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces ou à la mesure, la

vérification peut s'en faire par parties : elle est censée faite pour
toutes les parties payées, si le maître paye l'ouvrier en propor-
tion de l'ouvrage fait.

7113. Explication. A la mesure... par ex. d'une constructiona
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iantlemètre, par opposition au marché fait per aversionem, pour un seul

prix(V.Poth., n° 436).
'

7116. vérification... action de vérifier - n° 7111.

7117. Déduction. 1° Par parties... Interprétation de volonté-

n°S557,fondée sur la manière dont les contractants ont réglé le prix. Le

maîtren'aurait pas promis une certaine somme pour chaque portion, s'il n'a-
-vaitvouluprendre cette portion qu'avec l'ensemble.
: 2ûCeMée/m<e...Présomptionlégale(art. 1549 -n°5577). LefaitiwcowwM

estl'approbation du maître ; le fait connu le payement partiel qu'il a effec-

tué.—Motif. Il est probable que s'il était mécontent, il aurait retenu le

prix.Il y a tout au moins négligence de sa part.

7118. Corollaire. La perle des portions d'ouvrage vérifiées, ou dont

leprixest payé, est au compte du maître.

7119. Restriction. Il en serait autrement, si le maître ne faisait le

, payementpartiel qu'avec réserve du droit de vérification qu'il n'a pas encore
>étémisen demeure d'exercer (compar. art. 1790).

r 5B§->1798. — Dans quels cas et pendant combien de temps l'archi—
• leclerépond-il de la perte d'un édifice ?

; Si l'édifice construit à prix, fait, périt en tout ou partie par

; le vice de lajconstruction, même par le vice du sol, les archi-

: tecteet entrepreneur en sont responsables pendant dix ans.

7120. Explic. A prix fait... moyennant un prix fixe et non k tant
lamesure.Du reste celte condition n'est peut-être pas essentielle pour que

l'architectesoit responsable pendant dix ans (arg. de l'art. 2270).
Vicedu sol... qui n'est pas propre k supporter une construction solide.
Architecte... celui dont la profession est de bâtir.
7121. Entrepreneur... celui qui s'est chargé de faire bâtir unemai-

j son,sans être lui-même architecte.

7122. Dix ans... Le texte ne fixe pas le point de départ. On peut donc
soutenirqu'ils courent k partir de l'achèvement de la construction, ou bien

: seulementde la vérification , ou bien enfin de la chute du bâtiment.

7123. Déduction. Dérogation k la règle qui met l'ouvrage vérifié
etapprouvéaux risques du maître.

7124. Motif. Le bâtiment le moins solide dure toujours un certain

; temps.Il ne suffit donc pas de l'inspecter pour reconnaître le défaut de la
•

construction.Il faut attendre assez pour qu'elle cède dans quelque par-
tie.Dixans ont paru nécessaires, k cet effet, au législateur.

7125. Question. Si l'édifice tombe dans les 10 ans, le propriétaire a-t-ij
®m, à partir de la chute , pour agir en garantie ?• no»[U doitagir dans les 10 ans] : L'art. 179? ne déclare l'architecte responsable que
Pendant10ans ; etl'art. 2270 le déclare déchargé de ta garantie après 10ans. — Il est
"reqoela chute d'un édificearrive subitement et sans avoir été annoncée par quelques
as»»précurseurs.
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Oui : Les actions durent 30 ans, en principe, à partir de l'événement qui leurdon™
naissance (art. 2262). — Les art. 1792 et 2270 n'ont voulu que fixerun délaid'éprean
nécessaire pour reconnaître la solidité du bâtiment, et non fixer la duréedel'action
en cas de chute. — Autrement, si le bâtiment venait à périr le dernier jourdesdisans
le maître n'aurait que quelques heures pour intenter son action. —Danslesystème»
traire, la prescription commencerait à courir au profit de l'architecte, avantquesonobli-
gation ne fût née ; car il ne doit rien, tant que le bâtiment subsiste. —Ous'explique
bien pourquoi, lorsque l'édifice a duré 10 ans, l'architecte est présumélibérédesm
obligation de. construire ; mais on ne voit pas de motif pour le libérer del'obligation
d'indemniser, qu'il a encourue par la chute, plus tôt qu'un débiteur ordinaire.—l'ai,
1792 est mal rédigé dans tous les systèmes ; car, si on le prenait à la lettre,l'architecte
serait responsable pendant 10 ans , si l'édificepérit, fût-ce après plus de 10ans.

$$> > 1993. — L'entrepreneur de construction à forfait, peut-ilk-
mander un prix plus fort à raison (renchérissement de la main-d'oeuvrea
des matériaux, ou de changements de plan?

Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur s'est chargé dela

construction à forfait d'un bâtiment, d'après un plan arrêté et

convenu avec le propriétaire du sol, il ne peut demander au-

cune augmentation de prix, ni sous le prétexte de l'augmentation
de la main-d'oeuvre ou des matériaux, ni sous celui de change-
ments ou d'augmentations faits sur ce plan, si ces changements
ou augmentations n'ont pas été autorisés par écrit, et le prii
convenu avec le propriétaire.

7126. Explication. A forfait... pour une somme fixe, quandmême

son bénéfice devrait se trouver annulé en définitive.
De la main-d'oeuvre... c.-à-d. du salaire qu'il s'oblige à donneraui

ouvriers chargés de travailler à la construction de la maison.
De changements dans la distribution des bâtiments ou d'augmentation

dans leur étendue...
Et le prix convenu... Le texte n'ajoute pas : par écrit.

, Analyse. 1° L'entrepreneur de construction k forfait, d'après unplan

convenu, ne peut demander un prix plus fort pour renchérissement delà

main-d'oeuvre ou des matériaux, ni pour changements de plan. 2°11lepeut

pour des changements autorisés par écrit, k un prix convenu.

7127. Déduction. 1° Application du principe qui donne forceobli-

gatoire aux' conventions des parties (art. 1134-1°). L'entrepreneur, entrai-

tant k forfait, s'est soumis aux mauvaises chances de l'opération,Je
même qu'il s'est réservé le droit de profiter des chances favorables.

2° Application du principe qui permet aux parties de révoquer leurs

conventions par leur mutuel dissentiment (art. 1134-1°). —Ladécision

qui exige un écrit déroge au principe d'après lequel la volonté despar»
suffit pour les engager même sans solennités (art. 1108]; —ou bienseule-

ment k la règle qui admet la preuve testimoniale au-dessous de 150francs

(art. 1341); dans ce dernier système, il suffirait k l'architecte d'établir,p

tout autre moyen de preuve, le consentement du propriétaire.
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, 7J28. Motif de la dérogation. L'expérience montre que les architectes

n'avouentpas d'abord toute l'étendue de la dépense au propriétaire, pour
nepasl'effrayer. Il leur serait facile de revenir après coup sur le marché

primitif,en suggérant au maître quelque changement, même léger, et en

s'appuyantlà-dessus pour soutenir que le caractère du contrat est dénaturé,
et qu'il n'y a plus de forfait. Cette surprise était autrefois « très-com-

mune,» suivant Tronchet (1).

$^-> 1Ï94.— Le maître peut-il, à songré, résoudre le marchéà forfait?

Le maître peut résilier, par sa seule volonté, le marché à for-

fait, quoique l'ouvrage soit déjà commencé, en dédommageant

l'entrepreneur de toutes ses dépenses, de tous ses travaux, et

detout ce qu'il aurait pu gagner dans cette entreprise.

i Explication. Résilier - n» 6543 ; marché àf.-n° 7099.

7129. Déjà commencé... ce qui a.dû donner sujet a l'entrepreneur
decomptersur l'achèvement.

Dépenses., travaux... relatifs k l'entreprise.
Dans'cette entreprise... si elle avait été menée k sa fin.

7130. Entreprise... promesse de faire un ouvrage satisfaisant aux

conditionsconyenues.-^Ensemble des opérations nécessaires pour exécuter
cetouvrage. , ,

7131. Déduction. 1° Par sa seule volante... Dérogation au prin-
: cipequiexigé un « consentement mutuel » pour révoquer une convention

(art.1134-2»).— Motif. Le but de la confection de l'ouvrage était la seule
satisfactiondu maître auquel il devait être livré; or, le maître a pu changer
dépenséea cet égard. Bien plus, la situation de sa fortune peut être deve-
nuetelle que les dépenses de l'entreprise lui seraient préjudiciables. 11est
vraique l'entrepreneur avait sujet de compter sur une indemnité et même
surun bénéfice; mais précisément, la 2e partie du texte y a pourvu, peut-
êtremêmed'une manière trop rigoureuse pour le maître.

2»En dédommageant... Application du principe qui astreint le débiteur
àindenùusèrle créancier de l'inexécution (art. 1147). Le maître s'est obligé,
aufond,k procurer k l'entrepreneur l'ouvrage k faire, c.-k-d. le bénéfice
quidoitirésùltèr de sa confection. V.n» 6836.

7132. Corollaire. Si le maître avait déjk payé l'entrepreneur, il
pourraitrépéter, sous la déduction dés dédommagements énoncés dans le
texte(Poth., n-442).

7133. Béclproqnc. L'entrepreneur ne peut se dispenser d'exécuter
lemarché qu'il a conclu. S'il est en demeure, le maître peut faire exécuter
Parun autre k ses dépens, ou réclamer des dommages-intérêts (art. 1142,
H«; Poth., n» 443).

WDiscussionauconseild'État; séancedu i4 nivôsean XII(5janv. 1804).
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ii—> 1 995. — Quel est l'effet de la mort de l'ouvrier ou de lent,,.
preneur ?

Le contrat de louage d'ouvrage est dissous par la mort de
l'ouvrier, de l'architecte ou entrepreneur.

7134. Explication. D'ouvrage... k la différence du louageè
choses (art. 1742).

Dissous... Par conséquent, le représentant de l'ouvrier n'est pastenu
de faire ou d'achever l'ouvrage ; réciproquement, il ne peut exigerqu'on
lui en laisse la direction. Quant aux travaux déjk faits et aux matériau
préparés, voy. l'art. 1796.

De l'ouvrier... et sans doute aussi du domestique.
Entrepreneur... même d'ouvrages autres que des constructions (Ilélail

inutile d'y joindre l'architecte).

7135. Déduction. Dérogation au principe qui transmet toutesles

obligations d'un défunt k ses héritiers ou autres successeurs k titre universel
(art. 724-n° 2504).

Motif. L'habileté de l'entrepreneur est le motif qui détermine a con-
tracter avec lui; or, l'habileté n'est pas héréditaire.

7136. Additions. 1. La mort du maître ne dissout pas le contrat:
en effet, il est indifférent, en général, k l'entrepreneur, d'obtenir sonsa-
laire de telle ou telle personne. L'héritier du maître ne saurait se plaindre
de ce que le genre de l'ouvrage ne lui convient point : en pareil cas, ilest
libre d'invoquer l'article 1795.

2. La mort de l'ouvrier en sous-ordre, ne dissout pas le contrat faitavec

l'entrepreneur (Observ. du tribunat).

£y> > 1996. — Le maître est-il tenu à quelque chose enversthérititt

de l'entrepreneur ?

Mais le propriétaire est tenu de payer en proportion du pris

porté par la convention, à leur succession, la valeur des ou-

vrages faits et celle des matériaux préparés, lors seulement que
ces travaux ou ces matériaux peuvent lui être utiles.

7137. Explication. Mais... bien que le contrat soit dissous...
En proportion... 11 paye une fraction du prix qui est au prix total

comme la valeur de la portion d'ouvrage exécutée, est k la valeur qu'aurait

l'ouvrage entièrement achevé.
A leur succession... c.-k-d. aux représentants de l'ouvrier ou del'entre-

preneur.
Faits., préparés... avant la mort de l'entrepreneur.
Préparés... pour l'ouvrage convenu.
Utiles... quand même il ne se soucierait pas de les acheter.

- 7138. Déduction. 1° Est tenu de payer... Restriction à l'art.lito

qui prononce la dissolution du contrat; — ou plutôt, applicationlimiléedu
principe qui astreint le débiteur k indemniser de l'inexécution de l'obliga-
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lion(art. 1147) ; en effet, c'est k cause de la volonté présumée du maître

quele marché est rompu - n° 7135. Il est même permis de trouver la loi

troprigoureuse envers les héritiers qu'elle prive du bénéfice espéré parleur
auteur(Comp. art. 1794), et même de toute indemnité, quand les travaux

sontinutiles au maître.

2»Seulement... Restriction a la première proposition. — Motif. Le ré-
: dacleura sans doute considéré qu'en cas d'inutilité des travaux commencés,
' lemaîtrene s'enrichit nullement aux dépens des héritiers ; d'ailleurs il a
dûcomptersur un ouvrage achevé.

j$ i JL<999. — L'entrepreneur répond-il de ses agents ?

L'entrepreneur répond du fait des personnes qu'il emploie.

7139. Explication. Répond du fait... Cette phrase est susceptible
dedeuxsens : 1° l'entrepreneur répond du dommage causé, par la faute de
ceuxqu'il emploie. Dans ce sens, l'art. 1797 serait l'application pure et

simplede l'art. 1384-3°. 2° L'entrepreneur est responsable envers le maître
desdéfectuosités de l'ouvrage, quand même elles proviennent du fait de
ceuxpar lesquels il l'a fait exécuter. Ce deuxième sens paraît plus en har-
monieavec la place qu'occupe l'art. 1797. V. aussi Pothier, n° 425.

Personnes... ouvriers ou entrepreneurs en sous-ordre.

Emploie... k la confection de l'ouvrage qu'il a promis.

7140. Déduction. Application du principe qui donne force obliga-
toirek la convention des parties [L'enlrepreneur a promis de procurer un

ouvragebien fait]; — combiné avec la règle qui interdit de se libérer en-
verssoncréancier en se substituant un autre débiteur (V. art. 1275,1165) ;
et cellequi défend de payer pour autrui dans les obligations de faire

(art.1237).— Il est vrai que l'entrepreneur n'a pas promis de faire de sa
propremain, surtout si l'ouvrage est considérable, mais il a promis au
moinsde diriger la confection. C'est son habileté et parfois sa solvabilité qui
ontdéterminé k contracter avec lui.

$!-> 1998.— Les agents de l'entrepreneur ont-ils action contre le
métré?

Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui ont été em-

ployésà la construction d'un bâtiment ou d'autres ouvrages faits
à

l'entreprise, n'ont d'action contre celui pour lequel les ou-

vrages ont été faits, que jusqu'à concurrence de ce dont il se

; trouve débiteur envers l'entrepreneur, au moment où leur ac-

tion.est intentée.

7141. Explication. Entreprise - n° 7130;ac#ora-n°1858.
Employés...ya.Tl'entrepreneur, qui, lui, a contracté avec le maître. Ily a

donc,dans l'espèce, deux contrats de louage : l'un, entre l'ouvrier et l'en-

lrepreneur; l'autre, entre l'entrepreneur et le maître.
7142. N'ont d'action contre celui., que... Doncils ont action contre le

Naîtrejusqu'k la concurrence indiquée.
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Celui pour lequel... le maître, en un mot.

Débiteur... k raison de l'objet de l'entreprise.
Envers l'entrepreneur... qui est k son tour débiteur envers l'ouvrier.
Au moment... Vax conséquent, il faut déduire du prix convenu,fe

à-compte donnés auparavant.

7145. Déduction. 1° Ont action... Dérogation au principe d'après
lequel les conventions n'attribuent aucun droit aux tiers (art. 1165).-
Motif. Le fait des ouvriers a contribué k enrichir le propriétaire: ilsonl
dû compter spécialement sur une somme qui est, en définitive, le prixde
leur travail, bien qu'une portion doive en être attribuée k l'entrepreneur,
k cause des risques dont il se charge.

2° Que jusqu'à concurrence... Conséquence de cette idée que.l'ayant-
cause ne peut avoir plus de droits que celui qu'il représente. Le subrogé
n'a pas une créance plus étendue que le créancier primitif.

7144. Corollaire. L'ouvrier a, contre le propriétaire, uneaction

directe, plus avantageuse que l'action qu'il exercerait du chef de l'entre-

preneur, en vertu de l'art. 1166. En effet, le produit de cette dernièreac-

tion, faisant partie du patrimoine de l'entrepreneur, devrait se distribuer

proportionnellement entre tous ses créanciers (art. 2093). Maisl'ouvrier,

agissant comme créancier immédiat du propriétaire, ne concourt qu'avec
les créanciers de ce dernier : donc il a intérêt k invoquer l'art. 1798plutôt

que l'art. 1166, toutes les fois que, le maître étant solvable, l'entrepreneur
ne l'est pas. Il a ainsi un privilège indirect sur le prix de l'entreprise. Ilen

serait autrement, si l'on ne voulait (1) voir dans l'art. 1798 qu'uneappli-
cation pure et simple de l'art. 1166.

On peut aussi considérer notre texte comme établissant une subrogationlégaleaupis-
fit de l'ouvrier, dans les droits de l'entrepreneur ; subrogation susceptibled'êtreanéantie,
soit par le payement fait à l'entrepreneur par le maître , soit par le payementfaitàl'ou-
vrier par l'entrepreneur.

)))> * 1999. — Quelles règles doivent être appliquées à l'ouvrierpi

fait directement un marché à prix fait ?

Les maçons, charpentiers, serruriers, et autres ouvriers qui
font directement des marchés à prix fait, sont astreints aux rè-

gles prescrites dans la présente section : ils sont entrepreneurs
dans la partie qu'ils traitent.

714Si Explication. Directement... avec le propriétaire, etnon
avec un entrepreneur qui sert d'intermédiaire.

Règles prescrites... k l'égard des entrepreneurs.
Présente section... art. 1787k,1796.
Dans lapartie... pour l'ouvrage qu'ils promettent de faire.

(i) CommeDelvincourt.



ART. 1799-1800. — N09 7143 A 7149. 351

7146. Déduction. Les art. 1787 k 1796, quand ils s'appliquent à

un«ouvriers, se rattachent, soit, comme conséquences, soit comme excep-

tions,aux mêmes principes que lorsqu'ils s'appliquent k un « entrepre-

neur».Seulement leur principe ou leur motif doit se combiner avec cette

idéequ'il ne dépend pas des parlies d'altérer la nature des actes en en

changeantla qualification ; — et cette autre idée que le plus ou moins

d'importancede l'objet d'un contrat ne modifie pas les règles auxquelles
; ilestsujet.

,:
ff...'.;';

" '

: CHAPITRE IV.

\ DD BAIL A CHEPTEL.

i7147. Transition. Le bail k cheptel, au lieu d'être placé après le

louagedes choses (1), est relégué entre le louage d'ouvrage et ia société

(titre,suivant), parce qu'il tient également de tous les; trois - n° 6840.

-?:. ar. • ,;;,'. •-
'-''--/;; r§ÈCTl[fJJy ï.

' *î! '
'"---''';

•--"

..
'

, Dispositions générales.

.'„ (DéflnUion,divisions, et,objet du bail à cheptel.)

' S~> 180Q. — Qu'est-ce que le bail à cheptel ?

il* bail à cheptel est un contrat par lequel l'une des parties
donne à l'autifêun fonds dé bétail pour lé garder, le nourrir et

lèkigifér^MslesxottMi'6M:cbn'vien.tiës entre elles.

Explication. Contrat - no 401S ; conditions - n° 4342.
7148. Bail à cheptel... lato sensu. On a voulu indiquer, dans cet ar-

ticle,le caractère commun de toutes les espèces de cheptels.
7149. Cheptel... Prononcez: che-tel. Ce mot désigne : 1° l'ensemble

desanimaux confiés au preneur; 2° le contrat intervenu entre les parties.
*'l'opérationmatérielle qui a lieu entre elles, savoir le troc de tout ou partie
desprofitscontre l'entretien des animaux. Comp. n°6329-3°.—V. des exem-
ples:du !<*sens, dans lesart. 180S, 1806,1810-1°, et dans tous ceux où il
estquestionde l'estimation, de la conservation, de la restitution, ou de laperte
du.cheptel; — du %*sens, dans les. art. 1801,1818,1820,; et dans tous ceux
ouil s'agit des définitions, divisions ou principes du cheptel; — du 5e sens,
™ les art. 1802,181 S, 1829, et dans ceux où il est question de donner ou

Mlerkcheptel, oudeladurée du cheptel. Du rester il est quelquefois in-
certainsi le terme est employé dans le 2e ou dans le 3e sens.

L'étymologiedu mot <tcheptel » est douteuse : selon Ducange, il vient de

() Dehiocourtenfailunesubdivisiondu louagedeschoses.
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capitale (mot delà basse latinité); suivant d'autres, de cliatal, vieuxmot
qui signifie troupeau. La coutume de Nivernais disait «chaplel».

Donne., pour garder... V. n056829, 6836.

7150. Un fonds de bétail... c.-k-d. une universalité d'animaux.
Bétail... bêtes qu'on mène paître. Mais v. art. 1802.
Conditions convenues... et par conséquent susceptibles de toutessorts

de combinaisons, sans que le contrat soit dénaturé. La condition laplusor-
dinaire (et peut-être essentielle : art. 1711-5°) consiste dans une participa-
tion aux profits. V. art. 1804,1811-6" et 7°, 1819,1823,1824,1828,1831.

7151. Déduction. Définition-n° 6149— conforme k l'usage despar-
ties de la France où ce contrat est pratiqué (Berry, Bourbonnais, Nivernais
et autres pays abondants en pâturages, et où la nourriture du bétailestpeu
coûteuse). V. Pothier, Cheptels, n°19.

7152. Addition. On nomme bailleur celui qui donne le fondsdebé-
tail ; preneur ou cheptelier, celui qui se charge de l'entretenir. Onpeut
aussi l'appeler « nourrisseur » : nutritor, disait la coutume de Bergerac,ré-

digée en latin (Poth., n°18).

7155. Corollaire. Donneà l'autre... Doncle contrat est réel, commelepH-
tendait Coquille. —Toutefois, aucun article ne le décide formellement, et, daisII

doute, les contrats sont consensuelschez nous (arg. de l'art. 1134- 1»).—Danstouste

cas, il s'ensuivrait seulement que l'application des art. 1800à 1831seraitsubordonnéei
la tradition du bétail ; la convention de constituer un cheptel n'en serait pasmoinsobli-

gatoire, sauf à y appliquer les règles générales descontrats (art. 1101et suiv.)-n°40)7.
Il ne faudrait pas non plus, si l'on considère le contrat commeréel, en conclurequek
bailleur n'est obligé à rien , lorsque la tradition est effectuée; il est évidemmenttenude

procurer au cheptelier les profits qui sont le prix des soins de celui-ci, et si lecheptel
venait à être revendiqué par un tiers, il serait responsable. V. n" 7161.

Comparaison avec le louage de chosesou d'ouvrage, et la société-n01684(1,
7061.

ëw1 > 1801. — Quelles sont les diverses sortes de cheptels ?

Il y a plusieurs sortes de cheptels :

Le cheptel simple ou ordinaire,
Le cheptel à moitié,
Le cheptel donné au fermier ou au colon partiaire.
Il y a encore une quatrième espèce de contrat improprement

appelée cheptel.

7184. Explic. Simple (&rl. 1804M817); àmoift'é(art.l818àl82%
donné au fermier (art. 1821 à 1826); ou au colon(a.vl. 1827 à 1830);*
proprement, (art. 1851).

Une¥ espèce... Lisez : il y a encore un contrat qui peut être considéré
comme une *> espèce de cheptel, bien qu'il diffère des autres, sousunrap-

port important.

7155. Traduction. On peut distinguer 4 sortes de cheptels, selon

qu'il y a absence de circonstances particulières, ou association du preneuri
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l'effetde contribuer à la formation du fonds de bétail ; ou combinaison du

cheptelavec un bail a ferme ou a métairie; ou absence de fonds de bétail

proprementdit.

Déduction. Division tirée des diverses circonstances qui modifient les

profitset les risques du cheptelier.

7156. Comparaison. Le caractère commun de tous les cheptels consiste à

attribuerau preneur une portion des profits du troupeau, en l'astreignant à donner en

retoursessoinsà la garde et à l'entretien. — Le cheptel à moitié se distingue des autres

parl'associationqu'il établit entre les parties, sans impliquer toutefois de grandes dif-
férencesdedétail.V. n°s 7204,7207. — Le cheptel donné au fermier ou au colon se

distingueparcettecirconstance, que le bail à cheptel y devient l'accessoire d'un bail à

ferme,cequi amènedes différencesde durée et de répartition des profits. Mais le chep-
teldonnéaucolonseconfond,sous les autres rapports, avecle cheptel ordinaire. Le chep-
teldonnéaufermier se sépare au contraire de tous les autres d'une manière tranchée,
encequ'ilmetau compte du preneur la totalité des pertes et profits, à la charge d'affec-
terlesengraisà l'exploitationde la ferme. — A l'égard de la 4e espècede cheptel, elle se
caractériseparl'absencede troupeau et l'attribution exclusive du croît au bailleur.

; JiSj-> 18©8. Quels animaux peut-on donner à cheptel ?

On peut donnera cheptel toute espèce d'animaux suscepti-
bles de croît ou de profit pour l'agriculture ou le commerce.

7187. Explication. Croît... Augmentation provenant de la pro-
créationde nouvelles bêtes; — ou bien de l'amélioration que l'âge ou l'en-
tretienprocure aux anciennes (Coquille, sur la Coût, de Nivernais).

De croit ou de profit... Cette phrase signifie peut-être : animaux sim-
plementsusceptibles de crott, ou susceptibles a la fois de croît et de profit;
—oubien : animaux susceptibles de former des troupeaux.
'Le profit... c.-à-d. de procurer du profit.
. Pour l'agriculture, au moyen de leurs engrais, ou le commerce, au
moyende là vente que l'on fait des bêtes ou des profits.

7158. Déduction. Application du principe de la liberté des con-
ventions (art. 1134 - 1», 1128). — On s'en est expliqué, parce que des
doutess'étaient élevés autrefois sur la validité du cheptel des porcs. Leur

. nourritureétant très-cdûteUse, la moitié du croît ne paraissait pas suffisante
pourindemniser le preneur des risques (V. art. 1804, inf.). Du reste, on
«nreconnaissait la validité lorsque des clauses particulières avaient pourvu
^l'indemnité du preneur (Poth.,nos 21 et 22, d'après La Thaumassière).

^rédacteurs du Code n'ont pas cru devoir faire une distribution spéciale
«esprofitspour le cheptel des porcs : c'est au cheptelier a la stipuler.

'" W-^- 180S.-—•- Comment se règlent les cheptels ?
' A défaut dé conventions particulières, ces contrats se règlent

pàrlesprincipes qui suivent.

,,,,7139,.Explication. De conventions partie....lesquelles doivent

IS^ulêés; sauf celles que prohibent les art. 1811-2° a 4°, 1819 et
4828,"" --

m. 25
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Déduction. Application du principe qui donne force obligatoireàla
volonté commune des parties (art. 1134 -1°) ;— avec annonce subsidiaire
des règles posées dans les sections suivantes.

SECTION II.

Su cheptel simple.

§jfr > 1804. — Qu'est-ce que le cheptel simple?

Le bail à cheptel simple est un contrat par lequel on donneà

un autre des bestiaux à garder, nourrir et soigner, à condi-

tion que le preneur profitera de la moitié du croît, et qu'il sup-

portera aussi la moitié de la perte.

7160. Explication. Simple... par opposition au mélange d'asso-

ciation ou de bail à ferme qui caractérise les 2 autres cheptels proprement
dits. L'art. 1801 - 2° le qualifie aussi de cheptel « ordinaire ».

Des bestiaux... un fonds de bétail (art. 1800) ; à la différence du cheptel

improprement dit (art. 1831).
Ducroit... Dans le doute, il a, en outre, la moitié de la laine etla totalité

des autres profits (art. 1811 -6° et 7°).
Moitié de la perte... partielle (art. 1810).

Déduction. Définition - n° 6149 - à peu près conforme aux idées

des anciens jurisconsultes (Poth., n° 1).

7161. Addition. Le bailleur, bien que le Code n'en dise rien dans

tout le chap. IV, est obligé de faire jouir le preneur pendant tout le temps

que doit durer le bail (Pothier, n° 30). Autrement, le droit quele Codedonne

au preneur de participer au croit et a la laine et d'absorber les autresprofits

serait illusoire. —Donc le bailleur ne peut retirer le cheptel avant la findn

bail : il doit défendre le preneur contre les troubles que des tiers apporte-
raient à sa jouissance, et l'indemniser de l'éviction, si elle est prononcée.

(Pothier, n° 32).

^> > 1805. — Quel est l'effet de l'estimation du cheptel?

L'estimation donnée au cheptel dans le bail n'en transport*

pas la propriété au preneur ; elle n'a d'autre objet que de fixa'

la perte ou le profit qui pourra se trouver à l'expiration du bail.

7162. Explication. Donnée... quand les parties l'ont jugé à propos

(Obs. du Tribunat). V. d'ailleurs art. 522 (estimé ou non).
Fixer la perte... par la comparaison de la valeur du cheptel k la fi"®

bail, avec la valeur constatée dès l'origine. V. art. 1810-2°.

7163. Déduction. Conséquence de cette idée que nul n'est pré-

sumé aliéner sa propriété. — On a cru devoir le dire, parce que, dans dau-

tres matières, l'estimation vaut vente (V. art. ISbl; n° 6193). Maisici, leP

de garanties pécuniaires qu'offre, en général, le preneur, s'est sans doute
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opposéà ce qu'une interprétation analogue s'introduisît dans l'usage. —

Peut-êtreaussi a-t-on voulu écarter une manière d'envisager le cheptel

simple,qui consiste à le considérer comme un cheptel k moitié dans lequel
lapartdu cheptelier dans le fonds social est avancée par le bailleur. Il en

résulteraitune translation de la propriété de moitié du bétail au preneur,
. maisàcharge de restitution (Poth., n° 2).

^-¥ 1806. — Quels soins doit le preneur?

"Le preneur doit les" soins d'un bon père de famille à la con-

seryatipn du cheptel.

Explication. Bon père def. -n° 1565.

7164. Les soins... c.-à-d. tous les soins (art. 1137).

Déduction. Application, au cheptelier, de la règle générale qui oblige
lépreneurà jouir comme un bon propriétaire (art. 1728-1°);—ou, si l'on

veut, du principe encore plus général qui astreint le débiteur obligé de
conserverà veiller sur la chose avec tous les soins d'un bon propriétaire
(art.1137): le cheptelier, ne devenantpas propriétaire (art. 1805), est obligé
derestituer le cheptel à la fin du bail, et, par suite, de le conserver jus-
que-là.

,:ift->- ÎSOV. — Le preneur répond-il du cas fortuit?
Il n'est tenu du cas fortuit que lorsqu'il a été précédé de quel-

le faute de sa part, sans laquelle la perte ne serait pas arrivée.

716S. Explication. Tenu... au delà de la moitié qui reste à sa

charge,en cas de perte partielle (art. 1804, 1810) ; autrement il y aurait

mnlradjction.enjrkç.e texte et l'art. 1804, inf. "V.Poth., n°15. .
4 Casfortuit.,., qui a détruit tout ou partie du troupeau.

^Pasarrivée,... paruex., s'il laisse les bestiaux à l'abandon, près d'un

iëndrqijj.pjise trouvent des animaux carnivores.

117166. Analyse. 1° Le preneur n'est pas tenu du cas fortuit, 2° ex-
ceftés'il est en faute: . .;'. .:' .. i,: •.

Déduction. Application du principe qui déclare l'obligation éteinte
parla perte du corps certain qui enest l'objet, quand le débiteur ne l'a
pasocWonée par sa faute (art. 1302).

i^T^ *.®*8. — Qui doit prouver le cas fortuit ou la faute ?

;,u^iàs;vdecôntestai;ion,
le preneur est tenu de prouver le cas

%$$»''$ fe-tailleur est tenu de prouyer la faute qu'il impute
anpreneur.

"'

7167. Explication. Contestation... différend (porté, ou non, de-

Tal"le juge)- De cohtesiari ',' constater : en droit romain, les parties de-

wénWairè'cbhstater le commencement de l'instance devant le juge Uitem
contestarï).

En cas decontest... entre le bailleur qui réclame la restitution du cheptel
«oune indemnité, et le preneur qui se dit libéré.
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Le cas fortuit... qu'il allègue comme ayant éteint l'obligation.

Qu'il impute... el qu'il allègue avoir empêché la libération.

7168. Déduction. 1° Le preneur... Application du principed'a-

près lequel le défendeur (à une action personnelle), qui se dit libéré,doil
prouver l'événement libératoire par Jui allégué (art. 1315-2°).

2° Lebailleur... La 2e proposition semble au 1er coup d'oeilunerestriction
au même principe : en effet, le cas fortuit ne libère qu'autant qu'il n'apas
été précédé d'une faute de la part du débiteur. Cette restriction semoti-
verait sur ce qu'on ne saurait exiger du preneur la preuve d'une assert»

négative, au moins lorsqu'elle est aussi vague que celle-ci : je n'ai commis
aucune faute qui ait pu occasioner la perte.

7169. Mais on peut aussi rattacher la 2° proposition à l'idée suivante: lorsqu'on
événement, envisagéengénéral et abstraction faite de circonstancesspéciales,estdemlm
àfavoriser la prétention d'une partie, il suffit à celle-ci de prouverl'événement;c'està
l'autre partie, si elle allègue (juelijue circonstance particulière, de natureà modifierl'efe
de l'événement, à prouver cette circonstance. La faute ne seprésumepasplusqueleJtl

(v.'art. 1116-2» et 2268).

^ > 4 809. — Le preneur est-il radicalement libéré par la mortfa-
tuité des animaux ?

Le preneur qui est déchargé par le cas fortuit est toujours tenu

de rendre compte des peaux des bêtes.

7170. Explication. Par le cas fortuit... qui, sans faute desa

part, a fait périr tout ou partie des animaux.

Toujours... Lisez : néanmoins...

7171. Rendre compte... Cette expression peut signifier «restituer»,
ou bien : justifier de ce que sont devenues les peaux dont il s'agit, cils

restituer, si elles sont au pouvoir du preneur, ou indemniser le bailleur,
si c'est par le fait du preneur qu'elles ne sont plus en son pouvoir.Ilest

clair que le rédacteur s'est préoccupé du cas de maladie qui est,suivant

Pothier (n° 52), « le cas le plus ordinaire de la perte des bestiaux ».ttffi

inondation, un incendie... rendraient la restitution des peaux touuusi

impraticable que celle des animaux vivants.
Des peaux... et en général de tous les débris restés au pouvoir dupre-

neur. On n'a songé qu'au plus important.

7172. Déduction. Application de cette idée que le droit établisnr

le tout, s'étend sur chacune des parties du tout et subsiste sur elles,quand
même elles viennent k enêtre séparées. Meum est quod ex remeasupeni
V. art. 1803, 616-1°.

$$}-> ISiO. — Pour qui est la perle du cheptel?
Si le cheptel périt en entier sans la faute du preneur, la perte

en est pour le bailleur.

S'il n'en périt qu'une partie, la perte est supportée eu com-
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mun, d'après le prix de l'estimation originaire, et celui de l'es-

timation à l'expiration du cheptel.

7(75. Explication. Sans la faute... sinon, il serait responsable.
: Pour le bailleur... qui ne peut réclamer aucune indemnité. Voyez du

resteart. 1305et 1809.

En commun... par le bailleur et le preneur, pour des parts égales

(art.1804).
D'après le prix... c.-k-d. en retranchant la valeur actuelle de la valeur

primitive:1a différence représente la valeur dont moitié doit être payée au

bailleurpar le cheptelier.

Originaire... faite au moment du bail (art. 1805).
1Ducheptel... c.-à-d. de la location k cheptel.

7174. Déduction. 1er alinéa. Dérogation k la règle établie dans la

définitiondu cheptel simple (art. 1804), d'après laquelle le preneur doit

supporterla moitié de la perte.— Motif. La destruction totale ôte au prenerur
toutespoirde réparer la perte, tandis que la destruction partielle lui laisse

quelqueschances, soit de gagner, soit d'atténuer le préjudice, au moyen
desprofitsultérieurs. Peut-être aussi le 1er alinéa se raltachait-il dans la pen-
séedesrédacteurs, au principe qui déclare les obligations éteintes et, par
suiteles contrats dissous, faute d'objet (art. 1302); mais tout ce qui en

résulte,c'est que le bail à cheptel cesse pour l'avenir, la jouissance el le
travaildu cheptelier ne pouvant plus s'appliquer k rien ; il ne s'ensuit pas
quelaclausequi le soumet à une part des risques soit comme non avenue.
'
2eAlinéa.Application pure et simple de la définition du cheptel ordinaire

(art.1804).
,7175. Critique. La règle introduite par le 1er alinéa du texte, n'est

passansquelque danger pour le bailleur. En effet, si un sinistre quelconque
adéjàdétruit la majeure partie du troupeau et menace d'anéantir le sur-

plus,le cheptelier se trouvera plus intéressé aie laisser périr qu'à sauver

quelquestêtes insuffisantes pour compenser la valeur de la moitié des ani-

Tniuxpéris,dont il se voit déjà responsable.

•.^-»-1811. — Quelles sont les clauses prohibées dans le cheptel?
Queldroita le cheptelier sur les profits ?

'On ne peut stipuler,
Ï? Que le preneur supportera k perte totale du cheptel, quoique

arrivée par cas fortuit et sans sa faute,
Ouqu'il supportera, dans la perte, une part plus grande que

'«le profit,
: 40u que le bailleur prélèvera, à la fin du bail, quelque chose

déplus que le cheptel qu'il a fourni.
' ïoute convention semblable est nulle.

6le preneur profite seul des laitages, du fumier et du travail
«tesanimaux donnés à cheptel.
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7 La laine et le croît se partagent.

Explication. Stipuler-n" 4108; prélever-n° 2946.

7176. On ne peut... valablement (V. 5e alinéa).. . ,,
Sans sa faute... S'il y a faute, le preneur est responsable mêmesans

stipulation expresse (art. 1807).
Prélèvera... Une peut que prendre sa part de l'excédant (7ealinéa).
Semblable... c.-à-d. les trois conventions qu'on vient d'indiquer.
Fumier., travail... Les coutumes disaient : graisses ( engrais) et labeurs,
Le croît... c.-à-d. l'excédant des têtes existantes sur celles fourniesS

l'origine; et en outre, la plus-value du troupeau, abstraction faite del'ac-
croissement numérique; c'est ce que Pothier appelle «mélioration».

7177. Déduction. Alinéa 1 à,S. Triple dérogation au principep
donne force obligatoire k la convention des parties (art.. 1134-1°).—Motifs.
La part que le Code, d'après les anciens usages, attribue au preneurdams
les profits, atpujours été considérée comme un équivalent nécessairepour
compenser la part qu'il supporte dans les risques. D'un autre côté, laplupart
de ceux qui s'adonnent a la profession de cheptelier, sont des hommes,pan-
vres et ignorants. La loi a cru .devoir les protéger spécialement conlrela.
cupidité possible du bailleur, et contre l'entraînement résultant dele|
propre position. —Peut-être aussi est-ce un vestige des anciennesidées

qui cherchaient à proscrire l'usure (c.-k-d. le prêt à intérêt) sous toutesles

formes, sous lesquelles on tenterait de la déguiser. On voit, en effet,pi
Pothier (n°s 7 à 20, et 70), que divers, théologiens ont attaqué le cheptel
simple et le cheptel de fer, comme illicites et usuraires. L'article 15delà
Coutume de Nivernais, d'où paraît tiré notre texte, ajoutait en prononçait,,
comme lui, la nullité des. conventions qui établissent « inégalité de protêt
dommage » que les bailleurs devaient être en pareil cas «punis coînme
usuriers*. '"

Alinéas 6 et 7. Interprétation de volonté -n° 5557 - fondée sur l'usage
des pays où se pratique le cheptel (V. art. 1159 et 1160).

7178. Addition. On peut soutenir que, lorsqu'une des clausespré-
vues par le texte a été insérée dans le contrat, il ne subsiste pasmoins,

malgré leur nullité (1). Dans ce système, les art. 1811,1819 et «^dé-

rogent à la règle d'après laquelle les conditions contraires aux loisanniillenl
la convention qui en dépend (art. 1172).

7179. Question. Peut-on convenir que le bailleur aura une partdansla

menus profits, ou plus de la moitié de la laine et du croît ?
NON: Autrement, les deux derniers alinéas de l'art. 1811,seraient toutà faitdépla-

cés dans cet article. — C'est fort inutilement que l'art. 1828-1° à 3° permettraitlacoi-.,,
vention dont il s'agit, dans le cheptel donné au colon. — Les motifsqui on'dictéla

prohibition de l'art. 1811-5° sont applicables à la répartition des profits.V.d'ailleurs
le 4° alinéa.

Oui: Les conventions sont obligatoires en principe (art. 1134-1°); or, celle-n»1

(i) SicDelvinçourl.
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riend'illiciteet d'immoral.— L'art. 1811-5° ne prononce la nullité que des clauses

énoncéesauparavant.
— Autrement, le 5e alinéa aurait dû.être placé à la fin de l'arti-

cle:la rédactionest doncvicieuse dans tous les systèmes. — L'inutilité des trois pre-
miersalinéasdel'article 1828n'est pas plus surprenanteque celle du 4e et de l'art. 1827

(Comp.art.1810-l°et1,811-2°); d'ailleursl'art. 1819-3°devient lui-mêmeinutile, dansle

systèmedelànégative.—Les prohibitions doivent être restreintes r Cela est évident,

gnandla conventionest favorableau cheptelier, car c'est en considérationde son igno-
ranceetdesapauvretéque la loi a défenducertaines clausesdans cette matière.

7180. Des arguments analogues serviraient à décider les questions de savoir :
' 1°sil'onpeutstipuler que le cheptelier contribuera à la perte intégrale du troupeau;

Y.d'unepart,art. 1811-2°.; et de l'autre 1302-2° et 1772; 2° si l'on peut stipuler que
lechepteliersupporteratoute la perte, en absorbant tout le profit. Voyezart. 1823 et
1855.

$&-¥ 18118. — L'une des deux parties peut-elle disposer des' bêtes du

troupeau?

Le preneur ne peut disposer d'aucune bête du troupeau, soit

du fonds, soit du croît, sans le consentement du bailleur, qui
ne peut lui-même en disposer sans le consentement du preneur.

7181. Explication. Disposer... et spécialement vendre.
Fonds., croît... Le troupeau, tel qu'il a été primitivement confié au pre-

neur,s'appelle fonds par opposition aux nouvelles têtes qui l'ont accru

depuis.Lefonds estau croît ce que le capital est aux intérêts. V. n° 2156.

7182. Déduction. 1° Le preneur ne peut... Application pure et

simple,en ce qui touche le fonds, et la moitié du bailleur dans le croît, du

principequi réserve au propriétaire le droit de disposer (art. SU, 2181 - 2°,
1805);en ce qui louche la moitié du preneur dans le croît, si l'on admettait

quele texte Ta eue en vue, il faudrait y voir une dérogation au même

-principe,.fondéeapparemment sur la difficulté de distinguer le croît du
fondset sur l'incertitude d'un droit que les pertes postérieures peuvent
modifier.

%>Bailleur., ne peut lui-même... Conséquence, ea ce qui touche le droit
de disposersans aliénation - h° 1930, de la règle qui astreint le bailleur à

fairëjduir(art.'1709). — En ce qui touche le droit d'aliéner, celte 2° pro-
positionest une restriction au principe qui permet au propriétaire de trans-
mettresa chose a autrui (art. Mi). — Motifs: Le bailleur aurait sans cela
lemoyende résilier indirectement le contrat par sa seule volonté. V. aussi
art.1743et n° 6955.

**oo. Corollaires. 1. Si le preneur vend une portion du cheptel, il con-
sent a là loi, elle'bailleur sembléavoirune action en revendication,commele déd-
uitformellementl'ancien droit (Poth., n° 40 ; ajout. n° 41). Toutefoisla maxime« en
aitde.meubles,possessionvaut titre » (art. 2279) s'y opposeraitaujourd'hui, du moins,
anslecasoùle possesseurserait de bonne foi; à moins que l'on ne veuille considérer

"ventefaitèparle cheptelier commeun vol.
_. Silébailleurvend le cheptel, l'acheteur ne pourra déposséderle cheptelier, dont
possessionserait antérieure à la vente (Comp. art. 1743). On pourrait argumenterde
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là pour soutenir, commele faisait Coquille, que le cheptelier a un droit réelmêmesit
le fonds (Maisvoy. Pothier, n° 33, et ci-dessus, no 6961).

3. La décision paraît devoir être la même à l'égard des créanciers du bailleur:ils
n'ont pas plus de droit que lui.

7184. Restriction. Le preneur peut se faire autoriser, au refusdutailleur
à vendre les bêtes dont la vieillesse rend le remplacement nécessaire (Pothier,no36),

^—> 1813. — Quel droit a, sur le cheptel, le tiers qui a fait unkil
d'une ferme avec le cheptelier ?

Lorsque le cheptel est donné au fermier d'autrui, il doit être
notifié au propriétaire de qui ce fermier tient ; sans quoi il peut
le saisir et le faire vendre pour ce que son fermier lui doit.

7185. Explication. D'autrui... c.-à-d. au fermier qui a prism
fonds de terre k bail d'une troisième personne.

Il doit... Lisez : le contrat de cheptel doit être notifié...

7186. Tenir de quelqu'un... expression abrégée pour : tenir une chose
de quelqu'un à litre de fermier ou de locataire.

Le faire saisir et le faire vendre... sauf au bailleur a cheptel à sefaire
indemniser par le cheptelier dont la dette a été acquiltée avec le prixdu

cheptel.

7187. Déduction. Dérogation à la règle qui restreint les droitsdu
créancier au patrimoine du débiteur (arg. a contrario des art. 1166et 2092);
— combinée avec celte observation, que le preneur n'a aucun droit surle
fonds de bétail, et n'a sur le croît qu'une copropriété subordonnée auxcir-

constances. La dérogation se restreint du reste au cas où le propriétairede
la ferme n'a pas été averti.

7188. Motif. La principale garantie donnée au bailleur pour le paye-
ment des fermages, consiste dans les bestiaux qui garnissent lu fermeou

servent à son exploitation, et sur lesquels la loi attribue un privilègeau

bailleur (art. 2102-1°). Il a dû compter sur les animaux donnés à cheptel,
en les voyant introduire dans sa ferme, d'autant mieux que la maxime«en

fait de meubles possession vaut titre» rend probable la propriété du fer-

mier. S'il en était autrement, celui-ci aurait un moyen facile de tromperie

bailleur, en apportant les meubles d'autrui.— Mais quand le bailleur connaît

leur origine, il ne saurait prétendre qu'il est déçu dans son allenle(V.arl.

2102-4°, 3e alinéa).
7189. Addition. On peut soutenir que les créanciers quelconquesduchep-

telier ont droit de saisir sa part dans le croît, sauf à la faire préalablementliquider.
elleest dans son patrimoine (art. 2092). V. Pothier, no 46 ; mais v. art. 1812.

$&->' 1814. — Le preneur peut-il tondre à son gré?

Le preneur ne pourra tondre sans en prévenir le bailleur.

7190. Explication. Tondre... Les bêtes à laine se tondent, engé-

néral, k des époques périodiques. Mais quelquefois leur bon entrelieu exig

une lonte partielle et irrégulière. Les chepleliers en profitaient jadispour
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: s'attribuerpar préciput certaines laines, sous le nom à'écouailles. V.Cou-

(umedeBerry, art. 5 et 6 ; lettres patentes d'août 1659 (Polh., n° 59).

7191. Déduction. Conséquence de la communauté de jouissance
établieentre les deux parlies relativement à la laine (art. 1811 - 7°). Du

\ restele silence du bailleur semble être considéré par le texte comme le

. fondementd'une présomption légale d'approbation de sa part- n°5577.

$&->18i5.
—- Quelle est la durée du cheptel?

S'il n'y a pas de temps fixé par la convention pour la durée

ducheptel, il est censé fait pour trois ans.

7192. Explication. Parla convention... Sinon, elle devrait être

exécutée. . : - :
"

Troisans... comme le portait la Coutume de Berry, art. 1.—Donc, pen-
dant.cetemps, le bailleur est tenu de faire jouir-n° 7161, elle preneur, de
donnerses soins.

7193. Déduction. Interprétation de volonté - n° 5557 — fondée sur

l'usagedes pays où se pratique le cheptel (V.arl. 1157,1160); — avec une
réservedu principe qui donne force obligatoire a la volonté des parties

(art.1154-1°).
,7194. Addition. La Coutumede Berry décidait que, si quinzaine s'écoulait
sansdemandeen partage, il y avait tacite reconduction jusqu'au jour de Saint-Jean
suivant.Onpeut soutenir aujourd'hui, ou que cette disposition est encore en vigueur

,(Arg.del'art. 1159), ou que la tacite reconduction s'opère pour trois ans ( Arg. a pari
del'àrt.1738);—oubien, enfin, que la tacite reconduction, étant le résultat d'une pré-
tomptionlégale- n» 6933, ne saurait s'opérer dans le silence de la loi. Argument des
n"5033,5577.

;^->18i6. — Le cheptel peut-il finir avant le terme légal ou con-

ventionnel?

- Lebailleur peut en demander plus tôt la résolution, si le pre-
neurne remplit pas ses obligations.

7195*.Explication. Plus tôt... avant la fin de la troisième année ou
letermeconvenu par les parties.

7196. Déduction. Application pure et simple du principe qui sous-
entendune condition résolutoire tacite dans tous les contrats bilatéraux,
pourlecas où l'une des parties manque à exécuter sa promesse (art. 1184).
-fiOtt*cru devoir le dire, parce que le cheptelier eslainsi privé des profits
ultérieurs-n»7-l74. Mais il ne tient qu'a lui de les obtenir en remplissant
Rengagements.

T.7197. Addition. On voit par là que le preneur aurait droit d'invo-
Mejla résolution si le bailleur manquait de son côté à ses devoirs. L'in-
Won du rédacteur n'a pas été de dérogera l'article 1184.

S-> f Si1?. —^.Comment se détermine et se distribue entre les parties,

%0?.<l!i,cheptel, la valeurdont doit rendre compte le cheptelier?
Alafin du bail, ou lors de sa résolution, il se fait une nou-

^eieslimatiou du. cheptel.
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Le bailleur peut prélever des bêtes de chaque espèce, jusqu'à
concurrence de la première estimation : l'excédant se partage,

S'il n'existe pas assez de bêtes pour remplir la première es-
timation, le bailleur prend ce qui reste, et les parties se font
raison de la perte.

7198. Explication. A la fin... légale ou conventionnelle.
Nouvelle... par opposition* a celle faite dans le bail (art. 1805).
7199. Peut prélever... ou plutôt on lui attribue, même malgrélui,jiai

prélèvement... Le" cheptelier n'est pas forcé de lui acheter le cheptel,
Comparez Pothier, n° 55.

Jusqu'à concurr... Lisez : d'une valeur égale à celle que le contratattri-
buait au fonds de bétail (V. ai*t.

Se partage... par moitié (art. 1804), sauf clause contraire (art. 1811-5°);
Ce qui reste... entre les mains du cheptelier.
Se font raison... ou plutôt, le cheptelier tient compte de la valeurtotale

ou partielle de la perte, selon qu'il est, ou non, en faute (art. 1804,1805);
à moins que le cheptel n'ait pris fin par l'anéantissement completdutrou-
peau (art. 1810).

7200. Uëdnction. 1er alinéa. Disposition
'•créatrice d'obligation

- n° 5547 - fondée sur les changements qui peuvent être survenusdansle

troupeau, soit quant au nombre, soit quant k la valeur.
2e Alinéa. Conséquence de la règle qui réserve au bailleur la propriété

du cheptel (art. 1805) et de celle qui déclare le croît commun entre lesdeux

parties (art. 1811-7°).
5e Alinéa. Conséquence des mêmes règles et de celles qui astreignentle

- preneur h supporter la totalité de la perte arrivée par sa faute, et la moitié"
de la perte arrivée par cas fortuit. ,

SECTION VIII.
''

\-.,

Du cheptel à moitié.

i8$ > 1818. — Qu'est-ce que le cheptel à moitié?
Le cheptel à moitié est une société dans laquelle chacun des

contractants fournit la moitié des bestiaux,-.qui demeurent com-

muns pour le profit ou pour la perte;
Explication. Société (art. 1832) ; communs- n° 1953. y..,.,-,
7201. Une société...Pothier' (n° 57) dit : un vrai-contrat de société.Et,

en effet, l'association ne se borne plus ici aux profits, elle s'étend aufonds

qui les produit.
Des bestiaux... c.-à-d. du fonds de bétail (art. 1800).
Déduction. Définition - n° 6149 - conforme h. l'usage et aux notions

données par les auteurs (V. Poth., n° 57).
7202. Addition. Le cheptelier fournit a la société non-seulementla
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moitiédu fonds de bétail, mais encore ses soins, le logement et la nourri-

ture,à moins qu'il ne soit fermier ou colon partiaire du bailleur.

7203. Restriction. On pourrait stipuler que le preneur apportera
unefraction différente de la moitié (art. 1134 -1°). Aussi la dénomination

dececontrat est-elle trop restreinte. Il eût mieux valu dire : cheptel en
.communauté.

7204. Comparaison.Le preneur apporte ici, de plus que dans le

cheptelsimple, la moitié du troupeau ; et cependant il n'a pas plus de profit
: qu'àl'ordinaire (art. 1819-1° et 2° comparé avec 1811 -6° et .7°), bien que

lesauteursprésentent cette répartition comme une compensation de l'excé-
dantde la mise du preneur sur celle du bailleur (Poth., n° 58). Aussi, le

cheptelà moitié doit-il être peu usité (V, Poth., n° 56), le preneur ayant tout
autantde bénéfices à espérer du cheptel simple. Mais le bailleur aurait',
surtoutsous l'empire de l'art. 1810-1°, intérêt à exiger un apport de bes-
tiauxde la part du cheptelier - n°s 7178^ 7211.

ST->- 1819. — A qui appartiennent les profits dans le cheptel à

moitié?

Le preneur profite seul, comme dans le cheptel simple, des

laitages, du fnmier et des travaux des bêtes.

Le bailleur n'a droit qu'à la moitié des laines et du croît.

Toute convention contraire est nulle, à moins que le bailleur
ne soit propriétaire de la métairie dont le preneur est fermier
oucolon partiaire.

7205. Explication. Convention contraire... Celte.phrasé peut se

rapporter: 1° au 2e alinéa seulement; 2° aux deux premiers alinéas a la fois.
"Celtedeuxième interprétation s'appuie sur l'identité desmolifs.

Fermier ou colon... auquel cas on se trouve dans l'hypothèse de la section
suivante,ou plutôt du g II de la section suivante.

7206. Déduction. 1er et 2e alinéas. Interprétation de volonté- n°
S557-fondéesur l'usage des pays où se pratique le cheptel (art. 1150,1160).
fc alinéa. Dérogation au principe qui attribue force obligatoire k la con-

vention,des parties (art.ll3M 0) ; — et retour à ce même principe, dans

l'iffppthësepule.bail k cheptel est l'accessoire d'un bail h ferme. — Motifs..
te chepteliercontribuant a la formation du fonds social, il faut que ses soins.
e';les dépenses occasionées par le logement et la nourriture, soient com-
penséspar une certaine quantité de profits. La loi n'a pas permis de détruire
l'équilibreétabli par elle-même d'après l'usage (Voyez-en la raison-n° 7177).
Maiscetéquilibre suppose de la part du preneur une contribution qui n'existe
Plusalorsque les animaux trouvent, dans la métairie du bailleur, logement
etnourriture, au moins en partie. D'ailleurs, le fermier peut être indemnisé

Ptojesbéhéficesdëlàférme.
720?. Comparaison. Les deux premiers alinéas n'établissent point
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de différence entre le cheptel k moitié et le cheptel simple : le textelei
lui-même. Le 5e en introduit-il une? Cette question dépend du partique
l'on prendra sur la question du n° 7179.

)M> > 183©. — Comment se règle le cheptel à moitié, pour cequint
concerne pas les profits ?

Toutes les autres règles du cheptel simple s'appliquent an

cheptel à moitié.

7208. Explicat. Autres... que celles correspondantes k l'art. 1819.

7209. Déduction. Les règles du cheptel simple, quand elless'ap-
pliquent au chepli'l à moitié, se rattachent, soit comme conséquences, soil
comme exceptions, aux mêmes principes que lorsqu'elles s'appliquentan
cheptel simple. Seulement leur principe ou leur motif doit se combineravee
celte idée que le cheptel k moitié est, au fond, un cheptel ordinaire, avec
apport d'une partie du fonds de bétail, par le cheptelier.

7210. Kestrictions. La communauté du fonds de bélails'opposeace
que le bailleur exerce un prélèvement, en cas de partage, comme 1art.1811
le décide pour le cheptel simple (Poth. n° 64); il est clair pareillement quela
perte totale est supportée par les deux parties, quoi qu'en dise l'article1810.

7211. Addition. Chaque associé est tenu de garantir l'autre del'é-
viction k l'égard des animaux qu'il met dans le fonds social (art. 1845;
Pothier, n°59).

SECTION IV.

Su cheptel donné par le propriétaire à son fermier ou colon partiaire.

7212. Comparaison. Ces deux cheptels ont cela de communqu'ils
sont accessoires k un bail k ferme et durent autant que lui. Maisle premier
se sépare du deuxième et de tous les autres cheptels, en ce qu'il metles

profits et pertes au compte du cheptelier.
7215. Cette différence entre le cas où le preneur est un fermier elle

cas où c'est un colon partiaire, lient k ce que l'un s'expose à de plusgrands

risques, tout en conservant plus de chances de bénéfices que l'autre. Il doit

en effet une somme fixe lors même que la récolte est mauvaise (V. cepend.
art. 1769,1770), et ne doit que cela, lors même qu'elle est bonne. Aucon-

traire le colon n'a jamais que la portion convenue, que la récolle soitbonne

ou mauvaise. Aussi les cultivateurs qui n'ont pas d'argent comptant, etcher-

chent seulement a vivrede leur travail, préfèrent-ils être colons partiaires.

S».

Du cheptel donné au fermier.

•)M ~> 1881. — Qu'est-ce que le cheptel de fer?

Ce cheptel (aussi appelé cheptel de fer) est celui par lequel le

propriétaire d'une métairie la donne à ferme, à la charge qua
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l'expiration du bail, le fermier laissera des bestiaux d'une va-

leur égale au prix de l'estimation de ceux qu'il aura reçus.

7214. Explication. Métairie - n°s 7236, 7257.

Cecheptel... Celte phrase, en se référant a la rubrique du § 1 (du cheptel
donnéau fermier) semble prendre le mot « cheptel » comme signifiant fonds

debétail. Cependant on voit, par la suite, qu'elle le prend dans le sens de

contrat.
7215. Cheptel de fer... (ou bêles de fer) parce qu'il est attaché k la mé-

tairie,le fermier étant obligé de laisser k la fin du bail autant de bestiaux

qu'ily en avait au commencement (Poth., no 65).
7216. Celuipar lequel., donne à ferme... Le rédacteur semble avoir

icitronquémal k propos une phrase de Pothier (n° 65) :... a celui qui fait
partied'un bail de métairie par lequel le bailleur donne k ferme sa mé-

tairie,avec les bestiaux dont elle est garnie... k un fermier.. qui s'oblige... »

Déduction. Définition- n° 6149 - conforme k l'usage el aux notions
donnéespar les anciens jurisconsultes.

7217. Corollaire. A l'expiration du bail (k ferme)... Donc le

cheptelde fer dure autant que le bail principal dont il fait partie : et, en

effet,il a pour but. d'en faciliter l'exécution. V. art. 1829.

7218. Additions. 1. Les bestiaux qui composent le cheptel de fer,
sontimmeubles par destination (art. 522-1°).

2.Onpourraitstipuler un bail à terme combiné avecun cheptel ordinaire, auquel cas
iltaudraitappliquerles règles du cheptel simple, sauf en ce qui concerne la durée et la
distributiondesprofits (art. 1828 et 1829). Le Code présume cette intention chez les
partiesquandle preneur est un colon partiaire (art. 1830); elle ne cesserait pas d'être
licites'ilétait un fermier proprement dit, mais il faudrait s'en expliquer. V. art. 1134-
1°,1819-3»et n" 7231.

!§-> 1888. — Quel est l'effet de l'estimation du cheptel?
L'estimation du cheptel donné au fermier ne lui en transfère

P,asla propriété, mais néanmoins le met à ses risques.
"'7219. Explication. Néanmoins... Allusion probable k la maxime
fispérit domino.

Asesrisques... Donc il doit le montant de l'estimation, quand même les
animauxont péri par cas fortuit.

7220. Déduction. 1° Ne transfère pas... Conséquence de cette
«téeque nul n'est présumé aliéner sa propriété - n° 7163.
i%°Lemet à ses risqzt.es... Interprétation de volonté-n 05557, fondée sur la
réuniondu cheptel et du bail k ferme, d'où résulte la probabilité que le

pilleur a uniquement voulu assurer l'exploitation de son fonds, et non spé-

^.sw'lès profits du troupeau. Rendre le fermier responsable de la perte,

^l|è meilleur moyen de l'intéresser k la conservation du bétail.

:' 7J221. Rectification. Le met... Il ne faut pas en conclure que le

,,
faut d'estimation (art. 522) laisse les risques au propriétaire (arg. de

larl. 182S).
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i%*j>> 1883. — d qui appartiennent les profits?

Tous les profits appartiennent au fermier pendant la duréede
son bail, s'il n'y a convention contraire.

!• 7222. Explication. Tous les profits... le croît (y compris lesamé-
liorations : art. 1826m/.), lalaine, le lait, le travail; —mais nonlefu-
mier (art. 1824).

De son bail... k ferme, principal.
Conv. contr.... laquelle devrait être observée.

7223. Déduction. 1° Tous les profits... Conséquence de la règlequi
met le cheptel de fer aux risques du fermier (art. 1825), combinéeaw
l'axiome d'après lequel les bénéfices appartiennent k qui supporte laperte,
— On peut aussi considérer la première proposition comme la conséquence
de cette observation que le cheptel fait partie d'un bail k ferme qui attribue
au fermier la jouissance du fonds et de ses accessoires.

2° Conv. contr.... Application du principe qui donne force obligatoire1
la convention des parties (art. 1134-1°). Le plus ou moins d'élévationdu

prix du bail principal justifie les clauses de ce genre.

jy)v i- 1884. — A qui appartient lefumier ?

Dans les cheptels donnés au fermier, le fumier n'est point
dans les profits personnels des preneurs, mais appartient à la

métairie, à l'exploitation de laquelle il doit être uniquement em*

ployé.

7224. Explication. Personnels du preneur... ceux auxquelsle

bailleur-né. participe pas, même indirectement.
A lamétairie... ouplutôtalaferme; c.-k-d., pour parler sans figure,au

bailleur, qui toutefois s'oblige k en procurer la jouissance au fermier, dans

le but qu'indique le texte.

7225. Déduction. Interprétation de volonté - n° 5557, fondéesurla

réunion du cheptel, et du bail k ferme, d'où résulte la probabilité quele

bailleur a voulu assurer la bonne et constante exploitation de son fonds.

%w > 1885. — Pour qui est la perte du cheptel?
La perte, même totale et par cas fortuit, est en entier pour

le fermier, s'il n'y a convention contraire.

. 7226. Explication. La perte... du fonds de bétail qui composele

cheptel de fer.

7227. Déduction. 1° Pour le fermier... - n° 7220 - 2°. - MêM

totale et par cas fortuit;.. On a cru devoir formuler cette proposition,parce

que la perte totale, dans lé cheptel simple., est pour le bailleur (art. -1810-1°),

et que le preneur n'y répond des cas fortuitsque pour la moitié dé laperte

partielle (art. 1807 et 1810 - 2°).
2° n° 7223 - 2°.
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5^-> 1886. — Quels sont les droits et devoirs du fermier à la fin du

chepteldefer ?

A la fin du bail, le fermier ne peut retenir le cheptel en en

payant l'estimation originaire ; il doit en laisser un de valeur

pareille à celui qu'il a reçu.
.

Sjil.y a du déficit, il doit le payer ; et c'est seulement l'excé-

dant qui lui appartient...-.

7228. Explication. Retenir... ou plutôt s'approprier...
"'Vit,devaleur pareille... Si les bestiaux primitivement donnés a cheptel

existentencore, ce sonteeux-lk que le fermier doit laisser.
, ïïDéficit...Différence entre la valeur originaire et la valeur actuelle.
; L'excédant... de la valeur actuelle sur la valeur originaire.

7229. Déduction. 1er Alinéa. Conséquence, k l'égard des animaux
>quiappartiennent au bailleur (art. 1822), du principe qui interdit de des-
: saisirun propriétaire, de son droit, malgré lui (art. 545). A l'égard des ani-
mauxqui appartiennent au fermier, soit par perception du croît (art. 1823),

•soitparacquisition provenant du dehors, ily a une interprétation de volonté-
n°5557,fondéesur l'usage et la réunion du cheptel avec le bail k ferme,
d'oïrésuitela'probabilité' que le bailleur a surtout voulu maintenir sa
fermegarniedu bétail nécessaire.

Nepeut retenir..,. Celle phrase, que la suivante rend inutile, paraît une
'ffiusibn'ai'ànciehmode de partage du cheptel simple, prescrit par les cou-
tumes,et tombé, dans plusieurs pays, en désuétude (Poth., n° 55). Dans ce

système,la partie sommée de partager, pouvait prendre le cheptel au prix
àé'parhl'autrepartie: -^ :" .:•''

n^i'Alinéa.iIiônbleconséquence du 1er alinéa, combiné d'une part avec la
reglejqùiiastreintiile débiteur k indemniser de l'inexécution (art. 1147);
^elautre^avec.îa règle qui attribue au fermier tous les profits du cheptel
ile:îep,(artvfli823)..•'->

fef^!:1|-;-,,:v s i.
•alltïî';.«h:?:'.;:!-., -y.fi!,.',>:<:.

. 11 ;Du cheptel donné au colon partiaire.

Explication. Colon partiaire... ou métayer (art. 522Un 0 7227).
7230. Ce cheptel n'est autre chose que le cheptel ordinaire combiné

Sjunjjail^.métairie^n
0 7236; aussi Pothier ne l'a pas traité dans un

.#!°tey>ar,t,,'etne l'à;.pas défini, en guoi les rédacteurs du Code l'ont
imité.

'
,, '.'"";

...

7251. Addition* On pourrait stipuler un cheptel de fer combiné avecun

^ïimjjtame,(art;. 1134-1").Cette convention, cjuela loi présume guand le preneur

•^îif1v%ffii?':peine paraît .pasillicite quand c'est un colon partiaire ; seulement, on
devraitapplîïaèr.ïeB!règlesdu cheptel simple sur la perte par cas fortuit (Arg. des arti-
cl«1827et 1828-4°V

" -.,..-
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g)> > 1 g S ï. — Pour qui est la perte intégrale, du cheptel?

Si le cheptel périt en entier sans la faute du colon, la perte
est pour le bailleur.

7232. Explication. En entier... La perte partielle se supporteen
commun (art. 1810 - 2°, 1850).

Déduction. Application, au cheptel dont il s'agit, de la règleétablie

pour le cheptel simple(art. 1810-1°)- m» 7174, 7241.

^> i 1888. — Comment peuvent être répartis les profits? Peut-m
mettre la perte à la charge du colon ?

1 On peut stipuler que le colon délaissera au bailleur sa part
de la toison à un prix inférieur a la valeur ordinaire ;

a
Que le bailleur aura une plus grande part du profit ;

3
Qu'il aura la moitié des laitages ;

4 Mais on ne peut pas stipuler que le colon sera tenu de toute

la perte.

7253. Explication. Délaissera... sorte de vente forcée.

A un prix inférieur... ce qui revient à attribuer au bailleur, dansla

laine, une pari plus forte que la moitié (compar. art. 1811 -7«).
Du profit... fumier ou travail.

7234. Être tenu d'une perte, c'est être obligé d'indemniser celuiqui
la souffre.

De toute la perte... même partielle, sans sa faute.

7235. Déduction. 1er à 3e Alinéas. Triple conséquence du prin-

cipe de la liberté des convenlions (art. 1134 -1°). — On s'en est expliqué

parce que, dans le cheptel simple , le preneur a la moitié de la laineetl)

totalité des laitages et autres profits (art. 1811 - 6° et 7°). Lorsquelecliep-
telier est en même temps colon partiaire, la métairie sert k.logerlesbes-

tiaux, el la quotité de fruits due au bailleur contribue k les nourrir. Ils'ensml

que le cheptelier peut se contenter d'une plus faible portion des profits.
4e Alinéa. Dérogation au même principe. — Motif- n° 7177.

%n*-> ISS». — Quand finit le cheptel?
Ce cheptel finit avec le bail à métairie.

7236. Explication. Bail à métairie... Bail par lequel le preneur

s'engage k donner au bailleur une quotité de la récolte en nature (art.1771,

1765). De là les noms de métayer et colon partiaire (art. 522).
7237. Métairie... de medietaria, qui vient lui-même de médius»

dimidius, demi. Fonds baillé k ferme k condition d'un partage de fruits;
— ou, par extension, moyennant des fermages en argent ; il est alorssyno-

nyme de «ferme». Bâtiment qui est le siège de l'exploitation.
7238. Déduction. Interprétation de volonté - n° 55o7 - fondéesur

la réunion du cheptel et du bail k métairie, dont il est une clauseaccès-
^
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soire.Hesl probable que le premier a pour bul de faciliter l'exécution du

deuxième.

7239. Compar. Le cheptel simple dure trois ans (art. 1815).

m_^. 1§30. — Comment résoudre les difficultés non prévues par cette

: section?

Il est d'ailleurs soumis à toutes les règles du cheptel simple.
'

7240. Explicat. D'ailleurs... sauf ce qui concerne la répartition des

profits(art. 1828)et la durée (art. 1829). A l'égard de la perle, il y a simili-

. tude(art.1827,1810).

7241. Béductïon - n° 7209. Le cheptel donné au colon parliaire,
' n'estautre chose qu'un cheptel simple que les parties ont jugé à propos de
; combineravec un bail à métairie.

7242. Restrictions. 1. Si le colon partiaire a fourni la moitié du
fondsde bétail, i[ya.cheptel àmoitié donné au colon partiaire ; les règles
ducheptelsimple se modifient alors par celles du cheptel àmoitié. V. art.

1819el n° 6206.
2. Lesanimaux livrés au colon par le propriétaire du fonds sont immeu-

blespardestination, à la différence de ceux qu'il donne à cheptel à des tiers

(art.S22).

SECTION V.

Du contrat improprement appelé cheptel.

7245. Explication. Ce contrat, usité dans l'Orléanais, est qualifié
«cheptel»par Polhier(n° 71) qui donne aussi aux parties les noms de» bail-
leur»et de a preneur». Cependant le même auteur ajoute que c'est là un
contratinnommé de la classe de ceux do ut facias. — Les rédacteurs ont
considéréla dénomination de cheptel comme impropre, parce qu'il n'y a pas
dètroupeau,d'Universalité de bestiaux, qui soient l'objet du contrat et sur
"améliorationdesquels puisse spéculer le preneur. En effet, les animaux
quilui sont confiés, sont déterminés, et le bailleur peut retirer le croît à
mesure.

7244. Comparaison. Ce contrat lient, comme le cheptel propre-
mentdit, du louage d'ouvrage, en ce que le preneur fournil ses soins (1); et
.mêmedu louage de choses, en ce qu'il a droit aux prolits (V. cependant
Poth.sup.). Du reste il y aun droit exclusif, tout comme le croît appartient
exclusivementau bailleur ; aussi ce contrat s'éloigne-t-il beaucoup plus de
lasociétéque le cheptel ordinaire.

.«T"^ 1831. — Quel droit a celui qui donne une vache à entretenir ?

lorsqu'une ou plusieurs vaches sont données pour les loger et

V)Aussin'est-cecertainementpas unprêt à usage,commele dit M.Rollandde Villarguei,fle•
'"-*""""••mot«bailà cheptel», n, 5T.

III. 24
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les nourrir, le bailleur en conserve la propriété ; il a seulement
le profit des veaux qui en naissent.

7245. Explication. Plusieurs... Pothier suppose pourtant qu'il5
en a une seule.

Données... c.-à-d. remises au preneur. C'est, en général, un vigoeron
(Pothier, n°71).

Loger., nourrir... et les garder avec les soins d'un bon propriétaire
(Polhier,n° 74).

Conserve la propriété... quand même il y aurait estimation.
Seulement... Donc il n'a pas le laitage, le fumier ni le travail (Pothier,

n°s71,72).
7246. Déduction. Interprétation de volonté - n° SS57- conforme,

d'une part, au but avoué des parties, qui est la garde de la chose et nonson

aliénation; d'autre pari, à l'usage (V. art. 1159) et à l'intention qu'ayaienl
les contractants de ne pas faire une libéralité.

7247. Addition. Le bailleur s'oblige àfaire (Polhier dit:laisser)jonir
le preneur des profits de la vache, pendant le temps convenu. Danslesi-
lence des parties, il peut retirer quand bon lui semble, pourvu qu'iln'en
résulte pas de préjudice pour le preneur (Poth., n0572,75).

TITRE IX.

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ.

Décrété le 17rentôse an XII (8mars 1804); promulgué le 27 (18mars).

7248. Intérêt du titre IX. Toute entreprise exige, pour sa for-

mation, l'avance d'un capital suffisamment considérable; alors même

que l'on pourrait la tenter avec un certain capital, on en tire un meilleur

parli avec une somme plus forte. D'un autre côté, l'état d'indivision,bien

qu'il offre de graves inconvénients -n° 2892, a pourtant son point dem

agréable ou avantageux, surtout entre personnes qui ont de l'affectionles

unes pour les autres, ou qui ont séparément des qualités différentes, mais

également propres a l'administration. •:•'

7249.;Celle triple observation montre l'utilité du contrat de société.

Il donne aux, petits capitalistes le moyen de tenter, en se réunissant,des,

entreprises impraticables pour chacun d'eux individuellement, oude rendre

bien plus fructueuses, celles dont leurs efforts isolés n'auraient tiré qui»
médiocre parti. La société permet au capitaliste de former avec l'industriel

une spéculation que le premier n'aurait pu faire, faute d'habileté, et lese- !

cond, faute d'argent. Enfin, elle procure aux personnes appelées (comme;

des époux, par exemple) à vivre ensemble, par goût ou par devoir,.lafaci-
lité de confondre leurs intérêts pécuniaires, ou d'en rendre la gestionplus

agréable et même plus lucrative.
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CHAPITRE I».

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Notions sur la nature, l'objet et la preuve de la société.

'
$T-> f S8S. — Qu'est-ce que la société?

La société est un contrat par lequel deux ou plusieurs per-
sonnescpnyiennent de mettre quelque chose en commun, dans

la vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter.

'Explication. Contrat - n° 401 S; convenir -n°2y61.

7230. Deux ou. plusieurs (plus de deux)... Lisez : plusieurs...
'Contiennentde mettre... Pothier (Traité du contrat de société, n° 1 ;
T.ci-dev.n° 5545, note) dit : « mettent ou s'obligent à mettre »....

•Quelquechose... Celte- expression générale a sans doute pour hut de

comprendrel'industrie aussi bien que les choses proprement dites. Domat
dit: «ou tous leurs biens, ou une partie, ou quelque commerce, quelque
ouvrage,ou quelque autre affaire... »

72S1. Mettre en commun un bien, c'est élablir dessus un droit de co-

propriétéou de communauté. Il en résulte une aliénation partielle de la

;partdel'associé qui en était seul propriétaire, et une acquisition partielle
; delapart des autres. Exemple : Primus, propriétaire du fonds Cornélien,
; lèmetencommun avec Secun dus et Tertius ; il en aliène par là même les 2/3;
Secunduset Tertius en acquièrent chacun '/s- Comparez n° 2885. Si l'on

:metune chose en commun pour la jouissance seulement, on établit dessus
unusufruit indivis.
. 7232. Mettre en commun une industrie, c'est s'obliger à donner a ses
associésune partie des bénéfices qu'elle pourra procurer. Les autres devien-
nentalorscréanciers,, et non copropriétaires.

| 7253. Dans la vue de part... et en se soumettant à supporter en com-
;IBMla perte qui pourra en résulter. On ne l'a pas dit, parce que ce n'est

^!^!/<lue se proposent les parties (Disc, du tribun Gillei).

.^-ï Partager... Ce mot paraît pris ici dans un sens large, comme
:signifiant:s'approprier une fraclion.

Déduction. Définition - n° 6149 - conforme a l'usage et aux notions

!%?;iesparles:anciens jurisconsultes.
. 7255. Additions. 1. Les personnes entre lesquelles intervient le

Mnlratsenprnment;aMqtt'és,et, dans la pratique, sociétaires.
XLeijnolsociété indique, non-seulement le contrat (art. 1834), mais

l'élatidesipersonnesiassociées; dans ce sens, probablement le plus ancien-

n'6329-3?, il es,t synonyme d'association. V. les art. 1843, 1865, et, en

général,ceux
qui_parlent de la durée, de la fin de la société. — Il indique

aussila réunion des associés ou la personne morale qui représente celte

réunion;dans ce sens, il est synonyme de compagnie. V. les arl. 1845,1850,
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1864, et tous ceux qui parlent des droits et des devoirs de la société.—Enfin
il paraît signifier le fonds social, la masse des biens mis en commun.C'est
en ce sens qu'on dit : mettre quelque chose dans la société (art. 18ol 183].
2°, etc.) Comparez n° 5555 et Pothier, n° 2.

3. La société est un contrat consensuel, et devient obligatoire parl'accord
des parties sur sou objet, quand même les mises n'ont pas encoreéléeffec-
tuées. V.art. 1834-1°, et Pothier, n°5.

4. C'est un contrai synallagraalique parfait - n° 4026, et, commetel
soumis a l'application des art. 1184 et 1325. V. Cod. comm., art. 59.

7256. Corollaire. Partager le bénéfice... Donc le contrat parlequel
l'une des parties, tout en s'exposant aux pertes, consentirait a ne prendre
aucune part dans les bénéfices, serait nul (Iniquum genus socielatisest,
exquaquisdamnumnonetiamlucrum speret; loi 19, g 2, Dig.pro socio).
Les jurisconsultes romains ont donné à celte espèce de conventionlenom
de société léonine, par allusion à la fable du lion qui, s'étant associéara
d'autres animaux pour aller à la chasse, s'empara seul de toute la proie
(Poth., n° 12; V. Ésope, fab. 38; Phèdre, 1, 5). — Ajout. n° 7259.

7257. Comparaison. L'état de société ressemble beaucoupàl'étal

de communauté. Ils diffèrent au point de vue des événements qui lespro-
duisent: le 1er résulte d'un contrat; le 2e d'un fait autre que la volonté

commune des parties. Aussi les obligations qui en proviennent sont-elles

présentées, en général, comme dérivant d'un quasi-contrat (Poth.,11"!).
— Le Code ne s'est guère occupé que de la communauté pro diviso,»

mitoyenneté - n° 2265:

^ > 1 g 3 3. — Pour quel objet, dans quel intérêt peut se formerhm-

ciété? Chaque associé doit-il faire un apport, et de quelle nature?

Toute société doit avoir un objet licite, et être contractée pour
l'intérêt commun des parties.

Chaque associé doit y apporter ou de l'argent, ou d'autres

Mens, ou son industrie.

7258. Explication. Un objet licite... c.-'a-d. doit avoir pourobjet

une opération licite. L'associalion formée dans le but de faire la contrebande,

de faire l'usure, de voler, est nulle (Poth., n» 14). Du resle, la sociétédi

biens ne saurait avoir valablement pour objet des choses hors ducommerce

(art. 1128). Ajoutez n" 7262 - 2°.

7259. Pour l'intérêt commun... Si la convention était dans l'intérêt

particulier d'une des parties, il y aurait un mandai révocable de sapari

(Polh., n° 11). Si le mandataire s'engageait a supporter une portiondes

pertes, il y aurait société léonine - n° 7256, mais dans ce cas-là seulement;

aussi convenait-il d'ajouter ici (1), comme le fait Pothier (n° 12), que»
société doit avoir pour but un profit, dans lequel chacun des contractant

puisse espérer d'avoir part.

{) y. cependantl'Expisédesmotifs,parTreilhjrd.
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7260. Déduction. 1er alinéa. Objet licite... Conséquence, a l'égard
deceluiqui promet le fait immoral ou illégal, du principe qui exige un

objetlicitecomme condition essentielle de la validité d'une promesse;—et,
àl'égardde celui qui promet autre chose, du principe qui exige une cause

licite(art. 1108- n° 4059-4»).
Intérêt commun... Conséquence de la définition du contrai de société,

quisupposel'intention, chez tous les contractants, de partager un bénéfice

(art.1852).
2ealinéa.Conséquence de la même définition: chacun ayant en vue de

faireunbénéfice, aucun n'a le dessein de faire une libéralité.

7261. Corollaire. Chaque associé doit app.... Donc, si l'un d'eux
, n'apporteabsolument rien, il y a une donation a son profit et non une so-
- çiélé.Cettedonation même, si elle esl restreinte aux bénéfices, parait nulle,
j commeayant pour objet des biens à venir (Polh., n° 8).

7262. Additions. 1. Il n'est pas nécessaire que les apports soient
demêmenature et égaux en valeur. La société est valable entre ceux qui

'
apportentleurs capitaux et ceux qui apportent leur industrie (V. Poth.,

;n°9). .
: S.Onpeutsoutenirque le crédit commercial,bien qu'omis dans l'énumératioh du
leite,constitueune misesuffisante.En effet, la confianceque l'un des associésinspire
auitiersparsafortuneoupar sa probité, peut être, pour l'association,l'originede béné-
Ucesconsidérables.— Il y a une autre sorte de crédit, qui consistedansl'influencesur
Iesfonctionnairespublics.Celui-là, quelle que soit sa vateur, n'est pas un objet licite à
mettredanslasociété: les magistrats doivent exécuter la loi sans cupiditéni complai-
sance;iln'estpaspermisde chercher à les corrompreou à les intimider.

ST-> 1834. — La société doit-elle être constatée par écrit? S'il y en
a un,la preuvepar témoins est-elle admissible?

Toutes sociétés doivent être rédigées par écrit, lorsque leur

objet est d'une valeur, de plus de cent cinquante francs.
La preuve testimoniale n'est point admise contre et outre le

contenu en l'acte de société, ni sur ce qui serait allégué avoir été
dit avant, lors et depuis cet acte, encore qu'il s'agisse d'une
sommeou valeur moindre de cent cinquante francs.

Explication. Objet-n° 4145; contre, outre, lors, depuis-n» 5220.
'

. *F,"
Toutes sociétés... ou prorogations de société (art. 1866).

Rédigéespar écrit... Cette phrase peutsignifier deux choses : 1° le contrat
estnul, faute d'écrit; 2° le contrat ne peut êlre prouvé par témoins. Ce
' sensparaît plus conforme à la distinction établie ici entre l'objet supé-

rieureU'objet inférieur à 150 francs.

^"'•••authentique
ou sous seing privé (C. comm., art. 59).

'

7264. Leur objet... Expression ambiguë, lorsque le contrat est bilatéral,
commela société : elle s'applique également à la chose apportée par chacun
Hà l'ensemble des choses apportées par tous-B° 7269.

7265. Déduction. !«• alinéa. Application, à la société, delà règle
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qui défend d'admettre la preuve testimoniale au-dessus de 150 francs(ari,
1541 ) ; — et, peut-être - n° 7266-2°,. dérogation aux règles qui l'admelleiii
avec un commencement de preuve, ou en cas de perte du titre (art.1347
1548-4°). •••. '

...:.,:'
2e alinéa. Application, a la société, de la règle suivant laquelle laprene

littérale ne saurait être détruite parla preuve testimoniale (art. 1541),
7266. Restrictions. 1. La société verbale dont l'objet excède19)

francs, n'en est pas inoins valable-n° 5224; seulement, on doit la prouver
à l'aide de l'aveu ou du serment décisoirè (V. Pothi,;h° 81).

2. S'il existe un commencement de preuve par écrit, ou si le titreWl
a été perdu par cas fortuit, la preuve testimoniale ëfle'même'parait'àîfe
sible: les motifs qui le font décider ainsi pour les autres contrats sontap-
plicables à la société. 11 est Yrai que l'art. 1854-1? devient inutile dansoe

système; mais le 2e alinéa reste inutile, quelque opinion que l'on adopte.
La reproduction des règles générales, dans cette matière,'s'expliquejparla
crainte que l'on ne voulût appliquer ici l'exception relative aux sociétésde
commerce (C. com,, art. 59) ; ou bjen par l'intention d'abolir déûnilivemeal
les sociétés taisibles (Rapport du tribun Boulteville et dise, du tribunGillefj,

7267. On appelait ainsi des sociétés tacites, qui se formaient parlacohabitalioi
de plusieurs personnespendant un an et jour. Elles s'étaient maintenuesdansleterritoire
des coutumes qui les autorisaient expressément (comme celle de Berry);.danslesautres
provinces on les considérait comme abolies par la décision de l'ordonnancedeMoulins,
qui excluait la preuve testimoniale au-d«ssus de 100 livres (Pothier, n° 80).Il neserai
donc pas surprenant que tel eût été le but du rédacteur de l'art. 1834. Toutefois,celle
induction semble difficile à concilier avecl'opinion qui permet de prouverparleseimtil
ou l'aveu une convention verbale (ci-dessus, n° 7266 - 1°).

L'abolition des sociétés taisibles résulte plutôt du silence du Code,combinéaveceelt
idée que l'intention d'aliéner ses biens (surtout à titre universel) ne se présumepas)
plus;que.l'intention de s'obliger. .11,faudrait une loi formelle, commela disposition*
l'art. 1393',pour admettre une présomption d'association générale par suitede.tam

commune.

7268. Additions. Certaines sôciélés doivent être rédigées pari*

authentique (art. 854). telles de commerce doivent être écrites, mêniea»-
dessous de ISO francs (C. com., art. 59), afin qu'en cas de faillite d'undés

associés, les autres ne puissent, pas se dérober à la connaissance descréan-

ciers communs (Poth., n° 82). .-.;-
'
! J

7269. Développement. Lorsque !<!«>•OBJET...Cette expression',priààli
lettre,, comprend le montant réuni des apports des associés; en effet,Lobjet
contrat bilatéral n'est autre chose que,le.total des objets de toutes les obligationsqm
engendre. De là suivrait la nécessité de dresser un acte, lors mêmequechapjieapport
considéré isolément serait inférieur à 150 francs, si leur sommeétait supérieure.

—1»
tefois on peut soutenir que la nécessité existe seulement par rapport à l'associejiw
porte plus de 150 francs; Celui dont lainise était moindre, doit être admisà prouvoep»'
témoins sb'n apport: il n'est pas à craindre qu'il'corrompe des témoinsavecle™ôD|a«
delà condamnationVn° 5223. Ce n'est pas ici leseul passage où la loià confon»

l'objet de l'obligation avec l'objet du contrat (V. art. 1126). Autrement, pourêtrecoas'

quent, il faudraitjintei-dire,de prouver une vente par témoins, si la;choseètle-[ i
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léunis,excédaient150francs, encorebien que chacund'eux, enparticulier, fût moindre.
—Selonquelques-uns,il faut réunir à l'apport de l'associéqui demandeà faire entendre
destémoins,le montantde la part qu'il réclame dans les bénéfices.Cependant,cesbé-
néficessontinconnusau momentdu contrat, et ne peuventdèslors servir à reconnaître
s'ilyalieud'enpasseracte.

CHAPITRE IL

DES DIVERSES ESPÈCES DE SOCIÉTÉS.

S^v->, 183*». — Comment se divisent les sociétés?

Les sociétés sont universelles ou particulières.

7270. Traduction. Les sociétés sont universelles ou particulières,
; -selonqu'elles ont pour objet un ensemble de biens, ou certains biens déler-

: minés(art.1841). \

Déduction. Division tirée du point de vue de l'objet du contrat.

7271. Addition. Le Code ne définit pas la société universelle
i (Comparezart. 1841). Si l'on s'en tient à l'étymologie (universus), c'est celle

quicomprendl'universalité des biens des associés ; mais elle n'est permise
; qu'entreépoux (art. 1526), dans toute son extension.

SECTION I.

Des sociétés universelles.

w~^- 1836. — Comment se'subdivisent les sociétés universelles ?

On distingue deux sortes de sociétés universelles, la société
detous biens présents, et la société universelle de gains.

Explication. Mens présents (art. 1837); de gains (art. 1858).
7272. Traduction. Les sociétés universelles se subdivisent en deux

espèces,selon qu'elles ont pour objet la masse des. biens présents, ou la
massedes biens acquis ultérieurement à titre onéreux.

Déduction. Subdivision tirée du point de vue de l'époque à laquelle
«uenvisagele patrimoine de chaque associé, pour déterminer la composition
dufonds.spcial. :.

7273. Corollaire. Les sociétés de biens à venir quelconques, soit

quellescomprennent, ou non, les biens présents, ne sont pas admises par
leCode,(V.art.^i837-2°).

' " '-"'"

727,4s .Comparaison. Dans le droit romain et dans l'ancien droit

^n^'§>on.adraetlait pareillement deux sorles de sociétés universelles:

^
nwersorum bonorum; 2°universorum qux ex quxstu veniunt (Poth.,

_ °). La,?8,
correspond assez exactement à notre société universelle de

^ns;.ma|s,la4re,renfermail ies biensà venir, à la différence de notre so-
cieiéde tousjbiens présents.
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£&-> 183*. — Que comprend l'actif de la société de tous biensfil.
sents ?

La société de tous biens présents est celle par laquelle lespar-
ties mettent en commun tous les biens meubles et immeukes

qu'elles possèdent actuellement, et les profits qu'elles pourront
en tirer.

Elles peuvent aussi y comprendre toute autre espèce de gains;
mais les biens qui pourraient leur avenir par succession, dona-
tion ou legs, n'entrent dans cette société que pour la jouissance:
toute stipulation tendant à y faire entrer la propriété deCES
biens est prohibée, sauf entre époux, et conformément à cep
est réglé à leur égard.

7275. Explication. Tous biens présents... En s'altachant kcelle

expression, on en conclut directement que les biens existants aumomenl
du contrat deviennent communs, et à contrario, que tous les biens&venir
restent propres; mais cela serait inexact à l'égard des profits desbiens

actuels, de la propriété des biens acquis plus lard à tilre onéreux (lorsqu'on
les a fait entrer dans l'actif) et de la jouissance de ceux acquis à litregratuit.

Possèdent... c.-k-d. qui font partie de leur patrimoine.
Actuellement... au temps du contrat (art. 1835).
7276. Peuvent y comprendre... Ceci semble annoncer qu'une conven-

tion est nécessaire ; et cependant la phrase suivante suppose que lajouissante
des biens k venir devient commune de plein droit (N'ENTRENTdanscetii

société). Le 2e alinéa est donc rédigé d'une manière ambiguë.
Toute autre espèce de gains... autres que ceux provenant desbiens

présents.
7277. Leur avenir... ou advenir, de advenire. Leur être acquis...
Pour la jouissance... La société en devient usufruitière, et l'associé

acquéreur conserve la nue propriété.
Sauf entre époux... et par contrat de mariage.
Ce qui est réglé... art. 1401-3°, 1505, 1526.

Analyse. 1° L'actif comprend les biens actuels, 2° et les produiteP

en proviennent. 5° Il peut comprendre les autres profils. 4° Il comprenda

jouissance des biens acquis plus tard k titre gratuit; 5° mais ne peutencom-

prendre la nue propriété, 6° sauf entre époux.

7278. Déduction. 1° Interprétation de volonté - n" SSS7, foi*

sur la signification ordinaire de l'expression « biens présents» rapproci

de l'opération que veulent faire les contractants. 2° Autre interpréta»
conforme à la définition de la société (art. 1852), laquelle implique ru»

tiora de partager un bénéfice. ,
3» et 4° Double application du principe de la liberté de

contracter^
1134-1°). Toutefois la 4° proposition, si on la prend dans le sensen»

plus haut- n° 7276, peut être considérée comme renfermant une interp'



ART. 1837-1838. — KOS 7275 A 7282. 377

lalion
1de volonté -n°-5557, contraire à la dénomination légale de la société

«detousbiens présents, » mais conforme aux anciens principes et à l'inten-

tionavouéede faire une société universelle.

5»Dérogationau principe de la liberté de contracter (art. 1134-1°) —

Motifs.Les donations de biens à venir sont prohibées (art. 943) ; or les so-

ciétésuniversellespeuvent servir k déguiser des donations. On a aussi craint

lafraudesuivante : un homme sans parents riches, et connaissant les espé-
rancesconsidérables d'un autre homme, dont la forlune actuelle n'excède

pasd'ailleursla sienne, chercherait k former avec ce dernier une société de

tousbiens, en stipulant un partage égal. Il profilerait ainsi des successions

etdes.libéralités échues k son associé, qui croirait, de son côté, avoir égalisé
leschances.

6°Reslrictionkla proposition précédente; ou plutôt, retour aux principes,
enfaveurdu mariage. Les derniers mots du texte contiennent un renvoi k

desrèglesantérieurement posées.

7279. Corollaire. LesBIENSqui pourront leur avenir...La loi ne distingue
pasentrelesmeubleset les immeubles; donc on ne pourrait faire entrer la propriétédes

, meublesà venirdans l'actif d'une société de tous biens présents.

7280. Addition. Le texte est muet àl'égard du passifdela société.En vertu
dnprinciped'aprèslequel l'universalité des biensse diminuede l'universalité desdettes-
n°S504,toutescellesdont sont grevésles associésau jour du contrat, sontà la charge
de1association.En vertu du principe qui met les pertes au comptede celui auquel pro-
fitel'émolument,la société doit également supporter les dettes contractéespour con-
server,administrerou améliorer les biens communs, qu'ils aient été acquisavant ou
depuislecontrat.En ce qui touche les biens dont la jouissanceseule entre dans l'actif,
leschargesusufructuairesseules entrent dans le passif, conformémentaux Tèglesde
l'usufruit.

*»^ 1838. —Que comprend l'actif de la société universelle de gains ?

...Lasociété universelle de gains renferme tout ce que les par-
ties acquerront par leur industrie, à quelque titre que ce soit,
pendant le cours de la société : les meubles que chacun des as-
sociéspossède au temps du contrat, y sont aussi compris ; mais
leurs immeubles personnels n'y entrent que pour la jouissance
seulement.

'7281. Explication. Gains... Ce mot paraît être ici synonyme
^'acquêts,et comprendre toutes les choses acquises à litre onéreux (qux ex

foestuvenmnt, disaient les jurisconsultes romains).
4 quelque titre... c.-k-d. quel que soit le contrat onéreux fait par les

associés.Pothier (n° 43) dit: à quelque titre de commerce que ce soit.
Meublesy sont compris... en pleine propriété.
Immeubles personnels... présents ou à venir; par opposition aux im-

meublesconquêts (V. Coût. d'Orléans, art. 214).
7282. QDEpour lajouiss.... Donc ilsy entrent pour cela. La jouissance

constitueune sorte de « gain » (Y. art. 1837-2°), surtout lorsqu'il s'agit de
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fruits industriels, pour la production desquels il a fallu faire des dépens»
et des travaux.

7285. Exemples. La société de tous gains comprend ce quecha»
associé acquiert par vente ou louage, par l'exercice de sa professiona
solde, ses appointements (Pothier, n9.45, d'après les lois 7 et S2,§ 8"Dj»,
pro socio).

Analyse. 1» L'actif comprend les biens acquis par industrie, pendant
la société; 2° les meubles présents; 3° la jouissance des immeublesper-
sonnels, i

7284. Déduction. 1° et 3° Interprétations de volonté - u" SSS7
fondées sur la signification ordinaire du mot « gains » et les notions données
par les anciens jurisconsultes sur cette espèce de société.

2o Autre interprétation de volonté, contraire k la dénomination légalede
la société de gains, mais conforme aux principes du droit eoulurriier{Co'ùl,
d'Orl., art. 214) et fondée sur l'intérêt commun des associés, qui leurpré
crit d'éviter les embarraset les frais d'un inventaire. -•'' .'>''('.

728o. Corollaires. 1. Tout ce que les parties acquerront... OnnedisiiS.
gue pas si l'acquisition est, ou non, faite pour le compte de là société.L'associéquiJe'.,
clarerait acquérir pour son compte particulier, devrait rapporter à la masse(Poth.,n?If),
Maisv. n°7286."

2., Par. le\i,r industrie... Donc, les biens advenus à titre de succession,donationou
legs, n'y tombent pas (V. Poth., n" 51, d'après le droit romain et les coutumes),Tou-
tefois cela fait quelque doute à l'égard des meubles, à cause desderniersmotsdel'art.
1838, lesquels excluent seulement les immeubles (V. n° 7279).

7286. Restrictions. 11 faut excepter : 1° les biens acquisparunassocié,
de ses deniers propres (Poth., n° 46) ; 2° les immeubles acquis en échanged'unimmeu-
ble personnel (arg. de l'art. 1407 ; Poth., n° 50).

!

7287. Addition. Le texte est muet sur le passif de cette société,commesni
celui de la précédente. En vertu du principe qui proportionne les chargesauxémoluments,
les dettes survenues pendant la durée de l'association, tombent dans le passif,lorsqu'elles
ont été contractées pour les affaires communes (cesaliehum quod ex qumûv,pdè\U
1. 12, Dig. pro socio; Poth., n° 53). Le même principe conduirait à faire entrerta
le passif social, une fraction des dettes antérieures, correspondante à la valeurdumo-
bilier présent comparé à la fortune présente (V. art. 1414-1"). Toutefoisonpourrait
soutenir que toutes les dettes mobilières antérieures sont au compte de la société(af{.
apande l'art. 1409-1° et du droit coutumier ; Poth., n» 52).

lè-> 1839. — Quand on stipule une société universelle,, laquellùit-o'
censé adopter ?

La simple convention de société universelle, faite sans autre

explication, n'emporte que la société universelle de gains.

7288. Explication Sans autre expL... Sims spécifier l'une des

dénominations adoptées par l'art. 1836.
Remporte... n'établit entre les parties...
7289. Que... Cette rédaction montre qu'aux yeux du législateur»

société de gains est moins étendue que celle de tous biens; et celaétai
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évidenten droit romain (V. loi 71, Dig. pro socio). Mais cela est moins

évidentaujourd'hui, les meubles présents entrant dans celle de gains, et

lesimmeubles futurs n'entrant plus dans celle de tous biens. Celle-ci est

mêmemoins avantageuse; en ce qu?elle ne comprend les gains qu'en vertu

d'unestipulation expresse.

7290. Déduction. Interprétation de volonté - n° S5S7, fondée sur

l'axiomed'après lequel nul n'est présumé aliéner : la société de -tous 'biens

présentsimplique la mise en commun de tous les immeubles possédés actuel-

lementpar les associés. ' '" ' "'"" --

$8^> 1840. —Entre quelles personnes peuvent avoir lieu les sociétés

universelles? •

Nulle société universelle ne peut avoir lieu qu'entre personnes

respectivement capables de se donner ou de recevoir l'une de

l'autre, et auxquelles il n'est point défendu de s'avantager au

préjudice d'autres personnes.

7291. Explication. Nulle société univ... pas même celle de gains.
Respectivement... c.-à-d. dont chacune est, en même temps, capable

dedonnerà l'autre et capable d'en recevoir. Il ne suffit pas que les parties
soientcapables de contracter.

7292. S'avantager... se faire des libéralités.

Aupréjudice d'autres pers,.,, quoique d'ailleurs elles puissent, en gé-
néral,se donner. On peut citer pour exemple un père naturel et son enfant;
lepremierest capable de tout donner au second, s'il ne laisse pas de parents.

Déduction. Dérogation au principe qui permet à toutes personnes de
contracterensemble (art. 1123,1134-1°).

'295. Motif. Les sociétés universelles sont propres a déguiser des
libéralités,à cause dé l'inégalité des apports respeclifs, de la multiplicité
u«opérations, et de l'éventualité des bénéfices. La personne qui en veut
avantagerune autre moins riche n'a qu'a contracter avec celle-ci une so-
ciétéuniverselle, en consentan t que les bénéfices soient également partagés.
Dailleurs.ellepeut lui reconnaître un apport plus considérable qu'il ne l'est

^J^é.—.Les intéressés, il. est, vrai, seraient toujours admis à prouver
airaude; mais cette preuve serait souvent difficile et même impossible : la
01a

Préféré.couper court à toule espèce de procès.

lï i
' ^oro**a*re. H résulte des derniers motsdu texte, si on les interprète

,^^n^;ïtte
la sociétéuniverselleest interdite entre deuxpersonnes, dontîTlinea

^
ntiers,àréserve: en effet,il lui est défendud'avantagerquelqu'un,à leur préjudice

Point'l*ïfy1^ ?.eutso;u^enir,lecontraire ; l'existenced'héritiers à,réserve n'entraîne
a nullitédeslibéralités consentiespar leur auteur, mais seulementla réduction,

t_ w entra5ne,?u.'na.^cèsia disposant(art. 920). Dèslors la société universellecon-

fiera' ]ytUne'l'ersbnnèquia des héritiers directs, doit rester inattaquable,'si'ceVl.éri-
Pt décèdent;s'ils survivent, il y a seulement lieu de réduire les bénéficesretirés

<n„„T"* assooiéĴusqu'au:niveaude la quotité disponible.La loi le décideainsi entre
«POtt(art. 1496,1527).
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SECTION II.

De la société particulière.

7295. Comparaison. Cet intitulé est au pluriel dans Pothier,qui
distingue, comme le fait en définitive le Code lui-même (Comparezarl,1812)
plusieurs espèces de sociétés particulières : les sociétés de certaines choses'
les sociétés pour l'exercice d'une profession, el les sociétés de commerce.
V. art. 1855 et l'intitulé de la section I.

:ufc-> 1841. — Qu'est—ce qu'une société particulière [de choses]?
La société particulière est celle qui ne s'applique qu'à certai-

nes choses déterminées, ou à leur usage, ou aux fruits à en per-
cevoir.

7296. Explication. Particulière... de pars, partis.
A certaines choses... en pleine propriété. — Il ne s'agit donc ici quedes

sociétés de certaines choses-n° 7295.
Déterminées... par opposition aux collections de biens auxquelless'ap-

pliquent les sociétés universelles. Du reste, il n'est pas nécessaire quela
société ait pour objet un corps certain (V. art. 1845-2°).

Ou aux fruits... Lisez: ou a. leur jouissance.
Déduction. Définition - n° 6149 - conforme à l'étymologie et anno-

tions données par les anciens auteurs sur les sociétés particulières dechoses.

jaSi»^ 1848!. — Y a-t-il des sociétés particulières qui n'aient pas es

choses pour objet immédiat ?

Le contrat par lequel plusieurs personnesfs'associent, soit

pour une entreprise désignée, soit pour l'exercice de quelque
métier ou profession, est aussi une société particulière.

7297. Explication. S'associer... c'est contracter ensemble une

société. Ajout. n° 7253-2°.

Désignée... et non pour des entreprises, sans dire lesquelles. Maison

peut s'associer pour une série d'entreprises indéfinie, pourvu que lanature

en soit précisée.
Métier... Cette société, selon Pothier (n° 55), est fréquente entreles

maçons.

7298. Déduction. Définition-n°6149-destinéeàcomplélerlaprê-

cédenle, et conforme à cette idée, que la société peut avoir pour objetim-

médiat l'industrie aussi bien que la propriété ou la jouissance d'une chose.

D'ailleurs l'industrie conduit en définitive au même résultat.

7299. Addition. Il faut ajouter, avec Pothier (n°s55,56), les sociétés

de commerce (V, art. 1873, et C. com., art. 19 et 47), à moins que le rédac-

teur n'ait entendu les comprendre dans celles qu'il menlionne.
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. CHAPITRE III.

DESENCAGEMBNTSDES ASSOCIÉSENTEE EUX ET A L'ÉGARDDES TIERS.

SECTION I.

Des engagements des associés entre eux.

|^-> 1843. — Quand commence la société ?

La société commence à l'instant même du contrat, s'il ne dé-

signeune autre époque.

7500. Explication. La société... c.-k-d. l'état d'association avec
; lesdroitset devoirs qui y sont attachés - n° 7155-2°.

Du,contrat... c.-k-d. de l'accord des parties-n" 4015.
Uneautre épo<j'«e...itultérieure. Laquelle clause doit être exécutée.

7501. Déduction. 1° A l'instant.... Conséquence du principe sui-
vantlequelle droit ou l'obligation que les parties sont convenues d'établir

!
prennentnaissance sur-le-champ ; d'où il suit que le droit peut être exercé
elquel'obligation doit être accomplie immédiatement - n° 4399.—En

: général,dès qu'une cause existe, elle produit aussitôt les effets qu'elle est
deslinéeà produire, si quelque obstacle ne s'y oppose.
2°S'ilne désigne... Réserve du principe qui donne force obligatoire à

laconventiondes parties (art. 1134-1°).
7502. Addition. La société peut être contractée conditionnellement

(art.1134-1°; Poth., n° 64).

w~> 1844. — Combien dure la société?
S'il n'y a pas de convention sur la durée de la société, elle est

censéecontractée-pour toute la vie des associés, sous la modifi-
cation portée en l'article 1869 ; ou, s'il s'agit d'une affaire dont
ladurée soit limitée, pour tout le temps que doit durer cette af-
faire.

7503. Explication. Pas de convention... sinon, elle devrait être
exécutée.

Pour la vie... c.-k-d. indéfiniment, sauf l'application de la règle d'après
laquellela mort d'un associé dissout la société.

En Part. 1869... c.-k-d. sous la réserve du droit qu'a chaque associé de
renoncer(de bonne foi et non k contre-temps: art. 1870).

Pour tout le temps... k moins qu'il n'y ait de justes motifs de demander
ladissolution(art. 1871).

7304. Déduction. 1°5'?7 n'yapas... Réserve du principe qui donne
"Me obligatoire k la convention des parties (art. 1134-1°).

2»Pour la vie... Conséquence de celte idée, qu'un droit (ou un devoir),
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une fois légalement établi, subsiste jusqu'à ce qu'un événement enopère
légalement l'extinction.

3" Sous la modif.... Réserve d'une exception ultérieurement posée-
n° 7387-5°.

4° Pour tout le temps... Interprétation de volonté-n» 5557- fondéesur
l'axiome «qui veut la fin, veut les moyens». Les parties manqueraient
peut-être totalement le but qu'elles voulaient atteindre, si la dissolution
précédait la fin de l'opération ; sans parler des avances et des travaux perdus,

Obligations des associés envers la société.

i)))y > 184«J. — De quoi"les associés sont-ils débiteurs enverslasociété}
A quoi est tenu celui qui promet un corps certain p >-

Chaque associé est débiteur envers la société, de tout ce qu'il
a promis d'y apporter.

Lorsque cet apport consiste en un corps certain, et que la so-

ciété en est évincée, l'associé en est garant envers là société, de

la même manière qu'un vendeur l'est envers son acheteur.

Explication. Corps certain-n° 4160 ; évincée-n° 6966; garant-
n° 5794.

730S. Envers la société... dès le moment de sa constitution.
Tout ce que... biens ou industrie; biens déterminés ou non; propriélé

ou usufrui t.

D'apporter... à- la société, c.-k-d. a la masse des biens de la société.

7506. Apport... Cbose mise en commun; —action de mettre une
chose en commun.

Evincée... ce qui suppose que l'associé n'en était pas propriétaire.
7307. De la même manière... Comparaison inutile; k moins quele

rédacteur n'ait entendu appliquer d'une manière générale les règles surla

garantie en matière de venlek la garantie en matière de société. Pothierdit

(n°113): l'associé contracte... la même... obligation de garantie... qu'un
vendeur...

7308. Déduction. 1er alinéa. Application pure et simple, à laso-

ciété, du principe qui donne force obligatoire k la convention des parties

(art. 1134-1°).
2e alinéa. Interprétation de volonté- n° 5557- fondée sur la signification

habituelle du mot « apporter ». Apporter une chose k la société, c'est luien

transférer la propriété, c.-k-d. le droit d'en disposer k perpétuité, cequi
est incompatible avec l'éviction. Si l'obligation n'est pas remplie, l'inexé-

cution: donne lieu a des dommages-intérêts (art. 1147).
De la même manière... Renvoi probable à des règles anlérieuremen

posées.! : .'•;•.• .

7309. Restriction. Lorsque la société'est universelle, il n'y apaslie«a

garantie pour éviction d'un bien tombé dans l'actif du chef d'un desassociés-n°
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7310. Addition. Lors même que l'apport consisteen chosesindéterminées,
l'associédoitgarantirla société de l'éviction de l'objet qu'il lui a donné en payement.

£$r-> 18â6. — ji quoi est tenu l associé qui a promis ou emprunté de

(argentà la société?

L'associé qui devait apporter une somme dans la société, et

qui ne l'a point fait, devient, de plein droit et sans demande,
débiteur des intérêts de cette somme, à compter du jour où elle

devait être payée.
lien est de même à l'égard des sommes qu'il a prises dans la

caissesociale, à compter du jour où il les en a tirées pour son

profit particulier ;
Le tout sans préjudice de plus amples dommages-intérêts, s'il

y a lieu.

7511. Explication. Qui devait... qui avait promis de mettre en
communune somme d'argent.

Nela point fait... c'est-k-dire n'a point compté la somme k l'admi-

nistrateur,ou ne l'a pas employée, selon les conventions, pour le compte de
lasociété.

Et sans demande... ni sommation. Addition inutile.

'Désintérêts...moratoires, au taux légal, k moins que le tort souffert

parlàsociéténe soit plus considérable (3e al.).
Il en.estde même... Les intérêts courent de plein droit...
7512. Prises dans la caisse... ou en d'autres termes, empruntées k la

société; à fortiori, s'il les prend sans autorisation.
'tirées:;, quand même il ne les aurait pas employées.
Plus amples.:: que l'intérêt légal.
S'il y a lieu... Si la société a éprouvé un dommage ou manqué un gain

eïceMtlavaleur des -^ ou des j|^ de la somme.

7515. Déduction. 1er et 2e alinéas. Double dérogation k la règle
ïïl.exige une demande judiciaire de la part du créancier d'une somme
d'argent,pour faire courir les intérêts moratoires (art. 1153-3°). — Motif.
Lesrapportsbienveillants qui doivent exister entre associés s'opposenl k ce
pils sedonnent des assignations uniquement pour faire courir les intérêts.

& alinéa. Dérogation à la règle qui interdit au créancier d'une somme
«argent,de réclamer, pour dommages-inlérêts k raison du retard dans le

payement,une valeur plus forle que l'intérêt légal de la somme due (art.
H53-l°)._ Motifs. Le débiteur, étant membre delà société qui est sa
créancière,sait ou doit savoir quel tort est résullé de son retard, tandis
Pun,débiteur ordinaire ne peut le prévoir k cause de la diversité infinie
«esusagesde l'argent - n° 4281 - 1°. Peut-être aussi les rapports de bien-

veillance
résultant de l'association ont-ils paru exiger que le dommage causé

k sociétépar un de ses membres soit slrictement réparé. D'ailleurs, il a

u* Dcôlé'filireavec l'argent litigieux, des bénéficessupérieurskl'in-
lé6al».etdétruire l'égalité qui doit régner entre lui et ses associés.
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^-> ISA1?. — A quoi sont tenus les associés qui apportent lw fo
élustrie ?

Les associés qui se sont soumis à apporter leur industrie à la

société, lui doivent compte de tous les gains qu'ils ont faits par
l'espèce d'industrie qui est l'objet de cette société.

7514. Explication. 5e soumettre - n° 120.

Qui se sont soumis... ou plutôt, qui se trouvent obligés d'apporterleur

industrie, soit par leur volonté expresse, soit par interprétation du contai

(par ex., si leur profession consiste k exercer l'industrie qui est l'objetde
la société) ; par opposition aux associés qui ont seulement promis d'appor-
ter des biens dans le fonds social.

Apporter leur industrie... Elle fait dès lors partie du fonds sociil

(V. Polh., n° 120). Par cela même, ils sont tenus de l'exercer.
Lui doivent compte... c.-k-d. sont débiteurs envers elle des sommes

qu'ils ont gagnées par l'espèce...
Tous les gains... bonnêles (Poth., n° 120; art. 1833-1°).
De cette S. ... de la société qu'ils ont formée. Le mot a société»,em-

ployé par la lre moitié de l'article, dans le sens de personne morale, signifie
k la fin, un contrat, une opération.

7515. Déduction. Application du principe qui donne forceobli-

gatoire k la convention des parties ; — combiné avec une inlerprétalionde
volonlé - n° 5557 - fondée sur ce que les associés ont probablement songé,
en contractant, au genre d'industrie qui est l'objet de leur association.

7316. Corollaires.!. L'associé qui exerce plusieurs sortesd'in-

dustrie, ne doit pas compte k la société des gains qu'il retire des industries

autres que celle qui est l'objet de la société. Voir un exemple dansPo-

lluer, n° 120.
2. Dans la société universelle de gains, les associés doivent comptete

bénéfices qu'ils retirent de loule espèce d'industrie. V. Pothier, ibid.

)M> > 4 848. — Lorsqu'un associé est créancier d'un débiteur delase-

ciété, ce qu'il reçoit en payement doit—il être imputé sur sa créanceousur

celle de la société?

Lorsque l'un des associés est, pour son compte particulier,
créancier d'une somme exigible envers une personne qui se

trouve aussi devoir à la société une somme également exigible,

l'imputation de ce qu'il reçoit de ce débiteur, doit se faire sur

la créance de là société et sur la sienne dans la proportion
des

deux créances, encore qu'il eût par sa quittance dirigé l'imputa-

tion intégrale sur sa créance particulière ; mais s'il a exprimé
dans sa quittance que l'imputation serait faite en entier sur la

créance de la société, cette stipulation sera exécutée.

• Explication. Imputation - n° 4709 ; stip ulation - n° 4019 - 3°.



ART. 1847-1848.— H"» 7314 A 7322. 385

7517. Pour son compte partie... On suppose que la créance fait partie
desonpatrimoine personnel, et non du fonds social.

D'une somme exigible... Si sa créance était k terme, il devrait sans
douteimpuler tout ce qu'il recevrait sur la créance de la société.

Également exigible... sinon, l'associé pourrait imputer tout ce qu'il re-
cevraitsur sa créance personnelle.

De ce qu'il reçoit... c.-k-d. de la valeur qu'il reçoit, laquelle esl insuf-
fisantepour acquitter k la fois la dette contraclée envers lui et la délie
contractéeenvers la société.

7318. Dans la proportion des deux créances... c.-k-d. des valeurs

qu'ellesont pour objet. En d'autres termes, on divise l'a-compte fourni par
ledébiteurcommun, en deux portions qui soient entre elles comme les
valeursdues aux deux créanciers (l'associé et la sociélé) ; — ou bien en-
core: la part qui revient k l'associé dans l'k-compte est, k la totalité de cet

à-compte, comme la créance de l'associé est au montant cumulé de la
créancede la société et de la sienne.

7319. Dirigé l'imputation... c.-k-d. manifesté l'intention de s'ap-
propriertout l'k-compte en payement de sa propre créance.

Sera exécutée... Le débiteur commun se trouvera libéré envers la

sociélé,et non envers l'associé.

7320. Espèce. Soit une société composée de Primus et de Secundus :
elleemprunte 100 fr. de Tertius. Primus achète une table de Tertius,
moyennant50francs. Tertius remet kPrimus une somme de 30 fr. k compte

•

Primusdoit verser 20 francs dans la caisse sociale.

Résumé. 1° L'associé qui reçoit un à-coinpte d'une personne débi-
tricede lui et de la société, doit remettre a la société une part proportion-
nelle.2° S'il a reçu le tout au nom de la sociélé, il doit lui remettre

l'a-compteentier.

7521. Déduction. 1° Conséquence de cette idée qu'un associé doit
prendreaulanl de soin des affaires de la société que des siennes propres
(Polh.,n°121).

2° Là2« proposition'paraît résulter du principe qui défend de priver
quelqu'unde son droit, sans son fait - n° 1939. La valeur perçue par l'asso-
ciéesl acquise à la société par la déclaration qu'il fait dans la quittance :
ilnesaurait la lui enlever par un changement de volonté.— Objection.
Woi ne tient pas comple de l'imputation dirigée par l'associé k son pro-
filexclusivement. Réponse. Il n'est pas libre de nuire k la sociélé, quoi-
qu'ilsoit libre de se nuire à lui-même.

7522. Intérêt de la décision. Il peut arriver que le débiteur de-
vienneinsolvable avant de s'être entièrement acquitté envers ses deux
créanciers.La perle se répartira entre eux, tandis qu'elle serait supportée
Principalementpar la société, si l'on permettait k l'associé d'impuler tout

la-comptesur sa créance personnelle. — L'intérêt est nul si le débiteur
restesolvable,et qu'il ne survienne aucun événement de nature k anéantir la
"ellesans équivalent.

m. 25
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7525. Antinomie. Notre texte exige une imputation proportionnelledeli
valeur payée, sur le montant des deux créances. Au contraire, les art. 1253et1356m.
crivent d'imputer soit sur la créance indiquée par le débiteur, soit sur cellequ'ilj|t
plus d'intérêt à acquitter.

Ire Conciliation. L'art. 1848 prévoit uniquement l'hypothèse où l'une descréances
appartient à la société dont le créancier fait partie : il doit être appliqué,dansceoe
de préférence aux art. 1253 et 1256, qui demeurent applicables dans les autres.Sfidi-
lia generalibus derogant.

2° Conciliation. L'art. 1848 n'a entendu régler que les rapports du créancieretJela
société dont il est membre. Entre le débiteur elle créancier, les art. 1253et 1256repreo-
nent leur empire : les droits du débiteur ne peuvent être diminuéspar la circonstan
que son créancier est affilié à une société.

#)) > 1849. — A quoi est tenu l'associé qui a reçu sa pariitk
créance commune, quand le débiteur devient insolvable ?

Lorsqu'un des associés a reçu sa part entière de la créance

commune, et que le débiteur est,depuis devenu insolvable,cet
associé esj tenu de rapporter à la masse commune ce qu'il a

reçu, encore qu'il eût spécialement donné quittance pounii
part.

Explication. Insolvable - n° 1796 ; rapporter - n° 2990.

7324. Sa part... laquelle esl k là créance entière ce que la misée

l'associé est au fonds social, sauf convention spéciale (art. 1855).
7525. Créance commune... Créance appartenant k plusieursper-

sonnes a la fois (ici, k la société). Quand elle est divisible, comme le leste

paraît le supposer, elle se divise entre les créanciers (art. 1220, comparé
avec 1224). Les termes de l'art. 1849 ne sont donc pas impropres (1).

Depuis... ce payement individuel..c

Devenu insolvable... avant d'avoir acquitté complètement le surplusde

sa dette.
Ce qu'il a reçu... ou plutôt ce qu'il a reçu de plus que sesassociés

(Poth., n° 122).
Pour sa part... au lieu de donner quittance d'une parlie de la dette,au

nom de la société en général.

7526. Déduction. Conséquence de cette idée qu'un associéM

prendre autant de soin des affaires dé la société que des siennes propres.
Encore que.>. Le doute était plus grand lorsque l'associé manifeste1*

tention dé s'approprier une valeur a laquelle il a droit, après tout; maisi

ne lui est pas permis de préférer son intérêt personnel k l'intérêt cornu1111

(Pothier, n° 122).

7327. Comparaison. On déciderait autrement dans l'hypothèse<*M

héritier a perçu sapart héréditaire danslacréance du défunt : ses cohéritiersneluionp»

donnémandatdefaire vatoirleursdroits (Poth., ib., d'après laloi 38, Dig.fa»'»'-"""''

(f) K ccpendr.nlM.A.Oalloz,SMclécivile,n. ig3.
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0-» 185©. — L'associé est-il tenu du dommage qu'il cause à la so-

ciété?En est-il tenu, quand il lui a procuré des profits ?

Chaque associé est tenu envers la société, des dommages qu'il
lui a causés par sa faute, sans pouvoir compenser avec ces dom-

magesles profits que son industrie lui aurait procurés dans d'au-

tres affaires.

7528. Explication. Tenu des dommages... Il doit k la société une

sommeégale au montant de l'estimation des dommages... (Poth., n° 124).
Sanspouvoir compenser... c.-k-d. se prétendre libéré envers la société

jusqu'àconcurrence de la valeur des profits qu'il lui a procurés. Non corn-

pensatur compendium cum negligentia (loi 26, Dig. pro socio).
Dans d'autres affaires... Donc, il le peut dans la même affaire : il

n'estresponsable que de la perte nette.

7529. Déduction. 1° La lrG proposition paraît l'application pure et

simple,aux associés, du principe qui oblige k réparer le dommage qu'on a
causépar sa faute (art. 1582, 1585). —Cependant elle est plutôt, dans la

penséeprobable du rédacteur, une conséquence de la nature de la société :
cécontratest formé dans l'intérêt commun et pour arriver, s'il est possible,
àunbénéfice commun ; il implique, dès lors, l'engagement de conserver les
chosesde la société et de veiller à la bonne gestion de ses intérêts.

2° Conséquence de cette idée que l'associé, en faisant prospérer les af-
fairescommunes, remplit un devoir sans acquérir de droit k une certaine

valeur;or, on ne saurait opposer la compensation qu'en qualité de créan-
cier. ...-'.

7o30. Addition. L'associé n'est responsable qu'autant qu'il n'apporte pas
auxaffairessocialesle même soin qu'aux siennes propres (Culpa non ad exactissimam
(Wijenli'amredigenda est : 1.72, Dig. pro socio) : en effet les affaires sociales sont au
fondles siennes,pour sa part ; d'ailleurs les autres associés doivent imputer à leur
proprenégligence, d'avoir contracté avec lui (Qui parum diligentem sibi socium ad-
vint, desequeri débet: ib. et 1. 25, g 16, famil. ercisc; Poth., n° 124).

Droits des associés contre la société.

^~r* 1851. — Aux risques de qui sont les choses dont la jouissance
"ete mise dans la société? S'il y a eu estimation, que peut répéter l'associé?

Si les choses dont la jouissance seulement a été mise dans la
société sont des corps certains et déterminés, qui ne se consom-
ment point par l'usage, elles sont aux risques de l'associé pro-

priétaire.
Si ces choses se consomment, si elles se détériorent en les gar-

dant, si elles ont été destinées à être vendues, ou si elles ont été

niises dans la société sur une estimation portée par un inven-

taire, elles sont aux risques de la société.
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Si la chose a été estimée, l'associé ne peut répéter que le mon-
tant de son estimation.

Explication. Corps certain et déterminé - n° 4160; par l'usage-
n" 2067.

7531. Lajouissance seulem... et non la nue propriété; autrement,la
chose périrait pour la sociélé. V. arl. 18, 67 - 5°.

Ne se consomment point... Addition inutile - n° 4166, et, d'autre part
incomplète, si l'on voulait énoncer une hypothèse précisément inversede
celle du 2e alinéa.

Se consomment... c.-k-d. sont du nombre de celles qui «se consom-
ment, se détériorent... »

En les gardant... ou se détériorent peu a peu, par l'usage, commele

linge (art. 589).
A être vendues... pour le compte de la société.
Par inventaire... Donc il s'agit de meubles.

7352. Aux risques de la S qui, en cas de perte, devient débitrice
de choses pareilles ou de leur valeur, selon les circonstances (V. 5ealin.).
C'est pour cela que l'art. 1851 a été placé entre les art. 1850 et 1852 (Com-
parez Poth., n° 126).

Si la chose... dont la jouissance est apportée...
Répéter... conlre la sociélé...
De son estimation... et non sa valeur actuelle, qui serait plus considé-

rable, ou une chose pareille.
3tésnmé. En thèse générale, la chose Tlont l'usufruil seul est apporté

péril pour l'associé, — Elle périt pour la société lorsqu'elle se consomme,

qu'elle se délériore peu k peu , qu'elle est destinée k être vendue, ouqu'elle
esl estimée, — cas auquel la société doitseulementTestimalion.

7333. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de celte idée que l'usu-

fruitier n'est point responsable, envers le nu-propriétaire, de la perlefor-

tuite de la chose sujette k usufruit (V. art. 1502).
2e alinéa. Triple exception k la même idée pour les 5 dernières classes

de choses. A l'égard de celles qui se consomment, on applique tout sim-

plement k la société les règles du quasi-usufruit, d'après lesquelles l'usu-

fruitier de ces sortes de choses en devient propriétaire (art. 587). —:Wj/'
des 5 exceptions. Dans les 5 dernières hypothèses du 2e alinéa, les parlies
ont probablement eu en vue la perte possible de la chose pendant la durée

de l'association, ce qui aurait pour effet d'en absorber lajouissance au profil
de la société, et d'attribuer k celle-ci un avantage aussi grand que si elle

eût été rendue propriétaire : elle doit donc indemniser l'associé, qui»
seulement YOUIUaliéner l'usufruit. Celte intention des parties se présume

quand la chose est peu durable ; quand on veut s'en défaire et partagerle

produit de la vente ; quand on prend le soin de Feslimer, précaution
assez

inutile, si elle ne devait servir k fixer les droits de l'associé.
5e alinéa. Conséquence de cetle idée que les chances favorables doivent

profiter k qui supporte les risques.
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7554. Addition. Les détériorations de la chose, même déterminée,
sontau compte de la société usufruitière, lorsqu'elles donnent seulement

lieuà des réparations d'entretien (art. 605j.

i§|-> 1858.—Pour quelles choses [autres que sa mise] un associé

a-t-il action contre la société?

Un associé a action contre la société, non-seulement à raison

des sommes qu'il a déboursées pour elle, mais encore à raison

des obligations qu'il a contractées de bonne foi pour les affaires

delà société, et des risques inséparables de sa gestion.

7355. Explication. Action... personnelle-n° 1840. Il est créancier.
Non-seulement... Celte tournure de phrase, empruntée k Polliier

(n°127),esl sans objet dans le Code; ou, du moins, il fallait dire : non-

seulemenlà raison des, valeurs qu'il a mises dans le fonds social (V. art. 1851 ),
maisencore à raison des sommes...

Pour elle... par ex., k raison des frais d'un voyage qu'il a fait pour les
affairescommunes (Poth., ib.).

Desobligations... qui l'exposent k être poursuivi et k débourser ulté-
rieurementquelque somme (V. art. 2052) - n° 5448.

De bonnefoi... croyant ces obligations utiles k la sociélé, et ayant qua-
litépour les contracter (V. art. 1864).

Pour les affaires... par ex., en vendant la chose commune. Il s'oblige
parlaà garantir l'acheteur (Poth., ib.).

Desrisques... qui lui ont occasionné une perte (V. art. 1149).
7356. Inséparables... c.-k-d. qu'il a été obligé de'courir pour gérer

l'affairesociale. Par ex., si, faisant un voyage pour le compte de la société,
(lesvoleurs lui enlèvent son argent, la société répond de ce vol (Poth.,
n°128), mais seulement jusqu'à concurrence de la somme dont il avait
besoinpour sou voyage (Poth., n° 129); au-dessus, le risque n'est plus
inséparable de la gestion.

Résumé. Trois causes [indépendamment de la mise] rendent un asso-
ciécréancier de la sociélé: 1. déboursés effectués; 2. engagements con-

tractés; 3. risques courus (ou plutôt pertes éprouvées) dans l'intérêt
commun.

7537. Déduction. Triple application du principe qui défend do
s'enrichiraux dépens d'autrui. Cela est vrai même dans le 5e cas, puisque.
Parhypothèse, la gestion des affaires communes était inséparable des ris-
quesqui ont amené le préjudice souffert par l'associé.

Règlement des parts.

^-*" 1853. — Comment se règle la. part de chaque associé dans les

unifiéesou dans les pertes?
Lorsque l'acte de société ne détermine point la part de chaque
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associé dans les bénéfices ou pertes, la part de chacun est en
proportion de sa mise dans le fonds de la société.

A l'égard de celui qui n'a apporté que son industrie, sa pari
dans les bénéfices ou dans les pertes est réglée comme si sa mise
eût été égale à celle de l'associé qui a le moins apporté.

7338. Explication. L'acte... ou la convention verbale...
Ne détermine point... sinon, cette détermination devrait être exécutée

(art. 1154-1°).
Bénéfices ou pertes... faits par la société pendant sa durée...
Est en proport... Lisez : est proportionnelle k la valeur des chosesqu'il

a mises... En d'autres termes, la part de chaque associé esta la totalitédes
bénéfices, comme sa mise est k la valeur totale du fonds social.

7539. Mise... chose ou ensemble des choses apportées dans la société,
par l'un des associés -n° 7595.

7340. Fonds de la S.... ou fonds social. C'est l'ensemble desbiens
mis en commun, par opposition aux bénéfices qui résultent de leur exploi-
tation. Compar. n° 2156.

Le moins apporté... Donc la part de l'associé qui apporte seulementson

industrie, est proportionnelle a la mise pécuniaire la plus faible.

7341. ISéduction. 1er alinéa. En thèse générale , celui qui re-
zueille tous les avantages produits par un événement, doit supporter toutes
les pertes qu'il occasionne, et réciproquement. Donc, celui qui recueilleune
fraction des avantages, doit supporter une égale fraction des pertes, et réci-

proquement.
2e alinéa. Le 2e alinéa contient l'application du même principe, enle

modifiant toutefois par une présomption légale - n" 5577 -en vertu dela-

quelle tout apport d'industrie est censé précisément égal à l'apport pécu-
niaire le plus faible. — Motif. La loi a sans doute voulu prévenir les diffi-

cullés que ferait naître dans la pratique la nécessité d'évaluer l'apport
d'industrie. Elle n'a pas cru, du reste, causer un grave préjudice auxasso-

ciés travailleurs, puisqu'ils conservent la faculté de stipuler (1) une part

plus considérable (art. 1134 - 1°). — Objection. On aurait pu, tout en

adoptant ce système, régler la part de l'industriel comme si sa mise eûtété

égale k celle-de l'associé qui a le plus apporté. —Réponse. On a craint peut-
être qu'il n'en résultât de graves iniquités dans l'hypothèse où les apports
seraient notablement inégaux. L'associé travailleur aurait été, ou démesu-

rément enrichi en cas de bénéfice, ou inopinément ruiné en cas de perte.

7342. Corollais-es. KTous ceux qui ont seulement apportéleurindustrie,

ont des parts égales.
2. Celui qui apporte du bien et de l'industrie, prend une part proportionnelle

alava-

leur combinée de l'apport pécuniaire le plus faible et du sien propre.
7343. Additions. Les rédacteurs du Code et Pothier lui-mêmeontoublieîle

(t) D'aprèsle rapportdu tribun Boutteville,on a craint d'encouragerleur insoucianceace%
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réelorlepartagedesmises: peut-être se sont-ils préoccupésuniquement des sociétésde

commerce,danslesquellesles capitaux apportés sont d'abord consommésou dénaturés,

aprèsquoil'onpartage les produits du commerce, sans distinguer entre la mise et le

bénéfice.—Peut-êtreaussi ont-ils considéré les associéscommeexerçantune reprise ou

naerépétition(V. art. 1851 - 3°) delà valeur qu'ils ont apportée. Mais, toutes les fois

quelefondssocialrenferme des biens autres que de l'argent ou des créances, il y a

évidemmentlieu à partage proprement dit. — L'analogie avec l'hypothèse prévue par
noiretexte,conduità décider que les lots doivent être proportionnelsaux valeurs des

apports: eneffet,si tous les apports eussent péri, les pertes se seraient trouvéesdistri-
buéesdansla mêmeproportion,par la force des choses.

|§-> 1854. — Le règlement des parts, fait par un tiers qu'ont choisi

k associés,peut-il être attaqué?

Si les associés sont convenus de s'en rapporter à l'un d'eux

onà un tiers pour le règlement des parts, ce règlement ne peut
êtreattaqué s'il n'est évidemment contraire à l'équité.

Nulle réclamation n'est admise à ce sujet, s'il s'est écoulé plus
detrois mois depuis que la partie qui se prétend lésée a eu con-

naissancedu règlement, ou si ce règlement a reçu de sa part un

commencement d'exécution.

7344. Explication. A un tiers... à un autre que les associés, fus-
sent-ilsplus de deux.

Desparts... dans les bénéfices ou pertes.
Cerèglement... s'il a été effectivement opéré par la personne choisie.

Attaqué...par l'associé qui se dit lésé (2e alin.).
7345. Évidemment... Donc, s'il y a quelque doute, les juges doivent

maintenirle règlement, au lieu de le rectifier. Mais la loi n'exige pas qu'il
S'aitpour l'une des parties une certaine lésion, par exemple, d'outre-moitié
(V.cependantMaleville).

N'estadmise... sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs sur lesquels
elleestfondée.
Acesujet... à l'effet d'annuler lerèglement.
Commenc.d'exêc... par ex., si elle s'est fait délivrer la part à elle at-

tribuéepar le règlement.

Analyse. 1° Le règlement fait par la personne que les associés ont
choisie,doit être exécuté. 2° Il peut être annulé s'il est évidemment inique;
a°maisla demande en nullité doit être intentée dans les trois mois du jour
Ml associéa connu le règlement, 4° et ne peut l'être par l'associé qui a
exécuté.

'346. Déduction. d° Application du principe qui donne force obli-
gatoireà la convention des parties (art. 1134-1").

- Dérogationau même principe. — Motif. Le caprice, l'ignorance ou la
Partialitédu tiers arbitre, qui n'offre pas les mêmes garanties que les ma-
gislrats,amèneraient parfois des résultats tellement étranges, que la con-
«nce desparties serait déçue (Comp. Code proc, art. 1023).
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5° Restriction à la 2e proposition. — Motif. Il ne fallait pas que 1%^.
lilude des parties pût être trop longtemps prolongée; mais l'inactionJe
l'associé lésé n'est blâmable que lorsqu'il a connaissance de la lésionqui
l'autorise à réclamer.

4° Autre restriction a la 2e proposition. — Motif. L'exécution, mêmepar-
tielle, annonce une approbation qui donne sujet aux autres associésde
compter sur le maintien du règlement et de se conduire en conséquence,

ÏEw > 1 855. — Peut-on stipuler qu'un associé absorbera les lénifiai
ou ne contribuera pas aux pertes ?

La convention qui donnerait à l'un des associés la totalité des

bénéfices, est nulle.

Il en est de même de la stipulation qui affranchirait de toute
contribution aux pertes, les sommes ou effets mis dans le fonds
de la société par un ou plusieurs des associés.

7347. Explication. A l'un... ou à quelques-uns (V. 2eal.)...
Totalité des bénéf.... Société léonine -n° 7256.
Nulle... quand même les autres associés seraient autorisés à retirer leurs

apports.
7548. Affranchirait., les sommes... c.-k-d. permettrait à quelques-

uns des associés de reprendre, a la dissolution, les biens par eux apportés,
sans supporter une quote-part des pertes. Maison peut stipuler qu'unassoeié
sera seulement tenu jusqu'à, concurrence de sa mise. Il s'appelle alorsasscé
commanditaire (V. C. comm., art. 26).

7349. Déduction. Double dérogation au principe qui donneforce

obligatoire à la volonlé des parlies (art. 1134-1°).
IHotifs. La lre stipulation renfermerait une véritable donation delapart

des associés qui ne participeraient pas aux bénéfices; et si leur intention

n'était pas de faire une libéralité, le sacrifice qu'ils feraient de lajouissance
de leur bien ou de leur travail serait dépourvu de cause (V. art. 1151).

La 2e stipulation est entachée du même vice, bien qu'à un degré moindre.

En effet, celui dont la mise est affranchie de toute contribution aux perles,
ne s'expose à aucun risque ; il n'a que des chances de gain. Les autresas-

sociés lui font donc une donation sous ce rapport; seulement la libéral!

se réduit à rien en cas de perte.

7350. Exception. La 2e clause est permise entre époux, au profil
de la femme (art. 1514).

7351. Corollaires. i.La convention., la stipulation., estn«He..Cestermes

semblent annoucer que les autres stipulations des associés restent valables,saufarts"
le partage des pertes ou bénéfices, d'après l'art. 1853.— Toutefois on peutsoutenirle

contraire en argumentant de l'art. 1172 et de Pothier, n° 12.
2. Les sommes ou effets... Donc l'associé qui apporte exclusivementsoninduslrio,

peut stipuler qu'il sera exempt de toute contribution aux pertes (V. le discoursOur

Gillet).
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Administration de la société.

5^->' 18S6. — Quel pouvoir a ïassocié chargé, par le contrat, d'ad-

ministrer?Cepouvoir est-il révocable?

L'associé chargé de l'administration par une clause spéciale
du contrat de société, peut faire, nonobstant l'opposition des

autres associés, tous les actes qui dépendent de son administra-

tion, pourvu que ce soit sans fraude.

Ce pouvoir ne peut être révoqué sans cause légitime, tant que
la société dure; mais s'il u'a été donné que par acte postérieur
au contrat de société, il est révocable comme un simple mandat.

Explication. Administration-^ 0 642 ; pouvoir - n° 3367.

7352.. Nonobst. l'oppos.... k la différence du cas où nulle stipulation
n'aété faite sur le mode d'administration (art. 1859).

Qui dépend, de son admin.... c.-à-d. tous les actes ÔLadministration

qu'exigel'intérêt de la sociélé; et, en oulre, les acles de propriété que le
contrata expressément autorisés (V. art. 1988).'

7553. Sans fraude... c.-k-d. sans abuser de son pouvoir pour nuire k
lasociété.

Révoqué...par les autres associés, malgré celui qui a reçu le pouvoir.
Tant que la S. dure... Sa dissolution anéantit le contrat et les droits qu'il

confère.
Révocable... par l'un quelconque des associés, en ce qui le concerne.

Pareillement, chacun peut s'opposer aux actes du mandataire (V. Poth.,
n°71).

7554. Un simple mandat... c.-k-d. comme un mandat ordinaire, émané,
tictouleautre personne qu'une réunion d'associés.

Analyse. 1° L'associé constitué administrateur parle contrat peut agir
malgrélesautres, 2"mais sans fraude. 5o Ils ne peuvenlle révoquer, 4° comme
ilsle pourraient si leur mandat élail postérieur a l'association.

73S5. Béduction. 1° Application pure et simple du principe d'après
lequelles conventions font loi entre les parties (art. 1154-1"). L'associé
administrateur n'a consenti k la sociélé qu'en considération des pouvoirs
qu'onlui conférait.

2"Conséquence de la règle qui prescrit d'exécuter de bonne foi les
conventions(art. 1154-3°).

5°Application du principe qui subordonne la révocation d'un contrat au
consentementunanime des contractants (art. 1154-2°) : révoquer le mandai,
«ansl'espèce, ce serait modifier la convention primitive.

*°Application de la règle qui permet au mandant de révoquer saprocu-
raiionquand bon lui.semble (arl. 2004).
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i£w > 1H51?. — Chacun des associés administrateurs peut-il agirsé-

parément?

Lorsque plusieurs associés sont chargés d'administrer sans

que leurs fonctions soient déterminées, ou sans qu'il ait été ex-

primé que l'un ne pourrait agir sans l'autre, ils peuvent faire
chacun séparément tous les actes de cette administration.

Explication. Fonctions-n" 8488; agir-n° 4627.

7556. Sont chargés... par le contrat (art. 1856-1°, et Poth., n° 72).
Soient déterminées... c.-k-d. sans que l'administration soit diviséeentre

eux,comme si l'un était préposé aux ventes, et l'autre aux achats (Y.Poth,,

ibid.). Chacun devraitse renfermer dans le cercle de ses attributions.

Exprimé... cas prévu par l'article suivant.

Séparément... sans attendre l'adhésion des autres administrateurs, el

malgré l'opposition des associés étrangers k l'administration (art. 1856-1»),

7557. Déduction. Interprétation de volonté - n° 8557-fondée,
1° sur ce que le pouvoir conféré k plusieurs personnes est, par cela même,
conféré k chacune d'elles en particulier; 2° sur ce que le pouvoir d'admi-

nistrer conféré d'une manière générale, embrasse, par cela même, chacun

des actes d'administration en particulier. Il n'a pas été dit dans le contrat,
le te-xte le suppose expressément, que le pouvoir de tel associé seraitres-

treint k telle catégorie d'opérations, ni que la validité de ses actes serait

subordonnée k l'approbation d'aulrui.

5ÉT—> 1858.— La clause qui prescrit aux associés administrateurs

d agir simultanément, s'exécute-t-elle si l'un d'eux ne peut agir?

S'il a été stipulé que l'un des administrateurs ne pourra rien

faire sans l'autre, un seul ne peut, sans une nouvelle conven-

tion, agir en l'absence de l'autre, lors même que celui-ci serait

dans l'impossibilité actuelle de concourir aux actes d'adminis-

tration.

7358. Explication. Rien faire.... c.-k-d. ne pourra faire aucun

acte pour le compte de la société.
Sans l'autre... c.-k-d. sans le consentement de l'autre ou desautres.

Nouvelle convention... entre les associés. Donc ils peuvent, d'un com-

mun accord, revenir sur leur première stipulation (art. 1154-2°).

Impossibilité...Tpârmeùndie ouautrement (Poth., n°72).

7559. Déduction. Application slricte du principe qui attribue force

de loi aux conventions des parties (art. 1134-1°). Il n'en saurait résulterde

très-grands inconvénienls, puisque la clause est toujours susceptible d'être

modifiée après coup (art. 1134-2°). D'ailleurs, ceux des associés aux yeux

desquels il y a urgence, sont libres d'agir k leurs risques et périls en qualité

de gérants d'affaires, et sauf leur recours, s'ils gèrent utilement (art. 157a).

^—> 1859. — Au défaut de conventions, l'un-des associés peut-i
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uër seul, user des choses communes, obliger ses associés à des dépenses, in-

noversur les immeubles communs ?

A défaut de stipulations spéciales sur le mode d'administra-

tion, l'on suit les règles suivantes :

1" Les associés sont censés s'être donné réciproquement le

pouvoir d'administrer l'un pour l'autre. Ce que chacun fait est

valablemême pour la part de ses associés, sans qu'il ait pris leur

consentement; sauf le droit qu'ont ces derniers, ou l'un d'eux,
des'opposer à l'opération avant qu'elle soit conclue.

2° Chaque associé peut se servir des choses appartenant à la

société, pourvu qu'il les emploie à leur destination fixée par

l'usage, et qu'il ne s'en serve pas contre l'intérêt de la société

ou de manière à empêcher ses associés d'en user selon leur

droit.

3° Chaque associé a le droit d'obliger ses associés à faire avec

lui les dépenses qui sont nécessaires pour la conservation des

chosesde la société.

4° L'un des associés ne peut faire d'innovations sur les im-

meubles dépendants de la société, même quand il les soutien-

drait avantageuses à cette société, si les autres associés n'y con-

sentent.

7560. Explication. Au défaut destipul... conformes ou non, k

cellesqu'ontprévues les trois articles précédents.
i'Sont censés... Cette expression indique une fiction dont le législateur

n'avaitpas besoin. Elle est empruntée k Pothier (n° 90) qui semble res-
treindresa décision aux sociétés de commerce.

Valable.,pour., ses associés... Ils se trouvent donc obligés par l'aclc

d'administralion, si c'est un contrat; dessaisis de la propriété, si c'est
unealiénation-n° 642.

Sansleur consent... et quand même ils déclareraient refuser leur ratifi-
cation(V. la fin du 1°).

%°Pascontre l'intérêt de la S... par ex., si une maison commune élail
destinéek être louée pour en tirer un revenu, l'un des associés ne pourrait
sen servir pour sa "part, qu'en attendant qu'ils eussent trouvé k la louer
(Polh.,n° 85).

Selonleur droit... Par conséquent, si la jouissance de la chose est divi-
S|we,un seul ne peut s'en servir que pour partie ; si elle ne l'est pas ( par
H., sila chose commune est un cheval), il doit souffrir que ses associés s'en
serventk leur lour (Comparez Polh., ibid.).

Obliger à faire les dépenses... Par ex., si la maison commune me-
naceruine, il peut les forcer k consentir-au marché qu'il a projeté avec
unouvrier pour la réparer, s'ils ne procurent eux-mêmes le moyen de le

la|reameilleur compte (Polh., n° 86).
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4° D'innovations... par ex., construire un bâtiment sur le terrain com-
mun (Poth., n° 87).

Sur les immeubles... sur les héritages, dit Polhier (î6îd.).Laloi28(Di«
communi divid.) s'exprime d'une manière plus générale : in recommuni.

Quand il les soutiendrait... même avec raison (V. Polh., ibid.l

7361. Détluction. Le 1er alinéa réserve implicitement Fappli-
cation du principe delà liberté des conventions (art. 1134-1°).

1° (Du texte). Le 2e alinéa (ou la lre règle) admet une interprétationde
volonté-n° 5557-fondée d'une pari sur ce que , pour conserver une chose,
il est indispensable de l'administrer; d'autre part, sur ce qu'il est impossible
d'administrer distinctement une-part indivise. — La faculté d'opposition
résulte de celte idée que la propriété renferme le droit d'empêcher autrui
de disposer de la chose;— combinée avec celle observation que la propriété
indivise repose sur chaque molécule du bien commun. In repari potiorm
causam esse prohibentis constat ( L. 28, Dig. communi dinid.).

2° Peut se servir... Conséquence de la nature de la propriété, quiren-
ferme le droit d'user (art. 544) n°1950.— Pourvu... Triple restriction!!
la proposition principale; — fondée sur la coexistence, chez les autresas-

sociés, d'un droit de propriété égal au droit de l'associé qui se sertde la
chose. L'usage qu'il en fail ne saurait les priver eux-mêmes de lajouissance,
ni leur nuire en modifiant la destination delà chose, ou autrement.

3° Dérogation au principe qui permet au propriétaire d'anéantir sachose,
el, k plus forte raison, de la laisser dépérir (art. 544);— et peut-être aussi
au principe qui défend de lier un tiers par unepromesse (art. 1119,1168).
— Motif. Il est impossible de réparer, d'une manière distincte, unepari
indivise d'une chose : l'associé qui veut conserver sa part est donc forcéde

réparer le tout, ce qui l'entraîne dans des dépenses, trop considérables
peut-être eu égard k sa fortune, el enrichit ses associés k ses dépens.

4° Application, en ce qui touche les immeubles communs, du droitd'em-
pêcher que renferme la propriété-n" 1951.

7562. Corollaire. JVepeut(légalement) fatVed'innot'otiuns...Donccellesiiiii
ont été faites doivent être supprimées.—Toutefois cette conséquence est fort contestable:
la suppression de l'innovation est une innovation elle-même. Le défaut d'oppositionde11

part des autres associés (s'ils ont été à portée d'en former une) est une ratificationdote

quia été fait. C'est ce que décidait le droit romain (Papinien, I. 28, Dig. Corm.iiA-
Vlfactum opus tollat, cogi nonpotest).

^-> 1S60. — Un associé peut-il aliéner ou engager les liens com-

muns?

L'associé qui n'est point administrateur, ne peut aliéner m

engager les choses même mobilières qui dépendent
de la so-

ciété.

7563. Explication. Point administrateur... S'il l'était, il pou™1

aliéner, k titre onéreux, les meubles sujets k dépérissement; et mêmeles

autres, si le contrat lui conférait des pouvoirs plus étendus.
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7564. Engager une chose, c'est la donner en gage, constituer sur

elleun droit réel de gage - n° 5695.

Mêmemobilières... bien que la plupart de ces choses soient périssables ou

destinéeskêtre vendues; — k plus forte raison, les choses immobilières.

' 7563. Déduction. Application pure et simple du principe qui dé-

tenddedépouiller quelqu'un de sa propriété malgré lui (art. 545) : les au-

: tresassociésont la propriété d'une fraction des biens communs.

7366. Additions. 1. Dans le cas oùaucune stipulationn'a réglé le moded'ad-
ministration,l'un desassociéspeut aliéner les choses susceptibles de dépérir ou destinées

iJtrevendues,puisqu'il a pouvoir d'administrer, sauf opposition intervenue en temps
utiledela part desautres (art. 1859 - 1°).
S,L'associé,alors même qu'il n'a pas, expressément ou tacitement, le pouvoir d'ad-

. ministrer,a droit d'aliéner sa part dans la chose commune, puisqu'il en a la propriété,
1(art.544;arg. du droit romain et de Pothier, n° 89). — Cette proposition est toutefois
contestable: le texte de l'art. 1860 ne distingue pas entre la part de l'associé et les parts
desautres;il n'a guère d'utilité qu'à l'égard de la première. Ce serait d'ailleurs permet-
treunesortede dissolutionanticipée (V. cepend. art. 1861) - n° 7372.
3.L'aliénationdes meubles produira le même effetque si elle était valable, dans les

casnombreuxoùleur revendication est impossible (art. 2279).

J§-è> 1861. — Un associé peut-il adjoindre un tiers à la société?

Chaque associé peut, sans le consentement de ses associés,
s'associerune tierce personne relativement à la part qu'il a dans

lasociété : il ne peut pas, sans ce consentement, l'associer à la

, société,lors même qu'il en aurait l'administration.

7567. Explication. Relalivem. à la part... c.-a-d. contracter avec
unautreque ses associés une sociélé distincte, dans le fonds de laquelle
seracomprisela part qu'il a dans la précédente.

7568. L'associer à la société... c.-à-d. attribuer au tiers une fraction
delapropriété des autres associés et lui donner droit d'exiger une portion
desbénéficesqui leur reviennent de l'industrie commune, encore bien que
lenouvelassocié dût apporter une mise considérable.

7569. Déduction. 1° Peut s'associer... Conséquence de la nature
- delapropriété, qui renferme le droit de disposer [une propriété par indi-

visn'enest pas moins une propriété], et du principe de la liberté de con-
tacter(art. 544, 1154-1°).

2°Nepeut pas... Application des principes qui défendent de disposer du
'feu d'un tiers etdel'obliger sans son consenlement (art. 545, 1165).

5»Lors même... Conséquence de la règle qui exige un mandai exprès
pourdonner le pouvoir de faire des actes de propriété (art. 1988 ).

SECTION II.

Des engagements des associés à l'égard des tiers.

'370; Explication. Engagements-n" 4028 -.tiers-w" 7544.
D« associés... On suppose qu'ils sont obligés en celle qualité, soit qu'ils
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aient contracté eux-mêmes, soit que l'un d'eux eût pouvoir de lier lesautres,

7571. Du reste, il est possible qu'un associé soit à la fois obligéen celteqmliij
et autrement qu'en cette qualité. On appellera, si l'on veut, créancier dela société,celui
qui est créancier de tous les associés en cette qualité, par oppositionà uncréancieriu-
dividuel de l'un des associés. Les créanciers individuels d'un associéontévidemment
droit de faire saisir et vendre sa part dans le fonds social (art. 2092), poursepayera
le prix; mais le peuvent-ils, tant que les créanciers do la société entière ne sont[s
satisfaits? Oui, si l'on considère les uns et les autres comme créanciers d'unmêmedé-
biteur, l'associé : tous ont droit d'être payés proportionnellement sur sonpatrimoine,;
compris sa part (art. 2093). Non, si l'on veut voir dans la réunion desassociés,onli
société, une personne distincte, dont le patrimoine est affecté à l'acquittementdem
dettes, à [l'exclusion des créanciers de chaque associé, qui ne sauraient avoirplusJe
droits que leur débiteur, ni, par conséquent, loucher à l'actif social, ayantquelesdettes
n'en soient déduites. De là, la question suivante.

7372. Question. Les sociétés civiles sont-elles des personnesmorales?

[ Intérêt de la question : v. numéro précédent. L'affirmative parait certaineà l'éjeij
des sociétés de commerce-n 0 1859.]

Oui : Les créanciers qui traitent avec la totalité des associés, comptentavoirpour
gage les biens communs. C'est le fonds social qui est pour eux le patrimoinedeleurdé-
biteur, tandis que les créanciers individuels ont exclusivement en vue le patrimoinede
l'associé avec lequel ils contractent. — La loi personnifie, dans une fouledecas,Il
Société, par opposition à ses membres (Voyez presque tous les articles decechapitre111),
— L'affirmative paraît certaine à l'égard des sociétés commerciales; or, lesmêmes
motifs s'appliquent aux sociétés civiles, - n° 7366 - 2°.

NON: Il faut une loi formelle pour établir, soit une fiction soit un privilège; ortoute'

personne morale est le résultat d'une fiction; et, d'autre part, admettre une fictiondecegeme,
à l'égard des sociétés, serait constituer, au profit des créanciers de la réuniondesassociés,
un privilège, au détriment des créanciers de chacun d'eux.— L'art. 529nedéclaredroite
mobiliers, nonobstant l'existence d'immeubles corporels dans le fondssocial,queles
actions ou intérêts dans les compagnies de COMMERCE.— La loi n'exige deraisonsociale
ou de désignation particulière, et ne prescrit des mesures de publicité quepourle»
sociétés de commerce (C. comm., art. 20, 23, 30, 40 à 45). — C'est pourplusde
brièveté ou de clarté que l'on personnifie la société dans divers articles; danslasec-
tion H, qui s'occupe spécialement des engagements à l'égard des tiers, la loiénonce»

engagements commeimposés aux associés. — L'associé qui met une choseencommun,
conserve dessus un droit de copropriété, sur lequel comptent sespropres créanciers:ceui

^de la société n'ont pas dâ s'attendre dès lors à se trouver seuls.

"eM"> 186Si — Les associés sont-ils tenus solidairement? L'untôt

peuuil obliger les autres ?

Dans les sociétés autres que celles de commerce, les associés

ne sont pas tenus solidairement des dettes sociales, et l'un des

associés ne peut obliger les autres si ceux-ci ne lui en ont con-

féré le pouvoir.

7573. Explication. Dettes sociales... Dettes de la société; délies

contractées par tous les associés en qualité d'associés.
7574; Obliger... par ses promesses. Le pouvoir donné par lesautres

associés, ne l'autoriserait pas k délinquer.
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7573. Déduction. 1° Pas solidairement... Application, aux asso-
ciéscodébiteurs, delà règle qui exige une stipulation expresse pour l'éta-
blissementde la solidarité (art. 1202, 1162).

2° Nepeut obliger... Application du principe d'après lequel les conven-
tionsne lient pas les tiers (art. 1165), à moins qu'ils n'aient donné mandai
depromettre (art. 1119).

7576. Additions. 1. Dans les sociétés de commerce, les associés en
nomcollectifsont solidaires, et l'un d'eux peut obliger les autres en signant
souslaraison sociale, si ce pouvoir n'a pas été réservé à quelques-uns d'en-
treeux(C. comm., art. 22, 24).

2. Le pouvoir d'obliger n'entraîne pas celui d'obliger solidairement
(art.1202, 1162). .

7377. Restrictions. l.'Un associé administrateur, et, par consé-
quent, l'un quelconque des associés, au défaut de clauses spéciales
(art.1839-1°), peut obliger les autres par des actes d'administration.

2. Les actes d'un associé sans pouvoir obligent la société qui en a tiré
profit(art. 1864 in fi).

$è~> 1863. — Pour quelle part chaque associé est-il tenu envers le
créancierde la société?

Les associés sont tenus envers le créancier avec lequel ils ont

contracté, chacun pour une somme et part égales, encore que la

part de l'un d'eux dans la société lût moindre, si l'acte n'a pas
spécialement restreint l'obligation de celui-ci sur le pied de cette

dernière part.

7378. Explication. Envers le créancier... Donc, entre eux, ils
sonttenus proportionnellement a leurs paris dans la sociélé (V. art. 1853).

Ils ont contracté... en qualité d'associés. Il s'agit des deltes sociales,
commedans l'article précédent.

Sommeet part... Le mot « somme » est inutile.
Moindre... que sa part virile-n" 3086.
Si l'acte... par lequel la dette sociale a été contractée...
Spécialement... pour cette affaire-là...
Hecelui-ci... de l'associé dont la part effective est moindre que la part

mile.
Decette dernière... de sa part dans l'actif; auquel cas, il n'est tenu que

decelle-Ia.

7379. Déduction. 1° Pour une., part... Application,aux associés,
•luprincipequi divise entre les codébiteurs toute dette divisible (art. 1222,
1220).

2°Part égale... Présomption légale (art. 1549-n° 5577). Le îaii inconnu

Ktlarelation des parts entre elles; le fait connu est l'association, combinée
aveclésilencedes contractants. — Motif. Le créancier peut très-bien ignorer
«valeur respective des apports, et, a plus forte raison, les clauses relatives
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au partage des bénéfices et perles. Il doit supposer, dans le doule, cequ'ilv
a de plus probable et de plus simple, c.-k-d. une association avecdes
mises égales.

5° Si l'acte n'a pas... Réserve du principe qui donne force obligatoire
k la volonlédes parties (art. 1154-1°).

7580. Additions. 1. L'associé dont la part virile excède la partcon-
tributaire, peut répéter contre ses associés l'excédant qu'il a pavéau
créancier.

2. Le créancier peut demander a l'associé sa part contributoire, s'illa
connaît, au lieu de la part virile : il esl libre de renoncer à la présomption
introduite en sa faveur par notre texle.

$&—> 4® ©4. — Un associé oblige-t-il les autres en promettant pourk
société?

La stipulation que l'obligation est contractée pour le compte
de la société, ne lie que l'associé contractant et non les autres, à

moins que ceux-ci ne lui aient donné pouvoir, ou que la chose

n'ait tourné au profit de la société.

7581. Explication. La stipulation... faite par le tiers à quipro-
met l'un des associés...

Pour le compte delà société... tant au nom de l'associé promettant
qu'au nom des autres (V. Pothier, n° 105)...

Ne lie... envers le stipulant...
7582. Donné pouvoir... d'obliger la sociélé, et qu'il ail promis aunom

de celle-ci. Elle est alors obligée, bien qu'elle n'ait pas profité (Polli.,
n" 100, 101).

La chose... ou plutôt l'opération que l'associé a faite en promettant,sans
mandat, au nom de la société. Action de in rem verso.

7585. Médnction. 1° Et non les autres... Application, aux associes
du principe qui refuse aux conventions , effet k l'égard des liers (art. '1165).

2° A moins que., donné pouvoir... Application de la règle d'aprèsla-

quelle la promesse du mandataire oblige le mandant (art. 1119).
5° Application de la règle qui astreint le maître dont l'affaire a étéutile-

ment gérée, k remplir les engagements pris en son nom par le gérant

(art. 1575).

CHAPITRE IV.

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT FINIT Là SOCIÉTÉ.

5-lr-> 1865. — Quels événements mettent fin à la société?
La société finit,
1° Par l'expiration du temps pour lequel elle a été contractée;
2° Par l'extinction de la chose, ou la consommation de la né-

gociation;
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3o Par la mort naturelle de quelqu'un des associés ;
ko Par la mort civile, l'interdiction ou la déconfiture de l'un

d'eux ;
5° Par la volonté qu'un seul ou plusieurs expriment de n'être

plus en société.

7384. Explication. Société-n? 7255-2°; dêconfitvre-w 4805.
Finit... est dissoute, rompue...
Contractée... Ce 1er mode ne s'applique donc qu'aux sociétés a terme

(V.art. 1866).

7585. L'extinction... ou plulôl l'anéantissement, la perte, comme
ditl'art. 1867.

Chose., ou négociation... qui faisait l'objet de la sociélé ( Polh., n°138).
Dansle 1er cas, le contrat oblige k « donner ; » dans le 2e, k « faire. »

Dequelqu'un... afortiori, de tous.

7386. Mort civile., déconfiture... Ces mots signifient ici le fait dé
mourircivilement, de tomber en déconfiture.

Unseul ou plusieurs... malgré l'opposition des autres. C'est ce que les
art.1869et 1870 appellent la renonciation.

7387. Déduction. 1° Application du principe qui attribue force
obligatoireà la convention des parties (art. 1134-1°).

2°Application du principe qui fait deVobjet une des condilions essen-
tiellesa la validité des contrats (art. 1108,1126). V. cependant art. 1867-3°.

3° el 4» Mort naturelle., civile... Dérogation au principe d'après lequel
lesobligationsactives et passives sont transmissibles aux héritiers (art. 724,
H22).— Motif. L'héritier peut ne pas inspirer la même confiance que son

auteur;or, c'est la probité, l'habileté de ce dernier, ou toute autre qualité
personnelle,qui avait déterminé k s'associer avec lui.

Interdiction... Dérogation k la règle suivant laquelle la folie ne dissout
pasles obligations antérieurement contractées -.nullum negotium, recte

gestum, postea furor interveniens perimit (Insl. § \,quibus non est
perm.).— Motif. La folie paralyse les qualités qui fondaient la confiance
desassociés, telles que la probité, l'économie, le talent. Elle s'oppose évi-
demmentà ce qu'un administrateur continue ses fonctions.

Déconfiture... Dérogation k celte idée que l'insolvabilité d'une personne
nelibère point ses débiteurs envers elle, et ne la libère point envers ses
créanciers.— Motif. La solvabilité est le principal fondement de la con-
fiancedans les conventions pécuniaires. C'est assez que les associés souffrent
deladéconfilure dans la liquidation des opérations déjk effectuées, sans qu'il
failleles exposer k des pertes certaines dans des négociations ultérieures.

S° Dérogation au principe qui exige le mutuel dissentiment des parties
pourdissoudre un contrat (arl. 1134-2°). —Motif. Les relations qu'établit
la société, sont de nature k durer plus ou moins longtemps; elles devien-
draientintolérables entre personnes qui ont cessé de se convenir ou d'avoir
confiancel'une dans l'autre.

m. 26
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7588. Corollaire. Lorsqu'il y a plus de deux associés, et qu'un
seul renonce, meurt, est interdit ou devient insolvable, la société estdis-
soute même entre les autres. Ils n'avaient peut-être consenti à s'associer

entre eux qu'en considération des qualités personnelles de celui dont ils'agit

(V. Poth., n° 146).

7389. Addition. Il faut ajouter la.faillite aux événements énumé-

rés dans le texte. Pothier (no 148) le décide formellement-n° 7387-4»!

7590. Restrictions. 1. La fin de la société n'empêche pas l'indivisionfa
biens cjuicomposent le fonds social de subsister jusqu'au partage (V.art. 1872).—Mais
ce n'est plus là qu'une copropriété ordinaire, et non une communauté entreassociés.
La masse cesse désormais de se grossir des fruits des biens dont la jouissance'seulement
a été mise en commun, des biens ultérieurement acquis parles contractants etduproduil
de leur industrie : tous ces objets restent propres à l'associé qui les, acquiert.Lespou-
voirs conféréspar. le contrat, relativement à l'administration, prennent fin,et lesdroite
de tous les copropriétaires deviennent égaux sous ce rapport. Comparezn»5760.

2. La mort, l'interdiction, la déconfiture n'enlèvent à l'associé qui en est frappé-ouà
ses représentants que le droit de participer aux opérations ultérieures, et nonceluide

recueillir une part des bénéfices acquis.
3. Autres restrictions: au 1°, voyez art. 1871 ; au 2°, voyez art, 1867; au3°etau4°,

voyez art. 1868 ; au 5°, voyez art. 1869 et 1870.

jgj) > 1.866. — Comment se prouve la prorogation d'une sociétéà

terme ?

La prorogation d'une société à temps limité ne peut èlre

prouvée que par un écrit revêtu des mêmes formes que le con-

trat de société.

7391. Explication. La prorogation... ou plutôt le contrat par

lequel les associés conviennent de rester en société au delà du terme primi-

tivement fixé. £
Le contrat... ou plutôt l'écrit destiné k constater le contrat...

7592. Déduction.- Si l'on s'attachait k la lettre du texte (quepar

unécrit), il faudrait y voir une dérogation difficile k motiver aux règles

qui admettent des preuves autres que la preuve littérale. — Il est plusrai-

sonnable de le considérer comme une application de cette idée, queles

règles établies par la loi, pour la preuve d'un contrat, doiventêlreobservées,

alors même qu'il se forme k la suite d'un contrat pareil, et entre les mêmes

parties. La lre société étant dissoute, la prorogation forme, en réalité,une

société nouvelle : le même genre depreuve produiraildonc les mêmes incon-

vénients dans les deux cas. Comparez art. 1738.

7395.; Restriction. Mêmes formes... Si l'on admet l'observationdunuméro

précédent, on sera conduit à décider qu'il est permis de prouver par acte sousseingpme
la prorogation d'une société constatée par acte authentique ; de prouver parl'aveuoule

serment la prorogation d'une société formée par écrit.

^-> 186*. — La société est-elle dissoute par la perte de laclwst
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promise oupar la perte de la chose apportée, qu'on en ait mis en commun

ta jouissance seule, ou bien la propriété?

Lorsque l'un des associés a promis de mettre en commun la

propriété d'une chose, la perte survenue avant que la mise en

soit effectuée, opère la dissolution de la société par rapport à

tous les associés. •, • •
c; -. : <-.;

la société est également dissoute dans tous les cas par la perte
de la chose, lorsque la jouissance seule a été mise en commun,

etquela propriété en est restée dans la main de l'associé.

Biais la société n'est pas rompue par la perte de la chose dont

la propriété a déjà été apportée à la société.

7594. Explication. A promis... k ses associés, en formant le
contrat.

Laperte... de celte même chose...

7595. Mise... Ce mot signifie ici : action de mettre en commun-
n»7251.

7396. Avant que lamise en soit effectuée... Cette phrase est suscep-
tiblede plusieurs interprétations : i°... avant que la tradition de la chose
nesoiteffectuée; 2°... avant que la propriété promise n'ait été transférée k
lasociété.

7397. Opère la dissolution... Cetle phrase peut également signifier
plusieurschoses : 1° que les obligations des autres associés sonl éteintes et
leurstranslations de propriété au profit du fonds social, révoquées; 2° que
leursobligations et aliénations futures sont seules anéanties (par ex. l'obli-

gationde travailler plus tard pour le profil social ; la mise en commun de
biensultérieurement acquis); mais que toutes les valeurs déjà dues ou ap-
portéesk la société, doivent être partagées entre tous les associés : c'est, en

effet,le résultat ordinaire de la i dissolution ».
Par rapport à tous... même entre ceux qui n'avaient pas promis la

chosepérie.
Dans tous les cas... c.-k-d. sans doute : soil avant, soit après la mise

effectuée...
Restéedans la main... Lisez : a continué d'appartenir.
Déjà... c.-k-d. avant la perle.
7398. Résume. 1» La société est dissoute par la perte de la chose

promise,mais non apportée; 2° ou de la chose apportée en jouissance;
3'maisnon par la perte de la chose apportée en pleine propriété.

7399. Déduction. 1« alinéa. La lle proposition de l'art. 1867 est
« siègede vives controverses. — Entendue dans le 1er sens indiqué plus
flaul-nq7397, elle constituerait une dérogation à celte idée que le promet- 1

tnest point libéré par la perle de la chose par lui stipulée en retour;
™. en d'autres termes, que la perte de la cause n'éteint pas l'obligation
Urt. 1138-2») : en effet, les autres associés se trouveraient libérés par
'anéantissement de l'objet que l'un d'eux leur a promis. — Motif. Ils n'ont
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consenti k apporter leur bien ou leur industrie, qu'en considération delà
propriété promise sur la chose anéanlie depuis : leur attente serait trompée
si le sacrifice de leur fortune ou de leur travail demeurait sans compensalion.
(Il est certain que l'inexécution d'une promesse quelconque de la parid'un
associé, aulorise les autres a demander la résolution du conlrat [art. 1184.1)

Entendu dans le 2*'sens, le 1er alinéa contiendrait, k l'égard desobliga-
tions et apports de propriété constitués avant la perte, l'application duprin-
cipe qui met la chose promise aux risques du stipulant, dèst'inslantdu
conlrat; — il n'y dérogerait qu'à l'égard des apports ultérieurs et desobli-

gations dont l'exécution suppose le maintien de la sociélé (comme l'obliga-
tion d'exercer une industrie : art. 1847); et cela, pour le rnolif indiqué
plus haut.

2° alinéa. Application de cetie idée que la prestation de.la «jouissance»
est une prestalion successive, c.-k-d. susceplible de durée dans souac-

complissement, et devant se renouveler d'une manière périodique : dès
lors loute promesse qui a pour cause une prestation de ce genre, doits'é-

teindre aussitôt que son exécution devient impossible (Comparez art. 1722

et n" 6881-1°).
5e alinéa. Application de cette idée que le conlrat de société a pourbut

de constituer un état de choses susceptible de durer indéfiniment ouau

moins jusqu'au lerme convenu (art. 1865-1°), quel que soit d'aillpursle

succès des opérations, el lors même qu'il surviendrait une diminulioadans
l'actif social.— L'extinclion de la chose est, il est vrai, un mode dedisso-

lution (art. 1865-2°); maison suppose évidemment, ici, que le fondssocial

n'est pas entièrement anéanti.

7400. Antinomie. En combinant le 1" et le 3e alinéa de l'art. 1867,on
arrive à ce résultat que la tradition est nécessaire pour transférer la propriétéà laso-

ciété ; en effet, si la perte arrive avant la mise effectuée, elle dissoutle contratd'après
le 1er alinéa; et cependant cette dissolution n'aurait pas lieu si la propriétéavaitdéjà
été apportée, d'après le 3e alinéa. Donc, il faut que la mise soit effectuée,pourrente

la société propriétaire. Ce résultat paraît en contradiction avec l'innovationparlaquelle
le Code civil (art. 1138, 711, 1583) attribue au simple consentementla vertudetrans-

férer la propriété.
Il serait trop long de rapporter toutes les conciliations que l'on a imaginées.
Je me bornerai à faire remarquer que la contradiction n'existe pas lorsqu'ondonneau

mots, «avant que lamise [en commun, dola propriété] en soit effectuée,»le 2esensindi-

qué plus haut - a" 7396. Il suffit dès lors de supposer que l'associé a promisunetransla-

tion ultérieure, au lieu de consentir une translation immédiate ; c'est cequi arrive,non-

seulement quand les parties ont exprimé leur volonté à ce sujet, maisquandla pron»'!,
a pour objet une chose indéterminée ou la chose d'autrui. Voyezn" 4219-3° à 6°-

5^-> 186$. — Peut-on stipuler que la société continuera avec[héri-

tier d'un associé prédécédé, ou entre les survivants ? Dans ce derniercas,q«ts

sont les droits de l'héritier?

S'il a été stipulé qu'en cas de mort de l'un des associés la so-

ciété continuerait avec son héritier, ou seulement entre les asso-
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ciéssurvivants, ces dispositions seront suivies : au second cas,

l'héritier du décédé n'a droit qu'au partage de la société, eu

égard à la situation de cette société lors du décès, et ne participe
aux droits ultérieurs qu'autant qu'ils sont une suite nécessaire

de ce qui s'est fait avant la mort de l'associé auquel il succède.

7401. Explication. Stipulé... dans le conlrat de société; ou plus
tard,mais entre tous les associés, avant la mort de l'un d'eux.

Avecson héritier... Ce sera, en général, avec une personne connue qui
setrouvehéritière présomptive de l'associé, au moment de la formation du

conlrat.
Ouseulement... à l'exclusion de l'héritier.

7402. Dispositions... conventionnelles. C'est le terme générique em-

ployépour le spécifique.
Seront suivies... c.-a-d. observées, exécutées. En d'autres termes, ces

deuxclausessont valables.

7403. Partage de la société... ou plutôt du fonds social. Il succède
auxdroitsqu'aurait eus son auteur en supposant la société dissoute au mo-
mentdu décès, etksa part dans les dettes (Polh., n° 144). Du reste, un

partageimmédiat n'est point nécessaire.
Droitsultérieurs... c.-à-d. nés d'actes opérés pour le compte de la société

depuisle décès.
7404. Suite nécessaire... De telle sorle que ces droits existeraient,

quandmême il y aurait eu dissolution absolue. Dans ce cas, l'héritier y par-
ticipe; mais ce n'est pas comme associé, c'est comme copropriétaire (Polh.,
n°144)-n° 7390. — Espèce. La société avait pour objet la vente de mar-
chandisesqu'un vaisseau transporte pour elle en Asie; on est convenu d'ail-
leurs de prendre au compte commun les marchandises dont le vaisseau

pourraitse charger au retour : les droits résultant de la 2e opération sont une
suilenécessaire de lairc.

7405. Déduction. 1° Ces disp. seront suivies... Application pure
etsimpledu principe qui attribue force obligatoire à la convention des par-
fa (art. 1134-1"). Les associés sont libres d'étendre leur confiance à
l'héritierde l'un d'eux, ou de compter sur la prospérité de leur association
indépendamment du concours de l'un d'eux. — On a cru devoir l'expri-
mer,à cause de la règle contraire du droit romain (1. 59, Dig. pro socio).

2"N'a droit qu'au partage... Conséquence du principe qui attribue aux
héritiersles droits de leur auteur; — combiné avec la règle qui déclare les
sociélésdissoutes par le décès d'un de leurs membres (art. 186S-3" et 4°).
a COuTentionqui maintient l'association a entre les survivants, » en exclut

Parcela même l'héritier du prédécédé.3° Suite nécessaire... Conséquence de celte idée que les personnes qui
™tconcouru k un acte, doivent participera toutes les suites bonnes ou
mauvaisesde cet acte, quelque long que soit l'intervalle écoulé entre l'acte

el|aréalisation de ses suites.
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7406. ©liservation. La continuation entre les survivanls s'opère
sans consentemenl nouveau, tandis que la continuation avec l'héritierdu
survivant n'est possible que s'il accepte.

;^>- > 1 869. — A quelles sociétés s'applique la dissolution par ta vo-
lonté d'un associé? Quelles conditions sont requises pour qu'elle s'opère:

La dissolution de la société par la volonté de l'une des parties
ne s'applique qu'aux sociétés dont la durée est illimitée, et s'o-

père par une renonciation notifiée à tous les associés, pourvu
que cette renonciation soit de nonne foi, et non faite à contre-

temps.

7407. Explication. La dissolution... autorisée par l'art. '1860-3'.,.
De l'une... c.-k-d. d'un ou de quelques-uns seulement des associés.
7408. Illimitée... Donc le consentement unanime des associés estné-

cessaire pour dissoudre une société à terme. V. cepend. art. 1871.
7409. Renonciation... Manifestation de la volonté de ne plusêtre

associé. De nuntiare,annoncer.— De bonnefoi... Y.art. 1870-l?,-ef
non à contre-temps... V. art. 1870-2°.

7410. Médnction. 1° Qu'aux S. dont... durée... illimitée...Celle
lre proposition renferme implicitement-n° 7408- l'application du principe
qui exige, pour la révocation d'un contrat, le mutuel dissentiment despar-
ties (art 1134-2°). Il est vrai qu'une exception est admise en matièrede
société (art. 1865-5"); mais la fixation expresse d'un terme serait peu

utile, si elle n'excluait la faculté d'abandonner son associé auparavant.
2° Notifiée à tous... Restriction k la règle qui permet à un associéde

dissoudre la société par sa volonté seule (art. 1865-5°); — restriction con-

sistant k imposer au renonçant une obligation de forme -n° 5547. — Motif.
Les associés doivent être averlis qu'ils vont être privés du concours pécu-
niaire et industriel du renonçant, afin qu'ils puissent s'abstenir k temps

d'opérations aux risques desquelles ils ne voudraient pas s'exposer seuls.

3° De bonnefoi... non à contre-temps... Double restriction à la même

règle. — Motif. La loi, en permettant k l'associé de se libérer, à songré,
des engagements ultérieurs où l'entraînerait l'association, n'a pas voulu1»'

donner le moyen d'enlever kses coconlractanls un bénéfice auquel ilson!

pu raisonnablement s'attendre ou délaisser exclusivement à leur chargeun

préjudice auquel ils ne s'étaient exposés que sur la foi de son concours.

7411. Addition. La notification se fait par huissier, surtout s'il y a lie»&

la constater à l'égard des tiers. Mais il suffirait, à l'égard des associés, qu'ils déclarassent
sous seing privé avoir eu connaissance de la renonciation (Poth., n° 153).

7412. Corollaire. Pourvu que... Donc, si ces conditions ne sontpasrem-

plies, les autres associés peuvent prétendre que la dissolution n'est pas opérée,mais>

peuvent aussi la tenir pour valable, malgré le renonçant : il est lié par sa déclaration,
sa faute ne l'autorise pas à se démentir.

7415. Restriction. Pourvu que., de bonne foi... S'il y a dol,
1'»^

peut être forcé de rapporter à la masse le bénéfice qu'il voulait s'approprier(
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1870-1°);maislevicede sa mauvaisefoi est ainsi purgé, et n'autorise pas à annuler la

renonciationà l'effetde faire subsister, malgré le renonçant, la société qui n'y est pas
d'ailleursintéressée(V.art. 1870-2°). V. Instit. g 4, Desocietate.

j!§-» iSÏO. — Quand la renonciation est-elle faite de mauvaise foi ou

à contre-temps?

La renonciation n'est pas de bonne foi lorsque l'associé re-

nonce pour s'approprier à lui seul le profit que les associés s'é-

taient proposé de retirer en commun.

Elle est faite à contre-temps lorsque les choses ne sont plus

entières, et qu'il importe à la société que sa dissolution soit dif-

férée.

7414. Explication. La renonciation... k une société dont la durée
est illimitée (art. 1869).

Pas de bonne foi... La mauvaise foi ne consiste pas ici k Iromper, mais k

nuiresciemment. ,

7415. S'approprier une valeur, c'est la faire entrer dans son patri-
moine.

Plus entières... c.-k-d. lorsqu'il y a des opérations commencées.
Àcontre-temps... intempestive : 1.14, Dig. pro socio.
7416. A la société... c.-k-d. k la collection des associés, que la disso-

lutionde leur association soit différée. Il ne suffirait pas que cela importât
enparticulier k l'associé du renonçant (Poth., n° 151, d'après la loi 68, § 5,
Dig.pro socio):

7417. Espèces, i. Renonciation de mauvaise foi. Deux personnes
s'associentpour acheter un objet. L'une d'elles renonce avant l'achat, pour
l'effectuerseule à son profit (Poth., n° 150, d'après la I. 65,§ 4, eod.).

i. Renonciation à contre-temps. Deux personnes s'associent pour faire
lecommerce. Elles achètent des marchandises dans le dessein de les re-
vendre.L'une d'elles renonce au moment où il est survenu dans les prix
unebaisse telle qu'il importe k la société de garder les marchandises pour
attendrela hausse (Polh., n° loi, d'après la l. 65, § 5, eod.).

7418. Déduction. Définition - n° 6149-destinée k déterminer
l'applicationde l'article .précédent, et conforme a la signification ordinaire
destermes.

7419. Comparaison. L'art. 1869 semble attribuer k l'inopporlu-
mléet à la mauvaise foi, les mêmes effets ; mais v. n°* 7412 et 7413.

™~* tSïi. — La dissolution d'une société temporaire peut-elle être
demandéeavant le terme ?

La.dissolution des sociétés à terme ne peut être demandée par
ian des associés avant le terme convenu, qu'autant qu'il y en a

ajustes motifs, comme lorsqu'un autre associé manque h ses

engagements, ou qu'une infirmité habituelle le rend inhabile
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aux affaires de la société, ou autres cas semblables, dont la légi-
timité et la gravité sont laissées à l'arbitrage des juges.

Explication. Dissolution - n° 1051 ; arbitrage - n° 6567.
7420. Inhabile aux affaires de la S si elles exigent que cet

autre associé y vaque par lui-même (Pothier, n° 152, inf.).
Autres cas semblables... par ex., si le renonçant qui a besoin d'êtrepré-

sent aux opérations sociales, se trouve forcé de s'absenter pendant long-
temps pour le service de l'État (Polh., ib., d'après la loi 16, Dig.pro socio)
-n°7422.

Légitimité... Ce mot s'appliquerait mieux k la renonciation elle-même
ou k ses motifs.

7421. Déduction. 1° iVe peut être demandée... -n° 7410-1°.
2° Manque à ses eng... Application pure el simple du principe qui sous-

entend dans les contrats bilatéraux une condition résolutoire pour le cas
où l'une des parties ne payera pas (art. 1184).

2" Justes motifs., à l'arbitrage des juges... Exception au principequi
astreint le juge k déclarer purement et simplement le droit des parties
- n° 88. — Motif. Les associés, en se liant pour un certain temps, onteu
en vue le cours ordinaire des choses, et non des accidents qui leur ren-
draient le maintien de la société préjudiciable. V. aussi n" 7387-5°.

7422. Additions, i. Pothier (n° 152) ajoute des exemples de justes
motifs, savoir : si l'autre associé refuse de faire jouir le renonçant, à son

tour, de la chose commune; s'il tient une mauvaise conduite dans l'admi-

nistration des affaires sociales; si ita injuriosus aut damnosussocinsit,
ut non expédiât eum pati, dit Ulpien, 1. 14, Dig. pro socio.

2. Il n'est pas nécessaire de s'adresser au juge, tant- que la validité de la renonciation
n'est pas contestée: il suffit de la notifier à tous les associés (arg. de l'art. 1869etJe

Pothier, n°s 152, 153).
7425. Corollaire. Ne peut étredem.. avant terme... Le Codenedistingue

pas si le terme est plus ou moins long : donc on peut soutenir que la demandeendisso-
lution sans justes motifs doit être rejetée, même après une indivision de cinqans,nonob-
stant l'art. 815. L'état de société renferme, il est vrai, l'indivision, mais avecquelque
chose de plus - n" 7390 - 1".

$/>- > 1 8 9 8. — A quelles règles est soumis le partage entre associes.

Les règles concernant le partage des successions, la forme de

ce partage, et les obligations qui en résultent entre les cohéri-

tiers, s'appliquent aux partages entre associés.

7424. Explication. Partage - n™ 2885, 2886.
Concernant le partage... Cette expression, prise k la lettre, embrasse

tous les articles relatifs au partage de biens héréditaires; ce qui rend assez

inutiles les mentions ajoutées dans le texte. Peut-être comprend-elle seu-

lement les règles qui déterminent a quelles personnes appartient l'actionen

partage (art. 815 k 818, mais non 841).
La forme de ce partage... Il doit dès lors se faire en justice, si l'un des
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coparlageanlsest interdit, absent ou même mineur (héritier d'un associé

majeur).
Obligations... par ex., celle de garantie (art. 884).

Entre associés... Ils sont encore copropriétaires, nonobstant la disso-

lution- n" 7390.

7425. Déduction. Les règles du partage, quand elles s'appliquent

àunfondssocial, se rattachent aux mêmes principes, soit comme consé-

quences,soit comme exceptions, que lorsqu'elles s'appliquent k des biens

héréditaires.Seulement, leur principe ou leur motif doit se combiner avec

celteidée que l'indivision résultant d'un contrat est de la même nature

quel'indivision résultant d'un décès; que les moyens de la faire cesser sont

lesmêmes,et le but des coparlageants identique.

7426. Corollaire. Les règles., s'appliquent... Donc le partage est décla-

ratifetnontranslatifde propriété (art. 883). — Toutefois, cette conséquence paraîtra
: douteusesil'onfait attention que notre texte ne mentionne pas les effets du partage, tout

enrappelantlesobligations qui en résultent (Voyez la rubrique placée avant l'art. 883);
d'ailleurs,il s'agit d'étendre une fiction. Voyezcependant art. 1476 - n° 5898.

Disposition relative aux sociétés de commerce.

!OT->iSÏS. — Le titre de la société s'applique-t-il aux sociétés de

commerce?

Les dispositions du présent titre ne s'appliquent aux sociétés
decommerce que dans les points qui n'ont rien de contraire aux

loiset usages du commerce.

Explicat. Présent titre (art. 1832 k 1872); commerce - n" 1008.

7427. Société de commerce... ou « commerciale » (Cod.com., art. 19):
oellequiest contractée dans le but de faire le commerce (V. Cod. comm.,
art.20).

7428. Que dans lespoints... Cette tournure restrictive tendrait k faire
«oireque, dans le doute, on doit écarter l'application du Code civil. C'est
lecontrairequi doit avoir lieu : en effet, le Code civil est la règle générale;
leCodede commerce n'est que l'exception.

Auxlois... Code de commerce, livre 1, lit. 5.
7429. Déduction. Rien de contraire aux lois... Application de la

maximespecialia generalibus derogant : les règles spéciales k une cer-

cle hypothèse, doivent être observées de préférence aux règles qui em-
brassentplusieurs hypothèses, parmi lesquelles se trouve celle dont il
8agit.En effet, il est probable que le législateur l'a eue plus particulière-
menten vue dans la règle spéciale; tandis qu'il l'avait peut-être oubliée en
Posantla règle générale.

® usages... -n° 6927-3".

A, .*• Ad«*Mlon. Le présent litre souffre également de nombreuses
«égalionsà l'égard de la sociélé entre époux. — Il ne s'applique que par

analogieà l'indivision établie sans contrat.



410 PRÊT. —ROTIONS GÉNÉRALES.

7431. Applications. Les sociétés de commerce sonl considérées
comme des personnes morales (V. art. 529) - n°1859. Elles ont un nom
un domicile; leur existence se constate par écrit, et doit être publiée'
Les associés dont le nom fait partie de celui de la société, sont solidaire-
ment tenus de ses obligations. Les droits de ceux qui s'engagent seulement
jusqu'k concurrence de leur mise (actionnaires ou.commanditaires), setrans-
mettent pa.r tradition du titre, ou déclaration de transfert, etc.

TITRE X.

DU PRÊT.

Décrète le 18 ventôse an XII (9 mars 1804),promulgué le 28(19mars).

7432. Transition. Le Code semble vouloir passer ici aux contrats
de bienfaisance (le prêt, le dépôt, le mandat), que Pothier a réunis dansun
même traité. Toutefois, il y intercale les contrats aléatoires, et, comme
Pothier lui-même, le prêt k intérêt.

7433. Dans cet intitulé et dans les suivants, k la différence desdeux

précédents (V. aussi tit. V), le rédacteur énonce l'acte sans le qualifierde
contrat - n° 6329-5°.

7434. Intérêt du titre X. Le prêt, comme le louage, serl à obtenir

l'usage temporaire des choses : il a même une application plus étendue,
en ce sens, qu'il est praticable même pour ceux qui ne peuvent ou neveu-

lent pas débourser le prix de la jouissance. Il permet, en outre, défaire

une libéralité sans nuire k soi-même ou aux siens. Du reste, le prêteurac-

quiert un droit moral k emprunter k son tour de son emprunteur, lorsmêm

que cen'a pas été une condition du prêt - no 6826. A l'égard du prêtàin-

térêt, vérilable location d'argent, son utilité est exactement la mêmeque
celle du conlrat de louage -n? 6824.

7435. Addition. Le mot prêt, lato sensu, désigne l'acte parlequel

on procure gratuitement l'usage d'une valeur, k charge de restitution. Celle

défiuition exclut le prêt k intérêt; mais elle ne pourrait le comprendre

sans embrasser en même temps le louage des choses autres que 1argen.

Ajout, n» 7444-2» et 5°. —Prêt paraît venir de prxstare-no 4201.Aussi

disait-on autrefois prest (V. Poth., prestk la grosse).
7436. Les jurisconsultes romains,, et Pothier, après eux, ont traitésé-

parément du commodat el du mutuum. La langue française fournissantuue

dénomination commune aces deux contrats, celle de «prêt», les ri. a

du Code se sont trouvés conduits k les réunir dans un même titre,mais

ont oublié d'en donner une définition commune.

Division de la matière.

'tMT-> 1S "S4L. .— Combien y a—t—ilde prêts ?

Il y a deux sortes de prêt :



ART. 1874-1875. —««s 7431 A 7441. 411

Celui des choses dont on peut user sans les détruire,

Et celui des choses qui se consomment par l'usage qu'on en fait.

La première espèce s'appelle prêt à usage, ou commodat;

La deuxième s'appelle prêt de consommation, ou simplement

prit. - -

7437. Explication. Prêt - n° 7455.

Celuides choses... ou plutôt celui qui a pour objet les choses...

Sans les détruire... ou plutôt sans en détruire la substance.

7438. Commodat... De commodatum (V. art. 18T5).
7439. Prêt de consommation... Les latins l'appelaient mwfrmm. Po-

lluerdit : « prêt de consomption » (V. art. 1892).

7440. Traduction. Le prêt se nomme prêt k usage ou prêt de con-

sommation,selon qu'il a, ou non, pour objet des choses dont on peut user

sansen détruire la substance.

Déduction. Division tirée du point de vue de la nature des choses qui
fontl'objet du contrat.

7441. Critique. On peut soutenir qu'il valait mieux distinguer les
deuxprêts par la détermination ou l'indétermination des choses k restituer.
Dansce système, il fallait dire : le prêt se nomme commodat ou muluum,
selonque l'emprunteur est, ou non, obligé de rendre idenliquement\a.chose
prêtée.— Pour l'opinion contraire, et tout en admettant la justesse de la
définitionproposée, on peut faire observer que, dans le silence des parties,
ladestination ordinaire des choses déterminera l'espèce du conlrat : en

effet,si elles sont de celles dont on peut user sans les altérer, l'emprun-
teurne saurait, dans le doute, s'arroger le droit de les consommer; si ce

sonj.desdenrées ou des monnaies, le prêteur ne saurait se plaindre de ce

qu'onles a consommées. D'un aulre côté, quand le prêteur consent positi-
vementqu'on lui rende une chose autre que l'objet prêté, c'est que les par-
tiesont en vue un usage extraordinaire qui implique consommation; et,
ensensinverse, quand le prêteur exige qu'on lui rende identiquement une
deceschosesqui sont dites se consommer par l'usage, c'est que les parties
(mienvue un usage extraordinaire, praticable sans consommation.

CHAPITRE I.

DU PRÊT A USAGE, or COMMODAT.

SECTION I.

De la nature du prêt à usage.

Notionsgénérales.

*"" tSÏS. — Qu'est-ce que le prêt à usage?
k Prêt à usage ou commodat est un contrat par lequel l'une



412 COMMODAT.

des parties livre une chose à l'autre pour s'en servir, à la charge
par le preneur de la rendre après s'en être servi.

7442. Explication. Livre ou « donne » (Pothier, Traité duprit
à usage. V. ci-dev. n° 5543, note).

A la charge... Lisez : et celui qui la reçoit, s'oblige k... (Polh.).
7443. Preneur...M ce mot signifie « emprunteur et non preneur

k bail.

Déduction. Définition - no 6149 - conforme aux notions admisespar
le droit romain et l'ancien droit français.

7444. Additions. 1. On appelle préteur celui qui donne la chose;
emprunteur, celui qui la reçoit. —Userait plus clair de dire commodatm
et commodataire ; mais le second de ces termes paraît seul avoir étéem-

ployé par les auteurs.
2. Le mot « prêt » indique aussi l'opération matérielle qui a lieuentre

les parties : la prestation gratuite et temporaire d'une chose. C'esl mêmela

signification primitive du mot - n° 6329-5°.
3. Le prêt, envisagé au point de vue de celui qui reçoit la chose, se

nomme emprunt.
4. Le commodat est un conlrat réel (V. cependant n° 7491J. L'est-il

dans le même sens qu'en droit romain (V. n° 4047) ?
5. C'est un conlrat synallagmatique imparfait (V. cependant n° 7491).
6. La chose prêtée doit être restituée identiquement (V. art. 1880);

l'emprunteur est donc un débiteur de corps certain - n° 4160. Souscerap-

port, le commodal diffère du mutuum.

7445. Restrictions. 1. Si un ter.me a-été fixé, l'emprunteur doitresta

à l'échéance (art. 1134 - 1"), quand même il n'aurait pas encore usé (V.art. 1881):il
n'a tenu qu'à lui de le faire.

2. 11est indifférent que la tradition soit faite et reçue par les parties elles-mêmeso«

par un mandataire (Poth., inpr.). — Elle est inutile, sU'emprunteur se trouvedéjàeo

possession à un autre titre (Poth., n° 6). V. art. 1919-2°.

7446. Corollaire. Pour s'en servir... Donc il ne faut pasconfondreavecle

commodat le contrat par lequel on donne une chose à quelqu'un pour l'esaminer,pou

l'estimer, ou pour l'essayer (V. Poth.,n°s 93 et suiv. ) ; encore moins avecledépôt

{art. 1915).

7447. Critique, L'expression « livrer par un contrat » a étéemployée«des-

sein pour indiquer que le commodat est un contrat réel. Elle me parait peucorrecte,car

la livraison est un fait matériel, et ne saurait résulter du concoursde volontésquicensi-

tue le contrat. Il fallait substituer à ce dernier mot le mot « acte »,ou dire:1ecommodat.

est un conlrat par lequel l'une des parties s'oblige à restituer, après s'enêtre servie,n

chose que l'autre partie lui livre dans ce but. Si l'on admettait l'opinionénoncéean

n» 7491, on dirait : le commodat est un contrat par lequel l'un s'obligeà laisserai!

d'une chose, et l'autre à la rendre après s'en être servi.

8K> > 18 V6. — Le commodat est-il onéreux ou gratuit ?

Ce prêt est essentiellement gratuit.
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7448. Explication- Ce Wét- Le commodat, à la différence du

prêtdeconsommation (art. 1905).

Essentiellement gratuit... Ceci ne veut pas dire que le contrat serait

rendunul par la stipulation d'un salaire; autrement la loi aurait restreint

sansmotifslaliberlé decontracter, et prohibé, sous le nom de commodat,

imaclequ'ellesanctionue expressément sous le nomdelouage. Elle a seu-

lementvoulu exprimer que la stipulation d'un avantage réciproque écarte

l'applicationdes règles du commodat, et transforme la convention en louage,
s'ily a fixation d'un prix monnayé, ou en conlrat innommé, s'il y a pro-
messed'un retour non pécuniaire - n° 6826.

7449. Déduction. L'art. 1876 semble, au premier abord, déroger
auprincipede la liberté des conventions; mais, en réalité, il ne renferme

qu'uneproposition destinée à compléter la définition de l'article précédent,
danslequel elle aurait pu (V. Polluer) être intercalée.

7450. Addition. On peut concevoir qu'un commodat se fasse dans l'intérêt
desdeuxparties: par ex., si deux personnes font en commun une invitation à dîner, que
l'uned'ellesse charge despréparatifs, et que l'autre lui prête à cet effet son argenterie
(L.18,Dig.Commoàali).

$&-> ÎSÏ1?. — A qui appartient la chose prêtée?
Le prêteur demeure propriétaire de la chose prêtée.

7451. Explication. Propriétaire... Il garde même la pleine pro-
priété;l'emprunteur n'acquiert lout au plus contre lui qu'un droit de
créanceet non un droit réel d'usage sur la chose.

7452. Déduction. Interprétation de volonté -n° 5S57- conforme à
ladéfinitiondu commodat (livre... pour s'en servir... à la charge de la
rendre: art. 1875), et a celle idée que nul n'est présumé aliéner sesdroits.
Ilestvrai qu'il y a tradition de la chose ; mais c'est pour faciliter l'usage. Il
estvraiencore que, dans le mutuum, l'emprunteur acquiert la propriété;
maiscela tient à ce qu'il emprunte pour consommer.

"455. Additions. 1. Le prêteur conserve la possessionlégale de la chose;
cestpoursoncompteque l'emprunteur la détient (Poth., n" 4) : celui-ci est donc UB
détenteurprécaire(V. art. 2236).

2.Leprêt de la chose d'autrui est valable, et l'emprunteur est tenu de la rendre au
prêteur(Y.cependantart. 1938). Maison ne peut prêter à quelqu'un sa propre chose, à
nomsquel'on n'ait le droit d'en retenir la possession malgré lui, par ex., à titre de gage
(Poth.,n-«18, 19).

ST-> 1878. — Quelles choses le commodat peut-il avoir pour objet?
Tout ce qui est dans le commerce, et qui ne se consomme pas

par l'usage, peut être l'objet de cette convention.

7454. Explication. Dans le commerce... - n° 4148.
Nese consomme... Donc les choses qui se consomment, fussent-elles

dansle commerce, ne peuvent être l'objetd'un commodat. Cela ne signifie
pasqu'il est défendu de les prêter, mais que, si on les prête, le contrat est
^mutuum et doit se régir par le chap. IL
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7455. Déduction. Dans le commerce... Applicationdelà règle
qui défend de stipuler les choses hors du commerce (art. 1128).

Qui ne se consomme... Cette 2e phrase semble déroger k la règlequi
permet de stipuler loutesles choses dans le commerce; —mais, en réalité
elle se borne à compléter la définition de l'art. 1875; en effet, le chap.II
permet expressément de prêter les choses qui se consomment.

7456. Corollaire. Des immeubles peuvent être l'objet d'un com-
modat : il arrive souvent que l'on prête un appartemenl dans sa maisoa
(Poth., n° 14).

7457. Restriction. Les choses qui se consomment, ou plutôtqui
sont ordinairement destinées à être consommées par l'usage, peuventde-
venir l'objet d'un commodat, quand on les prête ad pompam et ostenk-
tionem, pour la montre (Poth., n° 17, d'après la loi 3, g 6, Dig. comme-
dali); par ex., si un changeur emprunte des pièces de monnaie pourles
étaler. Il en est de même si on les prête pour servir de jetons au jêii.'Le
prêteur a droit d'exiger leur restitution identique; il y a en effet des casoù
il y est intéressé, par ex., s'il en fait une collection, ou s'il y attachete
souvenir d'une personne.

jy)v > 481?©. — Les obligations nées du commodat sont-elles transmis-
sibles aux héritiers ?

Les engagements qui se forment par le commodat passent
aux héritiers de celui qui prête, et aux héritiers de celui qui

emprunte.
Mais si l'on n'a prêté qu'en considération de l'emprunteur, et

à lui personnellement, alors ses héritiers ne peuvent continuer

de jouir de la chose prêtée.

7458. Explication. Les engagements... et par conséquenl les

droits ou créances qui y sonl corrélalifs. V. la fin du 2e alinéa. ''

Et à lui personnellement... c.-à-d. sans doute pour un usage quiluiesl
personnel ; par ex., si l'on prête à un savant un livre qui doit lui servira

composer un ouvrage (Poth., n° 27).
Jouir... ou plutôt user...

7459. Déduction. 1er alinéa. Application pure et simple du prin-
cipe qui déclare les obligations Iransmissibles aux héritiers du promettant
et du stipulant (art. 724, 1122).

2e alinéa. Application du principe qui donne force obligatoire k la con-
vention des parties (art. 1154-1°) : on suppose, en effet, comme constant
que le prêt est personnel.

SECTION H.

Des engagements de l'emprunteur.

7460. Addition. Le Code a oublié de mentionner, dans cette sec-

tion, la principale obligation du commodalaire : elle consiste à restituer
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identiquementla chose empruntée, après le terme ou l'usage convenu

(art.1875,1888).

m_> 1§§0. — A quoi est tenu ïemprunteur relativement à la garde

ttàl'usngede la chose?

L'emprunteur est tenu de veiller en bon père de famille à la

»ardeet à la conservation de la chose prêtée. Il ne peut s'en ser-

vir qu'à l'usage déterminé par sa nature ou par la convention;
letout à peine de dommages-intérêts, s'il y a lieu.

7461. Explication. Bon père tfe/.-n°1865.
• Garde et conservai... L'un des deux mots suffisait. Le 1er parait dési-

gnerplus spécialement les soins qui ont pour but de prévenir un vol;-
lc2«,ceux qui tendent à empêcher une détérioralion.

Par sa nature... c.-à-d. l'usage auquel on emploie ordinairement les
choses'dumême, genre.

Perla convention... Peu importe que l'usage convenu soit contraire à

lanaturedelachose, ou, en sens inverse, plus restreint que l'usage naturel.

S'ily a lieu... Si le défaut de soins ou l'usage irrégulier ont occasionné

quelquepréjudice.

Analyse. 1° L'emprunteur doit conserver la chose 2° avec les soins
d'unbon propriétaire. 3° Il ne peut l'employer k un usage contraire à sa:

nature,4»sauf stipulation expresse. S0 L'inexécution de ces obligations
peutdonner lieu a des dommages-intérêts.

7462. Déduction. 1° Application du principe d'après lequel l'obli-

gationde donner (l'emprunteur est tenu de restituer) emporte celle de
conserverjusqu'à livraison (art. 1136).

2°Applicationdu principe, qui astreint le débiteur, chargé de la conser-

vation,k y apporter tous les soins d'un bon père de famille (art. 1137).
^Interprétation, de volonté -n° S357- molivée par celle conjecture que

lespartiesont arrêté leur pensée sur l'usage naturel de la chose.
4°Réservede la liberté de contracter (art. 1154-1°).
5°Applicationdu principe qui astreint le débiteur à indemniser le créan-

cierdu tort que lui cause l'inexécution de l'obligation (art. 1147).

7463. Corollaire. En bon père de famille... in abstracto-no 4211. Donc
ilnesuffiraitpasque le commodataire apportât les soins qu'il donne à ses propres af-
faires(Comp.art. 1927); — ni'même les soins qu'un propriétaire apporte d'ordinaire à
hgardedesachose.Aussi les partisans de la triple division des fautes - n° 4214, le dé-
diraient-ilsresponsablede la faute la plus légère (Poth., n° 48).

.,,*!. Restrictions. 1. L'emprunteur est tenu moins rigoureusement:
1°lorsDji'biiéû est convenu (art. 1134-1»); 2" lorsque le commodat est dans l'intérêt
^«parties (Poth;, nos 50 et 51, d'après les jurisc. romains)-n° 7450.

•
^empmnteurpeut employer la chose à un usage autre que celui qui a été convenu,

«qolia juste sujet de croire que le prêteur y consentirait, s'il le savait (Poth., n" 21 ;

"dM>MMexemple).V. art. 1930.
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5^b > 188*. — Pour qui périt la chose prêtée, en cas d'usage irrém-
lier?

Si l'emprunteur emploie la chose à un autre usage, ou pour
un temps plus long qu'il ne le devait, il sera tenu de la perle
arrivée, même par cas fortuit.

7465. Explication. Qu'il ne le devait... soit que l'échéancecon-
venue soit arrivée, soit que la chose ait servi a l'usage pour lequel ellea
été empruntée (art. 1888).

Même par cas fortuit... 11 répond de sa faute dans tous les caspossi-
bles (arl. 1880).

7466. Déduction. Application du principe qui rend le débiteur
d'un corps certain responsable de la perte, quand elle a été précédéede

quelque faute de sa part (V. arl. 1502-1°).

7467. Restriction. Malgré le silence du texte, on peut soutenirquel'em-

prunteur est quitte en prouvant que la chose aurait également péri chezleprêteur;c'est
la conséquence d'une règle générale (art. 1302-2") à laquelle il n'y a aucunmotifdedé-

roger ici.

^> > 188!®.— L'emprunteur est-il responsable de. la choseprêta,

quand il a préféré conserver la sienne?

Si la chose prêtée périt par cas fortuit dont l'empruntenr au-

rait pu la garantir en employant la sienne propre, ou si, ne pou-
vant conserver que l'une des deux, il a préféré la sienne, il est

tenu de la perte de l'autre.

7468. Explication. La sienne propre... Celle hypothèse peutse

présenter de plusieurs manières : 1" lorsque l'emprunteur feint de nepas

posséder la chose dont il a besoin, afin de la ménager; 2° lorsqu'il a besoin

de plusieurs choses du même genre, afin de les employer louràlour.

Que l'une des deux... par ex., dans l'incendie ou la ruine d'une maison,

si le mal fait des progrès assez rapides pour empêcher de sauver à la foisla

chose du prêteur et celle de l'emprunteur.
. La sienne... c.-à-d. sans doute l'une de ses choses, d'un prix aumotus

équivalent à celui de la chose prêtée.
De l'autre... de la chose prêtée.

7469. Déduction. On peut considérer l'art. 1882 comme l'appli-

cation du principe qui rend le débiteur responsable de la perte, quandelle

a été précédée de quelque faute de sa part (art. 1147) : en effet, le coro-

modataire commet une faute en apportant plus de soin à la conservation

de sa propre chose qu'à celle de la chose prêtée; or, c'est ce qui a enlie

dans l'espèce, puisqu'il a sauvé la première et laissé périr la seconde.

7470. Restriction. Préféré la sienne... Ceci suppose quele

danger a permis de faire u n chô ix. Il en serai t au tremen l si l'on n'a P" f

sauver a la hâte les premiers objets qui se sont présentés sous lam»111

(Polh., n- S6J.
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m_>. f $93. —Pour qui périt la chose prêtée avec estimation?

Si la chose a été estimée en la prêtant, la perte qui arrive,

mêmepar cas fortuit, est pour l'emprunteur, s'il n'y a conven-

tion contraire.

7471. Explication. Estimée en la prêtant... Lisez : estimée par

lesparliesaumoment de la formation du contrat.

Pour l'emprunteur... qui est tenu de restituer le montant de l'esti-

mation.
Conventioncontraire... S'il y en a, l'emprunteur est libéré par le cas

fortuit.

7472. Déduction. Interprétation de volonté- n° 5557- fondée sur

ledésird'utiliser la clause qui renferme l'estimation (V. art. 1157). Il était

besoinde s'en expliquer, car, en principe, la perte fortuite de la chose due

éteintla detle, et la précaution d'estimer peut très-bien être considérée

commeprise en vue du cas où la chose périrait par la faute de l'emprunteur,
afinde prévenir tout procès sur la valeur véritable. Aussi ce point était-il

fortementcontroversé autrefois; le Code a préféré la décision de Domat à

cellede Polluer (no 62).

7473. Comparaison. L'obligation de l'emprunteur nedevient point alter-
nativeparl'effetde l'estimation : en effet, il ne peut offrir et le prêteur ne peut exiger la
valeurdela chose,si elle n'a pas péri. On ne saurait, non plus, dans le silence de la loi,
attribuerà l'estimation,commeen cas de constitution dotale mobilière, la vertu detrans-
férerlapropriété(V. art. 1877 et 1551).

7474. Késnmé des art. 1881 à 1883 el addition. Le commodataire
estresponsablede la perte fortuite dans cinq cas : 1° Interversion de l'u-

sage;2° prolongation indue de l'usage; 5° préférence accordée k sa propre
chose,soit en employant à sa place la chose prêtée, soit en délaissant celle-
cipoursauver la première; A° estimation de la chose dans lecontrat; 5° con-
ventionspéciale (arl. 1134 -1° et 1883 in fi.).

W^> 1884. — L'emprunteur est-il tenu de la détérioration?
Si la chose se détériore par le seul effet de l'usage pour lequel

ellea été empruntée, et sans aucune faute de la part de l'em-

prunteur, il n'est pas tenu de la détérioration.

7475. Explication. Par l'effet... inévitable, ajoute Poth., n» 39.
Sansfaute... sinon l'emprunteur est responsable.
Delà part de l'emprunteur ou des personnes dont il répond (art. 1245).
"476. Déduction. Application, au commodataire, de la règle qui

déclareJedébiteur d'un corps certain libéré par la remise de la chose dans
étatoù elle se trouve lors de la livraison (art. 1245). 11 est vrai que, dans

'espèce,la détérioration semble provenir du fait de l'emprunteur; mais
"sagequ'il pratique de la chose est un fait permis par lé créancier ; donc,

»détérioration qui en résulte est implicitement permise (V. Poth., n" 39).
477. Corollaire. Pour lequel, empruntée... Peu importe que l'usage soit

m. 27
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tel que la chose ne puisse y résister, si le prêteur l'a autorisé. Par ex., il estenfauted'a-
voir prêté pour un long voyage un cheval incapable d'en supporter la fatigue(Loi23Bit
Commodati).

§^-> 1885. — L'emprunteur créancier du préleur peut-il retenirk
chose prêtée ?

L'emprunteur ne peut pas retenir la chose par compensation
de ce que Je prêteur lui doit.

7478. Explication. Par compensation... c.-k-d. en se prétendant
libéré de son obligation de restituer par la naissance d'une dette a sonproîl
dans la personne du prêteur (Arg. de Polh., n° 44). — Le désir d'utiliser
l'art. 1885 a fait chercher d'autres interprétalions. Ainsi,.selon M.DemaMe,
la loi a voulu, d'une manière générale, refuser le droit; de retenir la chose
en nantissement..Mais il faut remarquer que l'art. 1293 r 2° n'est pas sus-

ceptible de cette explication.

7479. Déduction. La décision de notre texte paraît l'application

pure et simple de la règle qui interdit au débiteur d'un corps certain
- nos 4160 et 7444.-6° d'invoquer la compensation (V. Polh., n° 44), Dès

lors, on peut soutenir qu'il est absolument inutile (ainsi que l'art. 1293&),
à moins qu'on n^adopte les explications proposées au n» 4894. •,. •;>';

-1 7480. Question* Le commodataire a-t-iluri! droit de rétention, s'ilestde-

venu'créancier du prêteur à l'occasion de la chose prêtée? V. les art. 1948efS094;

tufa > 1886. —L'emprunteur peut-il se faire restituer les sommes

dépensées pour user de la chose ? «, »

Si, pour user de la chose, l'emprunteur a fait quelque dé-

pense, il ne peut pas la répéter.

7481. Explication. Pour user... par ex., la nourriture et l'entre-

tien des,fers d'un cheval prêté. Ce sont là des dépenses ordinaires par

opposition aux dépenses extraordinaires faites pour conserver la choseet

qui restent à la charge du prêteur (V. art. 1890 et Poth., n° 81),
La répéter - n° 4406... contre le prêteur.

7482. Déduction. Conséquence de cette idée que nul n'est présumé

faire une libéralité ; el que, dans le doute, une libéralité doit être restreinte.

Il pouvait y avoir hésitation k l'égard des dépenses nécessaires à l'en-

tfètien de la chose (comme celle de la nourriture d'un animal prêté à'usage);

mais ces sortes de dépenses sont des charges de lajouissance (V. art. 603);

c'est déjà une libéralité suffisante d'avoir procuré à l'emprunteur, une

valeur égale k l'excédant de la jouissance sur l'entretien ;' d'ailleurs le pro-

priétaire qui n'use pas de sa chose, s'abstient souvent des dépenses den-

tretien, quand la conservation de l'objet n'en est pas compromise.

Sav- > 1889. — Comment sont tenus plusieurs emprunteurs?

Si plusieurs ont conjointement emprunté la même chose, ils

en sont solidairement responsables envers le prêteur.



ART. 1885 A 1888. — y* 7478 A 7491. 419

7483. Explication'. En sont responsables... de la perle et de la

détérioration,suivant les règles précédentes.

7484 Déduction. Dérogation au principe suivant lequel l'obliga-
tiondivisible.se divise entre les codébiteurs, sans qu'aucun d'eux soit res-

ponsable.du.faitou.de la négligence, des autres (V. art. 1202).,

;748Si Motif. H' est évident que le prêteur a voulu procurer k chacun

desébmnSodatàirèsl'usage' entier de la chose (autrement il l'aurait divisée

eiieèùx/tiu, en cas d'impossibilité, il l'aurait prêtée k chacun tour k tour) :

dèslors, il rend k chacun un service aussi complet que s'il ne prêtait pas
auîJaUtres;et il compte obtenir la restitution totale^ quelle que soit la
distributionde jouissance faite entré eux. —- Peut-être la loi a-t-elle voulu
luiconférerune garantie spéciale, k raison de la gratuité du prêt.

7480. Addition. Si un emprunteur unique meurt, laissant plusieurs héri-
tes,ilsnesontpoint solidaires : ses obligations se divisent entre eux, sauf à appliquer
l'art.1251-2°.

SECTION III.

Des engagements de celui qui prête à usage.

"S > 1888. — Quand le.préleur peut-il redemander la chose?

té prêteur ne peut retirer la chose prêtée qu'après le terme

convenu, ou, à défaut de convention, qu'après qu'elle a servi à

l'usagepour lequel elle a été empruntée.

7487. Explication. Ne peut... Il semble que ce soit là une absence
dedroit plutôt qu'une obligation proprement dite - n° 7331 ; mais v.
n°7490. , .'

7488. Retirer la chose... en exiger la restitution de l'emprunteur.
PourlequeL. empruntée... que cet usage soit déterminé parla nature

mêmèdela chose ou par la convention.

7489. Déduction. Double explication du principe qui donne force
obligatoirek: la convention des parties (art. 1134-1°). Seulement, dans le
secondcas;la fixation du,temps résulte implicitement de la fixation de
l'nsa'ge;:t>K.-w;• :i; • . •., •> -'.-.:.
" 7490. Généralisation- Le prêteur ne s'impose pas, k la vérité,
fobligaltepositive de faire jouir l'emprunteur (k moins qu'on ne considère
iïttôdiuéncomme l'accomplissement d'une obligation résultant de l'accord
desparties- n° 7491); mais il contracte l'obligation négative de n'apporter,
desapart ni de celle de son héritier, aucun trouble ni empêchement k
"usagede l'emprunteur (Polh., no 76). Le commodataire devient donc,
souscerapport, créancier du prêleur, et acquiert une action personnelle

co1^ V ou ses héritiers, pour les forcer k s'abstenir du trouble qu'ils ap-
portenta son usage, et k l'indemniser du préjudice causé par ce trouble

(VlPolh.;>s2oet78).
'491. Corollaire. On pourrait, d'après cela, soutenir que le commodatest
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un contrat synallagmatique parfait. Cependant on l'a toujours considérécommesynal-
lagmalique imparfait (Poth., n° 7). Cela tient, selon moi, à ce qu'on n'a jamaisadmis
que ta convention du prêteur et de l'emprunteur pût produire quelque effetavantlatra-
dition ; or, la tradition une fois effectuée, il semble que le prêteur n'ait plusrienàtaire'
mais la mise en possessionest évidemment insuffisante si la jouissanceestultérieurement
paralysée. — Bien plus, je serais porté à soutenir, en théorie, sinon d'aprèslalettrede
l'art. 1875, que le contrat de commodat est parfait, comme le louage, par leseulconsen-
tement : l'obligation de faire ou de laisser jouir commence aussitôt, cellederestituer
ne commence, il est vrai, qu'après la tradition j mais il en est de même dansle louage.
V. n"4047.

7492. Comparaison. 1. Le prêteur, à la différence du bailleur,nes'oblige
pas à garantir du trouble que des tiers apporteraient à la jouissance du preneur{Poth,,
n" 79) : en effet, il s'oblige gratuitement.

2. Le commodat diffère du précaire (precarium), en ce que, danscederniercontrat
le prêteur peut reprendre la chose à sa fantaisie, lors même que la jouissanceducommo-
dataire ne serait pas achevée.

j^ > 1 8 8 0. — L'emprunteur ne peut- il pas être, forcé de restitueraval

le terme convenu ou la fin de l'usage?

Néanmoins, si, pendant ce délai, ou avant que le besoin de

l'emprunteur ail cessé, il survient au prêteur un besoin pressant
et imprévu de sa chose, le juge peut, suivant les circonstances,

obliger l'emprunteur à la lui rendre.

7493. Explication. Ce délai... fixé par le contrat.
Ait cessé... ou plutôt avant que la chose ait servi k l'usage pour lequel

elle a été empruntée (art. 1888).
Suivant lès circonst.... c.-k-d., sans doute, si la restitution ne doitpas

causer k l'emprunteur un grave préjudice (Compar. Poth., n° 2b).
7494. Obliger... c.-k-d. condamner.

7495. Déduction. Dérogation au principe qui donne force obliga-
toire k la convention des parties (art. 1134-1°).

Motifs. Personne n'est présumé vouloir faire plaisir k autrui à sonpropre

préjudice. Celui qui prête sa chose, ne le fait que parce qu'il croit pouvoir
s'en passer lui-même; s'il avait prévu le besoin urgent survenu depuis,il

est probable qu'il n'aurait pas consenti k se dessaisir. Mais l'urgence seule

n'est pas un motif suffisant pour l'autoriser k revenir sur sa promesse : s'il

a prévu le besoin, il doit s'imputer d'avoir fait une libéralité qui l'expose
kun dommage.

£w > 189©. — A quoi est tenu le préleur, si l'emprunteur a fait des

dépenses pour la chose?

Si, pendant la durée du prêt, l'emprunteur a été obligé, pour

la conservation de la chose, à quelque dépense extraordinaire,

nécessaire, et tellement urgente qu'il n'ait pas pu en prévenir
le prêteur, celui-ci sera tenu delà lui rembourser.
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7496. Explication. Durée du PRÊT... Ce mot signifie ici: presta-

tiongratuitede lajouissance temporaire.

Obligé...c.-k-d. forcé, entraîné...

7497. Extraordinaire... par opposition aux dépenses ordinaires qui
sontune charge naturelle du service que l'emprunteur tire de la chose

(Polh.,no81; v. art. 1886).
Nécessaire... Donc il ne suffirait pas que la chose eût besoin de quelque

réparationrelative k l'ornement.

Paspu., prévenir... Donc, s'il était k même de donner avis et qu'il ne

l'aitpasfait, il n'a pas droit k répétition.
7498. Déduction. Conséquence du principe qui défend de s'enri-

chirauxdépens d'aulrui : le prêteur devient plus riche, puisque, sans la

dépense,il perdait la chose ; il doit donc restituer ce dont le commodataire
s'estapauvrik cette occasion. — On peut aussi rattacher l'art. 1890 k celle
idéequeles risques de la chose sont pour le propriétaire (V. Poth., n» 81).

7499. Restriction. On peut soutenir que l'art. 1890ne s'applique pas aux

dépensesmodiques(Arg. de Poth., n" 81, et du droit romain).

1 $h> 1891. — A quoi est tenu celui qui prête une chose entachée de

défautspréjudiciables ?

Lorsque la chose prêtée a des défauts tels, qu'elle puisse cau-

serdu préjudice à celui qui s'en sert, le prêteur est responsable,
s'il connaissait les défauts et n'en a pas averti l'emprunteur.

7300. Explication. Est responsable... du préjudice qu'elle a effec-
tivementcausé au commodataire : il ne suffit pas d'avoir couru le risque
d'unepertepour avoir droit k des dommages-intérêts (arl. 1149).

Pasaverti... Donc l'emprunteur qui a usé malgré l'avertissement doit

s'imputerà lui-même le dommage qu'il éprouve.
7501. Déduction. Application du principe qui astreint k réparer le

dommagequ'on a causé par sa faute (art. 1582, 1583). Peu importe que le
prètsoitune libéralité : adjuvari nos, non decipi bénéficia oportet (L. 17,

J3,Dig- commodati).
"502. Comparaison. Le prêteur n'est pas responsabledes vices qu'il a

'gnor&,à la différencedu vendeur (art. 1643) et du bailleur (1721). Il ne s'oblige pas,
commeeux,à fairejouir- n" 7490, ou, du moins, à faire jouir moyennant un prix dont
il«Vadonnerl'équivalent tout entier.

7505. Addition k la section III. Si l'emprunteur a payé le prix de
«choseperdue par sa faute, au prêteur qui la recouvre plus tard, celui-ci
«rendrela chose ou le prix ^Poth., n- 85, d'après la loi 17, § 5, eod.).

CHAPITRE II.
W PKeTDE CONSOMMATION[gratuit], OU SIMPLE PRÊT [on mulunm].

7504. Comparaison. Au fond, il s'agit, dans ce contrat comme
™s le précédent et dans le louage, de procurer l'usage d'une chose; seu-
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lement c'est un usage qui n'est pas susceptible de se renouveler, et mi
en détruisant la chose, rend impossible sa restitution identique.Dès lorsi
prêteur se soumet à aliéner sa propriété; mais son intentionn'estpasd'enti.
chir l'emprunteur k ses dépens, aussi garde-t-il la chose dans son patrimoine
en ce sens qu'il se réserve une créance dont l'objet est une chose pareille
Voila sans doute pourquoi, dans le langage ordinaire et dans les relations
sociales, on confond, d'une part le commodat et le mutuum, et, d'autrepart

.le louage et le prêt a intérêt, autant que les jurisconsultes les distinguent.

SECTION I.

De la nature du prêt de consommation.

Notions générales. <

%z&~> 189!8. — Qu'est-ce que-le prêt de consommation?

Le prêt de consommation est un contrat par lequel l'une des

parties livre à l'autre une certaine quantité de.ehoses qui se con-
somment par l'usage, à la charge par cette dernière de lui en
rendre autant de même espèce et qualité.

7505. Explication. Livre... Pothier fDu contrat deprétdeem-
somption, n° 1) dit : « donne et transfère la propriété... »

A la charge... Lisez : et celui qui les reçoit s'oblige à lui en rendre..,

(V. Pothier).
7506. Même espèce et qualité... mais non les mêmes individus. Donc,

l'emprunteur est un débiteur de quantités, et non de corps certains.

Déduction. Définition - n° 6149-conforme aux notions admisespar-

le droit romain et l'ancien droit français.

7507. Addition s. 1. On appelle, comme dans le commodat, prékw
celui qui donne, emprunteur celui qui reçoit. — Le prêteur k intérêt s'ap-

pelle aussi bailleur de fonds (Cod. comm. art. 23).
2. Le mot prêt indique aussi l'opération matérielle qui a lieu entre les

parties - n° 7444 - 2°.
3. Le mutuum, comme le commodat, se nomme emprunt quand on

l'envisage au point de vue de celui qui reçoit.
4. On l'a toujours considéré comme un conlrat réel et unilatéral. V.

cependant n° 7528. Est-il réel dans le même sens qu'en droit romain?

V. n° 4047.

7508. Restriction. Il est indifférent que la tradition soit faiteet reçuefar
les parties elles-mêmes ou par un mandataire (Poth., n» 28). — Elle estinutile,si1em-

prunteur se trouve déjà en possession à un autre titre (Poth., n" 3).
7509. Comparaison. Le mutuum ressemble à la constitutiond'usufruit

appliquée aux-choses qui se consomment : l'emprunteur et l'usufruitier acquièrentg
lement la propriété à charge de restitution. Mais la constitution d'un quasi-usufruitp
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résulterd'unlegs;c'estmême le cas le plus fréquent (1). Elle dure, en général, autant

mielaviedel'usufruitier; réciproquement, l'usufruit n'est point transmissibleaux hé-

ritiersdel'usufruitier,à la différencedu droit d'un emprunteur. La loi n'obligepoint ce
dernieràdonnercaution: il faudrait que le prêteur l'eût stipulé.

7S10. Critique. Contrat par lequel., l'une., livre...-n" 7447.—Si l'on ad-

mettaitl'opinionénoncée au n° 7525, on dirait : le mutuumest un contrat par lequel
l'uns'obligeà procurerla jouissance temporaire d'une certaine valeur (avecdisposition
desobjetsquila constituent),à la charge derestituer, aprèsla jouissance,une valeur pa-
reille.

'|^-£- 1893. — A qui appartient la chose prêtée? Pour qui périt-elle ?

Par l'effet de ce prêt, l'emprunteur devient le propriétaire de

la chose prêtée ; et c'est pour lui qu'elle périt, de quelque ma-

nièreque cette perte arrive.

•7511. Explication. De ce prêt... ou plutôt de la tradition qui
l'accompagne.La convention de faire et de recevoir le prêt, ayant pour
objetdeschosesindéterminées, ne suffirait pas pour transférer la propriété -

n»4219-3°.
1 Delà chose... ou plutôt des choses prêtées.

'Pour M qu'elle périt... Donc, en pareil cas, il n'est point libéré de

l'obligationde rendre des choses pareilles - n° 4952.

.De quelque manière... fût-ce par cas fortuit. ,

7512. Déduction. 1° Devient propriétaire... Conséquence de
l'axiome:« qui veut la fin, veut les moyens; » — combiné avec cette
observationque lés parties ont en vue, en faisant un mutuum, un usage
quiimpliquela consommation.

2"Pour lui., elle périt... Conséquence de la première proposition com-
binéeavecla maxime res périt domino. Il est vrai qu'une chose périt, non-
seulementpour le propriétaire, mais pour le créancier auquel elle est due.

Majsjeprêteur stipule :des choses indéterminées pareilles k celles qu'il a

prêtéeset non .identiquement celles-lk mêmes qu'il a prêtées.
., 7515. Corollaire. Donc, si le prêteur n'était pas propriétairedes chosesou

fiaitincapablede les aliéner, l'emprunteur, qui n'acquiert pas le droit d'en disposer,ne
devientpointolligé,'en qualité d'emprunteur, à en rendre de pareilles : il est seulement
tenu8ereïictreidentiquement celles qu'il a reçues, comme l'est tout détenteur de la

cWsed'autrui(Poth.,n"5).
Mais,s'il les à'consomméesde bonne foi, il en a retiré toutel'utilité qu'il pouvaitat-

tendredel'emprunt: il est donc tenu comme emprunteur (Poth., n66). On peut même
Mutenirquecerésultat a lieu aujourd'hui toutesles foisque les chosesn'ont été ni per-
duesniyolées,puisquel'emprunteur n'est pas exposéà la revendicationdupropriétaire
(art.2579).

"'

(')Maisnonpasleseul(arl.57a).V.cepend.M.Dur.(IV,no4,4), d'aprèsLàcombe.Ilnefautpas,
foreite,tommeM.Uuranton,établirla.comparaisonentrele prêt, quiestunconlrat,et l'usufruit,
ïuiestundnit.Leparallèlen'estadmissiblequ'entredesobjetshomogènes; et, parconséquent,entre
6prêtetUdispositionconstitutived'usufruit: oubienenlrel'usufruitet le droitdel'emprunteur-
»W3-,o,noiB.'"
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$fr > 1894.— Quelles choses peut-on prêter?

On ne peut pas donner à titre de prêt de consommation des
choses qui, quoique de même espèce, diffèrent dans l'individu
comme les animaux : alors c'est un prêt à usage.

7514. Explication. Espèce, individu- n° 41S4.
Donner à litre de... c.-k-d. donner pour en faire l'objet d'un prêt-
Différent dans l'individu... au moins d'une manière sensible; car,

strictement parlant, tous les êtres quelconques diffèrent les uns des autres:
ceux qui paraissent le plus parfaitement semblables offrent des dissem-
blances quand on les examine avec un degré d'attention suffisant. Récipro-
quement, on pourrait citer des animaux qui se ressemblent autant dansla
même espèce, que des grains de blé ou des fruits.

Alors... c.-a-d. lorsque l'on prête des choses différant dans l'individu.
C'est un p. à us... Donc, le conlrat est d'ailleurs valable} seulement, on

ne lui applique pas les règles du prêt de consommation.

7515. Déduction. L'art. 1894 semble d*abord déroger k la règle
qui permet de stipuler toutes les choses dans le commerce (art. 1128);
mais, en réalité, il se borne k développer la définition de l'art. 1892;en

effet, le chapitre I, permet expressément de prêter les choses qui diffèrent
dans l'individu.

7516. Critique. L'art 1894, pour être d'accord, dans ses termes,avecladé-
finition (art. 1892) et le nom du prêt de consommation, aurait dû dire : « Onnepeut
« prêter des choses qui ne se consomment pas par l'usage. » Du reste, le résultatestle

même, puisque, pour ces sortes de choses, on tient à posséder tel individuplutôtquetel
autre. Mais la rédaction n'est pas assez claire; la pensée du législateur a sansdouteBlé
celle-ci : « On ne peut considérer comme prêt de consommation, à l'effet d'y appliquer
les règles du présent titre, celui des objets dont les qualités individuelles offrentde
l'intérêt aux contractants, à tel point qu'ils n'entendent pas admettrepourl'emprunteurla
faculté de restituer d'autres individus à la place de ceux qu'il a reçus. » 11enseraitautre-

ment, s'il résultait des circonstances ou des termes du contrat que la volontédesparties
a été de négliger les qualités individuelles et d'en faire abstraction ; c'est ce quiarme
toutes les fois qu'elles ont en vue un usage qui doit anéantir la chose. Ainsi,quandon

bouclier, manquant de moutons, en emprunte à son confrère pour son commerce,il est
clair qu'il n'entend pas les rendre identiquement. Des commerçants quelconques,unli-

braire, un marchand de chevaux, fourniraient des exemples analogues : l'usagequus
veulent faire des marchandises consiste à les consommer, soit physiquement, soitcivile-
ment (par l'aliénation). La profession des parties sert, dans ces espèces,à déterminer
leur intention; à plus forte raison, une volonté expresse produirait le mêmeeffet(ar-
ticle 1134-1"). Mais, dans le doute, la possibilité d'employer les chosesprêtéesà un

usage qui ne rende pas leur restitution individuelle impraticable, doit fairesupposer1in-

tention de consentir, non un mutuum, mais un commodat : et telle est peut-êtrelavérita-
ble pensée des rédacteurs.

^-> 1895. — Que doit restituer l'emprunteur dune somme clargent.

L'obligation qui résulte d'un prêt en argent, n'est toujours

que de la somme numérique énoncée au contrat.
S'il y a eu augmentation ou diminution d'espèces avant le-
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poquedu payement, le débiteur doit rendre la somme numérique

prêtée, et ne doit rendre que cette somme dans les espèees ayant

coursau moment du payement.

Explication. Espèces-n" 4746; payement - n° 4620.

7S17. Prêt en argent... c.-k-d. qui a pour objet des monnaies en

métalayant cours (V. la fin de l'art.).
N'esttoujours que de... quand même il surviendrait une augmentation;

cassurlequel revient le deuxième alinéa, en développant le premier.
7318. De la somme numérique... c.-k-d. a pour objet le nombre

d'unitésmonétaires (aujourd'hui de francs)... par opposition au nombre

d'unitésde poids (aujourd'hui de grammes)...
7S19. Augmentation ou diminution... Elle peut résulter 1° de la force

deschoses,par ex. de la disette ou de l'abondance du numéraire; 2° d'une

décisionlégislative, par ex., si une loi décide qu'k l'avenir, le franc se com-

poserade 2 grammes 1 [2 d'argent, au lieu de 5 ; ce qui revient k dire que
lespiècesmarquées aujourd'hui « un franc » vaudront deux francs. Il est

probablequ'il s'agit ici seulement de la seconde cause d'augmentation ou

.•dediminution, car la première est, d'après l'art. 1897, sans influence sur

l'obligationde l'emprunteur.
Doitrendre la somme... c.-k-d. toute la somme, nonobstant l'augmen-

tation.

Quecette somme... nonobstant la diminution.

7S20.Ayant cours... On dit qu'une monnaie a cours lorsque la loi

permetde l'offrir en payement (V. Cod. pén. art. 47S- 11°).
Déduction. Conséquence du principe qui attribue force obligatoire

auxdécisionsdu pouvoir législatif (Charte, art. 13 et 14).
'5*1. liaison de douter. Il y avait lieu d'hésiter sur ce point, déjà controversé

autrefois(V. Poth., n° 36, et la distinction proposée par Barbeyrac) : en effet, la valeur

•îlargentmonnayéne dépend point du caprice du gouvernement; la monnaie n'est point
- insimplesigne;autrement, on pourrait en faire avec des choses dont la valeur intrinsèque
Ktprcsquenulle, par exemple, avec du papier; la monnaie est une marchandise dont la
releorsert de mesure commune à la valeur de toutes les autres marchandises (1). Dès
"s. lelégislateuraurait beau déclarer que 2 grammes \ vaudront à l'avenir 1 franc,
•valeurdel'argentne sera point augmentée; car on exigera immédiatement une somme
"Menquedoublepour chaque marchandise ; ce que l'on vendait 1 franc, se vendra

Mes;en d'autrestermes, ce que l'on vendait 5 grammes d'argent, continuera de se
Tendre5grammesaprès la loi nouvelle. Seulement, tous les créanciers existants lors de
»promulgationne recevront en payement que la moitié de ce qui leur est dû.
«fonte:Tout ce qui résulte de là, c'est qu'une loi qui diminue le titre des monnaies

KnMmeune spoliation au détriment de tous les créanciers antérieurs; mais, une fois

»nesauraitmesurerunevaleurqu'avecuneautrevaleur; de mêmequ'on nemesureles lignes
. « «gnes,lessurfacesqu.'aveclessurfaces,la températurequ'avecun corpsdontla tempera-

f a T"M Memrer'c'estc°mparer; or, on ne comparequeleschoseshomogènesentreelles.—

iL
PW'edisconrsPar lequelM. Dupinaîné a fait rejeterla propositiond'abolirla loidu 3 sept.

• '«? 7566.Séancedela ch. desdéputésdu 10marsi836.
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qu'elle est portée, il n'en est pas moins certain que les débiteurs peuventlêgalitmi
s'acquitter avec une somme numérique moindre. Du reste, il était plusqu'inutiledepré-
voir une mesure de ce genre, et de décider d'avance qu'elle devait être exécutéeentre
les prêteurs et les emprunteurs, n°s 7520 et 7523; aussi l'art. 1895meparaîtunpur
vestige de la doctrine erronnée qui considère l'argent comme un signe. - '.

£))) > 189G. — Que doit restituer l'emprunteur d'un lingot?
La règle portée en l'article précédent n'a pas lieu, si le prêt a

été fait en lingots.

7322. Explication. N'a pas lieu... c.-k-d., sans doute; que l'em-

prunteur doit rendre des lingots de même métal et de même poids, quoi-
que, par suite d'une loi nouvelle, il en faille plus ou moins qu'à l'époque
du prêt pour former l'unité monétaire.

Lingots... Fragments de métal non monnayé.

7325. Déduction. Conséquence pure et simple de la définitiondu

prêt, qui astreint l'emprunteur k restituer des choses pareilles.—Ou a peut-
être craint quelque doute en ce qui touche l'or et l'argent, k cause del'ar-

ticle précédent; Il est clair du reste que si le législateur jugeait à propos
d'établir un minimum ou un maximum pour la valeur des marchandises,
les emprunteurs et prêteurs devraient être forcés de s'y conformer. Aussi,les
articles 1895 k 1897 auraient pu, selon moi, être retranchés saïis incon-

vénient.

)))> > 1S99. — Que doit restituer l'emprunteur de lingots ou deden-

rées ?

Si ce sont des lingots ou des denrées qui ont été prêtés, quelle

que soit l'augmentation ou la diminution de leur prix, le débi-

teur doit toujours rendre la même quantité et qualité, et ne doit

rendre que cela. ,.,,.> ., , . .-,..-
' 7524. Explication. Lingots:.. Ceci est une répétition de l'article

précédent, à moins qu'il n'ait eu seulement en vue les métaux qui servent

k faire les monnaies : en effet, il se réfère k l'art. 1895 - n° 7517.

Là même quantité... nonobstant la diminution.

Que cela... nonobstant l'augmentation.

Déduction - n0 7523.

SECTION II.

Des obligations du prêteur.

7525. Question. Le mutuum est-il un contrat bilatéral?

OUI : Le Code consacre une section spéciale aux obligations du prêteur,

et les art. 1898 et 1899 en formulent deux. ,
NON : Le "contrat ne se forme qu'au moment de l'aliénation, c.-a-d.de

la tradition des choses prêtées; or, le prêteur n?a plus rien à faire aprs

cela. —Des deux obligations indiquées par le Code, l'une ne naît pas
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conlrat-n" 7527, l'autre est imaginaire -n° 7531. — En droit romain, le

mutmmne produisait d'action qu'au profit du prêteur; il en était de même

dansl'ancien droit (Pothier, n° 51).

Malgrécela, j'adopterais l'affirmative, au moins en doctrine pure: Le consentement
suffitcheznouspour engendrer des obligations, sans aucun commencementd'exécution.

DEplus,je ne crois pas que le prêteur soit rigoureusement quitte, après s'être ressaisi
desespèces-n»7532. V. nos 7491, 4047.

.^-> 1898.—A quoi est tenu celui qui prête des choses entachées de

vices'préjudiciables?

Dansle prêt de consommation, le prêteur est tenu de la res-

ponsabilité établie par Part. 1891 pour le prêt à usage.

.7526. Traduction. Lorsque les choses prêtées ont des défauts tels

qu'ellespuissent causer du préjudice k l'emprunteur, le prêteur qui con^

naîtcesdéfauts, doit en donner avis, sous peine de devenir responsable du

préjudiceeffectivement causé.
'
Déduction-n° 7501.

/ 7527. (Critique. On ;peut soutenir que l'obligation dont il s'agit ne
naîtpasdu contrat de prêt, bjen que la place de l'article semble indiquer,
lecontraire, mais du dol commis par le prêleur en exposant sciemment

l'emprunteur k,pn préjudice (Sic Pothier, n° 51).

ffî-> 1899. — Quand le préteur peut-il redemander les choses?

le prêteur ne peut pas redemander les choses prêtées, avant

leterme convenu. ,

'!7528. Explication, Convenu... Sinon, il faut appliquer les deux

«liclessuivanls; .,-.;:
* 7529. Déduction. Application de la règle qui in lerdi tau créancier k
termed'exiger le payement avant l'échéance du terme (arl. 1186,1134-1°).

7530. Restriction. Malgré le silence de la loi, on ne voit pas de
.moûlSatisfaisant pour exclure ici l'application de l'art 1188.

'551. Critique. On peut soutenir que le texte, malgré la rubrique
souslaquelle il est placé, n'énonce pas une obligation proprement dite,
maisseulement une absence de droit. Autrement, il faudrait dire que tous
te créanciersk terme sont, par l'effet même de ce terme, constitués débi-
teursde leurs débiteurs.

7551!.. Selonmoi, le prêteur est tenu de procurer à l'emprunteur la jouissance de
«valeurprêtée;tellement que, si, par quelque circonstance fortuite, ou par suite d'une
îrrenrdel'autrepartie, la valeur se retrouvait entre les mains duprêteur avant l'échéance,
tarait la restituerà l'emprunteur-n» 4410-1°. Les jurisconsultes romains et français

"Odiouentpointcette'obligation, parce qu'en général, la transmission de la propriété« espèces;esttou{ce ^ fl fajre lg prêteur. maiSj au fond) je but ie l'emprunteur est i
"amorosd'acquérirla propriété d'un certain nombre d'écus, que d'avoir la libre dis-

P«itwn,du:,capitalque ces écus représentent, et de l'avoir aussi longtemps quele décide
e™»tat,ouquele nécessite l'usage projeté.
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£» > i 900. — Quand l'emprunteur doit-il rendre, faute defixation
d'un délai?

S'il n'a pas été fixé de terme pour la restitution, le juge peut
accorder à l'emprunteur un délai suivant les circonstances.

7853. Explication. Pas été fixé... par le contrat de prêt de con-
sommation.

Peut... Donc le délai est facultatif.

7334. Suivant les circonstances... Ceci peut signifier plusieurs choses:
1° selon que la position du débiteur est plus ou moins fâcheuse et digue
d'intérêt (V. art. 1244-2°); 2° selon que l'emprunteur a pu, ou non, lirerdes
choses l'utilité que les parties ou l'une d'elles avaient en vue; 5°selonque
l'emprunteur a pu, ou non, se procurer des choses pareilles à cellesqu'il
a reçues, faire de l'argent, suivant l'expression de Pothier (n°48). Dureste,
le besoin du prêteur doit sans doute être pris aussi en considération.

7535. Déduction. Entendu dans le 1er sens, le texte contiendrait

l'application pure et simple,aux emprunts sans terme, de la règle qui permet
au juge d'accorder des délais modérés au débiteur malheureux et de
bonne foi (art. 1244-2°); il modifierait implicitement cette même règleà

l'égard des emprunts k terme. Inutile sous le 1er rapport, il serait
difficile k justifier sous le second.

Entendu dans le 2e sens, il renferme une interprétation de volonté-
n° 5557 - fondée sur le désir d'utiliser la convention des parties

(V. art. 1157): il serait bien inutile d'emprunter une somme d'une main

pour la restituer immédiatement de l'autre.
Entendu dans le 3e sens, le texte renferme une interprétation de volonté,

ou, si l'on veut, attribue au juge un pouvoir extraordinaire -n° 88, dansle

but d'empêcher que le prêt ne nuise k l'emprunteur, en l'exposant à une

condamnation, faute d'avoir pu déplacer immédiatement ses autres capitaux

(V. art. 1565). Personne aujourd'hui (V. art. 1905) n'accumule chez soide

l'argent ou des denrées.
Au surplus, on peut adopter k la fois les deux dernières explications.

&- > 190f. — Si l'emprunteur a promis de payer quand il lepour-

rait, que doit faire le juge?
S'il a été seulement convenu que l'emprunteur payerait quand

il le pourrait, ou quand il en aurait les moyens, le juge lui fixera

un terme de payement suivant les circonstances.

7S56. Explication.Seulement convenu...sans fixer determed'une

manière'plus précise (Compar. art. 1899). — Il faut peut-être sous-enlendre:

sans s'exposer a un préjudice notable.
Quandil lepourrait... L'emprunteur est lié (Comp. arl. 1174), puis-

qu'on a droit d'exiger de lui le remboursement, en prouvant qu'il F"

l'effectuer.
Les moyens... On pourrait supposer encore d'autres manières de rédiger

une clause de ce genre.
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7557. Fixera., suivant les circonstances... Cette disposition, évi-

demmentimpéralive, k la différence de l'article précédent, peut signifier

plusieurschoses : 1° Si le demandeur réclame le payement, bien qu'il ne

prouvepas l'existence de moyens suffisants, le juge doit imposer au débi-

teurla nécessité de payer k une époque plus ou moins reculée, selon le de-

gréd'insuffisance de ses facultés. 2° Si le demandeur prouve l'existence
demoyenssuffisants, le juge doit concéder au débiteur un terme plus ou
moinslong, selon la difficulté qu'il éprouve k faire de l'argent.

7538. Déduction. Interprétation de volonté - n° 5557 - fondée,
soitsur la nécessité de tirer le prêteur d'incertitude, soit sur le désir de
soustrairel'emprunteur k un préj udice - n° 7535-3°.

SECTION III.

Des engagements de l'emprunteur.

(Ajoutez art. 1900et 1901.)

jfjfr-> 1903. — A quoi est tenu l'emprunteur?

L'emprunteur est tenu de rendre les choses prêtées, en même

quantité et qualité, et au terme convenu.

7339. Explication. Quantité et qualité... et espèce (art. 1892);
maisil peut rendre d'autres individus, puisqu'il a eu droit de consommer.

Au terme convenu... L'hypothèse où il n'y en a pas est prévue par les
art.1900et 1901.

7540. Déduction. Application pure et simple du principe qui attri-
bueforceobligatoire k la convention des parties (art. 1134-1°).

7541. Corollaire. Et qualité... Donc, il ne serait pas admis à
offrirdeschoses du même genre, mais de moindre bonté; par exemple, du
vinnouveau pour du vieux (ut ejusdem genéris, et eadem BONITATEsol-
wAw.loi 3, Dig. de rébus creditis).

ST-> 1903. — A quoi est tenu l'emprunteur qui ne peut rendre des

cimespareilles ?
S'il est dans l'impossibilité d'y satisfaire, il est tenu d'en payer

la valeur eu égard au temps et au lieu où la chose devait être

rendue d'après la convention.
Si ce temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le payement se fait

ai prix du temps et du lieu où l'emprunt a été fait.

7542. Explication. 5'IL est dans l'impossibilité... lui, emprun-
te, parcequ'il n'a pas des choses pareilles k sa disposition. Il est probable
Pe le rédacteur n'a pas songé a une impossibilité absolue, par ex., celle
quirésulterait de la mise hors du commerce des choses du même genre:
cestlu.un événement fort rare, et qui, d'ailleurs, produirait l'extinction de

1°MigatiQn-n°4952.
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D'y satisfaire... k l'obligation de rendre des choses pareilles.
Eu égard au temps... c.-k-d. la valeur que les choses du même genre

avaient au temps et au lieu fixés pour la restitution.

Le payement se fait... l'emprunteur est tenu de payer...

7543. Dédnction. Conséquence du principe qui astreint ledébiteur
k indemniser deil'inexécution (art. 1147), et spécialement, àpayerla valeur
de la chose qu'il devait procurer (V. n° 4266-1° et art. 1205 et 1302-4°);-
combiné avec cette idée que l'indemnité étant destinée k tenir lieude
l'exécution, doit être l'équivalent aussi exact que possible de cette même

exécution; or, le prêteur, si les choses eussent été restituées en nature,au-
rait eu ce qu'elles valaient.aii terme et au lieu convenus. Audéfaulde

terme, il n'aurait tenu qu'a lui d'avoir ce qu'elles valaient au momentdu

contrat, puisqu'il aurait pu exiger la restitution immédiate (Toutefois,le

juge ayant droit, dans ce cas, d'accorder un délai, peut-être aurait-ondû

le charger d'évaluer après coup le temps nécessaire pour se procurerdes
choses en nature, et d'ordonner le payement d'après la valeur, k l'expira-
tion de ce terme supposé; v. art. 1900). A l'égard du lieu, on ne lientpas
compte ici de la règle qui permet au débiteur de payer k son domicile(ar-
ticle 1247), peut-être parce qu'il aurait pu en résulter une perte pourle

prêteur, et qu'il ne doit pas souffrir de'sa libéralité, plus qu'il ne l'avoulu
lui-même. ... .-,,: , ï\>>•"

7544. Addition. Lors même crue l'emprunteur a des chosespareillesàst

disposition', si le prêteur n'en peut donner; la preuve, ou s'il ne juge pasà proposdoré-
clamer la prestation en nature, ou si le tribunal ne l'autorise pas, on se trouvedansme

hypothèse tout à fait semblable à celle où il y a impossibilité : il y a donclieudlapplicjucr
notre article; autrement, on s'exposerait à des inconséquences. — Toutefois,commem
se trouve hors des termes précis de la loi, on peut défendre l'une des décisionsproposées
dans l'ancien1droit (V. la controverse indiquée par Poth., nos 40' et 41), et soutenir

qn'en l'absence d'une convention sur le temps et sur le lieu, l'emprunteur doitêtreforcé
de payer, la valeur au moment et au lieu de la demande, ou, selon d'autres,delacon-

damnation. En effet, dira-t-on, si les choses ont augmenté de valeur, le demandeur!»
doit pas souffrir du retard de celui qu'il a obligé, ni des délais de la procédure.

)))> > 1904. — A quoi est tenu l'emprunteur qui tarde à restituer1!

Si l'emprunteur ne rend pas les choses prêtées ou leur valeur,

au terme convenu, il en doit l'intérêt du jour de la demande en

justice.

7545. Explication. Les choses prêtées... La loi ne distingue;|as
entre l'argent, et les autres choses. Cependant, on peut soutenir qu'elle

s'applique exclusivement k l'argent - n° 7548.
Ou leur valeur... sans doule, dans l'hypothèse de l'article précédent.
Au terme convenu... ou, s'il n'y en a pas, a la première réquisitiondu

prêteur; sauf, peut: êlre, à tenir compte du délai accordé par le juge,da-

près les circonstances (art. 1900).
7546. Il en doit l'intérêt... l'intérêt de la somme prêtée, ou dela



ART. 1904. — n°s 7543 A 7551. 431

sommequi représente la valeur des choses prêtées (si le texte est applicable

ansdistinction).
Uintérêt... en vertu de la loi; el, par conséquent, au taux légal.

pela demande... ou de lacitation en conciliation, qui a eu lieu dans le

moisprécédent (Cod. proc, art. 57).

7347. Dédnctïén. Application, en ce qui touche les prêts d'argent,

de>la1règle qui évalue les dommages-intérêts pour non-payement d'une

délied'argent, au montant de d'intérêt légal, ni plus, ni moins, et cela, du

jonr.dela demande, (art. 1133-1° el 3°). ... ; ; v

7^48,, A l'égard des prêts des choses autres que l'argent monnayé, i'ar-

lieïelâO^si.loutefpis il s'y applique, admet une dérogation au prLncipe.qui
évalueles .dommages-intérêts au montant du gain manqué et de la perte

éprpuy$e,parle créancier (arU 1149), ainsi qu'à la règle qui permet de

çeïlr,e,!unr,.débiteur, en demeure par une simple sommation (art. 1139,

Uëj.-jr'Motifs. Le.plus.souvent, la dette de l'emprunteur se résout.en

argent,parce qu'il ne peut ou ne veut restituer en nature- n° 7544; ,dès-

lorsi.lhgest•permis d'invoquer ici les motifs qui ont fait fixer au; taux de
l'intérêtlégal les dommages-intérêts pour non-payement des dettes pécu-
niaires-n° 4281 -1°, Dans les autres casv il y a encore analogie, parce que
lesch'osesquisont susceptibles,d'un prêt de consommation sont, en géné-

ral,nécessaires pour subsister, et destinées k être employées ou; vendues

prompleyeht; leur aliénation équivaut k peu près k la dépense d'une somme

correspondante. .
fc!'i:-r.O>: ;;...,•,:;:: ! ;:' L-'J- V '.-.'. '

*, ,,,., CHAPITRE III.

''•"'"' "'"' '"''" "
Dij PRÊT A INTÉRÊT

J-Wu-i.'-ù'.- '-,.•.. - -

.,„ . . [ETDELACONSTITUTIONDERENTE];

-t..Mi \\'Ji.,-!. , vj/',..; ' ': ' '"' '• •" •.'

([p|S^.;iBxpliçat/ion. Le prêt à intérêt est un contrat par lequel

i^ie^es.partjes.tconserit k procurer, lajouissance d'une valeur, et l'autre

^g^k.jembourser.ceUe valeur, et. k payer un certain prix pour sa jouis-

[m^K'Z<;";.,'. ',"'...,'.• .., - .' .. -.- •

.isn/j^fj,, Ici, lp moi prêt est détourné de son acception primitive qui
impliqueune idée de gratuité -n° 7435. C'est pour cela sans doule qu'on

l^aprêUintérêt l'objet d'un chapitrek part,car, d'ailleurs, tous les ar-

jÉfrS^.peu près, du ehap. Il, y sont applicables.
788JI. Le prêt a intérêt est au prêt de consommation ce que le louage

%^.eommodal. Au point de vue de l'économie politique, ce n'estautre

'TOn^'un louage d'argent ou de denrées. Le prêteur, (ou bailleur de

-Wf), Conserve en.réaltté la valeur prêtée dans son patrimoine puisqu'il
aerneurecréancier d'une valeur égale; mais comme il aliène la propriété
® individus livrés, les jurisconsultes ont généralement .assimilé ce

c??^i au mutuum plutôt qu'au louage -no*7504, 6846-4°. Du reste,
quandle prêt devient constitution de rente, il se rapproche de la vente, de

ï°n£s)ç&nser.
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même que le louage proprement dit, lorsque la jouissance est indéfiniment
prolongée (1).

1° Prêt à Intérêt proprement dit.

jj))) > 1905. — Est-il permis de prêter à intérêt?

Il est permis de stipuler des intérêts pour simple prêt soit

d'argent, soit de denrées, ou autres choses mobilières.

7552. Explication. Stipuler... Le prêleur stipule et l'emprunteur
promet : on prend ici la stipulation pour le contrat, la partie pour le tout.

7555. Intérêts... en latin usurx. « On appelle ainsi, dit Pothier (n°S3)
tout ce que le prêteur exige, de plus que le principal, « Plus clairement;
c'est le prix de lajouissance d'une somme d'argent (ou d'autres chosessus-
ceptibles de se consommer par le premier usage). On y comprend enoutre,
d'ordinaire, le prix du risque de non remboursement, auquel s'exposele
prêleur.

7554. Simple prêt... Mutuum ou prêt de consommation (arl. 1874-5"et

rubrique du ehap. II).
Autres choses mobilières... prêtées en vue d'un usage qui en implique

la consommation (H s'agit du « simple prêt » et non du commodat).

7555. Déduction. Application pure et simple du principe qui attri-

bue force obligatoire k la convention des parties (art. 1134 - 1°). Ona cru

devoir s'en expliquer parce que l'ancienne législation française défendait
de prêter a intérêt.

7556. Histoire. Le droit romain permettait de stipuler des intérêts,

jusqu'à un taux assez élevé (12 pour 100 par an, ou 1 pour 100 par mois,
usurx centesimx). Les ordonnances des rois de France le défendirent,
conformément aux idées religieuses : elles prononçaient même contreles-

stipulations d'intérêts exorbitants des peines assez graves, savoir leban-

nissement el l'amende pour lalre fois, et pour la 2e, la confiscation ducorps
et des biens, c.-k-d. une peine emportant mort civile (Poth., n»115)Ces

prohibitions, modifiées jusqu'k un certain point par les usages locauxelles

besoins de la pratique, et éludées en partie au moyen de la constitutionde

rente -n° 7586, subsistèrent jusqu'k la révolution : l'assemblée constituante

les supprima par son décret du 5 octobre 1789.

7557. Justification. Il est impossible de faire un commerceou

d'exploiter une industrie, si l'on ne peut disposer d'un capital suffisant,

c.-k-d. d'une valeur existante qui servira k en créer une nouvelle; or, ilM

faut pas espérer que les possesseurs de valeurs déjà créées, iront s'en dé-

faire gratuitement au profit de celui qui veut travailler à produire,el

courir le risque de perdre leur fortune, sans avoir aucune chance del'aug-

menter : ils préféreront au besoin l'ensevelir dans un coffre fort. Onne

(i) Oulonel'argent,enle prêtantà intérêt; on le vefcd,enle plaçanten rente.Porulis,"f
motifsdu titreXII.
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comprendraitdonc pas comment des législateurs on l pu être assez ennemis de

laproductiondesrichesses, pour interdire le prêtk intérêt, sil'on ne savait que

lareligionjuive et, par suite, la religion chrétienne avaient jugé k propos de

probibercecontrat,
en termes plusoumoinsexplicites et d'une manière plusou

moinsabsolue(l).DomatetPolhier,écrivainsreligieux,elignorantrécoiiomie

poliliquedoullesprincipesn'ont
été bien connus qu'aprèseux,s'épuisenlk jus-

lifierceltedécision dans une discussionoù l'on ne retrouve ni leur concision

nileurlogiquehabituelles. Voici le principal argument de Pothier (n° 55) : les
chosesquise consomment par l'usage, et notamment l'argent, ne procurent

pasunusagedistinct d'elles-mêmes, puisqu'on les détruit en s'en servant;
dèslorsle.bailleur d'une table peut bien, outre la restitution de cetle table,

eiigerunprix pour le service que le preneur en a tiré ; mais le bailleur d'une
sommed'argent doit se tenir pour satisfait quand on la lui a rendue, parce
qu'iln'a rien donné en dehors de cette somme. Si ce raisonnement était

vrai,il s'ensuivrait qu'en empruntant un million k une personne, pendant
unan,a litre de mutuum, on s'enrichirait moins k ses dépens, qu'en lui

empruntantune épingle, k titre de commodat, pendant le même temps. Mais
0estévident, au contraire, que l'usage qui consiste à détruire une chose ou

'k latransformeren une autre que l'on peut exploiter librement, est un usage
bienplusproductif et plus précieux que l'usage personnel el direct que l'on
relired'unechose en la conservant intacte. Il est donc tout simple que l'on

: puissefairepayer l'un comme l'autre, et le premier plus que le second.

Restriction. Il n'est pas permis, depuis la loi du 3 sept. 1807, de

stipulerdes intérêts au delk d'un certain taux - n° 7569.

w~> 1906. — L'emprunteur qui paye des intérêts non stipulés peut-il
lisrépéter?

•l'emprunteur qui a payé des intérêts qui n'étaient pas stipu-
la, ne peut ni les répéter ni les imputer sur le capital.

; 7558. Explication. L'emprunteur... d'une somme d'argent ou
d'autreschoses se consommant par l'usage...

ÇWapayé.... au prêteur qui a accepté le payement.
'

JJ® stipulés... parle prêteur, ni promis par l'emprunteur.
Mles'répeter... indépendamment du capital.
7559. iWles imputer... c.-k-d. les retenir, par voie de déduction, sur

lecapitalqU'ii n>a pas encore remboursé.
\ffiQQ. Capital... De caput. Valeur, pécuniaire ou non (V. arl. 1905),

; Sidérée cornme produisant une autre valeur, nomméeintéréts-n" 1905.
M resté; dans son sens primitif et le plus ordinaire, le mot « capital »
sénteadd'une somme d'argent.

7561. Déduction. L'art. 1906 peut être considéré comme établis-

•yW*»/«««M, riiATsiTUOad iuurampecuniam,neefruges,necquamlibetaliamrem(compar.
' di 'l' iSED,rtIE1,0(D|!nt=ron.,cap. 23,vers.19et 20).—Lamêmedistinctionneseretronvcpas

,'M
«NouveauTestaïneiit;maistestextesne sontpasd'accord(f.Mattli., cap.25,vers.27: opor-

' tpinumamnummulimu;et recepissemquodnutunestan vnn).
m. 28
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sant une présomption légale (art. 1349 - n° 5577). Le fait inconnu estl'in-
tention d'attribuer au mutuum, soit dans le principe, soit après coup
un caractère onéreux ; le fait connu est le payement fait et acceptéd'une
somme k litre d'intérêts. —Mofo/deTinduclion; Nul n?est présumé aliéner
sa chose sans motifs, el, réciproquement, nuln'est présumé vouloir s'appro-
prier sans droit le bien d'aulrui : il est donc probable que l'emprunteur
n'aurait pas consenti k faire et lé prêteur k recevoir le payement desinleV
rets, s'ils avaient considéré le prêttîomme gratuit, ou si, du moins, leur»
tention n'avait pas été plus tard de le rendre onéreux, ce qui est licite
(art. 1134-2°).

' ' •> -.- > ,,•

7562. Selon M. Duràntbn (n° 599), l'art. 1906 est l'application!dela règleipit
exclut la répétition à l'égard des obligations naturelles volontairementacquittéeslarti-
cle 1235-2°) : l'emprunteur est naturellement obligé à reconnaître le servicequ'onlui
rend. '. > .,,.•, ;, :

7563. Peut-être, enfin, notre texte est-il le résultat.d'une mépriseet la traduction,
vicieuse d'une décision du Droit.romain ,(L,;3,, Cod., de «suris), d'aprèslaquellel'em-
prunteur ne pouvait répéter ni imputer les .intérêts par lui, payés,,lorsqu'ils,n'avaientpas
été STIPULÉS,ç.-à-d. convenus par paroles solennelles, mais consentispar uusimple
pacte (Compar. Maleville et Serres, Instit. pr. quib.modis ré).

7564. BeiStriÇ^ipni8..,lvSi,le payement était le résultatdei l'erreuroude
la violence, il serait difficile d'admettre la décision de l'article, malgré la généralitéde
ses termes. V. art. 1109.

2. On pourrait répéter ce qui excède le taux légal (Serres, supra) -n° 7571.

'AW > 1909. — Quelles sont les diverses espèces d'intérêt? Quelestleur

taux? Dans quelle forme ce taux doit-il être fixé ?

L'intérêt est légal ou conventionnel. L'intérêt légal est fixé

par la loi. L'intérêt conventionnel peut excéder celai de la loi,

toutes les fois que la loi ne le prohibe pas.
Le taux de l'intérêt conventionnel doit être fixé par écrit.

7565. Explication. Légal... dû en vertu de la loi.
Conventionnel... dû en vertu d'une convention.

7566. Parla loi-n° 7568-2°... et l'intérêt conventionnel est fixépar

la convention ; ou, dans le silence des contractants, par laloi, k laquelleils

ont sans doute entendu se référer.
Excéder celui de la loi... et, par conséquent, s'élever k un taux indéfini,

fût-ce cent pour cent. , ,
Ne. le.prohibe pas... ainsi que cela avait lieu au moment de la promu

-

gation du Code; mais cette prohibition existe depuis la loi de 1807.

7567. Taux... Nombre qui détermine le prix d'une chose et spéciale-
ment celui de l'argent. ; '

Fixé par écrit... c.-k-d. spécifié dans un écrit.

7568. Déduction. 1° Légal ou conv... Division tirée du pointde

vue de la source d'où dérive l'obligation de payer les intérêts.

2° Fixé par la loi... Réserve d'une disposition limitative établie ailleurs

(V. édit de juin 1725, reproduit par la loi de 1807, art. 2).
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5»Peut excéder... Application pure et simple du principe de la liberté

desconventions (art. 1134-1°) - n° 7555 et 7577.

,4»JVêle prohibe pas... Réserve d'une dérogation ultérieure au principe
dela liberté des conventions. Cette réserve, fort inutile en elle-même, est
leveslige.tfune.arrière-pensée des rédacteurs qui n'osaient pas encore ad-
mettreune prohibition portée trois ans plus lard (V. aussi art. 2089 inf.).
$;P,ar,écrit.... Dérogation au principe d'après lequel le consentement

suffit,sansacte écrit, pour obliger (art. 1108, 1134-1°). —Motif. On a

espéréque les personnes qui voudraient prêter k un taux excessif, c.-k-d.,
ansdoute, supérieur au prix courant de l'argent, seraient retenues par la
hontede voir leur stipulation consignée dans un écrit.

7S69. Innovation. La mesure implicitement annoncée par l'ar-
ticle1907a été prise, sous l'Empire, par la loi du 3 sept. 1807, dont voici
lesdeuxpremiers articles :

\. LOI DU 3 SEPTEMBRE1807.

ART. 1er. L'intérêt conventionnel ne pourra excéder, en ma-
tièrecivile; cinq, pour cent, ni en matière de commerce, six pour
ceBtt'le tout sans retenue.

ART. 2:' L'intérêt légal sera, en matière civile, de cinq pour
cent; et,,pn matière de commerce, de six pour cent, aussi sans

retenue,, ;'..,-.. ,„„. „,. ,,.;.. ......

ii7$M). fSxpllQixtlon.,Conventionnel... Celte expression est suscep-
lifcfcd'interprétations plus ou moins larges. Elle peut signifier : 1° intérêt
slipûlépar une'cohventiôn quelconque, même autre que le prêt; voy. ce-
pendantn°' 6607-1°; 2° intérêt stipulé par une convention de prêt, par
oppositionk l'intérêt lédal, dont parle l'art. 2. (V. les articles 3 et 4 de la
mêmeloi).

0' ' '' '
'';'"

7571.Nt'pourra excéder!., valablement. Si la stipulation a eu lieu,

e?4?H),l|e,niprunteur n'est pas tenu de payer l'excédant de l'intérêt con-

vfiB!JPPflel,siiril'iptérêtjégal; et.^'il l'a payé, il peut lerépéler, soitdistinc-
lemen.t,rsoitpar; voie de déduction sur le capital (même loi, art. 3). — On
appelleusure, l'éxeédant de l'intérêt stipulé sur le taux légal; et aussi le
pretfaità un intérêt excessif.-L'habitude d'usure est un délit (même loi,
a'U). Autrefois, tout prêteur k intérêt élait usurier-n." 7556.

EfrtMtièïectvile.;. c.-k-d. non commerciale...-n°7573.

"872;"Cinq pour cent... par an; —c.-k-d. les r™ du capital, ou, en

sflJiPia?y^fta.çlion,^ jo^le sou pour livre. En effet, prêter « au denier
'!%.' cprnnie,qn disait autrefois, ou prêter k cinq pour cent, c'est la même

'0.5'3. En,matière commerciale... ç.-k-d. lorsque le contrat est un
«le de commerce ( C. comm., art. 632-633) ; —ou lorsque l'emprunt
^contracté pour employer l'argent k faire des actes de commerce, ce qui
SePrésum-equand l'emprunteur est commerçant (C. comm., art. 638).
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Six pour cent... par an, ou -f pour 100 par mois.

7574. Sans retenue... Allusion k la législation antérieure qui permet-
tait de retenir Tdes intérêts stipulés, k raison des contributions (V.loidu
1er déc. 1790, tit. 2,art. 9; Polh., constit.derente, n°125).

7575. Déduction. Article lev. Dérogation au principe de la liberté
des conventions (art. 1134-1°). — Motifs-n" 7577-1°.

Art. 2. Espèce de déflnition-n" 6149-destinée k compléter toutesles
dispositions légales qui créent une obligation de payer des intérêts.

7576. Restrictions. 1. Il y a des contrats dans lesquels les risques
auxquels s'expose le prêleur légitiment la stipulation d'un intérêt illimité

(V. art. 1976, 2089, et C.comm., art. 311-3°).
2. En Algérie, l'intérêt convenlionnel est illimité; l'intérêt légal y estde

10 pour 100, en toutes matières (Ordonn. 7 déc. 1835).
3. L'usage étant de calculer l'escompte en dedans (V. M. Bourdon, Traité

d'arithmétique), ceux qui escomptent un billet k 6 pour 100, louchenlen
réalité 6 et ™0 pour 100; et ceux qui escomptent a 5, perçoivent S et^
pour 100.

7577. Questions. 1. Est-il rationnel de limiter le taux de l'intérêt?
Oui : L'argent est une chose de première nécessité : il ne faut pas en laisserlepriià

l'arbitrage de ceux qui le possèdeut. — Il faut empêcher des spéculateursavidesdes'en-
richir aux dépens de jeunes dissipateurs, ou d'honnêtes gens malheureux.

NON: En principe, les conventions librement formées doivent être respectées.—Il
libre circulation des valeurs est indispensable à la prospérité du commerce;or,lalimi-
tation de l'intérêt retranche de la masse des capitaux en circulation tous ceuxquinesau-
raient s'accommoder de l'intérêt fixé. C'est comme si on établissait un maximumpour
toute autre valeur (1). L'argent est une marchandise- n° 7521 -dont le prix estvariable
suivant les temps et les lieux, et surtout selon le degré de sécurité dontjouit leprêteur

quant au remboursement (Voyezun exemplecontemporain au n" 7576-2°); toutesleste

que ce prix est inférieur au taux légal, la limitation est inutile (2) ; lorsqu'ils'élèveau-

dessus, elle devient nuisible, en forçant de garder l'argent oisif, ou d'éluderla loi,parai
desnombreux et faciles moyens imaginés dans ce but. — La libre concurrenceetlapu-
blicité des transactions suffisent pour empêcher d'exagérer, par fraude, la valeurdesmar-

chandises de première nécessité. — LesmineuTS sont suffisammentprotégésparlestas;
on peut punir ceux qui abusent de leurs passions, sans restreindre généralementlaliberté
des emprunts. A l'égard des majeurs malheureux, cette restriction leur est beaucoup

plus nuisible qu'utile, en les forçant de recourir à des emprunts déguisésouclandes-

tins, et par cela même plus onéreux, ou à des mesures encoreplus ruineuses,comme11

vente à vil prix des biens qui leur restent.
2. Depuis la loi de 1807,1e taux de l'intérêt conventionnel doit-il être fixéparfait!

NON: Le motif de l'art. 1907-2° ne subsiste plus depuis la limitationdit tauidelffl-
térêt-n" 7558-5°.

Oui : L'art. 1907 n'est point abrogé expressément. Il ne l'est pas tacitement,puisq"'
son exécution est compatible avec celle de la nouvelle loi et ne rendpointcelle-ciînuul.
— La force obligatoire des lois ne dépend pas de'la persistance de leurs motifs(arg.

(i) V. J. B.Say, Traitéd'économiepolitique,livre II, cb. 8.
;(a) Aujourd'hui,par exemple,ontrouve facilementde l'argent à 4 i/a et mêmeà 4 fm: '

quandil ne s'agitpasdespéculationscommerciales.
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art.Het59delaCharte et des lois 20 et 21,Dig. deleyibus).—D'ailleurs, la mesuredont
ils'agîtestutiledans l'hypothèse où l'intérêt descapitauxs'abaisserait au-dessous de 5

pour100 (V. page 436, note 2 ) ; elle sert aussi à constater le cours de t'intérêt-
n°7577-l°.

$%-> 1908. — Quel est l'effet de la quittance du capital donnée sans

réservedes intérêts ?

La quittance du capital donnée sans réserve des intérêts, en

fait présumer le payement, et en opère la libération.

Explication. Quittance - n° 5039 ; libération - n° 4833.

7578. Donnée... par le créancier au débiteur, môme par acte sous seing
privé.

Sansréserve... Cette réserve détruirait l'effet delà présomplion attachée

icialaquittance du capital.
Opèrela libération... de l'obligation qui a pour objet ces intérêts, et dont

le créancierne peut apporter de preuve particulière, ou du moins préfé-
rable,aux yeux de la loi, kla présomption qu'elle établit ici.

7579. Déduction. 1° Fait présumer... Présomption légale (art.
1349)-n°5577. Le fait inconnu est le payement des intérêts; le fait connu,
lareconnaissance du créancier, constatant qu'il a recule capital et se tai-
santsur lesinlérêts. — Motif de l'induction. Le capital, comme toute chose

louée,se restitue seulement k la fin de la jouissance; les intérêts, au con-

traire,constituent, comme les loyers et fermages, un revenu pour
le créancier, et se perçoivent k des intervalles plus ou moins rappro-
chés:en général, tous les ans (V. art. 2277-4°); aussi se prescrivent-ils
Menplus vite que le capital (art. 2262 612277-5°); el, d'autre part, un
payementpartiel s'impute d'abord sur les intérêts (art. 1254). Il est donc
peuprobableque le créancier ait attendu jusqu'au jour du payement du

capital,saas exiger les intérêts auparavant, ou au moins qu'il ne les exige
pasenmême temps. Si ce fait exceptionnel, mais possible, a eu lieu, il y a

négligencek ne pas le mentionner dans la quittance.
2°Opèrela libération... Conséquence de cette idée que les présomptions

légalesd'exiinction équivalent, en fait, k des moyens d'extinction, lors-
qu'onlessuppose appliquées k des dettes réellement existantes. Voyez k cet
*gardlen°5380.

7«oO. Corollaires. 1. Capital., intérêts... Le texte ne distingue pas si la
«ttorésulted'unprêt ou de tout autre contrat.—Toutefois, cette distinction s'appuierait
•» •»placequ'occupel'article et sur la nature exceptionnelledes présomptionslégales-a»5577.

.. ' Op^rela libération... Doncla loi refuseici l'action en justice (V. cepend.n° 6380):
r eUeeiclut la preuvecontraire (art. 1352- n»5303). — Toutefois, ce résultat paraît

rigoureux,surtoutsi l'on songe à la faiblesse de la probabilité sur laquelle l'article est
'onde-n»7579-2o.
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2° Constitution de rente.

$) > 1900. — Quand le prêt se nomme-t-il constitution de rente?

On peut stipuler un intérêt moyennant un capital que le prê-
teur s'interdit d'exiger.

Dans ce cas, le prêt prend le nom de constitution de rente.

7381. Explication. Moyennant un capital... que le prêteur (ouïe ,
stipulant) donne k l'emprunteur. . • . j

Que le préteur... Lisez : dont le préteur s'interdit d'exiger la restitution,]
soit k sa volonté, soit k un terme fixe.

7382. S'interdit d'exiger... Aussi les capitaux qui sont l'objet d'un

prêt k intérêt ordinaire, s'appellenl-ils exigibles, par opposition aux capi-
taux constitués en rente (art. 529, 584).

7383. Le prêt... Donc la constitution de rente est considérée parles
rédacteurs comme une espèce de prêt k intérêt, et par conséquent demu-

tuum, au moins lorsque le capital consiste dans une somme d'argent (Voyez
n» 7587- 3°).

7384. Rente... Ce mot, qui paraît venir de reditus annuus, désigne,dans
son acception primitive, lasomme (ou, par extension,la valeur quelconque)
qui doit être périodiquement payée, pour prix d'un capital non exigible.-
11signifie souvent aussi (comme dans cette phrase : Toutes les renies sont
meubles par la détermination de la loi ; art. 529), le droit d'exiger celte

somme ou valeur; en un mot, la créance du rentier.

7383. Déduction. 1er alinéa. Application pure et simple du prin-
cipe de la liberté de contracter (art. 1134-1°). Il n'a pu s'élever de doute
sur la validité de la constitution de rente, qu'k l'époque où le prêta intérêt
était prohibé (Pothier, Traité du contrat de constit. de rente, n° 6).

2e alinéa. La 2e proposition du texte n'est autre chose qu'une définition
ren versée -n» 6149.

, 7386. Histoire. 11 est douteux que la constitution de rente aitété

connue des Romains. Ce contrat paraît devoir son origine k la prohibition
du prêt k intérêt : on prétendit que l'aliénation indéfinie du capital faisait

de la constitution de rente une sorte de vente, et Pothier lui-même la con-

sidère (n° 1) comme une vente d'une certaine prestation, mqyennantm
prix:;' C'est ainsi qu'en rendant la jouissance de l'emprunteur perpétuelle,
on éluda la défense d'emprunter. Aujourd'hui, la constitution de rentea

beaucoup perdu de son utilité, si ce n'est pour l'État, qui, voulant êtreà

l'abri d'un remboursement inattendu, emprunte seulement de celte ma-

nière (1;)* . , :.,..•,.,,.. ...:.

7387. Additions, i. Celui au profit dequi la rente est établies'ap

pelle créancier, préteur (quand il a donné une somme d'argent), proprie-

(Ï) V. Comment,surla Ctiarte,p. 421et suiv.
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taire de la rente (art. 1983), rentier. — Celui qui est tenu de servir la

renie,se nomme débiteur, constituant (art. 1979). —Il serait plus clair

d'appelerle premier crédi-rentier, et le second débi-r'entier.

%.Lesintérêts promis par le débi-renlier se nomment arrérages (art. 584,

2277),par opposition aux intérêts des sommes exigibles.
3,Onpeut stipuler une rente moyennant une valeur autre que de l'ar-

gent,soiten meubles, soit en immeubles (art. 1968, 530). Mais le conlrat,

quandles choses ne sont pas de celles qui se consomment parle premier

usage,est une vente et non un prêt.—-Bien plus, on peut constituer une

râle gratuitement (art. 1969).
"'

4. On peut stipuler une rente payable en denrées et non en argent (art.

1134-1°),k la différence de l'ancien droit (Poth. n° 28).

;ii;,a.iQuandlaconstitution de rente est faite moyennant un capital suscep-
tible,d'être donné en mutuum.j la question de savoir si elle est un conlrat

-réeletunilatéral, se confond avec la même question par rapport au mu-

.kwirm 7525,. 7491. ;•-...
6.Larente, ou, pour parler plus clairement, la créance du rentier, est

,undroit'mobilier, puisqu'il a pour objet une somme d'argent : Tendit ad

•Mùbilel(mmY. n° 1862). C'est, dans le langage du Code, un meuble par
ladétérminalionde la loi, ou plutôt, par l'objet auquel il s'applique (n° 1852).
-Autrefois;plusieurs coutumes en faisaient un droit immobilier, parce que
fiesarréragesconstituent un revenu perpétuel comme celui d'un immeuble

-ff. Poth., n° 112). Cela était évident pour les rentes foncières, parce que
lebailà rente attribuait un- droit réel sur l'immeuble, ce qui n'a plus lieu

aujourd'hui(art. 530).
7.Lesarrérages sont des fruits civils (art. 584) qui s'acquièrent jour par

jour(art. 586).—Voyez encore sur la matière des renies, les art. 886,
«;1689 etsuiv.,,2151, 2263, 2277; C. proc, art. 636 et suiv. (Loi

; de1842). .....,•
:' 7588; Restriction. 11n'est pas permis de stipuler du débiteur un
-.intérêtplus fort que l'intérêt légal (Arg. de la loi du 3 septembre 1807,

'«ti^-n?!7S70).i
'

(«•^VJ J\?.4'P-, '— De quelles manières peut-on constituer une renie?

J>$$8rente peut'être constituée de deux manières : en perpé-

,W.onCien,Tiageri.!,'.,.
~

7889.' Explication. En perpétuel... inperpetuum : pour un temps

^défini(larente perpétuelle est susceptible d'extinction: art. 1911 à 1913).
''"CotiMiMe.'}efi>viager... pour un temps égal k la durée de la vie d'un
tanne.

"590. Traduction, tes rentes s'appellent perpétuelles ou viagères
'atl>

S29L%selohiqu'elles sont constituées pour un temps indéfini ou pour
W teoepségal k la vie d'un homme; c.-k-d., en général, selon qu'elles
'^%Qtt npn,. iransmissibles aux héritiers du rentier primitif (V*toutefois

***^.:,i;,,,J,„,,r ,;„ ,„,.,,.-.;'• ..:-.



440 CONSTITUTION DE RENTE.

Déduction. Division liréedu point de vue de la durée de la prestation
des arrérages.

Rente perpétuelle.

£))!>> . i.9i t. — La rente perpétuelle peut-elle être remboursée?Les».
ties peuvent—elles restreindre cette faculté?

La rente constituée en perpétuel est essentiellement rache-
table.

Les parties peuvent seulement convenir que le rachat nesen

pas fait avant un délai qui ne pourra excéder dix ans, ou sans
avoir averti le créancier au terme d'avance qu'elles auront dé-
terminé.

7391. Explication. Constituée en perpétuel... Le projet portail
« rente constituée » tout court, ainsi que le disaient les anciens auteurs

(Voy. aussi l'ancien art. 636 du Code de proc, rectifié en 1842). Cettees-

pression était une abréviation pour « rente constituée k prix d'argent»pat
opposilion a « rente foncière » (V. art. 530).

7392. Essentiellement... Donc les parties ne pourraient convenirque
la rente ne sera jamais rachetée (V. le 2e alinéa et n° 4200), A plusforte

raison, si elles ont gardé le silence, la faculté de racheter existe-t-elle.
7393. Rachetai)le... a Racheter une rente, » c'est se libérer de l'obli-

gation de la payer, en restituant le capital au rentier. Celle expressiontire
son origine du point de vue sous lequel on considérait la rente autrefois-
n° 7586. On dit aussi : « rembourser la rente. »

Peuvent convenir... k la différence de l'ancien droit.
Ne sera pas fait... malgré 1e rentier.
Dix ans... a partir delà constitution.
Au terme d'avance... Le rachat n'est alors possible qu'k l'expirationde

ce terme, k partir de l'avertissement donné au rentier.

7394. Déduction. 1er alinéa. Application, dans l'hypothèse oùle

contrat est muet sur le droit de racheter, delà règle qui permet audébiteur

. de forcer le créancier k recevoir le payement (art. 1257-n°4732-2).—
Dans l'hypothèse où les parties ont stipulé la rente irrachetable, leteste

renferme une dérogation au principe de la liberté de contracter (arl. 113M1).
— Motif. Le débiteur et ses représentants se trouveraient placés à perpé-
tuité dans un état de dépendance envers le créancier et ses représentants.

2e alinéa. Relour au principe général, par exception au 1er alinéa.-

Motif. Il pourrait être nuisible au créancier de se voir privé d'un place-
ment avantageux, presque aussitôt après le contrat, ou du moins,avant

d'avoir pu chercher un autre emploi de ses fonds.

7S9S. Restriction. La faculté de rachat peut être suspenduepen-

dant ">0ans k l'égard des rentes constituées comme condition de lacession,

ou pour prix delà vente d'un immeuble (art. 530).
7396. Corollaires. 1. La rente... On ne distingue pas si elleestdueF

l'État ou par des particuliers : donc l'Éta t peut rembourser les rentes dontil estoébi«»•
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Pourdéciderautrement, il faudrait citer un texte de loi spécial et formel (1). D'ailleurs,
enremontantauxplus anciens contrats connus, on ne trouve aucune clause exclusive du

remboursement: au contraire, on s'y occupe presque toujours desmoyens de l'opérer (2).
5.L'obligationde payer les arrérages à <enir n'est pas, à proprement parler, pure et

îimple: elleestrésoluble sous la condition que le débiteur préférera rembourser le ca-

pital.Il enest autrement des arrérages échus : ceux-là sont dus définitivement et vien-

nentgrossir,commeaccessoires, la dette du capital (V. Pothier, n° 3, d'après Dumoulin).
—L'obligationde payer le capital est encore bien moins pure et simple que celle de

payerlèsarréragesfuturs : elle existe en quelque sorte sous la condition que le débi-
rentiervoudrase libérer de la dette des arrérages ; et en effet, commeil ne peut se libérer

parunautremoyen, le rentier reçoit bien ce qui lui est dû, en recevant le capital (V.
Poth.,n"110,d'aprèsDumoulin).

^ > 1919. — Y a—t-il des cas où le débiteur d'une rente puisse être

contraintau rachat?

Le débiteur d'une rente constituée en perpétuel peut être'

contraint au rachat,
1" S'il cesse de remplir ses obligations pendant deux années;
2° S'il manque à fournir au prêteur les sûretés promises par

lecontrat.

Explication. Rachat-no 7593; sûreté-n° 4416.
7597. S'il cesse de remplir... c.-k-d. s'il manque k payer les arré-

rages...k la différence du débiteur d'une rente viagère (art. 1978,1979).
Pendant deux années... ce qui comprend deux termes el peut-être trois-

n°7600.

7398. Déduction. Double application, k la constitution de rente, du

principesuivant lequel la non-réalisation de la cause, c.-k-d. de l'avantage
stipulépar le promettant ou par celui qui transfère sa propriété, anéantit

l'obligationou la translation ; principe formellement exprimé par la loi k

regarddescontrais synallagmatiques proprement dits (art. 1184-n" 4393-1° ;
ajout,art. 1131 et n° 4183).

7399. Ce principe, au surplus, n'est appliqué, dans la première hypo-
thèse,qu'avec une restriction qui consiste k exiger une sorte de récidive
tas l'inexécution del'obligation. — Motif. Il a sans doute paru rigoureux
aulégislateur de priver le débi-reutier d'avantages concédés k perpétuité,
prie punir d'une faute unique et provenant peut-être d'un embarras
momentané.

7600. Corollaire. Pendant 2 années... Donc, le débi-rentier qui laisse
.P«!erdeuxéchéances(en supposant la rente payable par années) sans payer d'arrérages,
peutêtrecontraintau rachat. — On ne peut, il est vrai, rien exiger de lui avant la prê-

tre échéance; il semble dès lors que les deux années d'inexécution ne soient complètes
îi àUtroisièmeéchéance. Mais c'est là équivoquer sur les mots du texte. Le payement

WK Comment,sur la Charte,p. /j26.—L'opinioncontrairea cependantprévain,à plusieursre-

^.k°»l,a
chambredespairs.

J-'/' u'm°™surh remboursementdesrentes.In le 20août i836à l'AcadémiedesSciencesmorales
HI»to«aes,parJ. BerriatSaint-Prix.
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des arrérages n'a pas lieu pendant une année, puisqu'il s'effectue en un instantàl'expi-
ration de l'année ; ce n'en est pas moins l'obligation d'une, année entière quiresteineij-
cutée, car elle a commencé d'exister à la fin du premier jour ( art. 586). Lesdettesi
terme prennent naissance immédiatement (art. 1185).

^y- > 1913. — Quel est l'effet dé la faillite ou dé là'déconfiture'à
débiteur d'une rente ?

Le capital de la.rente constituée-en perpétuel devient.aussi

exigible en cas dé faillite ou de déconfiture du débiteur. '

'.. Explication.:Fàiiïite-n°Mi8;déçonfiture-n°i8Qi.
7601. Devient exigible... ou, pour parler comme l'article précédent,

le débiteur peut être contraint au rachat...

7602. Déduction. L'art. 1913 peut se rattacher au même principe
que le précédent-n° 7598; — en le combinant avec cette observation que'la
faillite rend impossible la réalisation de l'avantage stipulé par lecrédi-ren-
tier en retour de l'aliénation de son capital ; or, l'impossibilité d'exécution

;équivaut k l'inexécution, puisqu'elle en produit d'avance la certitude.

7603. On peut aussi considérer notre texte comme une dérogationau

principe qui attribue force obligatoire k la convention des parties (art.1131-

lo.no 4417) : en effet, le crédi-rentier a aliéné son capital k perpétuité.-

Motifs. Il n'a consenti k cette aliénation que dans l'attente ou il étaitque

la rente lui serait servie exactement; or, cette attente est complètement

trompée par la'faillite. S'il était seulement admis k loucher un dividende

pour les arrérages qui lui sont dus, il perdrait k la fois les arrérages a venir

et son capital, bien qu'il ait compté, comme les autres créanciers, sur l'actif

de son débiteur, pour assurer ou le service indéfini dés arréragés, ou lerem-

boursement du capital, au choix du débiteur.

; , 7604. Addition. En comparant les art. 1188 et 1913, on voit queM

,n'a pas reproduit dans son énumération « la diminution des sûretés opéréeparlefan

'du débiteur. » — Cependant on peut soutenir qu'elle doit y être ajoutée : il y a «*•

logie de motifs. Le rédacteur a cru sans doute qu'il suffisait d'avoir prévule casoule

débiteur « manque à fournir les sûretés (art. 1912-2°). » En effet,.on ne stipuléesdes

sûretés pour un instant, mais bien pour tout le temps que durera l'obligationdontelles

assurent l'accomplissement. Donc, il ne suffit pas de les fournir une fois : il fauteI1[,,t

les maintenir intactes jusqu'à l'extinction de la dette. !

Rentes viagères.

-•:' ^tr> 1914. —Oà doit-on chercher les règles concernant les rentes

viagères ? : . , - , ''
"

Les règles concernant les rentes viagères sont établies au titre

des Contrats aléatoires.

... 7605. Explication. Au titre des cal. ... titre XII, ehap. 2.

Déduction. Renvoi k des règles ultérieurement posées.
Motif. La constitution de rente viagère ne renferme pas toujours unprêt

k intérêt- elle donne naissance k des chances de gain et de perte; d'autre
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part,le conlrat de jeu et le pari ne fournissaient pas la matière d'un litre

assezétendu; c'est sans doute ce qui a déterminé les rédacteurs k les réunir,
contrairementk l'exemple de Pothier (n° 215).

Comparaison de la rente perpétuelle et, de la rente yiagère-n° 7865.

*;,;",'.;.,.
"' TITRE XL,

.... DU DÉPÔT ET DU SÉQUESTRE.

Sécrétéle23ventôsean XII (14mars 1804);promulgué le 5 germinal(24mars).

7606. Transition. On continue, dans ce titre, la matière des con-
tratsdebienfaisance et des contrais réels-n°s 7432 et 7453.
'"'7607. Intérêt du titre XI. Onnepeut pas toujours surveiller soi-même
ischosessur lesquelles l'on a ou l'on prétend avoir des droits, soit que l'on
-Veuilles'âbsénter, soit qu'un litige s'élève k l'égard de ces choses. Le dépôt
"fournitle moyen de pourvoir k leur conservation.

T':,.'•, V CHAPITRE I".

' DUDÉPÔT EN GÉNÉRALET DE SES DIVERSES ESPÈCES.

I^-^ 1915. — Qu'est-ce que le dépôt en général?

j Ledépôt, en général, est un acte par lequel on reçoit la chose

fateiii, à la charge de la garder et de la restituer en nature.

7608. Explication. En général... en y comprenant le séquestre.
Unacte-wilOA... et non un contrat (comme le dépôt proprement dit:

al' 1917): en effet, le séquestre judiciaire, que renferme la définition du
texte,alieu souvent par la seule autorité de justice (art. 1961). Bien plus,

, » peutadmettre un dépôt « proprement dit » judiciaire-n° 7632.

^7609. On reçoit la chose... c.-k-d. on en prend possession.;. ,
, Ala charge.., en contractant l'obligation de...

..^nature... c.-k-d. identiquement : donc, le dépositaire ou séquestre
estdébiteurd'un corps certain (V. cependant n° 7672).

Déduction Définition-n 0 6149-conforme aux notions admises par le

'dr%ornair4et l'ancien droit français.
"

7610. Additions. 1. On appelle dépositaire ou séquestre, ou gar-
"Wiceluiqui reçoit la chose pour la garder ; déposant, celui qui la remet.

* Lemot dépôt signifie encore : l'action matérielle de déposer, de placer
°Mchosechez quelqu'un ; par ex., dans l'expression « faire le dépôt d'une
™se.• C'esLmême Ik sa signification primitive et étymologique (dépôt ou
%»<, comme dit Pothier, vient de de'ponere, depositum)-n° 6329-3». —
»™d on parle de la perle ou de la restitution du dépôt, on a en vue la
**« déposée.Enûa, le mot dépôt signifie souvent, dans l'usage, le lieu
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où la chose a été déposée ou même un lieu destiné k recevoir deschoses
déposées (V. art. 1259-2°, et C. comm., art. 106).

7611. Corollaires, i. La chose d'autrui... Donc, le dépositaire
n'est point obligé par la remise d'une chose dont il est propriétaire (V.ail,
1946), k moins que le déposant n'ait sur cette chose un droit réel quiM
permette d'en retenir la possession (Polh., n° 4 ; ajout, ci-après, n° 777W,;

2. Garder... Donc, le dépôt est, au fond, un mandat de garder. C'est uneespècepari
culière de mandat, qui a été réglée séparément. Quant à l'obligation de restituer,cen'ai
pas pour l'établir que le contrat est fait, puisqu'elle existerait sans lui.

))M > 191©. — Combien y a—t—ild'espèces de dépôt?
Il y a deux espèces de dépôts : le dépôt proprement dit, etle

séquestre.

7612. Explication. Proprement dit... ou simple (Polhier, Traite
du contrat de dépôt, n° 1 ; v. ci-dev. n° 5543, note) : en effet, il émane
d'une seule personne, ou, du moins, de personnes ayant un intérêt unique..

Et le séquestre... Le ch. II est consacré au « dépôt »; lé ch. III au«sé-

questre».

7613. Traduction. Le dépôt se divise en dépôt proprementditel
en séquestre, selon que la remise de la chose émane de personnes ayantle
même intérêt, ou bien de plusieurs personnes ayant des intérêts opposes
(V. Poth., n° 1).

7614. Déduction. Division tirée du point de vue de l'uniléoudela

multiplicilé des intérêts des déposants.
Addition. Chacune des deux espèces se subdivise : le dépôt proprement

dit, en volontaire el nécessaire ; le séquestre, en conventionnel etjudiciaire
.(art. 1920etl95S).

CHAPITRE II.

DU DÉPÔT PROPREMENT DIT.

7615. Additions. 1. Le dépôt proprement dit est un contrat

(art. 1917; mais v. n° 7772-2°), par lequel une partie s'oblige, enversune

personne ou plusieurs personnes ayant même intérêt, k garder une chose

et k la restituer (gratuitement : Poth., n° 1 ; mais v. n° 7620).
2. Celui qui dépose sa chose , ayant pour but unique de la faire garder,.

et se réservant le droit d'en exiger la restitution, en conserve la proprift
et même la possession légale (Polh., n° 12) : c'est pour son comptequel»

dépositaire la détient; donc , celui-ci est un délenteur précaire (V.«*

ticle 2236-2°).
SECTION I.

De la nature et de l'essence du contrat de dépôt.

.- 7616. Explication. De la nature-n" 4200... Les articles suivants

indiquent seulement des choses présentées comme étant « de l'essence»
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conlratde dépôt. Mais on peut soutenir qu'ils sont inexacts ou susceptibles

.decritique-n-7620, 7623,7627-1».

S-» 1919. — Le dépôt est-il onéreux ou gratuit?

Ledépôt proprement dit est un contrat essentiellement gra-

tuit.

7617. Explication. Contrat... k la différence du dépôt engénéral-
n°7608.Cependant, on peut soutenir qu'il y a un dépôljudiciaire-n" 7652.

.Essentiellement-n»4200- gratuit... Ceci ne veut pas dire que le conlrat

soilannulépar la stipulation d'un salaire: autrement, la loi aurait restreint

sansmotifsla liberté de contracter, et prohibé, sous le nom de dépôt, un

actequ'ellesanctionne, expressément sous le nom de louage de services.

,01easeulement voulu exprimer que la stipulation d'un avantage récipro-

quetransforme la convention en louage, s'il y a fixation d'un prix mon-

nayé,ou en contrai innommé, s'il y a un retour non pécuniaire. Il semble
mêmequ'on doive, en pareil cas, appliquer les règles, soit du louage de

-service,soit des contrats en général ; mais v. n° 7620.

7618. Déduction. L'art. 1917 semble, au premier abord, déroger
Mprincipede la liberté des conventions; mais, en réalité, il se borne a

compléterla définition du dépôt en général, en l'appliquant au dépôt pro-
prementdit,

'7619. Restrictions. 1. Les présents faits au dépositaire, sacs qu'il les ait
exigés,enreconnaissancede son bon office, n'altèrent point la nature du contrat de dépôt
(Poffl.,n»13).
5.Onpeutconcevoirqu'un dépôt se fasse dans l'intérêt desdeux parties ; par exemple,

;aiedéposant,pouvant choisir entre plusieurs personnes, s'adresse à celle qui a besoin
Jelachosedéposée;et lui permet de s'en servir, s'il y a lieu. Ajout. n° 7659.

''7620, 'Antinomie. L'art. 1917 décide que le dépôt serait dénaturé par la
:stipulationd'unsalaire; et cependant l'art. 1928 - 2° suppose que cette stipulation peut
«oitlieu, enrendant seulement plus rigoureuse la responsabilité du dépositaire (art.

;1W).—Cettecontradictiona été empruntée au Digeste (Comparez Ulpien, loi 1, § 8,
^ipbriti,elle mêmeauteur, loi 5, § 2, commodati).
v Si1onconsidèrecette antinomie commeinsoluble, il ne reste plus qu'à chercher lequel
>'.&jfP?rtffilesdoitêtre exécuté, de préférence, par le juge.

rt" fojuh'on.L'art. 1928- 2° est inexact : le contrat dont il parle n'est pas un vrai

^,'ipalsunlouage (Arg. dePoth., n° 31).
''^"'MW.' L'art. 1917 est inexact : le mot «essentiellement » a été employé mal à

P«'p',commesignifiant: « de sa nature. » En effet, on ne trouve au titre du Louage,
f»v»P?ni,'aucun'articlequi ait prévu le dépôt salarié; au contraire, la plupart de ceux
JnlitreàuDépôt,ehap. II, s'y appliquent sans difficulté. Lemandat, avec lequel le dépôt
Ueuïressemblance-;n° 7611-3°, ne se change pas en louage dé services par la stipulation

; ^salaire (art.;1986;v. aussi art. 1957).

.:f*"* i'918. — Quelles choses le dépôt peut-il avoir pour objet?

[ ;;||||èut avoir pour objet que des choses mobilières.

y .??*; ^vHieutlon. Mobilières—Lisez: « que des meubles». Donc,

;^mméûb]es ne peuvent être l'objet d'un dépôt proprement dit, à la diffé-
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rence du séquestre (art. 1959). Cela ne signifie pas qu'il est défendud'ett
confier la garde k quelqu'un, de son consentement, mais que cette conven-
tion, si elle a lieu, n'est pas un contrat de dépôt : c'est un mandallPothier
n° 3).

'

7622. Déduction. L'art. 1918 semble, au premier abord, admettre
une dérogation, difficile k motiver, au principe de la liberté des conven-
tions (art. 1134-1°)';—mais, en réalité , il se botnék compléter, ence%i
concerne l'objet, la définition du dépôt en général, en l'appliquant au'dépit
proprement dit. Il y avait lieu de douter sur ce point, qui était controversé
(V. Pothier, n" 3).

76215. En faveur de la décision du Code, on peut argumenter del'ély-'
mologie (de-ponere) qui indique un déplacement ; d'ailleurs, les immeubles'
rie sauraient se perdre,' s'égarer : or, le but du contrat de dépôt est défaite'
garder la chose, afin que le déposant la retrouve chez le dépositaire quand
il en aura besoin. La gardé des immeubles implique toujours quelquessoins
accessoires. — On pourrait objecter que la garde d'une chose est utilepour
en prévenir l'usurpation ou le vol, aussi bien que Ja disparition; or, les»
meubles sont susceptibles d'usurpation, surtout si leur clôture est niïirefoii
insuffisante. Si leur garde entraîne souvent des soins secondaires,ilenest*
de même de certains meubles, tels que les animaux. Quant à l'élymologie,'
qui a probablement influé, plus que tout le reste, sur la solution deladiffi-

culte, Pothier reconnaît lui-même qu'elle n'est pasconcluante : eneffêt;.éîle
prouve seulement que l'on donne plus souvent des meubles à garder.qne>
des immeubles; une dénomination impropre ne doit pas servir k détermi-

ner les effets d'un contrat. d'ailleurs art. 4959. ;

))M > 1919. — Comment le dépôt simple est-il parfait ?

IL n'jest parfait que par la tradition réelle ou feinte de la chose

déposée.'
- "'

La tradition feinte suffit, quand le dépositaire se trouve déjà

nanti, à quelque autre titre, de la chose que l'on consent à lui

laisser à titre de dépôt.

7624. Explication': Àw-/aii!-n°v6331 ;';'iradition-m 3384 et 6430.

N'est parfait que... Ceci peiit signifier plusieurs choses : 1° la convention

par laquelle une personne promet dé recevoir un dépôt du stipulant, est

nulle; 2° la convention de dépôt ne produit, les effets particuliers détermi-

nés dans le titre XI,. qu'après la remise de la chose à garder entre lesmains

du dépositaire.
7625. RéeUe-n 0 UM-ou feinte... mMctive. On appelle ainsi unemise

en possession supposée; soit qu'elle consiste k donner les moyens de prendre
ultérieurement .possession (tradition symbolique-n° 6435), soit qu'ellecon-

siste à autoriserjOu k faciliter la prise de possession (tradition de knfi
main-iv 6436), soit enfin qu'elle consiste seulement à laisser en possession
celui qui y est 1

déjà- (tradition de brève-main-n° 6437).
7626. Nanti... possesseur.— Autre titre...-n" 6437.
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7627. Déduction. 1er alinéa. Entendu dans le l?r« sens, indiqué

plèrtaut-n07624, lé texte semble déroger au principe qui attribue force obli-

gatoireau consentement des parties (art. 1134-liî)', et exiger, outre ce con-

sentement,la tradition de la chose k garder. Il est difficile, du reste, de

direpourquel motif la loi aurait, reproduit, sous ce rapport, les principes
dudroitromain : la convention de recevoir un dépôt n'a rien de contraire

àl'ordrepublic ou aux bonnes-moeurs, et rien nlempêche de condamner le

promettant,s'il refuse derecevoir la
chose^

a des dommages-intérêts. —

Entendudans le 2e sens, le 1" alinéa se borne k compléter la définition du

dépôten général, pour l'appliquer au dépôt proprement dit. — Motif. L'o-

bligationde garder et, k'plus forte raison, celle de restituer j neasauraient

nffirè.si'lâ'cnosen'a pas été!r'èmiseentre les mains du dépositaire.-^- Cri-

/i}«e.Cetteproposition ne faisait aucun doute et n'avait pas besoin d'être

formulée,en termes aussi indirects, dans un article exprès ;.elle est également
vraiepourle louage, et cependant aucune disposition ne déclare ce contrat

parjaitpar}a sçule tradition de la chose louée. Il me paraît assez probable
*
quel'art. 1919 est un pur vestige du droit romain, d'après lequel le, con-
sentementne suffisait pas, en thèse générale, pour obliger les parties-

;n?S:4fl[47et7491. :: . ,;',,,;: ;--'„;,,
2ealinéa. Conséquence de cette idée qu'il est fort inutile, lorsque l'on est

;dépidéàdonner à quelqu'un la possession d'une chosequ'il détient .déjà, de
-
I^ïûifairerestituer, pour la lui remettre ensuite : il est bien plus simple de

U!autpriserà demeurer en possession.. ; j
7628. Critique. On peut-soutenir que cette autorisation est un simple con-

sentementquine mérite pas le np.rnde,« tradition. » Dans tous les cas, lelégislatêur,
nayantpasbesoinde suppositionspour faire exécuter ses; ordres, aurait dft s'abstenir

^présentersa décisioncommele résultat d'une fiction. Cela conviendrait tout au plus
Me»jurisconsulteschargés d'interpréter une règle qui exigerait la tradition d'une ma-

cnièreabsolue.

;7629. Additions* I. Pothier (n° 8) donne un secondexemple de tradition
, hnli:1edébiteurd'unesomme d'argent offrele payement^ le créancien, youlant laisser

^'fi^era endépôt,convient avec le débiteur,que celui-ci les gardera, en donnant l'in-

t;?!i011,Sesespècesqu'il entendait employer au payement de la dette. Cette hypothèse
«te decelleilutexte, en ce que les choses'déposées sont indéterminées jusqu'au ino-;
meotoule'débiteuren donne l'indication.
$• JslWditionpeut .être faiteou reçue par mandataire (Poth., ib.),. ..-. ;r •

i ^^^ idSO».-— Comment se divise le dépôt?

I té dépôt est Afolontaire ou nécessaire.

} 7650. Explication. Le dépôt... proprement dit...
?*t volontaire (sect. n k îv) ou nécessaire (sect. v)... se divise en vo-

mtime et en nécessaire, selon qu'il n'est pas ou qu'il est déterminé par
Wque accident imprévu qui ne laisse pas le temps de choisir le déposi-
taire -vt, .;„-,,;,,, ;

~

7G3li. Déduction. Division tirée du point de vue des circonstances
. ^conduisent k faire le dépôt.
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7632. Addition. On pourrait diviser le dépôt, comme le séquestre
(art. 1955), en conventionnel et judiciaire (Arg. de la rubrique qui précède
l'art. 1961 ) - nos 7765 et 7772-2°.

SECTION II.

Du dépôt volontaire.

Preuve et conditions de validité.

$$} > 19131. — Comment se forme le dépôt volontaire?

Le dépôt volontaire se forme par le consentement réciproque
de la personne qui fait le dépôt et de celle qui le reçoit.

7653. Explication. Dépôt... Ce mot signifie, dans le commen-
cement de l'article, un contrat ; dans la seconde partie, l'action de donner
k garder; peut-être même, dans les derniers mois, signifle-t-il la chose

déposée.
Réciproque... et libre : par opposition au dépôt nécessaire, dans lequel

le déposant (et non le dépositaire) est en quelque sorte contraint parles
circonslances.

7634. Déduction. L'art. 1921 semble appliquer, au dépôt, la règle

générale d'après laquelle il faul et il suffît que les parties consentent pour
s'obliger (art. 1101,1134-1°) ; — mais en réalité, il a pour but de donner
une définition-n° 6149-du dépôt volontaire (Comp. art. 1949); définition

conforme a la qualification de l'acte dont il s'agit.
7635. Addition. Outre le consentement, l'art. 1919 exige la tradi-

tion ; si le rédacteur a oublié de le rappeler ici expressément, c'est qu'il
avait surtout en vue d'exclure le dépôt nécessaire des termes de noireleste;

d'ailleurs, il suppose que le dépôt est fait el reçu.

jg£> > 1999. Par qui peut être fait le dépôt ?

Le dépôt volontaire ne peut régulièrement être fait que par le

propriétaire de la chose déposée, ou de son consentement exprès

ou tacite.

7656. Explication. Volontaire... Les circonstances fâcheusesqui

accompagnent le dépôt nécessaire donnent la faculté el imposent même,en

quelque sorte, le devoir de mettre en lieu de sûreté les objets exposésau

péril, bien qu'appartenant k autrui.

Régulièrement.-..' c.-k-d. en thèse générale..Le Code suppose plusloi»

(art. 1938) qu'il produit des effets.
7657. Que par le propriétaire... Ceci peut s'interpréter de plusieur.--

manières : 1° Le propriétaire seul peut déplacer sa chose et décider que

sera détenue par un dépositaire (V. M. Demante) ; 2° le contrat de dep

n'est pas valable s'il a pour objet la chose d'autrui. V. une 5e interprétation

peu probable, dans Zacharioe, § 402, note 4..
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7638. Déduction. L'art. 1922, entendu dans le premier sens, serait
aneapplication peu utile, k l'action de déposer, du principe qui interdit k
loutaulrequ'au propriétaire de disposer de sa chose (art. 544) : toucher au
meubled'autrui, même pour le faire garder par un tiers, est une violation

évidente,quoique peu grave, du droit de propriété.
Entendudans le 2e sens, le texte déroge au principe qui permet de pren-

drepourobjet d'un contrat, toute chose dans le commerce (art. 1128), et

seulement,si l'on veut, l'usage de celte chose (art. 1127). — Motif. Le ré-
dacteurs'est sans doute préoccupé de ce que la tradition est requise pour

: laperfectiondu contrat de dépôt (art. 1919) ; or, le propriétaire seul a droit
défairetradiliou de sa chose. — Critique. La tradition peut très-bien avoir
été--effectuéepar quelqu'un qui se croit propriétaire, ou même par quel-
qu'unqui sait n'avoir pas de droit et qui a seulement l'intention de veiller
àlaconservation de la chose. D'autre part, cela n'empêche pas la promesse
degarderle dépôt, d'être obligatoire, ce que le Code lui-même décide plus
loin(art. 1938), d'autant mieux qu'il est toujours loisibleau propriétaire de

revendiquerla chose entre les mains du dépositaire.

.,7639. Addition. Ceux qui recèlent sciemment des choses obtenues
vll'aide d'un délit, sont punis comme complices de ce délit (Code pénal,
:*ait 62).

i'is^-^ .1983. —Comment doit être prouvé le dépôt volontaire?

J le dépôt volontaire doit être prouvé par écrit. La preuve tes-

timoniale n'en est point reçue pour valeur excédant cent cin-

quante francs.

'7640. Explication. Volontaire... k la différence du dépôt néces-

; saire(art. 1950).
;!Par écrit... Si l'on prenait ces mots kla lettre, il s'en suivrait que l'aveu

:; fie serment seraient insuffisants pour établir un dépôt, sans qu'il fût pos-"
siblede trouver des motifs plausibles de cette exclusion. Il est probable

. qu'ilfaut faire ici la même rectification que dans l'art. 1341 et lire... « doit

((réprouvépar écrit;» EN D'AUTRESTERMES,la preuve testimoniale n'en

fé'point reçue..: ou plutôt la lre phrase doit être supprimée-n° 5224.

f 7641. Déduction. Interprété comme on vient de le faire, l'art. 1925
ivî'èstautre choseque l'application, au dépôt volontaire, de la règle géné-
|ra)e qui interdit de prouver par témoins tout contrat dont l'objet excède

,180|ancs(V. l'art. 1341, qui fait déjk lui-même l'application).— Raison de
/; dotiier.Le déposant demande un service gratuit au dépositaire: il n'osera

Pallie jamais exiger de lui un reçu. — Réponse. Une exception admise
Wurledépôt aurait fourni le moyen d'éluder la règle générale : des témoins
subornésattesteraient un dépôt prétendu aussi facilement que tout autre

? contrat.

"'Hr* 1984. — Que résulte-t-il du défaut d'écrit à Cefftl de constater

lyfyoïdeplus de 150 francs?

tyrsque le, dépôt, étant au-dessus de cent cinquante francs,
m.

'
29
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n'est point prouvé par écrit, celui qui est attaqué comme dépo-
sitaire, en est cru sur sa déclaration, soit pour le fait même du

dépôt, soit pour la chose qui en faisait l'objet, soit pour le fait
de sa restitution.

7642. Explication. Le dépôt... Ici ce mot signifie à la fois chose

déposée et action de déposer-n» 7610-2°.

Attaqué... en justice, par le déposant prétendu.
En est cru... doit être cru par le juge qui, en conséquence, doit le con-

gédier de la demande, et refuser l'enquête que demanderait le déposant,

7643. Pour le fait., pour la chose... lisez : sur la question desavoir,
1° si le dépôt allégué a réellement été fait; 2° si, en le supposant véritable,
ilavait pour objet la chose indiquée par le demandeur; 3° si, en admettant

que ses assertions sur ces deux points soient vraies, la chose déposéea été
restituée depuis au déposant, et le dépositaire libéré dès lors de sonobli-

gation envers lui.

7644. Déduction. Conséquence de la règle qui interdit de prouver
par témoins un dépôt volontaire, au-dessus de 150 fr. (art. 1923); —com-

biné : d'une part, avec le principe suivant lequel le défendeur doit être ren-

voyé de la demande toutes les fois que le demandeur ne prouve pas le fait

générateur de sa créance (art. 1515) ; d'autre part, avec la règle quidéfend

de diviser l'aveu (art. 1356-5°) : peu importe que le défendeur reconnaisse
la vérité des assertions du demandeur sur le fait et l'objet du dépôt, s'il

ajoute que depuis il a restitué la chose déposée à qui de droit.

7645. Restriction. Les articles 1923 et 1924 ne font que reproduireles

règles générales sur la preuve des contrats ; mais ils ont omis de rappeler«juelcjues-unes
d'entre elles : ce silence suffit-il pour faire présumer une dérogation implicite?Celaest
d'autant moins vraisemblable, qu'on n'aperçoit pas de motifs pour séparerà cetégard11.
« dépôt » des autres contrats. Donc, la preuve testimoniale devrait être admiseàl'aide
d'un commencement de preuve par écrit (art. 1347), ou en cas de perte fortuitedutitre

(art. 1348 - 4°); le serment et l'aveu devraient produire leur effet ordinaire.

&w' > 1985. — Entre quelles personnes peut avoir Ueu le dépôt'!Pro-

duit-il des obligations s'il émane d'un incapable?
Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu'entre personnes ca-

pables de contracter.

Néanmoins, si une personne capable de contracter accepte le

dépôt fait par une personne incapable, elle est tenue de toutes

les obligations d'un véritable dépositaire; elle peut être pour-
suivie par le tuteur ou administrateur de la personne qui a fait

le dépôt.

7646. Explication. Le mot dépôt signifie : contrat de dépôt,dans

le 1er alinéa, action de déposer, dans le 2e.
D'un véritable dépositaire... Elle est, en réalité, un gérant d'affaires,a

le déposant est privé de l'intelligence nécessaire pour comprendre cequ'il
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fait(V.Poth., n" 5). Si c'est un mineur en âge de raison, un interdit dans

unintervalle lucide ou une femme mariée, il y a bien un contrat de dépôt,
maisil est annulable pour incapacité (art. 1117).

Poursuivie... en justice, k l'effet de remplir ces obligations, ou d'indem-

niserde leur inexécution. Il faut alors appliquer les règles sur le payement

(art.1259, et suivants).

7647. Ou tout autre administrateur de la personne incapable...—
Administrer une personne, c'est faire, au nom de cette personne, les actes

juridiquesnécessaires pour l'exercice de ses droits. Le nom d'administra-

teurse donne aussi a celui qui assiste l'incapable dans les actes.

Delà personne... ou par celle-ci devenue capable.

7648. Déduction. 1er alinéa. Conséquence pure et simple de ce que
ledépôtest un contrat (art. 1917,1921).

2ealinéa. Elle est tenue... Application, k l'hypothèse où un incapable
donneune chose à garder, des règles générales qui, d'une part, obligent
celuiqui se charge d'une affaire, sans mandat, k accomplir cette affaire et
à rendre compte comme un mandataire véritable (art. 1372); — et, d'autre

part,interdisent au capable, de faire annuler le contrat par lui passé avec
unincapable (art. 1125-2°).

Peut être poursuivie... Rappel des règles qui permettent k certaines per-
sonnesd'exercer les actions des incapables, sous des conditions qu'on a dû
s'abstenird'énumérer ici de nouveau, pour abréger.

^*> 10136. — Quel droit a le capable qui confie un dépôt à un inca-

pable?
Si le dépôt a été fait par une personne capable à une personne

qui ne l'est pas, la personne qui a fait le dépôt n'a que l'ac-
tion en revendication de la chose déposée, tant qu'elle existe
dans la main du dépositaire, ou une action en restitution jus-
qu'à concurrence de ce qui a tourné au profit de ce dernier.

[[7649. Explication. Capable... de contracter.
- iVoeque... au lieu des actions corrélatives aux obligations qui naissent

d'undépôt entre personnes capables.
Revendication... si elle est propriétaire; — a moins qu'on ne voie ici une

actionen restitution de profit.
Tant qu'elle existe... Res extinctx vindicari non possunt.
Dudépositaire... ou d'un tiers; mais alors c'est contre ce dernier que la

««indication doit être dirigée, avec application des art. 2279 et 2280.
Ou... dans l'hypothèse où le dépositaire a consommé.
Oneaction en restit... c;-k-d. tendant a obtenir la restitution. Cette

actionne naît pas du conlrat de dépôt, mais de l'équité (Poth., n" 6)..

7650. Déduction. Application du principe qui subordonne la va-
liditédu dépôt kla capacité des parties (art. 1925-1°) ; — combiné, d'une
t^Uvec le principe qui permet au propriétaire de revendiquer sa chose
«rele détenteur (art. Ui; mais v. 2279 et 2280), d'autre part, avec le
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principe qui défend, même k un incapable, de s'enrichir aux dépensd'an
trui (V. art. 1512). — On peut même soutenir que l'action qualifiée icimal
a propos «revendication, » d'après Polluer (n° 6), n'est autre chose qu'une
action en restitution de profit; profit qui, dans l'hypothèse où la chose

existe, consiste précisément dans la chose même. En effet, il n'y a icini

perte ni vol qui puisse autoriser la revendication.

7651. Addition. On peut soutenir crue l'incapable doit être condamnépour
le tout, si, comprenant ce qu'il fait, il dissipe frauduleusement les chosesdéposées:en
effet, il se trouve alors obligé en vertu d'un délit (C. pén., art. 408), et nonenvertu
d'un contrat de dépôt nul ou annulable.

SECTION III.

Des obligations du dépositaire (volontaire).

7652. Bêsnmé. Le dépositaire contracte deux obligations princi-
pales : 1° celle de garder fidèlement l'objet; 2° celle de restituer la chose'

au déposant qui k redemande (Pothier, n» 22).

1° Garde du dépôt.

jy)) > 1939. — Quels soins doit donner le dépositaire à la gardetkh .

chose ?

Le dépositaire doit apporter, dans la garde de la chose dé-

posée, les mêmes soins qu'il apporte dans la garde des choses

qui lui appartiennent.

7653. Explication. Les mêmes soins... On le compare alrii-mêtne;
en d'autres termes, on apprécie ses fautes in concreto-W 4211.

7654. Déduction. Dérogation au principe qui soumel le débiteur

chargé de veiller à la conservation d'une chose, k y apporter tous dessoins

d'un bon père de famille (art. 1137-1°).

Motif. Le dépositaire rend un service, par cela seul qu'il consent à dé-

tenir la chose déposée ; le déposant n'a pas dû compter qu'une libéralitéen

entraînerait une autre plus étendue. C'était k lui de chercher un gardiennes

soigneux.

7655. Corollaire. Si le dépositaire est très-soigneux pourJa garde

de ses propres biens, il doit l'être également pour celle de la chose déposée.
Le déposant, en s'adressant k un homme diligent, a dû s'attendre quesa

chose serait bien gardée. Le point était fort controversé autrefois : le Code

a suivi l'opinion de Pothier (n° 27).

7686. Additions. 4. Lé dépositaire, quelque négligent qu'on
le suppose dans ses propres affaires, serait resjonsable d'une faute gros-

sière : cette décision avait prévalu en droit romain (loi 52, Dig. depositi);

or, le Code a voulu se montrer plus rigoureux que le droit romain, danscelle

matière.



ART. 1927 A 1929. — n°s 7651 A 7661. 453

2,Il va sans dire que le dépositaire répondrait de son dol. Une conven-

tioncontraire serait même nulle (art. 6; Poth., n°24).

S-» 1939. — Dans quels cas le dépositaire est-il tenu plus rigou-

reusement?

La disposition de l'article précédent doit être appliquée avec

plusde rigueur,
— 1° si le dépositaire s'est offert lui-même pour

recevoir le dépôt ;
— 2° s'il a stipulé un salaire pour la garde

du dépôt;
— 3° si le dépôt a été fait uniquement pour l'intérêt

dudépositaire;
— 4° s'il a été convenu expressément que le dé-

positaire répondrait de toute espèce de faute.

7657. Explication. Avec plus de rigueur... Cependant l'article

précédentse borne a établir une assimilation qui ne paraît pas susceptible
dedegrés.On a sans doute voulu dire que le dépositaire, s'il n'a pas tous
lessoinsd'un bon père de famille pour ses propres affaires, doit cependant
lesdonnerà la garde du dépôt, dans les cas énumérés.

7658. S'est offert... se deposito obtulit (1. 1, § 55, Dig. depositi) : s'il

aproposéde se charger du dépôt, avant que l'autre partie ne l'eût sollicité.
7659. Uniquement pour Vint, du D... Pothier (n° 52) rapporte l'exem-

plesuivant, d'après Ulpien : Primus, projetant de faire un achat, prie Se-
cundusde lui prêter une somme pour le cas où le projet viendrait à se réa-
liser.Secundus la promet; puis, se trouvant forcé de s'absenter, il confie la
sommeà la garde de Primus, en laissant k ce dernier la faculté de se l'ap-
proprier,s'il en a besoin, k titre d'emprunt.

Toute espèce de faute... grave ou légère. Faut-il en admettre une troi-
sième??, n» 42U.

•, 7660. Déduction. Quadruple exception k la règle qui permet au dé-
positairede négliger la chose déposée autant que les siennes propres. —

Motifs.l°En se proposant spontanément, il a détourné d'en chercher un
plussoigneux, et prévenu tout reproche d'imprudence contre le déposant;

^CenJstipulant un salaire, il a donné lieu de compter qu'il rendrait un ser—
-,viceéquivalenl-n° 76S4; 3° quand le déposant est sans intérêt, il fait une
g'!!rérali(é,qui lui donne lieu d'espérer de la reconnaissance; d'ailleurs, sa
:;ljliéraliléserait étendue au delkde son intenlion, si elle entraînait la perte

w la chose; 4° la 4e exception n'est autre chose que l'application du prin-

ce la liberté des conventions (art. 1134-1°).
Àntùiomie-n° 7620.

Jf^"'19fc9. — Le dépositaire est-il tenu du cas fortuit?

||dépositaire n'est tenu, en aucun cas, des accidents de force

?f|ure, à moinS qu'il n'ait été mis en demeure de restituer la

^Kléposée.

^ "™% -^Piication. Dans aucun cas... Lisez : même dans les quatre
; W.Çùsa'responsabilité est aggravée par l'arlicle précédent.
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Des accidents... qui détruiraient la chose. Pour les détériorations
voyez art. 1935.

7662. Déduction. Application, au dépositaire, du principe d'aptes
lequel le débiteur d'un corps certain est libéré par la perte arrivée sanssa
faute et avant sa mise en demeure (art. 1502-1°).

7663. Restrictions. Il faut sans doute sous-entendre ici lesrèglesgéné-
rales omisespour abréger. Ainsi : 1° le dépositaire doit répondre des casfortuitss'ils'en
est chargé par une convention expresse(art. 1302 - 2°, 1134 -1°); 2° il est libéré,même
après la mise en demeure, en prouvant que la chose eût péri égalementchezlecréan-
cier ( art. 1302 -2° ; Poth., n» 33).

$av > 1930. — Le dépositaire peut-il user du dépôt?
Il ne peut se servir de la chose déposée, sans la permission

expresse ou présumée du déposant.

7664. Explication. Sans permission... auquel cas le dépôt,à partir
de l'usage, participe du commodat ou du mutuum, selon la nature des
choses déposées.

Présumée... Il ne suf fit pas pour cela de la bonne opinion conçue a cetégard

par le dépositaire ; il faut que son opinion soit fondée sur un juste sujelousur

des circonstances antérieures : comme si le déposant lui avait déjàprêtéla
chose toutes les fois qu'il la lui avait demandée ; ou sur la nature de la chose,si
elle est de celles que l'usage n'altérerait pas sensiblement (Poth.,nos36et57).

7665. Déduction. Ne peut se servir... Conséquence du principe

qui astreint k s'abstenir de disposer de la chose d'autrui - n° 1931.Dans

l'espèce, elle a élé, il est vrai, remise entre les mains du dépositaire, mais

c'est uniquement pour la garder (art. 1915).
Permission expresse... Réserve de la liberté des conventions (ar-

ticle 1154-1°).
Permission présumée... Interprétation de volonté - n° 5bS7-fondée

sur celte observation que le déposant, recevant un service, a probablement
la volonté de le reconnaître par une libéralité analogue.

g>» > 1931. — Le dépositaire peut-il chercher à connaître leschoses

déposées ?

Il ne doit point chercher à connaître quelles sont les choses

qui lui ont été déposées, si elles lui ont été confiées dans un

coffre fermé ou sous une enveloppe cachetée.

7666. Explication. Dans un coffre... et, en général, si le dépo-

sant a voulu les tenir cachées (Poth., n° 38).
7667. Déduction. Conséquence du principe qui astreint à s'absle-

nir de disposer de la chose d'autrui (ce qui s'applique, au moins en morale,

au secret d'autrui).

7668. Additions. 1. Si l'indiscrétion du dépositaire causaitun

préjudice au déposant, celui-ci aurait droit k des dommages-intérêts;
m '•

en général, l'art. 1931 n'aura pas d'utilité pratique : c'est une règleq«

appartient au for de la conscience, et qu'on aurait pu laisser dans fo
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1 Ledépositaire, lors même que le déposant lui a permis de pénétrer son

secret,nedoitpas confier, sans autorisation, ce secret k d'au 1res (Poth., n°58).
2° Restitution dn dépôt.

$?-> 193%. — Que doit restituer le dépositaire?

Le dépositaire doit rendre identiquement la chose même qu'il
a reçue.

Ainsi, le dépôt des sommes monnayées doit être rendu dans

lesmêmes espèces qu'il a été fait, soit dans le cas d'augmenta-

tion, soit dans le cas de diminution de leur valeur.

7669. Explication. Identiquement... in individuo, dit Pothier

(n°39).C'est un débiteur de corps certain.
Dessommes monnayées... ou d'autres choses qui, dans le doute, sont

considéréescomme fongibles (Voy. Polh., ibid.).
Augmentation... C'est le déposant qui doit en profiter, tout comme il

doitsupporter la diminution (Poth., ibid.). Comparez art. 1895.

'. 7670, Déduction. 1er alinéa... Conséquence de la notion du dépôt
quiobligea garder la chose déposée : il serait bien inutile de la garder si
l'onpouvait en priver en définitive le déposant.
':>;2ealinéa. Application du 1er alinéa au dépôt des monnaies.

7671. Corollaires. 1. C'est en vertu du contrat de dépôt que le

dépositairedoit restituer; le déposant agit comme créancier et non comme

propriétaire;dès lors, il n'a pas besoin de prouver que le meuble déposé a
étévolé où perdu, ni d'agir dans les trois ans (Comp. art. 1918, 2279,
î%î).

2.Le dépositaire ne peut opposer la compensation (art. 1293-2°).
7672. Restriction. On peut très-bien déposer une somme d'argent chez

înelïu'un,sansl'obliger à rendre précisément les mêmes espèces. Ce dépôt que Pothier
(n'81)appelleirrêgulier, ressemble beaucoup au mutuum : il en diffèreen ce que le dé-
positairedoitrestituer la somme sur la première réquisition du déposant : il a dû garder
fez lui,sinonles mêmes écus, du moins une valeur égale, et ne saurait alléguer la né-
cessitédefairedel'argent (Comp. art. 1900).
'"W^ 1933. — Dans quel état doit être rendue la chose déposée?

le dépositaire n'est tenu de rendre la chose déposée que dans
l'état p.ù, elle se trouve au moment de la restitution. Les détério-
rations qui ne sont pas survenues par son fait, sont à la charge
du déposant.

7673. Explication. De la restitution... et non dans l'état meilleur
oùelleétait au moment du contrat.

^Qui-ne
sont pas survenues par... Lisez : qui sont survenues sans son

fait.elsansicelui des personnes dont il répond.
7674. Déduction . Application, au dépositaire, delà règle qui dé-

«e le débiteur libéré par la remise de la chose dans l'état où elle se
™ttï6 lors de la livraison (art. 1245); — combinée avec le principe qui
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met la chose due aux risques du créancier, dès le moment du contrat
(art. 1158-2°).

7675. Rectification. On peut soutenir que le dépositaire n'estpas
lenu des détériorations provenant de son fait, s'il a donné au dépôtles
mêmes soins qu'k ses propres affaires. Dans ce sens, il fallait dire, avec
Pothier (n° 41) : « par son dol ou par une faute de l'espèce de cellesdont
il est tenu».

£& > 1934. — A quoi est tenu le dépositaire qui a reçu quelqueva-
leur à la place du dépôt ?

Le dépositaire auquel la chose a été enlevée par une force

majeure, et qui a reçu un prix ou quelque chose à la place, doit
restituer ce qu'il a reçu en échange.

7676. Explication. Par mie force majeure... et, en général, par
quelque accident dont il n'est,pas responsable (Pothier, n° 44). Ajoute
art. 1935.

Unprix... Pothier donne l'exemple du dépositaire d'une certaine quan-
tité de blé, qui serait forcé par l'autorité publique de le vendre.

Quelque chose... autre que de l'argent.
Ce qu'il a reçu... ou céder son action, s'il n'a encore rien reçu

(art. 1935 in, ff.).

7677. Déduction. Application, au dépositaire, de la règle qui
astreint le débiteur libéré par la mise hors du commerce, ou parla perte
de la chose due, k céder les droits qui lui proviennent de cet événemenl

(arl. 1305) au créancier.

7678. Addition. Les débris delà chose déposée doivent, à plus
forte raison, être restitués au déposant (Poth., n° 45).

fèfr > 1935; — A quoi est tenu l'héritier du dépositaire, s'il a venin

de bonne foi le dépôt?.
L'héritier du dépositaire, qui a vendu de bonne foi la chose

dont il ignorait le dépôt, n'est tenu que de rendre le prix qu'il
a reçu, ou de céder son action contre l'acheteur, s'il n'a pas

touché le prix.

7679. Explication. De bonne foi... croyant la chose héréditaire.
Le prix... stipulé par lui dans la vente, et non la véritable valeur delà

chose, et encore moins des dommages-intérêts.
Contre l'acheteur... quand même cet acheteur serait insolvable (Po-

thier, n° 45).

7680. Déduction. Dérogation au principe qui interdit au débiteur

de se libérer par son propre fait - n° 4951-1°. — Motif. L'ignorance
ou

l'héritier est, par hypothèse, du dépôt, enlève le caractère de faute a la

vente qu'il fait.

7681. Ce motif pourrait être étendu à l'héritier d'un débiteur quelconque,etspe-
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eitlementà l'héritierdu commodataire, sur lequel le Codene s'explique pas. Mais il y a

u motifparticulieraucas de dépôt, c'est que le déposant n'a pas droit d'exiger tous les

soinsd'unbonpèrede famille, pour la conservation de la chose.

7682. Additions. 1. Le déposant peut exercer l'action de l'héritier, sans
cessiondecedernier(art. 1166).— Il peut, s'il est propriétaire, revendiquer directement
mitreledétenteur,au lieu d'agir du chef du dépositaire (Poth., n» 44); maisilfaut, pour
«lu,queledétenteursoit de mauvaisefoi ou ne veuille pas seprévaloir dela maxime« en
Utdemeubles,possessionvaut titre » (art. 2279).
2,le dépositaireouson héritier qui connaît le dépôt, ne se libèrent pas en vendant la

chose:ils"sontd'ailleurspunissables comme ayant commis le délit d'abus de confiance

(C,pénal,art. 408).

.$r~> 1936.— A quoi est tenu le dépositaire, si la chose produit des

fruits,ousi c'est une somme d'argent?
Si la chose déposée a produit des fruits qui aient été perçus

parle dépositaire, il est obligé de les restituer. Il ne doit aucun

intérêtde l'argent déposé, si ce n'est du jour où il a été mis en

demeurede faire la restitution.

. 7683. Explication. A produit... On suppose que c'est un animal ;
kmoinsque le rédacteur n'ait aussi songé, aux fruits civils.
'Perçus... Il n'est pas tenu de ceux que l'on eût pu percevoir et qu'il n'a

'pasperçus(Poth., ibid.).
;\_Delesrestituer... soit qu'il ait encore la chose par devers lui, seit qu'il
lé l'aitplus (Poth., n° 46).

Aucunintérêt... On suppose qu'il n'en a pas perçu : cela tient, sans

doute,k ce que, au temps de Pothier, d'où l'on a extrait l'article, la sti-
pulaliond'intérêts était défendue; du resle, le mot «fruits», dans la
premièrepartie du texte, peut être considérée comme comprenant les in-

:;;i&êls(art.584).
ji;7684. Déduction. Obligé de restituer les fruits... Application du

principequi astreint le déposilaireà restituer la chose déposée; —combiné

^Çj^age. d'après lequel l'accessoire suit le sort du principal; el avec la

^lejui interdit au dépositaire l'usage de la chose déposée (arl. 1950).

^'Àucim, intérêt... Conséquence pure et simple du principe d'après le-
#elnul n'est obligé sans avoir promis-n° 55-47. Le déposant, on le suppose,

^point^tipuléd'intérêts, et les circonstances n'autorisent pas à considé-

j?|eetléstipulâtion comme tacitement convenue, puisque le dépositaire ne
PWtseservir des deniers remis entre ses mains.

....fylfis en demeure... Application de la règle qui astreint un débiteur

;d'argentk payer l'intérêt légal pour indemnité du relard dans le payement
deUsqmmeprincipale (art. 1155-1°). —En ce qui touche le point de départ

jilés;intérêts, le rédacteur a peut-être voulu se référer à la règle générale

; TO,exigeune demande pour les faire courir (art. 1155-5°). Mais, si l'on

^s'attache'auxmots « mis en demeure », on verra ici une dérogation k la

;mêméTrègle,;puisqu'une sommation suffit, en général, pour mettre en

^demeuréun débiteur (art. 1159). — Motif. Le dépositaire doit conserver
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l'argent entre ses mains, pour le rendre k la première réquisition ; là loia
dû, dès lors, se contenter d'une démarche ordinaire de la part du créancier

A qui doit se faire la restitution (art. 1937 à 19!il).

<&$/> 193 9. —A qui le dépositaire doit-il restituer, en principe}
Le dépositaire ne doit restituer la chose déposée, qu'à celui

qui la lui a confiée, ou à celui au nom duquel le dépôt a été fait,
ou à celui qui a été indiqué pour le recevoir.

7685. Explication. Ne doit restituer qu'à... Il ne peut êlreforcé
de restituer que par ces personnes, et n'est valablement libéré qu'en resti-
tuant à ces personnes.

Qui la lui a confiée... en faisant tradition lui-même.
Au nom duquel... On suppose ici que le déposant a fait faire la tradition

par un tiers. — Si ce tiers avait livré en son propre nom, la restitutionlui.
serait valablement faite (Poth., n°48); sauf au mandant à invoquer l'ar-
ticle 1166.

Indiqué... par le déposant n° 4808.

7686. Déduction. Application pure et simple du principe d'après
lequel le payement doit être fait au créancier ou à son mandataire (ar-
ticle 1259); — combiné avec cette observation, qu'en matière de dépôt,
la qualité de créancier appartient à celui qui stipule la garde et nona
celui qui sert d'agent intermédiaire, pour effectuer la remise'matérielle
du dépôt.

^y-> 19 3 8. — Le déposant doit-il prouver sa propriété? A quoiledé-

positaire de la chose d'un tiers est-il tenu envers ce dernier?

Il ne peut pas exiger de celui qui a fait le dépôt, la preuve

qu'il était propriétaire de la chose déposée.

Néanmoins, s'il découvre que la chose a été volée, et quel eu

est le véritable propriétaire, il doit dénoncer à celui-ci le dépôt

qui lui a été fait, avec sommation de le réclamer dans un délai

déterminé et suffisant. Si celui auquel la dénonciation a été faite,

néglige de réclamer le dépôt, le dépositaire est valablement dé-

chargé par la tradition qu'il en fait à celui duquel il l'a reçu.

7687. Explication. // ne peut exiger... Lisez : Il ne peut,se refuser

à rendre le dépôt, sous prétexte que le déposant ne prouve pas sa propriété.

•Qu'il était... ou est, au moment de la restitution...
S'il découvre... Son ignorance le mettrait à, l'abri de tout reprochedelà

part du tiers propriétaire.
A été volée... soit par le déposant, soit par un tiers.
Déterminé... Il ne suffirait pas d'inviter à réclamer promptement.
Suffisant... pour pouvoir opérer cette réclamation.
valablement déchargé... Cela est évident à l'égard du déposant. Bais,

en outre, le propriétaire ne pourra demander aucune indemnité au P
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sitaire,sises tentatives ultérieures pour recouvrer sa chose demeurent in-

fructueuses.

,7688. Déduction. 1er alinéa. Conséquence pure et simple du

principequi astreint le promettant à exécuter son obligation envers le sti-

pulantII suffit que ce dernier prouve qu'il est créancier (art. 1515-1°).
t alinéa. Disposition créatrice d'obligation - n° 5547. — Motif. La

loicherchek assurer aux propriétaires la restitution de leur chose; les

meublesse perdent facilement de vue, et il serait presqu'impossihle de les

découvrir,si le détenteur était autorisé a les dissimuler. Le déposant ne

sauraitse plaindre, puisque la revendication du propriétaire le contrain-

draitlui-mêmeà restituer.

7689. Addition. Le texte n'a prévu, comme Pothier (n" 50, d'après le Di-

gtste),quele casdevol. — On pourrait toutefois soutenir qu'il est aussi applicableau
rasdeperte;il y a du moinsidentité de motifs - n° 7688-2° (V. art. 2279-2").

7690. Corollaires. 1. Sommation de réclamer... Donc, le dépositaire sera
valablemenllibéréenversle déposant, par la restitution de la choseau tiers propriétaire.
S.Donsundélai suffisant... Donc, on peut soutenir (malgré l'art. 1944) que le dé-

l positaireadroitde retarder la restitution réclamée par le déposant, jusqu'à l'expiration
ludélai.Lemot« néanmoins» prouve que le 2e alinéa fait exceptionau 1er; or, le 1er,

• ens'eiprimantd'abordau présent, puis au passé, montre qu'il se place au momentde la
restitution.
,$.SL néglige.,valablement déchargé... Donc, si le dépositaire ne remplit pas l'obli-
gatioaquiluiest ici imposéepar la loi, et que le propriétaire ne puisseplus efficacement
exercerlarevendicationparce que le déposant a consomméou perdu la chose, le pro-

, Polaireadroitdedemanderune indemnité au dépositaire (V. art. 1147). Autrement,
: Urt.1938seraitdépourvude sanction et partant inutile.

'$b-> 1939. — A qui doit être rendu le dépôt, si le déposant meurt,
hissantun ouplusieurs héritiers ?

\' En cas de mort naturelle ou civile de la personne qui a fait
ledépôt, la chose déposée ne peut être rendue qu'à son héritier.
"S'il y a plusieurs héritiers, elle doit être rendue à chacun

-d'euxpour leur part et portion.
Si là chose déposée est indivisible, les héritiers doivent s'ac-

:. norder entre eux pour la recevoir.
-"'. 7691. Explication. Qu'à son héritier... et non au mort civilement
: (comparezPothier, n° 51).
':.' Myaplus. hér... et que la chose soit susceptible de parties réelles,

«unmeune somme d'argent... (Polh., n°55); sauf à faire ouvrir l'enve-

; loppeenprésence du juge (ib.).
\ 4chacun pour leur part... Lisez : on doit rendre à chacun une frac-

liondu^lépôt ;égale a la fraction que cet héritier recueille dans la suc-
S cession,:,;-......

„ ^92.
Indivisible... sans altération de sa substance... Du reste,

< iWgalionvrtfenest pas moins divisible par sa nature.
Doivents'accorder.» Un seul ne peut l'exiger en tout ou partie.
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7693. Déduction. 1er alinéa. Application du principe d'aprèsle-
quel le mort civilement perd tous les droits qui faisaient partie desoi
patrimoine (art. 25);—combiné avec le principe qui transmet aux héritier!
les droits du défunt (art. 724).

2e alinéa. Application du principe d'après lequel toute obligation divi-
sible se divise, entre les cohéritiers du créancier, proportionnellementI
leurs parts héréditaires (art. 1220).

5e alinéa. Dérogation au même principe.— Motif. On ne doit pas,pour
satisfaire un des créanciers, priver les autres de leur droit ; or, c'est cequi
arriverait indirectement, si l'on altérait la substance de la chosepourla
fractionner, ou même si l'on livrait la chose entière k un seul qui pourrait
la consommer ou la perdre.

7694. Additions. 1. Selon Pothier (n° 53), si les héritiers nes'accoidul
pas ou ne sont pas tous présents, la restitution doit se faire à ceuxqui ont la parthéré-
ditaire la plus forte, à charge de donner caution.

2. Si le débiteur veut se libérer, malgré le refus des créanciers, il peutdemanderil
juge l'autorisation de faire transporter le dépôt dans un autre lieu (art. 1264).

3. Pour l'hypothèse où le créancier laisse des successeurs irréguliers oudeslégataires,
il faut se référer aux titres des successions et des donations testamentaires.

4. Pour l'hypothèse où le dépositaire meurt laissant plusieurs héritiers, voyezl'ar-
ticle 1221-2».

ë£y—> 1940.—A qui doit être faite la restitution, si le déposanttt

changé d'état?

Si la personne qui a fait le dépôt a changé d'état ; par exem-

ple, si la femme, libre au moment où le dépôt a été fait, s'est

mariée depuis et se trouve en puissance de mari ; si le majeur

déposant se trouve frappé d'interdiction ; dans tous ces cas et

autres de même nature, le dépôt ne peut être restitué qu'à celui

qui a l'administration des droits et des biens du déposant.
7695. Explication. A changé d'état... c.-k-d., 1° de capable

est devenue incapable, hypothèse a laquelle se restreignent les exemples

suivants, et qui embrasse même le cas de mort civile, prévu par l'article

précédent ( comp. Polh., n° 51 ) ; 2° d'incapable est devenue capable: bj-

polhèse réglée par l'article suivant.
- 7696. Libre... non mariée : fille ou veuve.
Et se trouve... Lisez : et que le mariage subsiste encore au momenlde

la restitution.
Si le majeur déposant... dans son bon sens...
Et autres.... Par ex., si le déposant a été pourvu d'un conseiljudi-

ciaire (art. 515).'
Ne peut être restitué... de manière k libérer le dépositaire.

'

Ou à celui... et non au déposant devenu incapable, sauf k tenir compte
de ce dont il a profité (art. 1241).

Qui a l'administration... quelquefois a l'incapable et k l'administrateur
réunis (art. 217, 482).
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7697. Déduction. Application pure el simple du principe d'après le-

quellédébiteurn'est pas libéré, s'il paye au créancier incapable de recevoir,
sansobserverles règles relatives a l'administration des biens des incapables

(art.1241).— En outre, la loi applique elle-même sa règle à deux hypo-
thèsesspéciales.

j§-> 1941. —A qui doit être faite la restitution, si le déposant a agi
mqualitéd'administrateur?

: Sile dépôt a été fait par un tuteur, par un mari ou par un

^aamirtistrateiir, dans l'une de ces qualités, il ne peut être resti-

.tuérra'à la personne que ce tuteur, ce mari ou cet administra-

teur représentaient, si leur gestion ou leur administration est
Ms.

> 7698. Explication. Ou un administrateur... quelconque, d'inca-

?pableou de personne morale...
'•Dansées qualités... el, par conséquent, pour le compte de l'incapable
qu'ilreprésehle: c'est lui qui eslle véritable déposant. Du reste, un mari ne

^pourraitdéposer les meubles de sa femme malgré elle.

7699. Est finie... et que l'incapacité ait cessé; autrement la restitu-
tiondevraitêtre faite au successeur de l'administrateur : c'est ce qui a tou-
jourslieupour les personnes morales, dont l'incapacité est indéfinie (com-
parezPolbier, n" 49).

'7700. Déduction. Application du principe qui prescrit de payer au
créanciercapable de recevoir (art. 1259); —combiné avec cette observation
pe lastipulation faite par un mandataire légal n'attribue de droits qu'à
l'incapablereprésenté par lui (art. 1119). —Addition. Il en serait de même
si la stipulation émanait d'un mandataire conventionnel (V. art. 1119

ef1937).
•

W~> 194 8. — A quoi sont tenues les parties, quand le contrat fixe le.
lieudela restitution ?
* Sile contrat de dépôt désigne le lieu dans lequel la restitution
doitêtre faite, le dépositaire est tenu d'y porter la chose dépo-
sée.S'il y a des frais de transport, ils sont à la charge du dépo-
sant.

,7701. Explication. Tenu d'y porter... et, par conséquent, d'a-
Tancerlesfrais, sauf a'ies répéter, en vertu des derniers mots de l'article.
0»supposeévidemment que le dépôt a été fait ailleurs qu'au lieu où la
*se doit être rendue.

i 7702. Déduction. 1° Tenu d'y porter... Application pure et simple
duprincipe;qui attribue force obligatoire k la convention des parties
(arl.1134-1°).

^Frais,. charge du déposant... Dérogation au principe qui met les
™Bdu payement à la charge du débiteur (ici, le dépositaire : art. 1248).
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— Motif. Les libéralités ne se présument pas et ne doivent pas êtreéten-
dues. C'est assez que le dépositaire ait donné gratuitement ses soinsàla
garde de la chose, sans qu'il faille lui imposer une perte pécuniaire : offi-
ciumsuum nemini débet esse damnosum (V. Poth., n° SS).

$& > 1943. — Où doit se faire la restitution, dans le silencedespar-
ties ?

Si le contrat ne désigne point le lieu de la restitution, elle
doit être faite dans le lieu même du dépôt.

7705. Explication. Lieu du dépôt... Ces mots sonl susceptiblesde

plusieurs interprétations : 1° lieu où a été faite la remise de la chose;
2° lieu où se trouve, au moment de la restitution, la chose déposée (Arg.de

Poth., n° 56, et de Domat, I, vij, 1, n» 8).

7704. Déduction. Pris dans le 1er sens, le texte est l'applicationde
la règle qui prescrit de payer la dette d'un corps certain, au lieu oùil se
trouvait, lors de l'engagement (art. 1247-1°). — Pris dans le 2e sens,il
déroge à cette même règle. — Motifs. Le dépositaire, tout en acceptantle

dépôt, conserve pleinement la liberté de changer sa résidence ou sondomi-
cile , et il doit naturellement emporter la chose avec lui pour mieuxla

garder. Il y est même forcé, si la maison qu'il habitait est abandonnéeou
démolie. D'ailleurs le déposant n'aura souvent aucun intérêt k la fairere-

porter au lieu de la remise.

7703. Restriction» Dans le 1er système , on peut excepterdestermesde
l'article, l'hypothèse où le dépositaire s'est déplacé de bonne foi (V. Poth., n°56).-
Dans le 2", on peut excepter le cas où il a déplacé la chose par dol(V.t'&iUetloi12,gl,
Dig. depositi).

•ah * 1.944. — Quand le dépôt doit-il être rendu?

Le dépôt doit être remis au déposant aussitôt qu'il le réclame,
lors même que le contrat aurait fixé un délai déterminé pour la

restitution ; à moins qu'il n'existe, entre les mains du déposi-

taire, une saisie-arrêt ou une opposition à la restitution et au

déplacement de la chose déposée.

7706. Explication. Fixé un délai... qui n'est pas encore expiré.
— Mais le dépositaire ne pourrait offrir la restitution avant le terme

(art. 1288-4°).
Existe entre les mains... Lisez : k moins qu'il n'ait été notifié au dépo-

sitaire...
Saisie-arrêt-n^ 4631 et 4652... par un créancier du déposant ouun

soi-disant propriétaire de la chose déposée (V. art. 1958).
7707. Restitution et déplacement... Pléonasme. Peut-être le mol

« déplacement » fait-il allusion k la remise qui pourrait être faite à un tiers

par ordre du déposant.
7708. De la chose déposée... en particulier, ou en général, de toutes

les choses appartenant au déposant et détenues par le dépositaire (Po-
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Hier,n°58-2°) ou dues par lui. —Dans ces deux cas, le dépositaire ne
doitrendrela chose qu'après la main-levée de la saisie, obtenue et no-
tifiéeparle déposant (ib.).

7709. Déduction. 1° Remis., aussitôt... Application du principe

quiprescritau débiteur pur el simple de payer sans délai-n" 4399.

ii Lorsmême que... Interprétation de volonté-n° 5557-fondée sur le but
duconlratqui est de procurer un avantage au seul déposant. Le déposi-
tairen'a été mis en possession que pour garder la chose; n'ayant pas le
droitd'enuser, il n'a aucun intérêt légitime k la retenir (V. Poth., n° 57).
5°Amoins que., saisie-arrêt... Application de la règle qui annulle le

payementfait au mépris d'une saisie-arrêt (art. 1242).

7710. Exceptions additionnelles. La restitution peut encore être
retardée(Poth., n° 58 ) : 1° lorsque la chose n'est pas dans le lieu où on la

réclame;2° lorsque la qualité du demandeur n'est pas connue du déposi-
taire;par ex., si c'est un héritier qui se présente : il doit justifier de sa qua-
lité;5°lorsque le dépositaire a fait des dépenses pour la conservation de la
chose(art. 1948).

. H|-> 1945. — De quelle déchéance est frappé le dépositaire infidèle?
Ledépositaire infidèle n'est point admis au bénéfice de ces-

sion.

''.. 7711. Explication. Infidèle... qui manque k sa promesse. Le dépo-
sitairemérite cette qualification, toutes les fois qu'avec intention il ne rem-
plitpasson obligation de garder et de restituer ; — ou même toutes les
foisqu'ilmanque k ses devoirs ; mais une interprétation aussi large ferait

; rigoureuseet contraire k l'étymologie (in négatif, etfides).

; 7712. Déduction. Conséquence de la règle qui réserve le bénéfice

} decessionau débiteur de bonne foi (art. 1268).

; 7715. Intérêt de la décision. La déchéance prononcée par l'art. 1945
sembleinutile k l'égard du dépositaire volontaire .- en effet il n'est pas
soumisà la contrainte par corps (arg. a contrario de l'art. 2060-1"); sali-
Jtertén'étantpoint compromise, il n'a que faire d'un privilège dont l'avan-

, tageuniqueest d'affranchir de l'emprisonnement (art. 1270-2°).—Réponse.
le dépositairevolontaire peut se trouver indirectement assujetti k la con-
traintepar corps : 1° s'il est condamné parle tribunal de police correction-

; "elle,pour abus de confiance, k des dommages-intérêts : le payement en
estpoursuiviau moyen de la contrainte personnelle (C. pénal, art. 52);
* s'ilest condamné par le tribunal civil a une indemnité excédant 300 fr.
(£de proc, art. 126.)

'714. Dureste, les rédacteurs n'ont guère pu avoir en vue que la lre application,
'•plierésultaitduCodedes délits et des peines (brum. an IV), antérieur au Codecivil;
WlisïuekS", abolieen l'an VI, a été rétablie seulement en 1806, par le Codede pro-
cure..

'»*• 1946. — A quoi est tenu le dépositaire, s'il découvre qu'il est

Propriétairedu dépôt?
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Toutes les obligations du dépositaire cessent, s'il vient à dé-
couvrir et à prouver qu'il est lui-même propriétaire de la chose
déposée.

7715. Explication. Toutes les obligations... aussi bien cellede
garder que celle de restituer.

Cessent... ou plutôt, on reconnaît qu'elles n'ont jamais existé.
Prouver... sommairement (Poth., n°4).

7716. Réduction. 1° Les obi. cessent... Conséquence de cetteidée
que le dépôt d'une chose, entrelesmains du propriétaire, n'est pasvalable'
— combinée avec l'adage : ce qui est nul ne produit aucun effet.

2" Et à prouver... Application de la règle qui astreint le défendeurà
prouver les faits de nature k anéantir le droit du demandeur (art. 131S-2»),

7717. Addition. Les obligations s'éteignent, si le dépositaireacquiertla
propriété de la chose; par ex., s'il devient héritier du propriétaire (Polh.,n°4).

7718. Restriction. Les obligations subsistent, si le déposanta encoreui
droit réel qui l'autorise à retenir la possessionde la chose.

SECTION IV.

Ses obligations de la personne par laquelle le dépôt a été fait.

))M > 194 S. — A quoi est tenu le déposant?
La personne qui a fait le dépôt, est tenue de rembourser àt

dépositaire les dépenses qu'il a faites pour la conservation delà

chose déposée, et de l'indemniser de toutes les pertes que le dépôt

peut lui avoir occasionnées.

7719. Explication. Les dépenses... par ex., les frais de nourriture
et de guérison, si un animal a été donné en dépôt; les frais nécessairespr-
meltre en cave des tonneaux de vin (Poth., n° 08).

7720. Les pertes.. .Pothier (nos69 et 70), donne pour exemples: Mecas

où un nègre, donné en dépôt dans une colonie, vole le dépositaire;2»le
cas où, la maison du dépositaire étant incendiée, il laisse périr ses propres
choses pour sauver le dépôt, dans l'impossibilité où il se trouve de sauver

tout k la fois.
Occasionnées .. sans faute de la part du dépositaire (Poth., n°69).

7721. Dédnction. 1° Rembourser les dépenses... Conséquencedu

principe qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui : le déposant devient

plus riche; puisque, sans la dépense, il perdait la chose : il doit doncresti-

tuer ce dont le commodataire s'est apauvri k cette occasion.
2° Indemniser des pertes... Cetle 2e proposition se rattache au même

principe que la lre, lorsque les pertes ont été volontairement éprouvées

pour conserver la chose-n" 7720; — dans le cas contraire, elle renferme

l'application du principe qui astreint k réparer le préjudice qu'on acaus

par sa faute (arl. 1582,1383). Cette application souffre d'autant moinsdit-

ficullé, que le déposant reçoit un service du dépositaire.
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7722. Corollaires. 1. Les dépenses nécessaires pour la garde, par
a., le loyer de l'écurie destinée k loger le cheval donné en dépôt, doivent
êtrerestituées (Domat, I, vij, 2, n° 1).

2,Sila chose déposée a des défauts tels qu'elle puisse causer du préju-
diceà celui chez qui elle se trouve, le déposant qui connaît ces défauts,
doiten donner avis, sous peine de devenir responsable du préjudice effec-
tivementcausé (krg.aparides art. 1891 et 1898.—Pothier a toutefois omis
cecas,à l'exemple des jurisconsultes romains).

$!-> 194S. — Quelle sûreté a le dépositaire pour le payement de ce

{II!lai est dû?

Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu'à l'entier payement
dece qui lui est dû à raison du dépôt.

7723. Explication. Peut retenir le dépôt... ou plutôt la posses-
sionde la chose déposée. C'est ce qu'on appelle un « droit de rétention. »
-Les autres créanciers du déposant, n'ayant pas plus de droits que leur

débiteur,ne peuvent mettre en vente le meuble déposé, tant que le dépo-
sitairen'est pas remboursé.

Entier payement... Donc, il ne suffirait pas d'offrir au dépositaire une
portionde ce qui lui est dû.

7724. A raison du dépôt... Donc, il n'aurait pas ce droit pour ce qui
luiestdû en vertu d'autres causes ; — et cela, lors même que sa créance
auraitpour objet une chose pareille k la chose déposée (art. 1293-2°).

7728. Déduction. Dérogation, d'une part, au principe qui prescrit
audébiteur pur et simple de payer sans délai-n 0 4399 ; d'autre part, au
principequi donne des droits proportionnellement égaux k tous les créan-
ciersd'un même débiteur (art. 2093). — Motif. Les dépenses pour les-
quellesest accordé le droit de rétention, ont, en général, pour but la conser-
vationde la chose; par suite, elles grossissent le patrimoine du déposant et
logagede ses créanciers, aux dépens du patrimoine du dépositaire. D'ail-
leurs,celui-ci rend un service gratuit et ne doit pas être exposé à une

-•perte;il a pu êlre déterminé k faire les dépenses, en considération de la
. «leur delà chose qu'il avait entre les mains et qui était pour lui la me-

surede la solvabilité de son débiteur.
Onpeut aussi présenter l'art. 1948 comme l'application de celte idée

générale,qu'un créancier, obligé lui-même envers son débiteur k l'occa-
sionde la chose due, ne peut exiger son payement tant qu'il ne donne pas
'exemplede l'exactitude k remplir ses obligalions. Il est certain que le
Codeaconsacrécette idée k l'égard des contrats synallagmatiques (art. 1184)
e'mêmedans plusieurs hypothèses analogues a celle de l'art. 1948 (art. 867,
1673,1749).-V. art. 2094.

ï"26. Additions. 1. Le dépositaire qui a fait des frais pour la conservation
' &°se,a un privilège sur cette chose (art. 2102-3°).
,

'
LefObligationsdu déposant sont incidentes : leur formation a lieu après coup, et

nes'Pointessentielleà la perfection du contrat : ainsi, lorsque le dépôt ne coûte rien au

m. 30
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dépositaire, celui-ci n'acquiert aucune créance (Poth., n° 71 ). Le contratdedépôtet
donc synallagmatique imparfait - n° 4026-1°.

SECTION Y.

Bu dépôt nécessaire [et du dépôt d'hôtellerie].

7727. Source. Cette section correspond alu ch. III de Pothier, inti-
tulé : « de plusieurs espèces particulières de dépôt ; » savoir : 1° le dépôt

'

nécessaire; 2° le dépôt d'hôtellerie, que le Code a placé sous la mêmeru-

brique, parce qu'il l'assimile au dépôt nécessaire; 3° le dépôt irrégulier-
n°7672.

^ > 1W4W. — Qu'est-ce que le dépôt nécessaire?

Le dépôt nécessaire est celui qui a été forcé par quelque acci-

dent, tel qu'un incendie, une ruine, un pillage, un naufrage ou

autre événement imprévu.

7728. Explication. Est celui qui... En d'autres termes : onap-

pelle nécessaire le dépôt qui...
Celui... c.-k-d. le dépôt proprement dit : on se trouve au ehap. 11.Donc

le dépôt nécessaire est un contrat (V. art. 1917 etPothier, n° 74).
7729. Forcé par accident... Le déposant, pour sauver ses effetsdu

péril qui les menace, les confie au premier venu qu'il rencontre (Poth,,
n° 74) ; nullam aliam causam deponendi habet quant imminens perla-
lum (loi 1, § 3, Dig. depositi). — Donc, le dépôt n'est pas «nécessaire,>
s'il est fait après qu'un premier dépôl nécessaire a soustrait les objetsau

danger ; ou s'il est seulement contemporain de l'accident.

7730. Pillage... « d'une maison, » disait le projet, d'après Pothier.te

rédaction a été élargie, sur l'observation du tribunat.
Ou autre... tumulte (art.. 1348-2°), sédition (Poth.).
Déduction. Déûnition-n 0 6149-conforme aux notions donnéespar

les anciens auteurs d'après le droit romain.

7731. Addition. Ce dépôt est appelé, par quelques auteurs, misé-

rable (miserabile), parce qu'il est la suite d'un malheur (V.Polh., n°M).

#É»-> 4050. — Le dépôt nécessaire peut-il être prouvé par témoins/

La preuve par témoins peut être reçue pour le dépôt néces-

saire, même quand il s'agit d'une valeur au-dessus de cent cin-

quante francs.

7752. Explication. Pour le dépôt nécessaire... c.-k-d. pouréta-

blir le dépôl contre la dénégation du dépositaire.
Quand il s'agit... Lisez : quand les choses déposées sont...

7753. Déduction. Dérogation a la règle qui interdit d'établir pat
la seule preuve testimoniale les contrats dont l'objet vaut plus de 150fc

(art. 1341).
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Hotlf. Le déposant, étant obligé de s'adresser k la hâte au premier

venu,n'a pu se procurer de preuve écrile du dépôt (Polh., n» 73).
• 7734. Corollaire. Peut être reçue... Donc le juge n'est pas obligé
del'admettre : l'art. 1348-2° lui prescrit môme de tenir compte de la qua-
litédespersonnes et des circonstances du fait-nM 5261, 7759-1°.

j§-*- 1954. — Comment se règle le dépôt nécessaire, pour ce qui ne
concernepas la preuve ?

Le dépôt nécessaire est d'ailleurs régi par toutes les règles

précédemment énoncées.

7755. Déduction. Les règles du dépôt volontaire, quand elles s'ap-
pliquentau dépôt nécessaire, se rattachent, soit comme conséquences, soit
commeexceptions, aux mêmes principes que lorsqu'elles s'appliquent au

dépôtvolontaire. Seulement leur principe ou leur motif doit se combiner
aveccelte idée que le dépôt nécessaire est, au fond, un dépôl ordinaire,
danslequel des circonstances impérieuses n'onl pas permis de choisir libre-
mentle dépositaire.

7736. Comparaison du dépôt volontaire et du dépôt nécessaire.
Ils diffèrent sous le rapport : 1° des circonstances qui déterminent k
formerle contrat (art. 1921,1949); 2° de la preuve (art. 1950) ; 3° des voies
d'exécution: en effet, le dépositaire nécessaire est contraignable par corps
(art.2060-1°;mais v. n° 7713). Selon M. Déniante, il y a d'autres diffé-
rences(V. art. 1922 et 1925).

Dépôt d'hôtellerie.

^-> 1953. — Comment les aubergistes sont-ils responsables des ef-
fetsdesvoyageurs? A quel contrat est assimilé ce dépôt?

Les aubergistes ou hôteliers sont responsables, comme dépo-
sitaires, des effets apportés par le voyageur qui loge chez eux ; le

dépôt de ces sortes d'effets doit être regardé comme un dépôt
- nécessaire.

7757. Explication. Comme dépositaires... Ils sont tenus de les
garder,-£#ei!s-n° 2552.

Apportés... dans l'auberge ou hôtellerie, pendant le séjour que le voya-
geurdoity faire (Poth., n° 76), et remis, soit k l'hôtelier, soit aux domes-

i liquespréposés k la réception des effets (ib., n° 79).
Doit être regardé... par le juge, qui dès lors doity appliquer les mêmes

règles.

7738. Déduction. 1°Sont responsables...Interprétation de volonté-
1° 55S7-fondée sur ce qu'un voyageur compte trouver dans une auberge,
'e logement, non-seulement de sa personne, mais des objets qu'il trans-
porteavec lui; autrement, il serait sans cesse exposé k les perdre. Peu
importe,dès lors, qu'il n'ait pas expressément el spécialement stipulé leur
&wleen entrant dans l'auberge, et que, d'autre part, l'aubergiste ait l'in-
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tenlion, non de rendre un service, mais d'exercer une profession lu-
crative.

2° Doit être regardée... Assimilation légale d'un acte k un autre à
l'effet d'étendre, au premier, des règles déjk formulées pour le second-
no 6149. Le voyageur, par cela seul qu'il loge dans l'hôtellerie, est
obligé d'y apporter les effets dont il a un besoin immédiat, et, quant aux
autres, il n'a pas ordinairement la faculté de chercher un dépositaire
spécial.

7739. Corollaires, i. La preuve du dépôt d'hôtellerie (expression
de Pothier) peut être faite par témoins, bien que la valeur déposée excède
150 francs; mais le juge doit tenir compte de la qualité des personneset
des circonstances du fait (arl. 1548-2°) ; autrement l'aubergisle seraitkla
discrétion des fripons qui viendraient k dessein loger chez lui et préten-
draient ensuite y avoir apporté des valeurs considérables (V. Polh.,n°80),

2. On peut soutenir que la contrainte par corps doit être prononcéecontrel'aubergiste,
faute de restitution (art. 2060-1°); mais cette conséquence est contestable,à causede»
rigueur (V. art. 2063 etn° 7085).

7740. Addition. Les voituriers sont soumis à la mêmeresponsabilité<peles
aubergistes (art. 1782).

jafr > 1953. — Les aubergistes répondent-ils du vol et du dommage,

quel qu'en soit l'auteur ?

Ils sont responsables du vol ou du dommage des effets du

voyageur, soit que le vol ait été fait ou que le dommage ait été

causé par les domestiques et préposés de l'hôtellerie, ou par des

étrangers allant et venant dans l'hôtellerie.

7741. Explication. Vol ou dommage... causé dans l'auberge...
Des étrangers... des personnes qui n'appartiennent pas k la maison.
Allant et venant... Pothier (n° 77) ajoute : ou par d'autres voyageurs

logés dans l'auberge.

7742. Déduction. A.l'égard des préposés, on trouve ici une consé-

quence de la règle qui rend les commettants responsables du dommage
causé par les préposés dans l'exercice de leurs fonctions (arl. 1384-3°). A

l'égard des étrangers, le texte paraît renfermer l'application du principe

qui exige, du débiteur chargé de conserver, tous les soins d'un bon père
de famille, par dérogation kla règle qui permet au dépositaire de négliger
les choses déposées autant que les siennes propres (art. 1927).—-M**/*
La réception des effets par l'aubergiste n'est pas le résultat d'une libéralité,
mais bien de l'intention qu'il a de faire un profit; c'est une suite du contrai

principal par lequel il ,se charge de loger et de nourrir le voyageur. C'est

donc un dépôt intéressé de sa part, et qui doit, dit Pothier (n° 76), l'obli-

ger à la prestation delà faule légère. La loi a pu aussi avoir pour but d'aug-

menter la sécurité des voyageurs, dans l'intérêt du commerce, et les

aubergistes eux-mêmes doivent y trouver leur compte, par suite de la mul-

tiplication des voyages.
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7745. Corollaire. Le Code ne distingue pas si le voyageur a, ou non ,
donnéexpressémentseseffetsen garde : donc, dans ce dernier cas même , l'aubergiste
estresponsable,malgré la décision contraire de Pothier (n° 78).

7744. Addition. Pour le cas où il y a contestationsur la valeur des objets -

n"5406.Si cette valeur dépasse celle des effets qu'on porte d'ordinaire en voyage,
l'aubergisten'est responsable de l'excédant qu'autant qu'il a été averti; autrement, il
seraitexposéà être ruiné pour une simple négligence. V. art. 1150.

^-> 1954. — Les aubergistes répondent-ils de la force majeure?
Ils ne sont pas responsables des vols faits avec force armée ou

antreforce majeure.
7745. Explication. Des vols... ou dommages... (art. 1953).
Déduction. Application du principe qui dispense le débiteur de

louteprestaliond'indemnité, quand une force majeure l'a empêché de rem-

plirsonobligation (art. 1148).

CHAPITRE III.

DU SÉQUESTRE.

7746. Additions. 1. Le séquestre est un acte-n°1704-par lequel une

personnes'oblige envers plusieurs autres qui ont des intérêts opposés par
rapportaune chose, k garder cette chose et à la rendre a qui de droit.

2.Le mot i séquestre » signifie aussi : 1° l'action matérielle de déposer,
deplacerla chose litigieuse entre les mains d'un tiers (V. art. 1961); c'est
mêmelà sa signification primitive - n° 6329-3° ; 2° la personne entre les
mainsdelaquelle se fait le dépôt (art. 2060-4°); 3° parfois il paraît signifier
lagardedela chose (V. art. 1962); 4° ou même l'état de la chose séquestrée
(Coded'instr. cr., art. 475).

SECTION I.

Des diverses espèces de séquestre.

w-^- 1955. — Comment se subdivise le séquestre?
le séquestre est ou conventionnel ou judiciaire.
7747. Traduction. Le séquestre se subdivise en conventionnel ou

judiciaire,selonqu'il résulte du consentement des parties, ou d'une décision
dujuge(du reste, le Code règle sous la rubrique du « séquestre judiciaire »,
deshypothèsesoù il y a accord des parties-n°s 7767,7769).

Rédaction. Division tirée du point de vue de la volonté qui déter-
minele séquestre.

SECTION II.

Du séquestre conventionnel.

®~^ 1956. — Qu'est-ce que le séquestre conventionnel?
Le séquestre conventionnel est le dépôt fait par une ou plu-



470 SÉQUESTRE CONVENTIONNEL.

sieurs personnes, d'une chose contentieuse, entre les mains d'un
tiers qui s'oblige de la rendre, après la contestation terminée à
la personne qui sera jugée devoir l'obtenir.

7748. Explication. Séquestre conventionnel... ou conlratde
séquestre (Voy. Pothier).

Le dépôt... Donc le séquestre est obligé de garder.
Une ou plusieurs... Pothier (n°85) dit : deux ou plusieurs.
7749. Chose contentieuse... Chose qui est l'objet d'une contestation.

De conlendere, contentio (V. n° 6790).
Tiers... par opposition aux deux déposants; du reste, il est partieait

conlrat, puisqu'il est le principal obligé.
A la personne qui... Pothier dil : « kcelles d'entre elles »...

7750. Déduction. Définition -n° 6149 -conforme, sauf un point-
n°77Sl, aux notions fournies par Domat et Pothier, d'après les juriscon-
sultes romains.

7751. Rectification. Un ou plusieurs...Le caractère distinclifdu

séquestre consiste dans la diversité d'intérêt des déposants, ce qui implique
leur multiplicité. L'ancien droit français s'accorde sur ce point avecle droit
romain (apud sequestrem nonnisi PLURESdeponere possunt : loi 17,Dig,

depositi; le séquestre, dit Pothier (n° 84), ne peut se contracter qu'entre
trois parties au moins). On peul donc soutenir, en thèse générale, queladéfi-
nition du Code doil être rectifiée. L'erreur provient de ce que le rédacteur
a voulu corriger le pléonasme de Domat et de Pothier (deux ou plusieurs);
ou bien de ce qu'il s'est préoccupé de la remise matérielle - n° 7610-2°-
de la chose, laquelle sera, en effet, souvent opérée par un seul des in-

tendants, celui qui se trouvera en possession, au moment du litige.
On peut aussi chercher à justifier le texte, en supposant qu'il a eu en vue l'hypothese-

où un seul des contendants stipule, tant pour son compte <juepour celuide l'autre.Ce

dernier a droit de s'approprier le bénéfice de la stipulation, en l'acceptant (art. 1121),(t
de donner ainsi au contrat le caractère d'un véritable séquestre ; mais, mêmeauparavant,
il paraît difficile de ne pas appliquer les art. 1957 et 1959.

i«/> > iSSÏ. — Le séquestre est-il onéreux ou gratuit ?

Le séquestre peut n'être pas gratuit.

7752. Explication. Peut... Ceci est susceptible de plusieurs inter-

prétations : 1° il est permis aux parties de stipuler un salaire,; 2° le sé-

questre n'est pas essentiellement gratuit; l'obligation de fournir un salaire

n'altère pas ce contrat, au point d'exclure complètement toutes les règlesdu

dépôt.

77S5. Déduction. Dans le 1er sens, le texte renferme
unejippli-

cation assez inutile du principe de la liberté des conventions (art. litt-H

Dans le2° sens, il renferme le complément de la définition du contrai

de séquestre (arl. 1956), en décidant qu'il peut se classer indifféremment
dans les contrats onéreux ou gratuits.

7734. Corollaire. Peut n'être pas... Puisque la non-gratuité est
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simplementpossible, il s'en suit que, dans le doute, le séquestre est gra-
tuit.Lagratuité n'est pas de son essence, mais elle est de sa nature. Voyez
cependantDomat, I, vij, é, n" 3.

7755. Addition. Le séquestre onéreux tient plutôt du louage que
dudépôt(Poth., n° 89); il entraîne dès lors une responsabilité plus rigou-
reuse(ibid., et art. 1157-1° comparé avec 1927).

H-> 1958. — A quelles règles est soumis le séquestre gratuit ?

Lorsqu'il est gratuit, il est soumis aux règles du dépôt pro-

prement dit, sauf les différences ci-après énoncées.

7786. Explication. Aux règles du dépôt... el spécialement à
cellequirend le dépositaire responsable seulement de la faute appréciée
incmcreto (ail. 1921).

Ciraprès... (art. 1959 et 1960) ; différences auxquelles il en faut joindre
probablementd'autres - n° 7762.

Déduction. 1° - n° 7755.
2°Sauf les différences... Réserve d'exceptions ultérieures.

§!-> 195®. — Quelles choses le séquestre peut-il avoir pour objet?
Leséquestre peut avoir pour objet, non-seulement des effets

mobiliers, mais même des immeubles.

7757. Explication. Des effets mobiliers... Lisez : des meubles.
Maismême... à la différence du dépôt (art. 1918).
7758. Rédaction. L'art. 1959 semble d'abord l'application fort

inutiledu principe qui permet de stipuler toutes les choses dans le com-
merce(art. H28) ; — mais, en réalité, il se borne a compléter, en ce qui
concernel'objet, la définition du contrat de séquestre (art. 1956), dans le
butd'écarter l'application de l'art. 1918.

7789. Motif delà différence. Le séquestre offre, pour les immeu-
bles,une milité que n'a pas le dépôt : ceux qui se disputent la possession
peuventvouloir la transférer à un séquestre - n° 7762-2°. Mais il ne suit
pasdelà que le dépôt ne puisse être d'aucune utilité pour les immeubles -
n°7623.

m~> i960. — Quand et comment le séquestre peut-il se libérer?

Ledépositaire chargé du séquestre ne peut être déchargé, avant
la contestation terminée, que du consentement de toutes les par-
ties

intéressées, ou pour une cause jugée légitime.
7760. Explication. Le dépositaire... Lisez : le séquestre ne peut

selibéreravant la fin de la contestation.
Terminée.... par jugement, transaction, ou désistement.
Cause., légitime... Une infirmité habituelle qui lui serait survenue, un

longvoyage qu'il aurait à faire (Polh., n° 87).
tyée... si les déposants refusent de reconnaître volontairement la légi-

'«He la cause.
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7781. Déduction.! 0 Avant., contest. terminée... Conséquencede
la définition du séquestre conventionnel; — conforme à l'intention desdé-
posants, qui est d'empêcher que leur contestation ne nuise à la conserva-
tion de la chose.

2° Consentement de toutes... Réserve du principe de la liberté descon-
ventions (art. 1134-1°).

5° Cause jugée légitime... Dérogation au principe suivant lequelles
conventions ne peuvent être révoquées que par le consentement unanime
des contractants (art. 1134-2°); — avec une restriction qui consisteà exiger
l'existence d'un motif reconnu plausible par le juge. — Motifs. 11nefaut
pas que le service rendu par le séquestre tourne contre lui-même enlui
causant un préjudice plus grave peut-être que le profit qu'il procurekl'au-
tre partie ; d'ailleurs, il sera ordinairement possible de trouver un autre
dépositaire. V. art. 2007 in f.

7762. Comparaison du séquestre conventionnel et du dépôt.
1° Il y a, dans le 1er, autant de parties que de contendanls, oulre le dépo-
sitaire ; ils sont tous déposants pour le total (in solidum) ; tandis que,dans
le 2° contrat, il n'y a que deux parties : les déposants, s'ils sont plusieurs,
ne deviennent créanciers que pour leur part dans la chose ; 2° dans lesé-

questre, la possession est quelquefois transférée au dépositaire, notamment

lorsque les parties contestent sur cette possession; chacune d'elles veut
alors empêcher que la possession intérimaire ne profite à son adversaire

(ut neutrius possessioni id tempus procédât; loi 17, § 1, Dig. depoâi;
1

compar. n° 7615-2°); 3° le séquestre peut avoir pour objet des immeubles

(art. 1959 et 1918); 4° chacun des déposants renonce, dans le séquestre,à

exiger individuellement la restitution de la chose, avant le jugement, ou

même après, s'il succombe (art. i960); 5° la responsabilité du séquestre
salarié est plus rigoureuse que celle du dépositaire (V. Poth., nos84a89,
et art. 1927).

SECTION III.

Su séquestre ou dépôt judiciaire.

7763. Explication. Dépôt judiciaire... On appelle ainsi celuiqui
se fait, soit par l'ordre du juge, soit par l'intermédiaire d'un officierde

justice.

7764. Addition. Le séquestre judiciaire est celui qui est ordonne

par le juge. — Un simple officier ministériel n'a pas qualilé pour suppléer
au consentement de la partie qui a des intérêts opposés à ceux de son

mandant (V. art. 1962).

7765. Rectification. Oudépôt... Il valait mieux dire avecPothier(n«89):
« des dépôts judiciaires. » En effet, les actes dont s'occupecette sectionne sontpastoos

des sécfuestresy-Lasaisie mobilière donne lieu à un simple dépôt, touteslesfoisquee

saisi n'intervient pas dans le choix du gardien- n°s 7767 et 7779-2".
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^-> l»6i. — De quelles choses le juge peut-il ordonner le séquestre?

Lajustice peut ordonner le séquestre,

1»Des meubles saisis sur un débiteur ;

2" D'un immeuble ou d'une cbose mobilière dont la propriété
oalapossession est litigieuse entre deux ou plusieurs personnes ;

3° Des choses qu'un débiteur offre pour sa libération.

Explication. La justice - n° 2723 ; saisie -n° 1876 ; offre-n" 4726.
7766. Des meubles... Il en est de même des immeubles, s'ils ne

sontpasaffermés (Cod. proc., arl. 681 ).
7767. Des meubles saisis... Il n'est pas besoin, dans ce cas, d'un juge-

ment,s'il n'y a pas contestation : la loi oblige l'huissier qui fait une saisie

(autrequ'une saisie-arrêt ou saisie de rente), à établir un gardien (Code de

proc,art. S95, 597, 628, 821, 823, 830). Cet établissement, étant fait au
nomdu saisissant, donne lieu à un véritable conlrat entre ce dernier et le

gardien(Poth., n° 91).
7768. Ou la possession... Polhier (n°97) suppose que les parties se

disputentk la fois la propriété et la possession. En effet,, si la possession de

l'uneélailbien établie, le juge ne pourrait la lui enlever arbitrairement

pourl'attribuer à un séquestre. — Mais le procès peut n'avoir pour objet
quela possessionseule.

7769. Offre... Si la detle a pour objet de l'argent, le débiteur peut
consignersans attendre un jugement (art. 1259, comparé avec 1264). Aussi

distingue-t-onla consignation volontaire ou ordonnée (Code de proc,
art.817).V. Pothier (n° 98) : dépôt ordonné ou confirmé par le juge.

7770. Déduction. Triple attribution de pouvoir aux juges, par

dérogationau principe d'après lequel ils peuvent seulement déclarer le
droitdesparties - no 88. —Motif. Il importe d'empêcher : le débiteur, de
détournerles meubles saisis; les plaideurs, de détériorer ou détourner

l'objetlitigieux ; une personne quelconque, de détruire ou dissiper les va-
leursoffertesen payement.
Onpeut aussi considérer l'énuméralion du texte, non comme excep-

tionnelleet limitative, mais comme simplement énonciative. Dans ce sys-
lème.l'art.1961 renferme une triple application de la règle qui permet au

l»ged'ordonner des mesures dans le but de conserver les droits des parties
enattendant le jugement définitif.

( 7771. Transition. Le 1er cas est réglé par l'art. 1962; le 2= par
l'art.1963.Le 3e a été considéré sans doute comme suffisamment prévu
Pies art. 1259 à 1264 sur la consignation; ou peut-être comme renfermé
«nplicitementdans l'art. 1963.

7772. Additions. 1. Même en soutenant que le texte est limitatif, il

«ntadmettred'autres hypothèses de dépôt judiciaire, d'après des lois for-
n*s.-V.art. 602-1»; C. de pr.,art. 681; C. d'inslr. cr., art. 465 et s.
!•Pothier(n-«99à 117) traite longuement de la consignation faite par l'adjudicataire
""•"a venduen justice. Il soutient (no»103 à 106), après avoir varié d'opinion, que
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cette consignation transfère la propriété desdeniers aux créancierssaisissantsetopposant!
et (jue, dès lors, la perte ultérieure doit être à leur charge. — Il n'y a pas duresteli
contrat, ni entre l'adjudicataire et le receveur, puisque le premier fait un simple».
ment; ni entre le receveur et les créanciers, puisque le premier reçoitenvertuJesg
fonctions, et que les derniers n'ont rien stipulé. C'est donc un quasi-contratquil'oblige
enverseux (Potli., n" 102).

%Êr~> lîîfi®. — Quelles obligations produit l'établissement d'unp.'
dien ?

L'établissement d'un gardien judiciaire produit, entre lesai-
sissant et le gardien, des obligations réciproques. Le gardien
doit apporter pour la conservation des effets saisis les soins d'un
bon père de famille.

Il doit les représenter, soit à la décharge du saisissant pourla

vente, soit à la partie contre laquelle les exécutions ontété

faites, en cas de main-levée de la saisie.

L'obligation du saisissant consiste à payer au gardien le salaire
fixé par la loi.

7773. Explication. L'établissement... par l'huissier qui faittint
saisie de meubles à la requête d'un créancier. Il s'agit ici de la lreespèce
de dépôt judiciaire indiquée par l'art. 1961.

7774. Gardien judiciaire. . Personne chargée, comme son noml'in-

dique, de garder une chose par ordre du juge, ou par suite de l'exécuta,

que fait un officier ministériel.
Entre le saisissant... C'est pour son compte que l'huissier établitle.

.gardien.
Le gardien doit... Cette 2e phrase serait'mieux, placée au 2ealinéa,.
D'un bon p. def... quand même il serait négligent pour ses propresaf-

faires (Comparez art. 1927).
Les représenter... el les livrer... à l'officier ministériel chargé devente

(V. C. proc, art. 629).
7775. A la décharge du saisissant... La saisie est un quasi-eontral

qui forme, entre le saisissant et le saisi, des ohligations respectives,ser*
blés a celles qui naissent du contrat de gage (Poth., n° 94); ainsi,le»
sissant est obligé de rendre compte, au débiteur, des objets saisis oudeleur

produit.
7776. Soit à la partie... toujours « a la décharge du saisissant»;

c'est dans le 2e membre de phrase que Polhier (n° 91) place ces mols.W

rédacteur du Code les a transposés, sans doute par inadvertance. Aunu»

fallait-il les meilre après le mot « représenter ».
7777. Main-levée... Acte qui supprime l'empêchement résultantm»

saisie. C'est une expression figurée el qui provient de ce que l'on considère

les objets saisis comme placés sous la main de la justice.
— Plusgénéra

ment, le mot « main-levée » désigne la révocation d'une défense judiciaire

quelconque.
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7778. Déduction. 1er alinéa. Oblig. récipr... Conséquence de

cetteobservation que l'huissier stipule au nom du saisissant et que le gar-
dienprometsans esprit de libéralité.

Soins d'un bon p. de /... Application du principe commun à tous les

débiteurschargés de conserver (art. 1137-1°).

p alinéa... Application, au gardien, du principe qui astreint le dépo-
sitaireà restituer identiquement (art. 1932); — combiné avec cette double

oïservalion: 1° que le saisissant n'a droit de prendre possession des biens
dudébiteurque pour les faire vendre ; 2° que le débiteur recouvre, par la
main-levéede la saisie, la liberté de disposer.

5«alinéa. Interprétation de volonté - n° BS57-fondée sur ce que le sai-
sissantet le gardien sont, en général, étrangers ou même inconnus l'un a
l'antre.—Il y a ici, en oulre, un rappel des lois qui limitenl les frais

judiciaires.

7779. Additions. 1. C'est envers le saisissant que le gardien s'oblige; mais,
lesaisissantétant lui-même tenu envers le saisi- n" 7775, celui-ci peut agir contre le
gardien(art. 1166).

'

5.Il arriveparfois que le saisi, pour éviter les frais de garde, indique au saisissant
(«aàsonhuissier)qui l'accepte, une personne qui se charge gratuitement de garder les
meublessaisis(V. Cod.proc, art. 596). Le contrat est alors un véritable séquestre ; il y
aeneffetdeuxdéposantsdont les intérêts sont opposés, le saisissant et le saisi. Dès lors,
s'ilya main-levée,c'est envers le saisi directement que le gardien est tenu de rendre
comptedesobjetssaisis, et le saisissant n'en est nullement responsable (Compar.n°s 7775,
7776).Dureste, la gratuité du contrat ne diminue pas la responsabilité du gardien en-
ferslesaisissant: ce dernier a pour but unique d'autoriser une économiede frais (Poth.,

.:>94).
3.«Maindejustice ne dessaisit personne : » en conséquence, le saisi conserve la pos-

sessionlégaledesbiens saisis ; c'est en son nom qu'ils sont détenus par le gardien (Poth.,
i"92).Le saisissantne s'en est emparé que pour les vendre.
. 4.Legardienne peut user des biens saisis, ni par lui-même , ni par un autre (Code
proc.,art.603); il doit compte de leurs produits (art. 604). Il peut demander sa décharge,

! «liaventeest retardée sans motifs; s'il y a des obstacles, deux mois après la saisie
;"(art.605).

5.Ilarriveparfoisque le rôle de gardien est rempli, soit par le saisi (Code pr., art. 598,
681,821),soitpar le saisissant (ib., art. 823). Les obligations restent les mêmes ; seu-
'Went,il estclair que le saisi gardien se trouve libéré par la main-levée de la saisie.

'!w-± 1963. — A qui se donne le séquestre judiciaire? Quelles obli-
geons emportc-t-il ?

; le séquestre judiciaire est donné, soit à une personne dont

^parties intéressées sont convenues entre elles, soit à une per-
sonne nommée d'office par le juge.

Dans l'un et l'autre cas, celui auquel la chose a été confiée,
«t soumis à toutes les obligations qu'emporte le séquestre con-
ventionnel.

?780. Explication. Le séquestre... Il s'agit ici de la 2e hypothèse
prévuepari-art. 1961.
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Sont convenues... auquel cas il y a contrat (Poth., n° 97).
Nommé d'office... faule d'accord entre les parties.
7781. Par le juge... auquel cas il y a un quasi-contrat, et non uncon-

trat, puisque les parties refusent leur consentemenl (Poth., ib.).
Et l'autre cas...bien que le 2erenferme un quasi-contral.
7782. Déduction. 1er alinéa. Convenues... Application du prin-

cipe de la liberté des conventions (art. 1134-1°).
Nommée d'office... Conséquence de la règle qui permet aujuge d'ordon-

ner le séquestre ; — combinée avec l'axiome : qui veut la fin, veutles
moyens : si les parties pouvaient, parleur indécision, paralyser le jugement
qui prescrit le dépôt, cette mesure resterait inutile.

2e alinéa. Qu'emporte le S. conv... Dans le cas où les parties sontd'ac-
cord , il y a contrat de séquestre : le 2e alinéa est dès lors la conséquente
de cette idée qu'un contrat n'est pas moins efficace pour avoir étéformé
jen exécution d'un jugement.

Pour le cas où le juge nomme d'office, il y a ici une dispositioncréa-
trice d'obligation - n° 5547. —Motif. Le but de la nomination du séques-
tre est exactement le même quand elle émane du juge, que lorsqu'elle
émane de la volonté des parties.

TITRE XII.

DES CONTRATS ALÉATOIRES.

( Du jeu, du pari et de la constitution de rente viagère.)

Décrété le 19ventôse an XII (10mars 1801); promulgué le 29ventôse(-20mars).

7783. Transition. Le ehap. II du présent titre (du contrat derenie

viagère) est le complément du ehap. 111 du titre X (du prêt à intérêt);on

l'en a détaché pour le réunir a quelques articles sur les contrats aléatoires,
en général, et sur le jeu, en particulier. Du reste, on n'a pas osé intercaler

cette matière entre le prêt et le dépôl à cause de l'affinité de cesdeui

contrats.

7784. Intérêt du titre XII. Le jeu et le pari permeltent d'augmen-
ter l'intérêt qu'offrent certains exercices, en y attachant l'attrait d'un

bénéfice éventuel. — Au moyen d'une constitution de rente viagère,on

peut: 1° retirer d'un capital qu'on ne tient pas îi conserver pour soion

pour ses héritiers, un produit plus considérable que par un prêt ordinaire;
2° assurer gratuitement la subsistance d'une personne sans se dépouiller
au profit des héritiers de cette même personne.

Définition et énumération.

$Ër~> 1964. — Qu'est-ce qu'un contrat aléatoire? Quels sont lesprin-

cipaux? Par quelles lois sont-ils régis?
Le contrat aléatoire est une convention réciproque

dont les
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effets,quant aux avantages et aux pertes, soit pour toutes les

parties, soit pour l'une ou plusieurs d'entre elles, dépendent
d'unévénement incertain.

Telssont,

Lecontrat d'assurance,

Leprêt à grosse aventure,

Lejeuet le pari,
Lecontrat de rente viagère.
Lesdeux premiers sont régis par les lois maritimes.

Explication. Aléatoire - n° 4052 ; convention - n° 6324.

7785.-te contrat... Lisez: les contrais aléatoires sont ceux dont les ef-
fets...(V.Pothier, Traité du contrat d'assurance, n° 1 ; ci-dev. n° 5543,
;note).

7786. Réciproque... Les conventions dont s'occupe la loi, ont pour but
d'établirdes droits et des devoirs; il est donc probable dès lors qu'elle a
vouluici désigner une convention produisant des droits et devoirs réci-

proques(ou, comme dit Pothier, « intéressée de part el d'autre ») (1).
Quantau consentement, il doit être réciproque, même dans un contrat
unilatéral-n°4060.

.-. 7787. Quant aux av. et p... Quant aux droits et obligations résultant
ducontrat,ils ne sont pas tous conditionnels.

Avantageset pertes... Voyez les nos 4055 à 4037.
Pourtoutes... auquel cas, chacune a chance de perdre ou de gagner selon

l'événement(V. art. 1104-2») : ex., les contrats de jeu et de rente viagère.
Pourl'une... auquel cas, celle-là seulea chance de perdre ou degagnef,

selonl'événement ; l'autre se soumet a une perte certaine ou se résigne à
unfaiblebénéfice pour éviter une perle éventuelle considérable : ex., le
contratd'assurance et le prêt à la grosse.

7788. Tels sont... Énumération non limitative. Tout contrat onéreux
peutrecevoirun caractère aléatoire, en rendant la valeur des objets ou de
l'imd'eux,variable selon l'événement.

7789. Le contrat d'assurance... C'est celui par lequel une personne
(hmrë) s'oblige à donner une faible sommera prime), el l'autre partie
({assureur)s'oblige k donner la valeur entière d'une chose exposée à des
risques,dans le cas où elle viendrait à périr. — Le Code paraît n'avoir

Laingéqu'aux assurances maritimes, qui ont pour but de garantir les navi-
resetles marchandises des périls de la navigation (arg. du 7e alinéa). Les
assurancesterrestres et notamment celles contre l'incendie sont d'un usage
assezrécent.

7790. Le prêt à la grosse aventure... autrement dit « le contrat à la

(')Oaconçoittonlefoisqu'unedes partiesréserveà l'autreun plusgrandnombrede chancesde

Pk.MMaoguieiHerlu valeurqui lui seraattribuéeà elle-même,si ellegagne: le conlrataléatoire
«"lorsmélangédelibéralité.
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grosse » (Code de comm., art. 311). C'est un prêt dans lequel l'emprun
teur est libéré par la perte des choses (navire ou marchandises) pourles
quelles la somme a été prêtée; tandis qu'en cas d'heureuse arrivée, ildoi
restituer la somme avec un intérêt considérable.

7791. Grosse aventure... On appelle ainsi un accident arrivé parsuit
de la navigation (naufrage, prise, etc.). V. Code de comm., art. 5o0.

7792. Lois maritimes... Lois qui règlent les droits et devoirsdecen

qui font ou font faire des transports de marchandises, par mer (V.Goded
comm., art. 511 h. 596).

7793. Traduction. On appelle aléatoire un contrat dans leque
l'une des parties (ou chacune d'elles) stipule plus qu'elle ne promet, pourl
cas où arrivera un événement incertain, et promet plus qu'elle ne stipule
pour le cas inverse.

Déduction. Définition - n° 6149- conformeà Pélymologie.

7794. Antinomie. Soitpour l'imn... D'après l'art. 1104-2»,lecontra
aléatoire renferme une chance de gain ou de perte pour CHACUNEdesparties.—Cettecon
tradiction n'est pas très-surprenante ; car il est difficile de donner une définitionpréti.
des contrats aléatoires. Pothier lui-même a proposé deux définitionsqui nesontpassa
blahles ; d'ailleurs, le rédacteur de l'art.1104 s'est sans doute préoccupédu1" alinéai
cet article, en écrivant le second (V. aussi n° 4038).—Si l'on considèrel'antinomiecornu
insoluble, il ne reste plus qu'à chercher laquelle desdeux définitionslégalesestpréféril
à l'autre. On peut soutenir que celle de l'art. 1964 est plus exacte : en effet,laliberléJ
contracter permet d'adopter toutes sortes de combinaisons; il suffitqu'ily aitrisquepou
que le contrat mérite le nom d'aléatoire ; il faudrait, pour affirmer le contraire,pron
ver qu'il est impossible d'admettre des chances pour une partie sans qu'ily enaitp»
l'autre.

CHAPITRE I".

DU JEU ET DU PARI.

7795. Explication. Le jeu est un exercice soumis à des règles,e
dans lequel chaque joueur se propose d'obtenir uu certain résultatqu'o
nomme le gain de la partie. Le plaisir du jeu provient ou de lanécessil
de déployer plus d'adresse ou de sagacité que son adversaire, pourgagne
la partie, ou de l'espoir de faire un bénéfice pécuniaire, ou de cesde

causes réunies. Lorsqu'on joue de l'argent, l'exercice est accompagnéd'il

contrat proprement dit.

7796. Le contrat de jeu est celui par lequel plusieurs joueurs conwn

nent que celui d'entre eux qui perdra la partie, donnera une certainev

leur au gagnant.
7797. Le pari ou gageure, est un contrat par lequel plusieurs perso»

nés qui émettent des assertions opposées, conviennent que celle quises

reconnue s'être trompée, donnera une certaine valeur à celle dont l'asseï

lion se trouvera vraie.

aw > 1965. — Le contrat de jeu et le pari sont-ils obligatoires?
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Laloi n'accorde aucune action pour une dette du jeu ou pour

Iepayement
d'un pari.

Explication. Action- no 1858 ; dette - n°4009.

7798. Aucune action... En d'autres termes : le contrat de jeu et le

parinesont pas obligatoires, en thèse générale, d'après le droit civil.

Pourune dette... Lisez : pour réclamer le payement d'une delte contrac-

téeàl'occasiond'une partie de jeu ou d'un pari.

Dettedu jeu... Des éditions non officielles portenl : « de jeu»... C'est

unedetterésultant de la perte d'une partie de jeu.

Déduction. Dérogation au principe qui attribue force obligatoire au

consentementdes parties (art. 1134 -1°).

7799. motifs. Dans une partie de jeu, le gagnant ne crée aucune va-

leurau profitdu perdant et ne lui rend aucun service ; de son côté, le per-
dantn'apoint l'intention de faire une libéralité. Sa promesse n'a donc pour
eauseque l'espoir de s'enrichir aux dépens du gagnant, et de se procurer
duplaisiren jouant. La première de ces deux intentions ne saurait êtrefa-
wriséepar le législateur : en effet, la perte n'augmente point la somme des
richessesdes deux parties; elle produit un simple déplacement de fortune,
quicauseplus de mal au perdant el a sa famille que de bien au gagnant et
auxsieus.La passion du jeu est ennemie du travail productif et conduit

:mêmeparfoisau suicide. Ces raisons ne s'appliquent pas, il est vrai, aux

'personnesqui jouent rarement et de faibles sommes; mais le législateur
'paraitavoir considéré le contrat comme ayant, dans ce cas, une impor-
ta pécuniaire trop petite pour avoir besoin de la sanction de la justice :
ilsuffitde celle de la morale, qui consiste dans l'estime des honnêtes gens.

7800. Corollaire. Du jeu... On ne distingue point entre les jeux de pur
'iusardetceuxoù l'habitude, soit seule, soit combinée avecle hasard, décide du succès.
.L'srt,1966n'excepteque les jeux qui tiennent à l'adresse du corps (V. cependant l'ex-
pos*desmotifs,par Pothier).

; ô~>- 1966. — Y a-t-il des contrats de jeu obligatoires? Le sont-ils
sousdistinction?

J Lesjeux propres à exercer au fait des armes, les courses à

ipiedou à cheval, les courses de chariot, le jeu de paume et autres

jeuxde même nature qui tiennent à l'adresse et à l'exercice du

ïcorps, sont exceptés de la disposition précédente.
i Néanmoins le tribunal peut rejeter la demande, quand la

sommelui paraît excessive.

7801. Explication. Les jeux... Ce mot signifie ici « exercices » -

;T779S.
du fait des armes... c.-à-d. propres k donner de l'aptitude à manier les

annes; par ex., l'escrime, les tirs de diverses espèces.
} El'outres jeux... ainsi que les paris qui les accompagnent: ce sont des
manièresde s'associer au résultat sans participer à l'exercice.
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De même nature... comme des courses de navires, des jeux gymnasli-
ques...

Qui tiennent à... c.-k-d. qui peuvent servir à développer l'adresseella
vigueur du corps.

A l'adresse... Ces mots paraissent signifier exclusivement l'adressedu
corps.

Sont exceptés... Donc le perdant peut être poursuivi en payementdela
somme qu'il a risquée.

Excessive... c.-k-d., sans doute, supérieure k la fraction de la fortunedu
perdant, que celui-ci pouvait s'exposer k perdre sans compromettre sasub-
sistance elcelle de sa famille.

7802. Déduction. 1er alinéa. Dérogation k la règle qui annuitéle
contrat de jeu, par retour k la liberté des conventions. — Motifs. Lasûreté
publique dépend en partie de l'habileté des troupes k manier les armes;
elle dépend aussi de leur adresse et de leur vigueur. D'ailleurs la prospérité
générale repose sur celle des individus ; donc les exercices qui améliorent
celle-ci sont utiles k la société.

2e alinéa. Restriction au 1er.— MoW/. Les jeux d'adresse deviennentplus
nuisibles qu'avantageux, lorsqu'ils sont le prétexte de conventionsrui-
neuses.

7803. Question. Le juge peut-il réduire la demandeen payementd'unedetle
contractée à l'occasion d'un jeu d'adresse?

Oui : Il pourrait la rejeter tout à fait ; a fortiori la réduire, c'est-à-dire, 1arejeter
partiellement ; qui peut le plus, peut le moins. — Leperdant ne saurait seplaindre:en

exposant une somme considérable, il en exposait, à plus forte raison, une moindre.—Lis
raisons qui ont fait rendre obligatoires les jeux d'adresse, subsistent quandlasommeKl
réduite.

NON:L'art. 1967 ne lui permet que de la rejeter entièrement.—Lejugenepeutcréer
ni modifier le droit des parties - n° 88 ; or, il le modifierait en réduisantla demande.-

S'il peut la rejeter, c'est par suite d'une exceptionqui doit être restreinte.—11n'estpis
sûr que les parties eussent joué, si l'enjeu eût été différent.— Quandl'enjeuestexcessif,
le jeu cesse d'être un exercice, et se change en spéculation.— Arg. dePothier( InU
du jeu, n° 51).

£fe~> 1969. — Le perdant peut-il répéter ce qu'il apayé?
. Dans aucun cas, le perdant ne peut répéter ce qu'il a volon-

tairement payé, à moins qu'il n'y ait eu, de la part du gagnant,

dol, supercherie ou escroquerie.

7804. Explication. Dans aucun cas... lors même que le jeune
lient pas k l'adresse du corps.

De la part du gagnant... Donc, le dol d'un tiers n'exclurait pas la répé-

tition.

7803. Dol, supercherie ou escroquerie... L'emploi de ces troismots

paraît constituer un pléonasme. Peul-être le rédacteur a-t-il vouludésigner

les diverses espèces de dol que l'on peut employer au jeu, et qui consis-

tent : 1° k dissimuler la supériorité d'habileté que l'on possède sur l'adver-
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sire; 2°à ne pas l'avertir, quand il omet de compter ses points; 5° k com-
mettredes infidélités ou tricheries proprement dites (Comparez Pothier,
i" 22,26à 28).

7806. Déduction. Ne peut répéter... En ce qui touche les jeux
d'adressecorporelle, on ne fait ici qu'appliquer le principe qui astreint k

payercequi est dû, et interdit, par suite, de le redemander (V. art. 1235-1°).
Encequi touche les jeux ordinaires, il y a quelque doute. Si l'on considère
commeobligations naturelles les dettes de jeu, l'art. 1967 est une consé-

quencepure et simple de la règle qui défend de répéter le payement de
cessortesd'obligations (art. 1235 - 2°). Dans le système contraire, on peut
voir,dans le texte, une dérogation au principe qui permet de répéter une
choseindûment payée (art. 1235- 1°); ou bien l'application du principe
quiattribueforce obligatoire aux contrats (art. 1134 -1°), principe auquel
l'art.1965ne déroge que lorsqu'il s'agit d'exécuter le contrat de jeu par voie

d'aclion,d'où il suit qu'il est permis de l'invoquer pour empêcher de re-
venirsur l'exécution accomplie. —Motif de la dérogation ou de la distinc-
tion.Legagnant, une fois mis en possession de la valeur gagnée au jeu, a
dûcompterqu'il la conserverait, et se conduire en conséquence; il serait

trompédans son attente el parfois exposé k un préjudice, s'il pouvait êlre
dépouilléaprès coup.
Amovnsque., dol... Restriction k la proposition principale, par applica-

tionduprincipe qui déclare annulables, pour cause de dol, les contrais quel-
conques(art. 1116), alors même que l'exécution peut en êlre demandée
parvoied'aclion ; k plus forte raison, lorsque la loi les infirme sous ce
rapport(art. 1965). — On peut aussi rattacher, si l'on veut, cette proposi-
tionau principe qui astreint k réparer le dommage qu'on a causé par sa
faute(arl.1382,1383).

7807. Addition. La répétition serait admise si le gagnant avait employé la
violence,ousi leperdant s'était trompé sur l'objet de l'enjeu ou sur l'espèce de partie qu'il
roulaitjouer(arg. de l'art. 1109).
7808. Question. La dette de jeu est-elle une obligation naturelle?
Nos.Arg.desmotifsqui ont faitrefuser une action au gagnant - n" 7799.—Voyez,dans

Pofljier(n»s4etsuiv.),des arguments propres aux théologiens, et tirés de la «profanation
%sort.»
0»i.Arg.desmotifssur lesquels repose la force obligatoire des contrats, lorsque le pro-

mettantjouitdeson bon sens et manifeste une volonté sérieuse - n" 4195.— Le désir de
«récréerpeut, aussi bien que le désir d'obtenir un service utile, servir de cause à une
promesse.—Laloi le suppose, en se bornant à refuser une action judiciaire (art. 1965), et
«excluantla répétition de l'indu (art. 1967).
Onpeut,du reste, n'admettre l'affirmative qu'en la restreignant à l'hypothèse où le jeu

f """Prometni là santé ni la fortune des joueurs. En effet, un jeu, auquel on se borne à
nsqberunesommedont la perte ne saurait affecter sérieusement, et qu'on ne prolonge
I«steeilongtempspour se fatiguer, n'a rien en soide blâmable. Il offremême de l'utilité
«apportantunediversionà des travaux pénibles.

tu. 31
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CHAPITRE II.

DO CONTRATDE RENTE VIAGÈRE.

7809. Rectification. On traite ici de la constitution de rentevia-

gère, en général, sans excepter celle qui résulte d'un testamenl (art.1969),
7810. Explication. Rente... Ce mot signifie, ici comme ailleurs:

tantôt la valeur qui doit être périodiquement payée, tantôt le droit àcelle
valeur. C'est dans ce dernier sens que les rentes viagères sont déclarées
« meubles par la détermination de la loi » (art. 529-2°).

7811. Rente viagère... C'est celle dont la durée est bornée au temps
de la vie d'une ou plusieurs personnes (Pothier, Constitution de rente,
n° 215).

SECTION I.

Ses conditions requises pour la validité du contrat.

Explication. Conditions - n° 4055; contrat -n° 7809.

iy)y > 196 8. — La rente viagère peut-elle être constituée à titreoné-

reux? En retour de quel objet?

La rente viagère peut être constituée à titre onéreux, moyen-
nant une somme d'argent, ou pour une chose mobilière appré-

ciable, ou pour un immeuble.

7812. Explication. Moyennant... En d'autres termes, la pro-
messe d'une rente viagère peut avoir pour cause - n° 4175- une somme,.,

Une somme... auquel cas, la constilution est une sorte de prêt à intérêt.

7813. Appréciable - n° 5105... Lisez : un meuble autre que del'ar-

gent monnayé ; en effet, ce dernier sert à fixer le prix des autres biens,

tandis que l'inverse n'a pas lieu.
Immeuble... Dans ces deux derniers cas, la constitution est une sortede

vente, dont la rente esl le prix.

7814. Déduction. Application pure et simple du principe de lali-

berté des conventions (art. 1134-1°). — On peut aussi voir, danslesarti-

cles 1968 et 1969, l'établissement d'une division des rentes viagères,tirée

du point de vue de la cause. L'art. 1968 établit une subdivision des renies

constituées a titre onéreux, d'après le même point de vue.

7813* Addition. On peut soutenir que le contrat est réel, quandlaconstitua

tion est faite moyennant une somme, et consensuel, quand elle est faitefour unantre

objet. Il est assezprobable que les mois « moyennant » et « pour » ont été employési

desseinpour indiquer ce résultat (V. cepend. n°s 4047 et 7491). Mais,mêmeenadmet-

tant que le contrat soit réel, en thèse générale, quand il y a prestationd'unesommée

retour de la rente, il est permis de considérer, commevalable, la promessed'unerente'

faite avecstipulation d'une sommequi n'est pas immédiatementcomptée(art.H"' 1''
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P-» 1969. — Latente viagère peut-elle être constituée à titre gra-
ttât?Dans quelleforme?

Elle peut être aussi constituée, à titre purement gratuit, par
donation entre-vifs ou par testament. Elle doit être alors revê-
tuedes formes requises par la loi.

•7816. Explication. Purement gratuit... par opposition au cas où
lalibéralitéserait grevée d'une charge, cas qui rentre dans l'article précé-
dent,maissauf l'application de la 2° phrase de celui-ci.—Du reste, la consti-
tutiongratuite d'une rente viagère n'expose le rentier à aucun risque et dès
lorsn'est pas, k proprement parler, aléatoire - no4034.

7817. Elle doit... la rente. Lisez : La constitution de rente doit...
Formes requises... Acte notarié, si c'est une donation entre-vifs

(art.931); testament olographe, public ou mystique, si c'est un legs
(art.969). -

Déduction. Peut êlre.. .-n°7814.
Formes requises... Rappel des règles qui assujettissent à de certaines

formalitésles dispositions gratuites (art. 893).

Addition. V. art. 1981.

H-> 19VO. — Quel est l'effet : 1° de l'excès de la rente sur la quotité
tlispomltle;2° de l'incapacité du donataire ?

Dans le cas de l'article précédent, la rente viagère est réduc-

tible, si elle excède ce dont il est permis de disposer : elle est

nulle, si elle est au profit d'une personne incapable de recevoir.

7818. Explication. De l'art. 1969... Si elle est constituée par legs
oupardonation entre-vifs.

Réductible... au montant de la quotité disponible (arl. 913 à 915, 904,
1094,1098).

Me... pour le tout...

Incapable de recevoir... a titre gratuit (art. 901 a912).
7819. Déduction. Application, a la constitution gratuite de renie

;
ràgère,des règles qui déclarent les libéralités réductibles, pour tout ce qui
«cède la réserve (art. 920); et nulles, lorsqu'elles s'adressent à certaines
personnes(art. 906 a 912).

?820. Antinomie. Réductible... Cependant, d'après l'art. 917, l'hé-
nlierréservataire né peut, s'il se refuse à servir la rente sans diminution,
qu'offrirau rentier un capital une fois payé, et égal à la quotité disponible -

a»330l

®""^ 19V1. — Sur la tête de qui la rente peut-elle être constituée?

la rente viagère peut être constituée, soit sur la tète de celui

loi en fournit le prix, soit sur la tète d'un tiers, qui n'a aucun
toit d'en jouir.
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7821. Explication. Constituer une rente viagère sur la tète d'une
personne, c'est en limiter la durée à l'existence de cette personne.

Qui en fournit le prix... ou plutôt qui la stipule (ou qui doit en profi-
ter, s'il s'agit d'un legs). Comparez art. 1968 el 1969.

D'un tiers... En d'autres termes, on peut prendre une vie quelconque
pour limite de la durée de la rente.

7822. Déduction. Application du principe de la liberté desconven-
tions (art. 1134 -1°),— combiné avec celle observation que la duréedela
vie d'un tiers est aussi incertaine que celle de la vie du stipulant. Seule-
ment le degré d'incertitude peut être différent; et la durée probablede
l'existence du tiers peut se trouver plus exactement proportionnée, k cause
de son âge ou de sa santé, k la valeur que les parties veulent assignerà la
rente viagère. En outre, il peut se faire que le besoin du stipulant doive
cesser k la mort du tiers.

7823. Additions. 1. Aucun droit... Le tiers n'a pas même qualité

pour recevoir le payement (Poth., n° 226), s'il n'y a pas d'autre explication.
Donc on peut constituer la renie sur la tête d'un tiers mort civilement

(Poih., ib.).
2. Le constituant peut limiter la durée de la rente k sa propre existence

(Poth., ib.).
3. La constitution se fait ordinairement sur la tête du stipulant (Polh.,

n° 223) : donc on le supposera, dans le doute (arg. de l'art. M60).

7824. Critique. Il y a quelque inconvénient à ce que l'on puisseintéresserls

promettant à la mort du tiers, au moins sans le consentement de ce dernier.11estvrai

que le stipulant est intéressé, par contre-coup, à son existence.

fifc i 19V!B. — Sur combien de têtes la rente peut-elle être constituée!

Elle peut être constituée sur une ou plusieurs têtes.

.7825. Déduction. Application du principe de la liberté des conven-

tions (art. 1154-1°) ; — combiné avec les observations suivantes : '1°Onpeut,
vouloir réaliser, au profil de plusieurs personnes, les avantages de la rente

viagère - n° 7784; 2° on peut prendre pour bases du calcul des arrérages
les chances qu'offre la durée probable de plusieurs existences; 5° lebesoin

du rentier peut ne cesser complètement qu'après la mort de toutes lesper-
sonnes dont il s'agit.

Additions - n° 7823. — Critique - n» 7824.

|É-> 19V3. — Auprofit de qui la renie peut-elle être constituée?Lu

solution de cette question influe-t-elle sur la validité de la constitutiont soi

quant à la forme, soit quant au fond?

Elle peut être constituée au profit d'un tiers, quoique le prix

en soit fourni par une autre personne.
Dans ce dernier cas, quoiqu'elle ait les caractères d'une libé-

ralité, elle n'est point assujettie aux formes requises pour les do-
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nations; sauf les cas de réduction et de nullité énoncés dans
Fart. 1970'.

7826. Explication. D'un tiers... Cette expression semble indi-

querune personne qui n'intervient pas au contrat, sauf à accepter plus
tard.Du reste, cette supposition ne résulte point nécessairement des ter-
mesde la loi.

Quoique... En thèse générale, elle sera constituée au profit de celui qui
fournille prix.

Le prix... ce qui comprend les choses autres que l'argent (Comparez
art.1968).

Par me autre... qui slipule la renie.

Dansce dernier cas... par opposition au cas sous-entendu, dans lequel
celuiqui fournit le prix stipule pour lui.

Quoiqu'elleait... la renie. Lisez : quoique la constitution ait...

Sauf les cas... Lisez : toutefois, la constitution est soumise, dans le
- mêmecas, aux règles sur la réduction des donalions excessives et sur la

capacitéde recevoir entre-vifs.

7827. Déduction. 1er alinéa. Application, k la stipulation de rente

viagère,de la règle qui valide exceptionnellement la stipulation pour au-

trui, lorsqu'elle est la charge d'une aliénation que le stipulant fait au pro-
fildu promettant (art. 1121 et no 4119-1° et 5°). — Si l'on suppose le tiers
intervenantau contrat, pour accepter, il y a application pure et simple du

principede la liberté de contracter et, spécialement, de donner entre-vifs

(art.1154-1° et n° 5179-2°).
2ealinéa. Point assujettie... Dérogation k la règle qui subordonne la va-

liditéd'une donation entre-vifs k la rédaction d'un acle notarié (art. 931).
-Motif. La libéralité, dans l'espèce, n'est qu'incidente k un contrat prin-
cipalentre celui qui fournit le prix et celui qui promet la renie : ce contrat

principal,étant onéreux, est dispensé des formalités des donations. Le sti-
pulanta dû compler, dès lors, sur l'exécution, sans se croire obligé de re-
courira des formes coûteuses et peu dignes de faveur.

Sauf les cas... Réserve des règles sur la réduction des donations exces-
siveselsurla capacité de recevoir entre-vifs (art. 920, 906 etsuiv.). —

MotifAe la dislinction qu'établit le 2e alinéa entre les diverses règles sur
leslibérables. Il importait d'empêcher qu'on ne put empiéter indirecte-
mentsur la réserve des héritiers, ni éluder les prohibitions de donner éta-
bliespar la loi; tandis que les prescriptions de pure forme sont d'une uti-
'ilê bien moins grande.

^~> 19Ï4. — Quel est l'effet du conlrat qui crée une renie sur la tête
'tun défunt?

Tout contrat de rente viagère créée sur la tète d'une personne
qui était morte au jour du contrat, ne produit aucun effet.

'828. Explication. Créer une rente sur une tête - n° 7821.
Quiétait morte... L'emploi de l'imparfait montre que, dans la pensée du
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rédacteur, les parties ignoraient la mort au moment, du conlrat, etnel'ont
apprise que plus tard (V. Polh., n° 224). Du reste, l'acte ne serait pasmoins
nul, si elles avaient agi sciemment.

Au jour... Lisez : au moment...

Aucun effet... Donc les arrérages, payés dans l'ignorance de la mort
peuvent être répétés (Poth., ri° 224), ainsi que le prix fourni par le sti-
pulant.

7829. Déduction. Application du principe suivant lequel le défaut
d'objet ou de cause annulle une promesse et, par suite, le contrat dont
elle fait partie (art. 1108, 1126, 1131). Une renie esl égale à zéro, quand
sa durée est nulle ; c'esl ce qui a lieu dans l'espèce, puisque l'existence
qui détermine le temps pendant lequel la rente sera servie, esl terminée.
Dès lors, l'obligation du promettant est sans objet, et celle du stipulait,
ou l'aliénation qu'il fait, reste sans cause.

Addition. La décision du texte s'appliquerait k un «legs» aussiMe»

qu'k un contrat.

iy)y > 19% Si. — La constitution est-elle valablement faite sur la télt

d'une personne atteinte d'une maladie dont elle meurt ensuite?

Il en est de même du contrat par lequel la rente a été créée

sur la tête d'une personne atteinte de la maladie dont elle est

décédée dans les vingt jours de la date du contrat.

7830. Explication. Il en est de même du contrat... Lisez:Ne

produit aucun effet, le contrat...
Atteinte... au moment du contrat... —Pothier (n° 225) suppose queles

parties ignorent la maladie.
Dans les 20jours qui ont suivi celui du contrat.

7831. Déduction. Il en est de même... Application du principe

d'après lequel l'erreur sur la substance de l'objet est une cause de nullité

du contrat (art. 1110) : l'objet stipulé est, ici, une rente sur la tête d'uneper-

sonne constituée de manière k vivre pendant un temps un peu considéra-

ble, et non une rente sur la tête d'un moribond (Polh., n° 22b).
Dans les 20 jours... Établissement d'une présomption légale (art. 1519-

n° SS77). Le fait inconnu esl l'existence d'un germe incurable de mort,an

moment du.contrat; le fait connu est la mort arrivée dans les 20 jours,par

suite de la maladie. — Motif de l'induction. Il fallait prévenir les décisions

divergentes et arbitraires, qu'aurait amenées une question de-fait aussi

difficile.

7832. Corollaires. 1. Atteinte... Donc, la constitution est valable,

si la maladie n'a commencé qu'après le contrat.
2. Dont elle est décédée... Donc, si le .malade meurt par accident, dans

les 20 jours, la conslitution esl valable.
5. Dans les 20 jours... Donc, si le malade meurt après l'expiration

de

ce délai, la constitution est valable. V. cependant Pothier (n° 22b).
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jj£->- 19*©. — -4 1ltel tCMXPeut se constituer la rente viagère ?

La rente viagère peut être constituée au taux qu'il plaît aux

partiescontractantes de lixer.

7855. Explication. Au taux - n° 7567... quelque élevé qu'il

puisseêtre.

Déduction. Application du principe de la liberté des conventions

(art.1134-1°).—On pouvait en douter, k cause de la prohibition qui atteint

lésstipulations d'intérêt au-dessus d'une certaine somme (loi du 3 sept.
180i,art. 1); prohibition réservée pour un avenir prochain par lesrédac-

leursduCode-no 7568-4°. Mais les arrérages de la rente viagère ne sont pas
seulementle prix de la jouissance du capital fourni par le stipulant, comme

dansla constitution de rente perpétuelle : ils sont encore le prix du risque

quecourtle stipulant de perdre son capital, en tout ou en partie, si la per-
sonnesur la tête de laquelle la rente a été constituée, vient k mourir

promptement.

7834. Additions. 1. En général, pour calculer le montant de la rente

viagèrepromise en retour d'un certain capital, on divise ce capital en au-
tantde fractions égales que le rentier a d'années probables k vivre, de sorte

quele capital devra être restitué en entier, si la durée effective est égale k
laduréeconjecturale. On calcule ordinairement les chances dévie d'après
des«tables de mortalité », où l'on trouve indiqué le nombre d'années qui
restentprobablement k vivre, k une personne d'un âge donné. — Exemple :
unhomme de 60 ans veut placer 100,000 fr. en viager; supposons que, d'a-

prèsles tables de mortalité, il ait dix années k vivre; on fixera k 10 pour
1001etaux de la rente, ce qui fera 10,000 fr., dans l'espèce. —On voit par
laqu'iln'y a pas, en général, intérêt k placer en viager, lorsqu'on a plus
de20années d'existence probable, puisqu'on obtiendrait un revenu pres-
queaussifort, par un placement en perpétuel.

2. SiTonadmet comme exacte cette manière de calculer la rente viagère,
il s'en suit, au moins en théorie pure, que les prestations périodiques
payéesau rentier, sont des portions de capital et non des fruits : aussi, est-ce
malà propos qu'on les qualifie « d'arrérages *; et, en effet, il n'est dû au
rentieraucune somme principale qui puisse être considérée comme les pro-
duisant.Celle qu'il a payée pour prix de la constitution, est entièrement
perduepour lui (V. Pothier, n° 249). — Toutefois, les rédacteurs du Code
paraissentavoir adopté de préférence une ancienne opinion admise dans
lapratique, et d'après laquelle le droit de rente viagère est uu être moral
oufictifqui produit les arrérages. En effet, l'art. 584 classe ces arrérages
parmiles fruits civils, et l'art. 588-les attribue en totalité k l'usufruitier.

'OOO. Restriction. Si la rente viagère n'excède pas l'intérêt ordinaire de
"gent,c'est-à-dire,le prix de la jouissance du capital fourni, la constitution renferme

earéalitéune donationde la nue propriété du capital, avec réserve de la jouissanceau
Profitduconstituant(V. Poth., n° 219).
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SECTION II.

Des effets du contrat entre les parties contractantes.

;j$ > ±911. — Quel droit a le rentier auquel on ne donnepas lessi,
retés convenues?

Celui au profit duquel la rente viagère a été constituée moyen.
nant un prix, peut demander la résiliation du contrat, si le con-

stituant ne lui donne pas les sûretés stipulées pour son exécution.

7856. Explication. Moyennant un prix... Ceci peul signifier
deux choses : 1° moyennant une somme d'argent (et non un autre meuble
ou un immeuble; v. art. 1968); 2° k titre onéreux (et non par dona-
tion ou legs;. Ce dernier sens paraît le plus conforme aux principes-
n°7838.

La résiliation -n° 6543... et, par suite, la restitution des valeursqu'ila
fournies.

7837. Constituant... de constituere, constituens. Celui qui prometla

rente, qui l'établit au profit d'un autre.
Les sûretés-n° 4416... par exemple, s'il ne fournit pas la cautionqu'il

avait annoncée ; s'il n'emploie pas le prix comme il l'avait promis, avecpri-
vilège immobilier au profit du stipulant, ou autrement; s'il commetun

stellional k cette occasion, etc. (Poth., n° 228).

7838. Déduction. Application, k la constitution de rente viagère,
avec promesse de sûretés, du principe qui sous-entend une conditionréso-

lutoire dans tous les contrats synallagraatiques (et même dans les contrats

onéreux- n- 4393-1°), pour le cas où l'une des parties manque àses obliga-
tions (art. 1184).

7859. Addition. La diminution, après coup, des sûretés stipuléesetfournies,
motiverait également la résiliation : on ne donne pas des sûretés pour un instant,mus

pour toute la durée de l'engagement.

^-> 1998. — Quel droit a le rentier, en cas de non-payement
et

arrérages ?

Le seul défaut de payement des arrérages de la rente n'auto-

rise point celui en faveur de qui elle est constituée, à demander

le remboursement du capital, ou à rentrer dans le fonds par lui

aliéné : il n'a que le droit de saisir et de faire vendre les biens

de son débiteur, et de faire ordonner ou consentir, sur le pro-
duit de la vente, l'emploi d'une somme suffisante pour le service

des arrérages.

Explication. Saisir-n° 1876; emploi-no 646; service - n»7846.

7840. Le SEULdéfaut... par opposition k la non-prestation des sorties

(art. 1977).



ART. 1977 A 1979. — NOS 7836 A 7843. 489

7841. Rentrer dans un fonds, c'est en reprendre possession.

Aliéné...en retour de la constitution.

les biens... y compris le fonds aliéné, s'il n'a pas été revendu par le

débi-rentier.

Ordonnerparle juge, ou consentir par le débiteur...

desarrérages... k venir; entre le payement des arrérages écbus.

7842.Déduction. 1° Point., remboursement., ourentrer... Dé-

rogationau principe suivant lequel la non-réalisation de la cause (c.-k-d.
del'avantagestipulé parle promettant ou par celui qui aliène sa propriété),
anéantitl'obligation ou la translation ; principe formellement exprimé par
laloik l'égard des contrats synallagmatiques proprement dits (art. 1184 ;
n°159S-l°; ajout, art. 1131 et n°4183 ; v. art.l 654).—Motifs.On n'a pas voulu

quelecrédi-rentier pût abuser d'un embarras pécuniaire pour revenir

aprèscoupsur le contrat, alors qu'il s'aperçoit d'une diminution survenue
dansleschances qui lui étaient favorables. (C'est comme si, dans une par-
tiedejeu,un des joueurs voulait se retirer, lorsque son adversaire a déjà
tincertain nombre de points.) D'ailleurs, si la rente est déjk constituée

depuislongtemps, le débiteur peut avoir fait des sacrifices pour la servir,
?,lesarréragesétant, en général, supérieurs au revenu du bien par lui acquis
,enretour.

; 2°Saisir etvendre... Application, au crédi-renlier, d'un principe commun
atouslescréanciers (art. 2092); combiné avec cette observation que le dé-

;àut depayement des arrérages peut se renouveler k toutes les échéances,
nonobstantle payement de l'arriéré. Il ne suffit pas dès lors de vendre des

: bienséquivalents aux sommes échues.

'-.-7p43. Addition. On conçoit que l'emploi autorisé par le texte peut se faire
.dîdeuimanières: 1" en viager, sur une tête quelconque, ou sur la même tête que la rente
1011payée;S»en perpétuel, avec un revenu égal aux arrérages de la rente viagère, et en
rêstmntaudébiteur tous les avantages du contrat, pour le temps qui suivra l'extinction

s18larente.—Leplacement en viager sur un autre que le rentier, n'assurerait pas le ser-
weindéfinidela rente, puisqu'il pourrait survivre à cette autre personne. Le placement

; taperpétuelatteint, au contraire, ce but d'une manière certaine : on devradonc, en gé-
rai, yavoirrecours; mais il est très-préjudiciable au débiteur, puisqu'il forceà vendre
«plus grandequantité de biens qu'il n'en faudra, en définitive, pour le service de la
reite.Il mesemble, dès lors, que si l'on trouvait quelqu'un qui s'obligeât, en donnant

.lessûretésconvenables,à servir une rente égale à la première, et subordonnéeaux mêmes
. aimesd'extinction,ce mode de placement devrait être préféré, comme conforme aux
yintérêtsréunisdudébiteur, du crédi-rentier et même des autres créanciers.

: .«»"* 19*9. — Le débiteur peut-il se libérer en remboursant ? Pendant
}««'tempsdoit-il servir la rente ?

I* constituant ne peut se libérer du payement de la rente, en
want de rembourser le capital, et en renonçant à la répétition
"es

arrérages payés; il est tenu de servir la rente pendant toute
Me de la personne ou des personnes sur la. tète desquelles la
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rente a été constituée, quelle que. soit la durée de la vie deces
personnes, et quelque onéreux qu'ait pu devenir le servicede
la rente.

7844. Explication. Du payement... de l'obligation de payer...
En offrant... en remboursant le capital ou en restituant le bienquel-

conque par lui acquis en retour de la rente.

7845. En renonçant... et même en renonçant, en outre...—Ilpeit
se trouver amené k une offre de ce genre, lorsqu'il reconnaît que leschan-
ces d'existence du rentier sont assez grandes pour absorber ce qui luireste
du capital et des intérêts qu'il en a retirés.

Payés... depuis la constitution jusqu'alors.

7846. Servir la rente, c'est en payer les arrérages. — Cetteexpres-
sion vient sans doute de l'assujettissement périodique auquel se trouves»-
mis par lk le débi-rentier.

Quelle que soit... quelque longue que soit...

7847. Quelque onéreux... Lorsque le débiteur a déboursé en arréra-

ges une valeur égale au capital par lui reçu, et aux intérêts qu'il enareti-

rés, chaque prestation nouvelle d'arrérages constitue pour lui uneperle

qui ne peut plus que s'accroître jusqu'k la mort du rentier.

7848. Déduction. 1° En offrant le capital... Application,ai

débi-renlier, du principe qui interdit k un débiteur de se libérer enoffrant

autre chose que ce qu'il doit (art. 1243). D'ailleurs, la vie du crédi-renlier

peut être assez longue pour que le total des arrérages exeèdele montant

du capital.
2° Pendant toute la vie... Application pure et simple du principep

attribue force obligatoire k la convention des parties, sans distinguer sison

exécution esl, ou non , préjudiciable k l'une d'elles. —Le législateurdé-

roge, il esl vrai, k ce principe, en matière de rente perpétuelle (arl.1911-1°);

mais cela lient précisément k la perpétuité de la charge-n» 7594-lo, quidoil

ici, au contraire, cesser infailliblement, k lamorl du crédirentier.

^—> 198©. — Comment s'acquiert la rente viagère, soit en Aise$-

nêrnle, soit lorsqu'elle esl payable d'avance ?

La rente viagère, n'est acquise au propriétaire que dans lapro-

portion du nombre de jours qu'il a vécu.

Néanmoins, s'il a été convenu qu'elle serait payée d'avance,

le terme qui a dû être payé est acquis du jour où le payement

a dû en être fait.

7849. Explication. La rente... ou plutôt les arrérages;-sià
moins on les considère comme des fruits de la renie.

7850. Propriétaire (d'une rente)... C'est celui a qui elle est *

Le mot « créancier » serait préférable , puisque la perception seue
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arréragestransfère au rentier la propriété desécus donnés en payement par
ledébiteur-n° 5723.

<;.7851. Dejours... Donc chaque jour, mais seulement kla fin de cha-

quejour, le rentier acquiert ^ de la somme qui doit lui êlre payée an-
inuellement.

'qu'il a vécu... ou qu'a vécu la personne sur la tête de laquelle la rente
ailéconstituée (art. 1971).

•!iffiiH. Convenu...Ces termes semblent littéralement exclure l'bypo-
lèsed'im legs; cependant la clause se rencontrera surtout dans un testa-
ient (Sic Pothier, n° 248).

i.Payéed'avance... c.-k-d. que la somme d'arrérages, correspondante k
:unecertaine.période de temps, devrait être payée dès qu'un certain jour de
tellepériode(par ex., le premier) serait arrivé.

7853. Terme... Somme d'arrérages correspondante au terme. On prend
icil'époquedu payement delà chose, pour la chose elle-même.

^Mjour..: c.-k-d. delà fin du jour...
'-An être fait... quand même le propriétaire ne vivrait pas jusqu'k la
'Indela période commencée, ou jusqu'au payement effectif.

; 78M. Déduction. 1° Application pure et simple du principe qui
lionneforcé obligatoire k la convention des parties (art. 1154-1° ) ; le débi-
teurprometde servir la rente, tant que vivra le créancier, et seulement

'm qu'il-vivra."— On s'est cru obligé de le dire, k cause d'une ancienne

opinionqui attribuait au créancier la totalité des arrérages correspondants
.àunepériode, par cela seul qu'il était vivant le 1er jour de la période ,

^eut-êtreparce que le payement a l'expiration du terme n'assure pas aussi

complètementla subsistance du rentier dans l'intervalle.

^Interprétation de volonté -n° 3557 - fondée sur celte conjecture

^probableque la stipulation d'un payement anticipé a pour but de pro-
curerla libre disposition de la somme payée d'avance. Autrement, le ren-
tieron ses représentants seraient exposés k des répétitions imprévues. —

illélaitbon de s'en expliquer : car, en thèse générale, l'obligation de prê-
ter lasommeconvenue, au créancier conditionnel, avant l'accomplissement
'j,dclacondition, ne le rend pas créancier pur et simple de la somme, mais
seulementde l'avance qui doit lui en être faite. Aussi Pothier (^248)

|fcidait-il autrement que le Code.
SelonletribunSimdon, l'ancien droit, tout en déclarant éteinte par la mort la rente

;*pulecpayabled'avance,excluait la répétition du payement qui aurait été effectuéavant
-("Dort; d'oùil suivait que le débiteur exact était plus maltraité que le débiteur négli-
•«,celui-ci faisant un bénéfice : c'est à supprimer cette inconséquence que les rédac-

..'tore
sesontattachés. Mais J1n'était pas besoin pour cela d'établir l'interprétation de

™«é indiquéeplus haut : il suffisait d'admettre la répétition , ou même de s'en tenir
-«'Premieralinéadu texte.

;'-'~"*" *981. — La rente viagère peut-elle être stipulée insaisissable ?
'

,areute viagère ne peut être stipulée insaisissable, quelors-'
Me a été constituée à titre gratuit.
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7855. Explication. Insaisissable... non susceptible dosai».
n° 1876. Appliquée k une rente, c.-k-d. k un droit de créance,1asaisit
n'est autre chose qu'une saisie-arrêt- n° 4652, suivie de la ventedudroit
aux enchères.

Que lorsqu'elle a été... Lisez : k moins qu'elle n'ait été... L'excepta
a été ici mêlée avec la règle.

A titre gratuit... quoique non alimentaire-n° 7855.

7856. Déduction. 1° Ne peut... Dérogation au principedek
liberté des conventions (art. 1134-1°). — Motif. Une stipulationdes
genre entraverait le commerce, en interdisant la faculté de fairedesen-
treprises avec la valeur de la rente; elle servirait k frauder lestiersqui
prêteraient au crédi-rentier, dans l'ignorance de la clause. Enfinellespolie-
rait les créanciers antérieurs qui avaient pour gage la valeur aliénéepu
lui en retour de la rente (art. 2092).

2° Exception k la première proposition. — Motif. La clause d'insai
sissabililé permet au donateur d'assurer la subsistance d'une personnedoit
il craint, pour elle-même, la prodigalité ou la faiblesse d'esprit. Cetteclause
ne cause d'ailleurs aucun préjudice aux créanciers antérieurs, puisqu'ils
n'ont jamais eu droit de compter sur la valeur donnée plus tardà leurdébi-
teur. Le donateur pouvait ne pas donner du tout ; k plus forte raison,m
donner que sous cette restriction (V. Pothier, n° 252).

7857. Addition. La renie viagère constituée pour aliments^

insaisissable, encore que le disposant ne l'ait pas déclarée telle (Codeprêt,
art. 581-4°).

^-> iOS S. — Quel esl, sur la rente, l'effet de la mort civileà pro-

priétaire ?

La rente viagère ne s'éteint pas par la mort civile du proprié-

taire; le payement doit eu être continué pendant sa vie natu-

relle.

7858. Explication. Pas par la mort civile... mais bien parlamorl

naturelle.

Du propriétaire... ou delà personne sur la lête de laquelle larentea

été constituée.

7859. Vie naturelle... par opposition k la vie civile ou état delàper-

sonne qui possède l'aptitude générale k exercer les droits civils.

7860. Déduction. Application pure et simple du principe«i»

donne force obligatoire k la convention des parties (art. 1134-1°).-*

son de douter. La mort civile éteint l'usufruil, donne ouverture aupre-

ciput et dissout les droits résultant du mandat et de la sociélé (art m

1516, 1865, 2005). — Réponse. Il est probable que le montant desa*

rages a été proportionné aux chances d'existence physique qui resl;uenU°j
stipulant (Cela est encore plus probable lorsqu'on a limité la duréede

j
rente k celle de la vie d'un tiers),
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La2cpropositionn'est autre chose que lalre, exprimée en termes positifs.
7861. Addition. En cas de morl civile du rentier, la rente doit

êlrepayéeà ses héritiers; en effet, sa succession est ouverte (art. 25-1°;
Pothier,n" 256).

— Mais cette décision souffre quelque difficulté, dans

Hypothèseoù la renie a été constituée k titre d'aliments : parce que la

jnortcivilene rend pas incapable de recevoir k ce titre (art. 25-3°).

•j^* 19S3. — Que doit prouver celui qui réclame les arrérages d'une

mileviagère?

le propriétaire d'une rente viagère n'en peut demander les

arréragesqu'en justifiant de son existence, ou de celle de la per-
sonnesur la tête de laquelle elle a été constituée.

7862. Explication. Le propriétaire... ou ses représentants.
na'enjustifiant... par les modes légitimes de preuve (art. 1316).

Desonexistence... k l'expiration de la période de temps corrrespondan le

âùxarréragesqu'il réclame. On suppose d'abord la rente constituée sur sa tête.

: 7863. Déduction. Application du principe qui assujettit le deman-
deuràprouver le fait constitutif de son droit (art. 1315-1°) : l'obligation
depayerla rente est subordonnée k l'existence de la personne dont la
mortdoit amener l'extinction. — Il en serait autrement, si la rente via-

gèreétaitune créance pure et simple : il suffirait au demandeur de prouver
jaconslitulion;et ce serait au défendeur k prouver la mort ou tout autre
moded'extinction. Au contraire,-ce dernier n'a pas même besoin d'alié-
guerlamortdu rentier, il lui suffit de dire qu'il ignore si le rentier exis-
ta l'époque indiquée (V. Polh., n°256).

'7864. Addition. Les certificats de vie sont délivrés par le président du tri-
tonalcivil,et par le maire de la commune où siège le tribunal, pour les personnes do-
iitilifedanscettecommune (Loi des 6-27 mars 1791, art. 11).

.jf786S. Comparaison de la rente perpétuelle et de la rente viagère.
les diffèrentsous le point de vue : lo de la durée : la deuxième s'éteint

parkmorldela personne sur la tête de qui elle a été constituée ; 2° du taux:

i!estlimitépour les rentes perpétuelles, illimité pour les rentes viagères
(att.1976) ; 3» de Ja faculté de rembourser : elle n'existe pas pour les der-
*es (art. 1979); 4° de la faculté d'exiger le remboursement au défaut de

payementdes arrérages : le créancier de la renie viagère ne peut que re-
.courirauxvoies d'exécution ordinaires pour faire assurer le service (ar-
*le 1978).Il y a d'autres différences contestables : ainsi on peut soutenir :

,?iue lès arrérages de la rente viagère sont des portions de capilal et non

•tfesfr'uils-no7834-2°; 6° que le droit du rentier est imprescriptible, sauf
:*& quiconcerne les arrérages échus (arl. 2277); 7° dans ce système, il ne

fut invoquerl'art. 2263.
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TITRE XIII.

DU MANDAT.

Décrété le 19ventôsean XII (10 mars 1804); promulgué le 29ventôse(20mars).

Transition- no 7432. V. n<>7433.

7866. Intérêt du titre XIII. Lorsqu'on ne peut faire ses affairessoi-.
même, pour cause de maladie ou d'éloignement, pour défaut de temps,de
talent ou d'activité, le mandat permet de les faire faire par un aulre,soil

que le mandataire consente à rendre gratuitement ce service, soil qu'ilsti-

pule un salaire en retour. Mais, le plus souvent, il agit sans demanderw

prix de ses soins, parce que l'exécution du mandat n'apporte aucunedimi-
nution à son patrimoine et qu'il acquiert moralement le droit d'exigerdes
services analogues.

7867. Addition. On ne traite ici que des mandats conventionnels,
Il y en a de testamentaires (V. art. 392, 398, 1025 a 1031); de légaux(l
art. 389, 390, 402, 405, 480, 805, 513,1055, et, en général, toutesleslois

qui établissent des fonctions publiques) ; de judiciaires (V. art. 2S-6o,113,

812,1239-1°). Ils sont soumis a des règles spéciales; sinon, aux règlesdece

titre, qui ne supposent pas nécessairement une convention entre l'intéressé

et son représentant.

CHAPITRE le'.

DE LA NATUREET DE LA FORME DUMANDAT,

de son étendue et de la capacité requise chez le mandataire.

g& > 1994. — Qu'est-ce que la procuration? Comment,seformekm-

tratde mandat?

Le mandat ou procuration est un acte par lequel une per-

sonne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour

le mandant et en son nom.

Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire.

7868. Explication. Mandat... de manu data, suivant quelques
auteurs ; parce que, chez les anciens, le mandataire mettait samaindans

celle du mandant, en signe de son engagement.
Procuration... de curare pro; prendre soin à la place.
Acte... dans le sens de « fait » (V. art. 1985).

7869. Faire quelque chose, ..Cette expression comprend, danssag -

néralité, toute espèce d'opération ou d'action humaine; — maison pe

soutenir qu'elle doit se restreindre, soit aux travaux non susceptiblesa un

évaluation pécuniaire, soit aux actes juridiques-n0 1704: en effet»usa,,

de faire quelque chose au nom de quelqu'un - n» 7878-3°.
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7870. Faire quelque chose [lisez : un acte]... AUNOMde quelqu'un,
c'estfairel'acte comme s'il le faisait lui-même, comme s'il y était partie ;
c'est,en un mot, le représenter, de telle sorte que celui qui fait l'acte en

Alité,n'entend point s'investir lui-même des droits ou se grever des obli-

gationsqui en résultent, mais bien investir de ces droits celui pour lequel
ilagitet le grever de ces obligations.

7871. Mandant... Celui qui donne à quelqu'un le pouvoir de faire un
-actepourson compte.
- Ensonnom... au nom du mandant.

: jjecmtrat... de mandat... — En d'autres termes, l'obligation conven-
tionnellede faire quelque chose pour un autre ne s'établit que...

': Neseforme... à la différence de la procuration.

7872. L'acceptation... Consentement à être investi du pouvoir de faire
l'affaireen question, et à s'imposer l'obligation de la faire. Jusque-là, il y a
stipulationet non contrat; mais, en sens inverse, il ne suffirait pas de la
volontédu mandataire, sans le consentement du mandant.

: 7875. Mandataire... Celui qui promet de faire un acte pour le

comptede quelqu'un qui lui en donne le pouvoir.

i -7874. Traduction. Le mot mandat signifie deux choses : 1° le fait
d'autoriserune personne à gérer une affaire pour soi [ et de stipuler d'elle

qu'ellegérera]; 2° le contrat par lequel [l'un donne cette autorisation et
faitcettestipulation], et l'autre accepte l'autorisation [et promet de gérer

! Maire].

.' 7875. Déduction. 1er alinéa. Définition-no 6149-conforme, en

; général,aux notions admises par les anciens jurisconsultes.
»* alinéa. Conséquence de la nature du « contrat, » qui est une espèce'
^'convention (réunion de volontés). Art. 1101.

7876. Additions. 1. Les rédacteurs n'ont envisagé le mandat que
sousle point de vue du pouvoir conféré au mandataire; mais le mandat
; ipbse'endutre,a ce dernier, une charge, une obligation : celle d'accomplir
?Maire,.convenue.— Pour éviter un oubli de ce genre, il suffit de se rap-

P|ffq|ei,put contrat est une convention créatrice d'obligation. Il suit de

ltl%r,^onner une Wée précise de tel ou tel contrat en particulier, il

;;«Mt'de formuler, dans sa définition, l'obligation qu'il a pour but de
Produire.V.les notes sur l'art. 2044.

. ,2;Lesraols maniât et procuration servent encore a désigner l'écrit qui
fflnslate,soit la seule autorisation de gérer l'affaire, soit celle autorisation
combin.ee.avecla promesse, par le mandataire, de gérer. V. art. 44.

; 3l
Lemandats'appelle aussi «mandement, commission» (V. Domat et

i »M3%-le mandant: « maître, commettant » (V. art. 1584-5o); le manda-
te:

«procureur, procureur fondé, fondé.de pouvoir, fondé de procuration,
*Prêposé,commis, commissionnaire » (V. art. 66,112, 243,1584).
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4. Le mandat est un contrat purement consensuel (art. 1985; Inslit,<fe
obi. ex consensu).

5. C'est un contrat synallagmatique imparfait (Polh., n°5) : l'obligation
du mandant ne naît qu'après coup, ex post facto, et quelquefois mêmeut
naît pas du tout.

6. En son nom... Il est permis de charger quelqu'un d'agir en sonnom
propre (art. 1134-1°). Cela est même sous-entendu, en matière commerciale
lorsqu'on fait un contrat de commission (C. comrn., art. 91); et, s'il s'agit
d'actes non commerciaux, on ne voit pas pourquoi on n'appliquerait point
dans cette hypothèse, au moins en grande partie, les règles du mandai-
iio 7938.—Bien plus, il faut nécessairement que le mandataire agisseen
son nom, lorsque le but unique du mandat est de l'inviter à prendreun
engagement ou à faire une avance dont le mandant se porte garant: telest
le mandat de cautionner un tiers ou de lui prêter de l'argent {mcmdatm
pecunix credendse ).

D'après ces dernières observations, la définition de l'art. 1984serait

trop restreinte : il faudrait définir le mandat un acte par lequel uneper-
sonne stipule, d'une autre, que celle-ci fera un acte dont les suitesseront

pour le compte de la première.

7877. Restriction. Défaire QUELQUECHOSE... Il faut que l'af-

faire qui est l'objet du mandai soit licite, possible et suffisamment déter-
minée (art. 1128,1129; Poth., n°s 7 et 9).

7878. Corollaires. 1. Pouvoir de faire... Donc, si l'affaireest

déjà faite, le mandat est nul. Il ne peut avoir pour objet qu'une affaireo

faire.— Exemple : Primus charge Secundus de prêter une sommehTerlius,

ignorant que Secundus a déjà effectué ce prêt de lui-même : le mandatest

nul (Poth., n» 6).
2. Pour le mandant... Donc : 1° si l'affaire intéresse exclusivementle

mandataire, il y a un simple conseil sans obligation et non un mandat (Polh,,
n° 15); 2° si l'affaire intéresse exclusivement un tiers, le mandai estéga-
lement nul en principe; mais il en sera autrement toutes les foisque
Pacle dont il s'agit doit entraîner une responsabilité à laquelle le mandant

entend se soumettre; par exemple, s'il veut se constituer gérant d'affaires

(negotiorum gestor) à l'égard du tiers; s'il est lui-même son mandalaire-
n° 7919; s'il veut le cautionner (Compar. Poth., n° 17 ).—Du reste, sile

mandant est intéressé, peu importe que cet intérêt lui soit commun avecle

mandataire ou avec un tiers (Inslit., §§ 2 et 4, de mandata).
3. Et en son nom... Il résulte de là plusieurs conséquences :
a. Les affaires qui peuvent être l'objet d'un mandai, sont des actesjuri-

diques, c'est-à-dire, des actes ayant pour but de constituer, conserveron

éteindre des droits [et des devoirs -n° 11].—Toutefois, on peutsoutenir que
les mots » en son nom » signifient « en sa place, » suivant l'expressionem-

ployée par Pothier (n« 1), ce qui élargirait un peu le cercle des opérations

susceptibles d'être l'objet d'un mandai - n» 7888.
b. L'affaire dont le mandant charge le mandataire doit être tellequele
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premierpuissey être partie ; et en effet, le mandataire ne fait que l'y repré-
senter;parconséquent, le mandat d'acheter la chose du mandant est nul.—

;;
D'aprèsla définition de Pothier, l'affaire doit seulement être de telle nature

..quelemandant puisse être censé la faire lui-même par le ministère de son
mandataire(Polh., no 10).

".. c. L'affairedoit être telle que le mandataire n'y soit pas partie pour son

compte,au moins exclusivement; et, en effet, il représente déjà une partie :
"s'ilétaitlui-même l'autre, le contrat qu'il prétendrait passer ne serait plus'
unconcoursde volontés, mais le résultat d'une volonté unique. Par con-

: séquent,le mandat d'acheter la chose du mandataire est nul (Comparez
-Polh.,n° 12).

,[.: i. Le contrat de mandai, en vertu du pouvoir d'agir qu'il confère, pro-
';'-.Mdeseffets, non-seulement entre le mandant et le mandataire, mais
..encoreentre le mandant et le tiers avec lequel le mandataire fait l'acte ou

l'affairedont il est chargé. Dès lors, les promesses du mandataire obligent
Jemandantenvers le tiers, et ses stipulations obligent le tiers envers le

\mandant-n 04112-1°. Pareillement, le consentement qu'il émet à l'effet
; d'aliénerun droit réel, tel que la propriété, dessaisit le mandant de ce droit,

eleninvestit le tiers. En sens inverse, le consentement qu'il donne à I'ac-
; quisitiond'un droit réel, transfère ce droit au mandant et en dépouille le
'

tiers.—Exemple : Primus charge Secundus de vendre sa maison moyennant
: 100,000francs; Secundus la vend (au nom de Primus) à ïertius, pour
! 100,000francs: la propriété de Primus passe à Tertius; de plus, Primus se

trouveobligé à faire délivrance, etc.; d'autre part, Tertius devient, envers

; Primus,débiteur du prix. — Ces résultats ne font exception qu'en apparence
auxprincipesqui défendent : soit d'attribuer une créance ou d'imposer une

;; detteà une personne qui n'est pas partie dans la convention (art. 1119 et

r H6b);soilde dépouiller un propriétaire de son droit malgré lui (art. 545) :
eneffet,le consentemenl donné par le mandant à ce que le mandataire fasse
unacte;équivaut à un consentement donné directement à l'acte même. Le

; mandatairene fait que transmettre la volonté du mandant : c'est ce dernier

/qui'parlepar sa bouche.
e. Onpeut, en principe, faire par l'intermédiaire d'aulrui (par procureur)

-litote'espèced'actes juridiques. Le texte de l'art. 1984 ne distingue pas.

7879. Comparaison. 1. En droit romain, les actes du mandataire

: ne.grevaientle mandant d'aucune obligation et ne lui attribuaient aucun
droit.Ç'élait le mandataire qui devenait propriétaire, créancier ou débiteur,
saufà tenir compte au mandant de la propriété ou de la créance acquise,
«à sefaire tenir compte par lui du payement de la dette. — Toutefois le

..'droitprétbrien,au moyen des actions exercifoire et iustitoire, avait permis
.aux'tiersd'agir contre le mandant, quand le mandataire était préposé à la

;wn|iiite d'un navire ou à la direction d'un commerce, et ce résultat paraît

Mèigénéralisé,pour les autres cas, au moyen de l'action inslitoire
.utile..';:

^•Endroit commercial français, le commissionnaire agit en son nom,

ni. 52
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pour le compte du commettant, comme le mandataire du droit romain(Code
de comm., art. 91). S'il agissait au nom du commettant, on lui appliquerait
les règles du mandat (ib. art. 92).

^~> 19*5.— Dans quelle forme le mandat peut-il être donné?Peutil
être prouvé par témoins ? Comment peut-il être accepté?

Le mandat peut être donné ou par acte public, ou par écrit
sous seing privé, même par lettre. Il peut aussi être donné ver-
balement ; mais la preuve testimoniale n'en est reçue que con-

formément au titre des Contrats ou des Obligations convention-

nelles en général.

L'acceptation du mandat peut n'être que tacite, et résulter de

l'exécution qui lui a été donnée par le mandataire.

7880. Explication. Acte public-no 5517; tacite-a° 6957.

Mandat... Ce mot signifie ici l'autorisation ou le pouvoir d'agir.
Donné par acte... En d'autres termes, le fait de donner le mandai,peu!

être constaté par acte...
Même par lettre... bien qu'une lettre ne soit pas destinée à fairepreuve

de ce qu'elle contient.
Verbalement... ou par tout autre moyen de manifester sa volonté.

Au titre des C... c'est-à-dire, sans doute, lorsque la valeur réclaméeà

titre de mandat est inférieure à 150 francs.

7881. Béduction. 1Bralinéa. Application pure et simple, au man-

dat , des règles générales sur la preuve des contrais et autres faits consti-

tutifs de droil&ou d'obligations (art. 1516, 1322,1541) ;— combinéesavec

le principe d'après lequel le consentement suffit pour obliger (art. 1101,

1108).

2e alinéa. Tacite... Application de ce dernier prîncipeà l'acceptationdu

mandataire.

Résulter de l'exécution... Interpré tation de volonté - no SSo7-fondéesur

ce qu'il y a contradiction à faire ce qu'on ne veut pas faire.

7882. Restrictions. Il est des cas où laloi exige que le mandataire

soit porteur d'un acte authentique, pour faire l'acte dont il est chargé(T.

art. 56, 955).

7885. Addition. Le notaire peut délivrer la procuration enbrevet-

no 7966 (Loi du 25 venlôse an XI, art;20) : mais les parties sont évidemment

libres de demander qu'il en soil gardé minute (V. les derniers motsde1ar-

ticle 2004). C'est ce qui arrivera surtout lorsqu'elles voudront se réserverla

faculté d'en demander plus tard des expéditions.
7884. Intérêt de l'article. Le contrat de mandat, ayant, à raisondu

pouvoir dont il investit le mandataire, un certain effet à l'égard destiers,

sa preuve intéresse, non-seulement les parties contractantes, mais encoreles

tiers avec lesquels le mandataire yeut traiter, ou a déjà traité. —Ainsi,le
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mandantpeut avoir besoin de prouver le mandat, contre la dénégation du
tiers, 'al'effet d'établir que celui-ci s'est obligé ou dessaisi d'un droit réel
hsonprofit. Réciproquement, le tiers peut avoir besoin de prouver le man-
dat,contre la dénégation du mandant, à l'effet d'établir qu'il est devenu
sonacquéreur ou son créancier. — D'un autre côté, la preuve du mandat est
utile:au mandataire, pour prouver qu'il n'est ni grevé ni dessaisi en faveur
dutiers; au tiers, pour prouver que le mandataire n'a pas acquis de droit
contrelui.— Enfin, le tiers, auquel le mandataire propose de contracter, fera
biend'exiger de lui la preuve de son pouvoir, afin d'être dispensé de de-
manderla ratification du mandant (Y. art. 1997 et 1998).
' 7885. Question. La gestion d'une affaire, au su du maître et sans opposi-
tiondesapart, forme-t-elle un contrat de mandat tacite [ou un quasi-contrat! ?
:

[iKTÊioerde la question : V. n" 7988].
Oui: Ledéfautd'opposition de la part de l'intéressé, instruit qu'il y a lieu d'en for-

merune,équivautà une approbation.—Pothier (n0
29) le décidait ainsi, d'après le droit

romain(Qui non prohibet,. mandare creditur; loi 60, Dig. de regulisjurisj.
KoN:L'art.1372-1°(combiné avec le2" et l'article précédent) range, dans la catégorie

dosquasi-contrats,la gestion de l'affaire d'autrui sans mandat exprès, « soit que le pro-
priétaireCONNAISSEla gestion, soit qu'il l'ignore. »—'L'art. 1985-1° exige, pour donner
iinmandat,une manifestation écrite ou verbale, tandis que, d'après le 2e alinéa, « l'ac-
ceptationpeut n'être que tacite. » —Le défaut d'opposition peut provenir de l'insou-
cianceoud'obstaclesparticuliers : il suffit alors que le maître ne s'enrichisse point aux
dépensdu gérant (art. 1375).

Onpeutn'admettre la négative qu'en exceptant tous les cas où des circonstancesmani-
festerontla volonté d'autoriser la gestion. Eiï effet, l'intention des rédacteurs a peut-être
étéseulementd'empêcher que le silence du maître ne fût érigé en approbationd'une ma
nièregénérale.—Du reste, il est des cas où la loi admet formellement le mandat tacite
(Y.Codeproc, art. 556).

H-> 1986. — Le mandat est-il gratuit ou onéreux?

Le mandat est gratuit, s'il n'y a convention contraire.

7886. Explication. Est gratuit... En d'autres termes, le manda-
taires'oblige sans acquérir de droit à un salaire.

S'il n'y a c. contr... Donc, une convention peut rendre le mandat oné-
reux(V. art. 1992-2° et 1999-lo).

7887. Déduction.! 0Est gratuit... Interprétation de volonté-n°5S57-

fondéesurce que nul n'est présumé vouloir aliéner ou s'obliger : l'exécution
du mandat n'entraîne, pour le mandataire, aucune diminution de patri-
moine; il en est autrement, pour le mandant, de la prestation d'un salaire.

, ^J'iln'y.a convention... Réserve du principe de la liberté de contracter

(arU134-l°).'

7888. Question. A quel signe reconnaître si le contrat, par lequel l'une des
Poenëssechargede faire quelque chose pour l'autre, moyennant un prix, est un mandat
salaiiéouun louage de services?

[IKTÊKSTde la question: Selon que le contrat dont il s'agit sera déclaré mandat ou

toage,on appliquera les règles du titre XIII ou celles du titre VIII - n» 7989].
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Ie'' Système. Il faut distinguer si le service stipulé est appréciable, ou non,àpriid'ar-
gent (ou, en d'autres termes, si l'intelligence n'entre pas, ou entre au contraire,pourII
plus forte part, dans l'exécution) : dans le premier cas, le contrat estunlouage;dansle
deuxième,c'est un mandat.—Cette distinction a été adoptée par Pothier(n°23)etpto.
bablement aussi par les jurisconsultes romains [Dansce système, le salairestipulé,pont
le cas de mandat, prend le nom à'honoraires].

2e Système. Il faut distinguer si le service stipulé consiste, ou non , à faireunaclt
juridique au nom de l'autre partie : dans le premier cas, le contrat est unmandat;dans
le deuxième, c'est un louage d'industrie.—Cette distinction s'appuiesur la définitionde
l'art. 1984-n°7878-3° a.—Elle est d'une application plus facile et n.oins arbitraireque
la précédente.—Elle se concilie mieux avec les différencesqui séparentle louagectle
mandat-n° 7989.—Pour être conséquent (1), si l'on adoptela première,ondevraqualifier
« donation » la cession d'une oeuvred'esprit, moyennant une sommed'argent.

Dans le 1°' système, un avocat, un médecin, sont des mandataires; il y a doutepour
un notaire, un avoué, un agent de change. Dans le 2e, l'avoué, l'agent dechangesoit
desmandataires ; il en est autrement du médecin, del'avocat et du notaire,à moinsa/il
ne représente un absent (V. art. 1.13).— Du reste, on pourrait n'adopterle 2° qu'enle
modifiant d'après le n" 7876-6°.

)))) > ±98 V. — Pour combien d'affaires peut—on donner mandat?

Il est ou spécial et pour une affaire ou certaines affaires seule-

ment, ou général et pour toutes les affaires du mandant.

7889. Explication. Spécial... La loi l'exige dans divers cas(V.art.

56, 2185-40).

Certaines affaires... par ex., pour accepter toutes les donations quise-
raient faites au mandant (art. 953-1°).

Pour toutes les affaires... V. art. 121 et n° 621.

7890. Déduction. Division tirée du nombre des objets du mandai,
avec application implicite du principe de la liberté des conventions (arl.
1134-10).

7891. Additions. 1. Le mandai peut être donné à plusieurs (arl.
1995 ), soit pour gérer conjointement, soit avec pouvoir de gérer l'un au

défaut de l'autre (Poth., no 36; v. art. 1857,1858).
2. Il peut être a terme (V. art. 122) ou sous condition (art. 1134-1°).

g|SJ>> 198 8. — Quels actes embrasse le mandat donné en termesgéné-
raux ? Pour quels actes doit-il être exprès ?

Le mandat conçu en termes généraux n'embrasse que les

actes d'administration.
S'il s'agit d'aliéner ou hypothéquer, ou de quelque autre

acte de propriété, le mandat doit être exprès.

7892. explication. Administration-w 573 ; hypothéquer no660.

(i) V. M.Duvergier,RevueIVolomld,VI,p. 7o.
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En termes généraux... sans préciser les actes qu'il autorise a faire.

D'aliéner... par procureur...

7893. Ou de faire acte de propriété... Lisez : acte de disposition totale

oupartielle(par ex., une constitution de servitude).—En disposant, le pro-
priétaireanéantit son droit, au moins pour lui-même (en cas d'aliénation,
ledroitsubsistepour l'acquéreur): c'est donc l'acte le plus étendu qu'il puisse
faire; c'est un acte de propriété par excellence.

7894. Exprès... c.-a-d., indiquer précisément l'acte autorisé et le droit
dontonpermet la disposition. Sinon, les aliénations et constitutions d'hypo-
thÈqueconsenties par le prétendu mandataire seraient nulles.

: 7893. Déduction. 1er alinéa. Interprétation de volonlé-n 0 5557 -

fondéesur ce que personne ne se dessaisit volontiers de ses droits : un bon

propriétairesonge, avant tout, à conserver sa fortune et a s'en faciliter la

jouissance,ce qui explique suffisamment la procuration.
2ealinéa. Conséquence du 1er; avec dérogation au principe qui donne

effeta la volonté, de quelque manière qu'elle soit manifestée (V. art. 1108,
1134-1°).Le molif est le même que celui du 1er alinéa.

7896. Restriction. Le mandat en termes généraux implique le

pouvoird'obliger le mandant ou d'aliéner sa chose, toutes les fois que
: l'aliénationou l'engagement est un acte d'administration - n° 642.

7897. Addition. La loi exige un mandat spécial dans d'autres cas

queceuxénumérés ici, et même pour certaines acquisitions (V. art. 935,
: »4°).

$^-> 1989. — Le mandataire peut-il excéder ses pouvoirs? Autorisé

, àtransiger,peut-il compromettre ?

; Le mandataire ne peut rien faire au delà de ce qui est porté
dans son mandat ; le pouvoir de transiger ne renferme pas celui

decompromettre.

7898. Explication. Ne peut... avec efficacité à l'égard'du man-

; dant.
Faire au delà... c.-à-d., grever le mandant d'une obligation plus oné-

; raise,ou le dessaisir d'un droit plus étendu que le mandat ne l'y autorise.

: Porté dans son mandat... Le mot « mandat » est pris ici pour l'écrit qui
. constatele mandat. Le rédacteur s'est préoccupé du cas le plus ordinaire

(Comparezart. 1985-1°).
; De transiger... sur le différend qui divise le mandant et un tiers...

7899. Compromettre... faire un compromis sur le même différend.—
Dncompromis est un contrat par lequel deux personnes chargent un simple
Particulier(nommé arbitre) de juger leur contestation.

7900. Séduction, lo Rien au delà... Application des principes qui
.. interdisentde grever quelqu'un d'une obligation , ou de le dessaisir d'un

droitréel, malgré lui (art. 1165, 545). Le mandant n'a pas donné son con-

; «ntement pour ce qui excède son ordre.
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2° Ne renferme pas... Interprétation de volonté-no 5557-fondée sur
ce que la confiance accordée au mandataire n'implique pas une confiance
égale dans l'arbitre qu'il plaira au mandataire de choisir. L'autorisationde
transiger lui permet, il est vrai, de terminer le différend, mais de le termi-
ner par sa propre décision ; par le compromis, il remet le sort du mandant
à la décision d'un tiers.

7901. Addition. Au delà... Lorsque le mandataire a fait précisé-
ment l'affaire dont il élail chargé, mais à des conditions plus avantageuses,
il n'excède pas les bornes de son mandat (Poth., n° 92). En consentant un
certain sacrifice, on est censé consentir, a fortiori, un sacrifice moins
considérable.

7902. Corollaire. Rien faire au delà... Donc, si le mandalairea
excédé les bornes du mandat, l'acte qu'il fait est nul, tout au moinspour
l'excédant, si le mandant ne ratifie pas (art. 1998-2o).

7903. Question. L'acte danslequel le mandataire a excédésespouvoirs,estil
valablepour ce qui est compris dans les bornes du mandat?

Il serait trop long d'énumérer toutes les solutions dont cette question fortcompte
est susceptible.V. sur ce point les Institutes (§8, de mandato), et la controversedesPro-
culiens et des Sabiniens, qui y est rapportée.

Je serais porté à distinguer, avant tout, si le résultat que voulait obtenirlemandant
a été obtenu, ou non.—Dans ce dernier cas, l'acte est commenon avenupourlemandant

qui refuse sa ratification : son mandat n'a pas été accompli-n0 7912 (à l'égarddestiers,
voy. art. 1997).—Si le résultat désiré est obtenu, il faut distinguer si l'acteestsuscep-
tible, ou non, de se décomposersans inconvénient, en deux actes partiels, dontl'unest

précisément l'acte autorisé, et dont l'outre représente le résultat de l'excèsdepouvoir,
En cas d'affirmative seulement, le mandataire,est admissible à soutenirla validitédnpre-
mier de ces deux actes, en gardant le deuxièmeà son compte, faute par le mandantdele

ratifier. Cette décision s'appliquerait dans l'hypothèse où le mandatairechargédeprêter,
d'emprunter, de cautionner, jusqu'à concurrencede 100,dépasseraitcette somme,étirait,

par exemple, jusqu'à 150. Le mandant ne saurait alléguer qu'il n'est pascautionpour
100, sous prétexte que le mandataire se trouve lui-même caution complémentairepont
50. Il y aurait plus de difficulté dansl'hypothèse oùle mandataire, chargéd'acheterpour

100, achèterait pour 150. Le mandant, suivant les cas, pourrait refuserd'accepterlahbé-

ralité que voudrait lui faire le mandataire de l'excédant du prix.—Ausurplus,ondevra

tenir compte, dans l'application, du plus ou moins de précision du mandat,etdescir-

constances qui ont pu porter le mandataire à dépasser ses pouvoirspour nepaslaisser

échapper une bonne occasion.

^~> 1990.— Peut-on chohir, pour mandataires, desfemmesmariées

ou des mineurs émancipés, et avoir action contre eux ?

Les femmes et les mineurs émancipés peuvent être choisis

pour mandataires ; mais le mandant n'a d'action contre le man-

dataire mineur que d'après les règles générales relatives aux

obligations des mineurs, et contre la femme mariée et qui a

accepté le mandat sans autorisation de son mari, que d'après les
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règlesétablies au titre du Contrat de mariage et des Droits res-

y-tclifsdes Époux.

7904. Explication. Les femmes... mariées...

D'action... pour exiger l'accomplissement des obligations énumérées dans

leeh.N.

Contrele mineur... qui a accepté le mandat...

Au obi. des mineurs... art. 1305. Le mineur, au moins s'il est lésé,

pourrafaire rescinder le contrat de mandat. Tout au plus pourrait-on sou-
lenirlecontraire si le mandat avait pour objet un acte de pure administra-
lion(art.481). Mais, dans tous les cas, le mineur devra compte de ce dont
ilsetrouvera enrichi aux dépens du mandant (V. art. 1312).

Sansaut. de mari... La femme autorisée de son mari est capable de
louslesactes juridiques; et son créancier a pour gage la communauté, s'il

. yena une (art. 217,1409-2").

Autitre [v du livre III]... Le mandat est valable, avecautorisalion de jus-
lice(art.219); sinon, la femme n'est tenue que de ce dont elle est enrichie

: (art.1512).Mais si elle est commune, le créancier ne peut faire saisir et
vendreque la nue-propriété de ses biens (art. 1426).

7905. Déduction. 1° Peuvent être choisis... Dérogation, en ce qui
louchele mandat, à la règle qui frappe d'une incapacité plus ou moins
étendueles femmes mariées non autorisées et les mineurs émancipés (art.
1124,482à 484)-n° 7906-2°;-ou plutôt application, aux mineurs émancipés
etauxfemmes mariées, de cette idée que le consentement transmis par un

incapableest aussi efficace que s'il était immédiatement communiqué par
lapersonne dont il émane.

2° Que d'après les règles... Réserve des règles générales sur les enga-
gementsdes mineurs émancipés et des femmes mariées.

7906. Additions. 1. Les actes faits, en vertu du mandat, par les
mineursnon-émancipés etlesfemmes mariées non-autorisées, sont valables
entrele mandant et les tiers : en effet, le mandataire ne fait que transmet-
Irela volonté du mandant; cette volonté ne perd rien de sa force, pour être
transmisepar un incapable : il suffit que le mandant soit capable lui-même
et quesa volonté soit fidèlement communiquée.

2.Lemêmeraisonnement s'applique tout aussi bien aux mineurs non émancipés et
toi interdits,placésd'ailleurs sur la même ligne que les femmesmariées non autorisées
«t. 1124).Aussipeut-on soutenir qu'il est permis de les choisir pour mandataires avec
«cacitéentre le mandant et les tiers ; sauf, en ce qui les concerne eux-mêmes, l'action
«nrescisiondesobligations qu'ils auraient contractées envers le mandant (à plus forte
«"son,enversles tiers. V. art. 1997). Le texte de l'art. 1990 ne les a pas, il est vrai,
Mentionnées;mais cela tient sans doute à ce qu'on a considéré l'hypothèse commetrop
«'«ordinaire.
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CHAPITRE II.

DES OBLIGATIONSDU MANDATAIRE.

7907. Explication. Le mandataire, par l'effet immédiat du mandai,
ne contracte d'obligations qu'envers le mandant. Ces obligations sonlleprin-
cipal objet du ch. II. L'art. 1997, seul, s'occupe des engagements quele
mandataire pourrait prendre envers les tiers.

fîw-> 1991. — Que doit faire le mandataire ? A quoi est-il tenun
cas d inexécution ou de mort du mandant avant l'exécution ?

Le mandataire est tenu d'accomplir le mandat tant qu'il en
demeure charge', et répond des dommages-intérêts qui pour-
raient résulter de son inexécution.

Il est tenu de même d'achever la chose commencée au décès
du mandant, s'il y a péril en la demeure.

7908. Explication. D'accomplir le mandat... ou, en d'autres ter-

mes, de faire l'affaire (l'acte juridique) qui est l'objet du mandat.
Demeure chargé... tant que le mandai n'a pas pris fin (V. chap.IV):

spécialement, par la révocation du mandant.

7909. Chargé- d'un mandat... Celte expression suppose que l'on envi-

sage le mandat au point de vue passif, comme imposant une obligation.Si
on l'envisage au point de vue actif, comme attribuant un droit, on diraque
le mandataire est investi d'un pouvoir, qu'il est fondé de pouvoir.

Dommages-intérêts - n° 4254.

Qui pourraient... ou plutôt, qui résulteront effectivement...

De même... avec l'obligalion subsidiaire d'indemniser le mandant du

tort que produira l'inachèvement.

Là chose commencée... l'affaire partiellement exécutée...

7910. Péril en la demeure... periculum in mora. S'il y a du dangera
larder d'agir. — Ici, le péril serait pour les représentants du mandant.

7911. Déduction. 1er Alinéa. Tenu d'accomplir... Applicationdu

principe qui attribue force obligatoire à la convention des parties (arti-
ticle 1154-1°).

Tant qu'il... Réserve des règles d'après lesquelles le mandat finit dans

certains cas (art. 2003}.
Dommages-int.... Application du principe qui astreint le débiteur'a répa-

rer le tort que cause l'inexécution de l'obligalion (art. 1147).
2° Alinéa. Dérogation à la règle d'après laquelle le mandat finit parla

morl du mandant (art. 2005-4°). — Motif. Eu se chargeant de l'affaire,le

mandataire a détourné le mandant de chercher un autre représentant,
ou

de pourvoir, par lui-même, aux exigences de la situation. Il pourrait
onc

se plaindre, s'il vivait, de l'inaccomplissement du mandat; or, seshéritiers,

qui sont, par hypothèse, hors d'état d'agir a temps, succèdent à ses drois.
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C'estseulement pour ne pas leur imposer une confiance, qu'ils n'ont peut-
êïrepas, que la loi déclare le mandat fini par la mort de leur auteur-

n»7958-4°.

7912. Corollaire. Tenu d'accomplir... Donc, si le mandataire ne

tailaucunacte, ou s'il en fait un autre que l'acte autorisé, il est respon-
sable:il y a inexécution dans le deuxième cas aussi bien que dans le pre-

.jier.

^r>,i.999.—Le mandataire est-il responsable de la manière dont il exé-

'; aielemandat ? La responsabilité est-elle la même lorsqu'il reçoit un salaire ?

Le mandataire répond non-seulement du dol, mais encore

desfautes qu'il commet daus sa gestion.
Néanmoins la responsabilité relative aux fautes est appliquée

"moins rigoureusement à celui dont le mandat est gratuit qu'à
: celuiqui reçoit un salaire.

7915. Explication. Répondre-n° 1624 ; faute-n" 283b. Non-seule-

]ml du dol... Tous les débiteurs en répondent, alors même que le
; contratest exclusivement dans l'intérêl du créancier; aussi cette phrase
est-elleun vestige du système des trois fautes, proscrit par l'art. 1137

; (comparezPothier, n" 46).

Qu'ilcommet... Il répond aussi des fautes par omission (Poth., n° 47).
Gestion...dans l'exécution du mandat.

Relativeaux fautes... La libéralité n'excuse pas le dol.

7914. Moins rigoureusement... Cette alténuation de responsabilité
>peuts'entendre de deux façons : 1° le mandataire gratuit est condamné a

. «neindemnité plus faible (V. art. 1574-2°) que le mandataire salarié, a
raisond'une faute exactement pareille ; 2° le mandataire gratuit n'est pas*
responsablede certaines fautes légères dont le mandataire salarié serait
lenu.Le rédacteur a peul-être voulu dire les deux choses à la fois. Au sur-

plus, le mot «néanmoins J>n'a guère d'utilité que dans la deuxième expli-
:.ealLon.
•

7915. Déduction. 1" Alinéa. Interprétation de volonté-n°5S57-
: fondéesur ce que le mandataire, en se chargeant d'une affaire, donne lieu

:de croirequ'il a l'habileté ou la diligence nécessaires pour la gérer ; en effet,
: * cela, le mandant l'aurait confiée a quelque autre plus soigneux ou plus
:
]*e,

ou s'en seraiL chargé lui-même. — Le texte renferme, en outre,
l'applicationincidente du principe qui astreint à réparer le tort causé par'
sondol(âU.1146et 1382).
"*Alinéa. Dérogation au premier (et à l'art. 1157-1°).- Motif. Le man-
dai>t,s*ilne promet aucun salaire, doit s'estimer heureux d'obtenir graluite-
mentlessoins qu'apporterait un administrateur ordinaire; tandis que, dans

;
prothèse inverse, il a droit d'exiger l'équivalent exact du prix qu'il dé-
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&)!>> 1993. — A quoi est tenu le mandataire après sa gestiontl

spécialement, lorsqu il a reçu quelque chose, due au mandant ou non?

Tout mandataire est tenu de rendre compte de sa gestion, et
de faire raison au mandant de tout ce qu'il a reçu en -vertu desa

procuration, quand même ce qu'il aurait reçu n'eût point été
dû au mandant.

7916. Explication. Rendre compte... C'est a proprement parler,
présenter l'énumération des actes que l'on a faits et spécialement desva-
leurs que l'on a reçues (recettes), et de celles que l'on a déboursées(ë-
penses); ce qui implique l'aveu que l'on est débiteur de l'excédantdes

premières sur les secondes freliquat), ou la prétention d'être créancierde
l'excédant des secondes sur les premières (avance). Par extension, l'expres-
sion i rendre compte » signifie aussi : restituer les valeurs dont on a pris

possession, en faisant ces actes.—Ici, cette seconde idée se trouve formulée

par une phrase séparée : on peutdonc soutenirque le premier sens s'estseul

présenté a l'esprit du rédacteur.

Reçu... à titre de prêt, de payement, etc.

Point., dû... parle tiers qui l'a remis au mandataire, et, par suite, sujet
à répétition.

7917. Déduction. 1° Rendre compte... Interprétation de volonté-

n° 5557 — fondée sur le besoin qu'a le mandant de connaître le résultat

d'une gestion qui modifie son patrimoine, et sur cette circonstance quele

mandataire est mieux à même que tout autre de l'en instruire et surtout

de lui dire dans quel espril les actes ont été faits.

2° Faire raison... Conséquence de cette observation que le mandataire

agit comme représentant du mandant et dans son intérêt: les droitsetles

profits résultants de ses actes doivent, dès lors, être attribués au mandant

seul, tout comme les devoirs et les pertes doivent rester a sa charge.

3° Quand même... Conséquence de la proposition précédente combinée

avec celle double observation : 1° Le mandataire n'ayant pas reçu pour

son propre compte, n'a point à craindre de répétition de la part dutiers

qui prétendrait avoir indûment payé ; 2° ce dernier seul, et non le manda-

taire qui ne le représente pas, a l'action en répétition de l'indu.

§^-> 1994. Le mandataire répond-il de celui qu'il s'est substituerCi

dernier peut-il être poursuivi par le mandant?

Le mandataire répond de celui qu'il s'est substitué dans la

gestion, 1° quand il n'a pas reçu le pouvoir de se substituer

quelqu'un; 2° quand ce pouvoir lui a été conféré sans désigna-

tion d'une personne, et que celle dont il a fait choix était no-

toirement incapable ou insolvable". ,
Dans tous les cas, le mandant peut agir directement contre la

personne que le mandataire s'est substituée.
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: 7918. Explication. Répondre de quelqu'un... c'est s'obliger (ici:
êlreobligé)à payer à son défaut.—On suppose, bien entendu, que le sub-
.slituéa manqué à quelqu'une des obligations imposées par les art. 1991
!«.

Pouvoirde substituer... Ce pouvoir se donne, en général, quand le man-

dataireestéloigné du mandant, dans la crainte qu'il ne se trouve empêché
d'agir.

7919. Se substituer quelqu'un- dans sa gestion... c'est donner k un
'«Irelemandat d'accomplir le mandat qu'on a reçu soi-même.

'.-Dm tous les cas... lors même que le mandataire n'est pas responsable
ï;desonsubstitué.

;'7920. Directement... Ceci peut signifier deux choses : 1° Le mandant

fjfeutexercerl'action que le mandataire a contre le substitué, sans avoir be-
soindese la faire céder; 2° le mandant peut agir de son chef contre le

siilistitué,sans avoir besoin d'invoquer son titre de créancier du manda-

taire,commele lui permettrait l'art. 1166.

; 7921. Déduction. l':r Alinéa. 1° Conséquence du principe qui in-

-lëfdîtà un débiteur de se libérer par sa volonté, même en se substituant

;iautre débiteur (V. art. 1275). L'art. 2007-1° permet seulement au man-
Méz Aerenoncer, avec notification.
. 2«Interprétation de volonté-n° 5557-fondée sur celte conjecture pro-

Me que l'autorisation de choisir n'implique pas celle de faire un choix

[nuisible.'Mais,'en laissant une latitude indéfinie, le mandant montre qu'il
;S'astreintpas le mandataire à prendre des informations détaillées sur le
..substitué:il suffit que la notoriété n'avertisse pas de son insuffisance.
;% Alinéa... Entendu dans le premier des sens indiqués plus haut-n°

["M),
iloffre,l'application, au mandant, de la règle qui permet au créancier

jftercerles actions de son débiteur (art. 1166).

':- 7922. Entendu dans le deuxième sens, il déroge au principe d'après

[lequelles conventions ne profilent pas aux tiers (art. 1165) : en effet, le

[Mandantest un tiers par rapport au mandataire et au substitué.—Motif. La
Wion du substitué est, en définitive, pour le compte du mandant: le

.mandataireserait tenu de restituera ce dernier toul ce qu'il aurail retiré du
jsubstitué: il est donc plus simple d'écarter le mandataire du procès. Cela
'"«aussiplus sûr pour le mandant, qui serait victime de l'insolvabilité du

[mandataire,s'il était obligé d'invoquer ses droits, d'après l'art. 1166 , et,

[Wconséquent, de concourir avec ses créanciers (V. n°s 6991 et 7144).

; \'.?*Oi Addition. Quand il n'y a pas pouvoir de substituer, le mandant n'est

5 . l& enverslestiers, par les actes du substitué : le mandataire aexcédé ses pou-

;:™R(V.art.l998.2oetpoti1.jn„99).
• »*i. Corollaire. Lemandant... Donc, a contrario, le substitué ne pourrait
.F^sgirdirectementcontre le mandant (art. 1165).—Toutefois,on ne voitpas pourquoila

«unitétablicelte inégalité de position entre eux; d'autant mieux qu'il est difficilede
1181«asubstituéle droit d'opposerla compensation,de son chef, au mandant qui agit
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directement contre lui. Il y a peut-être un oubli dans le texte.—Il est évident,ausu-
plus, quele substitué peut agir du chef du mandataire, envertu de l'art. 1166.

$%>•> 1995. — Y a-l-il solidarité entre plusieurs mandataires?

Quand il y a plusieurs fondés de pouvoir ou mandataires
établis par le même acte, il n'y a de solidarité entre eux qu'au-
tant qu'elle est exprimée.

7925. Explication. Fondé de pouvoir... Synonyme de «manda-:
taire ». Dans cette expression, il est considéré comme autorisé àagirpour
autrui (V. n° 7909).

Par lemême acte... soit qu'ils aient accepté simultanément ounon.—Du
reste, on peut décider de même à plus forte raison, quand ils sontconsti-
tués par des actes différents. Les rédacteurs ont probablement vouludire:

pour la même affaire (V. Poth., n° 65 et arl. 2002).
7926. Hédnction. Application, auxco-mandataires, de la règlequi

exige une stipulation expresse pour l'établissement de la solidarité(arl.
1202, 1162). — On pouvait en douter, parce que la simultanéité demandât
semble indiquer l'intention de les faire surveiller les uns par les autres.Mais
elle s'explique suffisamment par le désir de rendre plus certaine l'eiém-;
tion. On pourrait aussi objecter les motifs qui doivent les faire considérer:

comme tenus in solidum-n» 7927 ci-après-et qui déterminaient Pothier

(n° 63) à admettre la solidarité entre eux, malgré la novelle 99. Mais,ilne

résulte pas de là qu'il faille leur imposer la responsabilité mutuellequ'im-

plique la solidarité, telle qu'elle est réglée par les art. 120Sal207 duCode;
civil.

7927. Restriction. En général, le mandant est intéressé à ceque
l'acte qu'il autorise (par ex., l'achat d'une maison) soit accompli en entière!;
non par parties. Il s'ensuit que chacun des co-mandalaires est tenudac-j
complir intégralement le mandat et ne saurait se prétendre libéré parune;

exécution partielle ; par cela même, en cas d'inexécution, chacunestres-

ponsable pour le tout, et n'esl pas quitte en offrant sa part dans l'indemnité.
Donc les co-mandataires sont, en principe, tenus in solidum, quoiquelat-
faire dont on les a chargés soil divisible , si le mandant ne l'a pasdiw

entre eux. Il n'y a pas pour cela solidarité proprement dite : les arl. 1205a

1207 ne leur seraient pas applicables-n" 4465.

7928. Addition. Si l'un des mandataires fait seul ce qu'il étaitchargeJe

faire conjointementavecun autre, il excèdeses pouvoirset n'obligele mandant,men

les tiers ni envers lui (V. art. 1998-2" et Poth. n° 99-8°).

^-> 1996. — A quoi est tenu, le mandataire qui emploiede (urpl

à son usage, ou qui se trouve reliquataire, et à compter de quelleépoque.

Le mandataire doit l'intérêt des sommes qu'il a employées
a

son usage, à dater de cet emploi ; et de celles dont il est re i-

quataire, à compter du jour qu'il est mis en demeure.
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7929. Explication. Doit ^intérêt... au taux légal. Il s'agit d'in-

térêtsmoratoires.

;. Dessommes... d'argent qu'il a perçues pour le compte du mandant, soit

quecedernier les lui ait remises lui-même pour accomplir l'acte convenu,

soitqu'ellesaient été fournies, par un tiers, par suite de l'accomplissement
dumandat(V. art. 1239-1°).

. Asonusage... sans l'autorisation du mandant, et au lieu de les resti-

tuera ce dernier.—Emploi - n° 646.

: 7950. Reliquataire... Débiteur d'un reliquat-n° 1655;—débiteur en

«tud'un compte qui présente un excédant des recettes sur les dépenses.
'-Demeure-v°s 4222,4223.

'7931. Déduction. Doit l'intérêt... Application, au mandataire, de

larèglequi fixe au taux de l'intérêt légal les dommages-inlérêls dus pour
relarddansle payement d'une somme d'argent (art. 1153-1°).

fAAater de cet emploi... Dérogalion à la règle qui prescrit de former
ie demandeen jus lice pour faire courir les intérêts moratoires (art. 1155-

%,-Motif. Le mandant, par cela même qu'il a besoin de faire agir quel-
|i'un pourlui, ne peut pas, en général, le surveiller pour s'assurer qu'il a

(HÇUdes fonds, et le mettre en demeure de les lui rendre.

;Mis en demeure... Autre dérogation à la même règle, mais plus res-

treinte,en ce qu'ici l'on exige au moins une sommation.—Motif. La loi a

peut-êtreeru devoir se montrer plus sévère, à l'égard du mandataire, en

Ssonde la confiance qui lui est accordée, et de la possibilité qu'il aurait
défaireemploi sans que le mandant en eût la preuve.
VÛnpourrait soutenir, du reste, que la loi a simplement voulu se référer

içialarègle générale qui prescrit d'employer l'assignation pour mettre en
'hteure le débiteur d'une somme d'argent (art. 1155-3°).

-'a^- 1999. — Le mandataire est-il garant des actes qui excèdent ses

fowoï'ra?

»-Lemandataire qui a donné à la partie avec laquelle il con-

, cte en cette qualité, une suffisante connaissance de ses pou-

voirs,n'est tenu d'aucune garantie pour ce qui a été fait au delà,
S'ilne s'y est personnellement soumis.

: 7932. Explication. Partie... laquelle est un tiers par rapport au

•"Muantet au mandataire.

,!:M cette qualité... de mandataire; et non en son nom propre.

Mfaante connaissance... de telle sorte que le tiers n'ait pas raisonna-

ient
pu croire que l'acte passé entre lui et le mandataire était compris

.Mes pouvoirs de ce dernier. — Pouvoirs-n° 5734.

Mairie garantie... envers le tiers, qui réclamerait l'exécution de l'acte

fïeipourrait l'obtenir du mandant, faute de ratification de la part de ce
demier(V.an. 1998-2°).
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Pour ce qui... Lisez : même pour ce qui...

Personnellement... par opposition au cas où le mandataire prometau
nom du mandant et ne soumet que la personne de ce dernier a l'obliga-
tion.

Soumis... auquel cas il se porte fort pour le mandant.

7933. Uédnction. Aucune garantie... Conséquence de cetteidée
que nul n'est présumé s'obliger (V. art. 1162). La promesse faite parquel-
qu'un, en qualité de mandataire, même au-delà de ses pouvoirs, s'explique
suffisamment (Y. art. 1157) par l'intention d'obliger le mandanl, aumoins

pour le cas où il ratifiera. Le tiers qui se contente de cette chance, nesau-
rait se plaindre au mandataire de ce qu'elle ne se réalise pas.

S'il ne s'y est soumis... Réserve du principe de la liberté desconventions

(art. 1154-1°).

7934. Corollaire. Donné connaissance... Donc, s'il n'apasfail
suffisamment connaître au tiers ses pouvoirs, il est garant, sans clauseex-

presse, pour ce qu'il fait au delà. Le tiers ajuste sujet de croire queleman-

dataire est autorisé a passer l'acte, et doit, dès lors, être indemnisédeee

que cet acte ne lui donne pas d'action contre le mandant.

CHAPITRE III.

DES OBLIGATIONSDU MANDANT.

7935. Transition. Les art. 1999 a 2002 exposent les obligations
envers le mandataire ; l'art. 1998, celles envers les tiers, en les envisageant

peut-êlre aussi sous le point de vue du droit qui en peut résulter pourle.

mandataire-n° 7940-1°.

^-> 199S. — Le mandant est-il obligé par les actes qu'a jailsh

mandataire, conformément à ses pouvoirs ou au delà ?

Le mandant est tenu d'exécuter les engagements contractés

par le mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été

donné.

Il n'est tenu de ce qui a pu être fait au delà, qu'autant qu'il

l'a ratifié expressément ou tacitement.

7956. Explication. Contractés par le mandataire... avecles

tiers. On n'ajoute pas ici, comme dans l'art. 1984 : « au nom du mandant

Tenu de ce qui... Lisez : obligé par l'acte qui...
A pu être fait... Lisez : a été fait... — Ratifter-n 05194.

7937. Réduction. 1« alinéa. Conséquence, àl'égard desactesfails

au nom du mandant, de cette idée que le consentement oblige, aussi

bien lorsqu'ils été transmis par un intermédiaire, que lorsqu'il a étédirec-

tement manifesté au stipulant (Y. art. 1101,1108,1134-1°).
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7938. A l'égard des actes, que le mandataire a faits en son nom pro-
pre,mis toujours pour le compte du mandant (si l'on admet que le ré-

; àcleury ait songé), le 1er alinéa consacre une conséquence de cette idée

qu'enautorisant a faire un acte pour son compte, on se soumet par là même

indirectementaux conséquences de cet acte. — Dans ce cas, le mandataire
! serend.ilest vrai, débiteur principal du tiers; mais il oblige en outre, con-

jointementavec lui, le mandant (Polh., n° 88). Le tiers se trouve ainsi créan-
:' cierdedeux, personnes, à la différence du cas où le mandataire n'agit pa?

ensonnompropre.
Onpeut aussi considérer, si l'on veut, le 1er alinéa comme apportant,

; danscemême cas, une dérogation au principe d'après lequel les conven-
. lionsne nuisent ni ne profitent aux tiers. —Motif. La gestion doit, en dé-

finitive,profiter ou nuire au mandant seul : il serait tenu de restituer, au

; mandataire,tout ce que celui-ci aurait payé au tiers en vertu de l'engage-
; ment;il est donc plus simple d'écarter le mandataire du procès. Cela est

aussiplus sûr pour le tiers, qui serait victime de l'insolvabilité du manda-
taires'il était obligé d'invoquer ses droits d'après l'art. 1166 (ce qu'on ne

"
peutluicontester dans aucun système), et, par suite, de concourir avec ses

:; créanciers-n0 7922. Au surplus, le droit romain lui-même avait fini par
; permettreau tiers d'agir contre le mandant-n° 7879 ; et Pothier (n° 88) le

décidaitformellement ainsi.

l'alinéa.Nesttenu.. au delà...-n°7$QQ.

7939. Qu'autant qu'il a ratifié... Conséquence de celle idée que la
:. promesseoblige, aussi bien lorsqu'elle suit la stipulation que lorsqu'elle la
^précède: il n'y en a pas moins concours de volontés. Le tiers a manifesté,
encontractantavec le mandataire, l'intention de devenir créancier du man-

-
.(tant;ce dernier, en ratifiant, accepte celte stipulation ; il consent à devenir
débiteur.De là la maxime : ratihabitio mandato comparatitr (1. 12, § 4,
tyl;de solutionibus).

Tacitement... Conséquence du principe d'après lequel la convention
; oblige,de quelque manière que le consentement soit manifesté (art. 1101,

;;PJ1134-1°).

; 7940. Additions. 1. Quand les engagements ont été pris par le mandataire,
S«on nom,lemandant est tenu, envers lui mandataire, de les exécuter, en ce sens qu'il
ioitl'énlibéréf-n07944-2°.

.;. '• Sil'acte,fait par le mandataire au delà de ses pouvoirs, est une constitution de droit
M«l,Gratificationne saurait porter atteinte aux constitutions de droit analogues anté-
nturementfaitespar le mandant. Exemple : le mandataire vend à Primus, sans pouvoir,
kmaisoùdu mandant ; celui-ci vend lui-même à Secundus, puis ratifie la vente faite à

? Primus:Secunduspourra considérer cette ratification commenon avenue. Arg. de l'art.

J3!?"*f'V. no 5202-30.
.3. Casdanslesquels le mandataire excède ses pouvoirs. V. Pothier (nrs 93 à 99) et ci-

"î jù'im^m, 7928.

&± 1»9». — Quel droit a le mandataire qui a fait des frais ou des
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avances, ou a stipulé un salaire? A-t-il ce droit si l'affaire n'a pas réussim
si les frais pouvaient être moindres ?

Le-mandant doit rembourser au mandataire les avances et
frais que celui-ci a faits pour l'exécution du mandat, et lui payer
ses salaires lorsqu'il en a été promis.

S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire, le mandant
ne peut se dispenser de faire ces remboursement et payement
lors même que l'affaire n'aurait pas réussi, ni faire réduirelé
montant des frais et avances sous le prétexte qu'ils auraient pu
être moindres.

7911. Explication. Avances-no 6970... On suppose que lenw
dant ne lui a pas remis l'argent nécessaire pour accomplir l'acte convenu

(par ex., pour payer le prix d'un achat, pour effectuer un prêt, unpaye-
ment). Ajoutez-n° 7944.

Frais... par ex., ceux de l'écrit qui constate l'acte fait par le manda-
taire.

Aucune faute... S'il y en a, le mandant ne doit compte au mandataire

que des avances et des frais qu'il suffisait de débourser (Poth., n° 78).
Ne peut se dispenser... Lisez : est obligé...

Faire réduire... par le juge...

Frais et avances... réclamés par le mandataire...

7942. Qu'ils pouvaient être moindres... On peut sous-enlendre : sile

mandant ou un autre mandataire s'étaient chargés de l'exécution. Quanta»

mandataire dont il s'agit, il faut bien supposer, pour qu'il n'y ait pas«faule:
a lui imputable, » «JU'ILw'a pu faire mieux (Arg. de Pothier, n° 78).-

Toutefois, Domat (sect. H, n° 3) décide, tout en citant un texte de droit

conforme à l'opinion de Pothier, que le mandataire peut mettre dansses

dépenses « moins de précaution et de ménage » que le mandant lui-même.

7943. Dëdnction. 1er alinéa. Avances et frais... Application,ai.
mandant, du principe d'après lequel les charges doivent être supportéespar

celui qui recueille les bénéfices : le mandataire n'est qu'un instrument,et

ne doit retirer aucun profit de l'acte qu'il a promis d'accomplir.

Salaires., promis... Application pure et simple du principe quiattribut

force obligatoire a la convention des parties (art. 1134-1°).
2e alinéa. SU n'y a., faute... Réserve, de la règle qui rend le manda-

taire responsable des fautes commises dans sa gestion (art. 1992-1°).

Quand même., pas réussi... Conséquence de cette idée que l'insuccès

d'une affaire doit rester a la charge de celui qu'elle concerne.

Pouvaient être moindres... Conséquence probable de cette observation

que les prix des choses et des services sont variables suivant les temps,te

lieux et les circonstances ; de telle sorte que l'on peut, sans commettrené-

cessairement une faute, manquer l'occasion la plus favorable.
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7944. Additions. 1. 4«cmcer...Le mandantdoitcompteaumandataire, non

seulementdessommesd'argent qu'il a déboursées, mais encore de la valeur des biens
™'ila aliénéspourl'exécution du mandat (Poth., n» 71)-n» 7943-1°.
J, Silemandataires'est engagé, sans avoir rien payé, le mandant est tenu de lui pro-

curersalibération,ce qui peut se faire de deux manières: 1" en payant; 2° en rap-
portantaumandataire un acte par lequel le créancier déclare lui remettre sa dette

(Polh.,n»80).
3,Quecelui-ci a faits... Le mandant doit compte, en outre, de ce qu'un tiers a dé-

bourséparl'ordredu mandataire; fût-cepour en gratifier ce dernier (Poth., n° 73).
7945. Corollaire. Pour l'exécution... Donc, le mandant ne doit rien, si le

. mandataireaexcédéles bornes de ses pouvoirs. Les avances n'ont pas été faites pour l'exé-
cutiondamandat-n°7912 (Poth., n° 90).

Question. Si le mandataire a fait précisément l'affaire convenue, mais à des
conditionsplusonéreuses, et consent à prendre l'excédant à sa charge, peut-il exiger le

.remboursementdece qu'il a dépensé dans les bornes du mandat? V. n° 7903.

^-> 20OO. -<- A quoi est tenu le mandant, si le mandataire a éprouvé
.. h pertes?

Lemandant doit aussi indemniser le mandataire des pertes

quecelui-ci a essuyées à l'occasion de sa gestion, sans impru-
•;dencequi lui soit imputable.

7946.Explication. Occasion... Ce mot est synonyme de « cause » ;
mais,en général, il signifie plutôt « cause éloignée, indirecte ou fortuite »

: que<cause prochaine, directe, ou probable]».
""""'"•

Sansimprudence... à plus forte raison, sans fraude.

7947. Déduction. Indemniser des pertes... Cette décision paraît
dériver,comme la première proposition de l'art. 1999, du principe qui met

; lespertesà la charge de celui auquel doivent être dévolus les bénéfices.—On
péiitaussila considérer comme une interprétation de volonté - n° 5S57-
fondéesurl'axiome « qui veut la fin, veut les moyens ».

Sans imprudence... Réserve de la règle qui rend le mandataire respon-
; sablede ses fautes (art. 1992).

,7948. Corollaire. A l'occasion... Si l'on s'attache au sens le plus ordinaire
dccemofoi»7946, le mandant doit répondre même d'une perte causée, accidentellement
ouindirectement,par la gestion. Cependant, il paraît bien dur de mettre à sa charge un
malheurqu'ilne pouvait raisonnablement prévoir : par exemple, un vol commis sur une
tontetrès-sûreet très-fréquentée. Selon Pothier (n° 75), il faut que la gestion ait été la
anseprochainede la perte. Les textes du- droit romain paraissent partagés sur ce
point..;;.,;:

&~> 9001. — A quoi est tenu le mandant quand le mandataire a fait
A»marnes, et à partir de quelle époque ?

L'intérêt des avances faites par le mandataire lui est dû par
e

ma&dant, à dater du jour des avances constatées.

7949. Explication. L'intérêt... moratoire, au taux légal.
m. 53
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Avances faites... pour l'accomplissement du mandat, sans fautequiau-
torise leur réduction (V. art. 1999-2°).

7950. Du jour des av. constatées... Ceci peut signifier deux choses:
1° du jour de la constatation desavances; 2° du jouroùlesavancesontétë
faites, sauf à en justifier plus tard.

7951. Déduction. L'intérêt est dû... Application, au mandant,de
a règle qui,fixe' au taux de l'intérêt.légal les dommages-intérêts duspour

retard dans, le payement d'une somme d'argent (art. 11S5-1»).
Du jour des av... Dérogation a la règle qui prescrit de former unede-

mande en justice pour faire courir les intérêts moratoires (art. 1155-3°),-
Motif. On n'a pas voulu' que le mandataire fût exposé a une perte,>parsuilt
de sa libéralité. A Fégard du mandataire salarié (si toutefois le rédacteur
s'en est préoccupé), on a peut-être cherché k le garantir d'un dommageim-

prévu;, en effet, comme ses avances sont supposées devoir lui être rem-
'

boursées immédiatement, le tort provenant du retard n'entre pointcomme
élément dans la fixation du salaire.

$Slï > 3003. — Comment plusieurs mandants sont-ils tenus?

Lorsque le mandataire a été constitué par plusieurs personnes

pour une affaire commune, chacune d'elles est tenue solidaire-

ment envers lui de tous les effets du mandat.

7952. Explication. Commune... à tous les comandants.

De tous les effets... Lisez : de toutes les obligations que le mandatim-

pose au mandant.

7953. Déduction. Tenue solidairement... Dérogation au'principe,
d'après lequel l'obligation divisible se divise entre les codébiteurs, sans

qu'aucun d'eux soit responsable du fait ou de la négligence desautres

(V.art. 1202). ...'...' ,

Motif. Quand l'affaire commune n'est pas susceptible d'être exécutée

utilement par portions, chaque mandant est intéressé à ce qu'elle soitinté-

gralement achevée etdoit, dès lors, en subir intégralement les conséquences,
Dans les autres cas, le mandataire mérite encore une faveur spéciale,pou
sa libéralité. Mais on ne voit pas quel motif la lui a fait accorder, dansFhy-

pothèseoù il stipule un salaire.. V. cepend, n".7951-2°.
• 7954, Corollaire. A été constitué... La loi ne distingue passic'est

avec ou sans honoraires': donc, le mandataire salarié peut, littéralement,in-

voquer le bénéfice de l'art. 2002, malgré l'absence de motifs spéciaux,qui

semble indiquer une inadvertance des rédacteurs.

CHAPITRE IV.

DES DIFFÉRENTESMANIÈRESDONT FINIT LE MANDAT;

Explication. Le mandat finit... -n0 7963.
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j^-> 13003. — Quels événements mettent fin au mandat?

1 Le mandat finit,

2 Par la révocation du mandataire ;

3 Par la renonciation de celui-ci au mandat;
4 Par la mort naturelle ou civile, l'interdiction ou la déconfi-

te, soit du mandant, soit du mandataire.

7955. Explication. Révocation... Acte par lequel le mandant re-

lirelespouvoirs conférés au mandataire et le libère, par suite, des obliga-
tionsquiaccompagnaient ces pouvoirs.

7956. Renonciation... Acte par lequel le mandataire se dessaisit de ses

pouvoirset se libère, par suite, des obligations qui les accompagnaient.
—Derémntiare ; peut-être parce que la renonciation doit être notifiée (art.
MOÏ-lo).

7987. Quand il s'agit de mandataires ou fonctionnaires publics, la ré-
vocationprend le nom de destitution, et la renonciation celui de démis-
sionou abdication. — En matière d'arbitrage, la renonciation s'appelle
'déport(V.C.pr., art. 1012).

Mortcivile...-Vf* 200, note ; interdiction-n° 1708; déconfiture-n" 4805.

7958. Déduction. 2e alinéa. Dérogation au principe d'après lequel
leconcoursdu stipulant et du promettant est nécessaire pour dissoudre le
contrataussi bien que pour le former (art. 1134-2°).—Motifs. L'affaire qui
estl'objetdu mandat tend a. conférer des droits ou imposer des devoirs au
seulmandant; or, on est toujours libre de s'abstenir d'une acquisition ou
dérefuserun engagement. De plus, la confiance du mandant, base essen-
tielledu mandat, peut avoir cessé dans l'intervalle qui sépare le contrat de
«n exécution. 11 suffit que l'on indemnise le mandataire, de ses avan-
césetpertes, et peut-être aussi du gain que devait lui procurer le salaire
stipulé.

!
3ealinéa. Dérogation inverse au même principe.—Motifs. Les raisons

importaient le mandataire à faire une libéralité peuvent avoir cessé. Lors
mêmequ'il stipule un prix pour ses services, il peut n'avoir plus le loisir

J«essaire,'oii croire qu'il a perdu la confiance du mandant. Ce dernier, au

«'plus, reste toujours libre de faire l'affaire par lui-même ou par autrui.
-11suffitqu'on l'indemnise, s'il éprouve effectivement un préjudice.

Onpourrait aussi rattacher le 3e alinéa à, la règle d'après laquelle toute
obligationde faire se résout en dommages-intérêts (art. 1142). Telle est
''opinionde Pothier (n° 44). Cependant il n'est point sûr que celui qui pro-
metde/àireajt droit, en thèse générale, de se libérer en se rétractant à
songré-n° 4244.

^alinéa;
Mort naturelle ou civile... Dérogation au principe d'après

«quellesobligations actives et passives se transmettent aux héritiers (art.

\im}.~Motif. L'héritier du mandant peut ne pas inspirer au man-
™re gratuit la même affection que son auteur, et au mandataire sala-
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rié, la même sécurité pour ses répétitions ; l'héritier du mandatairepeu
ne pas inspirer la même confiance que lui au mandant.

7959. Interd. dumandant... Conséquence de la règle qui enlèvekfit
terdit la capacité d'agir (art. 502, 1124) ; — combinée avec cette observa-

. tion que le mandataire se borne à transmettre la volonté du mandant: iltut
dès lors que ce dernier puisse être considéré comme donnant sonapproba-
tion au moment de l'acte.

7960. Interdiction du mandataire... Dérogation à la règlesuivant
laquelle l'interdiction se borne à enlever l'exercice ultérieur desdroitsci-

vils, sans anéantir les droits et obligations antérieurement établis-n°758ï-

4°.—Motif. La folie paralyse les qualités qui fondaient la confiancedumao-
dant, telles que le talent et la probité.

7961. Déconfiture... Dérogation à cette idée que l'insolvabilitéd'une

personne n'anéantit ni ses droits ni ses obligations.— Motifs. Le mandait
n'aurait pas accordé sa confiance au mandataire, s'il avait pu prévoirquesa
déconfiture enlèverait tout ou partie des valeurs remises entre sesmains,
et, dans tous les cas, rendrait sa responsabilité illusoire. De soncôté,le
mandataire n'aurait pas accepté le mandat, s'il avait pu craindre ladiminu-
tion des garanties qui assurent le remboursement de ses avances, la répa-
ration de ses pertes ou le payement de son salaire.

7962. Additions. Le mandat finit encore : 1° par l'achèvementde

l'affaire qu'il a pour objet; 2° par l'expiration du terme convenu (arl.1134-

1°); 3° par la cessation du pouvoir du mandant, lorsqu'il a donné laprocu-

ration, en qualité de mandataire légal ou conventionnel d'une autreper-
sonne ; par ex. : s'il s'est substitué quelqu'un dan ssagestion (V.Polh.,n»ll2);
4° par la faillite, à plus forte raison que par la déconfiture ( -n» 7389);5°par

l'incapacité survenue autrement que par l'interdiction (V. Polh.,n°3);6oP"
l'absence prolongée du mandant, si l'envoi en possession provisoireeslde-

mandé (art. 121).

7963. Restriction. Les événements énumérés par le textefinissent

le mandai, en ce sens qu'ils anéantissent le pouvoir conféré au mandalaireel

l'obligation où il est d'en user; — mais ils n'éteignent nullement lesobti-

gations nées de l'exécution totale ou partielle ; par ex. : celle de rendre

compte et celle de rembourser les avances.

£&-> »004. — Quand te mandant peut-il révoquer? Quepeut-ilfi-

ger du mandataire dans ce cas ?

. Le mandant peut révoquer sa procuration quand bon lm sem-

ble, et contraindre, s'il y a lieu, le mandataire à lui remettre,

soit l'écrit sous seing privé qui la contient, soit l'original
dela

procuration, si elle a été délivrée en brevet, soit l'expédition,

s'il en a été gardé minute.

7964. Explication. Quand bon lui semble... Aussitôt aprèsl'a*
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donnée,ouplus tard, quelque long que soit l'intervalle écoulé, et lors même

quelemandataire aurait déjà commencé l'affaire.

7965. S'il y a lieu... Cette expression peut signifier plusieurs choses :

l»silesactes autorisés ne sont pas désormais impraticables, ou de nature

ànegreverni dépouiller le mandant; 2° si le mandataire ne restitue pas
volontairementla procuration; 3° s'il n'a pas intérêt k la garder pour la

preuvedeses droits (mais v. n° 7967-2°).

Soitl'original... authentique...

7966. Délivrer un acle en brevet, c'est remettre l'original aux parties
aulieud'engarder minute -n" 7883. Le mot « brevet » paraît venir de

brevis.

7967. Déduction. Quand bon lui semble... Conséquence pure et

simplede la règle qui déclare le mandat fini par la révocation (art. 2003-2°),
sansdistinction d'époque.

...Remettrel'écrit... Disposition créatrice d'obligation pour le mandataire-
i0S547.—Motif. L'écrit qui constate la procuration peut servir à obliger le
mandantenvers les liers qui traiteraient avec le mandataire, dans l'ignorance
delàrévocation(V. art. 2005). De son côté, le mandataire n'a pas d'intérêt

ii.relenircet écrit; si ce n'est, tout au plus, lorsqu'il est devenu créancier à
raisondumandat (V. art. 1998 à 2001), afin de pouvoir justifier de ses droits,
contreladénégation du mandant; mais, alors même, il suffit que ce der-
nierluidonne, de son côté, un écrit portant reconnaissance du mandatqu'il
luiavaitconféré (Du reste, on peut soutenir, malgré le silence de la loi,
quele mandant est tenu de faire cette reconnaissance, s'il exige la remise
uéiaprocuration).

7968. Restrictions. 1. Quand l'affaire est achewe, il est évidemment trop
M pourrévoquer:le mandant est désormais obligé ou dessaisi.
2.Quandl'affaire est commencée, le mandataire, bien que révoqué, peut encore faire

lalallementcequiestunesuite nécessaire de ses premières opérations (Poth., n" 121).
3.Quandil y a plusieurs mandants, leur consentement unanime est nécessaire pour

.'toquer.V.art. 1134-2", 1856-2°; C. pr., art. 1008.'

»->.-*OOS. — Les actes faits par le mandataire révoqué, sont-ils
Habits! Quel droit a le mandant en ce cas?

la révocation notifiée au seul mandataire ne peut être opposée
aux

tiers.qui ont traité dans l'ignorance de cette révocation,
saufau mandant son recours contre le mandataire.

7969. Explication. Au seul mandataire... On conçoit que, s'il

s'a?it,de.traiter avec une certaine personne, la révocation peul lui être

égalementnotifiée."i; ' --' '.-
%«tf être opposée aux tiers... En d'autres termes, les actes faits

aTeceM sont valables à leur égard et grèvent ou dépouillent le mandant,
'°nfcomme S'ii n'avait pas révoqué.

Traité... avec le mandataire révoqué, qui dissimule la révocation.
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7970. Traiter avec quelqu'un, c'est contracter avec lui. Maisteteste'
a sans doute eu en vueunacte quelconque (par ex. un payement), V,Pothier
n°121.

Son recours... à raison du préjudice que lui cause l'acte accomplimalnf
la révocation.

7971. Déduction. Ne peut être opposée... Dérogation au principe
d'après lequel nul ne peut être grevé d'une obligation, ni dessaisi d'undroil
malgré lui (art. S45, 4165).—Motifs. Le tiers ajuste sujet de croireàl'e»
tence du mandat ; il serait donc victime de sa bonne foi, si l'acte étaitan-
nulé. Au contraire, le mandant doit s'imputer la précipitation quiluiafail
donner une procuration, avant d'être bien déterminé à faire l'acte qu'ellea
pour objet, ou bien avant de s'être assuré de la loyauté de sonmanda-
taire. Il doit également se reprocher d'avoir révoqué, sans retirer sapro-
curation (V. art. 2004). Enfin, son recours en indemnité le garantitdupré-
judice, s'il y en a.

Sauf recours... Application du principe qui astreint chacun à répondit'
de son dol (art. 1116,1382).

7972. Corollaires. 1. Notifiée au mandataire... Doncil agitva-
lablement, tant qu'il ignore la révocation (art. 2008).

2. Dans l'ignorance... Donc les actes faits avec des tiers instruitsdelà

révocation, sont nuls, si le mandant ne les rectifie (compar. art. -1998-2°).

)J& > S006. — Quel est l'effet de la constitution d'un nouveaunm-
datairê ?

La constitution d'un nouveau mandataire pour la mêmeaf-

faire, vaut révocation du premier, à compter du jour où elle

a été notifiée à celui-ci.

7973. Explication. La même affaire... dont un autre avaitdéjà
été chargé.

Du premier... ou plutôt du précédent.

7974. Déduction. Interprétation de volonté - n° SSS7-foi* j
1° sur la règle qui prescrit de donnera un acte ambigu le sens propreàlui ;
faire produire un effet (art. 1157); 2° sur cette observation qu'il estbien;

inutile de notifier au mandataire la nomination d'un autre mandataire,»
celui-ci n'est pas destiné à servir de successeur au premier. Autrement,
mandant aurait soin d'expliquer que le nouveau doit concourir avec[an-

cien, et de dire quelles seront leurs fonctions respectives.

7975. Corollaires. 1. Notifiée... Donc, au défaut de notification,

le nouveau mandat serait interprété comme devant concourir avecl'ancien.

En effet, le mandant qui veut révoquer doit, dans son intérêt même,en

avertir le mandataire (n° 7976).
2. La constitution... sans distinguer si elle est valable ou nulle. DW
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mêmedans ce dernier cas, elle produit révocation. Arg. a pari de l'art.

M58(V.Poth.,n°114).

7976. Restriction. Notifiée à celui-ci... Pour être opposable aux

tiers,il faudrait, en outre, qu'elle fût connue d'eux (Arg. de l'art. 2005,
bienqueplacé avant celui-ci).

©-> 3009. — A quoi est tenu le mandataire qui renonce? Doit-il ré-

parerle tortqui en résulte?

Lemandataire peut renoncer au mandat, en notifiant au man-

dantsa renonciation.

Néanmoins, si sa renonciation préjudicie au mandant, il de-

vraen être indemnisé par le mandataire, à moins que celui-ci

nese trouve dans l'impossibilité de continuer le mandat sans en

éprouverlui-même un préjudice considérable.

• 7977. Explication. Continuer lemandat... c'est-à-dire, ici,con-
tinuerde se soumettre aux obligations résultant du mandat. ,

M-même un préjudice... comme s'il lui fallait abandonner pour cela
sespropresaffaires (Poth., n° 44, d'après la loi 22, § 11, Dig. mandait).

Considérable... eu égard à la position du mandataire.

7978. Déduction. 1er alinéa. Reproduction de l'art. 2003-3o, avec
unerestriction consistant à imposer au mandataire une obligation de forme.

-Motif. Il importe d'avertir le mandant, pour qu'il puisse se mettre en
mesurede pourvoir à ses affaires, par lui-même ou par autrui.

2ealinéa. Néanmoins... Exceptionàla règle qui permet au mandataire
derenoncer,— par application du principe qui astreint le débiteur à indem-
niserle créancier de l'inexécution de sa promesse (art. 1147). Les raisons

quiontfait autoriser la renonciation ne suffisaient point pour autoriser à
nuireau mandant.

Amoinsque... Exception a l'exception précédente ; ou plutôt, retour à la

#; quipermet la renonciation.—Motif. Il est probable que le mandataire
n'auraitpas consenti à sacrifier son temps, par pure libéralité, s'il avait pu
prévoirqu'il en aurait besoin pour ses propres intérêts. Cette raison a, du

'este,moins de force à l'égard du mandataire salarié , auquel la lbi'à'a^éùt-

wepassongé, ,,,. . ..'..,.

-%t" *00(S. — Quel est l'effet des actes faits par le mandataire, dans
France de la fin du mandat?

Si le mandataire ignore la mort du mandant, ou l'une des
autm causes qui font cesser le mandat, ce qu'il a fait dans
cetteignorance est valide.

"979. Explication. Autres causes... Le rédacteur se réfère sans

""Meàl'énumération contenue dans l'art. 2003; mais v. n" 7982.
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Ce qu'il a fait... conformément au mandai terminé.

Est valide... à son égard; l'article suivant s'occupe de ce qui concerne
les tiers.

7980. Valide... Synonyme de « valable ». Du latin, validus.

7981. Déduction. Dérogation à la règle qui met fin au mandai,
dans les cas énumérés par l'art. 2003.

Motif. Le mandataire a juste sujet de croire qu'il agit valablement
puisqu'il ignore l'événement qui anéantit ses pouvoirs. Il ne doit doncpas
être victime de sa bonne foi ; d'autant mieux, que les modes de dissolution
du mandat, sont, la plupart, contraires aux principes généraux-n°s 7988à
7961.

7982. Kestrlction. L'une des autres causes... On n'entend parler
sans doute que de celles qui sont étrangères a la personne du mandata:

autrement, il ne saurait en alléguer l'ignorance.

$jijs > !S009. — Les actes postérieurs à la fin du mandat, sont4hm-
labiés à l'égard des tiers ?

Dans les cas ci-dessus, les engagements du mandataire soit

exécutés à l'égard des tiers qui sont de bonne foi.

7983. Explication. Dans les cas ci-dessus... Ce renvoi est suscep-
tible de plus ou moins d'étendue. Il peut signifier : 1° Dans les casqu'eue-
mère l'art. 2003 ; 2° dans les cas indiqués par les art. 2007 et 2008(quant
a l'art. 2004, il est suffisamment modifié par l'art. 2005) ; 3° dans lescas

prévus par l'art. 2008 : c'est-à-dire, lorsque le mandataire ignore lacessation

du mandat.

Engagements... avec les stipulations qui y sont jointes au profit duman-

dant : le tiers ne peut diviser les actes dont il réclame l'exécution.

Du mandataire... conformément au mandat terminé.

Sonne foi... Elle consiste, ici, a ignorer la cessation des pouvoirsà

mandataire avec qui l'on traite. — Donc, les engagements ne sauraienleïre

invoqués par les tiers de mauvaise foi.
Déductlon-n° 7971.

M> > !8©10. — A quoi sont tenus les héritiers du mandataire?

En cas de mort du mandataire, ses héritiers doivent en don-

ner avis au mandant, et pourvoir, en attendant, à ce que les cir-

constances exigent pour l'intérêt de celui-ci.

7984. Explication. En cas demort... Avantl'exécution du mandat.

En attendant... que le mandant puisse y pourvoir, par lui-même (V.ar.

1372-1°) ou par autrui.

Les circonstances... On les suppose sans doute telles que le retardsera
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loisibleau mandant (V. art. 1991-2°). —Pothier (n° 101) décide qu'ils
doiventachever ce qui est commencé.

7983. Déduction. Restriction à la règle qui déclare le mandat fini

parla mort du mandataire (art. 2003-4°) ; restriction consistant a imposer
àseshéritiersunedouble obligation.— Motifs. Donner avis... V. n° 7978-

{°,-Pourvoir, en attendant... C'est seulement pour ne pas imposer au
mandantune confiance, qu'il n'a probablement pas, dans les héritiers du

mandataire,que la loi refuse de leur transmettre le mandat ; or, ce motif
n'existepas, tant qu'il n'a pas connaissance de la mort, et qu'il n'a pas eu
letempsde pourvoir à ses affaires.

Application. V. art. 419.

7986. Restriction. Le Code a eu sans doute en vue l'hypothèse où
leshéritierssont à portée de prendre les précautions qu'il exige d'eux ; en

ellel,s'ilssont incapables d'agir, soit à raison deleur minorité (Y. art. 419),
soitàraisonde toul autre empêchement physique ou légal, on ne saurait
lesenrendre responsables.

7987. Comparaison du mandat et des contrats en général. Les
points,dans lesquels le mandat s'écarte des règles générales, sont.les sui-

vants:1° L'appréciation des fautes; on y tient compte de l'intérêt que le
mandatairepeut avoir au contrat (art. 1992-2° comparé avec 1137-1°); 2° le

pointde-départ des intérêts, soit au profit du mandant, soit au profit du

mandataire;ils courent sans demande (art. 1996 et 2001 comp. avec 1155-

5j; 3»la solidarité des comandants (art. 2002 comp. avec 1202-1°) ; 4° la
dissolutiondu mandat : elle s'opère par la volonté d'une seule partie, parla
mort,l'interdiction ou la déconfiture (art. 2003 comp. avec 1134-2°,'724
etffi4).

7988. Comparaison du mandat et de la gestion d'affaires.
H'un estun contrat, l'autre, un quasi-contrat (arl.1984-2° etl572) ;2° par
suite,lagestion d'affaires n'est jamais salariée; 5° elle se prouve par témoins
(art.1348-1°); 4» elle n'oblige ou ne dessaisit le maître au profit des tiers, que
dansleslimites de Padministration-n° 5450-3°, et seulement lorsqu'elle est

*'fe(art.l37S), tandis que le mandat peut tendre à l'aliénation du patri-
moineentier du mandant (art. 1988-2°) ; 5° l'obligation de rembourser les
avancesest subordonnée a l'utilité de la gestion d'affaires (art. 1375), tandis
Wele mandant n'est pas libéré par l'insuccès de l'opération qu'il a autorisée
(art.1999-2°); 6° on peut soutenir que les règles spéciales à la solidarité el
a»Pointde départ des intérêts, en cas de mandat, ne s'appliquent pas a la
gestion;7° les événements qui détruisent la confiance du mandant etmel-
«Mfin, de son vivant, aux pouvoirs du mandataire, n'empêchent pas la
gestiond'affaires utile de produire ses effets.

7989. Comparaison du mandat salarié et du louage d'ouvrage
-n° 7888. Les différences entre ces deux contrats sont relatives : l°au*
«letsà l'égard des tiers, qui paraissent spéciaux au mandat (V. cependant
M.1798); 2° au point de départ des intérêts et k la solidarité entre les man-
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dants; 3° à quelques-uns des modes de dissolution, comme la renonciation
du mandataire, sa déconfiture, la mort du mandant.—La deuxième diffé-
rence est contestable, parce qu'il n'y à aucun motif de traiter mieuxle
mandataire salarié que celui qui donne à loyer son industrie.

TITRE XÏY.

DU CAUTIONNEMENT

(et de l'obligation de fournir caution).

Décrété le 24pluviôse an XII (14février 1804),promulgué le 4 ventôse(21février.]

7990. Transition. Suite des contrats de bienfaisance-n 0 7452,
Commencemenl des contrats accessoires-n° 4046-4°. — On pourrait,de

reste, considérer le mandat comme accessoire, en ce sens qu'il tendordi-
nairement a. faire un autre contrat, qui est le but principal du mandant;
mais il précède toujours cet aulre contrat : il vaudrait mieux, d'aprèscela,
l'appeler contrat préliminaire ou auxiliaire.

7991. Intérêt du titre XIV. Une personne de qui l'on sollicitei

prêt ou un service quelconque, el qui refuse d'y consentir, faute decon-
fiance dans la solvabilité de son futur débiteur, peut souvent y être déter-
minée par l'offre d'une caution. — Un débiteur actuel, à l'aide d'une
offre pareille, obtient quelquefois, de son créancier, la suspension deses

poursuites, un délai plus ou moins long, pu la remise d'autres sûretés.-

Une-personne qui veut rendre service à une autre, sans lui faire une dona-

tion proprement dite ou un prêt immédiat, se porte caution pour elle.En

effet, au moyen de l'action en recours qu'elle se réserve contre le débiteur

principal (art. 2028), elle ne diminue pas en réalité son patrimoine,la

caution peut aussi, mais plus rarement, être déterminée à s'obliger, par{
affection pour le créancier, qu'elle débarrasse des risques de l'insolvabil \
du débiteur.

7992. Additions. 1. Le cautionnement est un contrat par lequel
une personne s'oblige envers un créancier, sans libérer son débiteur,!

payer pour celui-ci. — Cette personne s'appelle caution.

2. Le mot cautionnement signifie encore (et c'est même la son senspn-

mitif-n° 6329-3°) l'action de donner une garantie quelconque, et, spéciale-

ment, de remettre une somme d'argent pour sûreté d'une obligation.On

l'emploie même souvent, dans la pratique, pour désigner la chose oula

somme déposée comme garantie (V. art. 2102-7°).
3. Le cautionnement est un contrat consensuel, la loi ne l'assujettissant

à aucune formalité spéciale (art. 1134-1 °, 1108 ).
4. C'est un contrat gratuit, dans le doute ( personne n'est présumé s'obli-

ger), en ce sens que le créancier n'est pas tenu de donner quelque chose

la caution. La promesse de celle-ci a une cause suffisante dans le consente-
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mentquele créancier donne aux stipulations du débiteur, ou aux délais

qu'ilréclame.— Mais on peut très-bien convenir que la caution recevra

quelquechosedu créancier, en échange du risque de l'insolvabilité du dé-

biteur,qu'elleprend à sa charge (art. 1-134-1°).

5,Lecautionnement se fait ordinairement en vertu d'un mandat, gra-
tuitousalarié, donné à la caution par le débiteur principal ; la caution peut
aussipromettre comme gérant l'affaire du débiteur. Si son intention était

défaireune donation complète, en renonçant à son recours (art. 2028), il

semblequ'un acte notarié serait nécessaire (art. 931).

6,Onvoit que le cautionnement est souvent une opération complexe,

composéed'un contrat entre la caution et le créancier, et d'un contrat ou

quasi-contratentre la caution et le débiteur; mais s'il y a contrat entre ces

derniers,cecontrat sera presque toujours antérieur et distinct. — Le cau-
tionnementsuppose, en outre, nécessairement, un fait obligatoire quelcon-
ques05421-entre celui qui reçoit la caution et celui qui la donne; ce fait
seraleplus souvent antérieur; mais si c'est un contrat, il arrivera parfois
pe le cautionnement y sera compris comme clause. — Enfin le caution-

nementfait par plusieurs personnes, même successivement, peut entraîner
àsasuiteunquasi-contrat entre les cofidéjusseurs (art. 2033).

7995. Comparaison. 1. Le cautionnement intervient entre la

cautionet le créancier : donc il ne faut pas le confondre avec la conven-
tiondefournir une caution (Y. art. 2020-2°, et n° 8110), convention qui
interviententre le créancier et le débiteur, tout comme la convention de
fournirun nantissement ou une hypothèque.

1 Lecautionnement ne libère pas le débiteur principal (V. art. 2021;
Pothier,n° 367) : donc, il ne faut pas le confondre avec la novation qui
substitueun nouveau débiteur à un ancien débiteur, dont la dette est'
éteinte(art. 1271-2°).
3.Il diffèremême d'une délégation par laquelle le déléguant ne serait pas libéré

«ers le délégataire:en effet, le délégué reste obligéprincipalement, et ne serait
point.libérépar l'extinction delà dette du déléguant; celui-ci exercerait alors sa

créance,tandisque le débiteur principal n'a jamais rien à exigerde la caution.
4.Ilnefaut,pas,,non plus, le confondreavec la conventionpar laquelleon se porte

fort(art.1120)qu'un tiers promettra ou fera. D'abord, le cautionnementsuit presque
toujoursl'obligationprincipale : mais, lors même qu'il garantit une dette future, il est
«nbordonnéàlanaissancede cette dette; au contraire, l'obligationde celuiqui se portefort
naîtimmédiatement,et s'éteint même en général - n° 4116, lorsquele tiers consentà

"obliger.Si l'onest convenu que celui qui se porte fort restera obligé pour le tiers,
mêmeaprèsle consentementde celui-ci, le promettant devient,à cette époque, une
«ion véritable,et e contrat se trouve mélangé de cautionnement - n° 8124.
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CHAPITRE I".

DE LA NATURE ET DE L'ÉTENDUE DU CAUTIONNEMENT

(et des qualités exigées chez une caution promise),

•ùfr' > SOI 4. — A quoi s'oblige la caution ?

Celui qui se rend caution d'une obligation, se soumet envers
le créancier à satisfaire à cette obligation, si le débiteur n'y sa-
tisfait pas lui-même.

7994. Explication. Se rendre caution, c'est promettre en qualilé
de caution.

D'une obligation... c.-à-d. du payement d'une obligation; ou miens
encore, d'un débiteur (Y. art. 2014-2°).

Se soumet... Lisez : s'oblige...
Envers le créancier... qui y consent. Le cautionnement est un contrat

(Pothier, n» 56S).
7995. Satisfaire à une obligation, c'est payer.

7996. S'il n'y satisfait pas... 11semblerait résulter de là que l'obliga-
tion de la caution est essentiellement conditionnelle et subordonnéeà
l'inexécution par le débiteur principal. Mais, en réalité, elle est pureet

simple, si le contrat ne la fait pas dépendre d'un événement futur et incer-
tain. Le rédacteur a voulu dire, que si le débiteur paye, la cautionestlibé-
rée ( V. art. 2034) ; ou peut-être qu'elle peut exiger la discussion préalable
du priucipal obligé. Mais cette faculté n'appartient pas 'a toute caution.

7997. Déduction. Déflnition-n° 6149-conforme à l'étymologie d»

mot « caution » (de cavere, cautum, garantir). Ajoutez n" 7995-2°.

7998. Additions. 1. Le mot caution désigne, en général, unepcr-,
sonne qui promet de payer pour une autre, sans libérer celle-ci (ou, comme

dit Pothier, en accédant à son obligation).
2. Il signifie aussi « garantie » ; c'est même là son sens primitif, sil'on

s'attache à l'étymologie [cavere, cautum, cautio). V. art. 605et 1740.

^-> SOIS. —Peut-on cautionner une obligation nulle ouannukMt!

Le cautionnement ne peut exister que sur une obligation va-

lable.

On peut néanmoins cautionner une obligation, encore qu'elle

pût être annulée par une exception purement personnelle
à lo-

bligé ; par exemple, dans le cas de minorité.

7999. Explication. Exister que sur... Lisez : n'est valable qu'au-
tant que la promesse principale l'est elle-même.

Annulée... ce qui paraît exclure une obligation nulle de plein droit.
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8000. Par une exception-no 4488... Chez nous, les incapables peu-
vent,non-seulement opposer la nullité par voie d'exception, mais encore la'
demanderpar voie d'action; en droit romain, il n'en était pas toujours
ainsi: la prohibition du séna tus-consul te "Velléien s'appliquait par voie

d'exception.

8001. Purement personnelle... par opposition a celles qui sontcorn-

munesàtouslesobligés ou inhérentesà la nature de la dette (V.art. 1208

et2036).
Par exemple... Donc il y a d'autres cas. 11faut y joindre probablement

l'interdiction,le défaut d'autorisation maritale. V. art. 1124. Pothier (n° 581)

présentecomme des exceptions réelles l'erreur, la violence, le dol cl la

lésion.

8002. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de l'axiome « l'acces-
soiresuit le sort du principal »; ou si l'on veut, du principe d'après lequel
l'objetest une condition essentielle à la validité des conventions (art. 1108).
-La caution ne promet que pour assurer le payement de la dette : si la
detten'existe pas, sa promesse demeure sans objet. Si son but est de pro-
curerau créancier, a tout événement, l'objet de la dette prétendue, il faut

qu'elles'oblige principalement et non en qualité de caution.

t'alinéa. Restriction au 1er, ou plutôt retour à la liberté des conven-
tions(art.4154-1°). — 11est bien vrai qu'en cas d'annulation, il n'y a point
d'obligationprincipale, et que la caution se trouve alors débitrice pour sou

compte;mais il est possible que l'incapable ratifie tacitement ou expressé-
ment,auquel cas elle est réellement caution. — Du reste, lorsque l'on
cautionnesciemment un incapable, il est probable qu'on entend s'obliger
principalementpour le cas-où il ferait annuler sa promesse : autrement, le
créanciern'aurait qu'une sûreté incomplète.

8003. Corollaires. 1. Sur une obligation valable... Le Code ne

distinguepas quelle est la source de l'obligation : donc, on peut caution-
neruneobligation, lors même qu'elle résulterait, non d'un contrat, mais
d'unquasi-contrat, d'un délit ou d'un quasi-délit (Y. loi «, g o,Dig. de

Hejussoribus).
2.Le Code ne distingue pas davantage à quelle époque la dette a pris

naissance: donc on peut cautionner une dette future (loi 6, § fin., eod.) ;
l'obligatiohaccessoirene commencera qu'avec l'obligation principale (Polh.,
n°399)-n» 7993-4°.

3.Enfin le Code ne distingue pas si l'obligation est civile onnaturelle :

donc,même dans ce dernier cas, le cautionnement serait valable, pourvu
luel'obligation ne soit pas annulée expressément par la loi civile. Pothier

(n°59S)le décidait ainsi, d'après le droit romain (loi 16 § 3, eod.; loi 16

,a1)Orfi.-c. Velleianum).
^> SOI 3. Le cautionnement peut-il être plus ou moins onéreux que

engagementprincipal ? S'il est plus onéreux, est-il nul pour le tout?

Le cautionnement ne peut excéder ce qui. est dû par le



526 MATURE ET ÉTENDUE DU CAUTIONKEMEHT.

débiteur, ni être contracté sous des conditions plus onéreuses,
Il peut être contracté pour une partie de la dette seulement

et sous des conditions moins onéreuses.

Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est contracté
sous des conditions plus onéreuses, n'est point nul : il est seule-
ment réductible à la mesure de l'obligation principale.

8004. Explication. Excéder ce qui est dû... c.-à-d. avoirunob-
jet plus considérable que celui de la dette.

Par le débiteur... principal...
Plus onéreuses... que celles sous lesquelles le contrat principala été

formé.

Qui excède la dette... quant a son objet...
N'est point nul... pour le tout.

Réductible... et par conséquent, nul pour l'excédant.
A la mesure... La caution sera considérée comme n'étant pas obligée

pour tout ce qui est plus onéreux.

Résumé. Le.cautionnement ne peut être plus, mais peut être moins
onéreux que l'engagement principal. Dans le premier cas il est nul,pour
l'excédant seulement.

8005. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de l'axiome «l'acces-
soire suit le sort du principal » ; — ou, si l'on veut, du principe qui faitde

l'objet une condition essentielle à la validité des conventions (art. 1108),
La caution ne promet que pour assurer le payement de la dette : pourtout
ce qui excède celle-ci, sa promesse demeure sans objet. Si son but esta

procurer au créancier, à tout événement, l'intégralité des avantages qu'elle
promet, il faut qu'elle s'oblige principalement et non en qualité decau-
tion.

2e alinéa. Application du principe de la liberté des conventions (article

1134-1°) : on peut ne pas cautionner du tout ; h, plus forte raison, necau-

tionner qu'une partie de la dette.

3°' alinéa. Point nul... Conséquence de cette idée qu'un acte nul n'em-

pêche pas d'être valable un acte régulier auquel il est joint ; —ou, plus

généralement : que la nullité dont-un acle est entaché, sous certainsrap-

ports, ne l'empêche pas de valoir sous les autres rapports. Utileperinutm
non vitiatur. — Il fallait s'en expliquer, parce que ce point faisaitdiffi-

culté dans l'ancien droit ("V. Poth., n° 375).
Réductible... Conséquence du 1er alinéa.

8006. Additions. 1. La caution qui promet attire chose quele dé-

biteur principal, n'est pas obligée : en effet, ce n'est pas là promettrede

payer pour le débiteur, comme le suppose le mot « caution » (V. art. 201')1

En donnant une chose autre que la chose due, on n'exécute pas l'obliga-

tion (art. 4243). V. la loi 42, Dig. de fidejussoribus, suivie par Pothier

(n°368).
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l L'excès d'une obligation sur une autre peut être relatif, non-seule-

mentàlavaleur de l'objet, maisà la manière dont il est compris dans l'en-

gagement(par exemple, sous une alternative ou avec faculté d'en donner

unautre),et, en général, à toutes les modalités dont les obligations sonl

susceptibles: l'époque et le lieu de l'exigibilité, la condition, etc. (1).
3.Onpeuthésiter suc le poiut de savoir si un engagementalternatif est plus ou

moinsonéreuxqu'un engagement pur ou simple. Le débiteur sous alternative a l'avan-

Hgedepouvoirchoisirune chose de moindrevaleurquel'objet de la dettepure et simple;
desoncôté,ledébiteurpur et simple a l'avantage d'être libéré par la perte de la chose

qu'ildoit.D'aprèscela, on peut soutenir que le cautionnementpur et simpled'une dette
alternativeestvalable,sauf à faireprofiter la cautiondu choixde la chosela moinspré-
deuse;réciproquement,le cautionnement alternatif d'une dette pure et simple serait
«latte,saufà déclarerla cautionlibérée par la perte de l'objet de l'obligation prin-
cipale.

H-^ £0i4. Peut-on cautionner quelqu'un à son insu? Pèut-on cau-

tionnerunecaution ?

Onpeut se rendre caution sans ordre de celui pour lequel on

s'oblige,et même à son insu.

Onpeut aussi se rendre caution, non-seulement du débiteur

principal,mais encore de celui qui l'a cautionné.

8007. Explication. Se rendre caution... du consentement du
créancier...

8008. Ordre... Synonyme de « mandat ».

8009. Débiteur principal... Débiteur qui s'oblige pour son compte,
sansseréserver le droit de répéter contre quelque autre ce qu'il aura payé ;
- paroppositionà un débiteur accessoire, tel que la caution.

.,,8010. QuiVa cautionné... et qui se trouve à son tour débiteur prin-
cipal,parrapport à,celui qui le cautionne. — La caution de caution s'appelle
eertificateur(Pothier, n° 398). V. C. pr. art. 155-5°.

8011. Déduction. 1er alinéa. Application du principe de la liberté
M conventions( arl. 1134-1°).— On pouvait en douter, parce que nul n'est
forcéd'accepter une libéralité (V. art. 952); mais, outre qu'il s'agit tout

Mplus,d'une simple avance, le débiteur principal est toujours libre de

: écarteren payant. D'ailleurs, l'intérêt du créancier, en particulier, et celui

:Jttropmercé,.en général, sonl satisfaits (Y. arl. 1236 et n° 4629).
&alinéa. Application pure et simple du même principe. — Il peut se

faireque le créancier n'ait pas, dans la caution, autant de confiance que
^ansson'certificateur ; et que, de son côté, celui-ci ne veuille pas obliger
directementle débiteur principal.

' (')D'aprèsleslimitâtes(§ 33,deActbmikm,surla pluspétition),l'excèspeut existerdequatre
"uaiènsjre,tempore,loco,cniua(cederniermotparait signifierla manièred'être,la modalitéde

•"Sagement).SuivantPothier(no37o), l'excèspeut s'apprécier,quanlitate,die, loto,conditime,
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^57—> SOIS. —Le cautionnement se présume-t-il ? Peut-il êtreélnà>

Le cautionnement ne se présume point ; il doit être exprès et
on ne peut pas l'étendre au delà des limites dans lesquelles ila
été contracté.

8012. Explication. Ne se présume point... lorsque la conduite
du tiers peut s'interpréter autrement. Exemple .- Primus sollicite deSe-
cundus un emprunt; Tertius, consulté par Secundus, affirme que Primus
est solvable : cette réponse peut très-bien s'interpréter comme l'expression
de l'opinion de Tertius et non comme un cautionnement ( V. Poth., n°40i),

Doit être exprès... 11faut, dit Pothier, qu'il y ait « une intentiontien

marquée de cautionner ».

Au delà des limites... Voyez une application dans l'art. 1740.

8015. Déduction. Conséquence du principe d'après lequel nuln'est

présumé aliéner ou s'obliger, surtout gratuitement.

L?)))> SOI6. — A quoi s'étend le cautionnement indéfini d'unedtltt!

Le cautionnement, indéfini d'une obligation principale s'étend

à tous les accessoires de la dette, même aux frais de la première

demande, et à tous ceux postérieurs à la dénonciation qui enest

faite à la caution.

8014. Explication. Indéfini... sans restriction ou sans explication'
restrictive.

8015. Obligation principale... On appelle ainsi une obligation, quand
on l'oppose k une obligation accessoire, conlractée pour sûreté de lapre-

mière, comme celle d'une caution; ou même aux charges réelles concédées

dans le même but (art. 2180-1°); —ou bien encore, quand on l'oppose
aux obligations qui ont pour objet des intérêts, des produits de la chose

due ; bu a celles qui sont contractées par suite de la première; par exemple,

celle de payer des frais de poursuite.

8016. Aux accessoires... c.-a-d. sans doute aux objets accessoires,

comme les intérêts, soit conventionnels, soit moratoires, et les frais,dont

il est ici question (V. Poth.,n° 404).
De la demande... formée par le créancier contre le débiteur principal.

— Si le créancier est porteur d'un titre exécutoire, il n'a pas besoinde

poursuivre en justice; c'est alors le premier commandement qui doitêtre

dénoncé ( Y. Pothier, ib.).
Première demande. ..Pothier dit : le premier exploit de demande,u

caution non prévenue n'est pas obligée de payer les frais de l'aven»

(C. pr., art. 79), ni des demandes incidentes.

Tous ceux... faits par le créancier et misa la charge du débiteur parle

jugement de condamnation (V. C. proc, art. 130).

8017. Dénonciation... Synonyme de «notification. » denuntiare.
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Quiw est faite... Donc, s'il n'est point fait de dénonciation de la de-

mande,la caution est seulement tenue des frais de l'assignation.

8018. Déduction. Tous les accessoires... Conséquence de cette

idéequeles intérêts sont, aussi bien que le capital, l'objet de la dette; —

combinéeaveccette observation grammaticale, que promettre « une chose»,
c'estpromettre « toute celte chose ».

Mêmeaux frais... Conséquence de celte idée qu'en approuvant une ac-

tion,onapprouve toutes les conséquences qu'elle doit entraîner. Le créan-

cier,quele débiteur ne paye pas spontanément, est bien obligé de recourir
àlajustice.

Postérieursà la dénonc... Restriction à la proposition précédente,
consistantà imposer une obligation de forme au créancier. — Motif. Si la
cautionavait connu la demande, elle aurait pu éviter, en payant, les frais
ultérieurs(V. Polh.) : il ne faut pas que le débiteur puisse la ruiner par son
obstinationou son impuissance a payer lui-même.

$|-> SOI 9. — Les obligations de la caution passent-elles à ses hé-
ritiers?

Les engagements des cautions passent à leurs héritiers, à l'ex-

ceptionde la contrainte par corps, si l'engagement était tel que
lacaution y fût obligée.

8019. Explication. A Vexe, de la C. p. c... ou plutôt à l'excep-
tiondel'obligation de subir la contrainte par corps, au défaut de paye-
ment.

Yfûtobligée... c.-à-d. s'y fût obligée par sa promesse (art. 2060-5°).

8020. Déduction. A leurs héritiers... Application pure et simple
• duprinciped'après lequel les obligations du défunt se transmettent a ses
; héritiers(art. 724). — Celte proposition inutile ne se lil sans doute ici que
Farcequ'elle se trouvait déjà dans les textes du droit romain, comme ves-
'iged'uneancienne comparaison entre les fidéjusseurs et les sponsores et
Mepromissores: l'engagement de ces derniers n'était pas transmissible
(Instil.,g 2, de fidejussoribus, comparé avec Gaius, III, 120).
A (exception... Dérogation au même principe.

— Motif. La loi, par fa-
veurpourla liberté individuelle, ne veut pas que celle des héritiers puisse
toecompromiseparle fait de leur auteur.

ro~>r SOIS. — Quelles qualités doit réunir la personne présentée en
Wta à l'obligation de fournir caution ?

Le débiteur obligé à fournir une caution doit en présenter
"nequi ait la capacité de contracter, qui ait un bien suffisant

Pourrépondre de l'objet de l'obligation, et dont le domicile soit
dansle ressort de la cour royale où elle doit être donnée.

8021. Explication. Obligé.... par sa promesse (V. art. 2020-2").

m. 34
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Du reste, il en sérail de même, s'il y était obligé par la loi ou par unecon-
damnation (art. 2040-1°). ;

8022. Fournir caution, c'est faire en sorte qu'une personne s'oblige
envers le créancier, en celte qualité.

8023. Présenter une caution, c'est indiquer au créancier uneper-
sonne qui consent à s'obliger envers lui en celte qualité.

Un bien... Synonyme de « patrimoine » -n? 1793.

Suffisant pour répondre... c'est-à-dire d'une valeur égale à.cellede
la chose due, augmentée des frais judiciaires probables.

8024. Répondre de l'objet... ou plutôt de la prestation de l'omet.,.
Où... Ce mot peut, grammaticalement, se rapporter à « ressort »,ouà

« cour royale ».

8025. Où la caution doit être donnée... en justice, sur le refusdu
créancier de la recevoir {y. art. 2020, in pr.) : en effet, le cautionnement
volontairement consenti est un contrat consensuel dont la formation nese
fait pas dans un lieu plutôt que dans un autre.

8026. Donner une caution, c'est la fournir ou la présenter -n°s8022-3,

Analyse. Trois conditions sont exigées de la caution promise : 1°ca-

pacité de contracter; 2° solvabilité; 3° domicile dans le ressort delà

cour.

8027. Déduction. Interprétation de volonté -n° SS57-fondéesur

l'axiome « qui veut la fin, veut les moyens »; — combiné avec cette double

observation que le caulionnement est un contrat, et a pour but lasûreté

du créancier : 1° une personne incapable de faire un contrat quelconque,
ne saurait faire celui dont il s'agit; 2° une personne qui n'a rienouamoins

que la valeur promise, n'offre qu'une garantie nulle ou incomplète; 3*un

débiteur trop éloigné équivaut presque à un insolvable, à cause de la né-

cessité de l'assigner devant son domicile. La loi a pris pour limite le res-

sort de la cour royale. — Motifs. Le degré de proximité nécessaire auraitj
été difficile à apprécier; il fallait prévenir des solutions arbitraires; d'ail-;

leurs, le créancier a dû compler qu'il ne serait pas obligé de s'adressera ;

différentes cours pour obtenir une décision souveraine relative au caution-

nement. On ne s'est pas arrêté au ressort du tribunal de première instance,

pour ne pas rendre trop difficile le choix de la caution.

8028. Addition. On peut soutenir que'la caution doit être donnéeauta

où le débiteur a son domicile ( arg. a pari de l'art. 1247 ) ; — ou bien aulieudup«J<"

ment, s'il est distinct : le créancier est intéressé à trouver la caution là où il d<»'"'

clamer l'exécution du contrat. ' ' '

&> > 3U19. — Comment s'apprécie la solvabilité d'une caution?

La solvabilité d'une caution ne s'estime qu'eu égard à ses pro-

priétés foncières, excepté en matière de commerce, ou lorsque

la dette est modique.
On n'a point égard aux immeubles litigieux, ou dont la dis-.
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cnssiondeviendrait trop difficile par l'éloignement de leur situa-
tion.

8029. Explication. D'une caution... présentée par le débiteur
obligéd'en fournir une (arg. de l'art. 2018, qui précède immédiatement
celui-ci),et refusée par le créancier. . u-.

Nes'estinie qu'eu égard... Le juge, pour décider si.la-caution, proposée
d'unepartet contestée de l'autre, doit être admise par le créancier, ne peut
tenircompteque de...

8050. Propriétés foncières... Lisez : immeubles.

8051. En matière de commerce... Ceci peut signifier plusieurs choses :
1»lorsque,1econtrat principal est un acte de commerce; 2° lorsque le dé-
biteurprincipal est commerçant (à plus forte raison> si le créancier l'est

aussi),et traite en cette, qualité. . .......... . ... -.,„., :, JI,,.-,U: ..,-•

Estmodique... c'esl-à-dire a un objet de valeur modique. C'est au juge
àappréciersi l'objet est modique ou considérable, puisque le Code ne-fixe

pasde chiffre. Et, en effet, celte appréciation dépend un peu des circon-
stances: par exemple, de la fortune des parties principales et de la .nature ou
valeurdu mobilier delà caution .offerte. ,,,..-,

Onn'apoint égard... Le texte ne distingue plus, ici,- si la dette est

modiqueou la matière commerciale.

Litigieux-n° 6790... ce qui comprend les immeubles possédés par-un
tierset dont la restitution serait subordonnée à un procès. -: .....
Discussion- n° 3351. . ,.;.-' ^ -

Difficilepar l'éloignement... Ceci semble exclure les autres cause qui
rendraientla discussion, difficile. Du reste, on laisse au juge le soin d'ap-
précierl'éloignement. , .

Analyse. 1° La solvabilité ne s'apprécie pas par les meubles, 2° sauf
lecasde commerce 3° ou de delte modique ; 4° ni par les immeubles li-

tigieux3° ou éloignés.,',- '' ' "

8052. Déduction. 1° Interprétation de volonté-n°SSS7. —Motif.
Eugénéral, la propriété immobilière est très-stable : les meubles sont bien
plusfaciles à dissiper et plus sujets a dépréciation ou destruction. Voyez
n°Î800. ' -,..:....

%Exception à la première proposition. —Motif. Les commerçants,
mêmeles plus solides, ont rarement des immeubles; or, en matière de

commerce,le créancier a dû s'atlendre que le débiteur s'adresserait à un
desesconfrères.

3»Autreexception a la première proposition. — Motif. Il n'est pas besoin
•Plinegarantie très-solide pour assurer le payement d'une petite somme.

WSo Double interprétation de volonté-no 5557. — Motif. Des biens

Hu'onne peut exproprier immédiatement et rapidement, n'offrent qu'une
sûretédouteuse ou imparfaite.
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^> > $OSO. — A quoi est tenu le débiteur quand la caution fournit

par lui devient insolvable?

Lorsque la caution reçue par le créancier, volontairement ou
en justice, est ensuite devenue insolvable, il doit eu être donné
une autre.

Cette règle reçoit exception dans le cas seulement où la cau-
tion n'a été donnée qu'en vertu d'une convention par làquellele
créancier a exigé une telle personne pour caution.

8053. Explication. Ou en justice... Si le créancier refuse malà

propos d'agréer la caution proposée ( en vertu de la convention : arg. de
l'art. 2018), le juge doit décider qu'elle est admise, auquel cas ellefaitsa
soumission au greffe (Code proc, art. 520 à 522).— Du reste l'art. 2020-1°

s'appliquerait à la caution légale ou judiciaire (Poth., n° 391).

Ensuite... depuis sa réception.

8034. Insolvable... Ce mot est susceptible de deux sens : 1° le sens
ordinaire -n° 1796 ; 2° le sens spécial au cautionnement (art. 2019). Si l'on

adopte ce dernier, il suffira que la caution cesse de posséder des immeu-
bles rapprochés ou que sesimmeubles deviennent litigieux, pour qu'il faille
en donner une autre, sauf le cas de dette commerciale ou modique.

Donné une autre... réunissant les qualités requises par les art. 2018

et 2019-

A exigé... C'est-à-dire stipulé; et le débiteur a promis...

8055. Déduction. 1" alinéa. Interprétation de voIonté-n°55S7.-

Motif. Lorsqu'un créancier stipule et qu'un débiteur promet une garantie,
ce n'est pas seulement pour l'instant où elle est fournie; c'est pour toutle

temps que durera l'obligation: autrement, il n'y aurait pas sûreté com-

plète.
%ealinéa. Exception au 1er;—ou plutôt, conséquence de'cetteidée quele

débiteur est libéré en donnant précisément ce qu'il a prorais (arl. 1254,
1243 ) ; le créancier ne saurait exiger, en outre, une autre chose, sous pré-
texte que la première a perdu son utilité.

8056. Addition. Est devenue insolvable... On peut soutenir quele créancier

adroit d'exiger une nouvelle caution, toutes les fois que l'ancienne a perdul'unedes

qualités requises : il y a même motif - n" 8035-1". Pothier (n» 391) le décideainsietne

donne l'insolvabilité que comme exemple.
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CHAPITRE II.

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT.

(Des droits que le cautionnement attribue au créancier contre sa
caution,et à celle-ci contre le débiteur ou les autres cautions.)

SECTION I.

DEL'EFFETDUCAUTIONNEMENTENTRELE CRÉANCIERETLACAUTION.

(Droits du créancier contre la caution.)

Bénéfice de discussion.

$j^-> ÎÎOSl. — La caution peut-elle êtreforcée de payer, avant que
Il débiteurn'ait été poursuivi ?

La caution n'est obligée envers le créancier à le payer qu'à
défautdu débiteur, qui doit être préalablement discuté dans ses

Mens,à moins que la caution n'ait renoncé au bénéfice de dis-

cussion,ou à moins qu'elle ne se soit obligée solidairement avec

ledébiteur ; auquel cas l'effet de son engagement se règle par
lesprincipes qui ont été établis pour les dettes solidaires.

8037. Explication. N'est obligée., à payer... Lisez: L'obligation
delacaution n'est exigible, que faute d'un payement volontaire ou forcé
delapart du débiteur - n° 7996.

Préalablement... avant que la caution puisse être contrainte a payer
elle-même.

8038. Discuter quelqu'un dans ses biens, c'est rechercher si ses biens

suffisenta un payement ; ce qui implique saisie et vente de ces biens jus-
qu'àconcurrence de la somme due, sinon, jusqu'à épuisement de facultés.

-Cette expression paraît venir de excutere vires alicujus, excutere
reum.

8039. N'ait renoncé... comme c'est l'usage. Cette clause est de style
danslesactes notariés (1).

8040. Bénéfice de discussion... Avantage, privilège, qui consiste à

exiger,avant de payer soi-même, qu'un autre y soil contraint.

Quiont été établis... art. 1200 à 1216, et surtout 1205.

Résumé. 1° La caution peut exiger, avant de payer, que le débiteur
soitdiscuté; 2» a moins qu'elle n'ait renoncé à ce droit, 5° ou ne se soit

obligéesolidairement avec le débiteur.

8041. Déduction. 1» Interprétation de volonté - n° SS57. — Motif.
le but du cautionnement n'est pas de faire supporter à la caution la perte

(')Po/ttLus*»*,Turcurel,acte IV, scèiicvu.
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résultant du payement de la délie, puisqu'elle ne profite pas de l'équiva-
lent promis en retour par le créancier (ou de sa reconnaissance, si c'estun
donataire ). C'est uni.qup.mept pour prendre a sa charge le risque del'in-
solvabilité du débiteur, que la caution s'oblige : dès lors, tant que l'insol-
vabilité n'est.pas vérifiée, il n'y a pas lieu de la poursuivre.

2° Exception à la 1re proposition ; ou plutôt, réserve du principe quiat-
tribue force obligatoirea la volonté des parties (art. '1134-1°). On conçoitque
le créancier, qui veut être promptement payé, stipule la suppressiondu
bénéfice de discussion.

5° Autre exception à la lre prop.,—par application delà règle qui permet
au créancier de poursuivre celui dés débiteurs solidaires, qu'il vent
choisir (art. 1203), sans s'inquiéter de leur défaut d'intérêt dans l'affaire

(art.1216).

Principes., établis... Rappel des règles sur la solidarité.

jj$ > S033. —Le bénéfice de discussion a-t-il lieu de plein droiO.

Jusques à quand peut-il être invoqué?

Le créancier n'est obligé de discuter le débiteur principal que

lorsque la caution le requiert, sur les premières poursuites diri-

gées contre elle.

8042. Explication. Le requiert... l'exige. Le mot requérir s'em-

ploie, au lieu de « demander », en présence du juge, ou dans les actesju-
diciaires.

8045. Sur les lres poursuites... après avoir constitué avoué, si cela

est nécessaire, devant le juge saisi de la demande. —Donc, si là caution

plaide avant d'opposer le bénéfice, elle n'y est plus admissible et doit être

condamnée à payer, sans discussion du débiteur.

Analyse. 1° Le bénéfice de discussion n'appartient a la caution, qu'au-
tant qu'elle déclare s'è'ri'prévaloir'; 2° cette déclaration n'est plus écoulée

après les premières poursuites.

8044. Déduction. 1° Restriction à la règle qui accorde le bénéfice

de discussion;—consistant à imposer a la caution une obligation déforme.
— Motif. Le silence dé la caution est susceptible d'être interprété comme

une renonciation a son droit. Ou bien, cette restriction est un vestige probable
des idées romaines qui subordonnaient certains moyens de défense à leur

insertion dans la formule; autrement, le juge ne. pouvait y avoir égard

d'office.

2° Autre restriction relative au temps. — Motif. On n'a pas voulu que le

bénéfice de discussion devînt un moyen de retarder le payement du créan-

cier et de l'épuiser en frais inutiles. Peul-êlre aussi est-ce un vestige de

l'ancien droit romain, d'après lequel l'insertion des exceptions dans la for-

mule était impossible après sa délivrance et, parlant, après la lilis contes-

tatio; d'où l'ancien droit français avait déduit la règle qui interdisait
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deproposerles moyens dilatoires après la «con teslalion en cause » -n° 6791.

F,Pothier,n"410.

j^-> 8033. — Que doit indiquer ou avancer la caution qui invoque

ltbénéficede discussion?

Lacaution qui requiert la discussion, doit indiquer au créan-

cierles biens du débiteur principal, et avancer les deniers suffi-

santspour faire la discussion.

Ellene doit indiquer ni des biens du débiteur principal situés

horsde l'arrondissement de la cour royale du lieu où le paye-
mentdoit être fait, ni des biens litigieux, ni ceux hypothéqués
àladette qui ne sont plus en la possession du débiteur.

8045. Explication. Doit... pour pouvoir user du bénéfice...

Lesbiens... La loi n'exige pas qu'ils soient immobiliers. ^.Pothier, n°411

(»,cependantle 2e alinéa). »

Suffisants...c'est-a-dire équivalant, aux yeux du juge, aux frais proba-
ntedela saisie, delà vente et de la distribution du prix.
Pour.,la discussion... La loi ne distingue pas ici entre les meubles et

lesimmeubles: Pothier (n° 413) ne l'exigeait que pour ces derniers.

Ne doit indiquer... Sinon, le créancier pourrait la faire condamner
elle-mêmeimmédiatement.

Arrondissement de la cour... Le texte primitif portait : du tribunal

d'appel-n°2907.

Dulieuoii... Lisez : dans le ressort de laquelle...
Mceux... Lisez : ni les immeubles...
Ala dette., principale... A plus forte raison, ne peut-on les indiquer,

s'ilssont hypothéqués à une autre dette ou s'ils ne sont pas hypothéqués
dutout.

En la possession... ou plutôt dans le patrimoine... Du reste, si le débiteur
ena perdu la possession, bien qu'il en ait conservé la propriété, ils sont

'.ligieuxet ne peuvent être indiqués. . .

Analyse. l<* alinéa. Conditions requises: 1° Indication des biens;
2"avancedes frais. —2e alinéa. Biens non susceptibles d'être indiqués :
1°Bienshors du ressort du payement; 2° biens litigieux; 3° biens aliénés
(quandmême le créancier aurait hypothèque dessus).

8046. Déduction. 1er alinéa. Double restriction à la règle qui ac-
Wdele bénéfice de discussion ; — consistant à imposer à la caution une

obligationde faire et une obligation de donner. — Motifs. 1° Le créancier
Peutignorer quels sont et où sont lesbiens du débiteur, et s'il était obligé
*>prouverque ce dernier n'en a pas, il aurait souvent de la peine à faire

««damner la caution. 2» Le créancier, dont la créance compose peut-
we tout l'avoir, ou qui n'a pas de fonds disponibles, serait souvent para-
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lysé ou retardé par la nécessité de faire les frais d'expropriation;fraiscon-
sidérables (V. Poth., n° 415) pour les immeubles.

2e alinéa. Triple restriction à la même règle; ou plutôt, triple aggravation
de la première restriction établie par l'alinéa précédent. Motifs. 1° et2°:La
discussion qu'on permet à la caution de requérir, ne doit pas être troplongue
et trop difficile (Poth., n° 412): autrement, le cautionnement deviendrait
souvent illusoire dans la pratique. 3° La faveur que mérite la consolidation
de la propriété, afait préférer l'intérêt du tiers acquéreur de l'immeuble
hypothéqué, lequel n'a rien promis, à l'intérêt de la caution qui, en payant,
ne fait, après tout, que remplir sa promesse (aussi peut-on soutenirquesi
le tiers était poursuivi le premier, il pourrait, au contraire, exiger la discus-
sion de la caution. V. art. 2170, et Pothier, n° 412).

^aj) > S©!84. — Si la caution a indiqué les biens à discuteril

avancé les frais, sur qui pèse l'insolvabilité du débiteur ?

Toutes les fois que la caution a fait l'indication de biens auto-

risée par l'article précédent,'et qu'elle a fourni les deniers suf-

fisants pour la discussion, le créancier est, jusqu'à concurrence

des biens indiqués, responsable, à l'égard de la caution, de l'in-

solvabilité du débiteur principal survenue par le défaut de pour-
suites.

8047. Explication. Autorisée... ou plutôt prescrite {doit...).

Pour la discussion... si d'ailleurs la caution a droit de la requérir

d'après l'art. 2021, et qu'elle l'ait requise sur les premières poursuites,
suivant l'art. 2022.

Des biens indiqués... c'est-à-dire, du prix de leur vente.

8048. Responsable... Le tort qu'éprouve la caution, par suite de l'in-

solvabilité du débiteur principal, consiste : 1° à ne pouvoir recouvrer les

deniers qu'elle a avancés ; 2" à être forcée de payer la dette : donc le créan-

cier est tenu : 1° de lui rembourser ses avances; 2° de s'abstenir d'exiger

d'elle la dette principale ; en d'autres termes, elle est libérée de son cau-

tionnement.

A l'égard de la caution... la créance principale subsiste.

De l'insolvabilité... ou plutôt, de l'excédant des biens indiqués surle

produit effectif de la discussion.

8049. Survenues PAR le défaut... c'est-à-dire survenues devraisl'in-

dication et l'avance, le créancier ayant d'ailleurs eu le temps suffisant pour

agir avant que l'insolvabilité ne commençât à exister. — Donc, il ne se-

rait pas responsable, si elle existait déjà lorsque le bénéfice a été invoque,

ou même est survenue depuis, avant qu'il ait pu exproprier.

8050. Déduction. On peut considérer l'art. 2024 comme une dé-

rogation à cette idée, que le créancier est toujours libre de s'abstenir e

poursuites contre son débiteur [En effet, Pothier (n° 414) se fondait surce
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principepour admettre une décision opposée]. —Motifs. La générosité
jucréancierenvers le débiteur ne doit pas tourner au détriment delà

taution: il faut donc qu'il prenne à son propre compte les risques de l'in-

solvabilité,du moment que la garantie de la caution est démontrée inutile

(entoùt.oupartie), au moment où il l'a poursuivie.

Bénéfice de division.

$-* 3025. — S'il y a plusieurs cautions, pour combien chacune

ak/fctenue?

Lorsque plusieurs personnes se sont rendues cautions d'un

mêmedébiteur pour une même dette, elles sont obligées chacune

àtoutela dette.

, 8051. Explication. Pour une même dette... encore que l'objet en
soitdivisible.

Aioutela dette... et non pas seulement à une part virile.

; 80S2. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel les obliga-
tionsdivisibles se divisent entre ceux qui les contractent conjointement :
art,1202,1220 et 1222 a contrario. [A l'égard des cautions qui s'obligent
séparément,le texte applique cette idée que, promettre une chose, c'est

promettretow^ecette chose. A l'égard de celles qui cautionnent, même

conjointement,une dette indivisible, il y a application pure et simple des
; principesde l'indivisibilité : art. 1222.] — Motif de la dérogation. Le lé-
gislateurs'est peut-être préoccupé de l'hypothèse où les parties ont déclaré
«cautionnerla dette s, ce qui implique le cautionnement de toute la délie.
Onbien,il a pensé que le créancier, en stipulant de plusieurs personnes, a

; entenduobtenir une garantie complète de chacune; autrement, il suffisait
d'uneseule (au moins en général ). Peut-être, enfin, est-ce un vestige du
droitromain(Insli t., §4, De ftdejussoribus), dans lequel c'était unecon-
séquenceprobable des termes de la stipulation faite avec les fidéjusseurs
[wifidejubeo ).

S~>&0£6. — S'il y a plusieurs cautions, que peut exiger celle

f estpoursuiviepar le créancier, que les autres soient solvables ou non?

Néanmoins chacune d'elles peut, à moins qu'elle n'ait renoncé
andélice de division, exiger que le créancier divise préalable-
mentson action, et la réduise à la part et portion de chaque
caution.

^rsque, dans le temps où une des cautions a fait prononcer
la

^vision, il y en avait d'insolvables, cette caution est tenue

Proportionnellement de ces insolvabilités ; mais elle ne peut plus
we recherchée à raison des insolvabilités survenues depuis la

«vision.
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8053. Explication. Renoncé... - n° 8039.

Bénéfice de division... Avantage, privilège, qui consiste à exigerquele
créancier réduise sa demande à une fraction de la dette.

8054. Diviser son action - n° 1938, c'est, à proprement parlerai-
stiluer plusieurs poursuites partielles à une poursuite totale. Mais toutce
que la caution poursuivie peut exiger, c'est, que la demande soit réduite
en ce qui la concerne,, sauf au créancier à poursuivre une ou plusieursdes
autres cautions, s'il le juge convenable, pour le surplus.

Préalablement... à la condamnation ou à la saisie. — Part etportm
- no 3085.

De chaque caution... solvable - n° 8059-4».

Il y en avait d'insolvables... sans qu'on le sût.

8085. Proportionnellement... La part des insolvables est répartieentre
les solvables, proportionnellement à la part que ces derniers doiventsup-
porter dans la dette.

De ces insolvabilités... c'est-à-dire, de la perte qui en résulte.

8056. Rechercher quelqu'un, c'est le poursuivre en justice.'

8057. Déduction. 1°(1er alinéa.) Exiger que le créancier dixkt...

Dérogation à la règle qui déclare chaque caution tenue pour le tout(arl,

2025). — Motif. Lorsqu'au moment de la poursuite, le créancierpeut
obtenir son payement intégral de toutes les cautions réunies, il n'apas
de raison satisfaisante pour l'exiger d'une seule. Au contraire, on évitepar
là les recours respectifs des cautions les unes contre les autres (art. 2053

et 2032-1° ).
2» A moins que., renoncé... Réserve du principe de la liberté descon-

ventions (art. 1134-1°).
3° (2e alinéa.) Tenue de ces insolvabilités... Restriction àla règlequiae-.

corde le bénéfice de division. — Motif. La raison sur laquelle est fondé

ce bénéfice oblige à tenir compte de la part des insolvables, puisqueautre-

ment le créancier serait exposé à une perte égale au montant de celle

part.
4° Plus recherchée., depuis... - n° 8050.

8058. Histoire. Le bénéfice de division a été introduit par urnes-

crit d'Hadrien ( Instit., § 4, De fidejussoribus), au profit des fidéjusseurs,
A l'égard des sponsores et fidepromissores, la loi Furia divisait la detle

entre ceux qui existaient au moment de l'exigibilité, et, probablement,sans
excepter les insolvables (Gaïus, III, 121 ).

8059. Corollaires. 1. Peut exiger... Donc, si la caution n'invoque

pas la division, le juge ne peut la prononcer d'office (V. art. 202n);-el>
si elle paye, elle ne sera pas admise à répéter la part des autres cautions

(Pothier, n°426).

2. Le texte n'exige pas que la division soit demandée, commela discussion(art,SB)i
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miespremièrespoursuites :.donc, la caution est libre de l'invoquer, en tout état de

ma,mêmesurl'appel (Poth., n« 425). ^
'

3.Ssttenuede ces ins.... quand même la division a été prononcée: le texte même

lesuppose,ens'exprimantau passé (dans le temps où la C. a fait prononcer).
4,Aplusforteraison, le créancier peut, s'il y a des insolvabilitésconstatées au mo-

ieotoùladivisionest requise, exiger qu'elle s'opère seulemententre les cautions sol-

rablts(Pothier,n"420, d'après le droit romain; Instit., g 4, De fid.).

8060. Restriction. Depuis la division... Ceci semble signifier :

depuisle jugement qui a prononcé la division (voy. les premiers mots du

Winéà). —Toutefois on peut soutenir que les insolvabilités, survenues

depuislebénéfice invoqué, restent à la charge du créancier (V. Pothier,

viîH).Ildevait savoir que le juge est tenu d'accorder la division, et prendre,
disks, des mesures pour poursuivre les autres caillions.

jj|-> SOS1?. — Le créancier peut-il revenir contre la division qu'il a

wkmtuirementconsentie ?

Sile créancier a divisé lui-même et volontairement son action,
ilnepeut revenir contre cette division, quoiqu'il y eût, même

antérieurement au temps où il l'a ainsi consentie, des cautions

insolvables.

8061. Explication. A divisé... c'est-à-dire, s'il forme contre la
cautionune demande pour sa part, et que la caution acquiesce ou soit
condamnée(art. 1211-3°).
.Minime... par opposition au cas où, sur sa demande d'un payement in-

tégral,la caution invoque le bénéfice de division.
• Volontairement... par opposition au cas où son consentement serait le
ifeullatde l'erreur, du dol ou de la violence (V. art. 1109 ).

8062. Revenir contre un acte, c'est en détruire les effets; — ou ma-
nifesterl'intention de les détruire.

.Quoiqu'ily eût... à sa connaissance ( Arg. du mot « volontairement »).

Urneantérieurement... A plus forte raison, la caution n'est pas tenue
te insolvabilitéssurvenues depuis ( Compar. art. 2026, inf. ).

8063. Déduction. Application du principe d'après lequel la remise

ïolouiaireéteintla dette (art. 1234) ;— combiné avec une interprétation
.devolonté- n° SSS7- fondée sur l'intérêt du créancier à exercer ses droits
enentier,s'il n'avait pas l'intention d'en abdiquer une partie, et sur la juste

trente conçue par la caution poursuivie pour partie, d'être libérée du sur-
plus,

SECTION II.
»BL'EFFETDUCAUTIONNEMENTENTRE LE DÉBITEURET LA CADTION.

(Droits de la caution contre le débiteur.)

S-> 303 8. — Quel est le droit de la caution qui paye ?

^ caution qui a payé, a son recours contre le débiteur prin-
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cipal, soit que le cautionnement ait été donné au su ou à Fin»
du débiteur.

Ce recours a lieu tant pour le principal que pour les intérêts
et les frais; néanmoins la caution n'a de recours que pour les
frais par elle faits depuis qu'elle a dénoncé au débiteur princi-
pal les poursuites dirigées contre elle.

Elle a aussi recours pour les dommages et intérêts, s'il y a lieu,

8064. Explication. Principal... On appelle ainsi une valeur,par
opposition aux autres valeurs accessoires, ordinairement moins considéra-
bles, qui viennent la grossir. — Opposé à «intérêts», ce mot est synonyme
de « capital » - n° 7560.

8065. Les intérêts... Ceci peut s'entendre: l°des intérêts dusparle
débiteur ou créancier, et payés par la caution; 2o dés intérêts que lescapi-
taux et intérêts dus par le débiteur et payés par la caution, doiventpro-
duire au profit de celle-ci (V. art. 1155, et Domat, section III, n° 2).

Et les frais... qu'elle a payés ou dont elle est devenue débitrice envers
les officiers ministériels. Il suffit, dans ce dernier cas, que le débiteurprin-
cipal lui procure sa libération. [A l'égard des frais qu'elle ferait sur sonrecours

contre le débiteur, elle y a droit, plutôt en vertu du gain de son procès

(C. pr.,art. 130), qu'en vertu de son cautionnement.]

8066. Les dommages-intérêts... Ceci peut s'entendre : 1° des indemni-

tés dues parle débiteur au créancier, pour retard dans le payement, etacquit-
tées par la caution; 2° des indemnités dues à la caution pour le tort qu'elle

éprouve par suite des poursuites exercées contre elle (par exemple, dessai-

sies) et delà nécessité où elle se trouve de payer pour le débiteur (Y.Do-

mat, ibid.).

S'il y a lieu... s'il y a un préjudice à réparer.

8067. Déduction. 1" alinéa. Application, 1° à la caution autori-

sée parle débiteur, de la règle qui donne au mandataire le droit d'exigerle

remboursement de ses avances (art. 1999); 2° à la caution non autorisée,

de la règle qui donne au gérant d'affaires le droit d'exiger le rembourse-

ment de ses dépenses, si l'affaire a été utilement administrée (art.157S"

n» 5547 ) ; la gestion a été utile dans l'espèce, puisque le payement a libère

le débiteur envers le créancier.

2e alinéa. Intérêts et frais... Application des mêmes règles, combinées

avec cette double observation : 1° que le mandat de payer une dette com-

prend les objets accessoires aussi bien que les principaux ; 2° que lepaj

ment des accessoires enrichit le débiteur aussi bien que le payemen

l'objet primitif. — Néanmoins... Restriction à la proposition précédente
-

n° 8018 -' 3".

3e alinéa. Dommages-intérêts... Dans le premier sens indiqu *

n° 8066, le troisième alinéa se déduit des mêmes idées que le second.D»

le deuxième sens, c'est, pour les dettes non pécuniaires, laconsequ
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duprincipequi astreint le débiteur à indemniser le créancier de l'inexécu-

lion(art.IU1)- le débiteur principal est obligé envers la caution à lui

procurersa libération, ou à la rembourser immédiatement. — Pour les

déliespécuniaires, que le texte paraît surtout avoir eues en vue, il y a dé-

rogationà la règle qui fixe les dommages-intérêts dus pour retard dans le

payement,au taux del'intérêllégal(art. 1153 -1° ). -Motif -n°4281 -2°.

8068. Addition. Qui a PAYÉ...Il en est de même, si la caution procure
aidébiteursalibération par toute autre manière d'éteindre la dette, qui occasionneà
Ilcautionunsacrifice;par exemple, par noYationou compensation(Poth., n" 430).

8069. Restriction. Si la caution paye avant terme, elle n'a de recours

qu'àl'échéance: elle ne peut priver le débiteur du bénéficedu terme ( Domat, seçt. III,
M).- Ajoutezart. 2031.

:-$}-> 8089. — La caution qui paye a-t-elle les mêmes droits que le

.aimcier?

Lacaution qui a payé la dette, est subrogée à tous les droits

qu'avaitle créancier contre le débiteur.

8070. Explication. Subrogée - n° 4687-à tous les droits... pri-
tfges, hypothèques (V. art. 2037), etc. - n° 4688..

.Contrele débiteur... contre ses coobligés ( sauf les art. 2033 et 1214),
'eliw lesbiens qui appartiennent ou ont appartenu au débiteur.

f 8071. Déduction. Application, à la caution, de la règle qui attribue
lasubrogationà celui qui, étant tenu pour d'autres, avait intérêt de

payer(art.12bl - 3°).

8072. Restriction. La subrogation n'a pas lieu complètement
contreles cofidéjusseurs ( art. 2053).

Ô"> 8030. — Quel droit a la caution de tous les codébiteurs so-
.Maires?

Lorsqu'il y avait plusieurs débiteurs principaux solidaires
d'unemême dette, la caution qui les a tous cautionnés, a, con-

M chacun d'eux, le recours pour la répétition du total de ce

Qu'ellea payé.

8073. Explication. Il y avait... lors du contrat principal et avant

'«payementfait par la caution, époque à laquelle se réfère le rédacteur
Wlesderniers mots du texte ).

'8Q74. Repétition... Demande en restitution. — Droit de former celte
oemande.

, tequ'elleapayé... et, par conséquent, toute la chose due, si elle a payé
: "%alement.

.', 807$. Déduction. Application de la règle qui accorde uu recours
a« cautionaprès le payement ( arl. 2028 ) ; — combinée avec cette obser-
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vation, que chaque débiteur solidaire est tenu de toute la dette ( arl. 1D
1216).

'

8076. Corollaires, t. Déb. solidaires... Donc, s'ils sont obligésconjointe-
ment sans solidarité, la caution, lors même qu'elle les à tous garantis,n'ademoits
contre l'un d'eux que pour la part de celui-ci. Toutefois, s'ils lui ont donnémandatoi
peut soutenir, au moins quand l'affaire est commune, qu'ils sont tenus solidairementen-
vers la caution (art. 2002).

2. Tous... Donc, si elle en a cautionné un seul, elle ne peut redemanderla totalitéqn'i
celui-là, sauf à agir de son chef, contre les autres solvables, pour leur part (art.12(4,
1166 ). V. Pothier, n» 440 inf.

$ïfc- > 3031. — La caution, a-t-elle un recours, si le débiteurpup
lui-même après elle ? Ou s'il avait des moyens de libération à invomir!

La caution qui a payé une première fois, n'a point de recoure

contre le débiteur principal qui a payé une seconde fois, lors-

qu'elle ne l'a point averti du payement par elle fait; sauf son

action en répétition contre le créancier.

Lorsque la caution aura payé sans être poursuivie et sans

avoir averti le débiteur principal, elle n'aura point de recours

contre lui dans le cas où, au moment du payement, ce débiteur

aurait eu des moyens pour faire déclarer la dette éteinte;sauf
son action en répétition contre le créancier.

8077. Explication. Une première fois... par opposition aupaye-
ment ultérieur qu'a fait le débiteur lui-même.

Une deuxième fois... par opposition au payement, antérieurementfaitpai
la caution.

Contre le créancier... qui a reçu le double payement, soit par fraude,
soil par erreur (par ex., s'il est mort dans l'intervalle et que le deuxième

payement ait été fait à son héritier).

Desmoyens... r n° 6558(V.tit. III, chap. V).

Son action... c'est-à-dire l'action de la caution.

Contre le créancier... qui, par fraude ou par erreur (par exemple, s'ila

cru que le débiteur renonçait à la prescription ), a reçu le payement indu.

8078. Déduction. 1° (1er alinéa.) Point averti... Restriction àla

règle d'après laquelle la caution qui paye a un recours ( art. 2028); —res-

triction consistantà lui imposer une obligation de forme. — Motif. Ledé-

biteur n'a fait que son devoir en payant; il ne doit pas souffrir (ce quiar-

riverait en cas d'insolvabilité du créancier ) de l'ignorance où la caulionla

laissé de ce qu'elle a fait de son côté. D'ailleurs il était probable qu'elleat-

tendrait les poursuites,
1et opposerait au besoin le bénéfice de discussion.

2° Sauf répétition... Application, à la caution, delà règle d'après laquelle
où peut répéter contre quelqu'un ce qu'il a reçu indûment ( art. 1376);—

combinée avec la règle qui permet au créancier d'exercer les actions deson
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débiteur(art. 1166) : en effet, c'est l'obligé principal quia payé indûment

dansl'espèce,puisquela dette était déjà éteinte par le payement delà eau-

lion;c'est donc à lui qu'appartient la, répétition de l'indu ; mais comme il

nel'exerceraitqu'à la charge de restituer le produit à la caution, il est plus
simple.delaisser exercer l'action par celle-ci.

l'{f.alinéa.) Dette.éteinte... Conséquence, 1°,à l'égard de la caution

autorisée,de cette idée que le mandat finit avec, l'affaire qui en est l'objet
•n07962(l'extinction delà dette principale met fin au cautionnement: v.

arl.2034):;— 2° à l'égard de la caution non autorisée , de la règle qui su-
bordonnele recours du gérant d'affaires à l'utilité de la gestion (art. 1575 ) :

lepayementd'une dette éteinte est nuisible au débiteur, bien loin de lui
(Mutilé. ; -,; • ': -

b Sauf répétition... Application pure et simple, à la caution, de la règle
•
quipermetde répéter lés choses 1indûment payées (art. 1376).

' '-

8079. Corollaires. 1. Sons être pours. ET..11semblerésulter de là que, si la
cautiona payésur poursuites, mais sans avertir, elle aurait un recours. Toutefois cette

Miriquencelittérale du texte serait contraire aux principes,d',oùil semble que l'on
doiveledéduire-n»8078-3».
"t'Siksavoiraverti..'. Donc,1si la'caution avertit, elle conserveson recours, malgré
Wnctiondé la-dette. La loi impose implicitement, par là, une obligation au débiteur

principal: cellede faireconnaître à la.caution l'extinction qu'elleignore, et d'intervenir,
,(•besoin,,dansle procès,ipourprévenir toute condamnation.En effet, il peut se trouver
ailkstrui^de,Vextinction.

'^> 8033. ^— La caution peut-elle, avant d avoir payé, agir contre
•lidébiteur?

>

Lacaution, même avant d'avoir payé, peut agir contre le dé-

biteur,pour être par lui indemnisée,
1"Lorsqu'elle est poursuivie en j ustice pour le payement ;
2°Lorsque le débiteur a fait faillite, ou est en déconfiture ;
3»Lorsque le débiteur s'est obligé de lui rapporter sa dé-

charge
dans ùû certain temps ;

ï"Lorsqùëla dette êàt devenue exigible par l'échéance du

oerkesbû's'lequel elle avait été contractée;
^Âu'bout de dix années, lorsque l'obligation principale

n'apoint de terme, fixe d'échéance, à moins que l'obligation

priwipaleyteUe»qu'une tutelle, ne soit pas de nature à pouvoir
te éteinte avant un temps: déterminé. ,

8080. Explication. Même avant... Tous les articles précédents
(2028ai031 ) s'occupent de la caution qui a payé.

Indemnisée...c'est-à-dire, mise à l'abri du dommage auquel l'expose la

nécessitéde payer elle-même (V. art. 2059 in f. ). Du reste, elle n'est pas
: libérée.
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(1°) Poursuivie... C'est-à-dire assignée; mais si le créancier est portent
d'un titre exécutoire, il suffit qu'elle ait reçu commandement de payer.

(2°) A fait F... c'est-à-dire a été déclarée en état de faillite (C.coffi.
art. 440).

(3°) Rapporter sa déch... Lisez : a promis, lors du contrat ou depuis
de faire en sorte qu'elle fût libérée... (quand même le créancier n'apas
consenti à lui accorder ce délai ).

(4°) Exigible... Tous les mots suivants sont inutiles. — Peu imporle,du
reste, que le créancier ait prorogé le terme ( art. 2059 et n° 8107 ).

(S0) Dix années... à compter du cautionnement ( Poth., no 441),
D'échéance... Lisez : d'exigibilité.— S'il y a un terme, on.appliquele

n° 4°.

8081. Telle qu'une T... Lisez : telle que celle d'administrer unetu-
telle ; — ou bien encore : celle que le mari contracte de restituer la dotàla
fin du mariage (V. Poth., n° 443).

JVesoit PASde nature à pouvoir... ou, si l'on veut, ne soit de naturel
ne pas pouvoir... (1).

8082. Être éteinte... ou plutôt complètement exécutée. — L'obliga-
tion du tuteur peut s'éteindre, avant la majorité, par sa mort, sa décharge,
sa destitution, l'émancipation ou la mort du pupille.

8083. Analyse. Événements qui autorisent la caution à agirsans

avoir payé : 1° poursuite de la caution; 2° faillite du débiteur; 5° arrime
du terme auquel le débiteur lui a garanti sa libération ; (4°) de celuidelà

dette; (5o) de celui de dix ans, pour les dettes sans terme.

8084. Déduction. 3<>Application du principe qui donne force

obligatoire à la volonté des parties (art. 1134-1°).

1», 2» et 4° Application du principe qui astreint le maître à indemniserle

mandataire ouïe gérant des engagements qu'ils ont pris, alors mêmequ'ils
n'ont encore rien déboursé (art. 1375,1999 etn° 7944) ; — combiné avec

une interprétation de volonté- n» S5S7. —Motifs. La caution, en seliant

envers le créancier, a procuré au débiteur toute l'utilité qu'il pouvait espé-
rer du cautionnement; il n'a pas dû compter (1°) qu'elle subirait patiem-
ment des poursuites judiciaires ; (2°) qu'elle sacrifierait ses droits au profil
des autres créanciers du débiteur principal; (4°) qu'elle resterait exposéeaux

risques de l'insolvabilité plus longtemps que le terme fixé ne lui donnait

lieu de le croire; (5o) ou même qu'elle courrait indéfiniment ces risques,
au détriment de son propre crédit. La loi a fixé un chiffre (10 ans)pow

prévenir des décisions divergentes ou arbitraires.

(i) M. Daranton(no 364)propose délire : ne soilde natureà pouvoir...Maisalors "cer
détruiraitla règlei car la plupart desobligationsne peuvents'exécutersur-le-champ,e, p
avantun tempsdéterminé.En cumparuntle CodeavecPothier,et enréfléchissanta lex

tousdeuxtirentde la tutelle, onsecouvaiiici'aque, si le textea besoinde correction,ces

à l'égarddu mot '( éteinte» -no 8oS?..
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Amoinsque... Restriction à la 5e propos. — Motif. La caution ayant
«nu oudû connaître la nature de l'obligation à laquelle elle accédait, a
is'allendre à rester obligée pendant toutesadurée (Polh., n° 442 ). Ainsi
ellea dûsavoir qu'un tuteur ne peut demander sa décharge avant la majo-
ritédupupille.

SECTION ni.

DEL'EFFETDU CAUTIONNEMENTENTRE LES COFIDÉJUSSETJRS.

(Droits d'une des cautions contre les autres.)

8085. Explication. Cofidéjusseur... Celui qui se porte caution

[jUejussor)avec un autre. V. les premiers mots de l'art. 2033.

jj^-> 3033. — Les cofidéjusseurs ont—ils un recours les uns contre

lisautres?Pour combien? Dans quels cas ?

lorsque plusieurs personnes ont cautionné un même débiteur

pourune même dette, la caution qui a acquitté la dette, a re-
courscontre les autres cautions, chacune pour sa part et portion.

'

Maisce recours n'a lieu que lorsque la caution a payé dans
l'undes cas énoncés en l'article précédent.

8086. Explication. Ont cautionné... On ne distingue pas si c'est

conjointementou séparément.
Unmêmedébiteur... Le certificateur n'est pas un cofidéjusseur.
Ucautùm... celle des cautions...

; Chacune... Lisez : sans pouvoir demander à chacune d'elles, au delà de
sapart.

Apayé... et non avant d'avoir payé.

I 8087. Dans l'un des cinq cas - n° 8083... Donc elle n'a pas de re-
stourscontre les autres cautions, quand elle a payé avant le terme, ou, si la

jdelteest pure et simple, avant d'être poursuivie ; à moins que le débiteur

|ie fessefaillite, ou que le délai dans lequel elle devait être libérée ne

|Wexpiré, ou qu'il n'y ait dix ans d'écoulés depuis son engagement.

t 8088. Déduction. 1« alinéa. A recours... Application, au cofidé-

|i«sseur,du principe d'après lequel le gérant d'affaires, qui a géré utilement,

;-*t être indemnisé de ses avances (art. 1375). — Objection. Le droit ro-

"ain refusait l'action negotiorum gestorum, quand le gérant avail eu en
'uesonpropre intérêt. — Réponse. Les jurisconsultes romains et les pré-
'Mis étaient gênés par les règles qui limitaient le nombre des actions.

P«er (Mandat, n°186) reconnaît que l'équité doit faire accorder l'ac-

liondansce cas, contrairement à la subtilité du droit. 11suffit eu effet que

m. 35
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le maître se soit enrichi. D'ailleurs, dans notre espèce, chaque cautiona
dû s'attendre que les autres opposeraient le bénéfice de division. LesRo-
mains eux-mêmes accordaient à la caution le droit d'exiger, en payant
la cession des actions du créancier (1) ; cession qui se sous-entend endroit
français.

Pour sa part... Application du principe qui divise la dette divisibleenlte
les codébiteurs (arl. 1220, 1222,1202).

2e alinéa. Restriction au 1er. —Motif. Les cofidéjusseurs ne doivent

pas, par suite de la précipitation de l'un d'eux, être privés, soit du bénéfice
du terme, soit du délai que leur laisse tacitement la tolérance du créan-
cier.— Peut-être aussi, ce 2e alinéa est-il le vestige d'une opinionde
Pothier (n° 445) mal comprise.

CHAPITRE III.

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT.

8089. Explication. Le mot « cautionnement » paraît employéici

comme signifiant * obligation de la caution » V. art. 2054. Si on l'a pris
dans le sens de « contrat », il fallait dire « dissolution » et non « extinc-

tion. »

iiv> > S034. — Comment s'éteint l'obligation de la caution?

L'obligation qui résulte du cautionnement, s'éteint par les

mêmes causes que les autres obligations.

8090. Explication. S'éteint... indépendamment de l'obligation

principale. V. n° 8091-1°.

Que les obligations... en général. V. art. 1234.

Déduction. Application pure et simple, à l'obligation de la caution,
des règles sur l'extinction des obligations (art. 1234).

8091. Additions. 1. La caution est libérée par l'extinction del'obli-

gation principale (V. art. 1281-2°, 1287-1", 1294-1°, 1301-1°, 130Set sur

tout 2036). En effet, sa promesse, dont le but unique était de garantirla

dette, est désormais sans objet (V. art. 1126).
2. Dans quelques cas, la caution est libérée, en vertu de la loi, par l'expi-

ration d'un certain délai (art. 129, 771).

8092. Restrictions. 1. La perte de la chose due, arrivéepar lafaute

(:) D'aprèsla loi Apuleia,celai dessponsorsoufidtpnmiimresqui avait payéau delàîlesapar,
avaitsonrecours,pour l'excédant,contrelesautres. Le recours devintcontestable,en Italie,ap

que la loi Furia eut divisél'obligationentreeux (Gaïus, IIIj 122).
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dudébiteursans faute de la part du fidéjusseur, ne libère pas ce dernier
fc. 1.95, $ 1, de solutionibus; 19, de dolo malo).

I L'interruption de la prescription, à l'égard du débiteur principal, nuit
"i lacaution(art. 2250).

&-> «035. — Quel est, à l'égard du certificateur, l'effet de la con-

fusionopéréeentre le débiteur et la caution?

[ la confusion qui s'opère dans la personne du débiteur prin-
cipalet de sa caution, lorsqu'ils deviennent héritiers l'un de

,'l'autre, n'éteint point l'action du créancier contre celui qui s'est
renducaution delà caution.

8095. Explication. Confusion -n° 4950.

Débiteuret caution... La confusion entre le débiteur et le créancier
éleintl'obligation principale et l'obligation accessoire à la fois (art. 1301-1°) ;
laconfusionentre le créancier et la caution éteint l'obligation de celle-ci
seulement(art. 1301-2°).

Lorsqu'ils... lorsque l'un devient héritier(même unique) de l'autre.
L'action... ou plutôt la créance..
Cautionde caution... ou certificateur-n° 8010.

8094. Résumé. Le certificateur n'est point libéré par la confusion

opéréeentre le débiteur et la caution.

8095. Déduction. On peut voir, si l'on veut, dans l'art. 2035, une

dérogationà cette idée que la qualité de débiteur principal absorbe celle de

caution,quand elles se trouvent réunies (en effet, la promesse de payer une

dette,n'offrede garantie pécuniaire que lorsqu'elle émane d'une personne
distinctede la personne obligée) ; — et, en même temps, à la règle suivant

laquellel'accessoire ne peut subsister sans le principal. [L'obligation du

certificateur,étant accessoire de celle de la caution, devrait être éteinte par

l'absorptionde cette dernière obligation dans la dette principale : telle

paraîtavoir été la décision de plusieurs jurisconsultes romains. V. Dig.,
'•38>§S, de solutionibus].

Oubien, l'art. 2035 est une conséquence de cette idée générale que la

'Won, dans la même personne, de deux qualités opposées, n'opère
l'extinction(ou plutôt la neutralisation) de ces deux qualités, que parce
qu'elleamène l'impossibilité de s'en prévaloir-n° 4938. Dès lors, toutes les
foisque cette impossibilité n'existe pas, ou existe incomplètement, Pexlinc-

lionestnulle ou incomplète - n° 4939-3°. Or, dans l'espèce, rien n'empêche
lecréancierde se prévaloir de l'obligation sows-accessoire du certificateur;

—et,à.plus forte raison, des hypothèques données par la caution (comme
ledécidaientles Romains eux-mêmes : dite loi 38).

8096. Corollaire. N'éteint point... Donc l'action que le créancier avait
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contre la caution, est éteinte, ou plutôt absorbée dans l'action qu'il a encorecontreI
débiteur principal; — à moins qu'il n'ait intérêt à invoquer la première-no 4939_go.
par ex., si le débiteur s'est obligé en état d'incapacité (V. art. 2012).

£^-> 2036. — Quelles exceptions la caution peut-elle opposerm
créancier ?

La caution peut opposer au créancier toutes les exceptions
qui appartiennent au débiteur principal, et qui sont inhérentes
à la dette.

Mais elle ne peut opposer les exceptions qui sont purement
personnelles au débiteur.

8097. Explication. Peut... quand même le débiteur ne les oppo-
serait pas.

Exceptions -n°4488. — Et qui... en outre...
Ne peut opposer... au créancier, qui peut la faire condamner.

8098. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de l'axiome : l'acces-
soire suit le sort du principal. V. n° 8091-1°.

2e alinéa. Dérogation au même principe. — Motif. Il est quelques excep-
tions fondées sur des motifs particuliers, et dont l'exislence même a pudé-
terminer le créancier à exiger une sûreté accessoire : la caution ne peut
plus, dès lors, prétendre qu'elle a droit d'en profiter.

8099. Traduction. Purement personnelles... La loi a oubliéde

déterminer, d'une manière générale, quelles sont les exceptions qui méri-
tent cette qualification. En principe, ce sont celles qui naissent d'une con-

vention dont les parties ont déclaré restreindre les effets au débiteur prin-
cipal (à plus forte raison,, si la loi a fait une restriction semblable; voy.par
exemple, l'art. 2012); ou même celles qui naissent d'un événement dont
il est probable que la caution n'a pas entendu s'approprier le bénéfice;sur-

tout, si le créancier a eu en vue cet événement, en stipulant l'accessionde

la caution. Pothier (n° 380), donne pour exemple l'exception résultant d'un

contrat d'attermoiement auquel le créancier a été forcé d'accéder (V.Code

comm., art. 507).
II ne suffit pas, pour exclure la caution du bénéfice d'une convention libé-

ratoire, qu'elle n'y ait pas été partie. V. art. 1287-1° et 2057.

&S* 3039. — Quel effet résulte, pour la caution, de l'impossibilité
où elle se trouve d'être subrogée au créancier?

La caution est déchargée, lorsque la subrogation aux droits,

hypothèques et privilèges du créancier, ne peut plus, par lefait

de ce créancier, s'opérer en faveur de la caution.

8100. Explication. Lorsque... Lisez : au moment où...
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Auxdroits... ce qui comprend la créance contre des cofidéjusseurs

•(irg.dePothier, n°521).

Nepeutplus... On suppose que le créancier avait des droits accessoires,

indépendammentde sa créance contre la caution, à l'époque où celle-ci

s'estobligée,
Parlefait de ce créancier... par ex., par suite de sa renonciation à

ieshypothèques(V. art. 2180-2°).

8101. Déduction. Application, à la caution, du principe d'après le-

; quella non-réalisation de la cause opère la résolution de l'engagement

(principeque la loi consacre à l'égard des contrais synallagfnatiques :

ari.1184).V.Pothier, n° 521.—Du reste, le texte établit implicitement une

interprétationde volonté -n° 5557- d'où il résulte que la caution, en pro-
mettantà un créancier hypothécaire ou privilégié, est présumée s'obliger à

causedela subrogation future qui lui assure son remboursement.—Motif.
Lacautionne fait pas donation du montant de la dette : elle se borne à

l'avancer;dès lors, il est probable qu'elle a eu en vue les sûretés attachées
klacréancedont elle prend les risques à sa charge.

te7-> $038. — Quel est l'effet de la dation en payement, à l'égard
à hcaution,soit que le créancier vienne ou non à être évincé ?

L'acceptation volontaire que le créancier a faite d'un immeu-
bleou d'un effet quelconque en payement de la dette principale,

déchargela caution, encore que le créancier vienne à en être

évincé.

8102. Explication. Volontaire... par opposition à celle qui serait
lerésultatdel'erreur, de la violence ou du dol (V. art. 1109).

; D'unimm. oud'un effet quelc... Lisez : d'un bien...

En-payement... C'est une « dation en payement » -n° 4660.
8103. Évincé... de la possession de la chose donnée en payement; ce

quiimpliquerésolution de la libération du débiteur, et le laisse obligé,
commes'il n'avait rien donné.

Résumé. l°La dation en payement libère la caution, 2° malgré l'évic-
tionultérieure du créancier.

8104. Déduction. 1° Décharge laC... Application pure et simple
delarègled'après laquelle la dation en payement, acceptée parle créan-

cier,éteintrobligalion (art. 1245 a contrario).
* Encore que... Dérogation à cette idée que la dation en payement est

«netranslation de propriété (datio);— combinée avec le principe d'après
leiuelleseffets d'une disposition (le créancier, en acceptant, aliène sa

créance)sont résolus par la non-réalisation de la cause (Arg. de l'art. 1184
eln»8101). — Motifs. Le créancier, en agréant l'échange proposé par le
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débiteur, a donné à la caution un juste sujet de se considérer comme1{.
rée; et, d'ailleurs, l'a mise hors d'élat de se ménager un remboursement
immédiat, en faisant elle-même un payement irrévocable : elle éprouve-
rait donc un préjudice, si elle devait courir les chances de l'éviction; d'au.
tant mieux que l'incertitude à cet égard peut durer fort longtemps.

\IM > £039, — Quel est l'effet de la prorogation du terme, à ïégtiri
de la caution ?

La simple prorogation de terme, accordée par le créancier au
débiteur principal, ne décharge point la caution, qui peut, en
ce cas, poursuivre le débiteur pour le forcer au payement.

8105. Explication. Simple prorogation... par opposition à une
convention libératoire analogue à celle de l'article précédent.

Au débiteur... et, par voie de conséquence, à la caution.
Ne décharge point... Donc, si elle néglige de poursuivre le débiteur,elle

ne peut éviter d'être elle-même condamnée ( Poth.,n° 406-4°).
Poursuivre... même avant d'avoir payé (art. 2052 ).
Le forcer au payement... ou plutôt à lui procurer à elle-même salé-

ration. — Du reste, si le créancier refuse cette libération, le débiteurse

trouvera, indirectement, privé du bénéfice de la prorogation.

8106. Déduction. 1° Ne décharge point... Conséquence de celle

idée, que le terme, tout en retardant l'exécution, est sans influencesur

l'engagement; d'où il suit qu'une concession de délai n'éteint pointla dette.
— La caution ne peut alléguer, comme dans l'hypothèse de l'article précé-
dent , que l'arrangement intervenu entre le débiteur et le créancier luiporte

préjudice à elle-même, puisqu'elle peut pourvoira sa propre sûretéen

poursuivant le débiteur (V. Poth., ib. ).
2o Peut poursuivre le D... Application pure et simple de la règlequi

permet à la caution d'agir, même avant d'avoir payé, lorsque le terme

o sous lequel la dette a été contractée » est arrivé (art. 2032-4°).

8107. Toutefois, on pourrait soutenir, en s'attachant à la lettre dutexte,ïoil

renferme une aggravation de l'art. 2032-4°, et qu'il permet à la caution d'agiraussilol

après l'arrangement, bien qu'avant l'échéance primitive. Mais il serait difficiledemoti-

ver cette faveur accordée contrairement aux termes du contrat principal, et à 1attente

probable de la caution. La loi a saus doute songé à une prorogation postérieurea

l'échéance, ou du moins, a entendu se référer à l'art. 2032-4°, qui est déjàlui-même

une aggravation de l'ancien droit (Comp. Poth., n° 441 ) ; d'autant mieuxqueladécision

d'où on a tiré notre texte (Poth., n° 406-4°) est formulée pour le cas où.ledébiteurtatl

faillite pendant le délai supplémentaire.
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CHAPITRE IV.

DELACAUTIONLÉGALE ET SE LA CAUTIONJUDICIAIRE.

(Ducautionnement formé en vertu de la loi ou d'un jugement.)

8108. Explication. Caution légale... Celle qui est donnée en
vertud'une disposition de la loi (V. art. 2040). —On pourrait, dans un

anlresens,appeler caution légale la personne que la loi astreint à payer

pourautrui( V. art. 1202 - 2° et 1384 ).

8109. Caution judiciaire... Celle qui est donnée en vertu d'un juge-
ment.

8110. Addition. On peut appeler conventionnelle la caution qui
esldonnéeen vertu de la convention intervenue entre le créancier et le dé-
biteur(V.Pothier, no 386 ). Il résulte de là une division tripartite des cau-

tions,tiréedu point de vue de la volonté qui astreint à les présenter.

.; w-> $04O. Quelles qualités doit réunir une caution légale ou fudi—
-éire?

Toutes les fois qu'une personne est obligée, par la loi ou par
unecondamnation, à fournir une caution, la caution offerte doit

remplir les conditions prescrites par les articles 2018 et 2019.

lorsqu'il s'agit d'un cautionnement judiciaire, la caution doit,
enoutre, être susceptible de contrainte par corps.

8111. Explication. Une personne... débitrice principale...
Panne condamnation... par ex., lorsque le juge ordonne l'exécution

: provisoire( V. Cod. proc, art. 13b, 155), ou lorsqu'il autorise un créancier
; apercevoirune somme par provision ( Poth., n» 386).

Offerte...par celui qui la doit...
Doitremplir... ou plutôt réunir... L'obligation est imposée ici au débi-

ta quifournit la caution, et non à celle-ci.
Art. 2018 et 2019... c.-à-d. avoir des biens suffisants et rapprochés.

. Ajoutezn» 8033 inf.
8112. Cautionnem. judiciaire. ..formé en exécution d'un jugement.

Susceptible... ce qui exclut les femmes autorisées et les septuagénaires
(art.2066). A l'égard des femmes non autorisées et des mineurs (V. ar-
ticle2064),ils sont déjà exclus comme incapables de contracter (art. 2018).

8113. Déduction. 1"' alinéa. Disposition créatrice d'obligation-
1105547,ou plutôt détermination légale-n° 6149-de l'étendue d'obligations
imposéesailleurs par la loi. — Motifs-n" 8027.
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2e alinéa. Détermination additionnelle de l'obligation, imposéeparun
jugement, de fournir caution. — Motif. Si la caution n'était pascontrai-
gnable par corps, le créancier serait privé d'une des sûretés qu'il peutsti-
puler, en demandant au juge une caution de ce genre, si même la loinela
lui accorde pas de plein droit. V. la question suivante.

Question. La caution judiciaire est-elle soumise à la contrainteparcorpsk
plein droit? V. n" 8205.

8114. Énamération des personnes obligées, par le Codecivil,de
fournir caution. Ce sont : l'étranger demandeur (art. 1%), les envoyésen
possession provisoire (art. 120),l'usufruitier (art. 601 ),l'usager elceluiqui
a un droit d'habitation (art. 626), les successeurs irréguliers, sauf l'État(art.
771, 773), l'héritier bénéficiaire (art. 807), le mari qui garde l'objetdu
préciput (art. 1518), l'acheteur failli qui veut exiger livraison avant le terme
(art. 1613 ), le vendeur qui veut exiger le prix nonobstant le trouble(arl.
1655), le créancier qui requiert la mise aux enchères (art. 2185-5°).

)M> > 304H. — Celui qui ne trouve pas de caution, peut-il offrit
une autre sûreté ?

Celui qui ne peut pas trouver une caution, est reçu à donner
à sa place un gage en nantissement suffisant.

8115. Explication. Celui qui... étant obligé à fournir caution,en

vertu de la loi ou d'un jugement (V. l'intitulé du ch. 4), et peut-être aussi

en vertu d'une convention - no 8120.
Trouver une caution... c.-à-d. une personne qui consente à se porter

caution pour lui.
Est reçu... malgré le créancier...
Un gage... ce qui exclurait les immeubles sur lesquels le débiteur vou-

drait offrir une antichrèse ou une hypothèque. Mais v. n°8119.

8116. En nantissement... Ce mot paraît ici synonyme de «sûreté>.

Mais voyez n»8119.

Suffisant... pour assurer le payement.

8117. Déduction. A l'égard de l'obligation légale ou judiciairede

donner caution, il y a ici une détermination légale - n° 6149 - de l'étendue

de cette obligation. —A l'égard de la caution conventionnelle, si l'article

s'y applique - no 8120, il y a interprétation d'une volonté particulière
-

n° 5557.

8118. Motif. Le but unique du législateur, du juge (ou du créan-

cier ), en exigeant la caution, est d'assurer le payement de la dette princi-

pale ; or, des biens de valeur égale a la chose due procurent autant de sûrelé

qu'une promesse accessoire; d'autant mieux qu'il n'est pas besoin d'obte-

nir condamnation pour saisir le gage, et qu'une caution peut devenirin-

solvable (Plus estcautionis in requam inpersona; V. Poth., iô. )•
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8119. Bectiflcation. EN nantissement... Lisez : ou. Le projet

primitifétait ainsi rédigé; ce changement provient sans doute de quelque
erreurde copiste ou de typographe; d'ailleurs la loi considère partout les

immeublescomme plus stables et plus importants que les meubles (V. art.

2019etn» 1800).

8120. Question. Celui qui est obligé, en vertu d'une convention, à donner
cjnlion,peut-iloffrir un gage à la place ?

Oui; l'art. 2041 le permet, sans distinguer si le débiteur doit caution eu vertu d'une
convention,ounon. — Pothier (n° 392) le décide ainsi, sans distinguer davantage.—

L'art.2041se trouvait, dans le projet, à la suite des art. 2018 à 2020 (le 2«alinéa de
cedernierestcertainementrelatif aux cautions conventionnelles) ; ces trois articles ont
Mtransposés; c'est par oubli que l'art. 2041 n'a pas été changé de place. — Le motif
decetarticle-n° 8118-s'applique à la caution conventionnelle.—Il va sans dire que
silecréanciera déclaré qu'il ne voulait pas de nantissement, sa volonté doit être res-

pectée(art.1134-1°); mais, en thèse générale, on doit présumer qu'il a seulementvoulu
. unesûreté.

Nos: Onne peutdonner en payement une chose à la place d'une autre (art. 1243) ; or,
. ledébiteurapromisune caution et non un gage. — L'art. 2041 est placé au chapitre «de
1«cautionlégaleet judiciaire » : donc il ne s'applique pasà la caution conventionnelle.—
Lecréanciera intérêt à refuser le gage, pour ne pas s'astreindre à le conserver et ne pas
courirrisquede le perdre. — La loi a pu modifier des obligations qu'elle établit elle-
nime,sansvouloirautoriser une violation du contrat.

Ô~>- 304S. — La caution judiciaire a—t-elle le bénéfice de dis-

iiissùm?

La caution judiciaire ne peut point demander la discussion
dudébiteur principal.

8121. Explication. La caution judiciaire... a la différence de la
cautionlégale ou conventionnelle.

Déduction. Dérogation a la règle qui accorde a la caution poursuivie
lebénéficede discussion ( art. 2021 ).

Motif. La loi a voulu assurer autant que possible l'exécution des juge-
ments..

»"* £©43. — Le certificateur de la caution judiciaire a-t-il le bé-

nificede discussion, à l'égard, soit de la caution, soit du débiteur?

Celui qui a simplement cautionné la caution judiciaire, ne

peut demander la discussion du débiteur principal et de la

caution.

8122. Explication. Simplement... sans stipuler le bénéfice de

discussion.

Cautionné... Il s'agit d'un certificateur - no 8010.
Et de la caution... qui est pour lui un débiteur principal.
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8123. Déduction. Interprétation de volonté - no SSS7,

Motif. En garantissant une caution judiciaire, le certificateur a dû
s'attendre à ne pas être mieux traité qu'elle-même (V. art. 2042).

8124. Comparaison du cautionnement et des contrats en géné-
ral. Les points sur lesquels le cautionnement s'écarte des règlesgénéralessont
les suiv. : 1° l'exigibilité [immédiate - n° 4399 : la caution peut, en prin-
cipe, exiger la discussion préalable du débiteur (art. 2021) ; 2o la division
des dettes divisibles : cette division doit être requise par le cofidéjusseur
poursuivi (art. 2025 comp. avec 1220); 3o la fixation des dommages-inté-
rêts pour retard dans le payement d'une dette pécuniaire : la caution peut
en exiger de supérieurs au taux légal (art. 2028-3o comp. avec 1153-1°);
4° l'extinction de l'obligation : la caution profite de l'extinction de la dette
d'aulrui ; quelquefois même d'une extinction apparente ou de la diminution
des droits du créancier; il existe, pour elle, un mode de confusion spécial
(art. 2036 à 2038 comp. avec 1234 ; 2033 comp. avecl300).

TITRE XV.

DES TRANSACTIONS.

Décrété le 29 ventôse an VII (20 mars 1804); promulgué le 9 germinal (30mars).

8125. Transition. Suite des contrais qui supposent une autre con-

vention, ou quelque acte juridique antérieur. V. nos 7990 et 7992-6°.

8126. Intérêt du titre XV. Les procès produisent de nombreux in-

convénients, et entre autres, une perte de temps et d'argent. Il est doncsage,
surtout quand les questions de fait et de droit sont douteuses, de sacrifier

une portion de ses droits prétendus, pour s'assurer l'autre portion contreles
chances qu'offre le recours à justice, et dans tous les cas, pour obtenirla

paix. Ce résultat s'obtient à l'aide des transactions.

^è~> 3044. — Qu'est-ce que la transaction? Comment doit-elleêln

rédigée ?

La transaction est un contrat par lequel les parties terminent

une contestation née, ou préviennent une contestation à naître.

Ce contrat doit être rédigé par écrit?

8127. Explication. Préviennent une contest... ou plutôt un pro-
cès : il arrivera rarement que les parties soient tout à fait d'accord au mo-

ment même où elles transigent. Le fait est possible, si ce sont des héri-

tiers ; mais alors même il y aura eu contestation'entre leurs auteurs.
A naître... c.-a-d. qui naîtrait, sans la transaction.
8128. Rédigé par écrit... Cette phrase peut signifier deux choses:

1° Le contrat n'est valable qu'autant qu'il en a été passé acte; 2° la preuve
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parécritne peut être suppléée par la preuve testimoniale, en matière de

Iransaclion.Comparez art. 1341 et n° 5218.

8129. Déduction. 1er alinéa. Définition-n° 6149- conforme aux

notionsadmises par les anciens jurisconsultes et àl'élymologie (transigere,-
: tmnsactum;passer outre, terminer).
. l'alinéa. Pris dans le premier sens indiqué plus haut-n° 8128, le 2e alinéa

renfermeraitune dérogation, difficile à motiver, au principe d'après lequel
i leconsentement suffit pour obliger ou pour dessaisir de la propriété

(art.1108,1134-1°).

; 8130. Entendu dans le deuxième sens, il apporte simplement une

exceptionà la règle qui admet la preuve testimoniale pour les contrats dont

l'objetest inférieur à 150 francs ( art. 1341) ; et peut-être aussi a la règle
; pi admetcelte preuve pour les contrats quelconques dont il existe un

; commencementde preuve par écrit (art. 1347), ou dont le titre a été perdu
'. (art.1348-4°).— Motif. On a voulu éviter qu'un contrat destiné à empê-
cherlesprocès ne devînt lui-même l'occasion d'un procès,
ta deuxième interprétation s'appuie sur le rapport du tribun Albissou, el

stirlesmêmes motifs que l'explication proposée au n° 5224, pour le passage

correspondantde l'art. 1341 ; si l'on adopte l'une, il faut, sous peine d'in-

conséquence,adopter l'autre. — Quant aux moyens de prouver la transac-

lionverbale, il faut avoir recours au serment et k l'aveu de la partie

(V.art. 1356 et 1358).

8131. Additions. 1. Les rédacteurs n'ont envisagé la transaction
; peparrapport au but que se proposent les parties ; dureste, ils ont oublié (1)

d'indiquerl'obligation qui en résulte-n° 7876-1°. Cette obligation est celle
denepas plaider-n° 1006 : c.-a-d. de ne pas continuer un procès intenté,
oudene pas porter le différend devant les tribunaux ; ce qui implique re-
nonciationa l'action en justice, et, par voie de conséquence, au droit pré-
tenduqui lui sert de fondement. V. art. 2046-2° a contrario, 2048, 2050,
2052-1°.Ajout. n° 4144.

2.En un mot, la transaction est un contrat par lequel les parties s'obli-

gentà ne pas plaider l'une contre l'autre.
3.Lemot transaction est quelquefois synonyme de « contrat » en gé-

néral-"04051.— Réciproquement, on dit quelquefois « arrangement, » ou

•traité,» au lieu de « transaction. » V. art. 472 et 2054 ; C. pr., 54.
i. Onn'est disposé à sacrifier un droit que lorsqu'il est douteux ; mais,

PMcelamême qu'il est douteux, on ne sera guère disposé à le sacrifier en
totalité; à,moins que l'adversaire n'offre quelque chose en retour. Donc, au
moinsen général, la transaction suppose des sacrifices réciproques (V. ce-
pendantn° 8133). Mais quand même l'adversaire s'engagerait seulement à
"epasplaider, elle serait encore un contrat synallagmalique.

W insiqaela plapartdesauteurs,notammentMM.DemanteetDuranton.
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5. Le contrat qui règle des difficultés simulées, n'est pas une véritable
transaction. V. art. 888 et n° 5160.

8132. Comparaison. 1. Le désistement de laprocédure-n°llïï.
termine l'instance comme le ferait la transaction; mais il n'éteint pasl'ac-

tion, et n'empêche pas de l'intenter de nouveau (C. pr., art. 403-1°).
2. Le désistement de l'adion (qu'on peut appeler aussi «renonciation>

[ V. art. 622, 784 et 2180-2°] ou « remise » [V. art. 1234-4° et n° 2398-2»])
ressemble bien davantage h la transaction, qui renferme toujours, à vrai

dire, un désistement-n° 8131 -1°. Mais il peut incontestablement sefaire
sans réciprocité de sacrifices (ce qui est controversable à l'égard de la ta-

sact.-n°8133; et, dans cecas-là, il estpermis de soutenir que sa validitén'est

pas subordonnée au consentement de l'adversaire, a la différence dudé-
sistement de la procédure (V. C. pr., art. 402). Il n'est pas besoin, si onle
constate sous seing-privé, que l'acte soit fait double. V. aussi n° 8180,

3. Il faut dire, de l'acquiescement - n° 1619, la même chose que dudé-
sistement de l'action.

4. La confirmation ( ou « acte confirmatif »-n° 5193) s'applique exclusi-
vement aux actions en rescision ou annulation : en effet, un acte nulde

plein droit n'est pas susceptible d'être confirmé; tandis que la transaction

peut avoir pour objet toute espèce d'action. Mais si l'on compare la confir-

mation (c.-à-d. le désistement d'une action en rescision) avec la transaction
sur un acte rescindable (V. art. 2054), il n'y a guère autre chose a direqu'à

l'égard du désistement, en général. Pourtant l'intérêt delà comparaisonesl

plus grand à cause des conditions requises par l'art. 1538 pour la validité

de la confirmation, et auxquelles les transactions ne sont point soumises

-n°8169.

8153. Qnestion. Un contrat par lequel une des parties renonceà sespréten-
tions sans que l'autre donne ou fasse quelque chose en retour, est-il une transaction!

[Intérêt de la question-n° 8180.]
NON: la loi 38 au Code, de transactionibus, parait le décider ainsi : Trantacth,"A

data vel retento, seu promisse, minime procedit. — Une promesse, faitesansespritde

libéralité, n'est pas valable, si elle n'a pour causeun avantageprovenant del'autrepartie
-n° 4173.

Oui : l'art. 2044-1° n'exige point que les sacrifices soient réciproques. —Domat(n1!)
le décidait ainsi. — Une personne peut être intéressée, pour sortir de l'incertitudeou1»

placent les prétentions d'une autre personne, à mettre celle-ci dans l'alternativedesa-

crifier ses prétentions, pour le tout, ou d'en souffrir le jugement. [Exemple: Primus,sa-

chant que Secundus le prétend obligé envers lui (Secundus), commecautiondeTerluis,

le poursuit pour faire juger que lui, Primus, ne doit rien ; Secundusdéclaresedésister

du cautionnement prétendu, et Primus, par la même transaction, renonceà sapoursuite].
— La loi 38 n'a songé qu'au cas le plus ordinaire ; ou signifie que, pour changerencon-

trat le pacte de transaction, il était besoin, à Rome, d'une aliénation ou d'un faitquel-

conque. — La promesse de ne pas plaider (laquelle peut'être considéréecommetacite-

ment comprise dans le contrat de transaction-n° 8131-1°) est une causesuffisantedo

sacrifice intégral.
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jjf^-> 3045. — Quelle capacité suppose la capacité de transiger?

Cillecapacitéappartient-elle au tuteur, traitant pour son pupille ou avec lui,

ax communeset aux établissements publics ?

Pour transiger, il faut avoir la capacité de disposer des objets

comprisdans la transaction.

Letuteur ne peut transiger pour le mineur ou l'interdit que
conformément à l'article 467 au titre de la Minorité, de la Tu-

.telleet de l'Émancipation : et il ne peut transiger avec le mi-

neurdevenu majeur, sur le compte de tutelle, que conformé-

mentà l'article 472 au même litre.

les communes et établissements publics ne peuvent transiger

qu'avecl'autorisation expresse du roi.

8134. Explication. Pour transiger... valablement: c.-à-d. pour
avoirla capacité de transiger...

Desobjets compris dans... Lisez : des biens qui sont l'objet de...
Pourle mineur... avec un tiers. V. art. 450-1°.

Alart. 467... c.-à-d. avec l'autorisation du conseil de famille, homo-

loguéepar le tribunal de première instance sur l'avis de trois juriscon-
sultes,désignés par le procureur du roi, et sur les conclusions de ce der-

nier,

Transiger avec le (ci-devant) mineur... auquel cas ils sont tous deux

partiesdans la transaction.
Swle compte... Lisez : sur les droits résultant, pour le pupille, contre le

tuteur,de la gestion de ce dernier.
Al'art. 472... c.-à-d. dix jours après la reddition du compte et la re-

lise despièces, le tout constaté par une reconnaissance du pupille.
Lescommunes-n° 316... représentées par le maire (loi du 18 juill. 1837,

ail.10-7°),autorisé du conseil municipal (ib. art. 19-10°).
8135. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de cette idée que la

transactionimplique abdication de l'action en justice et, par suite, aliéna-
tionou« disposition » du droit qui en est le fondement-n° 8151-1°.

2ealinéa. Rappel de règles posées ailleurs sur les transactions faites,
iP*ie pupille ou avec lui, par son tuteur.

^alinéa. Conséquence du premier, combiné avec la règle générale qui
,interditaux communes d'aliéner sans autorisation administrative ( V. loi

fol8juillet 1837, art. 46).
8136. Corollaire. Capacité de disposer... sans restriction : donc,

ilne suffirait pas d'avoir la capacité de disposer d'une certaine manière.

,Eleneffet, le tuteur, bien que capable de vendre les meubles du pupille,
îlerecevoirun payement, d'acquiescer même à une demande, au moins

«ecl'autorisation du conseil de famille (V. art. 452,464), est déclaré, par
laK incapable de transiger, sans des formalités additionnelles. Donc on



558 CAPACITÉ DE TRAMSIGEK.

peut soutenir qu'un mineur émancipé, et même une femme séparéede
biens, ne sauraient transiger valablement sur leurs revenus (nonobslani
arl. 481 et 1449 ).

8137. Innovation. Quand une transaction consentie par unecom-
mune, a pour objet une valeur qui n'excède pas 3000 francs, il suffi!
pour l'autoriser, d'un arrêté du préfet en conseil de préfecture (loidu18
juillet 1837, art. 59).

ëw > £046. — Peut-on transiger sur l'action résultant d'unMil)

On peut transiger sur l'intérêt civil qui résulte d'un délit,

La transaction n'empêche pas la poursuite du ministère

public.
8138. Explication. Transiger sur un intérêt, c'est renonceràle

faire valoir en justice : il s'agit donc d'uu intérêt qu'on adroit, ouqu'on

prétend avoir droit de faire valoir.

8139. Intérêt civil... ou plutôt privé, par opposition à l'intérêtfin-
blic. L'utilité, le profit qu'un particulier peut retirer d'un délit, consiste

dans l'indemnité à laquelle il a droit, en réparation du tort qu'il a souf-

fert.
La poursuite du M... à l'effet de requérir l'application, au délinquant,

des peines portées par la loi (V. Inslr. cr., arl. 1 et 4).
Traduction de l'ensemble du texte. 1° Une personne qui se prétend

lésée par le délit d'une autre personne, peut valablement transiger ara

celle-ci, à l'effet de renoncer à l'action (civile) en dommages-intérêls

qu'elle prétend avoir par suite du délit. 2° Cette transaction n'éteintpas

l'action publique (ou criminelle).
8140. Déduction. 1er alinéa. Application pure et simple du prin-

cipe qui permet de contracter librement (artv1154-l°),et, spécialement,»

transiger, sur tous les objets qui sont dans le commerce (art. 1128).Laso-.

ciété est, il est vrai, intéressée a la punition des délits ; mais ses droitssonl

précisément réservés par le 2e alinéa.
2e alinéa. Conséquence de la règle d'après laquelle la transactionfaite

par l'un des intéressés ne lie point les autres (art. 2051). En abdiquantson

action, le particulier lésé ne peut dessaisir la société de la sienne. V.»

2045-1°.

8141. Additions. 1. On ne peut transiger sur les choseshorsdu

commerce (art. 1128) : par ex., sur l'état des personnes (arg. de l'art. 328).

2. On peut soutenir qu'il est interdit de transiger sur les aliments(arg.

des art. 581 et 1004, C. pr. et du droit romain) ; toutefois, aucun article».

le défend expressément.
8142. Restriction. La transaction sur une poursuite défais*

être homologuée par le juge, après communication au ministère pu h

(C. pr., art. 249).
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»_>. $04¥. — Peut-on transiger sous une peine?

Onpeut ajouter à une transaction la stipulation d'une peine
contrecelui qui manquera de l'exécuter.

8143. Explication. Stipulation - n° 4019 -3° - d'une peine -
h»4586...Endroit romain, la transaction faite par simple pacte, ne produi-
saitqu'uneexception, au moins, tant qu'il n'y avait pas eu exécution de la

partd'un des contractants. Il était dès lors utile d'y ajouter la stipulation
(contratsolennel) d'une peine.

81-44. Manquera de l'exécuter... ce qui peut arriver de deux ma-
nières: 1° en n'accomplissant pas les obligations de donner ou de faire im-
poséesàl'une des parties en retour du sacrifice, que lui fait l'autre partie
desesdroits prétendus; 2° en continuant ou commençant le procès malgré
latransaction.— Les deux modes d'inexécution peuvent, au surplus, se
rencontrersimultanément.

8145. Déduction. Application pure et simple du principe qui per-
metde contracter librement (art. 1134 -1°), et, en particulier, d'assurer
l'exécutiondu contrat, en stipulant quelque chose pour le cas d'inexécu-
lion(art. 1226). — On ne voit pas trop pourquoi la loi a cru devoir s'en
expliquer.—Peut-être est-ce un ve'stige des fragments du corpus juris, dans
lesquelsles jurisconsultes romains conseillent de fortifier un pacte de tran-
sactionpar une stipulation-n° 8143; vestige transmis par Domal (sect. 1,
n'î). —Peut-être aussi, a-t-on voulu dire qu'il est permis de stipuler une
peinepourle simple fait de continuer ou de commencer le procès - n° 8144-

/2»,sanspréjudice des autres clauses de la transaction : en d'autres termes,
destipuler une peine rato manente pacto - n° 4590 ; ce qui permet au

. créancierde cumuler le principal et la peine, contrairement à la règle de
l'art.1229- 2°. Il est vrai que cet article permet formellement de stipuler

; lapeinerato manente pacto, mais seulement pour le retard; ici, au con-
traire,elle est stipulée pour le trouble apporté à la tranquillité du stipulant,

; parleprocès que persiste à intenter le promettant - n° 4592 - 3°.

8146. Question» La peine stipulée pour l'exécution d'une transaction qui
renfermed'autresobligations que celle de ne pas plaider, est-elle présumée, dans le

; foute,stipuléerato manente pacto ?
Ont: Le but principal d'une transaction est de prévenir les procès (art. 2044); or, le

ht seraitmanqué,si les parties pouvaient plaider, malgré la transaction, sans courir
fatre risquequecelui d'être condamnées, soit à en remplir les conditions,soit à payer

; 1»peine.—L'art. 2047 serait inutile, s'il n'avait pasvoulu amener ce résultat.
Nos: Enprincipe,le créancier ne peut cumuler le principal et la peine (art. 1229-2").

-l'art. 2047a voulu simplement permettre de stipuler ce cumul par dérogation à
: l'«rt.1229-n»4592-3°. Du reste, il est impossibled'en tirer une présomption légale, sans

«"torturerlesens.— Les parties, en stipulant des obligationsou aliénations, montrent
, 1»leurbutprincipala été de régler leurs droits respectifs,à l'amiable, au lieu d'abandon-

"«cerèglementà la justice; or, ce but est atteint sans le cumul du principalet dela peine.
8147. Cette question, n'a pas un très-grand intérêt pratique : en effet, les juges
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décideront presque toujours, eu fait, comme tout le monde leur en reconnaîtledroit
que les parties ont eu, ou non, l'intention d'autoriser le cumul du principaletdeli
peine. Cette intention se supposera volontiers, lorsque la peine sera notablementintj.
rieure aux valeurs stipulées, et lorsque les aliénations ou promesses se trouverontaecon
plies au moment du contrat.

jj$ > Î8©48. Les transactions sont-elles susceptibles de s'étendre}Pau.
il déterminer leur objet daprès la généralité de leurs termes ?

Les transactions se renferment dans leur objet; la renoncia-
tion qui y est faite à tous droits, actions et prétentions, ne s'en-
tend que de ce qui est relatif au différend qui y a donné lieu,

8148. Explication. Dans leur objet... ou plutôt dans l'objetdu
différend qu'elles ont pour but de terminer. On ne peut s'en prévaloir,con-
tre l'autre partie, pour soutenir qu'elle a renoncé à un droit autre quele
droit contesté lors de la transaction.

Qui y est faite... ordinairement. Cette formule n'a rien d'obligatoire,
De ce qui est relatif au... Lisez : des droits contestés dans le...

Qui y a donné lieu... Lisez : que la transaction avait pour but depré-
venir ou de terminer.

8149. Déduction. 1° Se renferment... Application, à la transac-

tion, du principe d'après lequel nul n'est présumé aliéner ou s'obliger.
2° iVe s'entend... Application, à la transaction, de la règle d'interpréta-

tion, d'après laquelle la généralité des termes du contrat doit se restreindre

par l'intention probable des parties (art. 1163). — La transaction est, à la

vérité, digne de faveur, à raison de son but de conciliation; mais elleen-

traîne des aliénations ou obligations, qui ne sauraient se supposer, dansle

doule.

iw) > 2049. — Les transactions règlent-elles tous les différenis k

parties? Comment déterminer ceux qui s'y trouvent compris ?

Les transactions ne règlent que les différends qui s'y trouvent

compris, soit que les parties aient manifesté leur intention pat

des expressions spéciales ou générales, soit que l'on reconnaisse

cette intention par une suite nécessaire de ce qui est exprimé,

8150. Explication. Ne règlent que les... Lisez : ne sont obliga-

toires pour les parties qu'à l'égard des...

Qui s'y trouvent compris... d'après l'intention des parties, soit ?«'*
aient manifesté cette intention par... (V. Domat, n° 5 : qui s'y trouvent

nettement compris par l'intention des parties...).
Spéciales... en désignant précisément telle contestation.
8151. Ou générales... en désignant toute une catégorie de contesta-

tions : par ex., tous les différends qu'elles peuvent avoir par rapportau

voisinage de leurs immeubles. V. aussi art. 2057.
Nécessaire... et non par uue induction douteuse.
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Estexprimé... Domat (n° 3) ajoule : « et elles ne s'étendenl point aux
différendsauxquels on n'a point pensé. »

8132. Déduction. 1° Ne règlent que... — n° 8149-1°.

y.Par me suite... Conséquence de celte idée que la volonté des parties
esiobligaloirepour elles, aussi bien lorsqu'elle est manifestée indirectemen
etaumoyendes inductions que fournissent leurs paroles, que lorsqu'elle
estformellementexprimée (V. art. 1134-1° et 1156).

^_> 805©. — La transaction relative à un droit, comprend-elle un
Ut semblableacquis plus tard du chef'd'autrui ?

Sicelui qui avait transigé sur un droit qu'il avait de son chef

acquiert ensuite un droit semblable du chef d'une autre per-
sonne,il n'est point, quant au droit nouvellement acquis lié

parla transaction antérieure.

81S5. Explication. Deson chef... fexsuapersona)ou plutôt, qui
existait,dans sa personne au moment de la transaction, soit que ce droit fût
aêdanssa personne, ou dans une autre qu'il représente.
Ensuite... après la transaction (V. le dernier mot de l'article).
Droitsemblable... à plus forte raison, si c'est un droit différent.
D'uneautre personne... k laquelle il a succédé.

. Pointlié... 11peut, dès lors, faire valoir ce droit en justice.

8154. Espèce. Un tuteur gère la tutelle de deux frères qui ont suc-
ejdéaleur père commun; il transige avec l'un d'eux, devenu majeur, re-
lalivementà sa part dans la succession ; l'autre pupille meurt, avant que
soncomptene lui ait été rendu; son frère lui succède, et acquiert de son chef
ledroitd'exiger la restitution de l'autre partie de l'hérédité paternelle.— La
transactionn'empêchera pas que les questions qu'elle avait réglées, pour

; lapremièreportion, ne subsistent pour la seconde (V. Domat, n° 6, d'après
laloi9,Dig. de transactionibus).

8185. Déduction. Conséquence de la règle qui restreint la force
obligatoired'une transaction aux différends qui s'y trouvent compris (art.
*)• — Le droit nouveau est, k la vérité, semblable au droit réglé par la
transactionantérieure; mais un premier sacrifice n'oblige pas à un second;
làpartiepeut avoir besoin de toute la valeur qui est l'objet du droit nou-
wu; elle peut aussi s'être procuré des preuves plus décisives de la bonté
™sacause.

; ™~* 8051. — Une transaction peut-elle nuire ou profiler aux autres

intéressés?

^transaction faite par l'un des intéressés ne lie point les
a*es

intéressés, et ne peut être opposée par eux.

8*S6. Explication. Intéressé... Personne à qui appartient un in-

m. 36
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térêt (c.-à-d. l'utilité que peut produire un événement), ou une partiede
cet intérêt, comme on le suppose ici.

Les autres... qui n'ont pas accepté la transaction. Ils peuvent invoquerci
j ustjce, en ce qui les concerne, le droit dont elle renferme l'abdication.
A plus forte raison, les tiers non intéressés ne sont-ils point liés parelle
(art. 1165).

Opposée par eux... L'autre partie peut les poursuivre pour fairerecon-
naître le droit dont elle a sacrifié tout ou partie au profit de celui d'entre
eux qui a transigé.

8157.. Déduction. Application, à la transaction, du principe d'après
lequel les conventions n'attribuent aucun droit aux tiers et ne leur imposent
aucun devoir (art. 1165). — Les co-intéressés ne sont pas forcés d'acheter
la paix au prix des mêmes sacrifices.

Restrictions-n 0 4323-1° à 5°..

iv)) > SOI» 3. — Quelle est l'autorité a"une transaction ? Pour gutlks
causes est-elle inattaquable ?

Les transactions ont, entre les parties, l'autorité de la chose

jugée en dernier ressort.

Elles ne peuvent être attaquées pour cause d'erreur de droit,
ni pour cause de lésion.

8138. Explication. Entre les parties... par opposition auxtiers,
intéressés (art. 2051) ou non (art. 1165).

L'autorité... En d'autres termes, la partie qui a renoncé à son droitpré-
tendu, doit, si elle forme une demande en justice pour le faire valoir,être
déboutée par le juge - n" 5282, sur la seule preuve de la transaction.

Chose jugée - n° 5283 - en dernier ressort... et non susceptible d'op-
position, soit parce que le jugement est contradictoire, soit parce queles
délais de l'opposition sont expirés - n° 5290..

Pour cause d'erreur... En d'autres termes, la partie qui a renoncéàsa

prétention, n'est pas admise à la faire valoir, même en offrant de prouver
qu'elle ignorait si cette prétention était conforme à la loi, ou même

qu'elle la croyait contraire.
8159. Erreur de droit... Croyance que les lois ou les principesdu

droit statuent d'une certaine manière, sur un point donné, bien quen

réalité, ils décident le contraire.
Lésion... par suite du sacrifice que la partie a fait de ses droits préten-

dus. Elle ne serait même pas admise à soutenir que son sacrifice excède

celui de l'autre partie.
8160. Déduction. 1« alinéa. Application, à la transaction, du

principe qui donne force obligatoire aux contrats (art. 1154-1°);—n*'
fié par un renvoi implicite aux règles sur la force obligatoire des juge-

ments. — Motif. La transaction termine un différend : elle n'est donc,an

fond, qu'un jugement convenu; donc elle doit produire les mêmeselle

qu'un jugement véritable.
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2ealinéa. Erreur de droit... Dérogation : d'une part, au principe qui
déclarenulle la promesse fondée sur une fausse cause, et, spécialement,
surl'existence d'une obligation apparente - n° 4180 - 2°; d'autre part, à
celleidée que l'erreur de droit, nuisible à qui veut acquérir, ne saurait
te opposéeà ceux qu'elle tend k dépouiller (juris error in damnisamit-
tendxreisurn non nocet : loi 8, Dig. de juris etfacti ignorantia). — Mo-
tif. Il n'est guère de transaction qui ne pût être attaquée, pour ignorance
dela loi: en effet, on ne transige que parce qu'on n'est pas pleinement
convaincud'être bien fondé en droit.

8161. Lésion... Application du principe qui exclut l'annulation des
contrats,en général, pour cause de lésion (art. 1118 et n° 4104). — Il y
avaitun motif de plus pour l'écarter, en matière de transaction : en effet,
lesacrificeconsenti parles parties a une cause suffisante dans le désir
d'éviterles frais et les ennuis d'un procès, et dans la crainte d'éprouver
uneperte complète, par suite de la manière de voir des juges.

8162. Comparaison. La chosejugée peut, à la différencede la transaction
êtreattaquéepar pourvoi en cassation ou par requête civile. En sens inverse, la tran-
sactionpeutêtreannulée par un tribunal de lre instance, pour les causesénuméréesdans
lesart.2053à 2057; mais dont plusieurs sont des causes de requête civileou de cassa-
tion;tellessont : le dol (art. 2053-2° comp. avecC. pr., 480-1°) ; l'erreur sur l'objet
(art.2053-1°comp. avecC. pr., 480-3°); la reconnaissancede la fausseté despièces(art.
5055comp.avecC. pr., 480-9°) ; la découverte de pièces retenues parle fait dela partie
(art.2057-1°comp. avec C. pr., 480-10°) ; mais la transaction spéciale diffère,sous ce.

rapport,dela chosejugée : car elle est annulable, bien que les pièces découvertesn'aient
pasété retenues par l'adversaire (art. 2057-2°) ; l'esistence d'un jugement antérieur

passéenforcede chosejugée (art. 2056 comp. avecC.pr., 480-6°et 504). La nullité du
titrequiserviraitde base à un jugement pourrait aussi fonder un pourvoi en cassation

(comp.art. 2054).

&-$'. £053. — Pour quel/es causes la transaction peut-elle être

attaquée?

Néanmoins une transaction peut être rescindée, lorsqu'il y a

erreur dans la personne ou sur l'objet de la contestation.
• Elle peut l'être dans tous les cas où il y a dol ou violence.

8165. Explication. Néanmoins... par opposition au 2e alinéa de
l'articleprécédent; — ou, peut-être, par exception au 1er.

Erreur dans la personne... Croyance que l'on contracte avec telle per-
sonne.alors que l'on contracte, en réalité, avec telle autre.

8164. Sur l'objet... L'art. 1110 dit: « sur la substance delacbosequi
estl'objet de la convention. » S'il y a erreur sur l'objet même, le contrat
Kfnul de plein droit - n° 4075.

De la contestation... et, par conséquent, de la transaction.
•.Où.# y a dol... L'art. 1116 veut que le dol émane de l'autre partie, et

soitprincipal- n°4091.
Dolou violence.:* pratiqués contre la partie qui demande la rescision.
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8165. Déduction. Application, à la transaction, du principe qui
permet de faire annuler un contrat quelconque, pour vice du consente-
ment (art. 1109); et même pour erreur dans la personne, lorsque la consi-
dération de celte personne est le motif principal de la convention (art
1110).

rj^- > î$®S4t. — La transaction en exécution d'un titre nul esl-elk
valable ?

Il y a également lieu à l'action en rescision contre une tran-

saction, lorsqu'elle a été faite en exécution d'un titre nul, à

moins que les parties n'aient expressément traité sur la nullité.

8166. Explication. En exécution... En d'autres termes,lorsqu'elle
tend à procurer l'exécution complète ou partielle d'un titre nul'; par ex.,si
l'héritier et le légataire transigent relativement à un legs contenu dansun
testament nul : il peut se faire en effet, que, tout en admettant, par erreur,
la validité du testament, l'héritier ait des difficultés à élever sur sesdispo-
sitions considérées isolément. — Du reste, la loi ne dislingue pas si les

parties connaissaient, ou non, la nullité.

Sur la nullité... Elle peut être assez douteuse pour donner lieu elle-
même a transaction.

8167. Déduction. Conséquence du principe qui fait de l'objet mt

condition essentielle k la validité des conventions (art. 1108,1126). —Si

l'on restreint le texte, comme cela est soutenable, à l'hypothèse oùles par-
ties ignorent la nullité, c'est tout simplement la conséquence de la règle

qui permet d'attaquer la transaction pour erreur sur l'objet du différend

(art. 2055-1°).
A moins que... Restriction à la lre proposition; ou plutôt, application

du principe de la liberté de contracter (art. 1134 -1°), combiné avec celte

observation qu'il suffit de la prétenlion sérieuse de l'adversaire pour quele

droit résultant du titre dont la nullité est alléguée plus tard, serve d'objel
à la transaction.

8168. Restriction. Si la nullité du titre était patente, par ex., si

c'était un acte notarié signé par un nombre insuffisant denotaires, oudeté-

moins, on peut soutenir, malgré la généralité du texte (titre MM/),quela

transaction est inattaquable, si les parties ont eu le titre sous les yeux. En

effet, il esl probable qu'il y a eu erreur de droit, cause pour laquelle l'art.

2052 exclut l'annulation. Autrement, ce dernier article serait presque inap-

plicable sous ce rapport.

8169. Corollaire. Traité sur la nullité... Donc, une action ennullité(on,
à fortiori, en rescision ou annulation) est susceptible de devenir l'objet d'une transac-

tion ; et, pourvu que cette transaction soit expresse, elle sera valable, la loi nexigeant

pas ici les mêmes mentions que dans les actes confirmatifs (comp.art. 1338).Maisilsera

souvent très-difficile de reconnaître si l'acte est une transaction ou une confirmation,
surtout si les parties ne l'ont pas qualifié, et s'il contient des sacrifices réciproque5"

n* 8131-4°.
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^-> SOS 5. —La transaction sur pièces fausses est-elle valable ?

La transaction faite sur pièces qui depuis ont été reconnues

fausses, est entièrement nulle.

8170. Explication. Faite sur pièces... On suppose qu'une partie
produitdes pièces à l'appui de sa prétention et que l'autre, convaincue de
leurvérité, consent à sacrifier ses propres droits.

Depuis... Donc, si les parties savaient la fausseté, la transaction est va-
lable.

Entièrement... dans toutes les clauses dont elle est composée.
8171. Déduction. Nulle... Application, a la transaction, du principe

quifait de la cause une condition essentielle à la validité des contrats (art.

1108,1131);— combiné avec celte idée que la transaction est déterminée,
aumoinspartiellement, par la crainte de perdre le procès. L'aspect des piè-
cescrues vraies a dû faire penser k la partie qu'elle succomberait infailli-
blement.

Entièrement... Conséquence d'une interprétation implicite de volonté-
îi"5SS7- consistant à supposer que toutes les clauses d'une transaction
sontconditions les unes.des autres. En effet, on ne consent souvent un

sacrificequ'en vue d'un autre. — Autrefois, la transaction n'était annulée

quepour la portion fondée sur les pièces : les chefs qui en étaient indépen-
dants,subsistaient (Domat, secl. II, n°4).

$!-> 90S6. — La transaction sur un procès jugé est-elle valable ?

La transaction sur un procès terminé par un jugement passé
enforce de chose jugée, dont les parties ou l'une d'elles n'avaient

point connaissance, est nulle.
Si le jugement ignoré des parties était susceptible d'appel, la

transaction sera valable.

8172. Explication. Terminé... au moment où l'on transige.
Force de chose jugée -n°5290. — Les parties... transigeantes...
Point connaissance... Cela peut arriver, surtout quand la partie qui

transigese trouve être l'héritière de celle qui plaide; ou quand celle-ci a

élécondamnée par défaut sans avoir été avertie.

Ignoré des parties... ou de l'une d'elles...

Susceptible d'appel... auquel cas, il n'a pas force de chose jugée.
Sera valable... et empêchera d'appeler du jugement.
8173. Déduction. I" alinéa. Application, a la transaction, du

principequi fait de l'objet une condition essentielle k la validité des con-

sentions (art. 1108, 1126) : un procès jugé sans recours, n'existe plus et ne

peutplus être renouvelé - n" 5282 ; donc il ne peut être question de le ter-

miner ni de le prévenir.
2°alinéa. Application du principe delà liberté de contracter(art. 1134-1°);

"-combiné avec celte idée qu'unjugement en premier ressort ne lie pasles

Pitiés, au moins définitivement, tant qu'il est susceptible d'appel.
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8174. Restriction. Ou l'une d'elles... Le texte ne distinguepas
si c'est le perdant ou le gagnant. Néanmoins, il est fort douteux qu'onait
eu en vue ce dernier : en effet, on doit présumer, s'il a renoncé au bénéfice
du jugement, qu'il avait la conscience de l'injustice de sa cause, et a voulu
la réparer, en toutou partie.

&—> 3059. La découverte de titres inconnus annulle-t-elle h
transaction ?

Lorsque les parties ont transigé généralement sur toutes les
affaires qu'elles pouvaient avoir ensemble, les titres qui leur
étaient alors inconnus, et qui auraient été postérieurement dé-

couverts, ne sont point une cause de rescision, à moins qu'ils
n'aient été retenus par le fait de l'une des parties.

Mais la transaction serait nulle si elle n'avait qu'un objet sur

lequel il serait constaté, par des titres nouvellement découverts,

que l'une des parties n'avait aucun droit.

8173. Explication. Généralement... par une seule convention

(V. 2e alinéa).
Affaire... Synonyme de «différend».
Les titres... Domat (n° 3) ajoute : relatifs à une seule des affaires...

Inconnus... Domat ajoute : de part et d'autre.

Qu'un objet... ou plutôt.- si elle n'avait pour objet qu'une ou plusieurs
affaires déterminées.

Nouvellement... c.-à-d. depuis la transaction.
Découverts... quand même ils n'avaient pas été retenus par l'adver-

saire.
N'avait aucun droit... ou plutôt : que l'autre partie avait seule droitsur

cet objet.

8176. Traduction de l'ensemble du texte. 1° (2* alinéa). La décou-

verte de litres inconnus et constatant que le droit litigieux appartenaità

l'une des parties, annulle la transaction. 2° (l«r al. ). Il en est autrement

lorsqu'elle a pour objet toutes les affaires des parties en général; 3»à

moins que les titres n'aient été retenus par l'une d'elles.

8177. Déduction. 1° (2e al. ). Application, à la transaction, du

principe qui fait delà cause une condition essentielle à la validité descon-

trats (art. 1108, 1131 );— combiné avec celte idée que la transaction est

déterminée, au moins partiellement, par la crainte de perdre le procès.La

partie n'aurait pas été dominée par celte crainte, si elle avait eu despièces
décisives pour convaincre le juge.

2° (1« al.). Restriction à la proposition précédente.—Motif. Le but prin-

cipal des parties a été, comme dit Domat, « de compenser et d'éteindre

toutes sortes de prétentions. » Elles ont voulu, avant tout, se procurer une
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tranquillitécomplète : dès lors, ce n'est pas une erreur de détail qui a pu
déterminerla transaction.

3»Exceptionà la deuxième propos., par application du principe qui as-
treintl'auteur d'un dol a le réparer (art. 1109,1582). On pourrait objecter
lemotifde la deuxième propos.; mais il arrivera ordinairement, puisqu'on
aeurecours au dol, par hypothèse, que l'affaire, à laquelle sont relatives
lespiècesretenues, sera la plus importante.

H-> 9053. — L'erreur de calcul annulle-t-elle la transaction ?

L'erreur de calcul dans une transaction doit être réparée.

8178. Explication. Calcul... On suppose que pour faire le règle-
mentdes intérêts, tel qu'il a été convenu par les parties, ilaifallu recourir
àdesopérations arithmétiques; elles onlélé mal faites, et le faux résultat
aéléindiqué dans la transaction. — Exemple. Primus et Secundus se dis-

putentune valeur de 100,000 fr. ; ils arrêtent une transaction portant que
«ellesommesera attribuée pour un tiers à Primus et pour deux tiers à Se-

cundus;la transaction ajoute qu'en-conséquence, il sera remis 25,000 fr.
àPrimuset 75,000 à Secundus. Primus pourra exiger 33,353 fr. au lieu
de23,000.

Séparée... et la transaction exécutée sous les autres rapports.

8179. Déduction. Conséquence de la règle qui prescrit au juge de
rechercherla commune intention des parties, plutôt que de s'arrêterau sens
littéraldes termes (arl. 1156). La volonté des contractants se trouve bien
plutôtdans les termes par lesquels ils ont arrêté les bases du calcul que

'dans l'indication du résultat de ce calcul-no 8178.— On pouvait en
douterparce que le but principal de la transaction, celui de prévenir un

procèsultérieur, paraît manqué. Mais, en réalité, la réparation de l'erreur
decalculne viole pas la transaction ; au contraire, elle en procure l'exécu-
tiond'unemanière plus complète.

8180. Comparaison de la transaction et des contrats en général.
Lespoints dans lesquels la transaction s'écarte des règles générales, sont
lessuivants : 1» la preuve testimoniale : elle est exclue même au-dessous
de150francs (arl. 2044-2o comparé avec 1341 ) ; 2» les causes de nullité :
l'erreurde droit n'annulle jamais la transaction (art. 2052-2° comp. avec

1151)et l'erreur dans la personne l'annulle toujours (2053-1° comp.
avec1110-2°); %0]es causes d'incapacité : il y en a une spéciale à la tran-

saction(art. 472 comp. avec 1123), et la minorité y donne lieu à plus de

formalités(art. 467 comp. avec 450-1° et même avec 458). Il y a des diffé-
rencescontestables : voy. art. 2047 et n" 8146.
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TITRE XVI.

DE LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIÈRE CIVILE.

Décrété le 28 pluviôse an XII (13 février 1804), promulgué le 8 ventôse(S3février!

8181. Transition. La convention de contrainte par corps dontil
est question dans les articles 2060 - 5°, 2062 et 2063, suppose, commeles
contrats précédents, quelque acte juridique antérieur - rr 7992- 6°.U
surplus du titre empiète sur le Code de procédure (Livre V), où sontpla-
cées les règles sur l'exécution forcée des actes et jugements - no 2301.

8182. Intérêt du litre XVI. Le moyen le plus direct de contraindre
un débiteur à payer, consiste à saisir et à faire vendre ses biens. Maisson.
insolvabilité réelle ou apparente rend souvent inutile l'emploi de cemode
d'exécution. En privant le débiteur de sa liberté, on le force, soil à em-

ployer les ressources personnelles, dont il dissimulait l'existence, soil'a
mettre à contribution ses amis ou sa famille. — Enfin il n'y a pasd'autre

moyen de contraindre à exécuter précisément ce que la loi ou le jugeloi

prescrivent - n° 8185 - 2".

8183. Explication. 1. La contrainte par corps est l'emprisonne-
ment employé pour forcer un débiteur a payer. —C'est, comme sonnom

l'indique, une exécution forcée par la saisie du corps ou de la personneà

débiteur, et non par la saisie de ses biens.
2. Parfois, la contrainte par corps est simplement l'appréhension

d'une personne pour la forcer à faire quelque chose ou à délaisser unbien.

V. art. 2061 et n° 1004.
a. En matière civile... par opposition aux matières commerciales,cl,à

plus forte raison, aux matières criminelles ou administratives (art. 2070).

8184. Principe additionnel. Toute personne jouit de la libertéi»-

dividuelle, ou plutôt de la liberté de locomotion. En conséquence ellene

peut être arrêtée (Charte, art. 4), et, à plus forte raison, détenue (1).

8185. Les exceptions à ce principe doivent être autorisées parle pou-

voir législatif (Charte, ib., et C.civ., art. 2063).

8186. Corollaires. 1. Dans le doute, on doit décider contrel'ad-

mission de la contrainte' par corps; d'autant mieux que c'est une voie

d'exécution rigoureuse (2).
2. La convention par laquelle un débiteur se soumet à la contraintepar

corps est nulle. V. arl. 2005. Exceptions : V. art. 2000 - 5»et 2062el

n"8205.

(i) Commentairesurla Charte,p, 5oet 5?..
(a) C'est une question,en théorie, que de savoir si les avantagesde la contraintepa

ho 8r8?.-nesont pas trop chèrementachetés au prix de l'incarcérationau débiteure r*

auxquelleselle l'exposeainsi que sa famille.Cettequestionavaitété résolueenfaveurdes

par la loi du 9 mars 179^;maisla contraintefut rétabliepar U loi du Ï\ ventôseanV
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Hypothèses où la contrainte est permise.

$-> 8059. — La contrainte par corps a-t-elle lieu pour stellional ?

tymudya-t-il stellional?

':' La contrainte par corps a lieu, en matière civile, pour le

stellionat.

:,
s
II y astellionat,

,.'Lorsqu'on vend ou qu'on hypothèque un immeuble dont

iOtisiat n'être pas propriétaire;

;
'
Lorsqu'on présente comme libres des biens hypothéqués, ou

.quel'on déclare des hypothèques moindres que celles dont ces
iens sont chargés.

i 8187. Explication. A lieu... c.-à-d. peut et doit être autorisée
; parlejuge, h la requête de l'acbeleur ou du créancier hypothécaire, vie-
Mimedesdiverses espèces de fraude indiquées dans les alinéas 5 et 4.

8188. Stellionat... De stellio, animal moucheté (stellata), semblable au

: tord, et passant, chez les anciens, pour fort rusé (\). Aussi, le mot stel-

Jiomtus désignait-il, en droit romain, toute fourberie qui n'avait pas de

^aomparticulier.— Le stellionat est, sous le Code civil, une fraude qui

Consisteà faire sciemment une vente ou une constitution d'hypothèque
.inefficaces.Il faut même, pour qu'il entraîne contrainte par corps, qu'il
.présentéstrictement les caractères indiqués par la loi.

!;8189. Dont on sait... c.-à-d. dont le vendeur ou celui qui accorde
f Hypothèque,sait...

Paspropriétaire... On suppose que l'acheteur est évincé ou qu'il fait
annulerla vente, et qu'il n'obtient pas son remboursement du vendeur.

Lorsqu'onprésente... sciemment; autrement, il n'y aurait pas (loi.
;V. no8188et le 5e alinéa du texte.
, Commelibres-n° 5200... et que le créancier accepte effectivement hypo-
thèque sûr ces biens : autrement, il n'éprouverait aucun préjudice de la

; fraude.Même observation pour le 2e cas du 4e alinéa. Du reste, ce 4e ali-

néa cpipprend dans ses termes l'hypothèse d'une vente avec la déclaration

;Ji'il indique. Compar. arl. 2156.

..Hypothèques moindres. ..c.-à-d., quel'on présente les biens comme hy-

pothéquéspour une valeur moindre qu'ils ne le sont en réalité.

;'' 8190. Déduction. 1er alinéa. Dérogation au principe de la liberté

;. individuelle- n" 8184. — Motif. La loi a voulu indemniser, par une garan-
tiespéciale, les créanciers victimes des fraudes graves qu'elle indique, sa-

isir: l'acheteur exposé à perdre le prix qu'il a payé pour un immeuble

W1.Bpisson,deverborumsignification!!,motstellio;Pothier,l'nnJtctes,stcltionalus,n»i.
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dont il n'a pas acquis la propriété; le créancier qui a traité sur la foid'une
hypothèque imaginaire ou inefficace.

2e à 4e alinéas. Définition - n° 6149 - conforme, en partie, à l'étymoloà
dumol « stellionat », combinée avec la notion restrictive admise parl'an-
cienne j urisprudence (1).

8191. Corollaires. 1. Un immeuble... Donc la vente oul'engage-
ment du meuble d'autrui n'est pas un stellionat, au moins à l'effet depro-
duire la contrainte par corps.

2. Présente comme libres... Donc la constitution d'hypothèquesurua
immeuble déjà hypothéqué, même au delà de sa valeur, et sans avertirle
créancier, n'est pas un stellionat. La dissimulation ne suffit pas: il fautun
mensonge positif.

8192. Addition. La dissimulation de l'hypothèque légaledek
femme ou du pupille, par le mari ou le tuteur, qui donnent hypothèque
sur leurs immeubles, constitue un stellionat (art. 2136). Compam
n» 8191 - 2o.

j§& > &060. — Pour quelles causes, outre le stellionat, a lieu la cou-

trainte par corps ?

La contrainte par corps a lieu pareillement,
1° Pour dépôt nécessaire ;
2° En cas de réintégrande, pour le délaissement, ordonnépat

justice, d'un fonds dont le propriétaire a été dépouillé par voies

de fait ; pour la restitution des fruits qui en ont été perçus pen-
dant l'indue possession, et pour le payement des dommages et in-

térêts adjugés au propriétaire;
3° Pour répétition de deniers consignés entre les mains deper-

sonnes publiques établies à cet effet ;
4° Pour la représentation des choses déposées aux séquestres,

commissaires et autres gardiens ;
5°Contreles cautions judiciaires et contre les cautions des»

traignables par corps, lorsqu'elles se sont soumises à cette con-

trainte;
6° Contre tous officiers publics, pour la représentation

de

leurs minutes, quand elle est ordonnée ;
7° Contre les notaires, les avoués et les huissiers, pour la res-

titution des titres à eux confiés, et des deniers par eux reços

pour leurs clients, par suite de leurs fonctions.

8193. Explication. A lien-n° 8187. -(1°) Pour dépôt nècessàtt

- n° 7729... c.-à-d. pour forcer le dépositaire à restituer.

(!) V.Rodier,Commentairesur l'ordonnancede 1667,lit. 34, oit. 4. Cetauteurcouipren,

lenomdestellionat,plusieurshypothèsesexcluespar le Code,
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8194. (2°)Réintégrande... Action dans laquelle le demandeur pré-
dqu'ila été expulsé d'un immeuble par le défendeur, et que celui-ci

il enconséquence, lui restituer la possession.

;p<mle délaiss... la restitut... le payem... c.-à-d. pour forcer à délais-
!
.restitueret payer.

.futjustice... par le juge de paix; ou, sur l'appel, par le tribunal de
«instance.

81,95.D'un fonds... ou d'une maison. — Le propriétaire... Lisez :

possesseur.Il n'est pas besoin, pour se faire réintégrer, de prouver sa
''
priélé.— Dépouillé... c.-à-d. expulsé. — Foies de fait - n° 6888. —

làe... illégale.
'DomAntéréts... pour dégradations commises par le spoliateur.

(3°)Pour répétition... Lisez : pour la restitution... — soit au déposant,
itaucréancier auquel le déposant veut payer.

'8196. Personnes publiques... Personnes chargées d'un mandat pour
ecomplede l'État ; —fonctionnaires publics.—^ cet effet... à l'effet de re-
roirl'argenten dépôt; ce sont les directeurs des caisses des consigna-

ions.

. 8197. (i°) Séquestres - n° 7746 - 2°. — Gardiens - n°7724. Commis-
'«... Cemot, lato sensu, est synonyme de « mandataire », et signifie :

çsonnecommise. Il s'agit ici de commissaires chargés par justice de re-
voirune chose en dépôt. Du reste, cette dénomination ne se retrouve
. dansle Code civil, ni dans le Code de procédure. Dans l'ordonnance de

pî(lit. 34, art. 4), elle s'appliquait à des espèces de gardiens constitués
W.l'huissier,en cas de saisie-brandon, ou de saisie immobilière d'un
tondsnonrécolté : on les appelait « commissaires aux fruits saisis » (1).

Jjjourd'huile mot dont il s'agit serait, tout au plus, applicable aux com-
^ssaires-priseurs obligés de restituer les meubles dont ils n'ont pu effec-
!«tla vente.

.8198. (S0) Contraignable... Ce mot signifie : 1» personne non exempte
J!lacontrainte (V.art. 2064, 2066) ; 2° personne obligée à une dette dont
'«payementpeut se poursuivre par la contrainte (Les exposés de motifs lui
Sonnentce dernier sens).
'
8199. (6°) Représentation... exhibition; action de représenter leurs

Imés-v? 33S6... Ils sont tenus de les garder (Loi du 25 vent., art. 20).
.Ordonnée... par qui de droit (V. C. pr., art. 201, 221,859).

,.;8200. (7°)Huissiers... officiers ministériels - n» 845 - chargés de faire
dèsnotifications et des exécutions, de huis, porte; parce que plusieurs
faire eux, nommés «huissiers audienciers», sont chargés d'ouvrir ou de
Mer les portes de la salle d'audience, et d'y maintenir l'ordre.
k^fés confiés... par suite de leurs fonctions.
Vwfleurs clients... et, probablement aussi, de leurs clients (On appelle
«leurs

mandants).

Wï. Jousse,préambuledu titre 19del'ordonnancede 1667.
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De leurs fonctions... et non comme simples particuliers.
8201. Résumé. (Les nM 1,5, 4,6 et 7 se rattachent au dépôt).

C. par corps a lieu : I, contre les dépositaires eu vertu de la nécessitéi|
d'un ordre dujugeoud'un officier ministériel, ou d'un jugement (4**)oud
la loi [receveurs de consignations (3°), officiers chargés de dresseracteaï
minute (6°) et officiers ministériels, dépositaires de litres oudVeni
celle qualité (7°)]; II, contre le spoliateur de la possession d'un immenl
pour la remise du fonds, des fruits et des indemnités; 111,contre lescaulio
judiciaires, et celles des contraighables, si elles y ont consenti.

8202. Déduction - n° 8190 - 1°. Motifs. I. La loi a vouluproenr
une garantie particulière à ceux qui sont, en quelque sorte, forcésdedo
ncr leur confiance, par des circonstances fâcheuses ou par lesordresh
juge ou du législateur. — II. Les voies de fait sont essentiellementeo
traires à l'intérêt général, qui veut que l'on s'adresse aux fonctionna»
établis pour en obtenir justice. — III. Cautions judiciaires - n° 8109;
de contraignables : La loi à dû permettre, dans ce cas, par excepta
n° 8186 -2°, de stipuler la contrainte, parce que le créancier a sujetd'allea

dre, de la caution, des garanties aussi fortes que du débiteur principal.

8203. Corollaires. 1. Dépôt nécessaire... Donc, elle n'a paslie

pour dépôt volontaire. V. cependant art. 1945, n° 7713. — Donc,ensa

inverse, elle a lieu contre les aubergistes, pour les effets des voyagea
(art. 1952), el même contre les voituriers, pour les effets à transporter^'

1782). Bigot-Préameneu le décide ainsi. Mais voyez- nos 7759 - 2°,70SS,e
8186.

2. En cas de réintégrande... Donc elle n'a pas lieu en casde comptai
8204. Restriction. Séquestres... Malgré la généralité dectll

expression, il est difficile d'admettre la contrainte par corps contreless

questres conventionnels. En effet, ils sonl réunis, dans le n»3, auian/r

« gardiens, » mot qui implique un dépôt fait par justice- n° 7774.D"ai

leurs, le dépôt volontaire ne donne pas lieu, en Ihèse générale, a conlrain

par corps (V. art. 1958). Ajoutez n° 8186.

8203. Question. La caution judiciaire est-elle, de pleindroit,soumis»
contrainte par corps?

NON: les mots de l'art. 2060-5°: «lorsqu'elles se sont soumises...» serapporte
grammaticalement à tout l'alinéa, d'autant mieux qu'il n'y a pas de-virguleaprès«

tions judiciaires ». — Les derniers mots de l'art. 519 du Codede proc.supposentl«
peut ne pas y avoir lieu à contrainte. — L'art. 2040-2° ne dit pas quela caution«

contraignable, mais qu'elle doit être susceptible de contrainte. — Ajoutezn°8I8b,j
Oui : l'art. 2060-5" admet la contrainte « contre les cautions judiciaires»sansrel»

tion. Les derniers mots de l'alinéa ne se rapportent nécessairementqu'aux«cautions

contraignables». La répétition du mot contre, répétition qui n'est pas dansleni

prouve qu'on a distingué la 2e classe de cautions, de la 1". L'absencedevirguleaprt
«cautions judiciaires», en supposant qu'elle soit préméditée, sespH» f

l'emploi de la conjonction et. — Il paraît (1) qu'on avait d'abordindiquéles«eau1,

judiciaires » sans restriction, et que le reste de l'alinéa fut ajouté, aprèsune

(i) Y.Mallevilte,suçl'art, zotîo.
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liiitementrelativeaux «cautions des contraignables». — L'art. 2040-2° est parfaite-
: !inutiledansle systèmecontraire, car il allait bien de soi que, pour se soumettre à
contrainte,il fauten être susceptible. — Les tribuns Gary et Goupil,et mômel'orateur

gouvernement,Bigot,le décident ainsi. — L'ancien droit admettait l'affirmative (1).
lesderniersmotsde l'art. 519 du Code de proc. s'expliquent, soit par l'art. 2064, soit
i lesart.2018 et 2040-1° qui n'assujettissent point les cautions légales ou con-
jlïoonellesàla contrainte; or, la réception deces cautions se fait en justice sur le re-
,parlecréancier,de les accepter.

','{$->8061.—Le condamné aupétiloire est-ilcontraignablepar corps?

iCeuiqui, par uu jugement rendu au pétitoire, et passé en

pde chose jugée, ont été condamnés à désemparer un fonds

pi refusent d'obéir, peuvent, par un second jugement, être
teints par corps, quinzaine après la signification du premier

ngementà personne ou domicile.

Ile fonds ou l'héritage est éloigné de plus de cinq myria-
des'du domicile de la partie condamnée, il sera ajouté au
fiaide quinzaine, un jour par cinq myriamètres.

;8206. Explication. Au pétitoire... c.-a-d. sur une action péti-
fire-n»5700, par opposition au possessoire, ou a l'action possessoire (V.
:.pr.,art. 25). — Passé en force - n° 2813.

8207, Désemparer un fonds, c'est se dessaisir de sa possession. C'est
'.inversede «s'emparer ».

;.Brefusent... ou plutôt, ne désemparent pas effectivement...
Mî" jugement... c.-a-d. un jugement distinct de la condamnation.

/Aprèsla signification... à eux faite par le gagnant...
pisfonds ou l'héritage... Pléonasme-n° 2212.

Cinqmyriamètres... ou 25,635 toises : plus de douze lieues et demie de
Cosle.

^Ajoutéun jour... Ce n'est qu'après l'expiration du délai total que la

ntraintepourra être exercée.

8208. Espèce. Primus revendique la propriété de l'immeuble A

%
lreSecundusqui le détient. Le tribunal reconnaît la propriété de Pri-

«s,et, en conséquence, condamne Secundus à délaisser l'immeuble,

rimussignifiece jugement à Secundus; celui-ci reste en possession. Le

ifbtmal,sur la demande de Primus, l'autorise a faire appréhender el ex-
igerSecundus, 1S jours après la signification du premier jugement, qui

estplusd̂'ailleurs, susceptible d'opposilion ni d'appel.

l:8209.Dédnctlon-n 0 8190-1°. — Motifs. L'emploi direct de la force

{indispensablepour expulser le détenteur d'un immeuble, et restituer la

, «sionau propriétaire. Mais pour que ce motif se rencontre, il faut que
«détenteurn'exécute pas volontairement, el celte résistance doit être

)V.Rodier,Comment,surl'ordonn.do ,li6'' *'*•z8, "U 2>1°"'' l el!-
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prouvée au juge. Elle ne constitue pas d'ailleurs une faute, tant quelei
gement n'est pas inattaquable, tant que le détenteur ne le connaîtpas
s'il n'a pas encore eu le temps de quitter l'immeuble. Or, le tempsnes'"
pas entier pour lui, quand il est domicilié loin de l'héritage, si l'onn'avai
pas augmenté le délai de manière à permettre au condamné de seren
sur les lieux, ou, s'il s'y trouve, de recevoir l'avis delà significationfaite
son domicile. (Le délaissement d'un immeuble, et surtout d'une maison
consiste pas seulement dans le fait d'en sortir : il comprend l'enlever*
des meubles ; le fonds peut, d'ailleurs, être occupé par un fermierou
tiers quelconque, pour le défendeur condamné).

8210. Comparaison. Il y a des différences entre le pétitoireetI
possessoire (art. 2060-2°), quant à la contrainte par corps. 1° ElleestEt
cultative dans le 1er cas (peuvent...]; 2° elle doit être autorisée parunj
gement distinct et postérieur k la condamnation ; 5° elle ne peutê
exercée pendant la quinzaine de la signification du 1er jugement,
4° elle ne peut être ordonnée pour la restitution des fruits; à l'égardd
dommages-intérêts, la différence n'existe plus, depuis l'art. 126-1°duCol
de procédure. — Au surplus, le condamné au pétitoire a été mieuxIrai

que le condamné sur réintégrande, parce qu'il n'est pas spoliateur, ouque,
du moins, le demandeur a renoncé à se prévaloir de la spoliation. V.C.pr.
art. 26.

Sw ~> SOG3. — Le fermier est-il contraignable par corps?

La contrainte par corps ne peut être ordonnée contre lesfer-

miers pour le payement des fermages des biens ruraux, si elle

n'a été stipulée formellement dans l'acte de bail. Néanmoins les

fermiers et les colons partiaires peuvent être contraints par corps,
faute par eux de représenter, à,la fin du bail, le cheptel debé-

tail, les semences et les instruments aratoires qui leur ont été

confiés ; à moins qu'ils ne justifient que le déficit de ces objets
ne procède point de leur fait.

8211. Explication. Stipulée par le bailleur et promise parlefer-

mier.
Néanmoins... même en l'absence de stipulation formelle.

8212. Colon partiaire... Fermier qui s'oblige à cultiver, moyennant

une portion des fruits ; l'autre portion reste au bailleur comme équnalen

des fermages ordinaires qui consistent en argent - n° 7257.

Représenter... et restituer.— A la fin du bail... Jusque-la ils ontdroit

de jouir. — Cheptel de bétail... Pléonasme-n 0 7149.
J

Confiés... par le bailleur: c'est lui qui exerce la contrainte. La loian)

germ. an "VIajoute : a pour l'exploitation des biens à lui affermés».

8213. Déficit... Absence, défaut. De deficere, manquer.
Point de leurfait... auquel cas ils ne sont pas tenus de représenter.
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Bésnmé. La contrainte peut être stipulée d'un fermier ; elle peut être

prononcéecontre le fermier, ou le colon partiaire, faute par eux d'exhiber,

quandils le doivent, les bestiaux, semences et instruments à eux confiés.

;"8214. Déduction. 1° Ne peut être ordonnée... Application pure et

simpleduprincipe général-n0.81 M.

if Si ellen'a été stipulée... Dérogation à la règle qui défend de stipuler la
contrainte(art. 2063). — Motif. Les propriétaires de fonds de terre sont
souventéloignés et n'ont pas de garanties bien solides pour le payement de
leursrevenus, bien qu'ils aient confié leur chose au fermier. On a voulu
aussipermettre à un fermier honnête, mais pauvre, de déterminer un

propriétaireà lui affermer, par l'offre d'une sûreté non pécuniaire.
y Peuventêtre contraints... n° 8190-1°. — Motif. L'intérêt de l'agricul-
tureveutque l'exploilalion des fonds ne soit pas interrompue, faute des

moyensnécessaires.

i'Anoins que... Restriction à la 3e prop., ou plutôt conséquence pure et

simplede celte idée que la contrainte par corps, étant une voie d'exécu-

tion,ne saurait être prononcée là où l'obligation n'existe pas.

8215. Corollaires. 1. Ordonnée... Donc,même en cas de stipulation, il faut
pjugement(art. 2067), contrairement à l'opinion d'anciensauteurs (V. Jousse, sur l'art
;?ilntitre34de l'ordonn. de 1667).
J,!.Contrelesfermiers... Le texte n'ajoute pas, commedans la En de l'article, « et les
wlonspartiaires» : on peut, dès lors, soutenir que la stipulation est nulle à leur égard.
Ajoutezn°8186.

, 3,Biensruraux... Donc, elle ne peut être stipulée pour le payement des loyers des
.ni».
: 4.'Dansl'acte... On peut argumenter de ces mots pour soutenir que la stipulation doit
êtrerédigéepar écrit. Cependant, elle peut être tout aussi formelle, sans cela. La loi
i!iprobablementsupposéun bail écrit que parce que cela sera ordinaire en pareil cas.
-Maisguid,s'il y a simplement tacite reconduction ? V. n" 6945-2°.
'kPaixent...Donc,la contrainte est facultative dans ce cas (voy. aussi les termes de
Unidu15 germ. an VI, art. 4 comp. avec l'art. 3). Ajout, n" 8186. Pour l'opinion
«faire,onalléguerait que la 2° moitié de l'article est la contre-partie de la lre (ne
PBit.te...); or, la contrainte stipulée doit être prononcéepar les juges.—Voyez,pour
''intérêtdeceltequestion, n» 8238.

;S-> 18063. — La contrainte peut-elle être prononcée, constatée, sti-

;B%,horsdes cas prévus par la loi ?

Hors les cas déterminés parles articles précédents, ou qui
.pourraient l'être à l'avenir par une loi formelle, il est défendu

àtous juges de prononcer la contrainte par corps ; à tous notai-

wet greffiers de recevoir des actes dans lesquels elle serait sti-

Pfliéejètàtous Français de consentir pareils actes, encore qu'ils

;*ent été passés en pays étranger ; le tout à peine de nullité,

%ns, dommages et intérêts.

8Sl6.Bxpiicatton.^/'ayemV...V. entre autres lois, le Code de

P««u.,art. 126.
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A tous juges... en premier ou dernier ressort.

Stipulée... par le créancier et acceptée par le débiteur.

Consentir pareils actes... ou plutôt : pareilles conventions...

En pays étranger... sous une législation qui admettrait la contrainte

par corps, en thèse générale, ou permettrait de la stipuler.
Nullité... de ces conventions ou même de ces jugements, quant aucuef

qui prononcerait la contrainte illégale.

8217. Dépens... Le rédacteur peut avoir désigné par là : 1»lesfrais

de l'emprisonnement illégal, et de l'élargissement qui l'a suivi; 2" lestais

de la poursuite tendant à faire déclarer nuls le jugement ou la convention,

Domm.-intérêts... pour le tort résultant de la séquestration.

8218. Déduction. 1° Hors les cas... Réserve de règles antérieure-

ment posées et du principe qui permet au pouvoir législatif d'en établira

nouvelles.
2° Défendu à tous juges... Application du principe de la liberté indivi-

duelle -n° 8184; — combiné avec celui qui subordonne le pouvoirjudi-
ciaire au pouvoir législatif (V. art. S).

5° A tous notaires et greffiers... Application du même principe,com-

biné avec celui qui défend aux officiers publics de prêter leur ministèrek

des actes illicites.

4° A tous Français... Conséquence du principe qui défend de stipuler•.

des objets hors du commerce, comme la liberté individuelle (resiniesti-

malilis). V. art. 1128.

5° Même en pays étr... Conséquence de la règle d'après laquelleles

lois personnelles obligent les Français, même hors de leur pays (art. 5-5°).-

On pouvait en douter, parce que le stipulant avait besoin de plus de garan-

ties, à raison de l'éloignement des tribunaux français; mais il devaits'en

faire donner de licites.
6° A peine de nullité... Conséquence de celte idée qu'un acte contraire

à la loi ne saurait produire des effets légaux.
7° et 8° Dépens et domm.-int... Application des règles qui mettentles

frais d'un procès à la charge du perdant (C. pr., art. 150), et astreignent

Fauteur d'un dommage a le réparer (art. 1382,1585).

8219. Additions aux art. 2059 à 2065.1. Un assez grand nombre

d'articles du Code de procédure et de lois ultérieures prononcent la con-

trainte par corps. V. notamment C. pr., art. 107,126,191, 201, 215,221,

264, 534, 536, 603 [683, 710, 712, 740 : ces quatre derniers rectifiéspari»

loi de 1841 ], 824 et 859. Les plus remarquables de ces dispositionssonl:

1° celle de l'art. 126-l°qui donne auxjuges la facultéde prononcerla
con-

trainte pour dommages-intérêts au-dessus de 500 francs; il en résulteque

l'emploi de cette voie d'exécution est singulièrement généralisé, carilest

bien peu d'affaires où il n'y ait pas lieu a réclamer des dommages-intérels;
2° celle de l'art. 215 qui donne la même faculté pour toute dette constatée

par un écrit, dont le souscripteur a nié l'écrilure, et qu'une vérification»

prouvé être signé de lui.
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2, Quand le débiteur est un étranger non domicilié en France, et le

créancierunFrançais, le jugement qu'obtient ce dernier emporte contrainte

parcorps,pourvu que le montant de la condamnation ne soit pas inférieur à

ISOfr. en principal (loi du 17 avril 1852, art. 14).

Personnes contraignables.

j|-» 20G4. — Le débiteur est-il contraignable, quelque jeune qu'il
soit?

Dans les cas même ci-dessus énoncés, la contrainte par corps
nepeut être prononcée contre les mineurs.

8220. Explication. Même ci-dessus... où elle peut être prononcée
enthèsegénérale; ce qui comprend le stellionat.

8221. Déduction. Restriction aux articles qui admettent la con-
; Iraintepar corps ( 2059 à, 2062).
: Motif.L'emprisonnement est une mesure trop rigoureuse à l'égard des

mineurs,dont il peut affecter le moral et le physique d'une manière fà-

; cheuse: d'ailleurs, ils n'ont pu chercher à le prévenir.

8222. Addition. Dans les cas ci-dessus... Malgré la spécialité des
. termesde ce renvoi, il est permis de croire que le législateur a entendu pro-
noncerune dispense générale et applicable, même dans les cas où des lois

, ultérieuresadmetlraient la contrainte par corps, sans s'expliquer sur l'âge
dudébiteur.Les motifs qui l'onl dirigé, sont vrais d'une manière générale.

; Autrement,la loi aurait commis une inconséquence, car elle n'admet pas
dereslrictionde ce genre pour les femmes et les septuagénaires (art. 2066).

:
'
8223. Comparaison. Les mineurs sont plus favorisés que les sep-

tuagénaires,en cas de stellionat (art. 2066-1»). — En matière commerciale,
ilssontcontraignables, s'ils ont rempli les formalités prescrites parles arti-
cles2et 3 du Code de commerce (V. loi du 17 avril 185#, art. 2-2").

IT-> S065. — Pour quelle somme a lieu la contrainte?

Elle ne peut être prononcée pour une somme moindre de trois

centsfrancs.

8224. Explication. Pour une somme... Lisez : pour une dette

foittlavaleur est... —Cet article est mal à propos placé entre les arl. 2064
el2066; .

8225. Déduction -n° 8221. — Motif. La privation de la liberté ne

devaitêtre autorisée que lorsqu'il s'agit de mellre le créancier a l'abri d'une

PMesérieuse..

8226. Comparaison.En matière commerciale, le chiffre est de

m 37
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200 francs ( Loi du 17 avril 1832, art. 1 ). —-Quand il s'agit de dommages-
intérêts, on peut soutenir que la contrainte est inadmissible pourmoins
de 501 francs (Code pr., art. 126-1°). Le même défaut d'harmonie seë
marque dans les art. 13, 39 et 40 de la loi du 17 avril 1832. Aj. n° 8219-2»!

5^T-> S066. —- Le débiteur est-il contraignable, quelque sffitsonàgt
avancé, ou son sexe ? Quand les femmes mariées peuvent-elles êtreréputêtt
stellionataires ?

Elle ne peut être prononcée contre les septuagénaires, lesfem-
mes et les filles, que dans les cas de stellionat.

Il suffit que la soixante-dixième année soit commencée, pour
jouir de la faveur accordée aux septuagénaires.

La contrainte par corps pour cause de stellionat pendant le

mariage, n'a lieu contre les femmes mariées que lorsqu'elles
sont séparées de biens, ou lorsqu'elles ont des biens dont ellesse

1

sont réservé la libre administration, et à raison des engagements
qui concernent ces biens.

Les femmes qui, étant en communauté, se seraient obligées
conjointement ou solidairement avec leur mari, ne pourront être

réputées stellionataires à raison de ces contrats.

8227. Explication. Les septuagénaires... Lisez: les gensâgésde
69 ans accomplis (2e alinéa).

Les femmes... mariées ou veuves, même étrangères.
Ou lorsque... étant mariées sous un autre régime. —Réservé l'admin...-

par une clause spéciale du contrat de mariage. V. art. 1576,1497-1°, 113H°.

Engagements... ventes ou constitutions d'hypothèque (art. 2059-3°). t
Se seraient obligées... c'est-à-d., auraient vendu ou hypothéqué... :

8228. Stellionataire... Coupable de stellionat; celui qui en profite. ,-;
De ces contrats... lors même qu'ils auraient pour objet un immeuble

appartenant à autrui, ou grevé de plus d'hypothèques que la femme etle
mari ne l'ont déclaré, et qu'on offrirait de prouver la participation delà

femme à. la fraude.

Résumé. Personnes non contraignables : celles âgées de 69ans, oudu

sexe féminin, hors le cas de stellionat. Les femmes ne peuvent être décla-

rées stellionataires à l'égard des biens dont leur mari a l'administration, on

par suite de contrats faits conjointement avec le mari commun en biens.

8229. E»éduction. Ie 1' alinéa-n° 8220. On excepte le "stellionat,

parce que l'âge et le sexe n'excusent pas une fraude aussi grave.
2e alinéa. Restriction au 1er, par faveur pour l'âge;—nécessitée parl'ély-

mologie du mot « septuagénaire» (septwginta:7Q), et une ancienneju-
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risprudencequi s'attachait à cette étymologie (1). Du reste, il était plus
simplede rédiger autrement le 1er alinéa-n 08227.

l'alinéa. Restriction à la règle qui admet la contrainte pour stellionat

(V.lesderniers mots du 1er al. et l'art. 2059) .—Motif. Il faut quelafraude

V|epuisseêtre imputée à l'influence du mari. Du reste, les termes énoncent

.'pèul-êlrelarestriction d'une manière trop large-n° 8230.

4°alinéa... Restriction à la même règle. — Motif. Quand le mari est au-
teurde l'acte (on suppose qu'il s'est obligé conjointement), la fraude doit
luiêtreimputée, au moins en partie ; el comme il exerce une certaine in-
fluencesur la femme, d'autant mieux qu'en qualité de chef de la commu-

nauté,il a l'administration générale des biens, la loi présume volontiers que
lafemmen'aurait pas participéa la fraude, sans cette influence. D'ailleurs,
lecréanciera toujours la garantie de la contrainte contre le mari.

8230. Antinomie. D'après le 3ealinéa, la femme mariée qui commet la
: fraudeprévue,parl'article 2059, en vendant ou hypothéquant, avecautorisationdu mari
ondejustice,un bien dont elle n'a pas la libre administration, n'est pas stellionataire.

D'aprèsle 4o,elle est stellionataire, dans la même hypothèse (étant en communauté...),
: pourvuquele mari ne soit pas obligé avec elle (arg. a contrario). — On peut lever la

difficultéen sacrifiantl'un des alinéas au profit de l'autre.
-;lnieo»et{ùttion.Le 4ealinéa n'a eu en vue que le cas où le contrat a pour objet un
immeubledontla femme commune s'est réservé la libre administration.

. ; $',conciliation.Le 3e alinéa n'a voulu exprimer qu'une règle générale: en effet, il
arriverararementqu'une femme vende ou hypothèque frauduleusement,sans la parti-
cipationeffectivedu mari, un bien qu'il surveille en qualité d'administrateur.Dans ce
système,l'art. 2066-3° et 4° est la conséquence de cette idée que la femme,étant sous
lapuissancedu mari, doit être réputée innocente de la fraude, toutes les fois que
l'actefrauduleuxa été déterminé, au moins en partie, par l'influencemaritale. Cette in-
terprétations'appuiesur l'édit de juillet 1680, source de notre texte. L'art. 8 de l'ordon-
nancede 1667dispensait les femmes de la contrainte, si ce n'est « pour cause de stel-
lionatprocédantde leur fait. Cette phrase paraissant obscure, on rendit, pourl'éclaircir,
«nedéclaration(en 1680) qui l'interpréta en des termes où l'on retrouve le 3° alinéa de
l'art.2066et le fonddu 4° (2).

8231. Additions. 1. La contrainte ne peut être exercée conlre les
pairsqu'avec l'autorisation de leur Chambre, el contre les députés, pendant
Il sessionet les six semaines qui précèdent et qui suivent (Charte, art. 29
et45)(5).

2.Ellene peut être prononcée au profit du conjoint du débiteur, ni de ses

descendants,ascendants, frères et soeurs, ou alliés au même degré (loi du
17avril1832, art. 19).

JOV.Jonsse,sur l'art. 9 du tit. 34 de l'ortlonn.de 1(^7.
MV.JonsseetRodier,sur l'art. 8.
:(3);V.-lacomparaisondesprivilègesdespairsetdesdéputé.-,souscerapport,dansmoncoinracn-

*> surlaCharte,p. 3i6 el 3iS.
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5. Elle ne peut être exercée simultanément contre le mari el la femme
pour une même dette (ib., art. 21).

Exercice de la contrainte.

5K1?—>3069. — La contrainte peut-elle être exercée en vertu d'unmit*
exécutoire ?

La contrainte par corps, dans les cas'mêmeoù elle est autorisée

par la loi, ne peut être appliquée qu'en -vertu d'un jugement.

8232. Explication. Autorisée par la loi... Sinon, un jugement
même ne pourrait la permettre (art. 2065J.

Appliquée... mise à exécution...
En vertu d'un jugement... qui la prononce (V. art. 2063 k 2066el

2068 ) ou l'ordonne (art. 2062). Il ne suffit pas qu'il reconnaisse ladetteel
condamne le débiteur à la payer; a moins qu'il ne -condamne par corps.

8255. Déduction. Dérogation k la règle d'après laquelle les acles
notariés et les jugements sonl exécutoires, pourvu qu'ils soient intitulés
au nom du roi et suivis d'un mandement aux agents de la force publique

(C. pr., art. MS et Ml).
Motif. L'intervention du juge garantit que les créanciers n'abuserontpas

de la contrainte : de plus, la nécessité de demander cette intervenlion pro-
cure implicitement un délai au débiteur (V. Bigot).

8254. Restrictions. 1. Quelquefois l'ordonnance d'un seuldes

juges suffit pour autoriser la contrainte ( v. C. pr., art. 191, 201, 221,261).
2. La soumission d'une caution offerte en justice, et non contestée,est

exécutoire, sans jugement (C. pr.,519).
3. Le jugement qui condamne un étranger non domicilié à ISOfr.au,

moins, emporte contrainte par corps (Loi du 17 avril! 832, art. 14). Bienplus,
avant la condamnation, si la dette est échue, le président peut ordonner l'ar-

restation provisoire de l'étranger, à la charge, par le créancier français,de

demander jugement dans la huitaine de l'arres talion (ib., art. 15); elàmoins

que l'étranger n'ait un établissement commercial ou des immeubles suffi-

sants (ib., art. 16).

8235. Addition. Durée de la contrainte par corps. Elle est fixéepar

lejugement,à 1 an au moins et 10 ans au plus. Le maximum seréduilà
S ans, pour les fermages (art. 2062), et dans tous les cas où la contrainteesl

facultative ( Loi de 1852, art. 7). Le minimum s'élève à 2 ans pour lesétran-

gers (ib., art. 17). Autrefois, la durée n'avait d'autres limites que l'âgede

70 ans et restait indéfinie en cas de stellionat. La loi du 15 germinal anVI

l'avait réduite à S ans; mais le Code de procédure (art. 800-5°) avait rétabli,

sous ce rapport, l'ancien droit.
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a-» 8068. — L'appel suspend-il la contrainte?

L'appel ne suspend pas la contrainte par corps prononcée

parun jugement provisoirement exécutoire en donnant caution.

8236. Explication. Appel-n° 508. Ne suspend pas... c.-à-d. ne
formepasobstacle à l'arrestation du débiteur.

Provisoirement exécutoire... ou « déclaré exécutoire par provision » :
c.-à-d.exécutoire, sans attendre la fin des délais pendant lesquels la ré-
formationdu jugement peut être demandée.

En donnant caution... c.-à-d. sous la réserve que le gagnant, s'il fait
exécutertout de suite, donnera caution de remettre les choses dans leur
étatprimitif, et d'indemniser son adversaire, s'il vient à obtenir la réfor-
mationdu jugement.

8257. Déduction. loiVesws^e»^ pas.. .Application, à la contrainte

parcorps, de la règle qui permet de paralyser l'effet suspensif de l'appel
(elde l'opposition), en déclarant le jugement exécutoire par provision
(C.pr., art. 457-1° et 155). — On pouvait en douter, k cause de la défa-
veurqui s'attache à l'emprisonnement pour dettes. Mais, on se trouve, par
hypothèse,dans des circonstances où il convient de permettre l'exécution
immédiate: il ne fallait pas, dès lors, priver le gagnant de la voie d'exécu-
lionlaplus énergique dont il puisse disposer.
2°En donnant caution... On peut voir, dans ces derniers mots, une

restrictionà la règle qui permet et parfois ordonne au juge de déclarer,
danscertains cas, son jugement exécutoire par provision, sans caution

(V.C.pr., art. 135,1er et 2e alin. et 155 ). — Motif. L'emprisonnement
produitun effet irréparable, sous certains rapports : la loi a voulu que la

réparationpécuniaire au moins fût assurée.

8258. Addition. On peut appeler du chef d'un jugement qui pro-
noncela contrainte, bien que l'on soit dans les cas où le tribunal civil ou
decommercestatue en dernier ressort (Loi du 17 avril 1831, art. 20).

8259. Corollaire. Provisoirement exéc... Donc, si le jugement
n'estpas exécutoire par provision, l'appel produira, comme à l'ordinaire,
soneffet suspensif. Mais si le débiteur n'appelle qu'après son incarcéra-

lion,il n'obtiendra son élargissement qu'en faisant réformer la condam-
nation(1).

â-> 3069. — La contrainte empéche-t-elle dautres poursuites ?

L'exercice de la contrainte par corps n'empêche ni ne suspend
les poursuites et les exécutions sur les biens.

(>)Usemble,d'aprèsl'exposedesmotifsdoBigot,que les rédactenrsduCodeaientvonlurec-
*rscrascerapportl'anciendroit (Ordmi.,art. i %): maisilsn'ontpas formulésuffisammentleur
posée.
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8240. Explication.N'empêche définitivement ni nesuspeni'm.
qu'à l'incarcération effectuée, ou jusqu'à l'élargissement...

Sur les biens... c.-à-d. les saisies et ventes forcées.

8241. Déduction. Conséquence évidente du principe qui permet
au créancier de poursuivre son débiteur en justice et de faire saisir sesbiens
sans subordonner cette faculté à l'abandon de ses autres droits et spéciale-
ment de la contrainte. — Cette disposition inutile était déjà dans l'ordon-
nance, d'où elle a passé dans le Code.

-)))!/ > 3090. — Les articles du Code sur la contrainte par corps,s'ap-
pliquent-ils en toute matière?

Il n'est point dérogé aux. lois particulières qui autorisent la
contrainte par corps dans les matières de commerce, ni aux lois
de police correctionnelle, ni à celles qui concernent l'adminis-
tration des deniers publics.

8242. Explication. Lois particulières... Lois relatives à certains

objets, par opposition aux lois générales ou Codes, qui embrassent unen-
semble de matières.

Matières de commerce... Elle a lieu pour toute dette de 200 fr. V. Loi
du 17 avril 1832, art. 1 à 6.

8245. Police -n° M-correctionnelle... celle qui tend à réprimerles

délits, par opposition à la police administrative qui tend à les préveniret

à la police judiciaire qui tend à les constater. — La loi de 1832, art. 33

à 38, règle ce qui concerne les matières criminelles. La contrainte estad-

mise, en principe, pour les amendes, restitutions, dommages-intérêts et

frais (C. pén., art. 52).

8244. Deniers publics... Argent de l'État. La loi de 1832 admetlacon-

trainle contre les comptables de deniers et effets mobiliers publics; contre

ceux qui ont fait des marchés intéressant l'État, les communes el établisse-

ments publics, et contre les débiteurs à crédit de contributions indirecte

(art. 8 à 13).

8245. «Séduction. Réserve de règles posées ailleurs.

Motif. Laloi doit se montrer plus rigoureuse, quand il s'agit: 1° d'assurer

l'exécution des transactions commerciales, qui sont souvent dénuées dega-

ranlie, à cause de leur multiplicité et de leur rapidité; 2° de réprimer les

atteintes portées à la sûreté publique; 3° de protéger la fortune de l'Etat.
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TITRE XVII.

i DU NANTISSEMENT.

Décrétéle 25 ventôsean XII (16 mars 1804);promulguéle 5 germinal (26mars).

8246. Transition. Suite des contrats qui supposent un acte juri-
diqueantérieur-nos 7990 et 7992-6°.
"

8247. Intérêt du titre XVII. Une personne de qui l'on sollicite un

p*rêtouun service quelconque, et qui refuse d'y consentir, faute de con-
fiancedans la solvabilité de son futur débiteur, peut souvent y être dé-
terminéepar l'offre d'un nantissement. — Un débiteur actuel, à l'aide
d'uneoffre pareille, obtient quelquefois de son créancier la suspension de

r sespoursuiles,un délai plus ou moins long, ou la remise d'autres sûretés.
-Une personne qui veut rendre service à une autre, sans lui faire une do-
nationproprement dite ou un prêt immédiat, peut offrir un nantissement
pourelle. En effet, au moyen de l'action en recours qu'elle se réserve, soit
contrele créancier -n° 8279-2°, soit contre le débiteur principal-n» 8279-3°,
ellenediminue pas en réalité son patrimoine. Le tiers qui offre un nantis-
sementpeut aussi, quoique plus rarement, être déterminé à engager sa
chose,par affection pour le créancier qu'il débarrasse ainsi des risques de
l'insolvabilitédu débiteur. On voit que l'utilité du nantissement est la
mêmeque celle du cautionnement-n° 7991 (1).

Dénnltlon et division.

H-> 2©71. — Qu'est-ce que le nantissement?

Le nantissement est un contrat par lequel un débiteur remet
nne chose à son créancier pour sûreté delà dette.

,8248. Explication. Nantissement... Ce mot vient peut-être de

mncisci, nactus, ou nanctus.
Vndébiteur... ainsi appelé, à cause de l'obligation principale qui repose

sursa.têtë et dont l'exécution est assurée par le nantissement. — Pothier
(Traité du contrat de nantissement, n° 1 ; v. ci-dev. n° S543, note )
ajoute: ou un autre pour lui. V. art. 2077 et 2090.

Remet... ou livre... V. art. 187S et 1892.
8249. Créancier... quant à l'obligation principale; car, à l'égard de

lachoseremise en nantissement, il se trouve constitué débiteurfart. 2080).

;; Pour sûreté... Pothier ajoute : « pour la détenir par devers lui pour la

"''
(0Onpeut,ditl'oratcnrdogouyernement(Berlier),considérerlenantissementcommeuncaution-

Mmentréel.

sur
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sûreté de sa créance, et le créancier s'oblige à la lui rendre après miesa
créance aura été acquittée. » V. art. 2082.

8250. Définition rectifiée. On appelle « contrat de nantissement•
celui par lequel un débiteur, ou un autre pour lui, autorise le créancierk
posséder- une chose pour sûreté de la dette, et le créancier s'oblige k resti-
tuer la chose après le payement.

Déduction. Définition-u° 6149-à peu près conforme aux notions
transmises par les anciens auteurs.

8231. Additions. 1. Le mot nantissement désigne aussi la chose
remise au créancier pour sûreté (Polh., ib.). — Quelquefois il estsynonyme
de «sûreté J>-n° 8116.— La signification primitive paraît être: action;de
de nantir, de mettre quelque chose au pouvoir de quelqu'un. v,
n° 6329-3°.

2. Le nantissement est un contrat réel (Polh., no 13; v. cependant
no 8261). L'esl-il dans le même sens qu'en droit romain? V. n° 4047(1).

3. C'est un contrat synallagmatique imparfait (Poth., no 14; v. cep.
no 8261) : donc, on peut soutenir que l'acte sous seing privé qui le constale,
n'a pas besoin d'être fait double (V. art. 1325 et no 5101-2°).

4. C'est un contrat onéreux, ou, comme dit Pothier (no 15), intéressé
de part et d'autre. V. cependant n° 8247.

8252. Comparaison. 1. Le nantissement a pour but la sûretédu
créancier : donc il ne faut pas le confondre avec le commodat et le dépit
qui ont pour but, l'uu l'usage, l'autre la garde de la chose. V. n° 7446.

2.11 a pour objet une chose : donc il diffère de la convention de fournir
une caution. V. n° 7993-1°.

5. Il diffère de la constitution d'hypothèque, lors même qu'il a pour
objet un immeuble. V. n° 8347.

8253. Critique. L'expression « remettre par un contrat » a été employée
à dessein pour indiquer que le nantissement est un contrat réel. Elle meparait

peu correcte, car la remise ou livraison est un fait matériel, et ne saurait résulterau

concours de volontés qui constitue le contrat. 11fallait substituer à ce derniermotlemot

« acte », ou dire : le nantissement est un contrat par lequel l'une des partiessobligea

restituer, après le payement, une choseque l'autre partie lui livre pour suretede sa

créance. Si l'on admettait l'opinion énoncéeau n" 8261, on dirait : le nantissementest

(i) L'opinionqnej'ai attribuéeà M. Déniante,dansla noiednn" 4°47.appartientàPolluer.»)<

sonn°9oùil distingueclairementlaconventiondefournirdesgages,dncontraidenaiilissem̂,

clarantlapremièrevalableetobligatoire.UnedistinctionanalogueestindiquéedanssontraiteoP

à usage,no6, et dansceluidela constitutionde rente,n»2.—Du reste,on peutallerplusouiq

Polhieret soutenirqu'endroit françaisla divisiondescontratsenréelsetconsensuelsnapas ^
rationnelle.Eneffet,entrelesparties,il est tontà fait indifférentqu'ellesexécutentounonimi»*

tementleurspromessesrespectives.Aussiest-cemalàproposque quelquesauteurs,co

cou- , fontdeladivisiondontil s'agit,le fondementdeleurclassificationdesconlrats.



ART. 2072. — ïso. 8250 A 8256. 585

oncontratpar lequel l'un s'oblige à mettre et à maintenir l'autre en possession d'une
those,etl'autreà la rendre, après le payement.

H-> 8093. — Comment se nomme le nantissement, selon qu'il a pour
èjttunmeubleou un immeuble ?

le nantissement d'une chose mobilière s'appelle gage.
Celuid'une chose immobilière s'appelle antichrèse.

8254. Explication. D'une chose mobilière.... c.-a-d. qui a pour
objetun meuble (V. art. 2073).
Antichrèse... àvzixpntnç' de àvù et de xpav ou xpyo-Qca. Jouissance en

jkeie...mutuuspignoris ususpro credito (Loi 11,§ 1, Dig. depigno-
rite). Il suit de cette étymologie que le nom d'antichrèse convient, a pro-
prementparler, à la convention par laquelle on donne au créancier la
jouissanced'une chose (mobilière ou non) pour lui tenir lieu de la jouis-
sancede son capital, qu'il a abandonnée au débiteur-n° 833S.

:. Traduction. Le nantissement se divise en gage et en antichrèse,
selonqu'il a pour objet un meuble ou un immeuble.

. Dédnctlon. Double définition - n° 6149, avec une division implicite
endeuxbranches, tirée du point de vue de l'objet du contrat.

8235. Additions. 1. Le gage est un contrat par lequel un débiteur
autoriseson créancier à posséder un meuble, avec le droit de le faire
rendrepour son payement exclusif, et à la charge de le rendre, en cas de
payement.—Lemot gage désigne aussi : 2° la chose engagée (V. art. 2076
à2080); 3° le droit réel qui apparlient au créancier gagiste-n» 8260-1°;

-4ounesûreté quelconque (V. art. 2093).
%L'antichrèse est, d'après la loi, un contrat par lequel un débiteur au-

flonsesoncréancier à posséder un immeuble, avec le droit d'en percevoir
.j
lesfruitsacompte (ou en compensation des intérêts qu'il aurait pu sti-
pulerou qu'il a déjà stipulés, art. 2089 et no 8555), le tout, à l'exclusion

i Peut-êlredes autres créanciers - n° 8544, à la charge de restitution en cas
•*>payement.

; 0*00. Critique. La convention par laquelle le créancier serait autorisé à
percevoirlesfruits d'un meuble frugifère (par exemple,d'un animal), à charge d'impu-
lationsurlesintérêts, est très-licite : le Codemême la présume dans le cas où l'on a
miseagageune créance produisant intérêts (art. 2081-1") (1). Réciproquement, on
futsoutenir,bien que cela soit moins évident, la validité de la convention par laquelle
«débiteurdonneraità son créancier le droit de prendre et de retenir la possessiond'un
«meuble(nonfrugifère, ou dont la jouissance serait réservée au débiteur ) , sans lui
conférerd'ailleursde préférence sur le prix. La circonstance que la chose donnée en
mntissementest mobilière ou immobilière ne suffit doncpas pour modifierla nature du

(')l'oliier(rio56)décidequela facultédepercevoirlesfrui's est sous-entenduedansle nanlisse-
"««d'unechosefrugifère.
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contrat. Les rédacteurs se sont préoccupés de cette observation que tout immeublen.
ploité produit des fruits (1), tandis que les meubles n'en produisent pas engénéral'd'm
autre côté, ils n'ont pas voulu admettre de constitution de préférence sur lesimmeubles
indépendamment des formalités prescrites parle titre suivant (art. 2127, 2134),m,
ils ont jugé à propos d'étendre la signification primitive du mot « antichrèse»- noijjy
et 8335.

Généralisation. Pour se faire des idées générales exactes,danscettematière
il faut, selon moi, distinguer les conventions qui ont pour but de donnerunesinti u
créancier en 3 classes, selon qu'elles confèrent un simple droit de préférencesutUprit
ou un simple droit de possession, ou ces deux droits réunis. La conventionconstitutive
d'un simple droit de préférence est nulle à l'égard des meubles, parce queles droitemo-
biliers ne sont pas susceptibles de publicité; elle est valable à l'égard desimmeubles:Ii
loi la règle sous le nom de « constitution d'hypothèque ». La conventionconstitutived'm
simple droit de possession est toujours valable ; elle est peu utile à l'égard desmeubles;
aussi le Code s'occupe-t-il exclusivement de celle qui a pour objet un immeuble;ilj
sous-entend l'autorisation de percevoir les fruits, ce qui l'a conduit à la qualifier«d'à»
tichrèse «.Enfin la convention qui donne à la fois préférence et possession est yalable
sans difficulté à l'égard des meubles ; elle est traitée dans le texte sous le nomde»
trat «de gage » ; à l'égard des immeubles, la loi ne l'a pas prévue ; mais puisqu'elle^
met séparément l'antichrèse et la convention d'hypothèque, il est évidemmentlicitek
cumuler ces deux conventions, en observant les règles qui les régissent.

CHAPITRE le.

DU GAGE.

Droits du créancier gagiste.

$&-> S093. — Quel droit le gage donne-t-il?

Le gage confère au créancier le droit de se faire payer sur la

chose qui en est l'objet, par privilège et préférence aux autres

créanciers.

8257. Explication. Le gage... c.-à-d. le contrat de gage.
Se faire payer... par l'intermédiaire de la justice.
8258. Se payer sur une chose, c'est la vendre et en employer lepris

au payement.

Privilège et préférence... Pléonasme. V. art. 2095.

Résumé. Le créancier gagiste a un privilège sur le gage.
8259. Déduction. Interprétation de volonté -no 5887 - fondéesur

le but avoué du nantissement qui est de procurer au créancier unesfW

(i) Pothier(n»5)admetquelesimmeublessont susceptiblesde nantissement,et, par suite,
droit degage,sanspréférencesur le prix (ib.n° 26).C'est,dit-il, cequiarrivelorsqu'onmet™

ancieren possessiond'un héritagepouren percevoirlesfruits endéductionde sescréances, j
(n° ao),ens'occupantdupacted'antichrèse,il ne le restreintpointauximmeubles. j
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(arl.2071): cette sûreté serait illusoire, si les autres créanciers pouvaient
tcncouriravec lui sur le gage. Il y a de plus, ici, une application implicite
dnprincipede la liberté des conventions (art. 1134-1°). — Objection. Les
créanciersdoivent être payés proportionnellement (art. 2093), et il ne dé-

pendpasdu débiteur d'en favoriser un aux dépens des autres. — Réponse.
ledébileurconserve, malgré les dettes dont il est grevé, la libre faculté de
liansférerla pleine propriété de chacun de ses biens en particulier; àfor-
(tori,conserve-t-il la faculté d'en disposer d'une manière moins complète,
tnlesaffectant à tel ou tel créancier. Les autres doivent s'imputer leur

:fscèsde confiance.

8260. Additions. 1. Le créancier gagiste acquiert un droit réel
surlegage (Poth., n° 21 ; arg. à pari de l'art 2114). Par conséquent, son

.droitsubsiste malgré l'aliénation que le débiteur a faite de la chose en-

gagée(Arg.à pari de l'art. 2114-3°). Ce droit consiste à retenir la posses-
siondela chose et à la faire vendre pour le payement de sa créance (arti-
cles2078et 2079).—Du reste, le créancier n'acquiert le droit réel de gage,
qu'autantque le débiteur était propriétaire de la chose engagée (V. ar-

ticle2182).
'1 Ledébiteur, en manifestant, d'une manière expresse ou tacite, la vo-

lontéde constituer un droit réel, s'oblige par cela même à indemniser le
créanciersi celte constitution ne s'effectue pas (V. Poth., n° 54; et ar-

Iiclel625),par ex., si le gage se trouve appartenir à autrui; en un mot, le
débiteurest tenu à la garantie envers le créancier gagiste. Du reste, l'in-
demniténe peut consister, eu pareil cas, que dans la substitution d'une
choseéquivalente, avec constitution effective de gage sur cette chose, à
ntoinsque le débiteur ne renonce au bénéfice du terme (V. Poth., n° 55 et
art.1188).— Pareillement, si la chose a un vice caché qui en détruit

la.valeur,le créancier peut forcer le débiteur a lui donner un autre gage
j,f.Poth.,-n» 57 et art. 1625), si mieux il n'aime payer sur-le-champ.
'' 8261. Corollaire. On pourrait, d'après cela, soutenir que le nantissement

; stuncontratsynallagmatiqueparlait. Cependant, on l'a toujours considérécommesy-
'.rallagmati^ueimparfait (Poth., n° 14). Celatient, selon moi, à ce qu'on n'ajamais ad-
,Dits,aumoinsen droit romain, que la conventiondu débiteur et du créanciergagistepût
jradiiirequelqueeffetavant la tradition ; or, la tradition une fois effectuée,il semble

: l»eledébiteurgagiste n'ait plus rien à faire ; mais la mise en possessionest évidemment
;jKufisante,si la jouissanceest ultérieurement paralysée. — Je serais porté à soutenir,
; enthéorie,sinond'après la lettre de l'art. 2071, que le contrat de nantissementest par-
, fit,commele louage, par le seul consentement : l'obligation de mettre et de maintenir
1
«possessioncommenceaussitôt ; celle de restituer ne commence,il est vrai, qu'après la
«lion j maisil en estde même dans le louage. V. n" 4047.

'
&-> «094. — A quelles formalités est subordonné le privilège du

gantier gagiste?

L Ceprivilège n'a lieu qu'autant qu'il y a un acte public ou sous
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seing privé dûment enregistré, contenant la déclaration de la
somme due, ainsi que l'espèce et la nature des choses remises
en gage, ou un état annexe de leurs qualité, poids et mesure.

La rédaction de l'acte par écrit et son enregistrement ne sont
néanmoins prescrits qu'en matière excédant la valeur de cent

cinquante francs.

8262. Explication. Na lieu... Cette expression peut signifier
deux choses: 1° Le privilège n'est valablement constitué qu'autant queles
formalités suivantes ont été observées; 2° la constitution du privilégenepeut,
se prouver, à.l'égard des autres créanciers, que de la manière suivante.

Qu'il y a... Lisez : que les parties ont fait dresser...

8265. Dûment... régulièrement, valablement. Mot inutile.
De la somme... ou plutôt de la chose due.

Enregistré - n° 5605. — Déclaration... par les parties. 11n'est pasbe-
soin que leur engagement principal soit constaté dans le même acte.

Poids et mesure... Ceci paraît se rapporter au cas où l'on donne engage
des choses qux, numéro, pondère, mensurave constant -n° 4161.

8264. En matière excédant 150/7".... Ceci peut s'entendre dedeux
manières : 1° lorsque la chose engagée vaut plus de 150 fr.; 2° lorsquela
dette principale est de plus de 150 fr. -n° 8267-5°. !

8265. Résumé. Le privilège est subordonné aux formalitéssni-j
vantes : écrit, enregistrement, indication de la chose due el de la choseen-]
gagée. Le tout, si la matière excède 150 francs. j

8266. Déduction. Pris dans le 1er sens indiqué plus haut -n°826i,!

le texte renferme une dérogation au principe d'après lequel le consente-i

ment suffît pour constituer la propriété, et, à fortiori, un droit réelquel-!

conque (art. 1154-1°, 1138-2°). — Motif. Les formes prescriles garantis-
sent la masse des créanciers contre la collusion par laquelle le débiteur

chercherait à favoriser quelqu'un d'entre eux, en lui donnant un gage,
alors que lui-même est déjà, devenu insolvable.

Entendu dans le 2e sens, il n'est guère que l'application de la règlequi\

exclutla preuve testimoniale au delà de 150 fr. (art. 1341); combinéavec

celle qui refuse date certaine aux actes sous seing privé, à l'égard destiers

(art. 1328), et avec cette idée que, pour constater un engagement, il es'

indispensable d'en indiquer l'objet. Tout au plus pourrait-on y voirune

restriction h la règle qui attribue date certaine aux actes, dans deuxhypo-

thèses autres que l'enregistrement (art. 1328); et une disposition créatrice

d'obligation-n° 5547, consistant à prescrire l'indication de la chosedue

principalement.

Motifs. — Enregistré... On comprend que le législateur, s'occupantde

l'hypothèse où deux personnes sont d'accord pour faire un acte, ni
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songéqu'à l'enregistrement, puisque c'est le seul mode de donner, à vo-

.litit,date certaine à un écrit. Mais il est plus difficile d'expliquer pour-

voiilaurait voulu exclure les deux autres manières, dans les cas où leur

applicationse rencontre : peut-être a-t-il espéré prévenir par là des procès.
-Ùcl. de la s. due... Le droit du créancier gagiste, droit purement ac-

cessoire,esl essentiellement limité au montant de la créance : si l'on ne

connaltcemontant,onn'a pas une idée exacte de l'étendue du droit dégage.

8267. Corollaires. 1. Ce privilège... Le texte ne s'occupant que
delaconslitulion du privilège du gagiste, au détriment des autres créan-

ciers,lesrègles générales sur la preuve demeurent applicables au contrat,
enlantque ses effets se concentrent entre le créancier et le débiteur.

1.Acteenregistré... Si l'on adopte la première interprétation proposée plus haut

i"SS66,oaseraconduit : 1"à exclure la preuve testimonialede la constitutiondu privi-
lège,enmatièreexcédant 150 fr., même en cas de commencementde preuve par écrit

(ut.1347),d'accidentimprévu et de perte fortuite de l'acte (art. 1348-2"et 4°); 2° à écar-
:terl'écritayantdate certaine, autrement que par l'enregistrement. — Si l'on adopte la
iiuiièmeinterprétation, on décidera le contraire. On peut argumenter, en faveur du
;deuxièmesystème,de la distinction admise entre les voleursinférieuresou supérieuresà
150fr.; distinctionque la loi ne fait pas dans les cas où elle prescrit des solennitésri-

''goneuses(V. art. 931, 969,2127).
. .3.Excédant150 fr.... Donc, si le gage vaut moins de 150 fr., les formalités sont
<inutiles,quandmêmela dette serait plus considérable.Maison peut égalementle soute-
nir,siladetteest moindre de 150 fr., quand mêmele gage serait plus considérable.En
A, le privilèges'exerçantseulement pour le montant dela dette, le préjudiceque les

:litrescréanciersen souffrent est toujours inférieur à 150 fr. Soit un gagede 1,000fr.,
toistituépourune dette de 140 : le gagiste ne touchera, en cettequalité, que 140 fr. Soit,

:ensensinverse,un gage de 140 fr.constitué pour une dette de 1,000 : le gagistene tou-
then,commeprivilégié,que 140fr. Pour le surplus, il viendrapar contribution avec les
er&ncierschirographaires.

®~> SOÎS. — Comment le privilège du gagiste s'établit-il sur les
-dosesincorporel/es?

te privilège énoncé en l'article précédent ne s'établit sur les

meublesincorporels, tels que les créances mobilières, que par
7actepublic ou sous seing privé, aussi enregistré, et signifié au

débiteur de la créance donnée en gage.

8268. Explication. En l'art, précédent... ou plutôt, dans l'ar-
ide 2073.

8269. Meubles incorporels... c.-à-d. ne tombant pas sous les sens. Ce

sont,à proprement parler, des droits mobiliers-n» 1843. V. les mots sui-
. «mis.

% que... Il y a des droits réels mobiliers - n° 1846.

, dussienregistré... comme daDS le cas de gage corporel.
%1/îé parle créancier gagiste au débiteur de son débiteur.
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Résumé. Le privilège sur les droits engagés est soumis aux formalii
suivantes: écrit, enregistrement, signification au débiteur engagé. .,"?.

8270. Déduction. En ce qui touche la rédaction écrite et l'enrj
gistrement, notre texte présente la même difficulté que le précédents
n- 8266.

En ce qui touche la signification, il applique, au moins en partie,g
règle qui subordonne l'effet de la cession d'une créance à la notificationaii
débiteur cédé (art. 1690 et n° 67S1) : en effet, la constitution de gagesut
une créance équivaut a une cession imparfaite, et que le cédant peutfée
évanouir en payant sa propre dette.

8271. Il est clair qu'il ne peut être question d'établir un droit réel proprementilil
sur un droit de créance : si la loi ou les parties le supposent, on nepeutquexécuterlen
intention présumée, par approximation. V. ce que j'ai dit sur les constitutionsd'usn-
fruit, que les termes d'une loi ou d'une disposition del'homme, font portersurdesdroits
et spécialement sur des créances -n°s 2046-2" et 2047.

8272. Corollaires. 1. Par acte... On ne distingue pas ici si la matièreei-
cède ou non 150 fr. : il semble donc que l'acte soit nécessaire, mêmeau-dessousdecelle,:
somme. — Cependant, on pourra soutenir le contraire, si l'on adoptela deuxièmeinter,
prétation proposée au n" 8266.

2. Signifié au débiteur... Donc, il ne suffirait pas que celui-ci acceptâtle nantisse-
ment par acte authentique (art. 1690). Cependant, on peut soutenir le contraire,sil'u
admet la déduction indiquée.plus haut - n° 8270 ; d'ailleurs, il n'y a pasderaisonp«r
établir une différence entre la cession et le nantissement. '.,,

3. Le débiteur ne peut plus recevoir valablement le payement de sa créanceengagée]
autrement, la signification serait fort inutile, et il faudrait dire, avecPothier(n°5),qu'un
gage constitué sur une créance ne donne aucune sûreté au créancier, et que, dèslors,le
nantissement est tout au plus applicable aux effetsau porteur - n° 6753.—Maisonpeut,
soutenir que le gagiste n'a pas le droit de recevoir ce payement sans le concoursdesoi
débiteur : le texte ne lui donne pas ce droit (V. même l'art. 2078);il n'estpas«cess»
Eaire, » et l'art. 2081 ne lui permet tout au plus que de toucher les intérêts.

5Jgb—>SOÏ6. — A quelle condition le privilège du gagiste est-ilsiilor-

donné?

Dans tous les cas, le privilège ne subsiste sur le gage qu'au-
tant que ce gage à été mis et est resté en la possession du créan-

cier, ou d'un tiers convenu entre les parties.

8275. Explication. Dans tous les cas... Ces mots peuventsigni-
fier :1° soit que la matière excède, ou non, ISO fr.; 2° soit que legage
repose sur des meubles corporels ou sur des droits mobiliers. Peut-êlreont-
ils ces deux sens à la fois. .

Ne subsiste... Lisez : ne s'établit el ne subsiste...
Est resté... jusqu'au moment où le privilège s'exerce.
Ou d'un tiers... et non du débiteur.
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8274 Déduction. Dérogation additionnelle au principe d'après le-

quelle consentement suffit pour constituer un droit réel (art. 1134-do^
\i$),—Motif. La possession du gagiste avertit les autres créanciers de

lapréférencequi lui est due. D'un autre côté, le débiteur, ne possédant

pins,nesaurait les tromper, en leur présentant le gage comme une garan-
tiedeleur payement.

8275. Corollaire. Dans tous les cas... Donc, si l'on admet la deuxièmeex-

plicationproposéeplus haut - n" 8273, le créancier à qui l'on donneun droit mobilier en

!agedoitêtremis en possession du titre, pour pouvoir invoquer son privilège.

8276. Question. Le créancier gagiste peut-il (en cas de perte ou de vol :

irt,2879)revendiquerle gage entre les mains d'un tiers?

fa :L'art. 2076ne lui accorde de privilège qu'autant que le gage est resté en sapos-
session,—L'art.2119 décideque les meubles n'ont pas de suite par hypothèque : or, il

:I'Tavaitpasde différence, en droit romain, entre le gage et l'hypothèque, quant à l'ac-
5tohypothécaire.— L'article 2102 - 1° n'accorde la revendicationqu'au locateur d'im-
neables.—L'art. 2279 - 2° ne l'accorde qu'au propriétaire. — Aucun texte de loi nela
leaneau créancier gagiste ; aucun même ne lui reconnaît expressément de droit

J.Omtlecréanciergagiste a un droit réel-no 8260-1" ; il suffit qu'aucun texte ne dise
lecontraire,pour écarter toute conjecture d'innovation à cet égard. — En droit romain,

^créancieravaitl'action quasi-servienne ouhypothécaire (Instit. § 7, de actionibus).—
L'art.2076ne s'est occupé que de l'exercice du privilège, et non de la revendicationqui
imposeprécisémentla possession perdue.— L'art. 2119 n'exclut que le droit de suite
'.limitantdel'hypothèque ; or, précisément le Code établit une différencemarquée entre
legageetl'hypothèque..— L'art. 2279 ne s'est occupé que de la propriété , parce que

.jjtstlepiincipaldes droits réels, et que les règles qui s'appliquent à la propriété s'ap-
jliquentengénéral aux autres droits réels. — En droit français, il suffit qu'un droit re-
cède laloi ou desprincipes généraux, pour que celui auquel appartient ce droit ait
infractionà l'effetde le faire reconnaître en justice.

i S-> 20?M. — Par qui doit être donné le gage?

Le gage peut être donné par un tiers pour le débiteur.

,8277. Explication. Donner un gage, c'est attribuer au créancier

«droit réel de gage sur une chose.

'<:_8278. Par un tiers... par opposition au créancier et au débiteur prin-
cipal Du reste, ce tiers est partie principale dans le contrat de nantisse-

ment;c'est au contraire, le débiteur primitif qui est un tiers, par rapport à

«contrat.

. Déduction. Application pure et simple du principe de la liberté des

éventions ( art. 1134-1°).

;.. 8279. Additions. l.Ilfautquele tiers soit propriétaire, pour que le droit
•réeldegages'établissesur la chose-n" 8260-1°. Mais cela n'est pas nécessaire pour
•î»lé contratde nantissement se forme entre le tiers et le créancier (V. Poth.,
«•27).
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2. Les articles qui parlent du débiteur sont applicables, en général, au tiersoui
gage sa chose. En conséquence,il peut réclamer du créancier la restitution, encasde
payement (art. 2082-1°) ; des dommages-intérêts, si la chose est perdueou détériorée
(art. 2080-1").

3. Si le créancier fait vendre la chose pour se payer, le tiers a uneactionenindem-
nité contre le débiteur principal (arg. à pari de l'art. 2028-1"), par applicationdes
principes du mandat ou de la gestion d'affaires-n" 8067-1°.

Çjfrj > fcOffS. — Le créancier peut-il disposer du gage? Peut-onaug-
menter ses droits à cet égard par une convention ?

Le créancier ne peut, à défaut de payement, disposer du gage;
sauf à lui à faire ordonner en justice que ce gage lui demeurera
en payement et jusqu'à due concurrence, d'après uue estimation
faite par experts , ou qu'il sera vendu aux enchères.

Toute clause qui autoriserait le créancier à s'approprier le

gage ou à en disposer sans les formalités ci-dessus, est nulle.

8280. Explication. Ne peut... dans le silence du contrat.
Au défaut de payem... En cas de payement, le droit de gage est éteint

(article 2180-lo).
Disposer... et, spécialement, le vendre de gré a gré, comme il lepou-

vait, en droit romain ( V. Dig. de distractione pignorum).
Demeurera en payem.:. La propriété lui sera attribuée et le débiteur

sera libéré d'une valeur correspondante.
Jusqu'à dite concurrence... Si le gage n'équivaut pas à la dette, le dé-

biteur restera obligé pour l'excédant.
Toute clause... du nantissement. Mais ajout. n° 8285-2°.
A s'approprier... au défaut de payement. C'est la lex commissoriato .

Romains.

Analyse. 1° Le créancier non payé, ne peut, dans le doute, vendrele

gage a l'amiable. 2° Il peut se le faire attribuer par le juge, à comptesursa

créance, après expertise, 3° ou le faire vendre aux enchères. 4° Onnepeut
convenir que le gage lui restera en payement sans jugement, S°ouqu'il

pourra le vendre de gré à gré.

8281. Déduction. 1» (1« alinéa). Interprétation de volonté-n°5551

Motif. Nul n'est présumé aliéner; dès lors il est probable que les parties
ont seulement voulu donner, au créancier, le droit dont il a besoin pour
obtenir son payement (art. 2071 :... pour sûreté de la dette).

2° Demeur. en payem... Dérogation à la règle de procédure qui astreint

les créanciers à faire vendre aux enchères publiques, après saisie el com-

mandement préalables. — Motif. L'attribution directe au créancier, éco-

nomise les frais de vente et de saisie : le débiteur est d'ailleurs protège
contre toute lésion par l'intervention du juge et des experts. Cesmotifs
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semblent,il est vrai, applicables aux biens d'un débiteur quelconque; mais
^contratde nantissement annonce l'intention d'employer spécialement le

pgean payement de la dette; ce qui n'a pas lieu en cas d'exécution
Jforcée.
- ipOuvendu... Application de la même règle.

4°(2ealinéa). Dérogation au principe de la liberté des conventions

(arl,1154-l°J.— Motif. Le créancier pourrait exiger un gage d'une valeur
'liensupérieureà la dette, de telle sorte qu'il retirerait de son capital, au
défautde payement, un intérêt usuraire. Le débiteur pourrait, il est vrai,
lier de payer cet intérêt en remboursant à l'échéance; mais sa négli-
ge onle besoin d'argent l'en empêcheraient souvent (1).
;S°Autredérogation au même principe. —

Motif. Le créancier, s'il pou-
jitvendre de gré à gré, sacrifierait souvent un gage de grande valeur,
jmrse procurer son payement immédiat. Les formes et la publicité des
«tesjudiciaires garantissent le débiteur contre une aliénation k vil prix.

i'OÏoSî. Restriction. Faire ordonner qu'il sera vendu... Si le créancier est
pleurd'untitre exécutoire, il n'a pas besoin d'obtenir un jugement: sa condition ne

jpitpasêtreempirée,parce qu'il a un gage.
8283. Corollaires. 1. Ordonner que ce gage demeurera., ou sera.. Donc,

J»peutsoutenirque le juge a le choix entre cesdeux partis et peut autoriser seulement
Ilrente,bienquele créancier demande l'adjudication du gage à son profit.
i,8.Salle...Donc,le juge pourrait annuler une convention différente , s'il était con-
tai qu'ellea été faite en vue d'éluder la prohibition de l'art. 2078-2°. Tellesera sou-
fletuneventeà réméré passée par le débiteur au créancier, pour déguiser le uaptisse-
i»tdelàchosevendue et laisser au créancier la propriété au défaut de payement. —
;fc,Wsle casde fraude, le débiteur peut vendre, après coup, le gage au créancier. Si
"itétwUeentre le nantissement et la vente était fort court , la fraude devrait se pré-
simer.

. oïo4. Additions» 1. Lui demeurera en payem... La sentence, dans ce cas,
pilecréancierpropriétaire du gage ; à la charge toutefois de payer ou de consigner
jfaeédantdel'estimation sur la dette, s'il y en a (Poth., n" 19).
; 5,Jusqu'àla sentence, suivie du payement de l'excédant, le débiteur peut, en offrant
JHu'ildoit,avecles frais,jusqu'à ce jour, demander la restitution du gage (Poth., ib.).
,t»Met,lapropriétén'est transférée que par la sentence.

j-Ffr"^®OStt. —. A qui appartient le gage ?

yuqtfàl'expropriation du débiteur, s'il y a lieu, il reste, pro-
Métaire du gage, qui n.'est, dans la main du créancier, qu'un
$pôt assurant le privilège de celui-ci.

;. 8285. Explication. Expropriation:.. Action de dessaisir quelqu'un
«propriété. . ,

,il') fy« Lesagc,T/irmrct,ode III, scène4.
m. 38
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S'ilya lieu... c.-à-d. si le créancier est dans le cas de demander l'adju-
dication du gage à son profit, ou la vente aux enchères, et qu'il usedé
son droit.

Il reste... s'il l'était déjà. Ajout, n» 8279-1.

; 8286. Dans la main... ou plutôt, dans la possession...
Un dépôt... ou plutôt, une sorte de dépôt...

. Assurant le prix... lequel est subordonné à la possession; tandisque
le dépôt est remis au dépositaire, uniquement pour qu'il le garde.

8287. Déduction. 1° Reste propriét... Interprétation de volonté
-n° 5557 - conforme à la définition du gage (.. remet., pour sûreté..:art
2071 ), et à cette idée que nul n'est présumé aliéner ses droits. Il estvrai

qu'il y a tradition de la chose ; mais c'est pour en prévenir le détournement,
et mettre les tiers à l'abri d'une déception.

2° Qu'un dépôt... Assimilation légale -n° 6149 -conforme auxmêm
idées.

8288. Corollaire. Qu'un dépôt... Donc le créancier est tenuk

restituer le gage, aussitôt que sa créance est éteinte, et de le resliluer

identiquement (art. 1932 et 2180-1°); il ne peut s'en servir, pendant!
durée de son droit (art. 1930), ni s'approprier les fruits qu'il produil
j'Poth., n° 23). Il détient pour le compte du débiteur, qui conserve lapos-
session à l'effet de prescrire (V. art. 2236-2°).

8289. Comparaison. Qu'un dépôt... Le créancier ne peutêtre

forcé de rendre le gage avant le payement de la dette (comparezart. 1M).

Il a un droit réel sur la chose et peut la faire vendre. V. le n08288.

8290. Addition. Le nantissement du meuble d'autrui est val*

et le gagiste est tenu de le restituer au débiteur ( Y. cepend. art. 1958);

Mais on ne saurait donner k quelqu'un, en gage, sa propre chose.

Obligations dot créancier gagiste.

gjg) > SOS©. — A quoi est tenu le gagiste, en cas de perte oità ai-

rioration ? Quel est son droit s'il a fait des dépenses ?

Le créancier répond, selon les règles établies au titre desCon-

trats ou des Obligations conventionnelles en général, de la perte

ou détérioration du gage qui serait survenue par sa négligence,
De son côté, le débiteur doit tenir compte au créancier des

dépenses utiles et nécessaires que celui-ci a faites pour la con-

servation du gage.

8291. Explication. Au titre III... Il doit apporter, à la conserva-

tion du gage, tous les soins d'un bon propriétaire (art. 1157).
Par sa négl... ou à fortiori, par sa faute proprement dite (eulp*
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énittendo .-Poth., n» 53). II est libéré par la perle arrivée par force ma-

jeure.(Poth.,
nos 30 et 31).

8292. Utiles et nécessaires... Ceci peut signifier deux choses : 1° dé-

pensesqui sont, non pas seulement utiles, mais, qui plus est, nécessaires;
;2°dépensesutiles et, en outre, dépenses nécessaires.

8293. Pour la conservation... Si l'on adopte le deuxième sens indiqué
;aun°8292, l'article a entendu parler de deux classes de dépenses : on peut
hésiterdès lors sur le point de savoir si le dernier membre de phrase se

rapporteaux dépenses utiles, ou seulement aux dépenses nécessaires. En-
tendude cette deuxième manière, le texte serait susceptible de la critique
proposéeau n° 5471 -1°. Peut-être les rédacteurs Ponl-ils entendu de la

.premièremanière, et voulu empêcher qu'on ne mît à la charge du débiteur
desaugmentations tellement considérables qu'elles l'obligeraient à vendre
«nbienou à s'endetter pour pouvoir les rembourser ; conformément à l'opi-

jionde Pothier (n° 61).

/ 8294. Déduction. 1er alinéa. Rappel de règles antérieurement

poséessur l'obligation de conserver, résultant de l'obligation de livrer

(àrl.1136,1137). Le créancier tenu de rendre, doit, par cela même, con-
serverjusqu'à la restitution (V. Poth., n° 32).

' '

; if alinéa. Application, au débiteur qui a donné sa chose en gage, du prin-
cipequi défend de s'enrichir aux dépens d'aulrui. Ce principe s'applique
ijÉne aux dépenses simplement utiles, en supposant que le texte y ait

songé,pour ce dont le débiteur se trouve plus riche au moment de la res-
/litiitiondu gage.

ï $|-> 3081. Si le gage est une créance portant intérêt, quel droit a le

jagiste, soit que sa propre créance porte ou non intérêt?

S'il s'agit d'une créance donnée en gage, et que cette créance

porte intérêts, le créancier impute ces intérêts 'sur ceux qui
; peuvent lui être dus.
<'' Sila dette, pour sûreté de laquelle la créance a été donnée en

gage, ne porte point elle-même intérêts, l'imputation se fait sur

fe capital de la dette.

, 8295. Explication. S'il s'agit de... Lisez : si une créance a été...

f Porte... c.-à-d. produise. Ce n'est pas la créance, à proprement parler;
P produit les intérêts, puisque c'est un droit, un être de raison; mais le

i(capitalremis au débiteur produit des bénéfices dont il restitue une portion,
:4 litre d'intérêts, au créancier auquel appartient le capital-n° 8327 note.
; Cesintérêts... s'ils lui sont payés. Ajout. n° 8297.

':-'Quipeuvent... On suppose que sa propre créance,produit intérêts. Mais,
. ft sont payés, l'imputation se fait subsidiairement sur le capital. V. arti-

cle2085-2".— De la dette... principale.
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Résumé. Celui auquel a été donnée en gage une créance produisant
intérêts, les impute sur les intérêts dus à lui-même, et, subsidiairemenl
sur le capital.

8296. Déduction. Conséquence de l'axiome qui défend de s'enri-
chir aux dépens d'autrui ; — combiné avec la définition du nantissement

(art. 2071) -. ce contrat n'a point pour objet de procurer au créancierla

•jouissance de la chose, mais seulement une sûreté de payement. Du-reste,
on applique ici, pour l'imputation, la règle générale qui prescrit d'imputer
un à-compte, sur les intérêts, avant de l'imputer sur le capital (art.!2S4).

8297. Corollaire. Impute cesintérêts.. Donc,onpeutsoutenirquelecréaocier

gagiste a qualité pour recevoir le payement decesintérêts (Voy.art. 2085-2°),mêmesans
le concours du débiteur. Al'égard du capital, voyezn» 8272-3°.

8298. Additions. 1. Si le gage est un meuble corporel frugifère,lecréai-.

cierdoit tenir comptedesfruits qu'il a perçus (Path., n" 35. )Onpeut mêmesoutenirqu'ilesl
tenu de ceux qu'il a manqué, par sa faute, de percevoir. Le débiteur ne pouvantveiller
lui-même à cette perception, il est probable que les parties ont entenduen charger11
créancier (Poth., n°36).

2. Si le créancier a fait vendre le gage ou se l'est fait adjuger, il doit comptedel'ei-
cédant du prix perçu ou de la valeur estimative, sur le montant de sa créance.V.n°8Î81-
1° et Pothier, n° 37.

jg^ > 1808S. —Quand le débiteur peut-il redemander le gage?ta

qu'il ait ou non contracté de nouvelles dettes ?

Le débiteur ne peut, à moins que le détenteur du gage n'en

abuse, en réclamer la restitution qu'après avoir entièrémentpayé,
tant en principal qu'intérêts et frais, la dette pour sûreté dela-

quelle le gage a été donné.

S'il existait de la part du même débiteur, envers le même cré-

ancier, une autre dette contractée postérieurement à la miseen

gage, et devenue exigible avant le payement de la première dette,

le créancier ne pourra être tenu de se dessaisir du gage avant

d'être entièrement payé de l'une et de l'autre dette, lors même

qu'il n'y aurait eu aucune stipulation pour affecter le gageait

payement de la seconde.

8299. Explication. Le détenteur... Lisez : le créancier gagiste.

N'en abuse... Pothier (no SI) dit: « mésuse. » —Donc, si le créancier

se conduit de manière à faire craindre la perte ou même la détérioration

de la chose, il peut être forcé à la restituer, quoiqu'il ne soit encorem

payé, ni satisfait (V. Poth., ib.j.
8300. Réclamer la rest... En d'autres termes, le créancier gagisteaun

droit de rétention sur la chose donnée en gage.
Entièrement... Donc, pour peu qu'il reste-quelque chose de dû, lede-
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bileurne peut réclamer ce qu'il a donné, ni même la moindre partie de ce

(pi'ila donné en gage (Poth., n° 43).

Frais... faits pour obtenir le payement (Poth., no46).
SUexistait... au moment de la demande en restitution...

> ^i. Envers le même... Donc, le gagiste ne saurait se refuser à res-

ter, sous prétexte que le débiteur s'est obligé envers un tiers, k moins
: quecelui-ci n'ait formé saisie-arrêt (art. 1242).
- 8502. Mise en gage... Constitution du droit de gage sur une chose.

Avantle payement... ou les offres de payement de la première...
Del'uneet de Vautre... Lisez : de la deuxième aussi bien que de la pre-

mière.
aucune stipulation... S'il y en avait une, il est évident, même d'après

kpremieralinéa, que le créancier aurai t le droit de rétention (art. Il 54-1°).

1*8303. Bésnmé. 1° Le débiteur ne peut réclamer le gage avant d'a-
ir payéintégralement le principal et les accessoires, 2°'à moins que le
«Éracierne mésuse de la chose. 5° Il ne peut le réclamer, s'il a contracté,
.depuisla mise en gage, envers le même créancier, une dette devenue exi-

jibleavantle payement de la première.

8304. Déduction. 1° (1er alinéa). Conséquence du principe qui
.faneforce obligatoire à la volonté des parties (art. 1134-1°) ; —combiné,
funepart, avec la définition du gage, de laquelle il résulte que la chose
.tstaffectéeà la sûreté du payement; — et, d'autre part, avec cette idée

quel'affectation frappe la chose entière, et garantit la dette entière; en
autres termes, que le gage est indivisible (art. 2083-1°).

8°Restriction à la proposition précédente et par suite au principe qui
interditde revenir sur un contrat sans le consentement de l'autre partie
(art.1134-2°).— Motif. Le nantissement a pour but d'assurer la créance;
Jnon d'autoriser le créancier à nuire au débiteur.

:Jf(l'alin.). On peut voir dans le deuxième alinéa, une présomption lé-

Pé(art. 1349-n° 8577). Le fait inconnu est l'intention de former un nan-
tissementsubsidiaire ; le fait connu est la promesse du débiteur, contractée

fslérieurement à la mise en gage, pour une époque à laquelle le gage de-
•Bitencofese trouver entre les mains du créancier. — Motifs. Cette induc-

:|w estfondée sur ce que les parties se sont comportées comme deux per-
Pnesqui ont fait un nantissement : les formalités requises se trouvent

^remplies : il est probable qu'elles ont voulu éviter les frais et l'em-
Jurrasd'un nouvel acte. D'un autre côté, il n'est pas sûr que le créancier,
quiavait exigé un gage pour la première

1dette, s'en fût passé pour la

'deuxième,s'il n'avait pas eu encore la chose entre les mains. Il en est au-

vent, quand il aVait contracté une autre créance antérieurement à la

Rengage.-
il est évident, en ce cas, qu'il avait consenti à suivre la foi

desondébiteur, sans garantie.
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Peut-être aussi le deuxième alinéa est-il l'application de cette idéegéné-
rale, qu'une p'ersonne n'est pas admise à réclamer l'exécution d'une obliga-
tion, lorsqu'elle ne donne pas elle-même l'exemple, en accomplissant les
siennes propres. Le créancier, dit Pothier (no 47), n'est pas censé s'êtrein-
terdit le pouvoir de saisir-arrêter, entre ses mains, les choses qu'il aurait
en nantissement pour une autre créance.

8505. Histoire. Le 2e aline'a est tiré d'une constitution de Gordien,qui
forme la loi unique, au Code, etiam ob chirogrdphariam pecuniam pignus teneri.

8506. Additions. 1. Le créancier doit restituer, de quelquemanièrequele
payement ait lieu : soit qu'il ait été fait par un tiers, sauf la subrogation(art.ISSU
et 1251) ; soit que le créancier se soit payé lui-même avec les intérêts, auquelcasil
doit rendre, outre le gage, l'excédant des intérêts sur la dette (Pothier, n° 48).

2.11 doit restituer, non-senlement en cas de payement, mais en cas desatisfaction,
c-à-d., lorsqu'il a consenti à recevoir d'autres sûretés en place du nantissement,et,u
général, lorsqu'il a renoncé, à son droit de gage (Pothier, n° 49).—Il y a cettedifférente'
entre le payement et la satisfaction, que le créancier ne peut être forcé d'accepter«Ht.
ci (Pothier, n° 50).

3. Le créancier gagiste à un droit réel - n" 8260 - 1° : par conséquent,cen'est

pas le débiteur seul qui est tenu de laisser la chose entre ses mains. Les autrescri»

ciers, lors même qu'ils auraient stipulé un droit de gage sur cette mêmechose,l'ai-

quéreur auquel le débiteur l'a cédée , sont obligés de respecter le droit du créancier

gagiste.

'^> > S&83. —Le gage est-il divisible? Le payement d'une partieèh

dette autorise-t-il à réclamer ou à rendre une partie du gage?

Le gage est indivisible nonobstant la divisibilité de la dette

entre les héritiers du débiteur ou ceux du créancier.
L'héritier du débiteur, qui a payé sa portion de la dette, ne

peut demander la restitution de sa portion dans le gage, tantqne

la dette n'est pas entièrement acquittée.

Réciproquement, l'héritier du créancier, qui a reçu sa portion

de la dette, ne peut remettre le gage au préjudice de ceux de

ses cohéritiers qui ne sont pas payés.

8307. Explication., Legage... ou plutôt le droit réel de gage.

Nonobstant... bien que la dette principale soit divisible et, par consé-

quent, se divise. Il va sans dire que, si la dette est elle-même indivisible,

le gage doit l'être également. Quant à la chose engagée, il est difficiledelà

supposer indivisible, si ce n'est, tout au plus, dans le cas de l'art. 2075.

Ou ceux... Lisez : ou de la créance, entre ceux du créancier. j
L'héritier.:. Lisez : celui des héritiers...

8308. Sa portion... Il n'est tenu que d'une fraction de la dette, égale

à sa part héréditaire; mais il a acquis une fraction de la propriété
du gage.

égale à celte même part.
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jjt restitution de sa portion... Les autres portions appartiennent à ses

co-héritiers.
: $Q9, Réciproquement... L'hypothèse du troisième alinéa diffère de

l'hypothèsedu deuxième, en ce qu'on y suppose l'obligation divisée ex

pte créditons, par la substitution de plusieurs créanciers à un seul,
landisque le deuxième alinéa suppose l'obligation divisée ex parte debi-

,/oris,par la substitution de plusieurs débiteurs à un seul.

Ouia reçu... Chaque héritier du créancier succède à une fraction de la

créanceégale à sa part héréditaire.

!8310. Remettre le gage... Sinon, il répondrait, sans doute, envers

SEScohéritiersou cocréanciers, de l'insolvabilité du débiteur commun, jus-

(ft concurrence de la valeur du gage. On a peut-être voulu dire qu'il ne

jjotrenoncerau droit réel, en tant que ce droit peut être invoqué par ses

îlériliers. Du reste, ils peuvent exiger du débiteur commun le rétablis-

saientdu gage en leur possession, ou la remise de ce gage par leur cohé-
ïiierpayé.

8311. Déduction. 1er alinéa. Interprétation de volonté -n° SS87.—

fatif.En général, la désignation d'un objet équivaut à la désignation de

p cetobjet. Par conséquent, donner une chose en gage, c'est donner en

ffittoute cette chose; la donner en gage pour une dette, c'est l'engager
ymtoute cette dette. Donc la constitution de gage affecte toute la chose

%payementde la plus petite partie de la dette, et la plus petite partie de
kchoseau payement de toute la dette. Voy. art. 2114-2°.
%alinéa. Conséquence de cette idée que la plus petite partie du gage
est-affectéeà toute la dette. Peu importe, dès lors, que la propriété de ce

gageaitété divisée entre plusieurs cohéritiers.

pfalkéa. Conséquence de cette idée que tout le gage est affecté à la plus
jétitepartie de la dette. Peu importe dès lors, qu'elle ait été éteinte par-
lement.

ll-> S084. — Le chapitre du gage s applique-t-il en matière de com-

ttreeetaux maisons de prêt sur gage?

vies dispositions ci-dessus ne sont applicables ni aux matières

iecommerce, ni aux maisons de prêt sur gage autorisées, et à

%rrl desquelles on suit les lois et règlements qui les concernent.

i 9312. Explication. Ci-dessus... art. 2073 à. 2083.

IMmatières., ni aux maisons... Lisez : aux constitutions de gage
:'«ilespourassurer le payement d'une dette commerciale, ou le rembour-
sementd'un prêt émané d'une maison autorisée par le gouvernement à
prêtersur gages.

; f 5Ï3. Maison de prêt sur gage... On appelle ainsi une collection de

Personnes{ou même une seule personne), qui prête habituellement sur
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gage et s'annonce comme disposée à faire, avec tous ceux qui se présente-
ront, des opérations dé ce genre. On prend, par figure, le bâtimentoùse
font les prêts, pour l'ensemble des personnes qui les font.

Lois... V. celle du 16 pluv. an XII (39 jours avant le titre 17).
Règlements... V. décretsdu 24 messidor an XII et du 8 thermidoranXIII

relatifs au Mont-de-Piété de Paris.
Déduction. Application de la maxime specialia generalibtts dm-

gant - n° 7429. Ajoutez n° 6927-3°.

8314. Kectincation. Ne sont applicables... Ajoutez : dansles
points où le Code de commerce et les lois spéciales aux maisons publiques
de prêt sur gage s'écartent des articles ci-dessus. En effet, le Codecivil
établit des règles générales qui doivent être exécutées dans tous lestas
pour lesquels il n'y a pas été dérogé : on doit même y recourir dansle
doute - n° 7428.—Aux matières de comm... Ceci est trop absolu (C.coa,
art. 93). On a songé au cas où un commissionnaire fait des avances sutce

qu'il est chargé de vendre (ib., art. 93, 94).

,8315. Additions. I. D'après la loi du 16 pluv. an XII, il est détendu«"(•
tablir des maisons de prêt sur nantissement autrement qu'au profit despauvresetara
l'autorisation du gouvernement. L'art. 411 du Codepénal confirme cette prohibition,»
astreignant les établissements autorisés à tenir des registres où soient indiquéslesobjets
prêtés et engagés et les emprunteurs.

2. Des règlements spéciaux ont autorisé des maisons de prêt sur gage, souslenom11

monts-de-piélé, dans plusieurs villes, et notamment à Paris. On y prête, pourunn

(sauf à renouveler), une somme égale aux - de l'objet déposé (les- de la vaisselleouJs

bijoux), d'après une estimation faite par des commissaires-priseurs. On délivreà1W

prunteur, avec la somme, une reconnaissance auporteur - n° 6753. Fautededégagtmnl
au terme, le gage est vendu par un commissaire-priseur, sur ordonnancedupis-
dent du tribunal. Le taux de l'intérêt à percevoir est réglé, tous les six mois,parle»

seil d'administration, sauf confirmation du ministre de l'intérieur, sur l'avis du(A.

CHAPITRE II.

DE L'ANTICHRÈSE.

Explication. Antichrèse - n°s 8234 à 82S6.

%&-> 3085. — Comment s'établit ïantichrèse ? Quel droit donneA-it

au créancier?

L'antichrèse ne s'établit que par écrit.

Le créancier n'acquiert par ce contrat que la faculté de per-

cevoir les fruits de l'immeuble, à la charge de les imputer an-

nuellement sur les intérêts, s'il lui en est dû, et ensuite sur le

capital de sa créance.

8316. Explication. Ne s'établit que par écrit... Celte pto*

peut signifier deux choses : 1° le contrat n'est valable qu'autant qu'il ena
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passéacte; 2" la preuve par écrit ne peut être suppléée par la preuve testi-
moniale,en matière d'antichrèse. Comparez art. 4341 et n» 5218.

Ifacquiert que..: Cette tournure restrictive paraît employée par oppo-
sitiona l'art. 2073 qui attribue au créancier gagiste un privilège.
,8517. La faculté... c.-à-d. le droit-n» 10. C'est le terme générique

.pourlespécifique.
Percevoir,les fruits... en se les appropriant.'

8318. A la charge d'imputer... Le créancier est par conséquent tenu
1 rendrecompte; mais l'imputation peut être considérée comme s'opérant
depleindroit.

"Annuellement... et non à la fin de la jouissance de Pantichrésisle : il en

Isulteque dans les années où les fruits excéderont les intérêts, il y aura

ïesimputations sur le capital, ce qui implique diminution des intérêts pour
[innéesuivante.

''Ensuite... si les fruits excèdent les intérêts, ou s'il n'est point dû d'in,-
;feêts.

8519. Déduction. 1° (1er alinéa). Pris dans le Ier sens indiqué
plushaut-n» 8316, 16,1er alinéa renfermerait une dérogation, difficile à

motiver,au principe d'après lequel le consentement suffit pour obliger ou

pourdessaisir de la propriété (art. 1108, 1134-1°).
; Entendu dans le 2e sens, il apporte simplement une exception à la règle
.quiadmet la preuve testimoniale pour les contrats dont l'objet est inférieur
-ySO francs (art. 1341), et peut-être aussi à la règle qui admet cette
preuvepour les contrats quelconques dont il existe un commencement de

.preuvepar écrit (art. 1347), ou dont le titre a été perdu (art. 1348-4°).
Motif. On a voulu garantir la masse des créanciers contre la collusion

patlaquelle le débiteur chercherait à favoriser quelqu'un d'entre eux, en
luidonnant un nantissement, alors que lui-même est déjà devenu in-
solvable.

La2einterprétation s'appuie sur les mêmes motifs que l'explication pro-
poséeau n° 5224, pour le passage correspondant de l'art. 1341 ; si l'on

; adoptel'une, il faut, sous peine d'inconséquence, adopter l'autre. — Quant
anxmoyens de prouver l'antichrèse verbale, il faut avoir recours au ser-
mentet a l'aveu de la partie (V. art. 1356 et 1358).
^'alinéa). N'acquiert que... Conséquence implicite du principe qui at-

Iribuektous les créanciers des droits proportionnellement égaux (art. 2093).
Hestvrai que le nantissement implique l'intention de procurer une sûreté ;

imaiscette interprétation reçoit une réalisation suffisante par l'attribution

^jouissance qui a lieu au profit du créancier. D'ailleurs, si ce dernier veut

^préférence, la loi lui permet de stipuler une hypothèque devant no-
; Wre(art.2127).
; apercevoir les fruits... Interprétation de volonté - n° 5557. — Motif.
Endonnant au créancier la possession d'une chose frugifère, sans lui con-
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céder d'hypothèque, il est probable que les parties ont voulu faire servir
la jouissance au payement.

4o A charge d'imputer... Conséquence du principe d'après lequel une
libération ne se présume' pas, surtout de la part d'un débiteur enversson
créancier. Il est vrai qu'on pourrait supposer chez eux l'intention de faite
la convention mentionnée dans l'art. 2089; d'autant mieux que cette sup-
position serait conforme à l'étymologie du mot « antichrèse» et a l'inter-
prétation des anciens auteurs (Poth., no 20); mais une convention pareille
a quelque chose d'aléatoire qui empêche de la sous-entendre. V, d'ailleurs
n° 8338.

5° Sur int. ensuite sur cap. ... Application de la règle qui prescrit
d'imputer un payement partiel sur les intérêts avant de l'imputer surle
capital (art. 1254).

ooîaU. Addition. Le créancier auquel on donne à antichrèse l'immeuble
d autrui, soit qu'il ait ou non subi déjà l'éviction , a droit d'exiger une indemnitéin
débiteur, c.-à-d., sonpayement immédiat, ou la constitution d'une antichrèseefficaces»
un autre immeuble-n» 8260-2». En effet, le contrat demeure sans objet, danscecas,
d autant mieux qu'une sûreté se stipule pour toute la durée de la dette-n" 8035-1".

%MT->308G. — Quelles sont, parmi les charges de l'immeuble, celk

que le créancier doit supporter?

Le créancier est tenu, s'il n'en est autrement convenu, de

payer les contributions et les charges annuelles de rimmenble

qu'il tient en antichrèse.
. Il doit également, sous peine de dommages et intérêts, pour-

voir à l'entretien et aux réparations utiles et nécessaires de

l'immeuble, sauf à prélever sur les fruits toutes les dépenses

relatives à ces divers objets.

8321. Explication. S'il n'en est convenu... Il faut probablement
lire : s'il n'a stipulé qu'il en serait autrement.

8322. Charges annuelles... celles qui renaissent tous les ans. Ilvahil

mieux dire « périodiques. »

8323. De l'immeuble... Les charges d'un immeuble sont cellesqui

•sont inhérentes à sa propriété.

8324. Tenir en antichrèse, c'est détenir, avec droit de percevoir
les

fruits en déduction d'une créance.

8325. Pourvoir à l'entretien, par opposition à « réparer », c'est prendre

des mesures propres à prévenir la détérioration. On peut également inter-

préter, ici, cette expression comme faisant allusion aux réparations d'entre-

tien; la phrase qui suit s'entendrait alors exclusivement des grosses répa-

rations!
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Utileset nécessaires... nécessaires ou même simplement utiles.

8326. Prélever... c.-à-d. retenir, sur les frais, une valeur égale à la

dépense,au lieu de l'imputer sur la dette.

, Cesdivers objets... ce qui comprend les contributions et charges an-
nuelles.
Analyse. 1° Le créancier doit payer les charges annuelles, 2° sauf

; conventioncontraire; 3° il doit entretenir et réparer, 4° sinon, il doit in-
deianiserdu tort qui en résulte; 5° il peut prélever la dépense sur les

'[rails.

/'i8327. Déduction, lo (1" aL). Interprétation de volonté -n„ 5557.
.-Motif. Les produits périodiques d'une chose sont destinés k en acquitter
leschargespériodiques (d). Il est donc probable que les parties, en atlri-
tent les produits au créancier, n'ont pas entendu lui donner les produits
'Mi, niais bien l'excédant des produits sur les charges auxquelles ils sont

;ifectés. .

;2°.Réserve du principe de la liberté des conventions (art. 1154-1°). On

^conçoitque les parties veuillent donner au créancier la totalité des produits
bruts,eu laissant au débiteur le soin d'acquitter les charges avec le surplus
desesbiens : la sûreté du créancier est, parce moyen, plus complète,

i 3°(2e al.). Interprétation de volonté-n° 5557. — Motif. Le but des

partiesest d'assurer le payement de la dette, et non d'exposer le débiteur
auneperte, en laissant dépérir l'immeuble entre les mains du créancier.

, i° Application pure et simple du principe qui astreint à réparer le tort

'qu'ona causé par sa faute (art. 1382,1583), et, spécialement, en n'exécu-
tai passes obligations.

j ii(ï)Lesjurisconsultesétrangersàl'économiepolitiquenedonnentaucunerèglepourdéterminerquel-
lfisontleschargesdesfruits(voyezart. 608),etpourdémontrerquelesdettesd'intérêtsontcomprises

, pmnicescharges.Quelques-uns,commeM.Demante(surl'art.608),seréfèrentàl'usage,cequirecule
«ulementladifficulté.Voici,jecrois,commentonpeutla résoudre.—Onnepeutproduireune va-
tarqu'àl'aided'unevaleurpréexistante,appelée«capital»; d'autrepart,uncapitalne produitan-
imevalenr,s'iln'estexploité.Donclesproduitsd'un capitalexploitédoiventse partagerenlrele

• P*«eorquiexploiteetlecapitalistequi a fournila valeurproductrice.La portionattribuéeà ce
faiers'appelledansl'usageetdansla sciencedu droit« intérêtsou fruitscivils».Quandc'est le
«oitancapitalquiestdiviséentreun nu-propriétaireetunusufruitier,ce dernierne peut évidem-
minl,pasplusquelepreuiier(voyezart. 548),réclamerduproducteurautrechosequ'unepart des
Produits,enlaissantauproducteurleremboursementdesesfraisetsonBénéfice.Quandc'estlecapital
«rploitéquiestgrevéd'usu.fruit,et quiestremisàl'usufruitierpourl'exploiter,c'estévidemmentlui

: fuiloitremettreau capitalistelaportionafférenteà cedernierdanslesproduits: eneffet,il absorbe,
mqualitéd'usufruitier,touslesbénéfices: commentleno-propriétairequi n'enperçoitaucunepartie
potirrait-ilêtreobligéà payer lesintérêtsducapital?Donc,l'acquéreurd'nndroitd'usufruitesttenu
mldelatotalitédesdettesd'intérêtdontsonauteurétaitgrevé.L'art.612sembledirele contraire;
Bteilaeuexclusivementenvuelesdettesdecapitaux; commeonpeuts'enconvaincreenle compa-
ct jweelesart.609et608,relatifsauxchargessurvenuespendantl'usufruit.—Al'égarddescontribu-
ai ellessontcliargesdesfruits,parcequ'ellessontfixéesenraisondes produitset au-dessousdes
Prolous: legouvernementquiexigeraitunimpâtplusfortquelerevenu,s'exposeraità voirlespro-
P^iresabandonnerleursfonds,puisquel'exploitationlesconstitueraitenperte.—J'ai exposéces
' mim ""»leçonssurlesobligationsdel'usufruitier,auconcoursdenovembre1846.
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5° Conséquence de celte idée, que la jouissance a réellement pourolik
le produit net, et non le produit brut. — Il en résulte indirectementm
privilège, au profil du créancier, par rapport à la créance accessoireauia
pour objet le remboursement des dépenses par lui effectuées sur l'immeuble.
Mais il est clair qu'en exigeant une sûreté pour le payement de la créante
principale, il n'entendait pas s'exposer à une perte par rapport k nue
créance accessoire, qu'il ne contracte qu'à l'occasion du nantissement,
Ajoutez n» 4868-1°.

j))% > SOS1?. — Quand le débiteur peut-il redemander l'immeubledemi
à antichrèse ? Le créancier peut-il le lui faire reprendre ?

Le débiteur ne peut, avant l'entier acquittement de la dette,
réclamer la jouissance de l'immeuble qu'il a remis en antichrèse.

Mais le créancier qui veut se décharger des obligations expri-
mées en l'article précédent, peut toujours, à moins qu'il n'ait
renoncé à ce droit, contraindrele débiteur à reprendrela jouis-
sance de son immeuble.

8528. Explication. Entier... V. art. 2082-1°.
Réclamer la jouissance... ou plutôt la possession, avec suppression delà

jouissance appartenant au créancier.

8529. Remettre en antichrèse, c'est livrer un bien, en conférantle
droit d'en percevoir les fruits à-compte sur une créance.

Toujours... même avant le payement...
Renoncé... d'accordavec le débiteur...
A reprendre... ou plutôt, il peut délaisser la possession el abdiquerson

droit de percevoir les fruits à-compte sur ce qui lui est dû. En même temps,
il se libère des obligations qu'il a contractées enqualité d'antichrésisle,

8530. Déduction. 1«- alinéa-a' 8304-1°.
2e alinéa. Peut... Dérogation au principe d'après lequel le consentement

mutuel des parties est nécessaire pour dissoudre un contrat (art. llSW'j.
— Motif. Le nantissement, une fois contracté, est tout dans l'intérêtdu

créancier : il est donc tout simple qu'il puisse y renoncer. Sans doute,il»

libère par là de l'obligation d'entretenir et de réparer ; mais celte obligation

ne lui est imposée que par voie de conséquence, et non comme but prin-

cipal du contrat.

A moins que... Réserve de la liberté de contracter (art. 1134-1°).0»c°n'

çoit que le débiteur, tout en concédant une sûreté k son créancier, veuille

pourvoir à l'administration d'un immeuble qu'il ne peut entretenir parlui-

même.

%&-> SOSS. — Le créancier devient-il propriétaire au défaut depnf-
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tutt,qu'il l'a*1°" "on stipulé? Comment peut-il contraindre son débiteur à

ftj-er?

le créancier ne devient point propriétaire de l'immeuble par
leSeuldéfaut de payement au terme convenu; toute clause con-

traireest nulle : en ce cas,il peut poursuivre l'expropriation de
sondébiteur par les voies légales.

8351. Explication. Point propriétaire... et, par conséquent, ne
peutdisposer,non plus qu'un créancier gagiste (art. 2078).
"Leseul défaut... Il faut qu'il enchérisse, lors de la mise en vente, et
suitdéclaréadjudicataire.
A terme convenu... Ces trois mots pouvaient être retranchés.

i'ioute clause... de l'antichrèse; mais ajout. n° 8283-2°.
ilncecas... c.-à-d. au défaut de payement.

,j332./^e^... seulement...—Voies légales... V.art. 2217. Du reste, il

piulsaisir les autres biens meubles ou immeubles, et même employer la
foelraintepar corps, dans les cas où la loi l'autorise - n° 8241.

.'Analyse. 1° Le créancier ne devient pas propriétaire, au défaut de
payement,dans le silence du contrat ; 2» il ne peut valablement le stipu-
ler;3°il ne peut que poursuivre l'expropriation.

} 8335. Déduction. 1° V. n° 8281-1». — 2» V. n° 8281-4°.
•S0

Application pure et simple du principe qui permet au créancier non

payédefaire saisir et vendre les biens de son débiteur (art. 2092).

' 8334. Corollaire. L'art. 2088 annuité seulement la conventionpar laquelle
jlecréancierdeviendrapropriétaire par le défaut de payement : donc, on peut soutenir
Midité delà conventionen vertu de laquelle le créancier pourrait faire ordonner en

jisticequel'immeuble lui demeurera en payement, et jusqu'à due concurrence, d'après
• estimationpar experts (arg. d par» de l'art. 2078-1°).

^->~ SOSO. — Peut-on stipuler que les fruits se compenseront avec les

intérêts?

^Lorsqueles parties ont stipulé que les fruits se compenseront

jYecJes intérêts, ou totalement, ou jusqu'à une certaine con-

Wreiice, cette convention s'exécute comme toute autre qui n'est

>pointprohibée par les lois.

;.. 8535. Explication. Se compenseront... c.-à-d. que le créancier

; s'approprierales fruits sans en rendre compte et que le débiteur, de son côté,

aepayerapoint d'intérêts. Celte convention est le véritable contrat d'an-

«chrèse,tel qu'il résulte des anciennes notions (V. Polh., n" 20) et de l'ôty-

mologiedu terme -n° 82S4.
r Unecert. concurr... c.-à-d. la totalité des fruits avec une certaine
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fraction des intérêts; ou une certaine fraction des fruits avec la totalitédes
intérêts.

8356. S'exécute... c.-à-d. est valable. Le rédacteur a, sans doute,em-

ployé la périphrase qui termine l'article, pour réserver au législateurla
liberté de prohiber plus tard, en tout ou partie, la convention dont il s'agit,
V. n° 7568-4°. Ou bien, on a voulu faire allusion à la prohibition admise!
cet égard, dans l'ancienne jurisprudence. V. Poth., n° 20.

Résuiné. On peut valablement stipuler que les fruits se compense-
ront, en tout ou partie, avec les intérêts.

8557. Déduction. Application pure et simple du principe delali-
berlé des conventions (art. 1154-1°). On pouvait en douter, parceque
le pacte d'antichrèse proprement dit, dont il est ici question, peutpro-
curer, au créancier, un intérêt exorbitant; mais, au moment delà ré-
daction du Code, il était permis de prêter à un taux illimité (art: 1907).

8558. Innovation. Depuis la loi du 3 septembre 1807, quilimite
le taux de l'intérêt, on peut soutenir que la convention dont il s'agitest

nulle, quand le revenu de l'immeuble excède les TTS! du capital dûau
créancier. Toutefois, il est évident qu'il faut laisser une certaine latitude
au-dessus de ce chiffre : en effet, les récoltes n'atteignent pas chaqueanuÈe
une valeur constante. Il faut donc, en pareil cas, prendre pour basela

moyenne du revenu de plusieurs années consécutives; ou, si l'on ne connaît

que le revenu d'une année, valider la convention quand le revenu n'excède

pas notablement l'intérêt légal.

jj$) > 3090. — Par qui un immeuble peut-il être donné à antichrist)

Le droit du créancier est-il divisible ? Le payement dune partie de la dettim-

torise-t-il à réclamer ou à rendre une partie de l'immeuble ?

Les dispositions des articles 2077 et 2083 s'appliquent à M-

chrèse comme au gage.

8559. Traduction. 1° Un immeuble peut être remis en antichrèse

par un tiers pour le débiteur (art. 2077). 2° Le droit du créancier antichré-

siste est indivisible, bien que la dette ou la créance soient divisées. L'undes

héritiers du débiteur, ne peut, en offrant sa part dans la dette, réclamersa

part dans l'immeuble. L'un des héritiers du créancier, ne peut, en rece-

vant sa part dans la créance, remettre l'immeuble-n° 8310, au préjudicede

ses cohéritiers non payés.

8540. Déduction. Les art. 2077 et 2083, quand ils s'appliquent»
l'antichrèse, se rattachent, soit comme conséquences, soit comme exceptions,
aux mêmes principes que lorsqu'ils s'appliquent au gage. Seulementleur

principe ou leur motif doit se combiner avec cette idée que Pantichrè»

est, comme le gage, une espèce de nantissement.
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p-> 8091. —L'antichrèse préjudicie-t-elle aux droits des tiers ou,du
créancierlui-même sur l'immeuble ?

Tout ce qui est statué au présent chapitre, ne préjudicie
pointaux droits que des tiers pourraient avoir sur le fonds de
l'immeuble remis à titre d'antichrèse.

Si le créancier, muni à ce titre, a d'ailleurs sur le fonds, des

privilèges ou hypothèques légalement établis et conservés, il

; lesexerce à son ordre et comme tout autre créancier,

8341. Explication. Auprès, ch.... de l'antichrèse.
- Préjudicier à un droit, c'est paralyser, en tout ou partie, son exercice.
• Destiers... autres que le créancier antichrésisle et son débiteur : ce qui
fpprend les créanciers hypothécaires, privilégiés ou non, et les tiers ac-

ftéreurs',au moins si leurs droits ont été établis avant l'antichrèse ; s'ils
'«télé postérieurement constitués, il y a doute-n° 8344.

,: 8342. Le fonds de l'imm., c'est la nue-propriété, ou plutôt la valeur

principalede l'immeuble, abstraction faite de ses revenus.
- Munià ce titre... c.-à-d. antichrésiste...
ï D'ailleurs... indépendamment de ses droits en cette, qualité.
;; Légalem. établis... en vertu d'une convention notariée (art. 2127), d'un

jugement(art. 2125), ou d'un article de loi (art. 2121).
%Mgal. conservés... par une inscription prise dans les formes el les dé-

;jaijvoulus (art. 2106, 2134; C. pr. 834).
; <A son ordre... ou plutôt au rang qui lui appartient

Commetout autre... qui n'aurait pas d'antichrèse.

;, Bésumé. 1° L'antichrèse ne préjudicie pas aux droits des tiers sur le
fondsde l'immeuble, 2° ni aux hypothèques du créancier lui-même.

f ,8345. Déduction. 1er alinéa. Suivant le système qu'on adoptera
siirlanature du droit de l'antichrésiste-n° 8344, on verra, dans le 1er ali-

i aea,l'application du principe d'après lequel les successeurs à titre particu-
lier ne sont pas tenus des obligations de leur auteur - nos 2504 et 69SS ;

: H oubien l'application du principe d'après lequel on ne peut transférer

JiiPlusde droit que Fon n'en a soi-même (art. 2182-2°).
$. alinéa. Conséquence évidente de cette idée, qu'en stipulant un droit

i,onn'indique pas l'intention de renoncer à ceux qu'on a déjà, en vertu
d'autres causes.

8344. Question. L'antichrésiste a-fr-ilun droit réel?
' [Intérêtde la question. Si l'on décidela négative, les créanciers hypothécaires posté-
:' Àçurs,ety.mêmeles créanciers simplement chirographaires, pourront faire saisir et vendre

kfondsetmêmeles fruits, au préjudice du créancier antichrésiste].
'' "?»»: L'art. 2091 décide que les règles sur l'antichrèse ne préjudicient pas aux droits

V «FiedesTIERSpourraient avoir sur le fonds, sans distinguer entre les créanciers hypothé-
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caires ou chirographaires. — L'art. 2085-2° s'exprime d'une manière restrictive,enat-
tribuant au créancier la faculté de percevoir les fruits (... n'acquiert que...),—Autre-
ment, on admettrait une causede préférence que la loi n'établit nulle part (V.art,209J
et 2094). — La loi n'autorise la constitution d'un droit réel sur un immeublequ'àh
charge d'observer certaines conditions de publicifé (art. 2134).

Oui : L'antichrèse est une espècedenantissement (art. 2072) ; d'un autrecôté,lenan-
tissement a pour but de donner au créancier une SÛRETÉde la dette (art. 2071);orla
sûreté du créancier serait nulle, si les autres créanciers, même chirographaires,pou-
vaient saisir les fruits à son préjudice. —•L'art. 2085 ne permet d'établir l'antichrèseoue
par ÉGIUT;6r, cettedérogation aux principes- n° 8319-ne saurait se justifier,sil'aoli-
chrèse n'apportait absolument aucun préjudice à la masse descréanciers. —L'art. §091
n'a entendu parler que des tiers auxquels desdroits réels ont été conférésonantl'anti-
chrèse; ou plutôt, le rédacteur a simplement voulu dire que l'antichrésisten'apas,àte
titre, de droit de préférence : en effet, Pothier exprime cette idée danslesmêmestermes
(n° 26 : ... Il ne peut y avoir de droit au préjudice des hypothèques... c'estpirarçuoi,
lorsqu'elles sont vendues, il ne peut être colloque dans l'ordre que selonla datedesoi
hypothèque).La locutionrestrictive de l'art. 2085-1" n'a égalementpour butquedeluire-
fuser un privilège proprement dit.—L'art. 2094 n'exclut pas les causes de préférence
qui résultent desautres dispositionsde la loi. Ainsi, le droit de rétention estformelle-
ment admis par certains articles. V. les notes sur l'art. 2094. Il paraît impossibleJe
le refuser au créancier gagiste (art. 2082-1°). — Il y aurait inconséquencedela-partda
législateur à maintenir les preneurs d'immeubles (art. 1743), et à ne pasmaintenirles
antichrésistes. — L'art. 684 du Code deproç. ne permet d'annuler, en casdesaisieim-
mobilière, que les baux n'ayant pas date certaine avant le commandement.

En s'attachant littéralement à l'expression de l'art. 2091-1° : FONDSUEL'HIHEUBU,
on pourrait scinder l'affirmative et l'admettre seulementpour la jouissancedel'antichré-

siste, tout en la rejetant pour' le droit de rétention. En effet, le premier, etaussileplis
fort argument de la négative, ne s'appliquerait plus qu'à ce dernier droit.

8345. Comparaison du gage et.de l'antichrèse. Les différences

entre ces deux contrats sont relatives : 1° à la preuve : un écrit est néces-

saire pour l'antichrèse, même au-dessous de 150 francs (art. 2085-1°) ; tandis

que la preuve testimoniale est admise pour le gage corporel, ou peut-ta
même incorporel (art. 2074 et n° 8272-1 °) ; 2° au privilège du créancier : l'an-

tichrésiste n'en a pas (art. 2075 comp. avec 208b-2°) ; peut-être mêmen'a-

t-il pas de droit de rétention - n° 8344. 3° A l'égard du droit de percevoir
les fruits à charge d'imputation, la différence est nulle, quand le gageest

incorporel (art. 2081); elle est plus apparente que réelle, quand il estcor-

porel : il est difficile de refuser au gagiste le droit de percevoir le croit

des animaux remis en gage. Même observation pour l'obligation d'entrete-

nir el de supporter les charges des fruits. 4° On peut soutenir que l'arti-

cle 2082-2° est inapplicable à l'antichrésiste - n° 8304-5°.
8346. Comparaison du nantissement et des contrats en gé-

néral. Les points dans lesquels le nantissement s'écarte des règles générales,

sont les suivants : 1° la preuve testimoniale : elle est exclue, même au-

dessous de 150 francs, pour les immeubles (art. 2085-1° comparé avec1&1)>
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etpeut-êtreaussi pour les créances mobilières (art. 2075-n<, 8272-1°); 2° la

ierléde contracter (art. 2078-2°, 2088 et 2089 comp. avec H54-10) ; 3° la

divisiondes droits qui ont pour objet une chose divisible (art. 2083 comp.
: avec1220); 4° la dissolution du nantissement : elle s'opère par l'extinction

îlel'obligation principale (art. 2082-1° et 2087-1° comp. avec 1234). Il y a

: peut-êtred'autres différences : voy. n° 8304-2° et 3°.

8347. Comparaison àanantissement et de la constitution d'hypo-

Mque. La différence fondamentale entre ces deux actes consiste en ce que
H" donne au créancier le droit de s'emparer de la possession et de la retenir

jusqu'aupayement; au contraire, le créancier hypothécaire acquiert seule-

mentle droit de se faire payer par préférence sur le prix de l'immeuble. De là,
janécessitéimposée au dernier de rendre son droit public par une inscription
sirdes registres. La constitution d'hypolhèque n'est valable, en outre, que

"faracte notarié ; tandis qu'un écrit quelconque suffit pour établir l'anti-

irèse, et que la preuve testimoniale est admissible pour le gage, au moins
danscertains,cas. Du reste, la publicité étant inapplicable aux meubles, on
aduexclure, en ce qui les concerne, la constitution d'un droit de préfé-
rencequi ne serait pas manifesté aux tiers par la possession (V. art. 2076);
réciproquement, là publicité par voie d'inscription étant bien plus efficace,
"al'égarddes immeubles, que celle qui résulte de leur détention, lelégisla-
.leurn'a pas cru devoir autoriser, à leur égard, une constitution de droit de

préférencequi serait seulement fondée sur la possession. Voilà pourquoi le

créancierqui veut être colloque en rang utile sur le prix d'un immeuble,
Joitstipuler une hypothèque et la faire inscrire, au lieu de se contenter
4'unesimple antichrèse.

TITRE XVIII.

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

Décrétéle -28ventôse an XII (19 mars 1804); promulgué le 8 germinal (29 mars)

I 8348. Transition. Suile des contrats qui supposent un acte juri-

diqueantérieur-nos 7990 et 7992-6°. Comme celui dont il s'agit, k consti-

tutiond'hypothèque, a pour but d'établir un droit de préférence, iesrédac-

fleursont saisi cette occasion d'exposer les droits de préférence établis par
laloi : privilèges, hypothèques légales ou judiciaires.

8349. Intérêt du titre XVIII. L'utilité de la constitution d'hypothèque

Mventionnelle est exactement la même que celle du nantissement-no 82472

:ffigard des autres causes de préférence, elles sont indifférentes toutes les

.fois que le débiteur est solvable : en effet, peu importe, en ce cas, à un

créancierd'être payé avant ou après les autres. Mais elles acquièrent une

grandeimportance quand le débiteur est insolvable : il s'opère alors, sui-

m. 59.
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vant l'expression des auteurs allemands, un concours de créanciers. C'est
sur cette hypothèse que statue le titre XVIII.

CHAPITRE I«.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

[Gomment et dans quel ordre peuvent se faire payer les créanciers, en cas
d'inexécution de l'obligation.]

jaj> > 3093. — Sur quoi le débiteur est-il tenu de payer?

Quiconque s'est obligé personnellement, est tenu de remplir

spn engagement sur tous ses biens mobiliers et immobiliers,

présents et à venir.

8350. Explication. S'est obligé... c.-à-d. EST obligé, fût-ceea

vertu d'un délit-n° 5421. Dans le surplus.de ce titre, la loi désigne tou-

jours les parties par les noms de créancier et de débiteur, sans distinguer
si elles sont liées en vertu d'un contrat, ou.non.

8351. Obligé personnellement... par opposition à celui qui est obligé

hypothécairement, ou comme détenteur (art. 2167 et2173). Du reste, tonle

obligation est nécessairement personnelle - n° 4007 : aussi l'expression;
dont il s'agit peut passer pour un pléonasme.

8352. Tenu sur ses biens... c.-à-d. peut être forcé de laisser vendre

ses biens pour employer le prix à payer la somme due ou l'évaluation pé-
cuniaire de la chose due, quelle qu'elle soit, avec les dommages-intérêts.

Présents et à venir... c.-à-d. sur ceux qui composent son patrimoine!»
moment où l'obligation se forme, et sur ceux qui y entrent postérieuremeat.

Traduction de l'ensemble du texte. Le créancier peut faire vendre

tous les biens du débiteur pour se payer avec le prix.

8353. Déduction (1). Dérogation au principe qui défend dedé-

pouiller quelqu'un de sa propriété malgré lui (art. 545).

motif. Il fallait une sanction pour assurer l'accomplissement desobli-

gations. L'emploi de la contrainte directe offre trop d'inconvénients, et

n'est pas toujours praticable. D'un autre côté, la conversion du patrimoinej
en argent offre le double avantage de donner aux créanciers, lorsqu'il leur!

est dû autre chose que de l'argent, l'équivalent le plus propre à lessatis-

faire, et de rendre le patrimoine susceptible, au plus haut degré, d'être

distribué entre eux.1— Mobiliers... On pouvait douter à l'égard desmeu-

bles, parce que leur circulation est rapide (V. art. 2279) ; mais elle n'est

(i) Je rappellequej'entendspar «déduction» l'indicationdu principed'oùdériveunarticle,»

auquelil formeexception.V. l'avertissement,p. ix-3°,xij et xiv.
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pointentravée par la règle de l'art. 2092 : les créanciers ne feront saisir
queles meubles possédés parle débiteur. — A venir... On pouvait douter
àl'égardde ces derniers, parce que les créanciers n'ont pas dû compter sur
desvaleurs qui n'appartenaient pas au débiteur, au moment du contrat.
Mais,outré que le contraire arrivera souvent, surtout pour les biens appar-
tenantà des personnes dont le débiteur est héritier présomptif, il serait
scandaleuxde voir un débiteur jouir tranquillement de sa fortune sans
payerses dettes, sous prétexte qu'il a acquis la fortune depuis qu'il a con-
tractéles dettes.

8554. Restriction». 1. Le créancier ne peut faire saisir et vendre
îlesbiens qui ont appartenu au débiteur, même depuis l'engagement,: s'il
te à aliénés avant la saisie. Quant aux biens qu'il avait aliénés avant de

;-s'obliger,ce sont, s'il est permis de le dire, des biens passés, et ils ne sont

jjÈ'ihêmecompris dans les termes de l'article : présents et à venir. Il faut
avoirune hypothèque pour pouvoir saisir des biens aliénés (arl. 2114-5°),
oiibienétablir que l'aliénation a été faite en fraude du créancier (art. 1167).
Délà résulté ce principe important : Tout débiteur conserve, malgré son

Rengagement,la faculté de disposer de ses biens et de contracter indéflni-

; mentde nouvelles dettes. Cette faculté appartient à tout le monde, en thèse

'générale(arl. 544 et 1125) : il aurait fallu un texte formel pour en priver
lesdébiteurs. D'ailleurs l'intérêt du commerce et de la libre circulation des

.tiensle voulait ainsi. V. art. 881.
2;Il est un certain nombre de biens dont la loi défend la saisie. V. arli-

«1981 ; G. pr. 581,592 ; loi du 8 nivôse an VI, art. 4 (rentes sur l'Étal) ; loi
M mars 1852^ art. 29 (deniers de la liste civile).
: 3.Parfois, la loi prescrit d'observer un certain ordre dans la vente des

;Biens:Y^arti 2206, 2209.
* *

'
835S. éorollalre. Tous ses biens... On ne distingue pas entre les

Ws corporels et incorporels. Donc, le créancier peut s'approprier les c'réan-

.$Mè;son débiteur, en'les faisant vendre, au moins quand elles né sont

^susceptibles de remboursement, comme les renies (V. C. pr., art. 656 à

$S);'"il peut aussi exiger que le payement lui en soit fait à lui-même

?N-1166), ou que la chose due soit mise en vente, si ce n'est pas de Par-

ifït-fvV'C; pr., art. 579). 11est prudent, en pareil caâ,'dë faire une opposi-
*n: bu saisie-arrêt, entre les mains du tiers, pour empêcher qu'il ne paye
^débiteur (art. 1242).

S~> «©93. — De quels créanciers les biens du débiteur sont-ils le

'We? Comment le prix s'en distribue-t-il entre eux?

(.Les;Meu8 du débiteur sont le gage commun de ses créan-

ciers; et le prix s'en distribue entre eux par contribution, à

'ioeoiiis qu'il n'y ait entre les créanciers des causes légitimes de

' Préférence.
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8336. Explication. Le gage... Ce mot est pris ici dans un sens
large, comme signifiant toute chose qu'on peut vendre pour se payersur
le prix.

De ses créanciers... Lisez : de tous ses créanciers, sans distinction.
8357. Par contribution... proportionnellement au montant deleurs

créances respectives. Chacun prend une fraction du prix total, égaleàh
valeur de sa créance, divisée par la valeur totale de toutes les créancesréu-
nies. Il s'ensuit que chacun d'eux contribue à la perte commune.

'Entre les créanciers... ou plutôt, au profit de certains créanciers...

Préférence... Elle consiste, ici, à être payé avant les autres.

8358. Déduction. 1° Gage commun... Conséquence de la règlequi
permet à tout créancier de faire saisir et vendre les biens de son débiteur,

pour se faire payer sur le prix (art. 2092); — combinée avec le principe
qui prescrit au législateur d'établir l'égalité entre les personnes (Charte,
art. 1). — On pouvait douter à l'égard des créanciers antérieurs endate,

parce qu'ils ont pu compter sur la totalité de l'actif que le débiteurpossé-
dait à cette époque (V. art. 2154). Mais les. créanciers postérieurs seraient

lésés, parce qu'ils ont très-bien pu ignorer l'existence des créanciersanté-

rieurs , tandis que l'inscription avertit le créancier qui accepte une hypo-
thèque de second rang. Les créanciers antérieurs doivent s'imputer d'avoir

suivi la foi du débiteur et de lui avoir laissé la libre faculté de disposera
ses biens.

2° Par contribution... Conséquence du principe de l'égalité, comW

avec cette idée, que le mal causé par une perte pécuniaire est d'autantplus
facile à supporter qu'on a des ressources plus considérables pour y se

venir (1).
5° A moins... Réserve d'exceptions ultérieures. — On conçoit q*

créancier ne veuille traiter avec le débiteur, qu'en se réservant des sûfelés;
ou qu'il ait eu juste 'sujet de compter sur la valeur de certains biens;oa

que la loi ait voulu l'encourager à fournir au débiteur certaines chosesné-

cessaires ; ou enfin, que le service par lui rendu au débiteur, ait enrichiles

autres créanciers, ce qui les oblige à lui en tenir compte, c.-à-d. à souffrir

le prélèvement de sa créance.

8359. Corollaire. Dans le doute, on doit refuser au créancierlepri-

vilège ou l'hypothèque dont il veut se prévaloir, sans fonder sa prétention
sur une loi formelle. — Ainsi, le créancier qui a saisi le premier n'estpu

préféré, dans le silence de la loi; bien qu'il le fût anciennement (Pothier,

Orléans, XIX, n°129; voy. ci-devant n„ 5545, note).

& > &©94. — Quelles sont les causes de préférence?

Les causes légitimes de préférence sont les privilèges et hypo-

thèques.

(i) V.cependantComment,surla Ch., p. 43.
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Explication. Privilèges (art. 2095); hypothèques (art. 2114).

8560. Déduction. Énumération, contenant une dérogation impli-
citeau principe de la distribution proportionnelle (art. 2095).

8361. Additions. 1. On appelle : privilégiés, les créanciers auxquels
laloiaccorde un privilège ; hypothécaires, ceux qui ont une hypothèque;
chirographaires, ceux qui n'ont ni privilège, ni hypothèque (V. Cod. de

comm.,art. 552). Cette 5e dénomination signifie, à proprement parler :
créancierporteur d'un billet : en effet, elle dérive des mots grecs xsiP>
main,et -ypâçeiv, écrire. Cela vient de ce qu'en droit romain, on oppo-
saitles créanciers chirographaires à ceux qui avaient pour sûreté une chose

qu'ilspouvaient vendre. Autrefois, tous les créanciers porteurs d'actes no-

tariés, avaient hypothèque-n° 4759; aujourd'hui, le contraire peut avoir
'
lieu; en sens inverse, il est possible que celui dont la créance est constatée

parun simple acte sous seing privé, acquière une hypothèque; à plus forte

raison,peut-il se trouver privilégié.
2. Les créanciers auxquels la loi attribue une action directe contre le

débiteurde leur débiteur, se trouvent par là préférés à ceux qui sont obli-

gésd'agir du chef de ce dernier, en vertu de l'art. 1166. En effet, le pro-
duitd'une créance qui fait partie du gage commun, doit se distribuer pro-
portionnellement entre tous les créanciers (art. 2093); tandis que le

produit de l'action directe est dévolu exclusivement à celui auquel elle

appartient. On trouve trois cas d'action directe dans le Code civil (arti-
: clesl753,1798, 1994-2»), et un dans le Code de procédure (art. 133).

3. Les créanciers auxquels la loi attribue un droit dé rétention, c.-à-d.
ledroit de garder ou retenir la possession d'une chose appartenant au dé-

biteur,jusqu'au remboursement de ce qui leur est dû, se trouvent par là

préférésaux autres. En effet, ils ne sauraient avoir plus de droits que le
débiteur commun, et ne peuvent dès lors mettre en vente la chose avant

• l'entièresatisfaction du créancier qui la détient. Sous ce rapport, le droit
derétention est même plus avantageux qu'un privilège quelconque. Mais si
lecréancier perd la possession, ou ne s'oppose pas à la vente, son droit de
rétentionn'ayant plus d'objet, reste inutile, et il se retrouve dans la classe
descréanciers chirographaires.

8362. Indépendamment des cas où le droit de rétention résulte de la

convention, comme en cas de gage et peut-être aussi d'antichrèse-n» 8344,
laloi le confère expressément dans les quatre hypothèses prévues par les
articles867,1673,1749 et 1948 (ce dernier l'accorde au dépositaire qui a
faitdes dépenses pour la conservation de la chose). Dans les autres cas, par
ex.,dans ceux des art. 555, 1885 et 2175, il y a difficulté-n° 8363.

8565. Question. Le détenteur de la chose d'autrui, qui est devenucréancier
P«rapportàcette chose, a-t-il un droit de rétention?

°"i : Enthèsegénérale, lorsque deux personnes sont débitrices l'une de l'autre, au-
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cune d'elles ne peut se plaindre de ce que l'autre n'exécute pas son obligationsielle»
donne elle-même l'exemple en payant. Le Code a formellement consacréce principeen
matière de contrats bilatéraux (art. 1184; n" 4395-1°, 2e alini). V. aussi art. 161s«
n" 6457.— Les art. 867, 1673, 1749 et 1948 ne sont autre chose que desapplications
du même principe, loin d'être des exceptions. — On ne voit pas de raison satisfaisante
pour admettre le droit de rétention dans les cas prévus par ces articles, et pourlerejeter
dans tous les autres. — Le détenteur a dû compter, pour le remboursementdeses
avances, sur la valeur de la chose qu'il avait entre les mains. — Pothier (Prêtàusage
n° 43) admet l'affirmative d'une manière générale. — En droit romain, onaccordaiten
pareil cas, l'exception doli mali au possesseur (V. lnstit., g 30, de-rerum division).
— L'art. 2094 n'a entendu énumérer que les causes de préférence sur le pria!dek
vente ; or, le droit de rétention est tout autre chose -n° 8361-3°. — La rétentionnepro-
cure pas de délais plus longs que le retard du propriétaire.

NON: Le droit de rétention aboutit, en'dernier résultat, à un droit de préférenceai
détriment des autres créanciers; puisque aucun d'eux ne peut se faire payeravantle
détenteur de la chose. Or, en principe, la position de tous les créanciers doitêtrela
même, et l'art. 2094 n'admet que deux causes légitimes de préférence entreeus.—li
rétention déroge également au principe qui prescrit au débiteur pur et simpledepaya
sans délai -n" 4399. — Les exceptions et les privilèges doivent être restreints.—le
soin que la loi a pris de s'expliquer sur les hypothèses prévues par les art. 867,1673,
1749 et 1948, prouve qu'elle n'entendait pas admettre le droit de rétention enprincipe:
autrement, ces divers articles seraient inutiles sous ce rapport. — Les détenteurs,dans
les hypothèses qu'ils prévoient, méritent une faveur particulière : le dépositaire,psr
exemple, rend un service gratuit. — L'art. 1184 peut s'expliquer autrement qu'onnele
fait -n° 4395-1", 3e alin. — L'exception doli, en droit romain, tendait à empêcherle

propriétaire de s'enrichir aux dépens du détenteur, ce qui n'est pas en questioncb
nous. — La rétention est suffisamment utile, en amenant le propriétaire à payerp«
ravoir sa chose; d'ailleurs si les dépenses ont eu pour but la conservation, ellessontprî-
vilégiées (art. 2102-3°).

CHAPITRE II.

DES PRIVILÈGES. v

[DE LA CONSTITUTIONET DU CLASSEMENTDES PRIVILÈGES.]

'
[SECTION PRÉLIMINAIRE.]

[Définition, principes de classement et division.]

^—> .SMDlOp». — Qu est-ce qti un privilège ?

Le privilège est un droit que la qualité de la créance donne

à un créancier d'être préféré aux autres créanciers, même

hypothécaires.

8364. Explication. Privilège... Ce mot vient de privata les, loiap-

plicable k un ou plusieurs individus, et non à l'universalité des citoyens.

Dans un sens large, on entend par « privilège, •>un droit attribué à uneou
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plusieurspersonnes, à l'exclusion des autres. Dans ce litre, il ne s'agit que
desprivilèges des créancier c.-à.-d. de droits appartenant à un ou plu-
sieurscréanciers, a l'exclusion des autres, sur les biens du débiteur.

Quela qualité., donne... Lisez : que la loi donne, à raison delà qua-
lité dela créance. Il s'agit évidemment d'une qualité digne de faveur.

Préféré... sur le prix de tout ou partie des biens du débiteur.

Mémehypothéc... etmême antérieurs en date (Domai,sect. V,n°l).
8365. Traduction de l'ensemble du texte. 1° On appelle «privilège »

ledroitd'être payé avant les autres créanciers, lorsque ce droit est fondé sur
laqualité de la créance. 2° En cas de concours, le créancier privilégié est

pajéavant le créancier hypothécaire.

8366. Déduction. 1° Définition-n° 6149-conforme à l'élymologie
etaux notions transmises par les anciens auteurs.

j 2°Dérogation à cette idée que toutes les personnes a qui un même droit

(icile droit de préférence) appartient, doivent pouvoir l'exercer simultané-
ment.—•Motif. Si le législateur avait laissé concourir les créanciers hy-

pothécairesavec les privilégiés, il aurait été facile au débiteur de rendre

; illusoiresles privilèges établis par la loi, en multipliant suffisamment les

hypothèquessur ses biens.

8567. Corollaire. Laqualité... Donc on ne pourrait, par une con-

Tention,rendre une créance privilégiée (Sic Domat, sect. V, n° 30). Il y a

exceptionpour le gage (art. 2073).

^-> S096. — Comment se payent les créanciers privilégiés, s'il y
«ia plusieurs ?

Entre les créanciers privilégiés, la préférence se règle par les

différentes qualités des privilèges.

8368. Explication. Par les qualités des privilèges... ou plutôt des

créancesauxquelles les privilèges sont attachés. En d'autres termes, la

créancela plus digne de faveur est préférée à celle qui l'est le moins.

Privilégia non ex tempore sestimantur, sed ex causa (Loi 32, Dig. de

rébusauctoritate judicis possidendis).
8369. Déduction. Conséquence de la définition qui subordonne le

privilègeh la qualité de la créance (art. 2095) ; — combinée avec cette ob-

servationqu'il y a des qualités plus ou moins dignes défaveur. On conçoit,
en effet, que parmi les privilégiés, il s'en trouve qui aient enrichi les au-

'
tes ou qui aient eu plus juste sujet que d'autres, de compter sur certains

Mens;ou que la loi ait voulu plus encourager que d'autres a rendre service

audébileur-n° 8388-3°.

iS-> S©»?. — Comment se payent les privilégiés du même rang?

' Les créanciers privilégiés qui sont dans le même rang, sont

payés par concurrence.



616 PBIVILÉGES. — GÉNÉRALITÉS.

8370. Explication. Dans le même rang... ceux dont les créances
ont la même qualité, ou des qualités également favorables.

Par concurrence... Lisez: par contribution-n°8357.—Et cela, quand
même leurs créances seraient de dates différentes (Dite loi 32, Dig. de reb.
auctor.jud.).

8571. Déduction. Conséquence du principe qui prescrit de pajet
par contribution les créanciers, lorsqu'ils n'ont pas de causes de préférence
les uns par rapport aux autres (art. 2093); — combinée avec cette observa-
tion que des créanciers qui ont des causes de préférence d'égale force, sonl
en ce qui les concerne, comme s'ils n'en avaient pas.

8372. Restriction. Le créancier privilégié est préféré, pour ce qui
lui reste dû, à celui qui lui est subrogé partiellement (art. 1252).

^ > 3008. — Le Code civil s'applique-t-il au privilège du trésor

public? Ce privilège préjudicie—t-il aux droits antérieurs des tiers?

Le privilège, à raison des droits du trésor royal, et l'ordre dans

lequel il s'exerce, sont réglés par les lois qui les concernent,

Le trésor royal ne peut cependant obtenir de privilège au

préjudice des droits antérieurement acquis à des tiers.

8373.Explication. Le priv.. et l'ordre...sont réglés...Lisez:Les
cas dans lesquels les créanciers du trésor public sont privilégiés, les condi-
tions auxquelles est subordonné ce privilège, et l'ordre dans lequel...

A raison des droits... Lisez : pour sûreté des créances de l'État, dontla
formation se rattache à l'administration du trésor public ; ou plutôt, qui ont

pour objet les deniers publics. !

8374. Trésor royal... Ilfaut lire : trésor public, comme dans le texle

primitif du Code, et dans l'art. 6 de la Charte de 1830 (1). —On entendici,
par cette expression, l'État, considéré comme créancier de sommes d'ar- '

gent.
Par les lois... Du 5 sept. -1807, du 12 nov. 1808 et du 22 frim. anVif,

art. 32.

837/5. Cependant... Cette expression peut s'expliquer de deux maniè-
res : 1° Quoique les rédacteurs aient dû renvoyer à d'autres lois ce qui con-
cernele privilège du trésor, cependant ils ont jugé convenable d'établir dès
à présent une règle sur ce point. 2° Les lois particulières, tout en réglantce

qui concerne le trésor, ne peuvent lui attribuer de privilège au préjudice
des droits antérieurs des tiers (2).

8576. Antérieurement... Ceci peut signifier deux choses : 1° droits ac-

(i) Y.Comm.surla Ch,, p. 63et 118.
(2)En admettantque telleail étéla penséedesrédacteursdu Code,il ne faudraitpasenconclu™

que les rédacteursde lois ultérieuressoienttenusde s'y conformer,te législateurnepeuts'imposer
desobligationsà lui-même. Comm.surla Ch„ p. 122.
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quisantérieurement à la loi qui établit le privilège; 2° droits acquis anté-
rieurementà l'obtention (arg. des 1er mots de l'alinéa) du privilège; c.-a-d.
!:l'événement qui donne naissance à 'la créance privilégiée (1).

, 8577.Déduction.' 1er alinéa. Renvoi à des règles posées ailleurs.
1*alinéa. Entendu dans le 1er sens indiqué plushaut-n° 8376, le 2e ali-

néarenferme une application pure et simple du principe d'après lequel les
loisn'ont pas d'effet rétroactif (art. 2; comparez art. 2135, 6ealin.).

Entendu dans le 2e. sens, il apporte une dérogation a la règle suivant la-

quelleles privilèges priment toutes les hypothèques, et se classent d'après
h qualité de la créance (art. 2095 et 2096), et non d'après l'époque de la

constitution,soit du privilège, soit de la créance. — Motif. Les tiers qui
ontcontracté avec un débiteur du trésor, seraient trompés, s'ils se
Iroiivaientplus tard primés par un privilège qui n'existait pas encore à l'é-

piqueoù ils ont stipulé.
La2me interprétation s'appuie sur l'inutilité dont serait le texte, si on

; l'entendaitdans le 1er sens; et aussi sur une loi postérieure-n° 8578, évi-
demmentfondée sur un motif analogue à celui qu'on vient d'indiquer. .

8578. Addition. D'après la loi du S sept. 1807 (art. 4 et 6), le pri-
vilègedu trésor public frappe seulement les immeubles acquis a titre oné-

: leuxpar tes comptables, postérieurement à leur nomination. D'où il suit

queceprivilège ne préjudicie pas aux hypothèques créées du chef de l'au-
teurdu comptable, (ib., art. S.). Sur les autres immeubles, le trésor n'a

qu'unesimple hypothèque. Il aurait peut-être mieux valu généraliser celle
'
dernièredisposition,car les créanciers qui ont hypothèque sur un immeuble
nepeuvent empêcher qu'on ne le vende à un comptable.

: S-> S099. — Sur quels biens reposent les privilèges ?

Les privilèges peuvent être sur les mieubles ou sur les immeu-

,bles. -

; 8579. Explication. Peuvent être... Le rédacteur devait dire «sont»,
«me dans l'article 2100 ; — à moins qu'il n'ait voulu, comme dans l'ar-

,.licle2098, attribuer une faculté au pouvoir législatif, ce qui était assez inu-
lile-n»8575 note.

; Etre...Lisez: exister,reposer.

; 8580. Sur les meubles... Le privilège s'exerce sur le prix du meuble,

plutôtque sur le bien meuble lui-même; encore faut-il que le meuble ait

étésaisi et vendu. De plus, il est l'accessoire d'un droit de créance, lequel

N L'art.3098-20,pourrait bien n'être qu'un empruntpeu intelligentfait à Domat.Cetauteur
*,isMla tectionoiiil traitedesprivilèges(n° *t) que<.les créanciersayantune hypothèqueante-

: 'initeàcelledu roi, conserventleur droit sur les immeubles; l'hypothèquedu roi, neva quedans
* «ire.»V.aussila loi 2au Code,deprivilégiafisci.
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est essentiellement personnel. Cependant, il tient du droit réel, en cequ'il
s'exerce contre la [masse des autres créanciers (adversus omnes créditons
-n°1835). D'ailleurson ne peut contester quele privilège immobilier nesoit
un droit réel-n° 8516.

Déduction. Division tirée du point de vue de l'objet des privilèges;
— ou, peut-être-n° 8379, application pure et simple de l'omnipotencedu

pouvoir législatif.
8381. Addition. Les privilèges, tant mobiliers qu'immobiliers, sont

subdivisés en généraux et particuliers (art. 2100, 2103 et2104), selon

qu'ils s'exercent sur tous les meubles ou seulement sur quelques-uns,
8382. Comparaison. Les privilèges immobiliers diffèrent essen-

tiellement des privilèges mobiliers, en ce qu'ils renferment une hypothèque,
et, par conséquent, un droitde suite (art. 2113, 2114-3°). Lesprivilégessur
les meubles, sont de simples droits de préférence, excepté celui du bailleur

(art. 2102-1°, 5e al.).

SECTION PREMIÈRE.

DES PRIVILÈGES SDR LES MEUBLES.

[Subdivision.]

$M}-> SlOO. — Comment se subdivisent les privilèges mobiliers?

Les privilèges sont qu généraux, ou particuliers sur certains

meubles.

8383. Explication. Généraux... sur tous les meubles.

Déduction. Division tirée du point de vue de l'étendue des privilèges
mobiliers.

8384. Comparaison. Les privilèges généraux s'étendent suite

immeubles, en cas d'insuffisance du mobilier, tandis que les privilègesso-
ciaux se restreignent au meuble sur lequel ils reposent.

§"l°r. Des privilèges généraux sur les meubles.

8385. Déduction des articles 2101,2102 et 2105. Ces trois articles

renferment des dérogations au principe de la distribution proportionnelle
(art. 2095). Les motifs en sont indiqués plus loin.

8386. Addition. Pour avoir une idée exacte d'un privilège quelcon-

que, il convient de se demander : l°quel est l'objet de la créance privilégiée?
2° quels sonl les biens sur le prix desquels s'exerce le privilège? 5° quels
sont les motifs pour lesquels il est concédé parla loi ?

^-> 3101. — Quelles sont les créances privilégiées sur tousIf

meubles?

La longueur de cet article et des deux suivants me forceà en décomposerle texte.



AUT. 2100-21Q1-10. —a» 8381 A 8391. 619

Lescréances privilégiées sur la généralité des meubles sont

celles ci-après exprimées, et s'exercent dans l'ordre suivant :

8587. Explication. Les créances... La loi n'a pas indiqué ici,
wmmedansl'art. 2103, les personnes auxquelles appartiennent les privilè-
ges;ce sont : 1° Les officiers ministériels (huissiers, avoués, greffiers,
notaires,commissaires-priseurs); 2° les entrepreneurs de pompes funèbres ;
> lesmédecins, chirurgiens, pharmaciens, garde-malades; 4° les gens de

service;8° les marchands de subsistances.

,'8388. Les créances., sont., les frais., salaires., fournitures... Il

fallaitdire : Les créances privilégiées sont celles qui ont pour objet les

|ais, les.salaires, le prix des fournitures. Le rédacteur a confondu le droit

jïecson objet.

8399. Généralité... Synonyme d'universalité-n° 3617.

Dm l'ordre suivant... Donc, les frais de justice sont payés avant les

te funéraires, et ainsi de suite.

[8lOi] 1° Les frais de justice ;

'.,8590. Explication. Frais de justice... Sommes dues ou promises
.probtenirunedécision du juge, et pour la faire exécuter, ou pour faire exé-

Jiileruaacte qui en tient lieu;—ce qui comprend le salaire des officiers mi-

nistériels,6t l'impôt dû à l'État sous le nom de droit de timbre et d'enregistre-
ment,impôt que les officiers ministériels sont obligés d'avancer. Les fraisde

justicesont dus en premier lieu, par le créancier qui les faitfaire k l'officier,
auquelil donne mandat de procéder ; mais le débiteur doit les lui rembour-

ser,puisque c'est par sa faute qu'ils ont été occasionnés. Si le créancier ne
lesavait pas encore payés à l'officier, celui-ci pourrait, comme créancier

àcréancier, exercer les droits de ce dernier (art. 1166) et toucher le mon-
taitdesa collocation sur le prix des biens du débiteur. — Au surplus le texte
ledistingue pas si les frais de justice ont été faits pour le compte de la
massedes créanciers, comme les frais descellés, inventaire, saisie, garde,
«enteetdistribution du prix (1); ou dans l'intérêt individuel d'un créan-

cier, comme les frais qu'il a dû faire pour obtenir un litre exécutoire. Mais
celtedistinction résulte des motifs qui ont évidemment dicté l'art. 2101-1°

*Ï°391, etsur le texte correspondant du Code-de commerce (art. 191-1°:

Ws.faitspour parvenir à la vente et à la distribution du prix).

'8391. Biotifs. Entendu des frais faits dans l'intérêt de la masse des

.ttéanciers-n0 8590, le texte est facile à justifier. Aucun des créanciers ne

j'Nse faire payer sans saisie, vente et distribution du prix: donc celui qui

«fflceices.frais, fait, en cela, l'affaire de tous, et, en appliquant les princi-

V ' T'I" rapportdu tribun Grenier,Pothier ( Orléans,XX, no 116) et surtout Domat( Sec-
"*»V,no,5 ).
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pes de la gestion d'affaires (art. 1575), on doit le considérer commecréan-
cier des autres pour leur quole-part dans les frais indispensables àleur
payement. D'ailleurs, le patrimoine du débiteur, tant qu'il n'est, ni saisi,ni
vendu, n'est d'aucune utilité aux créanciers: celui qui accomplit cesforma-
lités, donne, pour eux, de la valeur à ce patrimoine. Enfin, les officiersmi-
nistériels seraient fondés à refuser leur intervention à un créancier quine
leur offrirait pas de garanties personnelles, s'ils n'avaient pas une sûretédans
les biens saisis.

. Si l'on voulait appliquer le texte aux frais faits dans.l'intérêt individuel
d'un créancier-n° 8390, on ne saurait comment motiver le prélèvementde
ces frais au détriment des autres créanciers qui n'en avaient nul besoinpour
obtenir leur payement.—Du reste, ces frais grossissent la créance decelui

qui les a faits, et l'on peut soutenir qu'ils participent au privilège attaché»
sa créance, s'il en a un.

8392. Addition. Il est des frais de justice pour lesquels le privilège
de l'art. 2101 est inutile, parce qu'ils se payent par voie de déduction ouré-

tenlion. Ainsi l'officier qui a fait une vente de meubles, n'en consignele

prix, que déduction faite de sesfrais(C. pr., art. 657). L'adjudicataire d'un

immeuble saisi et vendu, ne peut se faire délivrer le jugement d'adjudica-

tion, qu'en rapportant au greffier quittance des frais ordinairesde poursuite

(lb., art. 715; loi de 1841). Il a droit de distraire sur chaque bordereaude

collocation, les frais de radiation de l'inscription (ib., art. 759).

[»iOl] 2° Les frais funéraires ;

8393. Explication.Funéraires... De fumisjunerisjunemùt,
Frais faits pour ensevelir quelqu'un (ici, le débiteur, dont les bienssont

vendus pour la satisfaction de ses créanciers).
8394. Motifs. Lasalubrité publique exige quel'on enterre lesmorts.

D'ailleurs une opinion très-répandue attache beaucoup d'importance àl'ac-

complissement de cette mesure : son omission causerait une espèce descan-

dale public. 11convenait donc d'encourager, par la concession d'unegaranlie,
ceux qui procureraient, par eux-mêmes ou de leurs deniers, la sépulturedu
débiteur.

8395. Corollaire. La signification naturelle du mot « funéraire>

-n° 8595-permet de soutenir que le privilège estrefuséaux dépensesqume
sont pas nécessaires a la sépulture, bien que faites a l'occasion de lamort:

comme le deuil de la veuve. Ajout. n° 8359. V. cependant Pothier, Commu-

nauté, n° 678.

8396. Restriction. Le privilège doit être restreint à la dépense

qu'il a été convenable de faire ; ce qui dépend de la condition du déftn

(Pothier, Coutume d'Orléans, n° 117).

[sioi] 3° Les frais quelconques de la dernière maladie,

concurremment entre ceux à qui ils sont dus ;
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8397. Explication. Quelconques... Allusion à la diversité des frais
dontils'agit.
Bêla dernière maladie... Cette expression peut désigner : 1° celle des

maladiesdu débiteur qui a précédé immédiatement la distribution du prix;'
j»lamaladie dont il est mort. — On ne dit pas, comme dans l'article 385-

'
jf\ «DEdernière maladie ».

; Cm... Les médecins, chirurgiens, garde-malades, pharmaciens (V. Po-
thier,Orléans, n° 118).

'-• 8398. Déduction. Les frais... ~n° 8385. —Motifs. Il vaut mieux,
dansl'intérêt public, que le débiteur soit guéri, que de laisser à ses créan-
ciersla somme, peu considérable en général, qui est nécessaire à, sa guéri-
son.L'intérêt des créanciers eux-mêmes s'y trouve, sous un certain rapport ;
eneffetle débiteur guéri pourra acquérir de nouveaux biens, tandis que
«décès, suivi de l'acceptation bénéficiaire de sa succession, les réduirait
il'actifexistant a cette époque. On a donc bien fait d'enoourager les servi-
cesdeceux que leur profession appelle à secourir les malades.
' Concurremment-no 8357... Application assez inutile de la règle qui pres-
critdepayer par contribution les privilégiés du même rang (art. 2097).

, 8399. Question. Les frais d'une maladie, dont le débiteur n'est pas mort,
.sont-ilsprivilégiés?

No»: L'art. 2101-3° ne donne de privilège que pour les frais de la dernière maladie;
:or,ladernièremaladie d'un homme est celle dont il meurt. — La loi du 11 brumaire
inVillesaccolle,commePothier (Procéd. civile, art. del'ordre) et commel'art. 385-4°,
mifraisfunéraires. — Quand le débiteur survit,- le médecin doit s'imputer de n'avoir
pasfaitrégler et solder ses honoraires. Les autres créanciers ont dû le supposerpayé.*-S'il a interrompula prescription, ou s'il répugne aux créanciers de l'opposer, le pri-

. lilégeremonteraità une époque si éloignée, que les motifsde la loi ne se rencontreraient
ijhis— Ajout.n° 8359.
'-.On: Le texte peut très-bien s'entendre de la maladie qui a précédé la distribution

J•«"8397.D'ailleurs, il n'exige pas que le débiteur soit mort; or, dansle systèmecon-
'
Wre,onrefusele privilège dans le cas où la maladie dure encore au moment de la dis-
tribution.— L'article LAsemble indiquer une relation à une certaine époque, qui est

! naturellementcelle à laquelle se réfère tout ce chapitre ; tandis que l'expression « der-
nièremaladie,» ne se rapportant à aucun temps, ne pourrait s'entendre que d'une ma-
nièrerelativeà la personne. — Il serait bizarre que le législateur eût protégé moins effi-

; «aeementle médecinqui guérit son malade, que celui qui le laissemourir. —Les autres
lanciersne sauraient en souffrir un grand préjudice, parce qu'ils peuvent opposer, du
Aefdudébiteur,la prescription annale (art. 2272).

[*iOi] 4° Les salaires des gens de service, pour l'année échue,
et ce qui est dû sur l'année courante ;

8400. Explication. Gens de service... Celle expression, moins

>geque celle de « gens de travail »-n° 7062, est peut-être plus large que
'emot «domestique »-n° 7066. Elle comprend, outre ceux qui se consacrent
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d'une manière continue au service de la personne, ceux qui rendent des
services partiels ou temporaires. Mais voy. n° 8404.

L'année échue... celle qui a précédé l'année courante, et qui n'est pas
encore prescrite (art. 2272-5<>, 2257-4°).

Ce qui est dû... c.-k-d. une fraction du salaire d'une année, égale ala
fraction de l'année courante, écoulée au moment où l'on se place.

8401. L'année courante... Celle qui est commencée au moment oùl'ôu
se place;—mais la loi ne précise pas ce moment. Ce sera, en général, celui
de la distribution du prix; mais, suivant les circonstances, on pourra soute-
nir que c'est l'époque de l'événement qui a donné lieu à la distribution:
comme la faillite, la mort suivie d'une acceptation bénéficiaire de la suc-
cession , ou bien la cessation de services, ou enfin la demande en justice.

8402. Motifs. Les soins des gens dont il s'agit sont indispensablesà
ceux qui en ont pris l'habitude, ou ne peuvent y suppléer par eux-mêmes;
parce que leur temps est employé autrement. Il fallait dès lors encourager
les serviteurs du débiteur à lui continuer leurs services malgré la diminu-
tion de sa fortune. — Du reste, la loi ne leur accorde de privilège que pour
une année échue, parce que l'usage est de les payer, au. plus tard, à la finde

l'année, ou de régler avec eux, auquel cas ils suivent la foi du débiteur,et ,
montrent qu'ils ne tiennent pas a avoir une sûreté pour leur créance.Ds
doivent imputer à leur négligence le tort qu'ils éprouvent, s'ils n'ont pas
fait valoir leurs droits à la fin de chaque année ; quant à l'année courante,
on ne saurait leur faire de reproche semblable.

8403. Addition. En cas de faillite, les salaires des ouvriers pen-
dant un mois, et ceux des commis pendant 6 mois avant la déclarationde

faillite, sont colloques au même rang que ceux des gens de service (Code

comm., art. 549). ;

8404. Corollaire. Gens de service... Cette expression est généraleetcom-

prend, même les domestiques qui se louent au mois ou à la journée. Cependantonpeut
soutenir le contraire, en se fondant sur ce que la loi suppose le salaire fixéàtaStpar
année. Mais il faut remarquer que cette supposition n'est point énoncée directementet
dans la phrase principale ; or, la deuxième phrase a seulement pour but defixerunwa.-
mum que ne peut dépasser la créance privilégiée.-Les gens qui se loue"ntà lajourùee
ne sont ni moins dignes de faveur ni moins nécessaires au débiteur insolvable,queles

domestiques à l'année. — Il y aurait plus de difficulté à donner le privilègeà desgens
de service dont le salaire ne serait pas périodique, ou fixé à raison du temps.

[*iOl] 5° Les fournitures de subsistances faites au débiteur

et à sa famille ; savoir, pendant les six derniers mois, par les

marchands en détail, tels que boulangers, bouchers et autres, et

pendant la dernière année, par les maîtres de pension
et mar-

chands en gros.

8405. Explication. Lesfourn... Lisez: le prix des fournitures.
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Subsistances... Choses qui font vivre, subsister. Cette expression est

susceptiblede deux significations : 1° Dans le i<* sens, elle se restreindrait
auxchoses nécessaires pour subsister physiquement, c.-a-d., au boire et

«manger; 2° dans le 2e, elle comprendrait toutce qui est indispensable pour
':sisister dans l'état de société, comme les vêtements, le bois de chauffage.;
-Enfin, même en adoptant le 1er sens, on pourrait soutenir que les choses
nécessairespour préparer le boire et le manger, sont renfermées dans l'ex-

pressiondu texte ; — ou au moins que leur fourniture doit jouir du même

privilège,en vertu de l'axiome : qui veut la fin, veut les moyens.
Famille-a" 2202-2».—Six derniers mois... ceux qui ont précédé le mo-

mentauquel on se place. La même difficulté se présente ici que pour l'an-
néecouranle-n° 8401. Même observation pour les mots : dernière année.

8406. Marchands en détail... Ceux qui vendent des objets peu con-
idérables: ils achètent souvent eux-mêmes des marchands en gros.

Etautres... Épiciers, marchands de comestibles.

8407. Maîtres de pension... Personnes qui s'engagent à nourrir, ou à
nourriret loger ; ou enfin à nourrir, loger et enseigner. De pensio, paye-
mentpériodique; parce que leur salaire est proportionnel à la durée de
l'entretien.

8408. Marchands en gros... Ceux qui vendent des objets considérables,
Mune quantité considérable de menus objets.

409. Motifs. La vie du débiteur est un bien plus précieux que l'in-
térêtpécuniaire de ses créanciers. Or, elle serait compromise si les mar-

ckandsde subsistances étaient obligés de refuser de lui en fournir, sous

prétexteque son actif est inférieur à son passif. La loi a dû les encourager
pqrlaconcession d'une sûreté. — Elle a été plus parcimonieuse a l'égard

:desmarchands en détail qu'à l'égard des marchands en gros, parce que les

'premiersdoivent naturellement faire régler plus souvent leurs mémoires, à
ilsoa de l'exiguité de leurs fournitures.—Il est vrai que leur action dure
:'ta"àn'Commecelle des marchands en gros (art. 2275-5°). Mais on ne rai-
«»uépas seulement ici dans l'hypothèse d'un défaut de preuves : on suppose
undébiteurinsolvable, et la négligence du marchand est plus répréhensible;
d'ailleursil est en présence des autres créanciers.

; 8410. Addition- H faut ajouter, aux privilèges énumérés dans l'arti-

tle2101, ceux du trésor public: 1° pour les contributions directes autres

pela foncière (il s'exerce avant tous les autres) ; 2° pour les frais en ma-

lgrépénale (il s'exerce après tous les autres privilèges généraux et spé-
ciaux,même après le payement du salaire de l'avocat) ; 5° pour les créances
contreles comptables (il s'exerce après les autres).

§ 2. Des privilèges sur certains meubles.

84ii. Explic. Sur certains... On peut, dès lors, les appeler privi-
léSesspéciaux on particuliers (art. 2100), par opposition aux généraux.
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)))) > £103. — Quelles sont les créances privilégiées sur certains
meubles?

Les créances privilégiées sur|certains meubles sont :

8412. Addition. La loi n'a pas indiqué ici, comme dans l'art. 2103
les personnes auxquelles appartiennent les privilèges; ce sont: Me loca-
teur d'immeubles ; [le vendeur de semences ; le moissonneurou vendangeur'
le vendeur ou fabricant d'ustensiles aratoires; voy. le 4e alin. du 1°]; 2°le
gagiste ; 5° celui qui a conservé la chose ; 4° le vendeur de meubles ; 5°l'au-

bergiste; 6° le voiturier; 7° les personnes lésées par des fonctionnaires pu-
blics a cautionnement.

8413. Critique. Les créanciers... L'observation du n° 8388s'appli-
que ici, sauf pour le 2° et le 7°.

%£y—>[SlOS-l 0] Sur quels biens s'exerce le privilège du locateur?Polir

quelles créances ? Quels droits ont les autres créanciers ?

1
Les loyers et fermages des immeubles, sur les fruits de la

récolte de l'année, et sur le prix de tout ce qui garnit la maison

louée ou la ferme, et de tout ce qui sert à l'exploitation de la

ferme ; savoir, pour tout ce qui est échu, et pour tout ce quiest
à échoir, si les baux sont authentiques, ou si, étant sous signa-
ture privée, ils ont une date certaine ; et, dans ces deux cas, les

autres créanciers ont le droit de relouer la maison ou la ferme

pour le restant du bail, et de faire leur profit des baux ou fer-

mages, à la charge toutefois de payer au propriétaire tout ce qui
lui serait encore dû ;

2
Et à défaut de baux authentiques, ou lorsqu'étant sous signa-

ture privée, ils n'ont pas une date certaine, pour une annéeà

partir de l'expiration de l'année courante ; ;
3 Le même privilège a lieu pour les réparations locatnes,et'

pour tout ce qui concerne l'exécution du bail ;

8414. Explication. Sur les fruits... La loi ne dit pas : « surle

prix des fruits. » Aussi pourrait-on soutenir que le bailleur a droit de se

les approprier en payement. Voy. cepend. le 4e alin. [prix de la récolte).

Récolté... Collection des fruits d'un fonds (pendant la période de repro-

duction: un an, en général).
De l'année... courante.

8415. Tout ce quigamit... c.-à-d. les meubles qui servent à rendrela

maison commode ou agréable, et dès lors, sont destinés à y rester pendan

toute la durée de la location {qux, ut ibi sint, illatafuerunt : loi 7 %1, H-
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i/ijM'te causis pignus tacite contrahitur (1). 11en est autrement si les
meublesn'ont été apportés que pour rester temporairement.'— On appelle
hôtelgarni ou meublé une maison remplie des objets nécessaires ou même
simplementutiles k l'habitation.

Ferme... Bâtiment destiné à l'exploitation d'un fonds de terre.
Toutce qui sert... notamment les ustensiles (4e alin.).
Toutce qui est échu... la portion déjà due des loyers ou fermages au

momentoù l'on se place-no 8401.

, A échoir... la portion des loyers qui sera due k l'expiration du bail. •

Baux-a°69Si-authentiques... Us ont alors date certaine.
Cêsdeux cas... ou plutôt, le cas où l'acte a date certaine.
Lesautres créanciers... autres que le locateur.

, 8-416. Relouer... Donner à loyer de nouveau. — C'est une sorte de
sons-location,puisqu'ils stipulent du chef du preneur, leur débiteur; mais
-ilspeuventlouer en totalité, et par conséquent l'expulser, s'il n'est mort ou
incarcéré.
'
Pour le restant... pour le temps qui reste à courir.

'. Desbaux... Lisez : des loyers dus par le nouveau locataire.

\jEncore dû... outre ce qu'il a retiré de la vente des meubles.

; (2ealin.) Pour une-année... de loyers à échoir dans l'avenir.

.(3e alin.) Pour les réparations... c.-k-d. pour ce qui est dû au bailleur
pourréparations devenues nécessaires. — Ce qui concerne l'exécution...
XÀA.ce qui est dû à raison de Yinexécution du bail.

\ 8417.MotifS-n°8585. Lesmeublesapportésdans la maison du bailleur

sont,en quelque sorte, mis dans sa possession comme le serait un gage (2).
Cesmeubles sont d'ailleurs, pour le propriétaire, qui ignore peut-être le sur-

plusde la fortune du preneur, la mesure de la solvabilité de ce dernier. Le
tailleurqui voit introduire chez lui un riche mobilier, doit naturellement
i|reencouragé k louer, ou k louer un appartement plus considérable. Dans

ledoute,il est raisonnable de supposer qu'il n'aurait pas cédé la jouissance
•desonimmeuble (5), s'il n'avait pas compté sur la garantie matérielle ré-
siliantdes meubles et ustensiles. A l'égard des fruits, c'est en quelque sorte
oiepartie de sa chose (4), qui n'entre dans le patrimoine du preneur que
sousla réserve du payement des fermages, comme une chose vendue, sous

•'"(i)LestextesduDigestedésignentcesmeublespar l'eipressioncomplexeimectaMata,ouinducta.
: iftf,::'::'

%l»'uroit. du locateurétait qualifiépar lesRomains,de gageou hypothèquetacite-n»84"5.
'?aussiPothier,Orléans,XIX, 3o.
M SelonM.Demante,le bailleurest privilégiéparcequ'ilsedessaisitdelajouissance,avantd'être

î"ïeVs«1»promes.jeiilupreneur.Si ce motifétaitvrai,touslescréanciersqui ont commencépar
**toiiservice( .etour duquella dette a été contractée,devraientêtreprivilégiés; et nolamment
8friteond'argent,:oubailleursde fonds; or, c'estce.quin'estpas,et ne pourraitpasêtre; car la
"•T»totalitédescréancesseraientprivilégiées.«Cesfruit,,ditDomat"(n".™,,ne sont pas tant songage,qu'ils ne sontsachoseproprejus-
^«payement.

"

iii.
' '

40.
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7aréserve du payement du prix. Les fermages ne sont, au fond, qu'une por-
tion des produits du fonds - n° 8327 note.

8418. Récolte de Vannée... Le privilège est restreint k celte récolle
parce que chaque récolte est destinée k être vendue k la fin de l'année et
que dès lors lé bailleur ne doit plus compter sur les précédentes, commeétant
sa sûreté particulière. — Du reste, on peut soutenir que les récoltes anté-
rieures, si elles sont encore dans la ferme, sont grevées du privilége,-comme:
meubles garnissant la ferme. Dans ce système, le législateur n'aurait men-
tionné séparément la récolte de la lre année, que pour indiquer qu'elleest

"affectée au privilège, en quelque lieu qu'elle se trouve.

8419. Ce qui garnit... Le privilège est restreint k ce qui garnit, para
que le bailleur n'a pas dû considérer comme sûretés de payement deschoses
que leur destination n'annonçait pas devoir rester k demeure danssamaison.

8420. Ce qui esta échoir... Les loyers k venir peuvent être considérés
comme dus k terme, surtout sous l'empire du Code, qui De permet pasau
bailleur d'expulser le preneur, soit en venant habiter lui-même (art. 1761),
soit en vendant a un tiers (art. 1745) ; dès lors la faillite ou déconfiture du

preneur-n? 8349, doit autoriser le propriétaire k réclamer d'avance lester-
mes ultérieurs, par application de l'art. 1188. Toutefois si quelque événe-
ment venait k paralyser lajouissance ultérieure (art. 1722,1726), ilyaurait
lieu k répétition contre lui, soit au profit du débiteur, soit au profit desau-
tres créanciers.

8421. Droit de relouer... On peut voir, dans cette disposition, l'appli-,
cation pure et simple du principe qui permet aux créanciers d'exercerles
droits de leur débiteur (art. 1166). Dans ce système, ils ne pourraient*
louer, en cas de prohibition exprésse(art. 1717). Mais on peutsoutenirqn'ils
ont, sousce rapport, plus de droits que le débiteur lui-même, contrairimenl
ala règle générale. Cellealtributi on exceptionnelle de pouvoir s'expliquerait
par une'présomption légale de renonciation k la clause prohibitive, delà

part du bailleur* En effet, en exigeant des autres créanciers le prixdela

jouissance future,' il ne peut trouver mauvais qu'ils cherchent à exploiter
cette jouissance dans le but d'atténuer leur perle pécuniaire. Cette2e inter-

prétation s'appuie sur ce que la disposition serait peu utile, dansle ^'sys-

tème; et sur ce que le texte ne distingue pas s'il existe, ou non, une

clause prohibitive, dans le bail.

8422. Pas date certaine..\mv année... La diminution du privilège, au

défaut de date certaine, est la conséquence de la règle qui permet aux tiers

de considérer les actes sous seing privé comme datés du jour où ils sont

présentés (art. 1328). Toutefois la loi s'en écarte eu accordant le privilège
pour uneannée. Peut-être a-t-'elle pensé qu'une location ne peut être ins-

tantanée, dans l'intention des parties : il est probable, puisque le débiteur
a loué, qu'il comptait rester au moins pendant un an dans la maison.

8423. Corollaire. Tout ce qui garnit... On ne distingue pas si les meubles

appartiennent au preneur ou à des tiers ; donc, dans ce dernier *as même, ils sontafleots
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au rivilége.11 en serait autrement, s'ils ont été apportés malgré leur propriétaire
(V,Pothier,Orléans, XIX, nos 39 à 43), ou s'il est prouvé que le bailleur savait qu'ils
appartenaientà un étranger (art. 2102-4", 3e alinéa).

8424. QneStion. Le bailleur dont le bail n'a pas date certaine, a-t-il privi-
lègepourles années échues et l'année courante ?

Oui:Enaccordant un privilège pour une année future, c.-à-d. pour une créance qui
n'eristepasencore,la loi a manifesté la volonté d'en accorderun pour les années écliues
c.-à-d.pour une créance exigible. Il y a même argument a fortiori. — La fraude
l'estpasfort à craindre pour le passé : en effet, la possessiondu preneur est un fait
matérielfacileà vérifier.—On a allégué, dans le conseil d'État, que le bailleur pourrait
dissimulerles quittances des payements antérieurs pour se faire payer de nouveau et
remettrel'argent, par-dessous main, au preneur ; or, cette fraude serait tout aussi pra-
ticableavecun bail authentique. —L'art. 819 du Code de procédure permet de saisir-
jâger'pourloyers échus, soit qu'il y ait bail, soit qu'il n'y en ait pas. — L'art. 661 du
«sineCodepermet de statuer préliminairement, en référé, pour loyers dus. — Si la
:Wayaittenu compte de la certitude de la date, pour le passé, elle aurait distingué à
'pelleépoquecette date est devenue certaine, ce qu'elle ne fait pas.

Sos: L'art. 2102-1°, 2e al., ne lui en donne un que « pour une année à partir de
ÏOfirationde l'année courante. » — Le défaut de date certaine permettrait de simuler
«bailantérieur de plusieurs années au véritable, moyennant quoi, le bailleur touche-
riitplusqu'il ne doit et remettrait par-dessous main au preneur les sommes touchées.
Onpourraitaussi substituer un bail portant un prix supérieur au véritable ou imposant
tecbirges secondaires. — L'art. 819 du Code de procédure n'a eu en vue que les rap-
portsdubailleur et du preneur, et non ceux du bailleur et des autres créanciers. —
L'art.661du même Code n'a eu en vue que le bailleur porteur d'un acte ayant date cer-
Itinc; d'ailleursil se borne à lui permettre d'agir en référé.—La discussiondu conseil
l'Etatest conformeà cette opinion. — En donnant privilège pour tout ce qui est échu
silesbauxont date certaine, la loi a évidemment songé à des baux qui avaient acquis.
Jitecertaine,dès le principe ; autrement elle ne les aurait pas assimilés à des baux au-

; fatiques.Tout au plus, devrait-on tenir compte du bail dont la date a été rendue cer-
iaineaprèscoup, lorsque la certitude a été acquise avant que les créanciers opposants
n'eussentcontracté avec le débiteur. — Ajoutez n° 8359 (1).

.fJn'peut, en admettant la négative pour les années échues, admettre l'affirmative
poùrïannéecottronte.En effet, à l'égard de cette dernière, le bail a nécessairement date
«taine,;au moins à partir du moment où il est opposé. En outre, il serait bizarre que
leprivilègepût s'exercer sur la récolte de l'année, comme garantie de l'année suivante,
<l,nondecette même année.

$?-> [310S-10]. — Y a-t-il des créanciers préférés au bailleur, sur

h récolteet les ustensiles aratoires?

'Néanmoins les sommes dues pour les semences ou pour les

fais de la récolte de l'année, sont payées sur le prix de la ré-

; «oltfejet celles dues pour ustensiles, sur le prix de ces ustensi-

ks, par préférence au propriétaire, dans l'un et l'autre cas;

().SelonM.Bugnet,les mots: « pour tout cequi est échu,» serapportent,non-seulementan cas
W«lecertaine,,maisnucasinverse.Si celaétait, on aurr.itdû faireun alinéaaux mois: «de tout
•"piestàéchoir,»commeon en a faitun pour le casdedatecertaine.
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8423. Explication. Dues pour semences... c.-a-d. le prix de leur
achat; mais il paraît difficile d'y comprendre les frais d'ensemencement

(Comparez Pothier, Orléans, XIX, n° 149).
Pour ustensiles... le prix d'achat, de fabrication, de réparation.
Au propriétaire... et, a fortiori, aux autres créanciers : si vinco vincen-'

tem te, a fortiori te vincam.

Semences... de la récolte de l'année. — Frais de la récolte... c.-'a-d.les
salaires des ouvriers qui ont fait la récolte, moisson ou vendange.

Ustensiles... servant à l'exploitation de la ferme (V.ler alin.).
- Dansïun et l'autre cas... La préférence existe aussi bien pour les frais
des semences et des récoltes, que pour ceux d'ustensiles.

8426. Motifs. Les motifs des privilèges établis ici incidemment sont
les mêmes que ceux des privilèges du vendeur et de celui qui a fait des
frais pour la conservation de la chose-nos 8456 et 8441. Ces motifs s'appli-
quent à l'égard du locateur aussi bien qu'a l'égard des autres créanciers.
Toutefois il pouvait y avoir doute eu ce qui louche le vendeur de semences
ou d'ustensiles : en effet, le vendeur de meubles est tenu de prouver quele
bailleiir connaissait la vente (art. 2102-4°, 5e alin.). Mais la loi a pensé sans

doute, que le propriétaire d'une ferme peut facilement s'assurer queles

semences et ustensiles de son fermier ont été payés; d'ailleurs il doitpré-
sumer, en l'absence de preuves, que le vendeur a fait crédit en vuedela

récolte prochaine.

$& > [SiOS-10.] — Quel droit a le bailleur en cas de déplacement
des meubles ?

5 Le propriétaire peut saisir les meubles qui garnissent sa mai-

son ou sa ferme, lorsqu'ils ont été déplacés sans son consente-

ment, et il conserve sur eux son privilège, pourvu qu'il ait fait

la revendication ; savoir, lorsqu'il s'agit du mobilier qui garnis-

sait une ferme, dans le délai de quarante jours ; et dans'celiiide

quinzaine, s'il s'agit des meubles garnissant une maison ;

8427. Explication. Le propriétaire... Lisez : le bailleur. L'arti-

cle 2102-1° s'applique au locataire principal, a l'égard du sous-locataire. En

effet, les premiers mots du 1° attribuent le privilège aux loi/ers eifermages
sans distinction (V. Pothier, Orléans, XIX, n° 52).

Qui garnissent... ou plutôt qui garnissaient. V. la fin de l'ai.

Lorsqu'ils-.. Lisez : même lorsqu'ils...
Déplacés... c.-k-d. transportés hors de la maison.
Sans son consentement... S'il y consent, il perd son privilège, et ne peut

plus revendiquer.

8428. Revendication... Action tendant à faire reconnaître le droit de

gage tacite et privilégié qui appartient au bailleur. Du reste, il peut sebor-

ner a faire rétablir les meubles dans la maison, sans les saisir (Pothier, XIA,

nn46). — 40 jours... à compter du déplacement.



ART 2102-2° A 3°. — NOS8425 A 8436. 629

8429. Motif. Le bailleur serait dépouillé trop facilement de son pri-
vilège,s'il suffisait d'en déplacer l'objet. [Son attente serait d'ailleurs

trompée,puisqu'il aurait loué en considération des meubles, et que ces

meublesne pourraient plus servir aie payer. Peut-être aussi, le législateur;
a-t-ilété amené à donner au bailleur une protection spéciale, par un sou-
venirdudroit romain qui avait admis l'action Servienne dans ce but (Instit.,
p, deactionibus). — Quarante jour s., quinzaine... Le délai est plus long

' pourle mobilier des fermes, parce que le bailleur est ordinairement plus
éloignéet que leur isolement rend le déplacement plus facile.

8450. Corollaire. Déplacés... Le texte n'exige point qu'il y ait perteou
roi,commel'art. 2279-2° : donc on peut soutenir que la revendicationdu privilège
h bailleurest plus favorisée, sous ce rapport, que la revendicationdu droit du pro-
priétaire.

8431. Restriction. La loi n'a pasvoulu interdireau preneur toutedispo-
dliondesesmeubles.Le droit de les faire rétablir n'est accordéau bailleur qu'autant
(iBCelaestnécessairepour la sûreté des loyers ou fermageset pourl'exploitationde la
terme:doncil ne saurait être exercé tant qu'il reste assez d'effetsdans la maisonpour
procurercettesûreté (Pothier, Orléans, XIX, n° 51).

8432. Additions. 1. Le bailleur peut saisir-gager les meubles grevés
Itsonprivilège,sanspermission du juge, après commandementfait un jour d'avance,ou

mêmeàl'instant, avec permission du président (C.pr.,art. 819). Cettesaisieest une
sortedesaisie-arrêtsur soi-même, qui ne peut être suivie de vente, qu'aprèsavoir été
Maréevalable(ib„ art. 824). —Du reste, elle peut êtrepratiquéepar le propriétaire
surleseffetsdu sous-preneurpour garantie des loyers duspar le preneurprincipal(ib.,
art.820).
2.Lepropriétairea une action directecontre le sous-preneur,jusqu'àconcurrencede

eejuecelui-cidoitau preneur principal (art. 1753).

[8108] 2° La créance sur le gage dont le créancier est saisi ;

8433. Déduction... Rappel des règles qui attribuent au gagiste un
:droitde préférence (art. 2073),, en le subordonnant a la possession du gage
(art.2076).— Motifs-n™ 82S9 et 8274.

8454. Critique. Le droit du creanciergagiste.se rapprochebien plus
* l'hypothèque conventionnelle, que d'un privilège proprement dit. En

effet,il n'est pas fondé sur la qualité de la créance (Domat, sect. V, inpr.),
, maissur la volonté commune des parties. Ajout. n° 8256.

[*10s] 3° Les frais faits pour la conservation de la chose;

8455. Explication. Pour la conserv... pour l'empêcher de périr en
toutouen partie, et, par conséquent, de perdre tout ou partie de sa valeur.

Dela chose... qui est saisie et vendue. 11est clairque c'est sur cette chose
^me que le privilège s'exerce.

8456. Motif. Si la chose eût péri, le patrimoine du débiteur et, par
suite,le gags de ses créanciers, se trouverait diminué d'autant. Donc,
*i qui a'conservé celte chose a enrichi d'autant le débiteur et la masse.

™e,lamassedoitsouffrirle prélèvement de la valeur conservée, en tant que
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ce prélèvement est nécessaire pour satisfaire le conservateur. Sahamkà
pignoris causant (loi 6, Dig. qui potiores in pignore habeantur); fejf
ut resessetin bonis debitoris (Pothier, Procéd.civ., art. de l'ordre).

8437. Corollaire. En s'attachant au mot « conservation », on peutsoutenir
que les frais faits pour l'amélioration de la chose, ne sont pas privilégiés.

*Br—> [ 31018-4°. ] — A quelle condition sont subordonnés k privi-
lège du vendeur et la revendication des meubles vendus ? S'ils garnissentm
bâtiment loué, le vendeur est-il préféré au bailleur? Comment se règle lart-
vendication en matière commerciale ?

1 Le prix d'effets mobiliers non payés, s'ils sont encore en

la possession du débiteur, soit qu'il ait acheté à terme ou sans

terme ;
2 Si la vente a été faite sans terme, le Tendeur peut mèmere-

Tendiquer ces effets tant qu'ils sont en la possession de l'ache-

teur, et en empêcher la revente, pourvu que la revendication

soit faite dans la huitaine de la livraison, et que les effets se

trouvent dans le même état dans lequel cette livraison a été

faite ;
3 Le privilège du vendeur ne s'exerce toutefois qu'après celui

du propriétaire de la maison ou de la ferme, à moins qu'il ne

soit prouvé que le propriétaire avait connaissance que les meubles

et autres objets garnissant sa maison ou sa ferme n'appartenaient

pas au locataire ;
4 II n'est rien innové aux lois et usages du commerce sur li

revendication ;

8458. Explication. Effets mobiliers (art. 555-1°) vendus et»

pa?jés-nas 1582, 6526. — Enlapossess... Il suffirait du reste qu'untieisla
détînt au nom du débiteur.

Acheté à terme... c.-à-d. en stipulant un délai pour le payementk

prix.

(2e alin.) Peut même... indépendamment de son privilège.

8459. Revendiquer... Le sens de cette expression dépend du système

qu'on se fera sur l'ensembledu 2e alinéa-n" 8441-2°.
La revente... parles créanciers de l'acheteur.
De la livraison... faite par le vendeur.

8440. Même état... Donc la revendication, et peut-être le privilège,
sont inadmissibles si les choses vendues ont été dénaturées. Pothier [Orle»,

arl. 458) donne pour exemple le cas où l'on a fait des ouvrages avecdela

laine vendue. Mais il n'en serait pas de même s'il y avait eu seulement ou-

verture des enveloppes, changement ou enlèvement des cordes ou marq

(Compar. l'ancien art. 580 du Code de commerce).
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(5ealin.) De la maison... où les meubles vendus ont été transportés pour
'^nantir.—Prouvé... par le vendeur.

~\hait connaissance... Cet imparfait semble indiquer que la connaissance
'dpilavoirexisté au moment de l'introduction des meubles dans la maison ;
- oupeut-être seulement à l'époque où la créance du bailleur a pris nais-
sance.

'^appartenaientpas... faute d'avoir payé le prix deleur achat.
*:

(Iealin.) Lois du commerce... Voy. les anciens articles 576 à 585 du Code
"decommerce,remplacés, en 1858, par les articles 574 a 579.

.8441. Motife. 1er alinéa. Si le vendeur n'avait pas consenti à se des-
saisirdesa chose, elle ne serait pas venue augmenter le patrimoine de l'a-

fieSeur,et, par suite, le gage de la masse des créanciers. Maiscette augmen-
tationdu patrimoine de l'acheteur aux dépens de celui du vendeui"n'a eu
peuque sous la réserve du payement du prix (1). Donc, la masse s'enrichi-
jait,comme l'acheteur lui-même, au détriment du vendeur, si elle ne
souffraitpas le prélèvement du prix. Il est vrai qu'un motif analogue pour-
raitêtre invoqué par beaucoup d'autres créanciers et notamment par le

prêteurd'argent. Mais l'argent prêté se confond et se transforme même
ordinairementdans le patrimoine de l'emprunteur; tandis que la chose

jendueet livrée est reconnaissable. D'ailleurs la propriété du vendeur n'est
aliénéequ'incomplètement, puisqu'il peut la reprendre en faisant résoudre

javente(art. 1654, 1184). — Encore en la poss... Cette condition n'est
autrechose que l'application du principe qui refuse aux créanciers le droit

ijesaisir des biens aliénés-n» 8554, combiné peut-être avec la maxime
-<enfait de meubles possession vaut titre » (art. 2279). — Acheté à terme...
Onpouvaitdouter dans ce cas, parce que le vendeur a suivi la foi de l'a-

cheteurpour le prix; mais les motifs donnés plus haut, se rencontrent en-

: .rareici.

';:ïealinéa. La filiation du 2e alinéa est fort obscure. 1» On peut le

.considérercomme apportant (pour les cas où il exclut la revendication)
niedérogation au principe qui permet d'une manière générale au vendeur
nonpayédéfaire résoudre la vente (art. 1654) ; cette dérogation se fonderait
surl'intérêt des autres créanciers : en effet, une action en résolution pro-
venantd'une vente ancienne, et dont ils doivent croire le prix payé, leur

seraitpréjudiciable. Du reste, on peut, en admettant cette interprétation,
la restreindre au cas où le vendeur se trouve en opposition avec d'autres

créanciers(d'après le but bien connu de ce titre-n" 8349) : il continuerait,
mêmeaprès la huitaine, d'avoir l'action en résolution contre l'acheteur. —

2°Onpeut aussi voir dans notre texte une attribution, ou plutôt une ré-

servede la propriété au profit du vendeur, dans le cas prévu, par exception
M» règle par laquelle la propriété passe à l'acheteur par le seul effet de la

,Hte, avant même que le prix ait été payé (art. 1585 in /.). Cette excep-
ta s'expliquerait comme un vestige du droit romain qui subordonnait la

MDômat(Sect.V,no4, „ote)paraîtconsidérer1=vendeur,moinscommeancréancierprirîlégîé.
1»commeciunmaîtrequivendinuesachose.»V.page632,noie1.



632 PRIVILÈGES MOBILIERS.

translation de la propriété au payement du prix ou au crédit concédéà l'a-
cheteur (InstiL, § 41, de rerum divisionë)\{\). Le délai de huitaine sejusti-
fierait comme rendant probable la concession d'un terme (Pothier, Orlèam
art. 458). Du reste, le vendeur resterait maître, dans les cas où le texteS
interdit la revendication, de faire résoudre la vente.

8442. La lre interprétation se fonde sur l'intérêt des créanciers, surla
difficulté d'expliquer, par les principes du Code civil, la conservation deh
propriété par le vendeur, et sur la contradiction qu'il y a, à permettre l'ac-
tion en résolution d'une manière illimitée, tout en restreignant la revendi-
cation. Ce dernier terme peut, au surplus, être employé pour désignerl'ac-
tion en résolution, puisque celle-ci tend k faire prononcer que le vendeur
est toujours resté propriétaire. — La 2e interprétation s'appuie sur le sens
ordinaire du mot « revendication » et sur la généralité des termes del'ar-
ticle 1654. Elle est, au surplus, susceptible de se modifier, selon quel'on

reconnaîtra, ou non, au vendeur, le droit de garder la propriété dela
chose malgré l'offre que lui feraient les autres créanciers de le satisfaire

(Compar. Cod. comm. art. 578).

8445. 3e alinéa. La préférence accordée au bailleur sur le vendeur
tient peut-être à ce qu'il est en possession : car tous deux comptent sorti
chose pour assurer leur remboursement ; ou bien k cette observation quels
vendeur de meubles dont la destination est de garnir un appartement, doit
s'attendre à ce qu'ils soient affectés au payement des loyers (2). — Jmok

que.. connaissance... Quand le bailleur est instruit de l'origine desmeu-

bles, il sait qu'ils sont grevés du privilège du vendeur, et ne constituent
une sûreté pour tout autre qu'après l'extinction du privilège par le paye-
ment. — Prouvé... La preuve est k la charge du vendeur, parce queia

possession du preneur fait présumer sa propriété (art. 2279).

8444. 4e alinéa. Réserve de règles posées ailleurs. L'intérêt du com-

merce prescrit de limiter plus rigoureusement encore que dans les matièresÏ

civiles la faculté de revenir sur l'exécution des contrats. Aussi le privilège
du vendeur n'a pas lieu en cas de faillite (Cod. comm., art. 550); quanta
la revendication, elle est seulement admise k l'égard des marchandises ex-

pédiées au failli, et qui ne sont pas encore arrivées dans ses magasins (il,
art. 576).

8445. Restriction. Il y a deux cas, où le vendeur est préféréau

bailleur, sans avoir de preuves k donner. V. art. 2102-1°, 4e alinéa.

[»iO«] 5° Les fournitures d'un aubergiste, sur les effets du

voyageur qui ont été transportés dans son auberge;

(ï) On conçoitque lesrédacteursdu Code auraientpu, tout en décidantqueleconsentement™
rait, sanstradition,pour transférerla propriété,suspendrela translationjusqu'aupayementduprtfl
car cettesuspensionn'était point necess.iirem.entliée au systèmede la tradition.Oupourraim »

pour soutenirque telle a été leur pensée,argumenterdu 2e alinéaet desderniersmotsdu3

l'art. 2102-20.
(2) Ceux qui souffrentque leurs meublesgarnissentmie' maison louée, sont censés,1

(Orléans,XIX,a" 3o),consentirque cesmeublessoienthypothéquésaux obligationsdubai.
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i 8446. Explication. Fournitures... la nourriture et même le loge-
ment.— Du voyageur... auquel elles ont été faites.

.Transportés... ou plutôt apportés par suite du voyage.

'8447. Motifs. Les meubles apportés dans l'auberge sont, en quelque
sorte,mis dans la possession de l'aubergiste, comme le serait un gage. Ces

jieublessont d'ailleurs, pour l'aubergiste, qui ignore presque toujours la

;'fortuneréelle du voyageur, la mesure de la solvabilité de celui-ci. L'hôtelier

quiVoitdescendre chez lui des personnes de riche apparence, soit k cause

llèur équipage, soit k raison de leurs effets, doit naturellement être en-

couragéà les recevoir, ou k les recevoir plus longtemps-n» 8417.

r[8i©8] 6<>Les frais de voiture et les dépenses accessoires,
surla chose voiturée ;

I18448. Explication. Voiture... par terre ou par eau-no 7080.

,t Dépenses accessoires... droits de douane ou d'entrée (Domat, n° 11).

; 8449. Motifs. Quelle que soit l'utilité dont une chose est susceptible,
elleest parfaitement inutile k celui qui est trop éloigné d'elle pour pouvoir
s'enseryir: Donc en la transportant du lieu où elle reste sans emploi, dans

•Jeluioù elle sera mise k profit, on augmente en réalité sa valeur. Celte

augmentation de valeur ne saurait être recueillie par le débiteur ou la

jasse de ses créanciers, que déduction faite de la somme due k celui qui
.Jïproduite. En outre, la chose voiturée étant remise en la possession du

piturier, on peut lui appliquer les mêmes motifs qu'au bailleur et à l'au-

bergistë-nos 8417 et 8447.

[8iOS] 7° Les créances résultant d'abus et prévarications
commis par les fonctionnaires publics dans l'exercice de leurs

fonctions, sur les fonds de leur cautionnement, et sur les inté-
rêts qui en peuvent être dus.

''"'.--''i' ' '

C 8450. Explication. Résultant... au profit des personnes lésées.

\;*A}mï.i Exercice illégal que le fonctionnaire fait de son autorité.

.'Prévarication... Violation des devoirs d'un fonctionnaire, commise

'gemment..

-",8451, Les fonctionnaires... Il s'agit exclusivement de ceux qui sont
tenusde déposer une somme d'argent pour garantir l'accomplissement de

leurs,devoirs. Ce sont les notaires, avoués, avocats aux conseils, greffiers,
huissiers,

1
commissaires-priseurs, agents de change, courtiers (Loi du 28

nril'1816, art. 91). — Fonctions-n" 288. — Fonds-n" 2156.

84S2. Motif. On peut considérer le no 7 de l'art. 2102, comme l'ap-
Plicaliondes lois qui imposent k certains fonctionnaires, l'obligation de
fournirune garantie de leur responsabilité; — combinées peut-être avec le

Mcjpe qui donne force obligatoire aux conventions (art. 1154-1°) : en

enet.le fonctionnaire, en acceptant les fonctions, et en déposant le eau-
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tionnement exigé, consent implicitement k affecter ce cautionnement àh
destination que la loi lui donne.

8453. Adaitlons. 1. Ceux qui ont prêté aux fonctionnaires lessom-
mes versées par ceux-ci pour leur cautionnement, ont un privilège suret
même cautionnement; mais après les créanciers pour prévarication.

2. Les créanciers du défunt et les légataires qui demandent la séparation
des patrimoines, ont un privilège sur les meubles du défunt, par rapport
aux créanciers de l'héritier (art. 878, 880-1°; arg. a pari de l'art. 2111

qui le décide ainsi pour les immeubles). C'est k tort que les auteurs l'omet-
tent dans leurs énumérations.

3. Le trésor public a, pour la contribution foncière, un privilègequi
s'exerce avant tous les autres, sur les fruits des biens grevés de cette con-
tribution.

4. En matière commerciale, il y a d'autres privilèges. V. Cod. comm,,
art. 93,190,191, 307,. 428.

8454. Questions» 1. Comment classer les privilèges, spéciauxsur lesmu-
blés, quand ils concourent avec des privilèges généraux ?

1er Système. Tous les privilèges généraux priment les spéciaux, quels qu'ilssoieii:
La loi les a placés avant les spéciaux ; or, dans le doute, l'ordre dans lequelellelesin-

dique, doit faire présumer qu'elle les préfère (1). — L'art. 2105 le décideainsiàl'égard
des immeubles ; or, il y a une raison analogue à l'égard des meubles. D'ailleursilenik
sulterait des inconséquences : par exemple, le vendeur d'immeuble étant priméparla
frais funéraires, il serait bizarre que ceux-ci fussent primés par le vendeurdemeubles.
— L'art. 657 du Code de procédure montre que les frais de justice doiventpasseravant
tous les privilèges quelconques, puisqu'il autorise leur prélèvement. — Touslesprivi-
lèges généraux sont fondés sur des raisons d'ordre public (2) ou d'humanité.—UH
en les-faisant peser sur tous les biens, montre qu'elle les considère commeplusdignes*
faveur que les autres. - .

[ On pourrait n'admettre ce 1er système, qu'avec la restriction suivante. Onm*»t
à part le prix de la chose qui est l'objet d'un privilège spécial ; on payerait les génétxr
avec le surplus, et ce n'est qu'en cas d'insuffisance qu'on les colloqueraitSUTl'objetdu

privilège spécial. Pothier (Orléans, XIX, n° 117) le décidait ainsi pour les fraisfuné-

raires].
2e Système. Tous lesprivilèges spéciaux priment les généraux, quels qu'ils soient'';

En affectant plus particulièrement un objet à une créance, le législateur montrenuit

préfère cette créance à celle à laquelle il a affectéune masse d'objets divers;sonattention

s'est arrêtée dans le premier cas sur l'objet dont il s'agit ; il a pu l'oublierdansII

deuxième -n°7429. — L'art. 661 du Code de procédure permet au bailleur defairesta-

tuer préliminairement sur sonprivilège ; l'art. 662 préfère les loyers auxfraisdecontri-

bution : donc ce privilège prime tous les autres. Or, la plupart desprivilègesspeciaui

reposent sur les mêmes motifs que celui du bailleur. — Ajout, le 2e et le 3eargument

pour le système suivant.
3e Système. Lesprivilèges tant généraux que spéciaux, doivent être classési »?

(ï) Toutesles fois quel'ordredepréférencen'est pasle mêmeque celuide renonciation,on
soinde l'exprimer,selonle rapportdu tribun Grenier.

(ï) Domat(Sect.V, no 32),décide,d'après le droit romain,que lesfrais funérairessontpre««

blésauxloyers,i .
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\0Scauses.Cette décision résulte de la définition du privilège qui le fait dériver de la
Dualitéde la créance (art. 2095), et du principe général qui subordonne à cette même

jiaHtéleclassementdes divers privilèges (art. 2096).—Les privilèges généraux ne doi-
Tentpas,par celaseul qu'ils sont généraux, primer les spéciaux: en effet,l'étendue même
Jeleurobjetsuffit pour assurer leur payement. Si on les faisait passer avant tel ou tel

privilègespécial,ils absorberaient presque toujours la chose affectéeà ce dernier. — Le
soinquela loi a pris de leur donner le premier rang, sur les immeubles, prouve que
«lan'allaitpas de soi. Elle avait d'ailleurs un motif particulier aux immeubles, c'est la

;râleurconsidérablequ'ont ordinairement ces sortes de biens. —Le 2° système doit être
{gaiementrejeté comme inconciliable avecles art. 657 et 662 du Codede procédure( l ).
-L'art.661, étant particulier au bailleur, ne saurait être invoqué par les autres privi-
lègesspéciaux.
Ce3"systèmese confond, dans l'application, avec le deuxième; si ce n'est qu'il amène

rommeconséquencela collocation, avant chaque privilégié spécial, de ceux des frais de

justiceirailui ont été indispensables, pour se faire payer.

ï 2.Commentclasser les privilèges spéciaux, quand ils concourent entre eux?

[Cettequestion n'a pas d'intérêt pour le privilège des personnes lésées sur le caution-
nementdes fonctionnaires publics ; elle n'en a pour les privilèges fondés sur le nantis-
sement,qu'autant que la chose a été déplacée sans le consentement du créancier nanti.]
1erSystème.Ils doivent être classés dans l'ordre où le Codeles a placés. Cet ordre,

enl'absencede toute autre raison particulière, indique une préférence : autrement, l'at-
tentiondu législateur ne se serait pas d'abord portée sur l'un plutôt que sur l'autre. —

L'art.2102-4°, 3e al., applique cette décision au'cas de concours entre le bailleur et le
Tendeur.—Les exceptions qu'on a pris soin de formuler expressémentdans les derniers
motsdu même alinéa, et dans le 4e alinéa de l'art. 2102-1°, confirment la règle gé-

-,ûérale.
5eSystème.Ils doivent être classés d'après leurs causes. Arg. desart. 2095 et 2096."

-Si la loi s'était attachée à l'ordre, elle l'aurait dit formellement, commeelle l'a fait
fasle 1er alinéa de l'art. 2101 ; ou bien elle ne l'aurait pas dit, dans ce dernier. — Il
Çnrésulteraitdes inconséquences inévitables, à cause de la place intermédiaire qu'occu-

';pt lesfrais faits pour la conservation de la chose : ces frais, primés, d'un côté, par les

; loyerset la créance du gagiste, primeraient, de l'autre, les créances de l'aubergiste et du
'
voiturier.
L'inconvénientde ce dernier système consiste dans l'absence d'une règle fixe pour

' "kfiuinerle degré de faveur que méritent les divers privilèges.

o4oo. Voici d'après quelles bases on peut opérer ce classement,
..le créancierdont la créance résulte de l'augmentation de valeur qu'il a procurée au

:patrimoineou à l'une des choses qui composent le patrimoine, doit primer, soit la masse,
'oitmêmele créancier dont la chose en question est le gage spécial. Donc, celui qui a

;;Wtdesfrais pour la conservation de la chose, et le vendeur, doiventprimer, en thèse

générale,les autres créanciers. Il en est autrement quand la chose est entrée, depuis la

«onservationou depuis la vente, dans la possessiond'un créancier auquel cette possession

(i)Celargumentestprésentépar les défenseursdu3osystème,etnotammentparM.Demante;mais
''fautavouerquelesart. 66i et 662du Codedeprocédurenesontconciliables,telsqu'ilssont,avec
«°ransystème,ni mêmeavecle Codecivil.Eneffet,ceCodeadmetformellementquele bailleurest
priméparcertainscréanciers(art. 2102- 1°, 4=al., et 4°,3»al.}. Lesloissurle privilègedutrésor
P* loidonnentégalementla préférencepourla contributionfoncière.Ainsilejuge-commissairene

«autoriserle bailleurà toucheravant les autres,qu'autantqu'il n'y a pasd'opposition,et, dans
"Mie»cas,à la chargede rapporter.
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(seule ou avec d'autres circonstances) attribue privilège, pourvu que ce créancierici»
la conservation ou la vente (Arg. de l'art. 2102-4», 3e al.). Il y a une sortedenH.
gence, de la part du conservateur ou du vendeur, d'avoir laissé affecter leur gageaupavj.
ment d'un autre créancier.

Cette dernière observation sert à classer les divers privilèges fondés sur le nantisse.
ment. Le créancier dessaisi perd son privilège, du moment qu'un autre est saisidans
l'ignorance de ce privilège antérieur (Arg. apari de l'art. 2102-4°, 3e al.).

SECTION II.

DES PRIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES.

8456. Addition. Ces privilèges se subdivisent, comme les précé*
dents, en généraux et spéciaux ; mais le Code a jugé à propos de fairedes
premiers l'objet d'une section particulière.

S-^- SIOS. — Quels sont les créanciers privilégiés sur certainsim-
meubles ?

Les créanciers privilégiés sur les immeubles sont,
1° Le vendeur, sur l'immeuble vendu, pour le payement du

prix :

S'il y a plusieurs ventes successives dont le prix soit dùen

tout ou en partie, le premier vendeur est préféré au second,
le deuxième au troisième, et ainsi de suite ;

8437. Explication. Sur les imm... Lisez sur certainsimmmlh

Plusieurs vendeurs... du même immeuble, qui est saisi et vendu arc

enchères par les créanciers de l'acheteur le plus récent. Le privilège da

premiers vendeurs n'est pas éteint, puisqu'il renferme un droit de suite

(art. 2115 612114-5»).
Prix soit dû... au 1er vendeur par le 2e qui est son acheteur; au ïpir

le 5e qui est l'acheteur du second, et ainsi de suite.

Premier au second... et a fortiori, aux subséquents.
Ainsi de suite... Règle générale : le plus ancien est préféré au plusré-

cent.

8458. Motif-n° 8585. Le vendeur - n° 8441.
Leier est préféré... Conséquence du principe qui attribue un droitde

suite aux privilèges immobiliers (art. 2166, 2115, 2114-5°); —combiné

avec cette idée que le débiteur ne peut, par sa volonté, diminuer legage

que le contrat ou la loi donne à son créancier.

8459. [Si l'acheteur, en revendant l'immeuble, et en se procurait
ainsi un privilège sur ce même immeuble, pouvait se prévaloir de ce privi-

lège contre son propre vendeur, il lui causerait un préjudice, en concouran

avec lui. Il est vrai que le montant de la collocation serait attribué aux

créanciers de l'acheteur (art. 1166); mais ils se la distribueraient par*'
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UibutioD.— Par le même motif, le débiteur qui a concédé des hypothèques
sursonimmeuble ne peut, en le vendant, acquérir par rapport à eux une
préférencequi profiterait, en définitive, à ses créanciers quelconques,
mêmechirographaires. V. à cet égard l'art. 686 du Code de procédure.]

8460. Addition. Le premier vendeur, en exerçant son privilège, libère
earerslui le second vendeur : c'est comme si celui-ci percevait une somme égale au
prixdela première vente; donc le troisième vendeur est libéré d'autant envers le se-
cond,etainsi de suite. Conséquemmenl, si toutes les ventes avaient été faites au même
pris,tousles vendeurs se trouveraient satisfaits du.même coup, et tous les acheteurs li-
térés.Si, ce qui arrivera plus souvent, chaque acheteur a revendu plus cher qu'il n'avait
iicheté,chacun d'eux a droit d'être colloque, après le vendeur qui le précède, pour
l'eicédantdu pris qui lui est dû sur celui qu'il doit lui-même. En sens inverse, si cha-
îneacheteura revendu à perte, l'acheteur le plus récent a droit de répéter, contre son
proprevendeur,l'excédant du prix perçu par le vendeur le plus ancien sur le prix de la
rentela plus récente ; le dernier vendeur à son tour répétera, contre l'avant-dernier, ce
lut le,prix de la première vente excède celui de l'avant-dernière et ainsi de suite, en
montant.

' 8461. Corollaires. 1. Le vendeur... Donc le privilège dont il s'agit, n'ap-
partientpas au donateur qui voudrait faire exécuter les charges de la donation, ni à
Weteai-à j-e'meVépourle remboursement du prix (Celui-ci a du reste, un droit de ré-
fation:art. 1673).
A. Duprix... Le prix se compose d'une somme principale et des intérêts : donc le
vendeurest privilégié pour les intérêts qui lui sont dus.

: [8iOS] 2° Ceux qui ont fourni les deniers pour l'acquisition

;d'un immeuble, pourvu qu'il soit authentiquement constaté,

par l'acte d'emprunt, que la somme était destinée à cet em-

ploi, et, pa"r la quittance du vendeur, que ce payement a été fait

;desdeniers empruntés ;

H.8462. Explication. Fourni... cA-d. prêté à l'acheteur (V. le S").
Pour l'acquisition... pour payer le prix de l'achat.

8463. Acquisition... Investissement d'un droit, en général, et de la

propriétéen particulier. C'est la signification que le mot a toujours quand
onl'applique à la chose même, comme ici (...acquisition d'un immeuble).

Authentiquement... par acte authentique; — ici, parade notarié.

: A cet emploi... au payement du prix.
CEpayement... Le pronom ce est icimal à propos.

: ; 8464.' Déduction. Le n° 2 de l'art. 2105 est susceptible d'interpré-
; talionsdiverses. 1° On peut y voir l'application des règles relatives à la su-

brogation par la volonté du débiteur (art. 1250-2°) ; et, en même temps, une

dérogationà la règle qui permet à un créancier de se subroger, sans for-

malités,celui qui le paye (art. 12S0-1°). Motif. Le privilège du vendeur est

^'une grande importance, puisqu'il absorbe à peu près la valeur totale de

immeuble : la loi a dû se montrer plus exigeante sur la forme.
*' On peut y voir l'application pure et simple de l'art. 12S0-2<>, sans m-
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tenlion de déroger a l'art. 1250-1°. Le texte suppose, en effet, formellement
un emprunt, ce qui implique l'intervention du débiteur.

5" Enfin, le texte paraît supposer que la vente n'est pas encore faiteau
moment de l'emprunt (... pour ['acquisition...) : il a dès lors voulu per-
mettre d'établir un privilège dans la personne du prêteur, alors même

qu'il ne serait pas encore établi dans la personne du vendeur. C'est unees-
pèce de subrogation anticipée, qui est aussi favorable qu'une subrogation
proprement dite. Dans tous les cas, le prêteur peut invoquer les mêmes
motifs que le vendeur, puisque c'est aux dépens de son patrimoine que
l'immeuble entre dans le patrimoine de l'acheteur- n° 8441.

8465. La llc interprétation a le défaut d'admetlre une dérogation aui

principes, sans motif bien concluant; en effet, le privilège des copartageanls
aurait dû être soumis à la même restriction. — La 3e donne au texteune
certaine utilité, mais elle repose sur une observation subtile, qui nes'csl

probablement pas présentée à l'esprit des rédacteurs (1); et, d'autre part,'
elle est fort difficile à étendre au n° 5 du texte, lequel correspond cepen-
dant à celui-ci. — La 2° est la plus naturelle etla plus conforme aux prin-
cipes, bien qu'elle rende le texte plus nuisible qu'utile.

[»103] 3°Les cohéritiers, sur les immeubles delà succession,

pour la garantie des partages faits entre eux, et des soulteou

retour de lots ;

8466. Explication. Cohéritiers... Lisez copartageants(art.2109).
Un partage entre associés ou copropriétaires produirait le même effet.

De la succession... Lisez : sur les immeubles de chaque lot (art. 2109).
Pour la garantie... c.-à-d. pour la créance en indemnité, qui appartient

au copartageant évincé de tout ou partie de son lot, sauf les exceptions

indiquées par l'art. 884.
Des soulte ou retour... Ces deux mots devraient être au pluriel,etsont

mal a propos régis par le mot « garantie. »

8467. Soulte... Yaleur que le copartageant dont le lot est excessives!
tenu de payer àcelui dont le lot est trop faible. C'est un retour qui compense

l'excédant d'un lot (V. art. 835).

8468. Addition. Les copartageanls sont également privilégiés pour

le prix de la licitation, sur le bien licite (art. 2109). En résumé, l'art. 2103-

5° doit être rectifié et complété par l'art. 2109.

8469. Motifs. Le partage renferme en réalité une aliénalion-n°2885.

Or, chaque copartageant ne consent à se dessaisir (ou n'est dessaisi par e

jugement de partage), de la propriété qu'il avait sur les biens desautre

lots, que sous .la réserve d'une acquisition équivalente a son aliénation.

S'il se trouve privé de cet équivalent, soit par une éviction, soit par le de

(i) Treilliarddit tout simplementquele .prêteur est subrogéau vendeur.L'art. 2I0°

lemenî.V. toutefois»u8479-2".
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fautde payement d'une soulte ou du prix de la licitalion, ses coparta^
géants,ou leurs créanciers, s'enrichissent k ses dépens. D'ailleurs, en ce

quitouchele prix de la licitation, chaque copartageant est un vendeur
rentable(art. 1686-3»).

'8470. Critique. La créance en garantie est conditionnelle puisqu'elle est
; subordonnéeà l'éviction ( V. art. 2257-3° et 2° ). Dès lors sa durée est ou peut être

prsrueindéfinie.Son objet est d'ailleurs indéterminé, parce qu'il dépendégalement de
: l'étenduede l'éviction. D'un autre côté, tous les immeubles d'un pays finissent, tôt ou
tard,parêtre transmis héréditairement, et partagés entre des cohéritiers. Il s'ensuit que
leprivilègede la garantie des lots est extrêmement nuisible à la circulation des biens.

:Htureusementla loi le subordonne à une inscription qui doit être prise dans un court
tàà; et, dans la pratique, on ne la prend guère qu'en cas de danger d'éviction. D'ail-
ms il estpermis de soutenir que la réduction en peut être demandée(Arg. a pari de
l'art.2163}.

I [9.108] 4° Les architectes, entrepreneurs, maçons et autres

ouvriers employés pour édifier, reconstruire ou réparer des bâ-

timents, canaux, ou autres ouvrages quelconques, pourvu néan-

moinsque, par un expert nommé d'office par le tribunal de pre-
mièreinstance dans le ressort duquel les bâtiments sont situés,
il ait été dressé préalablement un procès-verbal, à l'effet de
constater l'état des lieux relativement aux ouvrages que le pro-

priétaire déclarera avoir dessein de faire, et que les ouvrages
; aieiitété, dans les six mois au plus de leur perfection, reçus par

©expert également nommé d'office.

:;Mais le montant du privilège ne peut excéder les valeurs cons-

iate.espar le second procès-verbal, et il se réduit à la plus-value
existante à l'époque de l'aliénation de l'immeuble et résultant

des.travaux qui y ont été faits.

8471. Explication. Autres ouvriers... comme des charpentiers.

fumiers., ouvrages quelconques... Ces termes comprennent, dans leur

.;généralité, les travaux faits sur un fonds de terre ou immeuble rural,
c-k-d. les travaux d'agriculture. Mais il en est autrement des mots : « ar-

«hitéctes, maçons, édifier (sedificare), reconstruire, bâtiments, » qui se

;Iwuvéntdans le courant de l'article.
. Diiquél les bâtiments... canaux et autres ouvrages...
'

Rehtioem. aux ouvrag... On se borne à constater l'état de la partie de

fiffijneubleoù doivent s'effectuer les travaux. L'expertise, pour le surplus,
entraînerait des frais inutiles.
.Mus par un expert... qui dresse procès-verbal de cette réception

(àrt.'2Ïl'0),sét y constate peut-être aussi la valeur des travaux (2e alin. hic),

paiement d'office... par le tribunal de l'arrondissement.

8472. Montant du priv... C'est la somme pour laquelle le créancier

Pfiviîégié'estcolloque, en cette qualité, avant les autres. Mais il ne faut pas
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confondre l'objet de la créance privilégiée, c.-à-d. la valeur des travaux
avec le bien sur le prix duquel s'exerce le privilège, c.-à-d. la valeur im-
mohilière résultant des travaux-n» 8586.

Les valeurs... de matériaux et de main-d'oeuvre. Les ouvriers ne sau-
raient réclamer plus qu'il ne leur est dû, quand même la plus-value serait

plus considérable.
A l'époque de l'aliénation... c.-à-d. de l'expropriation.

8475. Résumé. 1° Les ouvriers chargés défaire, refaire ou réparer
un bâtiment, sont privilégiés; 2° ils doivent faire constater par un expert
l'état du bâtiment avant les travaux, 3o et après les travaux, danslessix

mois, par un autre expert; 4o ces experts sont nommés par le tribunal de
la situation ; S" les ouvriers ne sont privilégiés que pour ce qui leur est dû,
d'après le 2e procès-verbal, 6° et seulement sur la plus-value résultant de
leurs travaux, à l'époque de la vente.-

8474. Motif. Les ouvriers qui font ou refont un bâtiment, sont pri-
vilégiés pour les mêmes motifs que le vendeur - n° 8441, et ceux qui le ré-

parent, pour les mêmes motifs que celui qui a conservé la chose - n«845G.
Du reste, ces motifs supposent une augmentation de valeur produite; il en
résulte que le privilège doit s'exercer, non sur le prix intégral du bâtiment,
mais sur la portion de ce prix qui représente la valeur créée. — Lesfor-
malités requises ont pour but de proléger l'intérêt des autres créanciers
contre les fraudes possibles. Le débiteur s'entendrait facilement avecles

ouvriers, pour exagérer le montant des dépenses, ou bien celui de la plus-
value, sauf k se faire restituer par-dessous main tout ou partie de la collo-

catiou. Celte collusion est d'autant plus à craindre qu'il s'est écoulé plus
de temps k partir de l'achèvement des travaux. — La nomination desex-

perts se fait d'office, parce que les créanciers ne sont pas connus et nepeu-
vent dès lors être appelés k la vérification.

8475. Corollaires. 1. Pour édifier... Donc ceux qui font des ouvrages
d'agriculture ne sont pas privilégiés. Il faut convenir cependant que les mêmesmoliis
se rencontrent dans ce cas. Compar. nv 8479.

2. Valeurs constatées... Donc les ouvriers ne sont pas privilégiés pour lestravaui

qu'ils n'ont pas fait constater, quand même la plus-value serait supérieure à ceuxqu'ils
ont fait constater.

3. Plus-value... Onpeut soutenir, si les travaux étaient nécessaires pour empêcher
la ruine totale du bâtiment, que la plus-value est égale à la valeur entière del'immeu-
ble : en effet, sans les travaux, sa valeur serait anéantie. Pothier ( Proc. ck., art.de

l'ordre) le décidait ainsi.

[ai©3] 5° Ceux qui ont prêté les deniers pour payer ou rem-

bourser les ouvriers, jouissent du même privilège, pourvu que

cet emploi soit authentiquement constaté par l'acte d'emprunt, et

par la quittance des ouvriers, ainsi qu'il a été dit ci-dessus pour

ceux qui ont prêté les deniers pour l'acquisition d'un immeuble-

8476. Explication. Payer ou rembourser... « Payer s s'appliïue
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wiouvriers qui n'ont rien déboursé; « rembourser J aux entrepreneurs

quiont payé les ouvriers sous leurs ordres.

Acte et quittance... L'un constate la destination, l'autre l'exécution.

8477. Déduction. Le S" est susceptible des mêmes interprétations'
quele 2°-n° 8464. Toutefois la 3«, celle qui voit dans le texte l'autorisation

/ d'unesubrogation anticipée, n'est admissible que pour le cas où l'on paye
; lesouvriers avant qu'ils aient créé une valeur quelconque. Or, il n'est pas
sûrque le mot (« payer » ait été employé par le texte dans le but d'indi-

Ïquercette hypothèse extraordinaire. Le sens naturel des termes s'y oppose-
*8476; et d'ailleurs la loi elle-même dit que les bailleurs de fonds « jouis-
sentdu même privilège » que les ouvriers.

> 8478. Résumé de l'art. 2105. Sont privilégiés sur les immeubles :

Levendeur d'immeuble; le copartageant; l'architecte; — auxquels il faut

ajouterles créanciers et légataires qui demandent la séparation des patri-
wines (art. 2111);— et ceux qui ont été subrogés à ces divers créanciers.

.,"8479. Additions. L'État ou son concessionnaire qui ont opéré le dessèche-
mentd'unmarais, sont privilégiés, sur la plus-value qui en résulte, pour l'indemnité

.-pileurest due (Loi du 16 sept. 1807, art. 23).
1 Uneminepeut être affectée, par privilège, à ceux qui ont prêté de l'argent pour sa

(Wheiché,ou pour la construction des machines nécessaires à son exploitation ( Loi du
«'avril1810, art. 20).

'.. 8480. Question. Comment classer les privilèges sur les immeubles, quand
ilsconcourententre eux?
: 1"Systèrne.Ils doivent être classés dans l'ordre où le Code les a placés. Cet ordre,
.tnlarisencede toute autre raison particulière, indique une préférence : autrement l'at-
;talion;du législateur ne se serait pas d'abord portée sur l'un plutôt que sur l'autre-
!i»8454.—Cela est évident pour les bailleurs de fonds, qui ont fait un payement par-
lai (art.1252).— Ceux qui le décident ainsi pour les meubles, doivent, sous peine
!inconséquence,le décider également pour les immeubles.

; 2».Système.Ils doivent être classés d'après Uurs causes. Mêmes arguments qu'au
M464-2». -

Quantaux bases de classement, dans ce dernier système, elles offrent moins de diffi-
cilequepour les meubles. En effet, les privilèges des bailleurs de fonds se confondent

;«tecceuxdu créancier qu'ils ont payé. A l'égard de l'architecte, il n'est privilégié que
'«lavaleur immobilière qu'il a créée, et qui n'était pas, avant sa formation, grevée de

.privilège: donc .aucun autre ne peut concourir avec lui, sans s'enrichir à ses dépens. A

%rd du vendeur et du copartageant, les mêmes motifs qui font préférer un vendeur

;*ien à un vendeur récent, peuvent être invoqués en faveur de celui des deux qui apré-
>«'l'autre. —Al'égard du privilège de la séparation des patrimoines, la question dé-

fenddel'opinion qu'on se forme sur la nature de ce privilége-n
0 8513.

? Î ': SECTION III.

DBSÏKreaÊGES'QCI S'ÉTENDENT SCR LES MEEBLES ET LES IMMEUBLES.

i %S* 8i©4. — Quels sont les privilèges sur tout le patrimoine?,

^privilèges qui s'étendent sur les meubles et les immeubles
; «ontceux énoncés en l'article 2101.

m. U
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8481. Explication. Dans l'art. 2101... et, sans doute, dansl'u,
dre qu'il indique.

Déduction. Extension d'une dérogation déjà admise (art. 2101)au

principe de la distribution proportionnelle (art. 2093). Les mêmesmoi

qui ont fait établir les privilèges dont il s'agit, sur le mobilier, ont dûles
faire étendre aux immeubles-n 058391, 8394, 8398, 8402 et 8409.

8482. Additions. 1. Le privilège du trésor public, pour lere»

vrement des frais en matière pénale, s'étend sur les immeubles descon-

damnés (Loi du S sept. 1807, art. 3; n°2743 du Bulletin officiel).
2. Son privilège, pour ce qui lui est dû par les comptables, s'étend éga-

lement sur leurs immeubles, à l'exception de ceux qu'ils avaient acquis
avant leur nomination - n° 8388, ou qu'ils ont acquis depuis à titre gratuit

[Autre loi du S sept. 1807, art. 4 ; Bull., n° 277S).

)))) > S105. — Quand les privilèges généraux peuvent-ils se fét

colloquer sur les immeubles ? Et dans quel ordre, s'ils concourent avecas,

spéciaux ?

Lorsqu'à défaut de mobilier les privilégiés énoncés en l'article

précédent se présentent pour être payés sur le prix d'un immeu-

ble en concurrence avec les créanciers privilégiés sur l'immeu-

ble, les payements se font dans l'ordre qui suit:

1° Les frais de justice et autres énoncés en l'article 2101.

2° Les créances désignées en l'article 2103.

8483; Explication. Au défaut de mobilier... Cette phrase irai-,

dente peut s'interpréter : 1° comme indiquant l'hypothèse la plus ordinaire
dans laquelle les privilèges généraux se présenteront sur les immeubles,*•

le motif qui les déterminera le plus souvent à s'y présenter; 2° commefoi-

mulant une condition k laquelle le droit de ces créanciers sur les immeu-

bles est subordonné. Cette 2e interprétation donne de l'utilité h la phrase
dont il s'agit; elle est d'ailleurs conforme à la loi du 11 brum. an vu, arti-

cle 11 (... ne seront exercés sur les immeubles que subsidiairemeifi
en cas d'insuffisance du mobilier pour acquitter ces créanciers).

8484. Privilégiés... Abréviation, pour <rcréanciers privilégiés ».

Sur l'immeuble... spécialement. — Les créances... Lisez : celledes

créances... qui est privilégiée sur cet immeuble.

8485. Déduction, kudéfaut demobilier... Entendue dans le2esens

indiqué plus haut-n° 8495, cette phrase apporte une restriction à l'article

précédent. — Motif. Les créances dont il s'agit sont ordinairement depeu

de valeur : par conséquent leur payement se prend plutôt sur le mobilieret

l'argent comptant, que sur des biens considérables et que l'on tient à con-

server.
Dans l'ordre qui suit... La préférence donnée ici aux frais de justice,

s'explique par la nécessité imposée à tous les créanciers de recourir à l'in"
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terventiondes officiers ministériels-n° 8391. A l'égard des quatre autres

privilègesgénéraux, les raisons d'ordre public (frais funéraires) et d'huma-

pié surlesquelles ils sont fondés, ont dû les faire placer auler rang; surtout
lil'on a tenu compte de cette observation, que le peu de valeur de ces
créancesempêche les privilégiés spéciaux d'en souffrir un grave préjudice;
tandisque l'importance des droits de ces derniers absorberait souvent k'
talitéde l'immeuble, si le 1er rang leur était attribué.

|,8486. Corollaire. Au défaut de mobilier... En s'attachant littéralement à
cesexpressions,on peut soutenir: 1° crueles privilégiés généraux doiventprouverl'in-
suffisancedu mobilier pour se faire colloquer sur les immeubles; 2° que s'ils ont né-
|ij;édesefaire payer sur les meubles vendus, ils ne doivent pas être colloquessur les
'"

eubles,si ce n'est pour l'excédant de leur créance sur le prix qu'on a effectivement
'tirédumobilier; 3" que si les immeubles sont vendus avant les meubles, ils ne doivent

fe colloquesqu'à la,charge de rapporter, jusqu'à due concurrence, ce qu'ils toucheront
ustardsur les meubles.

t 8487. Addition. Les privilèges du trésor public -n" 8482 -ne passent qu'a-
|rèsceuxdesart. 2101 et 2103.

£.'."•' SECTION IV.

ï COMMENT SE CONSERVENT LES PRIVILÈGES.

''
8488. Transition. C'est ici, à proprement parler, la 2e partie du

;cliapitredes privilèges : jusqu'ici, la loi s'est bornée à les énumérer; il

"s'à|Hmaintenant des formalités essentielles à leur existence.

g 8489. Explication. Conservent... L'inscription tend à conserver

Sesprivilèges, c.-k-d. k rendre leur exercice possible; mais non à leur donner

;j|nrang, comme pour les hypothèques (art. 2154).

,, ^-> 9106. — A quelle mesure est subordonné t'effet des privilèges

$!re les créanciers ?
'

Entre les créanciers, les privilèges ne produisent d'effet à l'é-

gard dés immeubles qu'autant qu'ils sont rendus publics par

^inscription sur les registres du conservateur des hypothèques,
delà manière déterminée par la loi, et à compter de la date de

cette inscription, sous les seules exceptions qui suivent.

; 8490. Explication. Entre les créanciers... du même débiteur,, ce

i fi.suppose l'immeuble resté entre ses mains; par opposition au cas où il
aété aliéné : le conflit existe alors entre les créanciers et le tiers détenteur.

i•''V-.--arl.2i66.
fies immeubles... Donc, les privilèges mobiliers sont occultes.
Parla loi... au ch. IV, art. 2146 a21S6.

'•' • 8|9i. A COMPTERDELADATE... Cette phrase fort obscure est suscepti-
. Wed'iaterprétations diverses:! 0 Les privilèges ne grèvent les immeubles
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que du jour de leur inscription, et sont classés, conséquemment, kcoupler
de cette date; 2" les privilèges, étant subordonnés k la nécessité d'uneia-
scription, n'existent qu'à compter de sa date; du reste, ils existent aw
l'effet des privilèges, c.-à-d. en primant les hypothèques même-anté-
rieures (1).

8492. Exceptions... II n'y a exception complète que dans l'art, suivant;
à l'égard du vendeur, la dispense d'inscription est compensée par lanécessité
de transcrire (art. 2108). Pour les copartageants et créanciers du défunt,!
y a simplement concession d'un délai (art. 2109 et 2111).

8493. Déduction. Que., rendus publics... Restriction al'art.2105

qui accorde à certains créanciers un privilège immobilier; — restriction
consistant à leur imposer une obligation de forme -n° 5547. — Motif,h

publicité du privilège avertit ceux qui voudraient contracter aveclepro-
priétaire de l'immeuble, qu'ils ne doivent pas compter sur la valeur dece

bien, avant le payement du créancier privilégié'.

8494. A compter de la date... Entendue dans le 1er sens indiquéplus
haut-n° 8491, cette phrase apporterait, en ce qui louche les privilègesim-

mobiliers non dispensés d'inscription, une grave dérogation au principe
fondamental qui classe les privilèges d'après la cause de la créance (art.2095

et 2096). Cette dérogation, k la vérité favorable aux tiers, transformerait

les privilèges dont il s'agit, en simples hypothèques : et dès lors, rendrait

impossible d'expliquer pourquoi la loi ne leur a pas donné cette dernière.

qualification. D'ailleurs, l'art. 2113 la repousse invinciblement, en décidant

que, faute d'observer les conditions requises, lés privilèges immobiliersse

changent en hypothèques datant, « k l'égard des tiers, de l'époque del'in-

scription. »
* Entendue dans le 2e sens, la phrase litigieuse n'est que la reproduction
assez inutile de la 1re partie du texte. Elle donne en outre lieu, à unecri-

tique fondée : en effet, les avantages de la publicité sont bien diminuéspar
la latitude qu'on laisse aux créanciers privilégiés pour s'inscrire (saufdans

le cas des art. 2109 et 2111). V. cependant n° 8501.

aw > Si.©1?. — Quels privilèges sont dispensés d'inscription?

Sont exceptées de la formalité de l'inscription les créances

énoncées en l'article 2101.

8495. Explic. En l'art. 2101... et qui, d'après l'art. 2101, sont

privilégiées sur les immeubles, du moins au défaut de mobilier (art. 2105).

(i) M.Valette,dansunedissertationspéciale,chercheà donner une explicationnouvelledesmois
i à compterde ladate» ; maiscette explicationest entourée,de longs développementsetneseré-
sumepointen une traductionprécise des termeslitigieux. J'ai cru comprendre(RevueWolow*.
t. XVII, i33), qu'il les interprétait commesignifiant: ... en tenantcomptede la date.,,« 1ulal
bienpeu conformeau sensnatureldesmots.
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. Déduction. Dérogation k la règle qui assujettit les privilèges immobi-

liersàinscription (art. 2106).

"8496. Motif. Les créances dont il s'agit sont de peu de valeur : elles

^sauraient donc préjudicier beaucoup aux tiers qui en ont ignoré l'exis-

tence;et d'autre part, elles seraient souvent doublées par les frais de publi-
cation.Enfin, comme elles se payent promptement ou k des intervalles rap -

'proches,la nécessité de les publier aurait entraîné une foule d'inscriptions
elderadiations et,.par suite, des pertes de temps et d'argent, avec dimi-
nutionde crédit pour le débiteur.

jtffi > SfOS. — Comment se conserve le privilège du vendeur? A quoi
'Mtenu,à cet égard, le conservateur?

• Le vendeur privilégié conserve son privilège par la transcrip-
tion du titre qui a transféré la propriété à l'acquéreur, et qui
.constate que la totalité ou partie du prix lui est due ; à l'effet

Sequoi la transcription du contrat faite par l'acquéreur vaudra

inscription pour le vendeur et pour le prêteur qui lui aura

ten les deniers payés, et qui sera subrogé aux droits du ven-

iieur par le même contrat : sera néanmoins le conservateur des

ptypothèquestenu, sous peine de tous dommages et intérêts envers

ièstiers, de faire d'office l'inscription sur son registre, des créances

l&ultant de l'acte translatif de propriété, tant en faveur du ven-

deur qu'en faveur des prêteurs, qui pourront aussi faire faire,
si elle ne l'a été, la transcription du contrat de vente, à l'effet

d'acquérir l'inscription de ce qui leur est dû sur le prix.

. 8497. Explication. Qui a transféré... ou plutôt qui constate la
Iranslalionde la propriété...

;• Et qui constate... ou plutôt qui ne constate pas le payement du prix.
.-•'Faite par l'acquéreur... ou par le vendeur ou prêteur (Y. les derniers
motsde l'an.), aux fra;s ^ l'acheteur (art. 2155).

faudra inscription... Donc le privilège est conservé sans inscription.
: Envers les tiers... qui auraient contracté dans l'ignorance du privilège
\ ^inscrit, mais conservé par la transcription.
. D'office... même sans réquisition du vendeur ou prêteur. Mais il faut

j'en supposer que la transcription est déjà faite, pour qu'il ait connaissance
"6la vente. — Sur son registre... celui des inscriptions.

Si elle ne l'a été... faite a la requête de l'acheteur.

.8498. Acquérir l'inscription... ou plutôt le bénéfice de l'inscription
^Privilège qu'ils ont pour ce qui leur est dû...

8j499. Résumé. 1<>Le privilège du vendeur et de son subrogé se

conservepar la transcription de l'acte de vente; 2" mais le conservateur est
«Nude l'inscrire d'office sur le registre [destiné aux inscriptions] ; 5° sinon,
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il doit indemniser les tiers. 4° La transcription peut être requise parleven-
deur et le prêteur, aussi bien que par l'acheteur.

8500. Déduction. 1° Dérogation k la règle qui assujettit les privi-
lèges immobiliers k inscription; toutefois, la dispense n'est pas complète:
elle est subordonnée k l'accomplissement d'une autre formalité. — Motif.
L'acheteur d'un immeuble a intérêt k faire transcrire son titre (art.2181;
C. pr., 834) ; cette mesure de publicité combinée avec la rédaction del'acte;.
suffit pour avertir les tiers de l'existence du privilège. Il était dès lorssu-

perflu d'imposer au vendeur une formalité distincte de celle-lk.
2° Disposition créatrice d'obligation-n° 5547 - pour le conservateur. -

Motif. Ceux qui veulent traiter avec un propriétaire d'immeubles, ne con-
sultent guère que le registre des inscriptions; le législateur a craint qu'il
n'en résultât quelque désappoinlement, et a préféré multiplier les forma-

lités, sans en faf re dépendre toutefois l'existence du privilège.
3° Conséquence de la proposition précédente, combinée avec le principe

qui astreint k indemniser du tort que l'on a causé par sa faute (art. 1582et

1385).
4° Application pure et simple de cette idée que toute personne ayantun

droit, a qualité pour prendre ou faire prendre les mesures nécessaires pour
conserver ce droit (V. art. 1180).

8301. Corollaire. L'art. 2108 ne détermine aucun délai pourfaire
la transcription ou l'inscription ; il s'ensuit que le vendeur est toujours libre
de les requérir, jusqu'k la distribution du prix.. Cette latitude détruit en

partie les avantages de la publicité k l'égard de ce privilège; cependant,le
mal n'est pas aussi grand qu'il le paraît, parce que l'intérêt du vendeur est,
au fond, de requérir l'inscription, et que l'acheteur y est encore plus inté-

ressé que lui (1).

\w> > 2109. — Comment se conserve leprivilège du copartageant?

Le cohéritier ou copartageant conserve son privilège sur te

biens de chaque lot ou sur le bien licite, pour les soulte et retour

de lots, ou pour le prix de la licitation, par l'inscription faiteàsa

diligence, dans soixante jours, à dater de l'acte de partage
ou de

(i) M. Valette, dans la dissertationdéjà citée, proclame,commeune véritéincontesté!',<P

l'art. zio8 est abrogé depuis que le consentementsuffitpour transférerla propriété(art.i •

no4233)..Ilestcertainquelemodedepublicitéétabli par cet article,étaitbien plusefficace*1

la transcriptionétaitnécessairepour effectuerle transport de la propriété: l'acheteurnepo
êtreinvestisansquesescréanciersconnussentla réservedu privilège( V. loiau" nnim.
art. 26et 29). MaisM.Valettea oubliéquel'abrogationdesloisne seprésumepas,etque"*^
tionmêmedeleursmotifsn'est pasunecaused'abrogationtacite( tfest ainsiqu'onvoitdes
créentun impôtdansle but formellementexpriméde subvenirà une guerre,continuerdese

pendantla paix), Il y a eu inconséquence,de la part desrédacteursdu Code,à rejeterlap ^
pourle transportdela propriété,le plusimportantdesdroitsréels,et à l'admettrepourlescon

lionsde privilègeset d'hypothèques,droitsréelssecondaires; mais personnen'oseraitconc
emièredisposition,l'abolitionimplicitede la seconde.
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l'adjudication par licitation ; durant lequel temps aucune hypo-
thèquene peut avoir lieu sur le bien chargé de soulte ou adjugé
parlicitation, au préjudice du créancier de la soulte ou du prix.

8502. Explication. De chaque lot... Il s'agit sans doute des lots
descopartageants autres que celui qui se prétend créancier.

licite... Les ayants-droit sonj, alors co-licilants.
Asa diligence ... et non d'office par le conservateur.
Soixante jours... Donc, s'il s'inscrit le 60e jour, il est préféré aux créan-

ciershypothécaires de son copartageant ou de l'adjudicataire, fussent-ils
inscritsdès le 1er jour, mais non k ceux de leur auteur cômmun-n°8459.

r Bien chargé de soulte ... Ceci semble mettre de côté ceux des lots qui
, nesontpas grevés de soulte. V. cepend. le commencement de l'article.

Au,préjudice du créancier (copartageant)... Donc, les hypothèques sont
Talablementétablies, même pendant les 60 jours, au préjudice d'autres
tréaneiêrs.

/' 8505. Résumé. 1° Le copartageant conserve son privilège par une

: inscriptionprise dans les 60 jours du partage ou de la licitation. 2° Aucune

ifpothèque ne peut s'établir, dans cet intervalle, k son préjudice, sur le
Méflgrevé de soulte ou licite.

8504. Déduction. 1° Modification apportée a la règle qui ordonne

réinscription'dfes privilèges immobiliers (art. 2106); — modification consis-
tera déterminer le délai pour s'inscrire; — Motifs. Des obstacles, tels que
l'éloignement, les affaires, la crainte de montrer de la défiance à des copar-
figeantsdont on est le parent ou l'ami, peuvent empêcher de s'inscrire aus-

sitôt après le partagea Mais, en sens inverse, l'intérêt des tiers exige que
làpublicité du privilège en suive d'assez près l'établissement.

2°Conséquence pure et simple de la proposition précédente, combinée
avecla définition qui classe les privilèges avant les hypothèques (art. 2095).

8503. Addition. Pour soulte ou prix... La loi a omis, dans l'arti-
cle2109, de mentionner la garantie des lots. On peut soulenir que c'est par
<Mbli,et non dans l'intention, soit d'astreindre le copartageant, sous ce

rapport,k une inscription immédiate, soit de lui laisser un temps indéfini,
te 1ersystème établirait, entre les trois causes de la créance privilégiée, une
distinctionfort difficile k expliquer; le 2e serait très-préjudiciable aux tiers.
L'oubli est d'autant moins surprenant, d'ailleurs, qu'il y en a un pareil
#is l'art. 2105. — Il semble impossible d'en conclure une dispense com-
plèted'inscription, a cause de l'art. 2106.

'.!'$>"* 31ÎO. — Comment se conserve le privilège de l'architecte et des

tyfilfeiirsde fonds ?

Les
architectes, entrepreneurs, maçons et autres ouvriers em-

ployés pour édifier, reconstruire ou réparer des bâtiments, ca-

naux.ou
autres ouvrages, et ceux qui ont, pour les payer et rem-

bourser, prêté les deniers dont l'emploi a été constaté, conser-
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vent, par la double inscription faite, 1° du procès-verbal qui
constate l'état des lieux, 2° du procès-verbal de réception, leur

privilège à la date de l'inscription du premier procès-verbal.

8506. Explication. L'état des lieux... avant le commencement
des travaux (art. 2103-4°).

De réception... des ouvrages terminés dans les 6 mois {ib.).
A la date... Donc, ils seraient primés par un créancier hypothécaire in-

scrit avant la date de l'inscription de leur 1er procès-verbal, — au moinssi
ce créancier était inscrit depuis le commencement des travaux-n° 8508.
"

Résumé. 1° L'architecte (ou celui qui l'a payé) conserve son privilège
en inscrivant les deux procès-verbaux qu'il a dû faire dresser. 2» Sonpri-
vilège date de l'inscription du 1er procès-verbal.

8507. Déduction. 1° Détermination du mode d'application, au pri-
vilège dont il s'agit, de la règle générale de l'inscription (art. 2106).-

Motif. Les procès-verbaux que l'architecte est tenu de dresser serventà
fixer le maximum (1) de son privilège (art. 2105-4°, 2e al.) : ils sont donc

importants k connaître pour les autres créanciers. Le 1er sert k constater

quelle est la portion de l'immeuble qui reste affectée aux créanciers anté-

rieurs, k l'exclusion de l'architecte.

2° Dérogation au principe qui prescrit de classer les privilèges d'après1a

qualité de la créance (art. 2095), et non d'après la date, soit de l'acréance,
soit de la publication (art. 2096). — Motif. Les créanciers qui voient l'im-
meuble tel qu'il est, après les travaux, peuvent, ou ignorer que ces travaux
ont été faits, ou croire qu'ils ont été payés. Il s'ensuit qu'ils seraient sou-
vent trompés dans leur attente, s'ils se trouvaient inopinément priméspar
l'architecte.

8507. Question. Les créanciers hypothécaires inscrits avant le commence-
ment des travaux priment-ils l'architecte inscrit après cette même époque?

Ont : L'art. 13 de la loi dii 11 brumaire an VII décidait formellementquelepre-
mier procès-verbal devait être inscrit avant le commencementdes réparations;c'estet

que l'art. 2110 a voulu dire en déclarant le privilège conservé à la date de l'inscription
du premier procès-verbal. — Les créanciers antérieurs ont du compter sur l'augmenta-
tion devaleur apportée à l'immeuble sans publication du privilège (2): en effet,leurshy-

pothèques s*y étendent de droit, d'après l'art. 2133. —Le texte n'établit pointdeuxca-

tégories de créanciers.— Dans le système dela négative, le privilège n'est qu'unesimple

hypothèque, à l'égard des créanciers postérieurs. — Les mots « à la date » ne sauraient

avoir, dans l'art.-2110, un autre sens que dans l'art. 2106.

NON: L'art. 2110 n'impose nullement à l'architecte la nécessité de s'inscriredansun

certain délai.— Une pareille obligation est évidemment exceptionnelle
- n" 5347,e

ne peut se sous-entendre dans la loi, ni se déduire d'une législation abrogée,far ce

(i) Expressionde la loi du n brum.an VII, art. i3.
(a) M. Valetteproposecetargument,enaffirmantqu'onn'y épondrajamais, d2nsla cli.-s

citéeplushaut.
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: seulqu'ily aurait -utilité de l'établir (1). — Un créancier ne compte guère, quandil
( prête,quesur la situation actuelle de l'immeuble ; mais, dans tous les cas, il ne saurait
;.comptersurles augmentations que delà manière dont la loi elle-mêmel'autorise à y
*compter,c.-à-d.sousla réserve du privilège de l'architecte (art. 2103-4"). [ Supposons,

parexemple,qu'un créancier prête sur une maison de trois étages, à laquelle deux nou-
: Têaûïétagessont ajoutés par la suite : il ne saurait prétendre qu'il est trompé en voyant
l'architectese présenter sur' cette nouvelle portion de l'immeuble : il n'a pu avec raison

'.supposerqu'elleserait créée gratuitement. Au contraire, celui qui n'a pas encoretraité,
i etquivoitla maisonpourvue de cinq étages, a besoin d'être averti qu'il y a dans cette
:.màisoB,deux valeurs'immobilières, l'une préexistante, l'autre récemmentajoutée, et
; affectéeà celui qui l'a produite ]. — La loi du 16 sept. 1807, qui établit un privilège
.:semblableà celui de l'art. 2110, n'exige pas davantage qu'il soit transcrit dans un cer-
taindélai, et cependant décide formellement que « toute hypothèque inscrite avant le
dessèchementsera restreinte, au moyen de la transcription, sur une portion de propriété

'égaleà la première valeur estimative des terres desséchées.» — Dans ce système,les
mots«à la date, » sont pris dans leur sens naturel ; mais, il s'ensuit qu'il faut distinguer
entrelescréanciers,sous peine de convertir le privilège enhypothèque.—Dansle système

(Contraire,il aurait également suffi dedonner une simplehypothèque à l'égard des créan-
cierspostérieurs.

'

JW~>. 3if.4. ^— Comment se conserve le privilège de la séparation des

patrimoines?

|,,Lescréanciers et légataires qui demandent la séparation du

patrimoine du défunt, conformément à l'article 878, au titre
ifa Successions, conservent, à l'égard des créanciers des héri-

tiers ou représentants du défunt, leur privilège sur les immeubles

Ala succession, par les inscriptions faites sur chacun de ces

lMens, dans les six mois à compter de l'ouverture de la succession.
: Avant l'expiration de ce délai, aucune hypothèque ne peut
•te établie avec effet sur ces biens par les héritiers ou représen-
tants au préjudice de ces créanciers ou légataires.

": 8S09. Explication. Les créanciers... du défunt.
PU patrimoine du défunt... d'avec celui, de l'héritier.
&ureprésentants... Il s'agit peut-être des légataires universels - n° 3656.

I0r chacun de ces biens... quand même plusieurs seraient situés dans

Jfmêffie arrondissement (Comp. art. 2148 in /.). ,
I Dans six mois... Donc celui qui s'inscrit le dernier jour des six mois,
: «préféré au créancier de l'héritier, fût-il inscrit le jour du décès.

; ^igréjudice de ces créanciers... Donc, les hypothèques sont valable-

i Rétablies, même pendant les six mois, au préjudice des créanciers de

Ihéfitier.

Bésumë. 4° Les créanciers d'un défunt et ses légataires qui deman-
'

«Mlaséparation des patrimoines, conservent leur privilège sur les îmmeu-

^l1)' «.présentécetargumentet lesdeuxsuivantsauconcoursde1S4t
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bles, par une inscription prise dans les six mois du décès 1.2° Aucune hy-
pothèque ne peut être établie, dans cet intervalle, a leur préjudice.

8510. Déduction et motifs-n° 8S(M. Le délai est plus long
pour les créanciers que pour les copartageants, parce qu'ils peuvent avoir
ignoré le décès ou se trouver éloignés ; d'ailleurs, ilrègne toujours pendant
quelque temps de l'incertitude sur le point de savoir qui succédera au dé-
funt; lors même que l'héritier est connu, sa solvabilité ne l'est pas pour
cela ; enfin, s'il acceptait sous bénéfice d'inventaire, l'inscription serait inu-
tile (art. 2146-20).

8311. Corollaires» 1. Qui demandent... On peut argumenter de làpoursou-
tenir que les créanciers et légataires doivent, pour jouir de leur privilège, formerlus
demande judiciaire. Le même terme se retrouve d'ailleurs, dans les art. 878et 881;
l'art. 880-2°, se sert d'une expression encore plus énergique : « Vaction peutêtreexer-
cée »... Le droit romain le décidait ainsi ( separationem solere impetrari décréta-pr-i-
taris : loi i, Dig., deseparationibus ). Cependant la plupart des auteurs sont d'unatà
contraire, parce que les créanciers du défunt ne connaissent pas ceux de l'héritieretne
sauraient dès lors contre qui diriger leurs poursuites. Mais cette raison ne me parait
pas plus décisive en droit français qu'en droit romain : rien n'empêche de demanderla
séparation par requête, comme l'envoi en possession des biens d'un absent -n» 579-4".

2. Leur PRIVILÈGE...Donc les créanciers dont il s'agit ont une hypothèqueprivilé-
giée, malgré le silence de l'art. 2103. Si l'inscription n'est prise qu'après les sixmois,
ils ont encore une hypothèque légale ordinaire (art. 2113), malgré le silence del'ar-
ticle 2121. "

:
3. Sur chacun... Donc l'hypothèque, privilégiée ou non, dont il s'agit, se restreint'

aux immeubles sur lesquels on a pris inscription ; et le créancier qui s'est insentsur

quelques immeubles seulement, n'a de privilège ou d'hypothèque que sur ceux-là.
4. Dans les six mois... Donc tous ceux qui*sont inscrits dans ce délai conserventleur

privilège : donc il est indifférent que l'un se soit inscrit avant l'autre. —Maislaposi-,
tion respective des créanciers inscrits n'est pas changée : elle reste la même qu'ellese-
rait si le défunt vivait. Par conséquent, si l'un d'eux avait, par rapport à l'autre,an
droit de préférence, il peut s'en prévaloir ; et spécialement, les créanciers proprement
dits doivent primer les légataires-n» 3709-2". Ajoutez n° 8513.

Auc. hypoth. ne peut être établie... A plus forte raison, aucune aliénation ne peutêtre
effectuée (art. 2124) (1). Il est donc inutile d'examiner, avec la plupart des auteurs,si
l'aliénation qui a eu lieu en fait, a été ou non, transcrite, et s'il s'est ou noneeoule
15°° depuis la transcription, avant l'inscription du créancier du défunt (prise d'ailjeuis
dans les six mois).'Mais si cette inscription est postérieure à l'expiration des sixm»11
l'aliénation étant valable, le créancier ne saurait avoir hypothèque qu'autant çuil sest

inscrit dans la 15ne de la transcription (C. pr., art. 834).

8512. Kestriction. Les créanciers et, à plus forte raison, les légatairesqui

acceptent l'héritier pour débiteur (art. 879), ou qui font une novatioa proprementaie

de leur créance, perdent leur privilège. Mais les légataires, sinon les créanciers-n"si) >

ont encore, malgré cela, une hypothèque légale, d'après l'art. 1017. On voit queceder-

nier article n'a pas été rendu inutile par la promulgation de l'art. 2111.

(i) SicM.Blondeuu,Séparationdespatrimoines,p. 480.—Selon M. Troplong(n»327),leprivi-
lège de l'art. 2111ne survit pasà l'aliénation. Il s'ensuivraitque les créanciersauraientunehyP"
thèque, privilégiéeounon (art. m3), dépourvuedudroit de suite (Comp.art. Jl66).
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8513. «|n«Stions. 1. Les créanciers inscrits sont-ils préférés aux autres
créanciersdu défunt qui n'ont pas conservé leur privilège?

[Espèce: Primus, créancier du défunt, s'inscrit dans les six mois du décès ; un créan-
• lier-de.l'héritier s'inscrit, de son côté, pendant ou après les six mois: les six moisécoulés,

feundas,autre créancier du défunt, s'inscrit après le créancier de l'héritier, ou même*
neis'inscritpas du tout. — Est-il exclu de toute participation à la sommeattribuée à Pri-
jnp,surle prix de l'immeuble ? ]

NON: La séparation du patrimoine du défunt d'avec celui de l'héritier, n'établit de
préférencequ'au profit des créanciers du défunt, considérés en masse, à l'égard des
créanciersde l'héritier, aussi considérés en masse ; mais elle ne saurait changer la posi-
tionrespectivedes premiers. Elle n'a pas été établie dans l'intérêt de tels ou tels d'entre

'.tu. —;L'art. 2111 ne leur accorde un privilège « qu'à l'égard des créanciers deshéri-
tiers.»—Lemot « privilège » n'est employé ici que dans un sens large pour désigner la
préférencedonnée à une masse sur l'autre ; aussi l'art. 2103, qui a pour but spécial d'é-
nnmererlésprivilèges immobiliers, n'y comprend-il point celui-ci.

Oui: Les créanciers inscrits conservent leur privilège aux termes de l'art. 2111 ; les
'

:antresïoht perdu. Donc les premiers sont préférables. — La loi n'autorise point à
prendreune inscription collective au nom de la masse : conséquemment, chacun n'a
tjnalitéquepour prendre une inscription individuelle en son nom; donc, elle ne profite

;$à{lui.— Dans l'espèce posée plus haut, Je créancier négligent est primé par celui de

-l'téntierjjor,,celui-ci est primé par le créancier diligent : à plus forte raison celui-ci
prime-t-ille premier : si vinco vincentem te, a fortiori tevincam. — Le créancier di-

rent serait souvent privé, par le concours des négligents, de la plus grande partie de
iticollocation.— Il s'ensuivrait qu'il serait obligé de s'inscrire sur tous les immeubles,
yùnàmêmeun seul aurait suffi à le payer; et encore ne serait-il pas à l'abri, car il

-'nepeuts'inscrire que pour le montant de sa créance. —L'art. 878 semble admettre une

sépajajipncollective ; mais l'art. 2111 le modifie en n'admettant qu'une séparation
;^iîiduelle.—Les mots : « à l'égard des créanciers deshéritiers » s'expliquent très-bien
ÏP»cetteobservation que la séparation n'établit en effet aucune différence entré les
créanciersinscrits dans les six mois (1). — Le but primitif et direct du législateur est

r?(BlS^gerles créanciers du défunt contre ceux de l'héritier ; mais il ne s'ensuit pas
;pilait entendu accorder la même protection aux négligents qu'aux diligents. — L'o-

jnissiônde l'art. 2103 s'explique, selon moi, par la loi de brumaire (art. 14, in f.) qui
i^ftifait point un privilège de la séparation despatrimoines et ne l'assujettissait point à
:"fflsjsjption; mais l'art. 2111 s'écarte complètement de ce système.

jj|JSii.ie défunt a laissé plusieurs héritiers, celui dans le lot duquel est tombé un im-

ffleulilefpeut-il être poursuivi pour le tout par le créancier inscrit?

fSftftquestionoffre de l'intérêt, lorsque les autres héritiers sont insolvables-no3092.]

Wfe;Les dettes se divisent de plein droit entre les héritiers (art. 1220) : par consé-

..Wnt.jedétenteur de l'immeuble n'est débiteur que d'une portion de la dette ; or, le pri-

j^gené s'estétabli qu'au moment du décès, c.-à-d. de la division.—L'héritier est censé

À?S°»i°ffl?;été;seul propriétaire de l'immeuble (art. 883); cet immeuble ne peut dès

; ^iîfSgrevé que du privilège qui garantit sa part dans la dette. — La séparation des

:;P«r;rnomesa effet« à l'égard des créanciers des héritiers» et non à l'égard des héritiers

; to*4mêmës.:

v^jj* créancier a une hypothèque privilégiée sur l'immeuble; or, l'hypothèque ga-

(O/V.moncompterendu du traitéde M.Blondean,dansla RevueFoelix,année1842.
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rantit toute la dette (art. 2114-2" ). —Peu importe, selon moi, que la dettesoitdivisée
si toutes les portions de la créance sont privilégiées; or, l'art. 20ll n'accordepasun
privilège partiel (les créanciers., conservent., leur privilège...); conséquemment,l'im-
meuble est grevé de toute la créance, ou, si l'on veut, de toutes les parties delacréance.
— La fiction de l'art. 883 n'a été établie que pour empêcher les héritiers d'êtregrevés
par le fait de leurs cohéritiers ; mais non pour détruire une hypothèque créée parla loi
elle-même. — Autrement, la loi aurait retiré d'une main ce qu'elle aurait donnéde
l'autre - n° 3092. — Les mots « à l'égard des créanciers » veulent simplementdireque
les créanciers du défunt sont préférés aux créanciers de l'héritier.

Quelques professeurs vont jusqu'à soutenir, dans l'intérêt de' l'affirmative,quela
division des dettes n'a pas lieu, quand la séparation des patrimoines est demandée.Mais
cette proposition, contraire à l'art. 1220, aussi bien qu'à l'art. 873 (1), ne,s'appuieelle-
même sur aucun texte, et sur aucun principe de droit..

£&"> 811J, — Quels droits ont les cessionnaires des créancesprivi-
légiées?

Les cessionnaires de ces diverses créances privilégiées exer-

cent tous les mêmes droits que les cédants, en leur lieu et place.

8514. Explication. Ces créances privilégiées... tant sur les meu-
bles que sur les immeubles : cet article est placé a la fin du chapitre II.Au

surplus, l'art. 1692 ne distingue pas.
Les mêmes droits... sous les mêmes conditions; autrement le droit des

cessionnaires serait plus étendu. •
;\

Lieu et place... Pléonasme.

Déduction. Application assez inutile, en ce qui touche les privilèges,
de la règle d'après laquelle la cession d'une créance comprend ses acces-
soires (art. 1692; n° 6758).

5ÉT-> 3113. — Reste-t-il quelque droit aux privilégiés qui n'ontpis

rempli les conditions requises pour conserver leurs privilèges ?

Toutes créances privilégiées soumises à la formalité de l'ins-

cription, à l'égard desquelles les conditions ci-dessus prescrites

pour conserver le privilège n'ont pas été accomplies, ne cessent

pas néanmoins d'être hypothécaires ; mais J'hypothèque ne date,

à l'égard des tiers, que de l'époque des inscriptions qui auront

dû être faites ainsi qu'il sera ci-après expliqué.

8515. Explication. Conditions ci-dessus... Allusion aux articles

qui prescrivent de s'inscrire dans un certain délai (art. 2109 et 2111)-

(i) M.Bonnierafait observerquelquepart (RcvaéWolowski,tomeXIV,p. 486).1UB'"' ''

étant antérieurà l'art. 878,nepréjuge pasla questionde savoir si lesdettessedivisentenca.

parationdespatrimoines.Il avait onbliéque l'art. 1220qui posele principed'ace manièrea

plus largeet plus exacte-n° 3o8g,est postérieurà l'art. 878.
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8316. NE CESSENT PAS d'être hypothécaires... Donc, elles l'étaient

déjà:donc les privilèges immobiliers renferment une hypothèque légale :

end'autres termes, ce sont des hypothèques privilégiées.
A l'égard des tiers... créanciers ou acquéreurs. — A l'égard du débi-

teur,l'hypothèque existe dès le moment où la créance est née.

8517. De l'époque des inscript:., tandis que le privilège aurait été
classéd'après la qualité de la créance, et avant les hypothèques (art. 209S
et2096). En d'autres termes, les privilèges non conservés dégénèrent en

simpleshypothèques, suivant l'expression de la loi du 11 brum. an VII, arti-

cle59-2°. — Ci-après... Y. ch. IV.

: Résumé. 1° Les créanciers qui, ayant un privilège immobilier, n'ont

; pasrempli les conditions requises pour le conserver, ont encore une hypo-
thèque; 2° mais elle ne prend rang qu'à la date de son inscription.

: 81)18. Déduction. 1° L'art. 2113 renferme, comme ceux qui éta-

blissentles privilèges immobiliers, une dérogation au principe de la dislri-

'butionproportionnelle (art. 2093), bien que cette dérogation soit d'ailleurs

; moinsétendue. — Motifs. Ce sont les mêmes qui ont fait établir les privi-

lègesdont il s'agit, et qui militent avec d'autant plus de force, que la pré-
férencene pourra plus rétroagir, en quelque sorte, sur une époque anté-

fiiëurekl'inscription.
: ;2?:Application pure et simple, aux privilèges dégénérés, des règles sur le

IcjÊsement des hypothèques (art. 2134).

I 8S19. Corollaire. Le copartageant inscrit après les 60 jours du par-

;toge,les créanciers et légataires inscrits après les 6 mois du décès, n'ont

qu'unehypothèque légale. Ajoutez n° 8508.

CHAPITRE 111.

DES HYPOTHÈQUES.

[DE LA CONSTITETIONET DD CLASSEMENTDESHYPOTHEQUES.]

SECTION PRÉLIMINAIRE.

[ Définition, division et o bjet. ]

^-> 3114. — Qu'est-ce que l'hypothèque ? Est-elle divisible ? Sub-

Mte-t~elle,quand l'immeuble a changé de mains?

t l'hypothèque est un droit réel sur les immeubles affectés à

acquittement d'une obligation.
Elle est, de sa nature, indivisible, et subsiste en entier sur

tousles immeubles affectés, sur chacun et sur chaque portion de

<*simmeubles.
£Ue les suit dans quelques mains qu'ils passent.
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8520. Explication. Hypothèque vient du motgrec xi-KtAitindérivé
de •Ô7rd,sous, et de Tiôévat, s6wa, placer.

8521. Droit réel... Droit sur là chose, abstraction faite de ses proprié-
taires ou possesseurs ; ou, plus clairement, droit dont tout le monde est tenu
de respecter l'exercice (adversus omnes : n° 1835) (1).

8522. Sur les immeubles... Le droit consistes les faire saisir et vendre
pour le payement de l'obligation (V. Pothier, Orléans, XX, n° 1). Sanscette
explication, on pourrait confondre l'hypothèque avec les autres droitsréels
immobiliers, tels que les servitudes (V. art. 637). —Déplus, le créanciera
droit de se faire payer avant les autres : en effet, l'art. 2094 range l'hypo-
thèque parmi les causes de pre/ërerece. V. aussi art. 2134.

De sa nature... par opposition aux choses qui sont de son essence-
n° 4200.

8523. En entier... Elle garantit entièrement la dette. Cette expression
se rapporte à chacun des trois membres de phrase qui suivent; en effet,on

paraît avoir voulu reproduire l'adage : est tota in toto et tota in qualibet

parte (V. Poth., ib., n° 28)-n° 8527-4° et 5».

Sur chacun... in toto. — Sur chaque portion... in qualibet parte.
Suit dans quelques mains... Expression figurée. L'hypothèque peut

s'exercer même après les aliénations qu'ont pu faire successivementdu

bien hypothéqué, le débiteur d'abord (ou le tiers qui a consenti l'hypo-

thèque), et, plus tard, les divers acquéreurs du même immeuble.

8524. Uëfflnition rectifiée. L'hypothèque est le droit de faire saisit'

et vendre un immeuble, même après que le débiteur l'a aliéné, pour sefaire

payer par préférence sur le prix-n° 8527-6°.

8525. fflédnction. 1er alinéa. Définition-n 0 6149-conforme aux no-

tions données par les anciens auteurs.
2e alinéa - n° 8511 -1° —3e alinéa. Dérogation au principe d'aprèslequel

le créancier ne peut faire saisir et vendre les biens qui n'appartiennent plus
au débiteur - n° 8554. — Motif. La sûreté que la constitution d'hypothèque
a pour but de procurer au créancier, serait souvent illusoire, si le débiteur

pouvait l'anéantir en vendant la chose hypothéquée.

8526. Addition. Le mot hypothèque se prend quelquefois, dans la

pratique, pour la créance hypothécaire, ou même pour la chose hypothé-

quée. Le mot hypotheca a très-fréquemment ce dernier sens dans les écrits

des jurisconsultes romains.

(i) M.Bugnetenseigneque lesmots<cdroit réel»sontsynonymesde « droitde préférence»,ceq»
est contraireà toutesles notionstransmisespar lesanciensauteurset notammentpar Pothier(
propriété,n° i). Ledroit de suiterésultedela réalité,aussi bienque ledroit de préférence.—J •

caurroyparaîtallerplusloin, et repoussejusqu'àla dénominationmêmededroitréel,parceq ^
Romainsn'ontjamaisemployélesmotsjus in re,commeexpressiontechnique;maisils on

mentadmisl'idée,sinonle mot : et en effet,la distinctionentre le droit d'obligationet e^
propriétéousesdémembrementsestpuiséedans la naturedeschoses; ellen'est pasparticui

temps ouà tel pays,
'
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8527. Corollaires. 1. Droit réel... Donc l'hypothèque est un démem-
brement.dela propriété (Voy. Pothier, Propriété, n° 2). On peut soutenir
lecontraire, en ce sens que le propriétaire conserve le droit d'user et de
jouirsans restriction; mais son droit de disposer en tout ou partie est évi-

. demmentmodifié,(V. art. 2131 et 2175); et le créancier hypothécaire, de
soncôté, peut disposer d'une certaine manière (V. art. 2169).

2. D'une obligation... Donc l'hypothèque est un droit accessoire qui ne
. saurait subsister sans un droit principal de créance auquel il sert de

garantie.V. art. 2180-1°.

i 3. De sa nature... Donc il est permis de convenir que l'hypothèque se'
divisera,soit avec l'obligation, soit avec l'immeuble. Ainsi le débiteur peut
stipulerque son immeuble sera dégrevé pour une moitié divise ou indivise,
quandil aura payé la moitié de sa dette.

i. En entier., sur chacun (ou plutôt «sur tout l'immeuble hypothéqué»)...
Doncle détenteur de l'immeuble peut être forcé (si mieux il n'aime délais-

; ser)de payer, 1° toule la dette, lors même qu'elle serait divisée entre lui
etd'autres codébiteurs (art. 1221-1° et 7e alin.); 2° en cas d'extinction par-
tielledelà dette, la portion qui reste due, lors même qu'elle serait minime

(T.art. 2083 - 2°). Réciproquement, si la créance s'est divisée, chaque
cocréancierpeut faire vendre tout l'immeuble, pour se faire payer de sa part

' (V.art. 2083-3°).
S.En entier., sur chaque portion (de l'immeuble hypothéqué)... Donc

,1edétenteur de la plus petite partie de l'immeuble peut être forcé (si mieux
il'tfaime délaisser) de payer toute la dette, et à plus forte raison la portion
quireste due après une extinction partielle. Cette conséquence s'applique,

• soitlorsque l'immeuble s'est divisé entre plusieurs propriétaires, soit lors-

qu'ila péri en partie.
'

bjElle les suit... Donc l'hypothèque est complexe. On la décompose or-

dinàiremënt en deux droits élémentaires : 1° le droit de préférence, qui
résultedes art. 2094 et 2134, sinon de l'art. 2114-1°; 2° le droit de suite-
n°8523. — Il serait peut-être plus exact de distinguer : 1» le droit de faire
saisiret vendre (sans jugement) : c'est ce droit qui, exercé contre un tiers

détenteur, prend le. nom de droit de suite ; 2° le droit de se faire collo-

per, sur le prix de ^immeuble vendu, avant les autres créanciers (droit de

préférence).

8528. Comparaison. 1. L'hypothèque ne diffère du privilège im-

mobilierque sous le point de vue du classement: c'est la date de l'inscrip-
tion qui détermine le rang des hypothèques {priortempore, potior jure);

tuAl&'Cause qui détermine celui des privilèges (art. 2134 comp. avec 2095

et2096). - Elle diffère du privilège mobilier sous le point de vue de l'objet

etsous celui,du droit de suite (art. 2114-3° comp. avec 2095 et 2102-1°

*d. a contrario).
2-

L'hypothèque diffère du gage en ce que le créancier hypothécaire n'a

Pasdroit de prendre possession de l'immeuble qui lui est affecté. Le gage
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ne s'établit d'ailleurs chez nous que sur les meubles. Ajoutez n" 8547
et 8256. , .

%B-> 18115. —L'hypothèque est-elle valable hors des cas autorisés}

L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et suivant les formes
autorisés par la loi.

8529., Explication. Dans les cas... art. 2121, 2125,2127.
Suivant les formes... art. 2123, 2127, 2128.

Déduction. Application du principe de logique judiciaire, suivant

lequel les exceptions doivent être restreintes : toute constitution d'hypo-
thèque est une exception à la règle de la distribution proportionnelle
(art. 2093).

5ab~> Site. — Combieny a-t-il d espèces dhypothèques ?

Elle est ou légale, ou judiciaire, ou conventionnelle.
'

8S50. Déduction. Division tirée du point de vue de la volontéqui
donne naissance à l'hypothèque.

Addition - n° 8534. Restriction - n° 8558.

•MM-> 311 V. — Qu'est-ce que l'hypothèque légale, judiciaire ou ran-

ventionnelle ?

L'hypothèque légale est celle qui résulte de la loi.

L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte des jugements on

actes judiciaires.

L'hypothèque conventionnelle est celle qui dépend des con-

ventions, et de la forme extérieure des actes et des contrats.

8351. Explication. Acte judiciaire... Celte expression, prisedam

toute son étendue, embrasserait tous les actes accomplis dans la présence
ou même sous la surveillance du juge; or, on ne voit guère comment eli

quelle occasion, tous emporteraient hypothèque. Mais il est probable quele

rédacteur a voulu faire allusion aux jugements qui, sans prononcer
de

condamnation proprement dite, et, par conséquent, sans établir d'obligation

principale, constatent une obligation préexistante. L'art. 2125-1° les oppose
même aux jugements sous le nom de reconnaissances, ou vériftcatwns
d'écriture. La loi de brumaire établissait une opposition pareille, et,qui

plus est, faisait résulter l'hypothèque de l'acte reconnu ou vérifié (dite

loi, art. 3).
Qui dépend ou plutôt qui résulte des conventions revêtues d'une cer-

taine/orme extérieure.
De la force des actes... On ne voit pas trop pourquoi les actesson

ajoutés ici aux contrats. C'est peut-être un vestige de l'ancienne règleqw

faisait produire une hypothèque générale à tous les actes notariés-n
08KM

8552. Résumé des art. 2115 et 2116. L'hypothèque est légale, j*
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ciàireou conventionnelle, selon qu'elle est établie par la loi, par un juge-
mentou par une convention.

:Déduction. Triple définition-n° 6149-conformeau sens ordinaire des
mots.

8533. Histoire. On appelait hypothèque tacite celle que le Code appelle
%dfc.Laqualification était moins exacte, surtout dans les cas où l'on ne saurait sup-
plierde conventionintervenue entre le débiteur et le créancier, par ex., entre le mi-

: nenretsontuteur. Mais voy. n° 8417.

, ; 8554. Additions. 1Onpeut, à l'exemple desprivilèges, diviserleshypothèques
mgénéralesetspéciales, suivant qu'elles frappent l'ensemble des immeubles du débi-
teur,oudes immeubles déterminés seulement. Voy. art. 2171, 2143 et 2144; loi du 30

|in 1838,art. 34.
5.0a peut encore les diviser en privilégiées ou non privilégiées (Pothier, Orléans

XX,n" 5). L'hypothèque privilégiée est appelée par le Codecivil, privilège sur des
immeubles. •

.',.i&• > 3118. — Quels biens sont susceptibles d'hypothèque?

Sont seuls susceptibles d'hypothèque,
j ; 1° Les biens immobiliers qui sont dans le commerce, et leurs
accessoires réputés immeubles;
«*2° L'usufruit des mêmes biens et accessoires pendant le temps
désa durée.

;f.$S35. Explication. Seuls... Donc l'énumération est limitative.
,eBiens immobiliers... Immeubles par'nature (art. 518).
^Et'leurs accessoires... ou plutôt avec leurs accessoires.

^Réputés immeubles... Immeubles par destination (art. 524).
'L'usufruit... Immeuble par l'objet auquel il s'applique (art. 526).

-•8536. Pendant sa durée... Donc l'usufruit hypothéqué ne reste pas
grevé,après qu'il s'est réuni a la nue propriété.

8557. Traduction de l'ensemble du texte. Sont seuls susceptibles

fliypqthèque les immeubles par leur nature, avec les immeubles par desti-
«ationgui en dépendent, et, parmi les immeubles par l'objet auquel ils

appliquent, l'usufruit.

.18338. Corollaire. L'usufruit... Donc les autres immeubles par

fpl)]etauquel ils s'appliquent, savoir : les servitudes et les actions tendant

,^revendiquer un immeuble, ne sont pas susceptibles d'hypothèque.

!|8S39.
Déduction. En ce qui touche les choses hors du commerce,

^'W'aiiïg'he fait qu'appliquer la règle qui défend d'en faire l'objet des

^stipulations(arj,. 1128).— Mais, en ce qui concerne les choses dans le corn-

ue,
il développe et complète une dérogation, déjà admise par l'art.

*y
14-IQ,au principe de la liberté de contracter (art. 1134-1°). Celte déroga-

Ji'W.eonsisle dans la défense implicite de stipuler un droit de préférence
^ les meubles, sans remplir les conditions requises par le titre du nantis-

m. 42
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sèment, et spécialement sans mettre ces meubles dans la possession à
créancier (arl. 2076).—Motif. Les mesures de publicité qui tiennent lieu,j
l'égard des immeubles, de la mise en possession, du créancier, sont absolu-
ment inapplicables aux meubles, à cause de leur déplacement continuelet
de leur peu de durée. Il n'y a donc que le nantissement qui puisse avertir
les tiers de l'existence du droit de préférence - n° 8274.

8540.A l'égard des droits immobiliers omis dans rénumération du
texte-n» 8538, l'impossibilité de les hypothéquer est moins l'effet d'une pré-
caution législative que lé résultat de la nature des choses. 1° Les servitudes
sont des droits qui n'ont guère d'utilité que pour le propriétaire du fonds
dominant, ou'lout au plus pour un petit nombre de voisins, dans quelques
cas assez rares (1). D'ailleurs, il est ordinairement impossible d'ej attribuer
l'exercice à un tiers. Or, l'hypothèque est sans but, quand elle ne pe*
aboutir à une vente. 2° L'action en revendication d'un immeuble n'appar-
tient qu'au propriétaire de cet immeuble : il est donc plus simple pourlui

d'hypothéquer l'immeuble même. Réciproquement, il ne saurait hypo-
théquer l'action sans l'immeuble, ou même les hypothéquer à deux personnes
différentes. V. art. 2204.

85-41. Additions. Oh peut hypothéquer certains droits mobiliers, lors.

qu'ils ont été immobilisés conformément à quelques décrets impériaux, commelesje-
tons de la Banque de France-n° 1862 ; mais voy. n° 180. Ceux qui admettentqu'on

peut valablement constituer un droit réel d'emphytéose -n° 6834 -2°, admettentfat
cela même qu'il est permis de l'hypothéquer. La loi de brumaire (art. 6-2°) le décidait
ainsi.

8542. Question. L'hypothèque est-elle un droit mobilier ou immobilier?
1er Système. Elle est un droit mobilier. En effet, elle ne tend en définitive qu'àfaite

vendre l'immeuble et à percevoir tout ou partie du prix, c.-à-d. une sommed'argent,
chose mobilière.

2e Système. Elle participe de la nature de la créance principale (et, par conséçuent,
elle est mobilière quand la créance l'est elle-même, ce qui est le cas le plus ordinaire).
L'accessoire suit le sort du principal : or l'hypothèque est un droit essentiellementac-

cessoire.
3e Système. Elle est un droit immobilier. En effet, elle repose sur,un immeuble;ir,

la nature mobilière ou immobilière d'un droit dépend nécessairement de la naturede

son objet-n» 1842 et lanote. — Ce n'est qu'au moment de son exercice, lequelamené
son extinction, que son objet est converti en une somme d'argent, sur laquellele créan-

cier acquiert un droit de propriété. — Les droits accessoires suivent en généralle son

des droits principaux, quant à leur création et à leur extinction ; mais ce n'est paslecas-

d'appliquer cette maxime , puisque précisément l'objet de l'hypothèque est différent

l'objet de la créance. — Pothier (Orléans, XXI, n° 142) le décidait ainsi.
Cette question manque d'intérêt pratique, patee que l'hypothèque ne peut pio

qu'au créancier hypothécaire dont elle assure le payement ; dès lors elle ne sauraitap

partenir à une autre personne. Donc, l'acquéreur d'une créance, même mobilière,

rait l'hypothèque attachée à cette créance. V. aussi C. pr., art. 778.

Sajy-> 3119. — Les meubles ont-ils suite par hypothèque ?

Les meubles n'ont pas de suite par hypothèque.

(i) V. loi 12,Dig., depignoribus,et "Vinnius,Selectaiqaoestioiu-s,1, 32.
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' 8545. Explication. N'ont pas de suite.. .Celte expression, emprun-
téeauxanciens auteurs (V. Loysel, Institutes coutumières, livrelll, lit. vu,

:il»S),et à la Coutume de Earis,(art.. 170), signifie que les créanciers ne

peuventfaire saisir et vendre les meubles quand ils sont hors de la pos-
: sessiondu débiteur (ces derniers mots se trouvent dans Loysel). Telle est
l'interprétation qu'en donne Domat, ch. I, in pr. D'après cela, fart. 2119

signifieraittout simplement que les meubles ne peuvent être hypothéqués.
; -Mais on peut soutenir qu'il est applicable aux meubles réputés immeubles
kcàiisèdé leur destination, et qui se trouvent hypothéqués avec un imr'
meublepar sa, nature ( Voy. art. 2118-1°) : le créancier ne peut suivre ces
meublesquand ils ont été séparés de l'immeuble ou aliénés par le débiteur,
sansfraudé; — Enfin, en s'attachant littéralement an mot suite, on tradui-
raitte'texte de là manière suivante : les hypothèques établies sur les meubles

(cequi supposerait que cela est possible) ne renferment qu'un droit de pré-
férenceet non un droit de suite.

i;i8S44. Déduction. Entendu dans le 1er sens, l'art. 2119*n'est, qu'une
conséquenceévidente, et assez inutile à formuler, de la définition4e<l'art.
2114-1° et dé l'art. 2118. — Entendu dans le 2e sens^, il se rattache à cette
idéequerles immeubles par destination sont, en réalité, des meubles corpo-
rels,qui perdent leur qualité fictive d'immeubles, lorsque leur destination
estchangée. Or, le débiteur reste toujours maître d'opérer ce changement,
sautà,r,épondre envers les créanciers des détériorations qu'il aurait fait

sutyrkl'immeuble (art. 2131, 2175). — Quanta la 5e interprétation,, elle es*

inadmissible, comme directement contraire, et aux traditions de l'ancien
droitfrançais, et aux art. 2114 -1° et 2118, qui excluent toute hypothèque
surles meubles.
'''K:!1!:')'!!i :•': ; . -. , ;.

'

i : Exceptions. V. art. 2102-1" Se alinéa, 2120 et n° 8276.

'ET- >'' 818©. — Le Codé s'applique—t-il aux navires?

, ,n,ri'est rien innové par le présent Code aux dispositions des

l^Stmaritimes concernant les navires et bâtiments de mer.

"^Vp$5. Explication. Lois maritimes-n° 7792„. Le rédacteur avait

en'vtie^ordônnancê d'août 1681 (V. la loi du 11 brumaire, dont l'art. 8
fiait bien plus explicite que notre texte); mais elle a été remplacée sous ce

rapportparilesiârt. 193-5° et 196 du Code de commerce. D'après ces articles,
lï venté volontaire d'un navire en voyage- ne préjudicie pas aux créanciers
duvendeur : ils conservent le droit de le faire saisir. Mars ils perdent ce
d'bitaprès, que le navire a faitun voyage en mer, sous le nom elaux risques
del'acheteur,, sans opposition de leur part.

Bâtiments de mer., .c.-à-d. destinés à naviguer. Celte expression figurée
eslpluslarge que le mot « navire » (lequel suppose une certaine importance),
el comprend même les chaloupes et gabares (V. Cod. comm.T art. 328-2°).

Déduction. Application de là maxime specialïa gêneradbus dero-

0<M-nI>7429.
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SECTION PREMIÈRE.

DES HYPOTHÈQUES LÉGALES.

$& i 91 Si. — Quelles sont les créances auxquelles une hypothèque est
attribuée par la loi ?

Les droits et créances auxquels l'hypothèque légale est attri

huée, sont,
Ceux des fêmmes.mariées, sur les biens de leur mari ;
Ceux des mineurs et interdits, sur les biens de leur tuteur;
Ceux de l'État, des communes et des établissements publics"

sur les biens des receveurs et administrateurs comptables.

8546. Explication» Droits et créances... Les créances sont des
droits-n° 4008. Ce sont même les seuls droits auxquels une hypothèque
puisse être attachée. Peut-être la loi a-t-elle voulu indiquer que les créan-
ciers énumérés ont une hypothèque même à l'égard des biens dont ils
ont la propriété, pour garantie delà créance éventuelle en indemnité qu'ils
acquerront contre le débiteur, s'il vient à dissiper ces biens.

Attribuée... ou plutôt attachée...

Ceux des femmes, mineurs, communes., sur les biens... Tournure am-

phibologique : c'est l'hypothèque; et non le droit auquel elle est attribuée,

qui repose sur les biens du débiteur (c.-a-d. ici, du mari, du tuteur
et du comptable). .

8547. Receveur... Fonctionnaire chargé, comme son nom l'indique,
de percevoir de l'argent pour le compte de l'Étal, ou même d'autres per-
sonnes. — Ordinairement on ajoute à son nom l'indication de l'espèce de
revenus qu'il est chargé de recevoir (receveur des contributions).

8548. Comptables - n° 639... envers l'État ou les autres personnes
morales. IL s'agit des comptables d'argent : ce sont ceux qui manient les
deniers publics et sont justiciables de la cour des comptes. Les agents
qui ordonnent seulement de recevoir ou de payer ne sont pas comptables,
puisqu'ils n'ont point reçu d'argent eux-mêmes.

8549. Péductïon. Dérogation au principe de la distribution propor-
tionnelle (art. 2093), et a celui-qui interdit au créancier de faire saisir et
vendre les biens aliénés par le débiteur-n° 83S4.

8550. Motifs. Femmes mariées... La dépendance où elles sont à

l'égard de leurs maris , leur ignorance des affaires, la crainte de troubler
leur tranquillité intérieure pour des intérêts pécuniaires, les empêchent
presque toujours,de surveiller la portion de leur patrimoine qui est confiée
à l'administration du mari.

Mineurs et interdits... Ils sont la plupart physiquement incapables de

contrôler la gestion de leur tuteur. Les mineurs en âge de raison et les in-
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terdits qui se trouvent dans un intervalle lucide, en seraient eux-mêmes

empêchéspar la dépendance où ils se trouvent placés (surtout sous le Code
civilqui ne les fait pas paraître dans les actes) ou par leur inexpérience.

État, communes, établissements... Ces êtres collectifs se composent d'un
nombreplus ou moins grand d'individus, dont la plupart manquent delà ca-

pacitéetdu loisir nécessaires pour surveiller la gestion des deniers communs.

•8551. Corollaire. De leur TUTEUR... Donc, l'hypothèque légale ne
[ frappepas les biens du subrogé-tuteur ni du curateur, ni même du père

éministrateur pendant le mariage - n° 1591. Mais elle frappe ceux du co-
Ueur et du protuteur : en effet, chacun d'eux est, comme son nom

l'indique, tuteur avec ou à la place d'un autre.

* 8552. Additions. Il faut ajouter k l'énumération du texte : 1° l'hypo-
; Ihèquedes légataires sur les immeubles de la succession (art. 1017); 2° les

privilèges(1) dégénérés (art. 2113), savoir : l'hypothèque du t.Dpartageant qui
n'apàsfait inscrire son privilège dans les60joursdu partage (art. 2109); celle
descréanciers et, légataires qui demandent la séparation des patrimoines
etn'ont pas fait inscrire leur privilège dans les six mois du décès (art. 2111);
[Hfaudrait, dans le système de l'affirmative sur la question du n° 8808, y
ajouterl'hypothèque de l'architecte qui n'a pas fait inscrire son 1er procès-
verbalavant le commencement des travaux] ; 5° l'hypothèque de la masse
Idescréanciers d'une faillite (Cod. comm., art. 490) (2). —Ajout. n° 8558.

Ooo5. Question. La femme a-t-elle hypothèque légale pour celles de ses

Chances;qui ont pour objet des valeurs paraphernales ?
No»: Elle n'a d'hypothèque légale que pour les créances qui ont leur germe dans le

Binage;en effet, l'art. 2121 ne lui en donne qu'en qualité de femme mariée.—Cet ar-
ticlenefait que poser un principe général dont les limites sont fixées par l'art. 2135;

: or^dânscedernier, on trouve seulement des créances qui ont pour objet des valeurs
miles, ou des indemnités à raison- de contrats passés avec le mari, et de biens aliénés
parlui. — Toute hypothèque doit avoir une date qui détermine son rang ; or, la date de

•hypothèqueque l'on donnerait à la femme ne serait indiquée nulle part dans la loi.
-Sila-femme confie à son mari ses biens paraphernaux, il ne tient qu'à elle de stipuler
Mehypothèqueconventionnelle. —Ajout, n" 8359.

Oui: L'art. 2t21 .attribue d'une manière générale une hypothèque aux DROITSet
trêinçesdes femmes mariées, sans distinguer si ces droits ont pour objet des valeurs
pa^h'èrnalèsou dotales'. — Les mêmes motifs -n° 8550- militent dans les deux cas. —

: Céstparsuite du mariage que la femme est amenée à confier ses paraphernaux à son
•aarï.^-L'art. 2135 n'a pas pour but de restreindre les dispositions qui établissent des

hypothèques,mais seulement de dire lesquelles existent sans inscription. Donc, tout ce
î«irésulterait de l'omission des créances dont il s'agit dans cet article, c'est qu'elles
«iraientsujettesà l'inscription..— Mais on peut aller plus loin, et soutenir que le 1° les a

.«•prises dans l'expression « conventions matrimoniales; J dès lors leur date est celle

Mifflariage. ....-,

•WlXéspritilégésimmobilierssont, au fond,sousl'empiredu Codecivil,deshypothèqueslégales
W^ées;-n» 85x6.

•"feP^?'??lntonCu»288)qualifiecettehypothèquedejudiciaire,parceque,d,it-il,elleest priseen
'M,!i jugementquia no-mmilessyndics.— Maiscejugementne prononceaucunecondamnation.
' kte estmentionnéedansl'inscription,c'estpourconstaterlacompétencedessyndicsàcetégard.
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Les mêmes arguments, sauf Je demie?, s'appliqueraient aux autres créancesomises
dans l'art. 2135.

i
jj$ > ')81.!8iB. — Sur quels immeubles s'exercent les] hypothèques légales?

he créancier qui a une hypothèque légale peut exercer sou
droit sur tous les immeubles appartenant à son débiteur, et sûr

ceux qui pourront lui appartenir dans la suitessous les modifi-
cations qui seront ci-après exprimées. <•

8554. Explication. Légale... en vertu de l'art, précédent.
Appartenant... à l'époque où a pris naissance la créance à laquelle estat-

tachée l'hypothèque.

8555,. Dans la suite... même après qu'il a cessé d'être marij tuteur ou

comptable.
Ci-après... Allusion aux articles 2140 à 2145, qui permettent h restric-

tion des hypothèques de la femme et du mineur, et à l'article 2161qui
permet la réduction des autres.

Résumé. Les hypothèques légales frappent sur les biens présents età
senir.. : • ,

8556. Déduction. Détermination de l'étendue delà dérogation
admise par l'article précédent, et, peut-être, par tous ceux qui établisseut
des hypothèques sans en préciser l'objet. — On a dû s'expliquer surtout en

*ce qui touche les biens à venir% parce' que l'hypothèque n'a pu les frapper
au moment où elle s'est établie; mais elle subsiste aussi longtemps que
la créance elle-même, et comme elle s'établit sur le patrimoine immobilier
du débiteur/ elle frappe tout ce qui entre dans ce patrimoine a une époque

quelconque.—Du reste, la loi aurait pu limiter l'étendue des hypothèques
constituées par elle-même : mais les droits des femmes et des mineurs ne

leur sont pas tous dévolus au moment dumariage ou de la tutelle; lesplus
considérables peuvent leur advenir plus tard ; il fallait donc que la garantie
fût aussi indéfinie que le droit garanti.

Sous les modifications... Réserve d'exceptions ultérieures. j

8557. Restriction. Quand le mari est commerçant, l'hypothèque
de la femme ne frappe que ses immeubles actuels et ceux qui lui advienaent

iPlus.tard à titre gratuit (Cod. comm., art. 563).
,.,,- -, '.,' : "

'i
; .SECTION II.

DES HYPOTHÈQUES JCDICIAIBBS.

8558. Explication - n°:8832. Selon moi, on aurait dû, à l'exemple ;

'de Pothier (Orléans, XX, n° 3), qualifier de « légales » les hypothèques
atta- j

chées 4eplein droit aux jugements : en effet, la volonté du juge n'entre

pour rien dans leur constitution. Si l'on veut chercher une véritable hypo-

thèque judiciaire, c'est tout au plus dans la loi sûr les aliénés qu'on pour-

rait la trouver -h° 8571.
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^->S1S8. — De quels'actes résulte l'hypothèque judiciaire? Sur

quelsbienss'exerce-t-elle ? Les jugements arbitraux ou étrangers emportent-ils'
hypothèque?

''

L'hypothèque judiciaire résulte des jugements, soit contra-

dictoires, soit par défaut, définitifs ou provisoires, en faveur de

? ceiaiqui lésa obtenus. Elle résulte aussi des reconnaissances ou

i vérifications, faites en jugement, des signatures apposées à un
:acte obligatoire sous seing privé.

Elle peut s'exercer sur les immeubles actuels du débiteur et
sur ceux qu'il pourra acquérir, sauf aussi les modifications qui
seront ci-après exprimées.

Les décisions arbitrales n'emportent hypothèque qu'autant

qu'elles sont revêtues de l'ordonnance judiciaire d'exécution.

L'hypothèque ne peut pareillement résulter des jugements
rendus en pays étranger, qu'autant qu'ils ont été déclarés exécu-
toires par un tribunal français ; sans préjudice des dispositions
contraires qui peuvent être dans les lois politiques ou dans les

5i$5S9. Explication. (1er alin.) Par défaut... Jugements rendus
iute de comparaître (c.-a-d., devant les tribunaux ordinaires, de consti-
tuer avoué) où de conclure.

. ;JK>60. Provisoires... Jugements qui imposent à l'une des parties l'obli-

ga'tiôhde faire quelque chose en attendant la fin du procès. (Exemple : le

fjgemenl qui ordonne à un mari de fournir des aliments k sa femme pen-
dantune instance en séparation de corps.)
$uïles a obtenus... C'est lui qui est créancier.

$361. Des reconnaissances... Lisez : des jugements qui donnent acte

^demandeur de la reconnaissance, faite par le défendeur, de son écriture,
*la; tiennent pour reconnue, sur sa non-comparution (C. pr.,art. 194).

8S62. Ou des vérifications... Lisez : des jugements qui déclarent que
l'écriture déniée par le défendeur, est effectivement la sienne.

. JBS65.- Acte obligatoire... Acte constatant un contrat.

J28 alin.) Actuels... au jour du jugement.
Qu'il pourra acquérir... Lisez : qu'il acquerra par la suite.

Sauf aussi... Allusion à l'art. 2122 et a l'art. 2161.

::aij!$0& (5e alin.) Décision arbitrale... Jugement rendu pardesarbitres-

,n?;$99.|;: .

^Rmétues...: L'ordonnance est mise sur la minute et expédiée sur la copie

jugement arbitral (C. pr., art. 1021 ).

;,,;18S6S. Ordonnance - n° 3642 - judiciaire... par opposition à une

fesion privée comme est celle des arbitres. C'est le président du tribunal
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de lre instance, dans le ressort duquel le jugement arbitral a été rendu
qui est chargé de le rendre exécutoire (C. pr.,art. 1020).

(4ealin.) Dispos, contraires... auquel cas, le jugement étranger est exé-
cutoire et emporte hypothèque de plein droit.

8566. Lois politiques... Celles qui règlent les droits et devoirs de la
nation entière. On suppose ici qu'elles émanent du pouvoir législatif fran-
çais ; quant aux lois politiques émanées d'un gouvernement étranger elles
n'ont d'autorité en France, qu'autant qu'elles ont été acceptées par le gou-
vernement français, auquel cas elles sont de véritables traités, c.-à-d.,

'

des contrats-n° 132.
Dans les traités... entre la France et la nation a laquelle appartient le

tribunal qui a rendu le jugement dont il s'agit (1).
8567. Résumé. Les jugements produisent hypothèque, lors même

qu'ils sont par défaut, provisoires, ou rendus sur reconnaissance ou vérifi-
cation d'écriture. L'hypothèque judiciaire frappe les biens présents et à venir.
Elle ne résulte des jugements arbitraux ou étrangers qu'autant qu'ils ont
été déclarés exécutoires : les premiers, par ordonnance judiciaire, les autres
par des juges français, à moins de traités ou lois politiques contraires.

'
8568. Déduction. 1er alinéa - no 8549-1°. —Motif. Il fallait assu-

rer, par tous les moyens possibles, la complète exécution des décisions delà

justice : elles sont réputées être la vérité -n° S283. D'ailleurs le débiteur

qui se laisse poursuivre et condamner, au lieu de payer spontanément,
annonce par là, même qu'il veut frustrer le créancier ou que ses affaires
sont en désordre. — On a cru devoir s'expliquer à l'égard des jugements
par défaut, parce qu'ils offrent une présomption de vérité moins forte;el
à l'égard des jugements provisoires, parce que celui qui les obtient, peut
perdre en définitive. Mais il ne fallait pas encourager un débiteur de

mauvaise foi k faire défaut pour traîner en longueur : il suffit des précau-
tions que la loi a prises pour l'avertissement du défendeur. Pour les juge-
ments provisoires, leur exécution doit être prompte h cause de l'urgence.
—Lé doute, en ce qui touche les reconnaissances et vérifications, venaitde

ce que le juge, en pareil cas, constate, et ne condamne pas. Mais iln'en

existe pas moins une obligation principale, celle qui résulte de l'écrit re-

connu ou vérifié ; et dans ce dernier cas, la mauvaise foi du défendeur
nécessite un surcroît de garantie contre lui.

2* alinéa-n 0 8556. Les biens k venir mêmes sont affectés au gagnant,
parce que le débiteur ne doit disposer d'aucune valeur avant d'avoir satis-

fait une dette authentiquement constatée.
3e alinéa. Conséquence de cette observation que les arbitres sont de sim-

ples particuliers dont les décisions ne produisent pas la même présomption
do vérité, que celles des fonctionnaires publics revêtus du pouvoir judiciaire,
et ne sont pas obligatoires pour les agents du pouvoir exécutif. H en est

m> ^
"

.

(i) Onpeut citerpour exemplele traité du 18 juin. 1828, entre la Franceel la Suisse..
deslois,no 10572.
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autrementquand elles sont visées par le président, lequel doit vérifier
l'existencede certaines conditions essentielles (V. C. pr., art. 1028, 7e al.):
laloi permettant alors de les exécuter comme des jugements ordinaires, a

. dûleur attribuer les mêmes garanties.
& alinéa. Conséquence de cette observation que les juges étrangers

n'ontaucune autorité en France : leurs décisions sont dès lors semblables k
desopinions dé simples particuliers. Il eu est autrement quand des juges
françaisont reconnu la justice de la décision.

Sans préjudice... Réserve de l'omnipotence du pouvoir législatif et du

principed'après lequel les conventions formées entre des peuples sont

obligatoirespour eux, comme elles le seraient pour des particuliers (arg. a

:.çorfde l'art. 1134-1°, Charte, art. 15).

8369. Restrictions. 1. Des jugements... Cette proposition est

tropgénérale : il n'y a point d'hypothèque sans une créance principale;
donc, les jugements qui ne prononcent'point de condamnation, et ne
créentpoint dès lors d'obligations, ne sauraient emporter hypothèque (tel
estlejugement qui nomme un expert : voy. art. 2103-4°) (1).
,i;2. Par le même motif, les jugements qui constatent l'existence d'un droit
réeldans la personne du demandeur, et même ordonnent au défendeur de
:délaisser,sans le condamner a des prestations personnelles, ne produisent

;^hypothèque (2). Tel serait le jugement qui reconnaîtrait un demandeur
en revendication comme propriétaire, sans ordonner de restitution de
frqitset sans accorder de dommages-intérêts.
j'S.Les jugements rendus en pays étranger par des juges français com-

j.pl'énls, par-ex., par des consuls, emportent hypothèque sans avoir été

jéclarés exécutoires. L'art. 546 du Code de procédure s'exprime plus
gactement que leCode civil, en supposant qu'il s'agit de jugements rendus

;
P?|:l,estribunaux étrangers.

jv8S70, Innovation. En-vertu de la loi du 5 sept. 1807, si la de-

, nja'nde en reconnaissance d'un acte sous seing privé a été formée avant

;:*f«tfgibïlité de l'obligation, aucune inscription hypothécaire ne peut être

Jrjsè'ën vertu du jugement qu'au défaut de payement k l'échéance, sauf

:^|iipn contraire. — Motif. Tant que la dette n'est pas exigible, on ne

';®ireprocher au débiteur d'avoir manqué k ses obligations. D'un autre côté
« créancier serait maître de revenir sur la concession qu'il a faite libre-

ment, si, après avoir accordé un terme sans stipuler de sûreté, il pouvait,
veo sommant le débiteur de faire une reconnaissance que ce dernier ne

aurait refuser, se procurer une hypothèque générale el anéantir ainsi le
««dit de son débiteur, après avoir eu l'air de le ménager. C'était l'incon-

;S®t que présentait la disposition trop absolue du Code civil.

'.'''' 8571. Addition, te tribunal c-uiSomme un administrateur provisoireà un

iVilié(°v,?on.interdit, peut, sur la demande des intéressés ou du procureur du roi, con-
..——'1^1 _# •

(')L»loidebrumairele disaitformellement(art. 3).
--'"•''»'!

*8SVffitdoncPas <iu'>ly ait un gagnantet un perdant, commele disentlesauteurs,et
"•lamnîentjl.Troplong( n°438) J'ai développécettepropositionau concoursde i84'.
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stituer, sur les biens de l'administrateur, une hypothèque générale ou spéciale,jusqu'l
concurrence d'une certaine somme. Le procureur du roi doit la faire inscrire dansla15m
(Loi du 30 juin 1838, art. 34). ;,

8572. Question. Un jugement étranger peut-il être déclaré exécutoirepar
un tribunal français, sans avoir été revisé par lui ?

Om : L'art. 2123-4° suppose <juel'hypothèque « résulte du jugement étranger;»l'art,
546 du Code de procédure suppose aussi que c'est ce jugement qui est « susceptibled'esé-
cution; » or, dans le système contraire, c'est le jugement français qui est exécutoire
et qui produit hypothèque. — L'ordonnance de 1629, qui n'était pas mêmeexécutoire
dans toute la France, n'a été maintenue par aucune loi. — L'art. 2123 assimilelesjuge-
ments étrangers et les jugements arbitraux (L'hypothèque ne petit pareillement...);or,
les jugements arbitraux ne peuvent être modifiés par le président (arg. o contrariode
l'art. 1028 du Code de procédure) ; donc les jugements étrangers ne peuventêtremodi-
fiés par le tribunal français. — L'aijt. 7 du Code d'instruction criminelle défenddepour-
suivre un Français dont le crime a été jugé en pays étranger ; a fortiori, danslesma-
tières civiles qui sont moins graves, ne pourrait-on juger de nouveau.

On peut, en admettant l'affirmative, reconnaître au tribunal français le droitd'écarter
les modes à'exécution contraires aux lois françaises, tels que la contrainte par corps
(Voy. art. 2063).

NON: Les juges étrangers, pas plus que les législateurs et les administrateursétran-

gers, n'ont d'autorité sur les Français, ni sur les agents du gouvernement français;or,
•si le juge français est forcé de prononcer l'eoeçguatur sur la simple vérificationdelaqua-
lité de l'acte et de son origine, on attribue par cela même la jurisdiction aujugeétranger
qui a rendu le jugement en question (1). — Ce principe, consacré par l'ordonnancede

1629 (dite CodeMichaud), en est d'ailleurs parfaitement indépendant et n'est pasdénature
à être abrogé implicitement avec cette ordonnance, puisqu'il est fondé sur le bonsenset
sur le droit des gens élémentaire (2). — Le Code civil et le Code de procédures'appli-
queront littéralement toutes les fois que le juge français trouvera lé jugementétranger
conforme aux lois françaises et le déclarera exécutoire' (il ne peut même faire autrecho-

se, si les conclusions des parties tendent seulement à obtenir ou à écarter cettedéclari-

tion) ; alors ce sera bien le jugement étranger qui emportera hypothèque.—L'affirmât»
conduirait à des conséquences presque absurdes, si on l'appliquait à des décisionsprove-
nant de pays dont la civilisation est imparfaite. — Les arbitres tiennent leur mandatde
la convention des parties ; aussi suffit-il de l'intervention du président pour rendreleur

jugement exécutoire ; on exige celle du tribunal entier pour la sentence étrangère.—
—-L'art. 7 du Coded'instruction, spécial aux crimes, est une exception à la règlequiinterou
de poursuivre en France les infractions commises au dehors ; il n'est pas surprenanttpu
ait tenu compte de la circonstance que l'accusé a déjà été jugé; du reste, il n'autorise

point l'exécution du jugement étranger.

SECTION III.

DES HYPOTHÈQUES CONVENTIONNELLES.

[ Do contrat de constitution d'hypotuèque. ]

§Èh-2* 9'13 41. — Qui peut consentir hypothèque ?

Les hypothèques conventionnelles ne peuvent être consenties

(i) J'ai développécet argumentet les troissuivantsau concoursde i84*. ,,.
(2) C'est cequeparaissentne pas avoiraperçuM.Bugnetet les professeursquidéfendra
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pe par ceux qui ont la capacité d'aliéner les immeubles qu'ils

y soumettent.

; 8573. Traduction. Pour être capable d'hypothéquer un immeuble,
Mlfautêtre capable de l'aliéner.

;[..;S874. Déduction. Conséquence de cette idée que l'hypothèque
renfermele droit de vendre et, par suite, de dépouiller le constituant de la

propriétédu bien hypothéqué.

8575. Corollaires. 1. Capacité d'aliéner... Donc celui qui est

privéde celte capacité ne peut hypothéquer, alors même qu'il aurait la

.capacitéde s'obliger : la loi ne distingue pas. Cette conséquence s'applique
itamrnent aux mineurs émancipés et aux femmes séparées de biens. Ces

.personnesont, il-'ést vrai, la facullé de s'obliger pour ries actes d'adminis-
Iralion(art. 481 et 1449-1°, 1536, 1376-1°) ; mais elles ne peuvent aliéner
leursimmeubles (art. 484,1449-3o, 1S38,1876-2°),et la loi, en le leur défen-

dant, ne distingue point si l'aliénation a pour but, ou non, de subvenir aux

: Uësoinsde l'administration.— Objections. La capacité de faire un acte

principal(le contrat) implique la capacité de faire l'acte accessoire (la con-

stitution d'hypothèque); d'ailleurs, en s'obligeant, le mineur émancipé et la
.:femrneséparée donnent à leurs créanciers le droit de faire vendre leurs

jimpeubles (art. 2092) ; donc la constitution d'hypothèque ne leur cause pas
; plus;de.-tort que l'engagement,même, lequel est certainement valable;
"doncelle ne peut que leur être avantageuse en leur permettant de contrac-

'|erade meilleures conditions. — Réponse. Quand l'acte accessoire est plus
; Mportant que- le principal, on comprend que la loi ne permette pas de

;|irè le.1er à tous ceux auxquels elle permet de faire le 2e. Il est vrai que le

j'côiïtratemporte l'aliénation indirecte par voie de saisie ; mais cette aliéna-
; iioiiest longue et entourée de formalités et tant qu'elle n'est pas opérée, le

'propriétaire peut disposer. Au contraire, l'immeuble hypothéqué ne peut
^êtrë'véhdu qu'avec cette charge et par conséquent moins avantageusement;

Crédit
1du débiteur en est diminué pour l'époque où l'incapacité cessera.

#'iMieur trouverait facilement a s'obliger sous prétexte d'administration

^i'Kruihérait peu à peu.
«sXQu'ilsy soumettent... Donc Une suffirait pas d'avoir la capacité d'hypothéquer les
•antresimmeubles(V. par ex. art. 1554). —Donc le saisi ne peut hypothéquer à partir
'*tftranscription de la saisie (C.pr.,686)(l).
? ''Sîn'hypô&èqueconsentie a non domino, devient valable par la ratificationnotariée,

.;.»«isSeulementdu jour où elle alieu (Pothier, Orléans, XX, n° 24).—Aucontraire, sui-
vantlemêmeauteur, l'hypothèque consentie par un incapable, et confirméepar lui, pro-
Wtsoneffetdu jour de la constitution primitive. Mais cettedécisionpeut être contestéeà

'
l'aidedesderniersmots de l'art. 1338.

'; 'l'BeiStrlçtlon. V. art. 1507, C. civil, 1508; Cod. comm., art. 6.

•:''*fcK.-J'I.,,;, -,,....... . '

s??S^J°jtàrd(élèvedeM.Bugnel)dit eneffet,danssesLeçonssur ïexaren de procédure,que la

^S^.^^i ressusciterl'ordonnancede1629.
1])Toutefoislecontrairea étédit dansles Chambres,notammentparleministreMartinduNord.
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5É?—> 913S. — Ceux qui ont un droit conditionnel, rés'olubleourescin-

dable, peuvent-ils hypothéquer ?

'Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu par une

condition, ou résoluble dans certains cas, ou sujet à rescision
ne peuvent consentir qu'une hypothèque soumise aux mêmes.
conditions ou à la même rescision.

8576. Explication. Sur l'immeuble... qu'il s'agit d'hypothéquer,
Un droit... de propriété ou d'usufruit.

Suspendu ou résoluble... en d'autres termes, subordonné à une condi-
tion suspensive ou résolutoire. V. art. 1168.

8377. Droit résoluble... Celui qui doit être anéanti, avec effet rétro-

actif, par quelque événement-n° 4389.

Nepeuvent que... Donc ils le peuvent, avec celte restriction que l'hypo-
thèque ne prendrait naissance que par l'arrivée de la condition suspensive,
ou serait anéantie par l'arrivée de la condition résolutoire ou par l'exercice
de la rescision.

Aux mêmes conditions... suspensives ou résolutoires.

8578. Déduction. Conséquence de l'axiome d'après lequel nulne

peut transférer plus de droits qu'il n'en a lui-même : Nemo pksjvé'

transferre potest quam ipse habet (Loi 54, Dig. de regulis jwris) (1),

8579. Applications. 1. Ceux qui ont un droit suspendu... Tels

sont : l'acheteur sous condition suspensive ; celui qui a vendu sous condi-

tion résolutoire, comme le vendeur à réméré; celui qui a consenti unevenle

rescindable, comme un vendeur trompé, lésé des -?r, mineur ou interdit

. 2. Droit résoluble... Tels sont : l'acheteur à réméré (V. art. 1675-2°),el
un donataire quelconque : en effet, une donation est susceptible d'ta

anéantie parle rapport (V. art. 865), la réduction (art. 929), le retourcon-

ventionnel (art. 932), la révocation pour inexécution des conditions (arti-
cle 954) ou pour survenance d'enfant (art. 965); k l'égard de la révocation

pour ingratitude, elle n'anéantit que les hypothèques constituées depuis

l'inscription de la demande en révocation en marge de la transcriptionde

l'acte de donation (art. 958).
5. Droit sujet à rescision... Tels sont : l'acheteur en vertu d'une vente

que le vendeur a consentie par erreur, dol ou violence, ou dans laquelleila
été lésé de plus des ,7a du prix; ou si le vendeur était un mineur, un in-

terdit ou une femme mariée non autorisée.

(i) M. Oudot,danssa Philosophiedudroit, criliqnevivementcet aiiomeetbeaucoupdautres
Pothieret en générallesauteursdontles ouvragessont les sourcesdu Codecivil,fontun t H

usage.11ne paraît pas néanmoinsque M.Oudotpose en principe« qu'on pent transférerp ^
droits qu'onn'ena soi-même», ou «qu'il estpermisde s'enrichiraux dépensd'autrui,»e . ^
signaledes casoù.cesprincipesnepeuvents'appliquer.Il est permis,je croisaderepoussersa ^
par cet autreadage: «L'exceptionconfirmela règle.» Il ne fautpas s'imaginerqo'ona dem

faussetéd'unepropositiongénérale,en prouvantqu'ellen'estpas absolue.
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, 8380. Adoption. Les hypothèques légales ou judiciaires établies sur
nj|immeuble, du chef de celui qui en a la propriété conditionnelle, résolu-
bleourescindable, sont également subordonnées à l'arrivée de la condition,
«anéanties par la résolution ou la rescision; excepté en cas de révocation

pouringratitude
- n° 8579-2° et de retour conventionnel, du moins en ce

fi louchel'hypothèque légale de la femme du donataire, quand ladonation

Jeté faite par son contrat de mariage (art. 952).

'>{&->:)Bâ*fi.—Les biens des mineurs, interdits et absents peuvent-ils
tàshypothéqués?

Les biens des mineurs, des interdits, et ceux des absents,
jantque la possession n'en est déférée que provisoirement, né

peuvent être hypothéqués que pour les causes et dans les formes

établies.-par la loi, ou en vertu de jugements.

; 8381. Explication. Mineurs... Le texte ne dislingue pas s'ils sont,
mm, émancipés- n° 8575 - 1°.

:,:.Provïsoirement... Allusion à l'envoi en possession provisoire que peuvent
demanderles héritiers présomptifs, après avoir fait déclarer l'absence. Les

envoyésen possession définitive peuvent hypothéquer (art. 132 et 128 a

fikârio).

M82:Pour les causes... Nécessité absolue, ou avantage évident, du
âoinsen ce qui touche les mineurs (art. 457-2°, 484) et interdits (art. 509).
-Peut-être aussi ces mots font-ils allusion aux hypothèques légales.
Dansles formes... Autorisation du conseil de famille, homologation par

letribunal sur les conclusions du ministère public (art. 457, 458, 484,
»9)

8585. Ou en vertu de jugements... Cette dernière phrase peut signi-
fierdeux choses : i° les biens des mineurs, interdits et absents peuvent se

trouvergrev es d'hypothèques judiciaires; 2° les biens des absents peuvent
êlrehypothéqués volontairement par les envoyés en possession provisoire,
avecl'aulorisalion de justice.

(8584. Déduction. Ne peuvent être hypothéqués... Conséquence
11'a règle qui subordonne la capacité d'hypothéquer à celle d'aliéner

(^2124);
— combinée avec celle qui refuse la capacité d'aliéner aux

'"iftH'S' interdits, et envoyés provisoires.

«Causes et formes établies... Rappel des règles déjà posées sur la ma-

nièred'hypothéquer les biens des mineurs et interdits ; — peut-être avec

applicationaux biens des mêmes incapables, et, en outre, des absents,
te articles qui établissent des hypothèques légales.

858S. Ou en vertu de jugements... Entendue dans le 1er sens indiqué

Plushaut-n° 8383, cette phrase n'est autre chose que l'application, aux

ameurs, interdits et absents, de l'article 2123 qui attache une hypothèque

^jugements.
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Entendue dans }e 2e sens, elle contiendrait une attribution,de pouvoir-
n° 6708- aux envoyés provisoires et au tribunal réunis, k l'effet d'hypothé-
quer les biens de l'absent. -^ Motif. Il peut être avantageux, pour faciliter;
l'administration du patrimoine de l'absent, de faire un emprunt, et par
suite d'hypothéquer ses, immeubles-l'intervention dé la justice garantitquei
les, envoyés provisoires n'abuseronf pas de cette faculté. ,,:

La lr~e interprétation s'appuie sur le sens naturel des derniers motsdu
texte. — La deuxième, sur le sens naturel de l'expression « être hypothé-
qués » qui indique une constitution conventionnelle, et sur l'inutilité com-
plète qu'il y avait k dire que les hypofhèques légales et judiciaires frappent
les biens des incapables. D'ailleurs, l'art. 2126 est placé sous la rubriquedes
hypothèques conventionnelles ; il est donc probable qu'il les aeues envue
(voy. aussi loi de brumaire, art. 10).

8586. Additions. Les femmes ne peuvent hypothéquer qu'avecl'au-1

torisation de leur mari ou de justice (art. (217); les prodigues ou faibles,

d'esprit, ne le peuvent qu'avec l'assistance de leur conseil judiciaire
(art. 499 et 513). — Mais les biens des uns et des au 1res sont frappésdes

hypothèques légales et judiciaires.

5Ë?-> !8118 ï. -— Quelle est la forme de la convention d'hypothèque?'''

L'hypothèque conventionnelle ne peut être consentie que par,.
acte passé en forme authentique devant deux notaires ou devant

un notaire et deux témoins.

8587.'Explication^ En forme authentique... en observant laloi

du 25 ventôse an XI, promulguée un an avant l'art. 2127.
Devant notaires. ..Une suffirait pas de tout autre acte authentique :par

ex., d'un procès-verbal de conciliation devant le juge de paix (C. pr., Si).

8588. Déduction. Conséquence de cette observation que l'hypo-

thèque renferme le droit de faire saisir et vendre sans jugement-n° 8527-6°;
— combinée avec le principe d'après lequel les agents de la force publique
ne peuvent être mis en mouvement par de simples particuliers (voy.C.pr.,

art. 545 et 551); — el en outre, avec la règle qui attribue aux notairesla

prérogative de rendre leurs actes exécutoires (Loi du 25 Ventôse auXI,

art. 19 et 25) (1).
Il faut, dit et répète Pothier (Orléans, XX, n°* 6 et suiv.), quel'acteren-

fermant une convention d'hypothèque, soit muni de l'autorité publique.

'8589. Critiqué. Il est difficile de trouver une raison bien satisfai-

sante delà rigueur de la loi en ce qui concerne le droit de se faire colloqu

par préférence, sur le prix d'un immeuble déjà saisi et vendu, h est n

que ce droit préjudicie k la masse des créanciers; mais ils sont suffisamin <

(i) Souscerapport,ils exercentcertainementun droit politique; mais on pentsoueniq
^

exercentégalementunendonnantdel'authenticitéauxactes.Je l'ai démontrédansmacomp
la questiondedroit publicproposéeauxcandidatsdéfinitifsdu concoursde i843-44-
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avertisparles: inscriptions. Tout au plus est-ce une garantie que le conser-
vateurne sera pas trompé par. un créancier qui voudrait s'attribuer fraudu-

'ïensernentune hypothèque. Ajoutez n° 8594.

8590. Histoire. Autrefois tous les actes notariés emportaient hypo-
thèquegénérale sans qu'il fût besoin d'y insérer aucune stipulation-n°4759.

,Eljeétait sous-entendue comme étant d'usage (Polh., Orléans, XX, n°6).
'.-Aujourd'hui la convention d'hypothèque doit être exprimée dans l'acte
;(arg.dumot consentie et de l'art.' 2129). Toutefois, l'ancienne règle paraît
devoirêtre observée k l'égard des actes qui constatent les baux des biens de
iitat(Loi du23ocl. 1790, art, 14).

^'8591. Corollaires. 1. La loi n'exigeant la formenotariéeque pour le con-
satementdonnéà l'hypothèque; il s'ensuit que le contrat principal peut très-bien avoir
i\&forméverbalementou sous seing privé (nonobstant les premiersmots de l'art. 2129).
,.?,Pareillementla convention de constituer (plus tard) une hypothèque est valable,
tienqu'ellene soit pas passée devant notaires.

i.,'fër > 84188. —La convention d hypothèque peut-elle être valablement

faiteenpays étranger ?

Les contrats passés en pays étranger ne peuvent donner d'hy-
pothèque sur les biens de France, s'il n'y a des dispositions
contraires à ce principe dans les lois politiques ou dans les trai-
tes. ' • • '<.<.-.

8592. Explication. En pays étranger... par des officiers publics
d»pays,même entre Français.
Sur les biens de France... sur les immeubles situés en France.

8593. Déduction. Conséquence de cetledouble observation: lo que

l'hypothèquerenferme le droit de faire vendre sans j ugement - n° 8S27 - 6° ;
Soqueles officiers publics étrangers n'ont aucune autorité en France, et ne

peuventdès lors émettre des ordres obligatoires pour les agents de la force

publiquefrançaise. — Objections. En thèse générale, les actes sont valables
foandîls'ont êlé dressés par les officiers compétents dans le pays où se

trouvaientles contractants, et avec les formes usitées dans ce pays : locus

fegitactum (Y. art. 47) ; d'ailleurs le contrat d'hypothèque est, comme les

contratsen général, du droit des gens. — Réponse. Tout ce qui résulte de

Jà>(règlelocus régit actum, c'est que l'attestation des officiers étrangers
faitfoi en France, mais il ne s'ensuit pas qu'ils puissent donner des man-

iements d'exécution, auxquels doivent obéir les agents français. » Ces
1
personnes, dit Pothier (Orléans, XX, n° 9), ont bien en France une espèce

•d'autorité publique, qu'on peut appeler autorité de créance;.... mais
«ellesn'ont pas l'autorité publique de pouvoir.. L'hypothèque, ajoute-t-il,
««t bien en soi du droit des gens; mais la manière de l'acquérir est établie

«sur le droit civil. »

8594. Critique. Sans aller jusqu'à donner force exécutoire a des
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actes authentiques dressés à l'étranger, ou à des actes privés dressésen
France, les rédacteurs du Code auraient dû ne pas faire dépendre lavali-
dité de la convention d'hypothèque de la forme de l'acte : il suffisait d'exi"
ger Vexequatur d'un tribunal pour le cas où le créancier voudrait faire
opérer la saisie et la vente- n° 8588.

•)M"> 9139. :— Que doit désigner letitre constitutif de ?hypothèque?
Le débiteur peut-il hypothéquer, soit tous ses biens présents, soit ses biensà
venir?

Il n'y a d'hypothèque conventionnelle valable que celle qui,
soit dans le titre authentique constitutif de la créance, soit dam
un acte authentique postérieur, déclare spécialement la nature
et la situation de chacun des immeubles actuellement apparte-
nant au débiteur, sur lesquels il consent l'hypothèque de la
créance. Chacun de tous ses biens présents peut être nomina-
tivement soumis a l'hypothèque.

Les biens à venir ne peuvent pas être hypothéqués.

8595. Explication.. // n'y a d'hyp. conv... Lisez : 11n'y a de;
convention d'hypothèque valable... Le mot « déclare » est mal à propos
rattaché a « hypothèque » dans le texte.

8596. Titre authentique... Il n'y aurait pas besoin que le titre consti-
tutif de la créance fût authentique, s'il n'indiquait pas d'immeuble hypo-
théqué - no 4061-2°. Peut-être le rédacteur a-t-il voulu dire : le titre con-
stitutif de l'hypothèque.

8597. Titre constitutif... Celui qui constate la constitution d'un

droit.

8598. Postérieur... Il n'est pas nécessaire que l'hypothèque soitcon-

stituée par le même acte que la créance. Du reste, elle pourrait l'être anté-

rieurement.

8599. Spécialement.... Le principe posé dans l'art. 2129 est connu

sous le nom de principe de la spécialité (i). .

Leur nature... par ex., si c'est une maison ouunfonds.

Actuellement appartenant... Cette indication est impraticable à l'égard

des biens à venir, dans le cas où l'article suivant permet de les hypothé-

quer.

8600. Au débiteur... ou au tiers qui hypothèque son bien pour lui'

Voy. art. 2077 et 2090; Pothier, Orléans, XX, n° 26.

Uhyp. de la créance... ou plutôt, l'hypothèque attribuée à la créance- >

(i) «Laloi du ii brumairean Vil, dit Treilhard,reposesur deuxbases: la publicitéetlap
lilé...» et pinsloin : « lesbasesdela loi queproposele gouvernementsontcellesde la 1°'
maire.»
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Nominativement... c.-à-d. avec la déclaration qu'on vient de pres-
crire..

-' Hepeuvent... sauf l'exception notable de l'article suivant.

; 8601. Résumé. 1° L'immeuble doit être spécialement désigné dans
,la convention d'hypothèque, à peine de nullité. 2° La constitution peuf
^comprendretous les immeubles du débiteur, si elle les désigne chacun

spécialement; 5° mais non des biens à.venir.

i 8602. Déduction. 1° Dérogation au principe de la liberté de con-

tacter (art. 1134-1°), d'où résulte la faculté de comprendre collectivement

plusieursobjets, et même tous ses biens, dans une stipulation. — Motif.
;hesconventions d'hypothèque générale, permises autrefois sans restriction

;:etmême sous-entendues dans l'usage, offrent de graves inconvénients.
-Blésnuisent au crédit du débiteur, et entravent la circulation.des biens

plusque cela n'est nécessaire au créancier. Toutes les hypothèques concou-
janUur tous, les immeubles, on ne peut en vendre un seul, sans être obligé
.défaireun ordre: Le législateur a voulu prévenir autant que possible ces

inconvénients,en exigeant la désignation particulière de chaque immeuble

'hypothéqué: un créancier raisonnable se contentera ordinairement (1)
l'un du plusieurs immeubles suffisants pour assurer le remboursement de
sacréance; le créancier exigeant sera souvent retenu par la crainte de

paître tel-n° 7368-5°. Ce motif a surtout de la force k l'égard des biens
avenir.En somme, l'avantage le plus réel'de la spécialité consiste k avoir
"aboliet même k prévenir pour la suite l'usage des constitutions générales
tacitesou de style (2).

2°Conséquence du principe de la liberté de contracter, combinée avec
laproposition précédente.

3°'Conséquence de la lre proposition : il est impossible de désigner la

natureet la situation des immeubles que le débiteur n'a pas encore. (Il en

estaùtrement s'il en a la propriété conditionnelle ; art. 2125 : il n'y a pas
alorss bien k venir » dans le sens de notre texte.)

. 8605. Corollaire. Une convention d'hypothèque générale sur tous

lesbiens présents et k venir, ou même sur les biens présents seulement,
sansautre explication, est nulle.

1'^-^- 3130. — Dans quel cas et à quelle condition peut-on hypothè-

ques biens à venir ?
h) i ,

,;-Néanmoins, si les biens présents et libres du débiteur sont

•insuffisants pour la sûreté de la créance, il peut, en exprimant

cette'insuffisance, consentir que chacun des biens qu'il acquerra
' Pw la suite, y demeure affecté à mesure des acquisitions.

1 ri *
10Jejjarle,dit Treilhard,de cequi arrive communément.
M&plupartdesauteursdisentquela spécialitéfavorisela publicité; maiscelan'estvraique de

ktWahtedansi'nuaiptton(art. 2148-5°)et nondecellequenotretexteexigedansla convention.

III. 43
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8604. Explication. En exprimant... Donc, la validité de la conven-
tion dépend de cette énonciation.—A mesure... Donc, aussitôt qu'un bien
entrera dans le patrimoine du débiteur, il se trouvera grevé d'hypothèque.

8603. Déduction. Exception à la règle qui interdit d'hypothéquer
les biens k venir (art.'2129-2°).

Motif. Il peut se faire qu'un débiteur^dépourvu de ressources actuelles
ait lieu d'espérer qu'il en acquerra,-dans un avenir plus ou moins éloigné
par voie de succession ou autrement; et que le créancier Veuille bien s'en
contenter. Il aiy avait pas de raison satisfaisante pour paralyser sousce

rapport leur commune volonté; mais on a dû les obliger k exprimer for-
mellement cette intention et le motif sur lequel elle est fondée, afin d'em-

pêcher, d'éluder le principe de la spécialité.

8606. Corollaires. 1. Insuffisants... Donc, le débiteur qui n'a pointd'im-
meubles actuellement peut, a fortiori, en exprimant cette circonstance, hypothéquer
ses immeubles à venir. Le motif du texte se rencontre alors au plus haut degré.Obj»
tion. Pour que les biens présents soient insuffisants, il faut qu'il en existe. flépotue,
L'absence complète de biens est le maximum de l'insuffisance.

2. On peut soutenir, en s'appuyant sur la lre phrase, que la constitution d'hypotnèque
sur les biens à venir doit être annulée sur la demande des autres créanciers, etmêmedi

débiteur, s'ils prouvent que les biens présents suffisaient pour la sûreté ducréancier.'

$jb > 3131.. — Quel droit a le créancier, si les immeubles hypothé-

qués sont devenus insuffisants par perte ou détérioration ?

Pareillement, en cas que l'immeuble ou les immeubles pré-

sents, assujettis à l'hypothèque, eussent péri, ou éprouvé te

dégradations, de manière qu'ils fussent devenus insuffisants

pour la sûreté du créancier, celui-ci pourra ou pour suivre dèsà

présent son remboursement, ou obtenir un supplément d'hypo-

thèque.

8607. Explication. Pareillement... Cette expression annonceune

assimilatibn de l'art. 2151 au précédent; en'effet, il s'agit encore de l'in-

suffisance des immeubles hypothéqués; seulement, l'insuffisance est sur-

venue depuis la constitution. Du reste, on ne voit pas nettement si le,

rédacteur a voulu indiquer une exception nouvelle à.la prohibition

d'hypothéquer les biens k venir, ou bien une' exception k la spécialité. ,

8608. Ou poursuivre., ou obtenir... Celte phrase peut signifier deux

choses : 1° le créancier peul, k son choix, exiger son remboursement ouu

supplément d'hypolhèque; 2° il peut exiger son remboursement, s'il n»

tient pas un supplément d'hypothèque.
Dès à présent... quand même le terme ne serait pas échu.

N8609. Remboursement... Restitution d'une somme livrée (ou débour-

sée). Ce mot est employé ici pour * payement, » parce que la loi a song a

un préteur sur hypothèque; mais on peut stipuler une hypothèque,
bie

que la chose due ne soit pas de l'argent.
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8610. Supplément d'hypothèque... ou plutôt, une hypothèque sur
tinautre immeuble. Du reste, la loi n'explique pas s'il doit être équivalent
aupremier, ou seulement au déficit réel de sûreté qu'éprouve le créancier.

Résumé. Si l'immeuble est devenu insuffisant, le créancier peut récla-
merle payement ou une hypothèque supplémentaire.

8611. Déduction. Obtenir supplément....Voyez n» 8055-1°, et ob-
servezque la constitution d'une hypothèque implique la promesse que cette

hypothèque sera maintenue -nos 6424 et 6330-5°.
Poursuivre rembours... Entendue dans le premier s^ris indiqué plus

haut- h° 8608, cette proposition apporterait, au moins dans le cas où la

pertene provient pas du fait du débiteur, une dérogation difficile k moti-
verau principe d'après lequel les conventions ne peuvent être révoquées
quedu consentement mutuel des parties (art. 1154-2°).

Entendue dans le deuxième sens, elle serait l'application pure et simple
• du principe d'après lequel le débiteur doit indemniser de l'inexécution de
. sonobligation (art. 1147) : en accordant hypothèque, il s'est engagé k pro-
curerau créancier une sûreté durable - n° 8035 -1°.

8612. Addition» Si la perte provient du fait du débiteur, on peut soutenir
îiiBle créancier a droit d'exiger le payement, malgré l'offre d'un supplément d'hypo-
thèque.En effet, l'art. 1188 le décide ainsi sans distinction, et il est probable que
làrt, 2131a songé seulement au cas de perte fortuite.

Sfr"> 3139. — Quelles conditions doit remplir la constitution dhy-
potlièquepar rapport à la somme? Jusqu à quelle valeur peut-on s'inscrire,

-Ma créance est Conditionnelle ou indéterminée?

^hypothèque conventionnelle n'est valable qu'autant que la

somme pour laquelle elle est consentie, est certaine et détermi -

n^e par l'acte : si la créance résultant de l'obligation est condi-

IçûueUe pour son existence, ou indéterminée dans sa valeur, le

l créancier ne pourra requérir l'inscription dont il sera parlé ci-

aprèsiqûe jusqu'à concurrence d'une valeur estimative par lui

j pariée expressément, et que le débiteur aura droit de faire

pjSfâ^s'il'yVlieu.
:

HW*$,\ Explication. L'hypothèque...
- n» 8595;

']'3È1frlf$fc-••• Ônsuppose que l'objet de la créance est déterminé.

L)ïfobligation^..Lisez: du fait obligatoire-n° 4003.

^^valeur estimative... fixée par la convention, sinon par le créan-
cierlui-même (Voy. art. 2163).
l/il y a lieu... c.-k-d. si les juges la trouvent excessive d'après les cir-

^tàîiees ëtles probabilités (art. 2164).

8614. Déduction. 1° Somme déterminée... Dérogation k la règle

#permelde stipuler une chose indéterminée, lorsqu'elle peut être déter-

re, soit en se référant k une autre stipulation, soit par des événemenls
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ultérieurs (V. art. 1129-2°). — Motif. La publicité n'est efficace qu'autant
que la valeur hypothéquée est connue des créanciers postérieurs : en effet,
selon que celte valeur sera faible ou considérable, l'immeuble sera grevé
pour le tout, ou susceptible de servir de sûreté k d'autres créanciers.

2° Par lui déclarée... Disposition créatrice d'obligations - n° 5547.—

Motif.-Il est le même que pour la disposition précédente.
5° Faire réduire... Conséquence du principe d'après lequel le juge est

chargé de déclarer le droit des parties, en cas de contestation.

8615. Rectification. Conditionnelle... En prenant cette phrase
à la lettre, on astreindrait le créancier conditionnel k faire une évaluation
de la chose due, bien qu'elle soit déterminée; cependant l'évaluation est
alors tout à fait, inutile, puisque l'hypothèque grèvera l'immeuble pour toute
cette valeur, si la condition s'accomplit, et ne le grèvera pas du tout, si elle
vient k défaillir. Il est probable que le rédacteur a songé uniquement au*
créances dont l'objet est susceptible de varier selon l'événement : telle est
la créance d'un assuré-n" 7789.

iv)y > 3133. — L'hypothèque s'étend—elle aux améliorations ?

L'hypothèque acquise s'étend à toutes les améliorations sur-

venues à l'immeuble hypothéqué.

8616. Explication. L'hypothèque... On n'ajoute pas c convention-

nelle, » comme dans les articles précédents.
Acquise... même avant les améliorations.

8617. Améliorations - n0 5741... Ce mot peut s'entendre : 1° desaug-
mentations de valeur sans addition d'étendue ; 2° des accroissements de

valeur qui résultent d'un accroissement de la chose elle-même : paret

des alluvions. V. loi 18, § 1, Dig. de pïgn. aciione.

8618. »êdnction. Conséquence de cette idée que le droit établi

sur le tout frappe les parties de ce tout; — combinée avec cette observation

que la valeur d'une chose ne constitué pas une chose distincte; et proba-
blement aussi avec la règle d'après laquelle les bâtiments et végétaux sont

considérés comme une partie du fonds auquel ils sont incorporés (art. 552).

D'ailleurs, on ne concevrait guère que le créancier fût forcé de prendre des

inscriptions distinctes en pareil cas.

8619. Additions. 1. L'hypothèque établie sur un immeuble par sa

nature frappe tous les immeubles par ;destination qui y sont attachés

(V. art. 211.8-1°). •

.2. Geïfe qui frappe la nu-propriété s'étend à l'usufruit qui vient s'y réu-
nir (loi 18, § 1, Dig. de pigneratitia actione).

Question. Les créanciers hypothécaires inscrits avant le commencementde
travaux priment-ils l'architecte inscrit après cette époque? V. n° 8506.
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SECTION IV.

DU RANG QUE LES HYPOTHÈQUESONT ENTRE ELLES.

[De l'exercice du droit de préférence.]

^-» 9134. — Par quelle formalité l'hypothèque prend-elle rang ?

Entre les créanciers, l'hypothèque, soit légale, soit judiciaire,
soit conventionnelle, n'a de rang que du jour de l'inscription

, prise par le créancier sur les registres du conservateur, dans la
forme et de la manière prescrites par la loi, sauf les exceptions
portées en l'article suivant.

8620. Explication. Entre les créanciers ...-n° 8490.
N'a de rang... Le rang de l'hypothèque détermine la place que le créan-

cierdoit occuper dans la distribution du prix ; ou, en termes déprocédure,
; comment il doit être colloque dans l'ordre.

8621. De l'inscription... C'est le principe de la publicité-no 8599.
Par la loi... dans le chapitre suivant.
Sauf... l'hypothèque des femmes, mineurs et interdits.

Résumé. L'hypothèque n'a rang que du jour de l'inscription.

: 8622. Déduction. Disposition-créatrice d'obligation-n°5547 (Mo-
*if-n°8493); —avec attribution de pouvoir-n" 6708-au conservateur des

%)thëques. — Motif. 11fallait charger un officier ministériel de consta-
terlésactes d'où dépend le rang des créanciers, afin de prévenir les fraudes
elles décisions arbitraires.
, Formes prescrites., sauf exceptions... Réserve de règles ultérieure-
mentposées.

8625. Histoire. En droit romain et dans l'ancien droit français
(saufdans quelques pays, dits « de nantissement»), les hypothèques étaient

occultes, et dataient de leur constitution.

-8624, Corollaires. 1. Entre les créanciers... On ne distingue pas
s'ilssont hypothécaires ou chirographaires. Donc, le créancier hypothécaire
«oninscrit ne prime pas même les créanciers chirographaires. — Objec-

te.;L'hypothèque est un droit de préférence (art. 2094) : il suffit donc

Me-ait été valablement constituée (art. 2127). La rubrique de la sec-
'ioiiIVannonce qu'elle s'occupe seulement du rang des hypothèques entre

W, et l'art. 2134 la confirme sous ce rapport.
— Réponse. L'art. 2115

l'autorise l'hypothèque que dans les formes et les cas voulus par la loi.

^W^ctitude
de l'intitulé est suffisamment rectifiée par les premiers mots

Notre texte, et par l'art. 2155 : en effet, d'après ce dernier, l'hypothèque

E^TE, indépendamment de l'inscription, au profit des femmes et des mi-

lêar^doiic, elle n'existe pas sans inscription, au profit de tout autre

«éancïër. Voyez aussi la fin de l'art. 2115, et Cod. com.,art. 556.
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2. Légales... Donc les hypothèques légales autres que celle des femmes
et des mineurs ou interdits, sontassujetties a l'inscription -n° 8796-1°,

3. Du jour de l'inscription... Donc, en cas de vente judiciaire de l'im-
meuble et d'insuffisance du prix pour acquitter toutes les créances hypo-
thécaires, le prix est attribué d'abord au créancier le plus anciennement
inscrit", jusqu'à concurrence de sa créance hypothécaire ; ensuite à celui
qui s'est inscrit après lui (pourvu que ce ne soit pas le même jour : arti-
cle 2147), et successivement, jusqu'à épuisement du prix (V. loi du 9mes-
sidor an III, art. 25).

4. Bien que le créancier non inscrit ne puisse être colloque en qualité de
créancier hypothécaire, cependant il est toujours libre (sauf l'art. 2146)de
vivifier son droit, suivant une expression usitée, par une inscription. Dès
lors, autre chose est n'avoir pas d'hypothèque du tout; autre chose est en ,
avoir une non inscrite. En un mot, il ne faut pas confondre Yinscription
de l'hypothèque avec sa constitution. -n° 8735.

8625. Addition. En thèse générale, l'hypothèque n'a pas d'effet en- :
lre le créancier et le débiteur. Voyez cependant les art. 2151 et 2209.

8626. Questions. 1. Les hypothèques générales de dates différentes,con-
courent-elles sur les immeubles acquis postérieurement ?

[ Espèce : Primus se marie le lor janvier ; il est nommé tuteur le 1erfévrier; il est
condamné par un jugement rendu le 1™mars, et en vertu duquel le gagnant prendin-

scription le même jour. Enfin, il devient propriétaire de l'immeuble A le 1eravril,les
trois hypothèques concourront-elles sur cet immeuble, ou bien faudra-t-il colloquer
d'abord l'hypothèque de la femme , puis celle du mineur, puis l'hypothèque judiciaire?]

NON[Elles doivent se colloquer à la date de leurs inscriptions, ou à la date fise'epar
l'art. 2135, pour celles qui sont dispensées d'inscription] : Les art. 2134 et 21351e
décident ainsi, sans distinguer entre les immeubles présents et les immeublesa

venir. —La loi, en accordant une hypothèque et autorisant à l'inscrire, ou en Usantsa

date à telle époque, assure par là même une garantie qui ne peut être diminuéeparune

concession ultérieure. — Pothier (Orléans, XX, n» 22) le décidait ainsi.— L'hypothè-

que peut être considérée comme établie sous la condition que le débiteur acquerrales

biens à venir.

Oui : L'hypothèque ne peut s'établir sur un bien, du chef d'une personne, que d»!»1

où le bien entre dans le patrimoine de cette personne : donc s'il y a plusieurs hypothè-

ques dans ce cas, elles concourent (concurrunt tempore, conewrruntjure).—^®
peut grever l'immeuble d'autrui ; or, l'immeuble dont il s'agit appartenait à autruiijuan

l'hypothèque s'est établie. — Les articles 2134 et 2135 n'ont songé qu'aux immeubles

existant dans le patrimoine aux époques
'
qu'ils précisent. — La loi aurait pu accorer

une préférence, même avant l'acquisition ; mais il aurait fallu qu'elle s'en expliquât.
—

Le droit ro-mainle décidait ainsi (loi 7, § 1, Dig. qui potiores) ; Pothier lui-mêmere-

connaît que l'hypothèque des biens à venir n'existe que du jour de leur acquisition.
—

Pour dire qu'il y a constitution d'hypothèque conditionnelle, il faudrait admettreï»

chacun est propriétaire de tous les immeubles quelconques sous la condition <p

acquerra.

2. Le créancier ayant une hypothèque spéciale et primée par une hypothèqueg

Taie,peut-il exiger, sur le prix des autres immeubles, une somme égale à celle<p
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aitperçue,si le montant de l'hypothèque générale avait été réparti proportionnellement
Ïleursvaleursrespectives?
,Ooi-:Le.créancierayant une hypothèque spécialedevaitsupposerquele créancier ayant

hypothèquegénérale ne concentrerait pas l'exercice de son droit sur un seul immeuble.
—L'art.541du Codede commerce admet une décision analogue, en faisant restituer
lusicréanciers'chirographairesce dont les a privés le concoursinopinéd'un créancier
hypothécaire.—Autrement, il dépendrait du créancier à hypothèquegénéraled'anéantir
<ntoutou partie telle ou telle hypothèque spéciale, ce qui donnerait lieu à des collu-

;s>"!s,-;.,:•
I.NOM:Le créancier à hypothèque générale a droit (art. 2114-2") de se faire payer en
entiersurun seul des immeubles. — Le créancier à hypothèque spéciale ne peut se

plaindre,puisqu'il a dû s'attendre à être primé par une valeur égale au montant de la
créancedupremier.—Son hypothèque, étant constituée sur un immeubledéterminé, ne
sauraitlui attribuer de préférence sur le prix des autres immeubles.— La loi 2, au
Dig.,quipotiores, le décidait ainsi (qui generaliter bona accepit, potior est, quam-
iisexcoeterispecuniam suam redigere possit). — On peut critiquer l'insuffisancede la
loisurlepointdont il s'agit ; mais elle doit être exécutéejusqu'à son abrogation.

, $#-> 3135. — Quelles hypothèques sont dispensées d'inscription?
Pfqueljour, ont-elles rang ?

L'hypothèque existe, indépendamment de toute inscription,

loAuprofitdes mineurs et interdits, sur les immeublesappar-
tenant a leur tuteur, à raison de sa gestion, du jour de l'accep-
tation de la tutelle;
" 2" Au profit des femmes, pour raison de leurs dot et conven-

tions matrimoniales, sur les immeubles de leur mari, et à comp-

fer.flu.jour du mariage.
ifliLa femme n'a hypothèque pour les sommes dotales qui pro-

viennent de successions à elle échues, ou de donations à elle

|ites; pendant le mariage, qu'à compter de l'ouverture des suc-

çes^ions pu du jour que les donations ont eu leur effet.

-'Elle n'a hypothèque pour l'indemnité des dettes qu'elle a

contactées avec son mari, et pour le remploi de ses propres alié-

nésqu'à compter du jour de l'obligation ou de la vente.

; ^©ans aucun cas, la disposition du présent article ne pourra

préjiiaïcier aux droits acquis à des tiers avant la publication du

i|éïit titre.

'8627. Explication. A raison de sa gestion... c.-a-d. pour ga-
rantiedes obligations qu'il a contractées en qualité de tuteur.

acceptation de la tutelle... En général, cette acceptation est superflue,
tttisqu'onest tuteur malgré soi; il en est autrement quand le tuteur a des

excusesàjaire valoir.

8628. Dot et conventions... Lisez : à raison de la créance qu'elles ont

«rê leur mari, en vertu de la constitution de dot faite à celui-ci, et qui
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l'oblige à restitution, et en vertu de leurs autres stipulations insérées dam
leur contrat de mariage.

Du jour du mariage... Donc, la femme n'est pas privilégiée (art. mi).
Sommes dotales... ou autres choses constituées en dot.

8629. Ont eu leur effet... L'effet d'une donation entre-vifs suit im-
médiatement l'acceptation (pourvu qu'elle soit notifiée, si elle est distinct»)
à moins que la loi n'ait eu en vue le moment où le mari est mis en posses-
sion des.choses données. A l'égard des donations testamentaires ou legs
qui sont peut-être compris ici dans le mot « donations », leur effet n'a lieu
qu'à la mort du testateur, sauf la même observation.

8650. Indemnité des dettes... En cautionnant son mari, elle devient
sa créancière, à l'effet d'obtenir sa libération ou son remboursement (V.ar-
ticle 1431; n» SS48).

Pour le remploi... ou plutôt pour l'indemnité qui lui est due fautede

remploi.
De l'obligation... c.-a-d. du contrat fait avec le mari.
Ou de la vente... de son propre, par le mari.
Dans aucun cas... même dans ceux où la femme et le mineur sontle

mieux traités par le présent article.

8631. Publication... Lisez « promulgation » - n» 32.

8632. Résumé. 1° L'hypothèque des mineurs ou interdits et des

femmes est dispensée d'inscription; 2° elle date, pour les 1ers, de l'accep-
tation de la tutelle; pour les femmes, du mariage, quand leur créancea

pour objet leur dot, ou résulte de stipulations matrimoniales; de la trans-

mission des biens dotaux, quand ils proviennent de successions ou dona-

tions; du cautionnement de leur mari, quand elles recourent contre lui;

de la vente de leurs propres, quand elles agissent pour défaut de remploi.

Ces règles n'ont pas d'effet rétroactif.

8635. Déduction. 1er alinéa. Exception au principe de la publicité

des hypothèques (art. 2134.). — Motif. Les mineurs el interdits sontla

plupart dans une impuissance matérielle de requérir l'inscription ; alors

même qu'ils le pourraient, ils en seraient presque toujours empêchés, ainsi

que les femmes, par la dépendance où ils se trouvent a l'égard des tuteurs

et maris, ou par la crainte de montrer, à ces derniers une défiance inju-

rieuse. On se trouvait dès lors dans la nécessité de sacrifier l'intérêt desin-

capables, ou celui des tiers qui contractent avec les maris ou tuteurs. Ona

dû préférer les incapables, parce qu'il s'agit ordinairement pour euxdela

totalité ou d'une portion notable de leur patrimoine; et que, d'autre part.

les tiers sont en faute de ne pas s'être informés si leur débiteur était marié

ou tuteur (1).

2e alinéa (1°). Application, en ce qui touche les valeurs dont le l«leur

se trouve immédiatement comptable, de cette idée que le droit accessoit

(i) Ils sont,dit Treilhard, coupablesd'im peûde négligence.
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;.ne.peut, d'une part, précéder le droit principal-TI» 8002, et, d'autre part,
doitprendre naissance aussitôt que lui, si aucun obstacle ne s'y oppose. —

; Al'égard des valeurs échues k l'incapable depuis la tutelle, la loi déroge ici
'lia même id'ée : en effet, l'hypothèque de l'incapable prend naissance avant
' lacréance qu'elle a pour objet de garantir : elle est prépostère. —. Motifs.
Ilàurait fallu entrer dans un grand nombre de distinctions, et colloquer

^l'incapablek des rangs différents pour ses différentes créances; il y aurait

j eusouvent des difficultés sur leur véritable date. Enfin, la protection accor-
'déeà l'incapable serait demeurée inefficace, toutes les fois que le tuteur se-
'rait devenu insolvable avant la naissance des droits du mineur ou de l'in-
terdit.— On peut, du reste, rattacher cette seconde partie de la décision au

principe,si l'on veut considérer toutes les obligations survenues pendant
'latutelle comme renfermées en germe dans l'obligation générale de veiller
auxintérêts du pupille, el comme créées, au moins conditionnellement,
parla nomination du tuteur, ou par l'événement qui l'investit de ses fonc-

; lions.(Dans ce système, on considérerait également le mariage comme pro-
duisant,sous condition, toutes les obligations ultérieures.)

^alinéa (2°). La fixation générale de la date, k l'égard des femmes,
s'expliquecomme k l'égard des mineurs el interdits.

i'alinéa. Retour k cette idée que le droit accessoire ne saurait précéder
le principal ; — ou bien restriction k l'idée inverse, savoir, que le droit ac-
bessoiredoit accompagner immédiatement le droit principal; du moins si
l'onadmet que la constitution de biens k venir en dot, oblige le mari k les

^restituer,dans le cas où ils viendraient effectivement à échoir k la femme.

-Motif do cette restriction, ou bien de la différence établie par la loi entre
lKtiiteurs et les maris, en ce qui touche les valeurs échues depuis le ma-

fnigepu la tutelle. Le mariage a une durée indéfinie, tandis que la tutelle

démineurs finit nécessairement k la majorité du pupille; celle des inter-

iil'est souvent aussi limitée (art. 508, S12). Il s'ensuit que l'hypothèque
delà femme est plus nuisible au mari que celle des mineurs et interdits ne

i|est à leur tuteur. D'ailleurs le nombre des maris est plus grand, et l'on n'a

ji^ypulu paralyser le crédit de tant de personnes. Enfin, il arrive souvent

tOtiéla femme, en se mariant, n'a que des espérances; au contraire, le ini-

%Mnë tombe en tutelle qu'après avoir recueilli la succession de son père

jOftde.samère (art. 390).
~;ffî<aHnéa.-ll est plus difficile de supposer ici une obligation condition-

^Bèlle^fbrmée dès le jourdu mariage (1) : en effet, on en pourrait dire autant

;aè;%t autre que le mari : il n'est personne qui ne soit obligé (a priori)

Rendre le prix du bien d'autrui, s'il vient k le toucher plus tard, ou de

; rembourser la caution qui consentira ultérieurement k le garantir.
— Con-

' «fis-en que le 5° alinéa offre l'application pure et simple de cette idée

;' î"e le droit accessoire ne saurait précéder le droit principal : jusque-la il

se.raitsans objet- n° 8002.

W,M.ftsmantele snpposeà l'égard desremplois.Maisle marin'a pasle droit d'aliénerles nu-

"^feuesa fémmej.piusqueceujcde tonteautre personne,mêmeà chargede remploi.
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6e alinéa. Application du principe qui refuse aux lois tout effet rétroactif
(art. 2). On a cru devoir le dire parce que la loi du 11 brum. an W ne con-
tenait pas de dispenses pareilles (V. ib., art. 17) : dès lors, les créanciers
du mari ou du tuteur qui s'étaient inscrits avant les incapables, au moment
de la promulgation du Code, n'ont pas dû être frustrés de leur priorité par
l'an. 2135.

'8654. Antinomies. 1. De l'acceptation de la tutelle... D'après
les articles 2194 et 2195, l'hypothèque des mineurs et interdits date de
l'entrée en gestion. Ces derniers textes sont plus exacts : car il ne dépend
pas du tuteur de différer la naissance de ses obligations en refusant; dans
le cas même où il fait valoir des excuses en justice, il est tenu d'adminis-

trer provisoirement (art. 440). D'un aulre côté, -les articles 2194 et 2195

n'ont pas entendu permettre au tuteur de retarder la naissance de l'hypo-

thèque en différant d'entrer en gestion. La date véritable est donc le jour
où commence l'obligation d'entrer en gestion. — Ce jour est, pour le tuteur

datif, celui de sa nomination ou de la notification qui lui en est faite (arti-
cle 418); pour le tuteur légitime ou testamentaire, on peut soutenir, par

analogie, que c'est le jour où il a connaissance de l'événement qui donne

ouverture k la tutelle. Autrement, il serait exposé k encourir une peine

(art. 2136), sans avoir pu connaître sa faute.
2. Du mariage... D'après les articles 2094 et 2095, l'hypothèque delà

femme date du contrat de mariage. Notre texte est plus exact : en effet,
le contrat de mariage est entièrement subordonné k la célébration duma-

riage, et ne commence k s'exécuter qu'à cette époque.

8635. Corollaire. L'hypothèque existe... La loi ne distingue pas silema-

riage et la tutelle durent encore ou ont pris fin. Donc, la femme devenueveuve,etlu-

capable devenu capable, ou leurs héritiers, ne sont pas dans l'obligation de sinscnit

après le mariage ou la tutelle (Avis du conseil d'État du 8 mai 1812). Du reste,comme
les uns et les autres ne sont plus dans l'état de subordination qui a motivé la dispense,
la loi aurait bien fait de fixer un délai dans lequel ils auraient dû s'inscrire.

8636. Addition. L'art. 2135 n'a pas fait une énumération complètete

créances de la femme contre le mari ; il a omis spécialement les créances parapher»
Si l'on s'attache strictement à cette omission, on en conclura <juel'hypothèque,ent**

qu'elle garantit les créances dont il s'agit, n'est pas dispensée, d'inscription (sii»e
ces créances sont garanties par l'hypothèque légale-n» 8506). Mais tous les motifsqui
ont dicté l'art. 2135 s'appliquent dans ce cas comme dans ceux que la loi a prévus.U

tournure restrictive des alinéas 4 et 5 montre qu'ils renferment des exceptionsetque»/

règle générale est contenue dans le 3°. D'ailleurs, les art. 2140, 2144, 2193et51»

supposent que l'hypothèque de la femme a lieu pour ses reprises en général.V.aussi

art. 2136 in pr.

[Mesures pour ramener an principe de la publicité l'nypotliêaae
de la femme et du mineur.]

&-> 9136. — A quoi sont tenus les maris et tuteurs, relativementn

l'hypothèque des femmes, mineurs et interdits ? Et sous quelle peine.

Sont toutefois les maris et les tuteurs tenus de rendre puM
1"
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qpesles hypothèques dont leurs biens sont grevés, et, à cet effet,

^requérir eux-mêmes, sans aucun délai, inscription aux bu-

feux à ce établis, sur les immeubles à eux appartenant, et sur

éeuxqui pourront leur appartenir par la suite.

Mies maris et les tuteurs qui, ayant manqué de requérir et de

fie faire les inscriptions ordonnées par le présent article, au-

raientconsenti ou laissé prendre des privilèges ou des hypothè-

ses sur leurs immeubles, sans déclarer expressément que lesdits

pmeubles étaient affectés à l'hypothèque légale des femmes et

temineurs, seront réputés steliionataires, et, comme tels, con-

^igriables par corps.
j, '':

),;8657. Explication. Sont grevés... au profit des incapables.
.Sans.délai... k partir du moment où l'hypothèque a pris naissance-

«•8634;— ou du moment auquel l'immeuble est entré dans leurs biens.

•Requérir et faire faire... Allusion probable k l'art. 2199.

p8638.Laissé prendre... Cette expression obscure peut se référer : 1° k

l'hypothèseoù les maris et tuteurs adhèrent aune stipulation d'hypothèque
ps l'avoir offerte; 2° aux hypothèques légales et.judiciaires, ce qui n'est

fflère,admissible; 3° aux privilèges seulement, le mot « hypothèque » ne

.entendantque des hypothèques conventionnelles. — n° 8641.
.Surisdéclarer... au créancier hypothécaire ou privilégié.
[Mineurs... ou interdits. — Steliionataires-n" 8228.

s8639. Résumé. 1° Les maris et tuteurs sont tenus de faire inscrire

fiBQtuèque des femmes et incapables. 2» Faute de l'avoir fait, ils sont ré-

Jiitéssteliionataires, s'ils accordent des hypothèques, privilégiées ou non,

^avertir de l'existence de l'hypothèque légale.

"8640. Déduction. 1° Disposition créatrice d'obligation - n° 5547. —

ltt£-Tbut en réservant leurs hypothèques aux incapables, la loi a dû

Wndre des précautions pour empêcher les tiers d'en être victimes-

^Complément de la définition du stellionat -n°s 8190-2° et 8192, en-

JJ,,a|t;,i)ne dérogation au principe de la liberté individuelle - n° 81Si. —

ffpilfallalt assurer l'exécution de l'obligation imposée aux maris ettu-

Jfl>|fn
donnant aux tiers une garantie contre le préjudice grave auquel

JS^ose,;rM hypothèque générale, pour des sommes dont le montant

|^||terminë.
• 8641. Intérêt de l'article en ce qui touche les privilèges. 1" système.L'ar-

m ?:'$ est sans application aux privilèges, qui y sont mentionnés mal à propos, sans

^PWWtedel'nabitude d'accoler ce mot au mot «hypothèque»(Voy. la rubrique du

:$%taiidis qu'Ussont passés sous silence dans l'art. 2194, in fine. En effet, les créan-

^înfflégiés priment les hypothèques (art. 2095), et ne peuvent souffrir de l'hypo-
!W>Sj4es.femmes et mineurs : ils n'ont doncpas besoin de la connaître. - 2° sys-

"W-tetex;tea.eu en vue le cas où les maris et tuteurs subrogent un tiers au privilège
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qu'ils ont acquis eux-mêmes en vendant leur immeuble, et qui dès lors se trouvepria
parles hypothèques établies de leur chef-n" 8459. Si l'on admet l'affirmativesur11
question du n" 8508, les. maris et tuteurs devraient également avertir l'architecteMOI
qu'il s'inscrivît avant le commencement de ses travaux.

8642. Corollaire. Consenti des hypothèques... Donc les mariset tuteurs
ne sont pas réputés steliionataires pour avoir dissimulé l'hypothèque légale dansuunete
de vente. Il faudrait qu'ils en eussent nié l'existence (art. 2059 - 4°).

•M- > Î81.3Ï. — A quoi sont tenus les subrogés tuteurs, relativementi

l'hypothèque des mineurs el interdits ? Et sous quelle peine ?

Les subrogés tuteurs seront tenus, sous leur responsabilitéper-
sonnelle, et sous peine de tous dommages-intérêts, de veillera
ce que les inscriptions soient prises sans délai sur les biens du

tuteur, pour raison de sa gestion, même de faire faire lesdites

inscriptions.

8643. Explication. Personnelle... par opposition aux cas où la re*

ponsabilité pèse sur le tuteur.

Dommages-intérêts... résultant du défaut d'inscription : en effet, ilpeut
nuire : 1» aux créanciers qui ont contracté avec les maris ou tuteurs, etaux

acheteurs des immeubles hypothéqués; 2° aux mineurs et interdits dont

l'hypothèque se trouverait purgée en cas d'aliénation (art. 2195-1°) (1),
Soient prises... sur la réquisition du tuteur.
Même de faire faire... par eux-mêmes.

8644. Résumé. 1° Le subrogé tuteur est tenu de faire inscrire l'hy-

pothèque du mineur ou interdit, 2° à peine de dommages-intérêts.

8645. Déduction. l°-n° 8640-1°. — 2" Conséquence du principe

qui astreint chacun à réparer le dommage causé par sa faute (art. 1382);
combiné avec cette idée qu'il y a faute a ne pas accomplir une obligation

imposée par la loi.

8646. Question. Le subrogé tuteur qui n'a pas requis l'inscription, est-iltenu
de dommages-intérêts envers les tiers -n° 8643 ?

Ooi : L'art. 2137 le déclare tenu de tous dommages-intérêts, sans distinguerémets

qui. —La loi n'a pas eu seulement en vue le cas de purgement:en effet, elle prescritlu?

cription sans délais; or, le purgement n'est possible qu'après 2 mois; elle supposeen

outre une aliénation ; donc, tant que l'immeuble reste entre les mains du tuteur,lestiers

seuls peuvent éprouver un préjudice et non le mineur, dont l'hypothèque existesansins-

cription. — L'art. 2095-1° ne réserve de recours au mineur, en cas de purgement,que
contre son tuteur. '

i
NON: Ses fonctions consistent' seulement à agir pour les intérêts du MINEUR(art.«

"

2°, 509), et non pour ceux des tiers. — La loi n'a songé qu'au dommagerésultant,p*

(i) En casd'expropriationforcéepour utilité publique, le défont d'inscriptionprivele«e»*1

du droit d'exigerque l'indemnitésoit fixéepar nn jury (Loidu 3mai 1841,art. IJ-3»).
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jjmineur,dudéfaut d'inscription, en cas de purgement (art. 2195-1"). — Autrement,
[iiSgislateuraurait dû, pour être conséquent, imposer la même responsabilitéaux per-
desinstruitesde l'existence de l'hypothèque et de sa non-inscription, ou au moins
bellesqu'ildésignecomme pouvant faire inscrire (art. 2138,2139). — Le recoursré-
rVéparl'art. 2195 est illusoire - n°8972 ; et d'ailleurs, si l'on prenait cet article à la
illte,iln'imposerait pas même de responsabilité envers le mineur, puisqu'il ne men-
'nnepaslesubrogé tuteur. , _

!'.j8"->3138. —Quelfonctionnaire est tenu de faire inscrire l'hypo-
éèyueîlesfemmes, mineurs et interdits ?

cAdéfaut par les maris, tuteurs, subrogés tuteurs, de faire faire
é inscriptions ordonnées par les articles précédents, elles se-
nt requises par le procureur du Eoi près le tribunal de pré-
fère instance du domicile des maris et tuteurs, ou du lieu de
asïtuation des biens.

8647. Explication. Au défaut... Cette lre phrase est inutile : il
estbie'névident que si l'hypothèque est déjà inscrite, personne n'a besoin
Irequérif l'inscription. Cette observation s'applique à l'article suivant.
fSeront:.. Donc il y a. obligation de les requérir; mais la loi n'établit au-
'bsanction : il y a dès lors une simple responsabilité morale qui pourrait,

Itaù plus, motiver une destitution (1).

8648. De la situation des biens... qui appartiennent ou ont appartenu
Étmaris et tuteurs. Dès lors l'obligation est imposée à autant de procureurs
'aRoidifférents qu'il y a d'arrondissements où se trouvent des immeubles

appartenantaux maris ou aux tuteurs dont il s'agit; et en outre à celui du
domicile,si ce domicile se trouvedâns un arrondissement séparé.

Déduction - n0 8640 -1°.

',0^- 3139. — Quelles personnes ont la faculté de faire inscrire thy-

Mi$e<4es femmes et mineurs ?

pourront les parents, soit du mari, soit delà femme, et les pa-

5^dfr mineur, ou, à défaut de parents, ses amis, requérir

w||ff inscriptions ; elles pourront aussi être requises par la

i$P$Jpar les mineurs.

W0Ï Explication. Par les mineurs... Il arrivera difficilement
tKinterdit puisse requérir lui-même inscription ; cependant, si le fait se

Jetait;'on hë voit pas pourquoi le conservateur refuserait d'inscrire; et
Plie moins comment l'inscription, une fois faite, pourrait être annulée.

^'Pfeait'gne; danslapratique,lesprocnrenrsdnRoines'inquiètentpas beaucoupdel'raécu-

i^l|||Çl?,i?ï;?8,,probableinentdansla craintede nuireaucréditdesmariset tuteurs.Cependant

§£°f5.?™ ne saurait profiterqu'aux maris et tuteurs quiseraientd'assezmauvaisefoipour

^*|lâ^qu:âtité, c.-à-d.pourcommettreunstcllionat(V.art. 2136.)
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8650. Déduction. 1° Parents., amis... Attribution de pouvoir-
n° 6708, sans création d'obligation. — Motifs- n° 8640 -1«. On n'a pas cri!
devoir rendre responsables ces personnes, parce qu'elles peuvent ignorer
l'existence de l'hypothèque, ou bien être retenues par la crainte de s'im-
miscer dans des affaires qui ne les intéressent pas directement.

2° Femme., mineurs... Application de la règle qui permet au créancier
de faire tous les actes conservatoires de son droit (art. 1180). L'inscription
n'entraîne pour le créancier, ni aliénation, ni obligation.

8651. Comparaison. 1. Parents du mari... On n'a pas mentionné
ceux du tuteur. Cela tient peut-être à ce qu'on a considéré les parentsdu
mari comme agissant dans l'intérêt des enfants, qui peuvent avoir besoin

.d'invoquer l'hypothèque de leur mère.

2. Parents de la femme... On n'a pas ajouté les amis, comme pourle
mineur, plutôt par sentiment de convenance que dans une idée fe
elusion.

.8632. Résumé des articles 2156 k 2139. Personnes obligées^
scrire l'hypothèque des incapables:les maris et tuteurs, sous peine decon?
trainte par corps, dans certains cas; les subrogés-tuteurs, k peine d'indem-

nité; les procureurs du Roi du domicile des maris ou tuteurs, et delà
situation de leurs immeubles,sans aucune peine.—Personnes autorisées'i
inscrire : parents du mari et de la femme; parents et amis du mineur;la
femme et le mineur.

[Mesures pour ramener au principe de la spécialité l'hypothèque
,de la femme et du mineur.]

gg> > 914tO. — Peut-on affranchir tout ou partie des biens du 'mi'

de l'hypothèque de sa femme ?

Lorsque, dans le contrat de mariage, les parties majeures

seront convenues qu'il ne sera pris d'inscription que sur un ou

certains immeubles du mari, les immeubles qui ne seraient pas

indiqués pour l'inscription resteront libres et affranchis de

l'hypothèque pour la dot de la femme et pour ses reprises
et

conventions matrimoniales. Il ne pourra pas être convenu qu'il

ne sera pris aucune inscription.

8655. Explication. Dans le contrat... et par, conséquent avantIf

mariage (art. 1394) ; plus tard, il faut observer l'art. 2144.
Pris d'inscription... Lisez : que l'hypothèque de la femme sera restreint!

àcertains immeubles du mari... »
Libres et affranchis... Pléonasme.—Pour la dot... Lisez pour les droits..

Aucune inscription... Lisez : que l'hypothèque de lafemmen'aurapaslieu

8654. Résumé. 1° Les époux peuvent restreindre l'hypothèque*
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lafemmeà certains immeubles, 2° pourvu qu'ils le fassent dans leur contrat
:
demariage 3° et qu'ilssoient majeurs. 4" Ils ne peuvent la supprimer.

; 8655. Déduction. 1° Application du principe de la liberté des con-

sentions (art. 1134-10); emportant dérogation à la règle qui attribue aux
i femmesune hypothèque générale sur les biens présents et à venir de leurs
maris (art. 2122).—Motif. L'étendue de cette hypothèque est 1res-préjudi-

ciable au crédit du mari, surtout si l'on tient compte de l'indétermination
desdroits de la femme. Dès lors, on a dû permettre au mari, dont les im-
meublesexcèdent les biens actuels et les espérances de sa future, de tourner
au profit de son crédit des garanties dont elle n'a pas probablement besoin.

;.;;*!Dérogation, quant à la forme, au principe de la liberté de contracter.
':- Motif. L'influence du mari conduirait facilement la femme à renoncer
ksonhypothèque; d'autant mieux qu'elle n'y verrait pas un danger immé-

diat,et qu'elle craindrait de lui montrer de la défiance.

,5° Majeures... A moins de prendre ce mot comme synonyme de
t capables » ou bien de « majeures ou dûment assistées », il faut bien y

<]PJjr;unerdérogation k la règle qui permet aux mineurs de faire un contrat

demariage avec l'assistance des personnes dont le consentement est néces-

saire.pourle mariage même (art. 1398). — Motif. Le législateur a peut-être
pensé'qu'il serait plus facile avant le mariage d'obtenir la restriction de l'hy-
"jothèquedes parents de la future que de la future elle-même.

4°Autre dérogation à la liberté de contracter.— Motif. On a voulu
mettrela femme à l'abri de sa propre faiblesse ou de la condescendance de

:sesparents pour le futur époux. Il fallait surtout empêcher les femmes
>ansfortune présente, de se dépouiller de toute garantie pour l'avenir.

8656. Restriction. Parties majeures... On peut soutenir que c'est

parinadvertance que la loi a exigé la majorité des deux époux. En effet, le
marin'a qu'à gagner k la restriction de l'hypothèque légale : il suffit dès
lorsque les conditions ordinaires de validité soient remplies. V. cependant
i° 86SI-I0.

&~> 9141. — Peut-on affranchir les biens du tuteur de Fhypothèque
légale? ,

lien sera de même pour les immeubles du tuteur, lorsque

parents, en conseil de famille, auront été d'avis qu'il ne soit

rçs,d'inscription que sur certains immeubles.

W18'6S7. Explication. De même... Les immeubles indiqués pour

l'mscnpjion resteront libres. Mais « il ne pourrait être convenu qu'il ne

,'qSerapris aucune inscription. » Du moins, telle paraît être la conséquence

Renvoi de notre texte k l'article précédent.
- no 8655 - 4°.

&?parents... alliés ou amis (art. 409).
En conseil... assemblé pour nommer le tuteur (art. 2143) ; — ou peut-

êlremême pour nommer le subrogé tuteur (art. 421).

'H^fyÇertaitibs^. ou même sur un seul.
» *8658. Déduction. Attribution depouvoir-n° 6708, entraînant déro-



688 HYPOTHÈQUES GENERAEKS. — KESTRICTIOM.

gation à la règle qui donne aux mineurs et interdits une hypothèque géné-
rale sur les biens présents et k venir du tuteur (art. 2122).

Motif-n" 8655-1».

£w > 3143. — En cas de restriction, à quels immeubles s'applitm
l'obligation d'inscrire ?

Dans le cas des deux articles précédents, le mari, le tuteur el
le subrogé tuteur, ne seront tenus de requérir inscription que
sur les immeubles indiqués.

8659. Explication. Dès deux art... c.-k-d. dans le cas de l'art,'

2140, le mari, el, dans le cas de l'art. 2141,1e tuteur et le subrogé
tuteur.

Tenus... Allusion aux art. 2136 et 2157.

8660. Dédnction. Conséquence de cette idée que l'inscription est

sans objet, lk où l'hypothèque n'existe pas. Les immeubles qui ne sontpas
indiqués par le contrat de mariage ou l'avis de famille, sont libres (arl,
2140).

8661. Addition. L'obligation morale du ministère public, et l'attri-

bution de pouvoir aux incapables et k leurs parents et amis, se limitent

également aux immeubles indiqués.

^ i- 3143. — L'hypothèque des mineurs el interdits peut-elleèlrt

restreinte pendant ta tutelle ?

Lorsque l'hypothèque n'aura pas été restreinte par l'acte de

nomination du tuteur, celui-ci pourra, dans le cas où l'hypo-

thèque générale sur ses immeubles excéderait notoirement les

sûretés suffisantes pour.sa gestion, demander que cette hypo-

thèque soit restreinte aux immeubles suffisants pour opérer une

pleine garantie en faveur du mineur.

La demande sera formée contre le subrogé tuteur, et elle de-

vra être précédée d'un avis de famille.

8662. Explication. Lorsque... Cette première phrase peut êtrein-

terprétée : 1° comme subordonnant k une condition la faculté accordéean

tuteur; 2° comme énonçant la circonstance dans laquelle l'article s'applique
le plus souvent, et signifiant : après la nomination.

8663. Par l'acte, de nomination... c.-k-d. par la décision du conseil
de famille (art. 2141) qui nomme le tuteur, — et peut-être aussi par celle

qui nomme un subrogé tuteur, en cas de tutelle légitime ou testamen-

taire. -..'. '

Pourra... On ne distingue pas k quelle époque.
L'hypothèque générale?:. Lisez: si la valeur totale des immeubles excède

. notoirement, ou plutôt notablement, évidemment.
i
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. Demander... au tribunal, le-procureur du Roi entendu.
Dumineur... ou del'inlerdit (art. 2121, 509).

8664. Avis de famille... ou de parents (V. l'intitulé qui précède l'art.
ffiCpr.).: opinion émise par le conseil de famille,—On n'exige pas ici que'
l'avissoit conforme k la demande.

; 8665. Restante. 1° La restriction de l'hypothèque légale excessive
peutêtre demandée au juge pendant la tutelle, parle tuteur, 2° contre le
subrogétuteur, 5° après avis de parents.

8666. Déduction. 1° Attribution de pouvoir au juge - n" 6708.
-Motifs.-n°8655-lo. La loi ne se contente plusici de l'intervention du con-

seil. Cela lient peut-être k ce que le futur tuteur n'est pas suspecté vouloir
frauder,soit le mineur, soit les tiers, avant d'être entré en gestion. 11aurait
pud'ailleurs arracher, k force d'imporlunilés, une restriction trop forte.

2» Application de la règle qui charge le subrogé tuteur de veiller aux
intérêtsdu mineur, quand ils sont en opposition avec ceux du tuteur
(art.420-2°).'

, 5°Disposition créatrice d'obligation - n° 5547 - pour le tuteur, avec attri-
butionde pouvoir- n° 6708 - au conseil de famille. — Motif. Les parents
sontà même d'éclairer les juges sur les fortunes respectives du mineur et
dututeur, et sur la conduite de ce dernier.

$|-> 3144. — L'hypothèque de la femme peut-elle être restreinte pen-
imt lemariage ?

Pourra pareillement le mari, du consentement de sa femme,
et après avoir pris l'avis des quatre plus proches parents d'icelle,
réunis en assemblée de famille, demander que l'hypothèque
générale, sur tous ses immeubles, pour raison de la dot, des re-

prises et conventions matrimoniales, soit restreinte aux immeu-

bles suffisants pour la conservation entière des droits de la
:
femme.

8667. Explication. Pareillement... comme le tuteur; pendant le

mariage(Compar. art. 2140)."
Disa femme... On n'ajoute pas majeure (Compar. art. 2140).
Prisl'avis... On ne distingue pas s'.il est favorable ou non.

D'icelle... de la femme : vieux style.
Munis... Il ne suffirait pas de les consulter isolément.

Demander... au tribunal. On n'exige pas que le contrat de mariage soit

muetsur l'hypothèque. Compar. n" 8662.

8668. Résumé. La restriction de l'hypothèque légale excessive peut

Redemandée parle mari, du consentement de la femme ; après l'avis des

patré plus proches paren ts de celle-ci.

8669. Déduction - n» 8666. - Motif- n° 8655 -1°. On ne se con-

tenteplus ici du consentement de la femme, parce que la célébration

m. **
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l'a placée sous la dépendance du mari. On exige en outre l'avis de sespa-
rents, parce qu'elle pourrait être retenue par la crainte de montrerdela
défiance contre son mari.

8670. Questions. 1. Contre qui la demande doit-elle être formée(Comp.ar-
ticle 2143-2o)?

lo Contre la femme. C'est son droit qui est l'objet du litige : en effet, il s'agitdesa-
voir si son hypothèque sera restreinte ou non.

2° Contre le ministère public. L'art. 2145-1° prescrit de juger contradktoiremm
avec lui.

3° La demande doit être formée par requête. C'est ainsi que l'on doit procéder,audé-
faut de contradicteurs-no 579-4°; or, il s'agit ici d'un simple jugement d'homologation..
— La femme ne saurait être assignée, puisqu'elle consent. —Le ministère publicnon

plus : ce ne sont point les droits de la société qui sont en cause, mais bien ceuxdela

femrne. — L'art. 2145-1" s'applique au cas de tutelle, comme au cas de mariage; or,il
est certain, dans le 1er cas, que la demande n'est pas formée contre le ministèrepublic:

(art. 2143-2»).

2. La femme peut-elle céder son hypothèque ou y renoncer au profit d'un tiers?
NON: L'art. 2144 lui défend de consentir la restriction de son hypothèquesansl'avis

de ses proches et l'homologation du tribunal. — L'art. 2140 ne le lui permet<juepar
contrat de mariage.

Oui : Elle est capable i'aliéner, même ses droits immobiliers (avecl'autorisationdu
mari ou de justice) : art. 217; donc, elle peut aliéner son hypothèque, soit en l'abdiquant
simplement, soit en l'attribuant à un cessionnaire. — Ce résultat a lieu d'unemanièrein-
directe, mais incontestable, quand la femme s'oblige avecle mari (art. 1431),puisqu'obrs
le créancier peut exercer ses droits (art. 1166). —•Les articles 2140 et 2144n'onteu,
en vue qu'une restriction générale, faite a priori, et sur la stipulation du mariseul.

//)!/ > 9145. — En présence de qui la demande en restriction doit-elle

être jugée ? Le jugement entratne-t-il quelque radiation?

Les jugements sur les demandes des maris et des tuteurs ne

seront rendus qu'après avoir entendu le procureur du Eoi, et

contr adictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l'hy-

pothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous

les autres seront rayées.

8671. Explication. Sur les demandes... en restriction de l'hypo-
thèque légale des femmes, mineurs et interdits.

Etcontradictoirement... en sa présence.
Prononcera réduction... S'il rejette la demande, l'hypothèque continue

d'être générale et de frapper tous les immeubles présents et à venir.

Prises... par quelqu'une des personnes obligées ou autorisées à le faire

(art. 2156 à 2139).
Rayées... S'il n'y en a point, l'obligation d'inscrire est restreinte aux im-

meubles indiqués par le jugement (V. art. 2142).

8672. Déduction. Ie' alinéa. Disposition créatrice d'obligation-
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n»SS47- pour les maris, tuteurs el juges; avec attribution de pouvoir-
no 6708 - au ministère public. —Motif. L'intervention impartiale du
ministèrepublic est une garantie pour les incapables. V. d'ailleurs l'art. 83-6»
duCodede procédure (promulgué après le Code civil).

^alinéa. Application de la règle qui prescrit de rayerl'inscriptioD d'une
hypothèqueéleinle (art. 2160).

CHAPITRE IV.

DUMODE 0E L'INSCRIPTION DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

iw-'> S14G. — Où et quand s'inscrivent les hypothèques?

Les inscriptions se font au bureau de conservation des hypo-
thèques dans l'arrondissement duquel sont situés les biens sou-
misau privilège ou à l'hypothèque. Elles ne produisent aucun

effet,si elles sont prises dans le délai pendant lequel les actes
faits avant l'ouverture des faillites sont déclarés nuls.

Il en est de même entre les créanciers d'une succession, si

l'inscription n'a été faite par l'un d'eux que depuis l'ouverture,
et dans le cas où la succession n'est acceptée que par bénéfice

d'inventaire.

8673. Explication. Inscription... De scribere in. Mention du
droitd'hypothèque sur un registre.

8674. Dans l'arrondissement... Il y en a dans tous, el par suite,
'autantque de tribunaux de lre instance : plus de 350.

Délai... Dix jours, d'après le droiten vigueur au moment du Code civil,
êtd'après le Code de commerce de 1807, art. 443 à 446. Mais voyez n° 8678.

8675. Créanciers d'une succession... c.-à-d. d'un défunt.
Par l'un d'eux... auquel le défunt avait accordé hypothèque.
Cas.où la succession... c.-à-d. la transmission par décès.

86761 Analysé. 1°'L'inscription se fait au bureau de l'arrondisse-
mentoù l'immeuble est situé. 2° Elle est nulle, prise dans les dix jours qui
précèdentl'ouverture de la faillite (du débiteur), 3° ou après son décès, si

l'héritier accepte sous bénéfice d'inventaire.

8673T. Déduction. 1° Détermination du lieu où s'exécute l'obliga-

ty? de,s'inscrire et où s'exerce la compétence du conservateur. — Motifs.
Oaachoisi le lieu le plus rapproché de l'immeuble : en effet, le conserva-

teurpourra Vérifier plus facilement quel est le bien grevé ; le créancier

Pourra'plus facilement en vérifier la valeur et le tribunal compétent pour
connaîtredes [droits réels relatifs à l'immeuble, sera plus à portée de sla-

taerisur les difficultés d'inscription ou de radiation.

*Encé qui touche les hypothèques constituées dans les 10 jours, il y a
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ici une application de cette idée qu'il est fort inutile d'inscrire une hypo-
thèque qui n'existe pas. En ce qui touche les hypothèques constituées avait
les 10 jours, on déroge à l'idée inverse, savoir : que le créancier auquelune

hypothèque (ou même un droit quelconque) a été valablement accordé,
doit êlre admis à remplir les formalités nécessaires pour s'en prévaloir.
Motif. — Cette rigueur du Code civil tient peul-êlre à ce que les rédacteurs
ont considéré l'insolvabilité comme remontant en général à plusieurs jours
avant que la disette d'argent comptant n'ait amené la suspension de paye-
ments. Or, si la distribution de l'actif avait pu se faire sur-le-champ, les

hypothèques non inscrites seraient demeurées sans effet.

5° Autre dérogation à la même idée. — Motifs. Quand l'héritier accepte
purement et simplement, son patrimoine et celui du défunt se confondent:
il y a eu réalité un nouveau débiteur, qui peut acquérir de nouveaux biens

pour satisfaire ses créanciers. Au contraire, en cas d'acceptation bénéfi-

ciaire, il n'y a pas de continuateur de la personne du débiteur décédé; le

patrimoine de ce dernier n'est plus susceptible d'être accru par des acqui-
sitions ultérieures : le gage de ses créanciers est donc irrévocablement fixé;
s'il pouvait leur être distribué incontinent, les créanciers non inscrilsn'au-

raient aucun droit de préférence. Or, les délais inévitables qu'entraînent les

procédures de distribution du prix, sont uniquement établis pour assurer
l'exactitude de celte distribution, et non pour procurer à certains créanciers
le moyen d'obtenir un droit de préférence. La négligence d'un créancierà

s'inscrire nuit d'ailleurs aux créanciers qui ont traité avec le débiteur depuis
la constitution d'hypothèque et dans l'ignorance de cette constitution; s'ils

l'avaient connue, ils n'auraient peut-être pas contracté (Comp. Cod. comm.,
art. 446-40).

8678. Innovation. Aucun effet... Depuis la loi du 28 mai 1858,
les hypothèques valablement acquises peuvent être inscrites, en thèse gé-

nérale, jusqu'au jugement déclaratif de la faillite. —Néanmoins, les ins-

criptions peuvent être annulées, si' les deux circonstances suivantes con-

courent: savoir: 1° si elles ont été prises dans l'intervalle qui séparele

commencement du 10e jour avant la cessalion des payements, d'une part,
elle jugement déclaratif, de l'autre; 2° s'il s'est écoulé plus de 13 jours
entre la constilution et l'inscription (d. loi, art. 448). On voit que celle

règle nécessite la combinaison de deux délais.

Motif. Le législateur a craint une collusion entre' le débiteur et celui

auquel il constitue hypothèque peu de jours (25 au plus) avant la cessationde

ses payements : ils s'entendraient pour que le créancier différât de s'inscrire,

afin de laissercroire à la liberté de l'immeuble et procurer ainsi au débi-

teur un crédit factice, au détriment de ceux qui traiteraient alors aveclui.

8679. Corollaires. 1. Dans l'arrondissement... Donc, si l'hypo-

thèque grève des immeubles situés dans plusieurs arrondissements, elle

doit être inscrite dans chacun d'eux.

2. Dans le délai., depuis l'ouverture... Aux termes du texte, la faillite

et lamort du débiteur sans héritier pur et simple, sont les seuls événe-
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mentsquiparalysent la faculté de s'inscrire : donc, en thèse générale, il

n'yapas de terme fatal, après lequel le créancier ne puisse user de cette
faculté.Mais cela n'est vrai que pour le droitde préférence : le droitdesuite
estsubordonné à l'inscription avant une certaine époque (art. 2166 modifié-

parl'art. 834 du Code de proc).

3.Aucuneffetavant FAILLITE...Donc, on ne pourrait faire annuler une inscription,
sousprétextequ'elle a été prise à l'époque où le débiteur était,déjà en déconfiture.On ne
peutqu'attaquerla constitution del'hypothèque, commefaite enfraude desautres créan-
ciers(art.1167).
i.Par bénéficed'inventaire... Donc, si la successiond'un débiteur est acceptéepure-

mi etsimplement, les créanciers, qui ont une hypothèquedu chef du défunt,peuvent
valablements'inscrire. — On peut même défendre cette propositiondans le casoùla sé-

parationdespatrimoines est demandée, surtout dans le systèmequi la considèrecomme

s'opêrantindividuellement-n° 8553^1°.

$T-£- S £49. — Comment se classent les hypothèques inscrites le même

jour?

Tous les créanciers inscrits le même jour exercent en concur-

renceune hypothèque de la même date, sans distinction entre

l'inscription du matin et celle du soir, quand cette différence

seraitmarquée par le conservateur.

: 8680. Explication. En concurrence... Ils sont payés par contri-

bution,en cas d'insuffisance de fonds pour les satisfaire intégralement

(Loidu 11 brumaire an VII, art. 14-3°).
i Du matin et du soir... A plus forte raison l'heure est-elle indifférente

(Comparezloi du 9 messidor an III, art. 25-2°).

; 8681. Déduction. Dérogation à la règle qui prescrit de classer les

-hypothèquesd'après l'époque des inscriptions ( art. 2134; v. 2115m/.).—

Mif. On a craint une collusion entre le conservateur et le créancier tardif,

àl'effetde faire inscrire ce dernier avant le créancier qui se serait présenté
lematindu même jour. Cette collusion n'est pas à craindre au profit d'un

créancierinscrit le lendemain, parce que les registres sont arrêtés chaque

jour(art. 2201).

$?-> S i 4 S. — Quels actes el quelles indications le créancier qui veut

sinscriredoit-il fournir au conservateur?

Pour opérer l'inscription, le créancier réprésente,
soit par

lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques,

l'original en brevet ou une expédition authentique du juge-

ment ou de l'acte qui donne naissance au privilège
ou à l'hypo-

thèque.
H y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré, dont

^un peut être porté sur l'expédition du titre : ils contiennent,



694 PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. — INSCRIPTION.

1° Les nom, prénom, domicile du créancier, sa profession, s'il
en a une, et l'élection d'un domicile pour lui dans un lieucpep
conque de l'arrondissement du bureau";

2° Les nom, prénom, domicile du débiteur, sa profession s'il
en a une connue, ou une désignation individuelle et spéciale,
telle que le conservateur puisse reconnaître et distinguer dans
tous les cas l'individu grevé d'hypothèque ;

3° La date et la nature du titre ;
4° Le montant du capital des créances exprimées dans le titre,

ou évaluées par l'inscrivant, pour les rentes et prestations, ou

pour les droits éventuels, conditionnels ou indéterminés, dans

les cas où cette évaluation est ordonnée ; comme aussi le mon-

tant des accessoires de ces capitaux, et l'époque de l'exigibilité;
5° L'indication de l'espèce et de la situation des biens sur les-

quels il entend conserver son privilège ou son hypothèque.
8 Cette dernière disposition n'est pas nécessaire dans le cas des

hypothèques légales ou judiciaires : à défaut de convention, une

seule inscription, pour ces hypothèques, frappe tous les im-

meubles compris dans l'arrondissement du bureau.

8682. Explication. Par un tiers... La loi ne paraît pas exiger que
ce tiers justifie du mandat qui lui est donné.

8685. Original en brevet -n° 7966... Cette phrase n'aura jamais d'ap-

plication, si les officiers publics observent exactement l'obligation quileur

est imposée de garder minute des actes qu'ils reçoivent (v. loi du 25 ventôse

an XI, art. 20). Le rédacteur avait perdu de. vue cette règle; ou bien ila

voulu prévoir le cas'où quelque loi ultérieure permettrait de rédiger
certains actes obligatoires en brevet.

8684. Jugement... pour les hypothèques judiciaires;
— acte...pu

les hypothèques conventionnelles et les privilèges ; du reste l'acte, dansce

dernier cas, donne naissance à la créance plutôt qu'au privilège, lequel
résulte de la loi.

8685. Bordereau... Écrit renfermant des indications détaillées.

8686. Papier timbré... Papier revêtu d'une empreinte et vendu pat

l'État aux particuliers, au delà de sa valeur, dans le but de percevoir in-

directement un impôt.
Et élection... si son domicile réel est hors de l'arrondissement.

8687. L'individu grevé... Lisez: la personne du chef de laquelle l'im-

meuble est grevé. Ce peut être un tiers qui a voulu garantir le débiteur. Eu

cas de décès, voy. art. 2149.
Nature du titre... si c'est un jugement ou un contrat.
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Prestations... périodiques, représentant, un capital qui n'est pas indiqué
dansle titre constitutif.

Est ordonnée... c.-à-d. lorsque l'hypothèque est conventionnelle
(art.2132, mais v. n° 861 S),' mais non lorsqu'elle est légale (art. 2153-5°).
Ily a doute lorsqu'elle est judiciaire.

Desaccessoires... c.-à-d. des intérêts échus, etdutaux de ceuxàéchoir
, (voyezart. 2151).

8688. De l'exigibilité... soit qu'elle doive avoir lieu ajourne, ou
aprèsun événement quelconque (loi du 4 sept. 1807). Âl'égard des rentes,
ilfaut indiquer l'exigibilité des arrérages.

L'espèce... si c'est une maison, ou un fonds, etc.
lu défaut de convention qui restreigne ces hypothèques à certains

immeubles(V. art. 2161).

8689. Résumé. Le créancier, ou un tiers pour lui, doit produire les
•
piècessuivantes : original ou copie authentique du titre constitutif d'hypo-
thèque; deux bordereaux timbrés; l'un peut être porté sur le titre. —

Tpusdeux indiquent: le créancier, avec un domicile élu dans l'arrondisse-

ment; le débiteur ou individu grevé (pour chacun, les noms, professions et

domiciles); le titre et sa date; les capitaux et accessoires dus, soit d'après
letitre, soit par évaluation, avec l'échéance; les biens hypothéqués, à moins
quel'hypothèque ne soil légale ou judiciaire.

8690. Séduction. Série de dispositions créatrices d'obligations-
n°5547;avec application de la règle qui permet de faire les actes par pro-
cureur- n» 7878-3» e.

8691. Motifs. Acte qui donne naissance... Sans cet acte, l'hypothè-
quen'existe pas. Il fallait empêcher que des tiers, par malveillance pour le

débiteur,ne fissent inscrire de prétendues hypothèques, afin de nuire à son
«édit. Du reste, si l'inscrivant exhibe l'original, la copie devient inutile ;
maissi l'on exhibe une copie, elle doit être authentique, pour prévenir la

fraudequ'on vient d'indiquer.
8692. Deux bordereaux... Le conservateur ne peut pas toujours rédi-

gerimmédiatement l'inscription : il faut dès lors lui laisser un écrit con-

tenant les indications nécessaires. Bien mieux, cet écrit doit lui servir de

Preuvequ'il a suivi les indications du créancier dans l'inscription; par con-

sent, il doit être timbré, d'après les lois sur le timbre. En sens inverse,
lecréancier a besoin d'une preuve analogue qu'il a fourni des indications

suffisantes. Et, comme le bordereau, qui constitue pour lui celte preuve,
doitlui être rendu, il est plus simple et plus économique de l'écrire sur
lacopie du titre.

8693. Nom., du créancier... Tous ceux qui sont intéressés à contes-
ter la validité de l'inscription, ont besoin de le connaître.

8694. Élection d'un domicile... On n'a pas voulu que, pour faire an-

Mler une inscription ou pour purger, on fût obligé d'aller faire des notifi-

ions dans un arrondissement éloigné (V. art.2136,21S9 et 2185).
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8695. Nom., du débiteur... L'inscription a pour but d'avertir cens
qui veulent traiter avec lui.

8696. Titre... C'est de ce titre que dépend la validité de l'hypothèque,'
Or, le titre peut se trouver nul à raison de l'époque où il a été fait.

Capital des créances... Les tiers ont besoin de savoir si l'immeuble esl

grevé en totalité, ou libre pour partie.

Evaluées..pour., droits., indéterminés... Application de l'art. 2152.
Accessoires... Us absorbent aussi une partie de l'immeuble.

Exigibilité... Elle est importante à connaître pour un acheteur.

8697. Indication des biens... Autrement, le débiteur pourrait les pré-
senter comme libres, et faire croire que l'hypothèque frappe sur d'autres
immeubles.

8698. 8e alinéa. La fraude dont je viens de parler n'est pas praticable

quand l'hypothèque est générale. D'ailleurs le créancier aurait été obligé

demultiplierles inscriptions en cas d'acquisitions nouvelles; simêmeilavail

pu en être informé à temps, et avant que le débiteur n'eût grevé lesim-

meubles récemment acquis.
Au défaut de convention... Réserve de la liberté de contracter.

8699. Restriction. Original en brevet... Le rédacteur n'a songé

qu'au cas le plus ordinaire (V. art. 2107) ; il arrivera souvent, à l'égarddès

privilèges, que le créancier sera porteur d'un acte sous seing privé; etil

n'est pas vraisemblable que l'art. 2148 ait eu pour but de le dépouiller, en

pareil cas, du privilège.

8700. Question. L'inscription qui ne renferme pas toutes lesindi-

cations énumérées par l'art. 2148, est-elle nulle? Oui : l'hypothèque n'a lieu

que suivant les formes autorisées par la loi (art. 2115); or, l'inscription
est une forme essentielle à son existence, et le Code n'indique qu'un mode

pour l'opérer. Le 8" alinéa de l'art. 2148 suppose que les dispositions des

alinéas précédents sont nécessaires. — La loi du 4 sept. 1807 qui, aux ter-

mes de son intitulé, «détermine le sens et les effets de l'art. 2148,» suppose

(art. 2) qu'il faut, pour que l'inscription soil complète et valable, observer

les formalités prescrites, et spécialement, indiquer l'époque de l'exigibilité;
l'art. 3 semble même confirmer lès jugements qui ont annulé des inscrip-

tions, pour avoir omis cette indication.

NON [il suffit que les indications substantielles s'y trouvent] Lar'

ticle 2148 ne prononce point la peine de nullité. — Autrement, on arrive-

rait à ruiner des créanciers de bonne foi, et qui auraient, en définitive,

donné des documents suffisants pour assurer la publicité. — Du moment

que l'inscription peut atteindre ce dernier but, la forme essentiellement

requise par la loi est remplie. — Le 8e alinéa se réfère à l'indication des

biens, laquelle est, en effet, substantielle. — La loi du 4 sept. 1807 n'est

qu'une loi transitoire, dont l'intitulé est trop large ; elle a eu pour but, non

de trancher la question, mais d'empêcher les tribunaux d'annuler pour

omission de l'exigibilité.



ART. 2149-2150.— KOS8695 A 8706. 697

;Cedernier système a l'inconvénient de laisser subsister une difficulté :
cellede savoir quelles sont les indications substantielles ou non. On peut
soutenirque cette qualification convient seulement aux indications néces-
sairespour mettre les tiers à l'abri d'un préjudice. En ce sens, l'élection du
domicilene serait pas substantielle : en effet, son omission ne-saurait nuire

qu'aucréancier, en l'exposant à ignorer les notifications ou demandes en
radiation.

j^-> 3149. —Qui doit-on désigner dans l'inscription prise sur les

liensd'un défunt ?

Les inscriptions à faire sur les biens d'une personne décédée,

pourront être faites sous la simple désignation du défunt, ainsi

p'il est dit au n° 2 de l'article précédent.

870$. Explication. Décédée... du chef de laquelle l'hypothèque est

établie.
Pourront... Donc l'inscrivant est libre de désigner les héritiers, s'il les

connaît.

Simple... sans y joindre celle des héritiers ou du successeur à l'immeu-

ble,mais en la faisant telle que l'exige le n° 2 de l'art. 2148.

8702. Résumé. Si le propriétaire du bien grevé est mort, il suffit de

ledésigner dans l'inscription.

8703. Déduction. Dérogation k la règle qui prescrit de désigner la

personnegrevée d'hypothèque (art. 2148-2°);—combinée avec cette obser-

vationqu'après le décès de celui du chef de qui l'hypothèque s'est établie,
c'eslcelui qui lui succède, par rapport a lapropriété de l'immeuble hypo-

théqué, qui est grevé d'hypothèque. —Motif. Le créancier peut fort bien

ignorerqui a succédé au défunt (Comp. C. pr., art 447-5°).

H->- 3150. — Que doit mentionner, restituer et certifier le conserva-

teur?

Le conservateur fait mention, sur son registre, du contenu

aux bordereaux, et remet au requérant, tant le titre ou l'expédi-

tion du titre, que l'un des bordereaux, au pied duquel il certifie

avoir fait l'inscription. -

8704. Explication. Fait mention... Lisez : doit faire...

Du contenu aux.. .Lisez : des indications contenues dans les bordereaux.

Dureste, il peut se borner à mentionner la remise, sauf à opérer plus lard

l'inscription (art. 2200). .
Au requérant... au créancier, ou au tiers qui requiert l'inscription.

8705. L'un des bordereaux... Si l'un est porté sur l'expédition

(art.2148, 2° al.), le conservateur garde l'autre, et rend l'expédition.
'

8706. Au pied... Lisez : au bas...-'Certifier, c'est « attester ».



698 PRIVILÈGES ET HYPOTHEQUES. — INSCRIPTION.

8707. Analyse. Le conservateur doit faire 3 choses : 1" mentionna
sur son registre, les désignations qu'on lui fournit; 2° restituer le litre etM
des bordereaux; 3° attester qu'il a fait l'inscription.

8708. Déduction.Disposit. créatrice d'une tripleobligation-n°SS47.
Motifs. Fait mention... Cette mention est ce qui constitue l'inscrip-

tion; elle est l'objet principal des fonctions du conservateur.

Remet le titre... Le créancier a besoin de ce titre qui est la preuvede
son droit, et qu'il n'a déposé que pour l'inscription. Ajout. - n°8692.

Certifie... Garantie, au profit du requérant, contre la négligence du»
servateur. Ajout, art. 2197.

&y]>> 31 51. — L'inscription conserve—t—elleles intérêts ?

Le créancier inscrit pour un capital produisant intérêt ou ar-

rérages, a droit d'être colloque pour deux années seulement, et

pour l'année courante, au même rang d'bypothëque que pour
son capital ; sans préjudice des inscriptions particulières à pren-

dre, portant hypothèque à compter de leur date, pour les arré-

rages autres que ceux conservés par la première inscription.

8709. Explication. Inscrit pour un capital... Lisez: qui a fait

inscrire l'hypothèque à lui appartenant pour garantie d'une créance dont

l'objet est un capital produisant intérêts. Le taux de ces intérêts doitdu

reste être indiqué.

8710. Colloque pour deux ans... Lisez: colloque pour les intérêts de

deux années et de l'année courante, c.-à-d. de trois ans.

8711. Seulement... Donc, il n'est pas colloque pour le surplus des in-

térêts échus depuis l'inscription; à l'égard de ceux qui sont échus auparavant
et sont mentionnés dans l'inscription, l'article ne s'en occupe pas: le cré-

ancier est colloque pour ceux-là au même rang que pour le capital.
L'année courante... Expression obscure. Voy. n° 8717-4°.
Des inscriptions... Il peut y en avoir plusieurs, si le créancier en prend

à chaque échéance nouvelle. -

8712. Portant hypothèque... L'inscription ne produit pas l'hypothèque
(Voy. art. 2116) : elle la constate ; mais comme elle est .indispensable pour
son exercice, on la confond souvent avec la constitution de l'hypothèque.

Arrérages ou intérêts autres... Le créancier fera prudemment de s'in-

scrire, au bout de trois ans; car, s'il attend davantage, il s'expose à ne pas
être colloque pour l'excédant des intérêts.

8713. Analyse. 1° L'inscription conserve l'hypothèque pour les in-

térêts de deux années et de l'année courante , 2° mais non pour le surplus
(deux ans seulement...) ; 3° il faut, à l'égard des autres intérêts, prendre des

inscriptions distinctes, 4° à la date desquelles le créancier sera colloque
pour les intérêts qui y seront mentionnés.

8714. Déduction. 1° La lre proposition résulte de la règle d'après
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laquellel'inscription donne rang à l'hypothèque (art. 2154); — combinée
aveccette observation que l'hypothèque concédée pour une créance, sans
restriction, garantit le payement, non-seulement de la chose principale-
mentdue, mais encore des choses dues accessoirement. 2° La2e proposition
aucontraire, est une dérogation à ces deux idées. — Motifs. Si la loi s'était
contentéed'une seule inscription pour le capital et la totalité des intérêts
réunis, les tiers auraient pu être trompés. Le débiteur leur aurait fait
croire,et même ils auraient naturellement supposé que les intérêts avaient
étépayés au fur et à mesure des échéances. Réciproquement, il aurait pu
colluderavec le créancier'hypothécaire, à l'effet de faire revivre la créance
d'intérêts déjà payés, au détriment des créanciers postérieurs.

-8715. [Suivant un autre système, la lre proposition serait une excep-
tionà cette idée quel'hypothèque ne peut prendre naissance avant la créance

'
qu'elleest destinée à garantir : en effet, la créance des intérêts ne naît qu'au
furet à mesure de la jouissance du capital; d'autant mieux que le débiteur
peuttoujours faire évanouir la créance des intérêts futurs, en remboursant

lecapital. — Motif. Il ne fallait pas astreindre le créancier à prendre autant
denouvelles inscriptions qu'il y a d'échéances, ou à poursuivre rigoureuse-
mentle débiteur à chacune d'elles. — La 2e proposition serait, au contraire,
l'application de l'idée indiquée plus haut. ]

8716. 3<>La troisième proposition résulte de la deuxième, combinée
avecla règle d'après laquelle l'inscription est nécessaire pour donner rang

M'hypothèque (art. 2134).
4° Application de la règle qui fixe le rang par la date de l'inscription

(art.2134).

8717. Corollaires. 1. Deux années... La loi ne précise pas le. point Je

départde ces deux années. Donc, si les intérêts échus dans les années qui ont suivi im-
médiatementl'inscription pour le capital, ont été payés, ou sont garantis par des in-

scriptionsparticulières, le créancier peut, en vertu de l'inscription pour le capital, se
fairecolloquerpour les intérêts des deus dernières années et de l'année courante.

2. L'annéecourante... On n'ajoute aucune restriction : donc, le créancier est colloque
pourl'année entière, et non pas seulement pour la partie de l'année qui se trouveécoulée
aumomentde la demande en collocation.

i. Droit d'être colloque., pour l'année COURANTE...Il est probableque le rédacteur
aentenduse référer, par cette dernière «^pression, à l'événement dont il venait de par-
ler,c.-à-d. à la collocation. Dans ce sens, «l'année courante» serait celle qui court au

momentoù le créancier est colloque. — D'un autre côté, un demandeurdoit obtenir tout
tegu'ilaurait obtenu si sa demande avait pu être jugée instantanément, car les délais

d?la procéduren'ont pas pour but de lui nuire. Si l'on s'attachait à ce principe, on en-
tendraitpar « année courante » celle qui court au moment de la demandeen collocation...
- Sil'on s'attachait à la généralité de l'expression, en faisant abstraction de la phrase
oùellese trouve, on pourrait soutenir que «l'année courante » est celle qui court au

moment,soit de la saisie (s'il y en a une), soit de sa transcription, soit del'adjudication,
soitdél'ouverture de l'ordre, soit de sa clôture.

4-Deux années et Vannée courante... On ne distingue pas quelle est la durée de la

Induré d'ordre. Donc, même en admettant que l'année courante soit celle qui court
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au moment de la demande en collocation, on peut soutenir que le créancier a seulemtn
droit aux intérêts de cette année, quand même la procédure d'ordre continuerait audelà.
— L'opinion contraire s'appuie sur l'art. 767 du Code de proc, d'après lequellesin-
térêts courent jusqu'à ce que l'ordre ait été définitivement arrêté par le juge-commis-
saire. D'après ce système, il s'agirait dans l'art. 767 d'intérêts moratoires attribuésai
créancier pour l'indemniser du retard de la procédure.
-5. Rang d'hypothèque... Le texte ne mentionnant pas les privilèges, on peutsou-

tenir qu'il ne s'y applique pas, ce qui aura pour résultat de faire colloquer le créan-
cier privilégié, pour tous les intérêts qui lui sont dus, ou pour aucuns, suivant lesys-
tème qu'on aura adopté sur la'déduction de l'art. 215t-nos 8714, 8715#— Onpeut
objecter que les privilèges sont des hypothèques -n" 8516 et que le ch, IV est consacré
aux uns et aux autres ( voyez la rubrique).

')M>> 915S. — Qui peut changer le domicile élu, et à quelles condi-
tions ?

Il est loisible à celui qui a requis une inscription, ainsi qu'à
ses représentants, ou cessionnaires par acte authentique, de

changer sur le registre des hypothèques le domicile par lui élu,
à la charge d'en choisir et indiquer un autre dans le même ar-

rondissement.

8718. Explication. Qui a requis... pour sou compte.
Authentique... Donc, le cessionnaire par acte sous seing privé dera

conserverie même domicile, ou se munir du consentement du cédant,ou
enfin faire constater authentiquement sa qualité.

De changer... c.-à-d. de requérir le changement.
Et indiquer... sur le registre.

8719.Analyse. 10 Le domicile élu peut être changé par le requé-
rant ou ses représentants ; 2° si le représentant est un cessionnaire, il doit

prouver sa qualité par acte authentique. 3° Un nouveau domicile doit être

indiqué, à la place de l'ancien, dans l'arrondissement.

8790. Déduction. 1° Application du principe qui permet de révo-

quer le mandat (art. 2004) ; combiné avec les règles sur la transmission des

droits.
2° Dérogation à celte idée que le cessionnaire exerce les droits de son

cédant; — combinée avec le principe d'après lequel le consentement suffit,

sans écrit, pour opérer une cession (art. 1108,1134-1°). —Motif. Ona

craint la fraude suivante : le débiteur aposterait un cessionnaire prétendu,

porteur d'un faux acte de cession sous seing privé; ce cessionnaire substi-

tuerait, au domicile élu par le créancier, un nouveau domicile auquel le dé-

biteur assignerait le créancier en radiation ; le créancier, n'étant pas averti,

ferait défaut, et serait condamné à voir opérer la radiation. Il serait ainsi

frustré de son hypothèque.
5° Conséquence de la règle qui prescrit au créancier hypothécaire d'élire

un domicile dans l'arrondissement du bureau, et de l'indiquer dans son

inscription (art. 2148-1°).
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g|_> «153. — Comment s'inscrit l'hypothèque des personnes morales
'onincapables ?

Les droits d'hypothèque purement légale de l'État, des com-
munes et des établissements publics sur les biens des compta-
bles, ceux des mineurs ou interdits sur les tuteurs, des femmes
mariées sur leurs époux, seront inscrits sur la représentation
de deux bordereaux, contenant seulement,

1°Les nom, prénom, profession et domicile réel du créancier,
etle domicile qui sera par lui, ou pour lui, élu dans l'arrondis-
sement j

2° Les nom, prénom, profession, domicile ou désignation pré-
cisedu débiteur ;

3° La nature des droits à conserver, et le montant de leur va-
leur quant aux objets déterminés, sans être tenu de le fixer

quant à ceux qui sont conditionnels, éventuels ou indéterminés.

8721. Explication. Purement légale... Cette expression exclut les

hypothèques conventionnelles établies au profit des personnes ici énumé-

rées(Compar. loi du 11 brumaire an VII, art. 21).
Sur les tuteurs., époux... Lisez : biens des tuteurs, des époux.
Pour lui... par le requérant non créancier (V. art. 2136 à 2139).
Nature des droits... Si ce sont des droits résultant du mariage, de la

Intelle,ou de la perception de deniers publics.
Conditionnels... comme ceux qui résultent d'espérances.

8722. Déduction et motifs - n„s 8690 à 8698. — Il y a ici une

dérogation implicite à l'art. 2148, cjui trace les règles pour faire opérer

l'inscription. On n'exige pas l'exhibition du titre, ni l'indication de sa date,
de la valeur des choses dues, de l'exigibilité, ni des immeubles hypothé-
qués.—Motifs. Les personnes chargées de requérir l'inscription (art. 2157

à2139) seraient souvent hors d'état de produire un titre; bien plus,lefon-
dement de l'hypothèque est parfois une réunion de circonstances qu'il se-

raitdifficile de justifier. Quant aux droits garantis, leur objet et l'époque
deleur ouverture sont ordinairement inconnus lors de l'inscription. Enfin,

l'omission des biens grevés est conforme au texte même de l'art. 2148,

8*alinéa.

^-^ SI 54. — Pendant quel temps Tinscription conserve-t-elle Thy-

pothèque?

les inscriptions conservent l'hypothèque et le privilège pen-
dant dix années, à compter du jour de leur date ; leur effet cesse,
si ces inscriptions n'ont été renouvelées avant l'expiration de ce

délai.

8725. Explication. A compter du jour... Celle expression peut
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également signifier que le jour de la date est compris ou n'est pas compris
dans les dix ans- n°* 237, 238 ; mais voyez C. pr., art. 1035.

8724. Leur effet cesse... Donc le créancier ne peut plus être colloque
à la date de l'inscription prise il y a plus de dix ans ; mais l'hypothèque
n'est pas éteinte, pourvu que l'inscription soit renouvelée - n° 8624-4°.

N'ont été... Donc, si le créancier inscrit renouvelle son inscription en

temps utile, il doit être colloque h la date de la première inscription.
Avant l'expiration... c.-k-d. avant le dernier jour de la dixième année.

8725. Déduction. Restriction a la règle d'après"laquelle l'inscrip-
tion conserve l'hypothèque, privilégiée ou non (art. 2134,2106) ; restriction
consistant à imposer au créancier l'obligation additionnelle de s'inscrire de
nouveau. — Motif. La créance, et l'hypothèque qui y est attachée, peuvent
se prolonger plus d'un siècle peut-être, soit par des actes conservatoires

(art. 224-4), soit par une suite de minorités (art. 2252) ; dès lors, si une seule

inscription suffisait pour conserver l'hypothèque, il serait impossible à un
conservateur de se retrouver dans la foule des registres qu'il serait forcé
de consulter tous les jours, chaque fois qu'on lui demanderait un certifi-
cat d'inscription (avis du conseil d'État, du 22 janv. 1808).

8726. Corollaires. 1. Les personnes chargées de requérir l'inscriptiondes

hypothèques des femmes, mineurs et interdits (art. 2136 à 2139), sont égalementchar-

gées de faire renouveler cette inscription avant la fin des dix ans (dit avis duconseil

d'État).

2. Par la même raison, on peut soutenir que le conservateur est tenu de renouveler
d'officel'inscription du privilège du vendeur (art. 2108). dépendant le mêmeavisdu
conseil d'État décide formellement que la charge du renouvellement pèse sur le vendeur.
— La conséquence de cette décision serait que la transcription ne suffit plusaprèsdis
ans pour conserver le privilège du vendeur. Mais l'art. 2108, en déclarant quela trans-

cription vaut inscription, ne distingue nullement s'ils'est écoulé, ou non, dix ansdepuis
cette transcription. Or, un simple avis du conseil d'État est insuffisant pourmodifierune

loi(l).

3. Le texte exige le renouvellement, sans faire aucune distinction d'époque.Donc,lant
que l'hypothèque subsiste, l'inscription doit être renouvelée. Toutefois on peut soutenir,
par divers arguments, que cette nécessité cesse par la transcription de la saisie,oupar
sa notification aux créanciers inscrits, .ou par le jugement d'adjudication, ouparcelui
qui déclare la faillite, ou par la notification de l'intention de purger, etc.

$&-> SI 55. — A la charge de qui sont les frais d inscription el é

transcription ? Doivent-ils être avancés par l'inscrivant ? .

Les frais des inscriptions sont à la charge du débiteur, s'il n'y
a stipulation contraire; l'avance en est faite par l'inscrivant, si

ce n'est quant aux hypothèques légales, pour l'inscription des-

quelles le conservateur a son recours contre ledébiteur. Les

(i) V. Commentairesurla Ch.,p. 414,
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frais de la transcription, qui peut être requise par le vendeur,
sont à la charge de l'acquéreur.

8727. Explication. Stipulation contraire... auquel cas ils sont à
lacharge de la personne convenue.

8728. Avance... Payement fait pour un tiers débiteur, avec intention
derépéter contre lui ; ce qui constitue une sorte de prêt k son profit.

8729. Inscrivant... Celui qui requiert l'inscription d'une hypo-
Ihèque.

8730. A son recours... c.-k-d. est réduit k son recours contre le débi-

teur,sans pouvoir exiger les frais de l'inscription. Du reste, si, dans tout
: autrecas,l'avance n'avait pas été faite, le conservateur aurait également un
recours.

Par le vendeur... ou les prêteurs de deniers, au défaut de l'acheteur.

8731. Déduction. 1° Charge du débiteur... Interprétation de vo-
lonté-n° 5557. — Motif. Le stipulant a compté obtenir toute la somme
quilui est due ; la constitution d'hypothèque a même pour but unique de
luiassurer ce résultat ; il serait trompé dans son attente, s'il était forcé de
déduiredes frais sur le montant de ce qui lui revient -n° 4685.

2°Stipul. contraire... Réserve de la liberté de contracter.
i 3°Avance par l'inscrivant... Disposition créatrice d'obligation - n° 5547.

-Motif. L'inscrivant aurait une occasion toute naturelle de se rembourser,
lorsqu'ilse ferait payer de sa créance, tandis que le conservateur serait
forcéd'intenter un procès spécial et pour une somme modique. D'ailleurs,
l'insolvabilité du débiteur doit retomber sur celui auquel l'hypothèque a

profitéou pouvait profiter.
4°Si ce n'est... L'inscription des hypothèques légales peut être requise

par des personnes que guide l'affection ou l'intérêt général (art. 2157 k

2139),et qui doivent rester à l'abri de toute perte. En ce qui touche l'État,
leconservateur ne court aucun risque.

8*Recours... Conséquence de la première proposition.
6''Chargede l'acquéreur... Autre conséquence de la première propo-

sition: c'est l'acquéreur qui est débiteur du prix de la vente. D'ailleurs, la

transcription lui est utile à lui-même n»

^•815.6., — ^ qui doivent être notifiées les poursuites dirigées
contreles créanciers, au sujet de leur inscription ?

les actions auxquelles les inscriptions peuvent donner lieu

contre les créanciers, seront intentées devant le tribunal com-

Pfteiit,;par.exploits:faits à leur personne, ou au dernier des do-

miciles élus sur leur registre ; et ce, nonobstant le décès soit des

lanciers, soit de ceux chez lesquels ils auront fait élection de

. domicile.
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8732. Explication. Contre les créanciers... Les actions en radia-
tion ou réduction, intentées,"soit par le débiteur, soit par l'acquéreur.

Compétent... Celui de l'arrondissement du bureau (art. 2159).

8733. Faits à leur personne... c.-k-d. signifiés k eux-mêmes, dans

quelque endroit qu'ils se trouvent; tandis que l'exploit fait à domicile se

remet, soit a un parent ou serviteur trouvé au domicile , soit k un voisin, ;

soit au maire delà commune (C. pr., art. 68).

Au dernier... L'élection peut être changée (art. 2152).
' Domicile élu... si mieux n'aime le demandeur assigner au domicile réel

(art. 111; C. pr., 59-9").
Et ce... Et cette règle s'applique... :

8734. Déduction. Dev. trib. compétent... Renvoi implicite et assez

inutile aux règles sur la compétence des tribunaux, et spécialement à l'ar-

ticle 2159.

2o Personne ou dernier domicile... Application de la règle qui prescrit
de notifier les exploits à personne, ou à domicile (C. pr., art. 68) ; —com-

binée avec celle qui prescrit au créancier d'élire domicile dans l'inscription

(art. 2148-1°) ; — et, d'autre part, avec la règle qui lui permet de modifier

celte élection (art. 2152).

3" Nonobstant décès... Dérogation k la règle d'après laquelle le mandat

est révoqué par la mort, soit du mandant, soit du mandataire (art. 2005).—

Motif. —Le mandat est donné ici, en vertu de la loi, dans l'intérêt d'un

tiers; or ce dernier souffrirait, si le mandat pouvait être révoqué sans être

remplacé par un autre mandat équivalent.

CHAPITRE V.

DE LA RADIATION ET RÉDUCTION DES INSCRIPTIONS.

8735. Explication. Radiation... Action de rayer ou d'effacer une

inscription. Annulation de cette inscription. —11 ne faut pas la confondre

avec l'extinction de l'hypothèque (V. art. 2180). La radiation est k l'extinc-

tion ce que l'inscription est k la constitution -n° 8624-4°.

8736. Réduction... Ce mot, appliqué, comme il l'est ici, k l'inscription,

signifie <tradiation partielle » (V. art. 2161). — Appliqué k l'hypothèque,
il signifie « suppression partielle des droits d'hypothèque ».

[Radiation.]

'
\0u> > S15Ï. —Qui peut autoriser la radiation ?

Les inscriptions sont rayées du consentement des parties inté-

ressées et ayant capacité à cet effet, ou en vertu d'un jugement
en dernier ressort ou passé en force de chose jugée.

8757. Explication. Sont... Lisez : peuvent et doivent être...
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; Consentement... C'est une convention de radiation. Elle doit être faite
i parade authentique (art. 2158).
'

8738. Parties intéressées... Le créancier auquel appartient l'hypo-
thèque,privilégiée ou non, et le propriétaire de l'immeuble hypothéqué.

i 8759. Ayant capacité... Il faut que le créancier hypothécaire soit ca-
! pabled'aliéner son droit d'hypothèque.

•j En dernier ressort... et non susceptible d'opposition.

! 8740. Déduction. 1° Consentement... Application du principe qui
1 donneforce obligatoire aux conventions des parties (art. 1154-1°) ;.—com-

bînéavec celui qui leur refuse effet k l'égard des tiers (art. 1165), et avec
lesrègles sur la capacité.
!:2°Jugement... Application du principe qui attribue au pouvoir judiciaire

; la faculté de constater le droit des parties, et notamment l'absence du
droitd'hypothèque; avec une restriction consistant k exiger quelejuge-

s ment.soit inattaquable par les voies ordinaires. — Motif. L'annulation du
jugementqui ordonne la radiation au détriment du créancier, n'empêcherait
pascelui-ci d'éprouver un préjudice irréparable, k moins d'attribuer a la

réinscription le rang de l'inscription rayée, ce qui aurait nui aux tiers avec

lesquelsle propriétaire aurait contracté dans l'intervalle.

8741. Restriction. Le jugement de radiation doit être accompagné,
nêtne après les délais de l'opposition ou de l'appel, d'un double certificat :
l°de l'avoué poursuivant, attestant la signification au condamné ; 2° du

greffier,attestant l'absence d'opposition et d'appel (C. pr., art. 548). — Le
mot«même » semble indiquer la possibilité de rayer pendant'les délais,

; avecle double certificat indiqué ; mais le Code civil s'y oppose, en exigeant
P'ele jugement ait force de chose jugée-n° 2815.

Pr>. «158. — Quelles pièces doit déposer celui qui requiert la ra-

diation?

Dans l'un et l'autre cas, ceux qui requièrent la'radiation dé-

posent au bureau du conservateur l'expédition de l'acte authen-

tique portant consentement, ou celle du jugement.

8742. Traduction. En cas de convention de radiation, on dépose

^kpeditïbh de l'acte authentique qui la constate; en cas de jugement,

l'expédition de ce jugement.
. 7743, Déduction. 1° Acte authentique... Dérogation au principe

d'aprèslequel le consentement suffit, soit pour obliger, soit pour aliéner

(ïrt.'ÏÏ08); _ par application probable de cette idée qu'il faut, pour dé-

truire l'effet d'un acte, remplir des formes et conditions équivalentes a

, «ellesqu'il a fallu remplir pour le produire (V. Dig- loi 85, de regulis juns) :

^constitution d'hypothèque exige l'emploi de la forme notariée; on a

hté nécessaire pour consentir Irradiation qui entraîne destruction impli-

, Clt^dè l'hypothèque.
m. 4a
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2° Celle du jugement... Application de la règle d'après laquelle celui
qui veut exécuter un jugement, en doit produire l'expédition revêtue de la
formule exécutoire (Voy. C. pr., art. 545).

'^—> 8159. — Quel tribunal est compétent pour ordonner la ra-
diation? .':.-'' •'.'

La radiation non consentie est demandée au tribunal dans le
ressort duquel l'inscription a été faite, si ce n'est lorsque cette

inscription* a eu lieu pour sûreté d'une condamnation éventuelle
ou indéterminée, sur l'exécution où liquidation de laquelle le
débiteur et le créancier prétendu' sont en instance ou doivent
être jugés dans un autre tribunal ; auquel cas la demande en

radiation doit y être portéepu renvoyée. ,

Cependant la convention faite par le créancier et le débiteur,
de porter, en casde contestation, la demande à un tribunal qu'ils
auraient désigné,, recevra son exécution entre, eux.

8744. Explication. Est... Lisez: peut et doit être demandée...

Dans le ressort... Lisez : de'l'arrondissement où est situé le bureau dans

lequel l'inscription a été faite.

Eoursûreté.;. pour conserver l'hypothèque: résultant... ;

8745. Éventuelle... par ex., celle qui ordonne de faire quelque chose,
a peine de payer une'certaine somme par chaque jour de retard. v

8746. Indéterminée... par. ex., celle qui accorde des dommages-inté-

rêts, sans les liquider (C.£r., arL'l28,525),. ',' ,..,' . ]

8747. Créancier prétendu..<, Celui qui, se prétend, créancier.

8748. Être en instance, c'est être partie dans un procès intenté.

Dans un tribunal... On est en instance devant un tribunal; et l'on est

jugé par lui.

8749. Demande en radiation... Demande tendant k faire prononcer

que le conservateur des hypothèques doit rayer une inscription.

8750. Porter une demande k un tribunal, c'est la lui soumettre.

8751. Renvoyer une demande, c'est prononcer qu'on est incompétent

pour la juger. On suppose que la demande en radiation a été mal à propos

portée au tribunal dû bureau. '

8752.. Cependant... Cette expression peut se rapporter : 1° au 1erali-

néa^tout entier; 2° seulement k la ire phrasé.
Entre eux.,.. Le débiteur, pourrait devras'aclresser au tribunal convenu

pour^airè; prononcer-la radiation.

8753* Résumé. Es,l compétent pour prononcer la radiation le tribu-

nal convenu par les parties ; le tribunal saisi de là demande en liquidation
ou exécution du jugement qui a produit l'hypothèque inscrite ; ou, à leur

défaut, le tribunal de l'arrondissement du bureau.
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87o4. Déductions. 1"* alinéa. Application de la règle qui, en ma-
tièreréelle immobilière, attribue compétence au tribunal de la situation de
l'immeuble (C. pr., art. 59-5°) : en effet,, le défendeur ne saurait contester
raisonnablement la radiation, si ce n'est en soutenant l'existence du droit
réeld'hypothèque : donc, la demande en radiation tend, au fond, k faire
déclarerque le demandeur a un droit de propriété complet, ou, du moins,
libred'hypothèque.

Si ce n'est... Exception k la proposition précédente; — conforme k
larègle d'après laquelle on peut requérir le renvoi d'une demande con-
nexek une cause déjk pendante en un autre tribunal (C. pr., art. 171) : la
questionde savoir si l'inscription doit être rayée, dépend de la question de
savoirsi la condamnation a réellement produit une créance au profit du
j$gnant, et, par suite, une hypothèque.

. ,2e alinéa. Réserve de la liberté de contracter (art. 1134-1°), et du prin-
cipe.quirefuse effet aux conventions k l'égard des tiers (art. 1165).

8755. Addition. On peut soutenir que la 2e proposition du texte
doitêtre généralisée : en d'autres termes, toutes les fois que la radiation
estdemandée pendant le cours d'une contestation sur la créance principale,
elledoit être renvoyée, comme connexe, au tribunal saisi de cette contes-
tation,n y a les mêmes motifs, savoir : économie dans les frais, el accélé-
ration,danslia marche de la procédure.

i^- SlOO. — Quand la radiation doitrelle être prononcée?

La radiation doit être ordonnée par les tribunaux, lorsque

l'inscription a été faite sans être fondée ni sur la loi, ni sur un

titre^ ou lorsqu'elle l'a été en vertu d'un titre soit irrégulier,
soitéteint où soldé, ou lorsque les droits de privilège ou d'hypo-

tuèque sont effacés par les voies légales.

8736. Explication. Doit être ordonnée... sur la demande des par-
tiesintéressées (Voy. art. 2157).

Sàiis être fondée... ou plutôt sans que l'hypothèque inscrite fût fondée
surla loi, sur un jugement ou sur une convention.

8757. Titre irrégulier... contraire k la règle; de in et régula: par

exemp'le^une convention d'hypothèque sous seing privé.

8758. Éteint ou soldé... Lisez : lorsque l'hypothèque inscrite est

éielté, soit directement, soit par suite de l'extinction de l'obligation prin-

cipale êt en particulier du payement. C'est une expression très-impropre

fie de dire d'un titre qu'il est éteint, surtout sil'on entend parler d'un écrit.

$759. Solder... Synonyme de payer.

8760. Effacer... Lisez : anéantir. C'est l'inscription qui est rayée,

effjïcêè.
1
Le rédacteur a commis ici l'impropriété inverse.

^àrlêsvoies légales...Allusion probableau purgement; ou peut-être aussi

àïèxtihctibn qui s'opère'pendant que l'obligation principale subsiste encore.

8761, Déduction. Conséquence de cette idée que l'inscription est
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sans objet; quand l'hypothèque n'existe pas ou n'existe plus. Elle est même
nuisible, en donnant lieu de croire qu'il existe une hypothèque.

8762. Addition. On doit rayer l'inscription de l'hypothèque quine

peut pas être colloquée en temps utile dans la distribution du prix de l'im-
meuble (C. pr., art. 759, 774).

[Séduction.]

j^j> > 3161. — Quand peut-on demander la réduction?

Toutes les fois que les inscriptions prises par un créancier

qui, d'après la loi, aurait droit d'en prendre sur les biens pré-
sents ou sur les biens avenir d'un débiteur, sans limitation

convenue, seront portées sur plus de domaines différents qu'il
n'est nécessaire à la sûreté des créances, l'action en réduction

des inscriptions, ou en radiation d'une partie en ce qui excède

la proportion convenable, est ouverte au débiteur. On y suit les

règles de compétence établies dans l'article 2159.

La disposition du présent article ne s'applique pas aux hypo-

thèques conventionnelles.

8765. Explication. Oo à venir... Lisez : et k venir. Ceci s'applique
aux hypothèques légales et judiciaires (art. 2122, 2123 - 2°),

Limitation convenue... Donc on peut stipuler qu'elles seront restreintes

à certains immeubles.

8764. Domaine... Synonyme de « bien » (c'est le sens qu'il a toujours
au pluriel). Il ne se dit guère que des immeubles, ou même que d'un en-

semble d'immeubles (un corps de biens: art. 2183-1°). De dominium,

propriété ; c'est le droit pris pour l'objet du droit.

8765. Différents... Donc, l'inscription sur un domaine unique esl

irréductible.

Des créances... garanties par les hypothèques mentionnées dans ces

inscriptions.

Proportion convenable... fixée par l'article suivant.

8766. Dans l'art. 2159... On s'adresse au tribunal du bureau, saufles

cas de connexité et de convention spéciale.
Aux hyp. conventionnelles... même lorsqu'elles ont pour objet lesbiens

présents et k venir. Le texte ne distingue pas. Voyez d'ailleurs le commen-

cement de l'article.

8767. Bësumé. 1° Le débiteur peut demander la réduction des

hypothèques qui frappent ses biens présents et a venir, quand les inscrip-

tions sont prises sur plus d'immeubles que la sûreté du créancier ne l'exige,

2° k moins de limitation convenue ; 5° le tribunal est le même que pourla

radiation. 4° Tout cela ne s'applique pas aux hypothèques conventionnelles.

8768. Déduction. 1° Attribution de pouvoir - n° 6708 - entraînant
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dérogationaux règles qui attribuent k certains créanciers une hypothèque
générale.— Motif. La loi, en établissant ces hypothèques, s'est préoccu-
péedelà possibilité que les créances principales soient assez considérables

pourabsorber tous les immeubles du débiteur; mais si cette prévision ne
seréalisepas, les hypothèques générales deviennent nuisibles au débiteur,
dontelles ruinent le crédit, et, par suite, k l'intérêt public, qui exige 1a
librecirculation des capitaux.

.SeRéserve de la liberté de contracter (art. 1154 - 1°).

5°- n° 8754. Ils'agit ici d'une action en radiation partielle.
; i" Application du principe d'après lequel le consentement unanime est
nécessairepour révoquer une convention (art. 1134 -

2°).

: $$&-> 81618. — Quand l'inscription est-elle excessive?

jjont réputées excessives les inscriptions qui frappent sur plu-
:sieurs domaines, lorsque la valeur d'un seul ou de quelques-uns
'd'entre eux excède de plus d'un tiers en fonds libres le montant

descréances en capital et accessoires légaux.

8769. Explication. La valeur... déterminée d'après l'art. 2165.
Dequelques-uns... On raye l'inscription sur les autres.
fonds libres... d'hypothèques antérieures.

8770. Déduction. Détermination légale -n° 6149 -de l'hypothèse

oùdoits'appliquer l'article précédent. — Motif. Il fallait prévenir des déci-
sionsarbitraires. On exige que l'excédant dépasse un tiers de la créance,
pour.!mettrele créancier a l'abri de toute perte provenant de la dépréciation

Je l'immeuble ou de la collocation des créanciers privilégiés.

l^- 3168. —Dans quel cas peut-on réduire les hypothèques con-

'Wionnelles?

Peuvent aussi être réduites comme excessives, les inscriptions
prisés d'après l'évaluation faite par le créancier, des créances

ifiVén ce qui concerne l'hypothèque à établir pour leur sûreté,
n'ont pas été réglées par la convention, et qui, par leur nature,

sont'conditionnelles, éventuelles ou indéterminées.

8771. Explication. Ce qui concerne l'hypothèque... ou plutôt la

^M immobilière qui doit être affectée par hypothèque k leur sûreté.

Aftabilir... ou plutôt établie... — Conditionnelles - n° 8615.

8772. Résumé. On peut faire réduire, en cas d'excédant, l'évalua-

; l%,faite parle créancier, d'une créance indéterminée, au défaut de con-

vention.

8773. Déduction. Reproduction développée de la 5e proposition de

làfirï-21'52'.— avec réserve de la liberté de contracter.
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^—> 3164. — Continent est arbitré l'excès de l'évaluation d'une.
créance indéterminée ? Quel droit à le créancier si l'événement dément la ré-
duction ?

L'excès, dans ce cas, est arbitré par les juges, d'après les cir-

constances, les probabilités des chances et les présomptions de

fait, de manière à concilier les droits vraisemblables du créan-
cier avec l'intérêt du crédit raisonnable à conserver au débiteur;
sans préjudice des nouvelles inscriptions à prendre avec hypo-

thèque du jour de leur date, lorsque l'événement aura porté les

créances indéterminées à une somme plus forte.

8774. Explication. Présomptions défait... Addition inutile.

8775. Concilier les droits... c.-k-d. réserver au créancier une garan-
tie suffisante pour assurer le payement de ce qui lui sera probablement dû,
tout en laissant libre une portion des immeubles hypothéqués, de manière
k conserver au débiteur du crédit.

Nouvelle inscription... Donc, c'est l'inscription seule, et non l'hypo-
thèque, qui est réductible - n° 8736.

Plus forte... que celle fixée par le juge.

8776. Déduction. l'Arbitré... Conséquence du principe de la libre

conviction du juge - nos 6701 et 4298.

2° Nouvelles inscriptions.. Conséquence du principe d'après lequel nul

ne peut être privé de son droit, même par le pouvoir judiciaire (n° 88;
art. 545) ; — combiné avec les règles sur le rang des hypothèques (art.

2134).

^j) > 3169. — Comment évalue-t-on les immeubles, pour réduire? \
\

La valeur, des immeubles, dont la comparaison est à faire avec \
celle des créances et le tiers en sus, est déterminée par quinze
fois la valeur du revenu déclaré par la matrice du rôle de la con-

tribution foncière, ou indiqué par la cote de contribution sur le

rôle, selon la proportion qui existe dans les communes delà

situation entre cette matrice ou cette, cote et le revenu, pour les

immeubles non sujets à dépérissement, et dix fois cette valeur

pour ceux qui y sont sujets. Pourront néanmoins les juges s'ai-

. der, en outre, des éclaircissements qui peuvent résulter des baux

non suspects, des procès-verbaux d'estimation qui ont pu être

dressés précédemment à des époques rapprochées, et autres actes

semblables, et évaluer le revenu au taux moyen entré les résul-

tats de ces divers renseignements.

8777. Explication. Et le tiers en sus... dans le cas de l'art. 216-
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,8778. Quinze fois lerevenu... On suppose que l'immeuble rapporte1/,
desa-valeur, c.-k-d. 6% pour 100; or, en fait, les immeubles ne rapportent
guèreque 2 ou 3 pour 100 : donc l'évaluation est beaucoup trop faible,

.'.car,à 2 '/, pour 100, il aurait fallu multiplier le revenujar. 40 et non
par15.

. ',$7$. Matrice... Registre principal ou primordial (mater), qui sert à
formerles autres; — ici, k former le rôle de recouvrement.

, 8780. Rôle de la contribution... Liste des contribuables.

8781. Contribution foncière... Impôt sur les immeubles.

8782. Cote... Fraction d'impôt k la charge de chaque contribuable
individuellement. De quota.

De la situation... du même arrondissement. ....

.8785,. Entre cette matrice... Les évaluations en ont été faites, dans

l'origine,par les communes elles-mêmes; or elles ont en général cherché k
'ailén.uerlerevenu (1). . . . ,

Entre cette cote... Exemple : dan&l'arrondissement, on impose les im-
meublespour 7io de leur revenu. Le rôle porte que l'immeuble hypothéqué

'jaje.lOO.fr.; il s'ensuit que « le revenu indiqué par la cote» est de 1,000fr.
L'imrneuble sera dès lors évalué k 15,000 fr.

Dix fois... ce qui suppose un produit égal k 10 pour 100 - Y. n° 8778.

8784. Sont sujets... comme une usine au bord d'une rivière.

..Non,suspects... de collusion entre le débiteur etson fermier.
Jr.rverbaux d'estimation... par ex., en cas de partage.
Autres actçs... comme des ventes. V. aussi art. 1678.

8785. Taux moyen... Exemple : Le tribunal trouve, par ces divers

documents, les trois nombres 10,000, 11,000 et 15,000. Il évalue Tim-

meiible-,12,000.

n8,786. Résumé. L'immeuble hypothéqué est évalué 10 ou 15 fois
;
%menu, selon qu'il est, ou non, sujel k dépérir. Le revenu est calculé

1
y'ajjîe du rôle de l'impôt foncier ou de la matrice de ce rôle, des baux, des

!
e|ijmàlions récentes, etc.

\ 1$$87.'Déduction. Détermination légale-n° 6149-du mode d'appli-

; ^^^rart. 2162. — Motif-n" 8110.

If F CHAPITRE VI.

^flfjBPJPETDES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES CONTEE LES TIERS
'

.:t':'-'iJi.
" '"

DÉTENTEURS.
Wr-îJSiUji;--' ,,.,,'-:

'-''\w-y«!<" ,[Du droit de suite.]

; .nc||rV.;.»ft«6-. —• Quel droit ont les créanciers hypothécaires ou privilé-

gi^S!fand{immeuble change de main, et à quelles conditions ?

Jes créanciers ayant privilège ou hypothèque inscrite sur un

' 'fiiè,'-"- >"".
'

.-{•)!?>.^friMè',
1daiisle Eéportoirede Merlin, mot radiation.
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immeuble, le suivent en quelques mains qu'il passe, pour être

colloques et payés suivant l'ordre de leurà créances ou inscrip-
tions.

8788. Explication. Hypothèque inscrite... Le mot» inscrite» ne
se rapporte pas k « privilège ». Toutefois cela n'est pas certain, même

grammaticalement parlant: en effet, des grammairiens soutiennent qu'on
doit dire : « les gieds et la tête mie. »

Suivent en quelques mains... V. n° 8525-5« et art. 2169.

De leurs créances... Ceci se rapporte k ceux qui ont un privilège ou,au
moins, une hypothèque dispensée d'inscription.

Déduction et motif- n° 8525 - 5°.

8789. Corollaires. 1. Privilège ou hypothèque inscrite... Eu
s'attachant littéralement k ces expressions, on pouvait en conclure, avant
l'art. 834, C. pr., que les créanciers privilégiés conservaient leur droitde
suite par les seules formalités requises pour conserver leur droit de préfé-
rence. V. cependant nos 8490,8516, 8788.

2. Inscrite., suivent... Donc les créanciers hypothécaires non inscritsne y
suivaient pas l'immeuble en d'autres mains : donc, dans le système qui con-
sidère le consentement comme suffisant pour transférer la propriété-n°4253,
il fallait inscrire les hypothèques avant le contrat translatif (vente, échange),
autre que la donation entre-vifs!

8790. Innovation. Le Code civil a été modifié, sous le point de vue

du délai dans lequel les créanciers doivent s'inscrire pour conserver leur
"

droit de suite, par l'art. 834 du Code de procédure, dont voici le texte :

Code de procéd., art. 83U.

Les créanciers qui, ayant une hypothèque aux termes des

articles 2123, 2127 et 2128 du Code civil, n'auront pas fait

inscrire leurs titres antérieurement aux aliénations qui seront

faites à l'avenir des immeubles hypothéqués, ne seront reçus à

requérir la mise aux enchères, conformément aux dispositions
du chap. VIII, tit. XVIII du livre III du Code civil; qu'en justi-
fiant de l'inscription qu'ils auront prise depuis l'acte translatif

de propriété, et au plus tard dans la quinzaine de la transcrip-

tion de cet acte.

Il en sera de même à l'égard dès créanciers ayant privilège
sur des immeubles, sans préjudice des autres droits résultant au

vendeur et aux héritiers, des articles 2108 et 2109 du Code civil.

8791. Explication. Art. 2125, 2127 et 2128... c.-k-d. une hypo-

thèque judiciaire ou stipulée par acte passé en France ou même en pays

étranger, si les lois politiques ou les traités le permettent.
Leurs titres... ou plutôt leurs hypothèques.

8792. Antérieurement aux aliénations... On suppose dès lors qu'ils
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ontacquis l'hypothèque antérieurement; il est trop évident que le créan-
cierqui a hypothèque du chef de l'acquéreur ne peut l'avoir inscrite avant
l'acquisition.

Requérir la mise aux enchères... si l'acquéreur veut purger; c'est l'a-
vantage,principal du droit de suite.
De même... Ils devront s'inscrire dans la 15ae de la transcription. Com-

parezn° 8789-1°.

8795. Autres droits... On ne voit, dans les articles cités, que le droit
défaire valoir la transcription comme inscription, pour le vendeur; et, pour
lescopartageanls (appelés ici « héritiers »), que celui d'attendre le 60e jour
dupartage, afin de s'inscrire.

Auvendeur... Lisez : au profit du vendeur et des copartageants.

8794. Résumé. Les créanciers ayant une hypothèque judiciaire ou
conventionnelle, ou privilégiée, devront, pour conserver le droit de requérir

, lamise aux enchères, s'inscrire au plus lard dans la quinzaine de la trans-
criptionde l'acte d'aliénation. Les autres droits du vendeur et des coparta-
geantsleur sont réservés.

8795. Déduction. Ie' alinéa. Dérogation k l'art. 2166 qui subor-
donnait le droit de suite k une inscription antérieure k l'aliénation. —

Motif.Le débiteur pouvait, aussitôt après avoir consenti l'hypothèque, l'a-
néantir par une aliénation immédiate, surtout dans l'opinion qui considère
nn consentement occulle comme suffisant pour transférer la propriété -

n°4233. Le créancier ne pouvait éviter ce danger qu'en se hàtanLd'inscrire
sonhypothèque le jour même.

Al'avenir... Réserve du principe qui exclut l'effet rétroactif des lois (art. 2).
2e alinéa. Ce 2e alinéa contient une dérogation toute pareille en ce qui

concerne les privilèges, si l'on admet que l'art. 2166 les subordonne k la
nécessité d'une inscription antérieure^ l'aliénation-n° 8789-1°. Si on ne
l'admet pas, il y a dérogation aux règles qui ne fixent aucun délai pour
Inscription des privilèges (art. 2106). — Motif. II fallait déterminer une

éPoque a laquelle l'acquéreur serait k l'abri de poursuites hypothécaires
exercées du chef de son auteur.

Sans préjudice... Réserve de règles posées ailleurs.

8796. Corollaires. 1. Articles nn-1 et i... Ce renvoi exclut les hypo-
thèqueslégales; ce qui se justifie très-bien pour les hypothèquesde la femmeet du mi-
neur,dispenséesd'inscription, et donnautlieu à l'emploi d'un modespécialde purgement
(v-chap.IX); mais il est difficilede trouver le motif qui aurait faitmaintenir l'art.2166
P»»rl'hypothèque de l'État et autres assujetties à l'inscription- n°» 8552, 8624-2°.Il est

PJps.probableque le rédacteur aura été trompé par l'habitude vicieusede dire « hypo-
%ues. légales ».pour dire « hypothèques de la femmeet du mineur » et qu'il aura cru
sciure seulement celles-ci. En effet, l'orateur du gouvernement(Berlier) opposeleshy-
pothèqueslégales aux hypothèques assujetties à l'inscription.
;£.Mseront reçus à REQUÉRIR...En s'attachant strictement à cette expression,on ar-

riveraità décider que le défaut d'inscription prive seulement le créancierdu droit de

'«•mh-érir^et non du droit d'être colloque dansl'ordre. En d'autres termes, le droit de
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préférence survivrait au droit de suite (Y. un exemple analogue dans l'art. 2198).—
Maisl'art. 2166 est moins favorable à cette décomposition,subtile du droit d'hypothèque
('... le suivent... pour être colloques). Or, l'art. 834 n'a rectifié l'art. 2166, queparrap-
port au délai de l'inscription. Le droit de surenchérir n'a d'autre but que de rendre
la collocation utile: il serait singulier que le moyen étant paralysé, le résultatpût
néanmoins être obtenu.
" 3. Aliénation., acte translatif., transcription... La transcription étant opposée

ici à l'aliénation et à l'acte translatif, on peut en induire qu'elle n'est plus requise
pour le transport de la propriété - n° 4233..

4. Ayant privilège... Le texte ne distingue pas : donc on peut soutenir quelespri-
vilégiés généraux eux-mêmes sont tenus de s'inscrire dans la quinzaine de la transcrip-
tion.—L'art. 2107 ne les en dispense qu^àl'égard des créanciers (art. 2106), c'est-à-dire
tant que l'immeuble n'est pas aliéné. . , . .

5. Autres droits... autres que le droit de surenchérir : donc ce droit est perdupour
le vendeur et le copartageant non inscrits ; à moins qu'on ne veuille entendre cetteexpres-
sion dans le sens de « droits contraires. » — Mais on peut induire de la réservefaitean

profit du vendeur et du copartageant, que l'un n'a pas besoin de s'inscrire, si sontitre
est transcrit, et que le deuxièmejouit du délai de 60 jours, bien que la quinzainedela

transcription soit expirée (ajoutez n° 8511-5°). On peut même aller jusqu'à leuraccordérle
droit de se faire colloquer dans l'ordre, bien qu'ils aient perdu la faculté de surenchérir:
en effet ces deux droits sont opposés l'un à l'autre (arg. a pari de l'art. 2198).

8797. Addition. En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique,les

hypothèques doivent être inscrites dans la quinzaine de la transcription du jugementqui
prononce l'expropriation (loi du 3 mai 1841, art. 17).

%% > SI©*. — Les dettes hypothécaires sont-elles exigibles contrele

tiers détenteur ? .-'

Si le tiers détenteur ne remplit pas les formalités qui seront

ci-après établies' pour purger sa propriété, il demeure, par
l'effet seul des inscriptions, obligé comme détenteur à toutes les

dettes hypothécaires, et jouit des termes et délais accordés au dé-

biteur originaire.

8798. Explication. Tiers... par opposition au débiteur et au cré-

ancier hypothécaire:—Ci-après... (ch. billet IX). . ,
Pour purger... cas auquel il est quitte en offrant la juste valeur de l'im-

meuble hypothéqué.

8799. Des inscriptions... ou plutôt des hypothèques inscrites.

8800. Obligé comme détenteur... c.-à-d." à l'occasion de l'immeuble

qu'il détient, et en tant seulement qu'il en demeuré détenteur -n° 8818.

Termes et délais... Pléonasme.

8801. Débiteur originaire... Celui dans la personne de qui l'obliga-

tion s'est établie dès le principe, dès l'origine, par opposition au détenteur

qui devient débiteur après coup el indirectement-n» 8818.
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8802. Késnmé. 1° Le détenteur, s'il ne purge pas, est tenu de payer
toutela dette, 2° mais seulement k l'échéance.

8803. Déduction. 1° Conséquence de la nature de l'hypothèque qui
estJe;droit de se faire payer sur l'immeuble, avec réserve des règles ulté-
rieuresqui permettent de purger.

2°Application pure et simple de la règle d'après laquelle le créancier ne

peutexiger le payement avant l'échéance (art. 1186) : la circonstance qu'il
a une hypothèque n'augmente pas ses droits; d'ailleurs, si le tiers était
forëédepayer, le débiteur principal, contre lequel il a recours (art. 2178),
seUrouverait indirectement privé du bénéfice du terme.

$) > SI ©8. — Que doit payer le tiers détenteur? S'il ne paye pas,
quedoit-il faire ?

Le tiers détenteur est tenu, dans le même cas, ou de payer
tous les intérêts et capitaux exigibles, à quelque somme qu'ils

puissent monter, ou de délaisser l'immeuble hypothéqué, sans

auçùneréserve.

8804. Explication. Même cas... faute de purger.
A quelque somme... même supérieure au prix de l'immeuble.

8803. Délaisser... Abdiquer la possession (et peut-être la propriété-
n°8829) d'un immeuble, k l'effet de se soustraire au payement des dettes

hypothécaires. •

Aucune réserve... bien que l'immeuble vaille plus que la dette.

' 8806. Résumé. 1° Le débiteur doit payer toute la dette et ses acces-

soires; 2» sinon, délaisser tout l'immeuble.

,,§807. Déduction. 1° Conséquence de la nature indivisible de l'hy-

pothèque; — et de cette observation que la chose due se compose des in-

iêrê|s,aussi bien que du capital.

^Conséquence de la nature réelle du droit d'hypothèque (art. 2114-1°) :

Ie:;6réancier hypothécaire a seulement le droit de disposer de l'immeuble :

il n'est point créancier, k proprement parler, du détenteur, qui n'a jamais
contracté avec lui-n° 8818.

^8808. Addition. On peut soutenir que le détenteur qui paye les créanciers

. iypothécaires,leur est subrogé de plein droit (art. 1251-3»; voy. cependantn» 8818et

Poffiier;Orléans, XX, 73).

8809. Restriction. Tous les intérêts... On peut soutenir qu'iUuffit d'of-

%-<tàixannées et l'année courante (art. 2151), à moins que le créancier n'ait pris des

inscriptionsspéciales pour le surplus.

-1^> «169. — Quel droit a le créancier hypothécaire contre le tiers

Çaïnépaye ni ne délaisse ?

"Faute par le tiers détenteur de satisfaire pleinement
à l'une
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de ces obligations, chaque créancier hypothécaire a droit de
faire Tendre sur lui l'immeuble hypothéqué, trente jours après
commandement fait au débiteur originaire, et sommation faite
au tiers détenteur de payer la dette exigible ou de délaisser

l'héritage.

8810. Explication. Pleinement... Il ne lui suffirait pas d'offrir
une partie de la dette ou de délaisser une partie de l'immeuble.

8811. Faire vendre sur quelqu'un, c'est poursuivre la vente contre lui.

8812. Commandement... Sommation'de payer une dette, k l'effetde;
procéder ensuite k une exécution sur les biens ou sur la personne du dé-
biteur (1).

8813. Et sommation faite... Cette phrase peut être considérée comme
incidente (... et sommation ayant été faite... ); ou bien comme régie par
la préposition « après » sous-entendue. Si on adopte le 2e sens, la somma-
tion devra, aussi bien que le commandement, précéder la saisie de 30jours.

8814. Résumé, Le créancier hypothécaire a droit de faire vendre

l'immeuble, 50 jours après commandement au débiteur et au détenteur.

8815. Déduction. Conséquence de la nature du droit d'hypothè-
que, — combinée avec la règle de procédure d'après laquelle tout acte
d'exécution doit être précédé d'un avertissement de payer (V. C. pr., ar-
ticles 674, S85 et 780).

*
8816. Résumé des articles2167 k 2169. Le tiers détenteur a quatre

partis k prendre : payer, purger, délaisser ou subir l'expropriation (V. ar-

ticles 2178, 2179).

8817. Addition. Si l'immeuble est entre les mains d'un usufruitier, il faut

faire sommation de délaisser, tant à l'usufruitier qu'au nu-propriëtaire (Pothier,Or-

léans, XX, n° 32; voyez C. civ., art. 611).

8818. Critique. La loi ne s'exprime pas exactement, en disant que
le détenteur est obligé de payer ou de délaisser : c'est plutôt une faculté
dont il est libre de ne pas user. En effet, les créanciers ne sauraient le con-

traindre k payer ni même k délaisser; tout ce qu'ils peuvent faire de plus,
c'est de faire saisir et vendre l'immeuble-n» 8807.

8819. Comparaison. 1. Payer est un parti plus onéreux que

purger, en ce sens que.le payement doit être intégral, tandis que pour

purger il suffit d'offrir la valeur de l'immeuble (art. 2184). — Mais en pre-

nant le dernier parti, le détenteur s'expose 'avoir son immeuble revendu

aux enchères et adjugé k un nouvel acquéreur qui en offrira un prix pl"s

considérable (art. 218S et 2187); au contraire, eapayant, il éteint la dette_

et, avec elle, l'hypothèque (art. 2180-1°) : dès lors, il ne court pas risque

d'être évincé. Donc, le détenteur qui tient k conserver l'immeuble, par in-

(i) Il n'estpasnécessaire,commeparaissentle croirequelquesprofesseurs, et notammentni.

caurroy,d'énoncerdansuncommandementqu'il est fait «depar le roi, la loiet justice.»V.J.

riat Saint-Prix, Coursdeprocédure,p. 572,n° iS.
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lérê'td'affection ou pour tout autre motif, n'a pas de parti plus sûr que de
payer.-De plus, pour purger, il faut offrir le prix, même aux créanciers

; dontla créance n'est pas exigible.

% Purger est un parti plus avantageux que celui de délaisser ou de
subirl'expropriation, en ce qu'il ménage au détenteur la chance de garder
l'immeuble, moyennant le prix qu'il en offre, si aucun créancier ne ju°-e à
proposde surenchérir. Il sort par 1kd'incertitude pour l'avenir.

5. Délaisser est plus avantageux que subir l'expropriation, en ce que
lapoursuite est alors dirigée contre un curateur (art. 2174-2°) : le déten-
teurdemeure étranger k la procédure.

j5-> Si *©. — Quel droil a le tie'rs détenteur, si le débiteur a d autres
immeubles?

Néanmoins le tiers détenteur qui n'est pas personnellement
obligé à la. dette, peut s'opposer à la Tente de l'héritage hypo-
théqué qui lui a été transmis, s'il est demeuré d'autres immeu-

Weshypothéqués à la même dette dans la possession du principal
oudes principaux obligés, et en requérir la discussion préalable
selon la forme réglée au titre du Cautionnement : pendant cette

discussion, il est sursis à la vente de l'héritage hypothéqué.

8820. Explication. S'opposer... quant k présent.
A la vente... ou plulôt k la mise en vente.

L'héritage hypothéqué... d'une manière générale (art. 2171).
Dans la possession... ou plutôt dans le patrimoine.

,. 8821. Au titre XIV... Donc il doit : requérir la discussion sur les pre-
mièrespoursuites (art. 2022), indiquer les immeubles et avancer les frais

fert.'2025-lo). On peut aussi soutenir que les articles2023 -2° et 2024 sont
applicables: il y a analogie.

Discussion-n° 33S1 ; surseoir-n" 4665; héritage-a" 2212.

8822. Résumé. Le délenteur non débiteur peut exiger, dans la
même/forme qu'une caution, la vente préalable des immeubles hypothé-

îû^ Via même créance, et restés dans la possession des débiteurs prin-
cipaux.

8825. Déduction. Restriction k la règle qui permet aux créanciers

;.hypothécaires de faire vendre l'immeuble hypothéqué (art. 2169).

^Motlf. Le tiers détenteur, s'il est forcé de payer ou de subir une évic-

%; àïune action en recours contre le débiteur (art. 2178) : il est donc plus
simpleet plus économique d'épuiser d'abord les garanties données au

«êançier : d'ailleurs l'intérêt général exige que les acquisitions soient

%tenues autant que possible. — Si le tiers est lui-même débiteur, il

^aurait se refuser k payer immédiatement, sous prétexte qu'il a des co-

deurs.: le créancier n'a pas d'ailleurs besoin d'invoquer son droit de

suitedans ce cas-lk. — Si les autres immeubles sont possédés par des. tiers,
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le motif ci-dessus ne se rencontre pas; de plus, les autres tiers détenteurs
sont dans une situation aussi favorable que le détenteur actuellement pour-
suivi. — A l'égard des règles du « cautionnement », déclarées applicables
k l'espèce, elles ont les mêmes motifs que lorsqu'on les applique à une cau-
tion-nos 8044 et 8046.

8824. Corollaires. 1- Pas personnellement obligé... Donc, le détenteur
héritier du débiteur, n'est pas admis à opposer le bénéfice de discussion. — Maiss'ila
payé sa part dans la dette, il cessed'être obligé personnellement, par suite de la division
des dettes (art. 1220), et le motif de l'exception ne se rencontre plus. Il n'est pasproba-
ble que les rédacteurs aient entendu exiger que le détenteur n'ait jamais été obligéper-
sonnellement. Pothier [Orléans, XX, n° 53 ) le décidait ainsi, contre l'opinionde
Loyseau. •

2. Principal obligé... Cette expression est opposéeà « obligé hypothécairement»on
« en qualité de tiers détenteur : » donc on peut soutenir qu'elle comprend les cautions
-n° 8046,in/'.

3. Sursis... Donc, l'exception de discussion,est dilatoire (Pothier, Orléans,XX,
n°34). ...•."

.g^ ), 18â ï i. — L'exception de discussion peutTelle être opposée à tout

créancier ?

L'exception de discussion ne peut être opposée au créancier

privilégié ou ayant hypothèque spéciale sur l'immeuble.

8825. Explication.
1
Exception - n° 4488-cfe discussion... C'est celle

par laquelle le tiers détenteur d'un immeuble hypothéqué demande qu'il
soit sursis k l'action hypothécaire ou k l'exercice de l'hypothèque jusqu'à
discussion des débiteurs principaux. (V. Pothier, Orléans, XX, n° 54).

8826. Privilégié... Cette expression, si l'on fait abstraction de cequi

suit, comprend les créanciers privilégiés 1sur la généralité des immeubles;
si on la fait rapporter aux derniers mots de l'article (... sur l'immeuble),
elle comprend seulement les créanciers ayant privilège spécial.

8827. Déduction. Restriction k la règle qui établit l'exception de

discussion; — ou plutôt retour ait principe d'après lequel un créancier hy-

pothécaire peut faire saisir et vendre l'immeuble hypothéqué, sans aucun

délai. En exigeant précisément tel immeuble pour sûreté, il acompte qu'il

pourrait le faire servir k son payement immédiat.

^-> 91 * 9.— Qui peut délaisser ? , !

Quant au délaissement par hypothèque, il peut être fait par

tous les tiers détenteurs qui ne sont pas personnellement obligés

à la dette, et qui ont la capacité d'aliéner*

8828. Explication. Délaissement par hypothèque... c.-k-d. par

suite, de l'exercice de l'hypothèque. Abdication de la possession (et, peut-

être, de la propriété-u 0 8829) d'un immeuble hypothéqué, à l'effet de se

soustraire au payement de la dette hypothécaire. Pothier se sert du root

délais.
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Par tous les tiers... k la différence de l'exception de discussion.

8829.' Déduction. Reproduction de la règle qui permet au déten-
teurde se soustraire k l'exercice de l'hypothèque en délaissant (art. 2168) ;
- combinée avec cette idée que l'abandon des biens n'est pas un moyen
dese libérer de ses obligations (art. 1234); — et avec cette autre idée que
le délaissement constitue, sous certains rapports, une aliénation (1) : en
effet,on peut soutenir qu'il emporte reconnaissance de l'hypothèque, et

peut-être même renonciation k la faculté de purger. D'ailleurs, la faculté
dereprendre l'immeuble est subordonnée k l'obligation de payer (art. 2173) •

ily adonc en quelque sorte aliénation sous la condition résolutoire que le
détenteur satisfera les créanciers. Toutefois cette aliénation même est im-
parfaite et relative seulement aux créanciers hypothécaires, car si leur hy-
pothéquévenait k être éteinte, on ne voit pas k quel titre un tiers pourrait
chercher k se prévaloir du délaissement. L'ancien propriétaire lui-même,
ayantvolontairement transmis tous ses droits au détenteur, prétendrait en
vainqu'il a droit de reprendre l'immeuble, par suite d'un délaissement

qurdôitlui être imputé, puisque l'hypothèque est établie de son chef. On
nepeut évincer son propre acquéreur.

; Question. Le délaissement, suivi d'expropriation, doit-il faire considérer le
détenteurcomme n'ayant jamais été propriétaire ? V. n° 8934-3°.
.iiifi'-O."':t

i^f^> ;91: ï 3. — Le détenteur reconnu ou jugé tel, peut-il délaisser ? V im-

«etjbjedélaissé peut-il être repris ?

fl-pèutTêtre même après que le tiers détenteur a reconnu

l'obligation ou subi condamnation en cette qualité seulement :

^délaissement n'empêche pas que, jusqu'à l'adjudication, le

tiers détenteur ne puisse reprendre l'immeuble en payant toute

lavette, et les frais. ,

8830. Explication. Reconnu l'obligation... en qualité de déten-

leur; c'est plutôt l'hypothèque qui est reconnue dans ce cas.

En cette qualité... comme détenteur d'un immeuble hypothéqué.

.^eylement... et non comme personnellement obligé.

Vs!fS^<pp... de la procédure en expropriation.

,;;ri8j|31,,»ésun|é,,l
0 Le détenteur reconnu ou jugé tel peut délaisser.

2°'L'immeuble délaissé peut être repris, en payant dette et frais.

•5j88(.32. Déduction, lo Conséquence de cette idée que la faculté de

#|j$ser est inhérente k la qualité de détenteur (art. 2172) : peu importe

%;:|ors,que cette dernière qualité soit devenue incontestable.

,1â°.Conséquence: de cette idée que le délaissement a pour but unique de fa-

$|f les poursuites, des créanciers hypothécaires : le payement, en étei-

gnant leurs droits, leur ôte tout intérêt k contester la reprise. Celui qui a

'., (OU délais,dit cependantPotuier [Orléans,XX,n°5i), n'est quedela possession,et n'exproprie
fi celuiquil'a fait,jusqu'à l'adjudication.
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transmis la propriété au détenteur ne saurait la contester davantage, puis-

qu'il reviendrait par lk contre son propre fait.

8833. Application. Il semble, au premier coup d'oeil, que jamaisundé-
tenteur ne subira « condamnation en cette qualilé » : en effet, le créancier noninscrit

requerrait inutilement une condamnation de ce genre ; d'un autre côté, le créancier
inscrit a droit de faire saisir et vendre (art. 2169), et cela, sans pouvoir faire condamner
à délaisser ou à payer, le détenteur qui ne le voudrait pas. — Mais le mot « condamna-
tion » doit être pris dans un sens large, comme signifiant reconnaissancejudiciairedu
droit d'hypothèque malgré la dénégation du détenteur. Celapeut arriver, non-seulement,
commele disent quelques auteurs (1), lorsque le créancier veut interrompre la prescrip-
tion de l'hypothèque contre le tiers délenteur (voy. art. 2180 inf.); mais encoretoutes
les fois qu'il a besoin de faire juger l'existence de l'hypothèque contre la dénégationil»

tiers, qui soutient, par exemple, que la constitution est nulle. Du reste, le faitsepré-
sentera surtout, lorsque le tiers demandera la radiation de l'inscription et quelesjuges
rejetteront sa demande, en décidant par là même que l'immeuble est réellementhypo-
théqué. .

^ > S19'4. — Comment se fait le délaissement ? Contre quisepom-
suit alors la vente ?

'
Le délaissement par hypothèque se fait au greffé du tribunal

de la situation des biens ; et il eD est donné acte par ce tribunal.

Sur la pétition du plus diligent des intéressés, il est créé à

l'immeuble délaissé un curateur sur lequel la -vente de l'immeu-

ble est poursuivie dans les formes prescrites pour les expropria-
tions.

8834. Explication. Au greffe... c.-k-d. par une déclaration que

reçoit le greffier.
-

8835. Donner acte d'une déclaration c'est la constater, en parlant
d'un juge.

8836. Pétition... Requête -n° 580. De petere, petitum, petitio.
Des intéressés... créanciers hypothécaires. — Créé.... par le juge.

8837. Déduction. 1er alinéa. Disposition créatrice d'obligation

pour le détenteur, le greffier et le juge-n° 5547. —Motif. Il importe de

constater judiciairement la volonté de délaisser, à cause de l'avantage qui
en résulte pour les créanciers-n° 8829.

2e alinéa. On a dû charger un surveillant impartial de vérifier l'accom-

plissement des formes requises pour garantir que l'immeuble sera vendule

plus avantageusement possible. Le débiteur originaire y est intéressé, puis-

qu'il est libéré d'autant; les créanciers hypothécaires de rang inférieur le

sont également, puisqu'ils ont seulement droit à l'excédant du prix surla

somme due aux créanciers du 1er rang.

(i) NotammentM. Duranlor,n°25g.
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&-> 8195. — Quels droits ont les créanciers, en cas de détérioration;
k tiers détenteur, en cas d amélioration ?

Les détériorations qui procèdent du fait ou de la négligence
du tiers détenteur, au préjudice des créanciers hypothécaires ou

privilégiés, donnent lieu contre lui à une action en indemnité •

mais il ne peut répéter ses impenses et améliorations que jusqu'à
concurrence de la plus-value résultant de l'amélioration.

8838. Explication. Indemnité... au profil des créanciers qui peu-
venten poursuivre le payement sur tous les autres biens du détenteur.

Impenses et améliorations... Le rédacteur a sans doute voulu dire : im-
pensesfaites, soit pour conserver, soit pour améliorer...

8859. Résumé. 1° Le détenteur doit indemniser les créanciers des
détériorations qu'il a occasionnées; 2° ils doivent lui rembourser la plus-
valuequ'il a produite.

8840. Déduction. 1° Application du principe d'après lequel on doit
réparerle tort qu'on a causé par sa faute ou sa négligence (art. i 582,1383).
-Objection. Le détenteur a dû croire, du moins en général, qu'il avait la
propriété, et par conséquent, le droit de détériorer l'immeuble (qui quasi
smm rem neglexit, nulli quereloe subjectus est.- Dig. loi 51, § 3, de hère-
Aitatispeiitione). — Réponse. Au moyen de la publicité qui résulte des ins-

criptions, le délenteur a dû. savoir que l'immeuble servait de garantie a des

créanciers, et que son acquisition était subordonnée à leur payement.
2° Application du principe qui interdit de s'enrichir aux dépens d'aulrui :

lescréanciers hypothécaires ne s'enrichissent pas au delà de la plus-value,
bienque le détenteur se soit appauvri de la lolalité de ses dépenses.

8841. Additions, t. Action en indemnité... On peut soutenir que cette
actionappartient seulement au créancier sur lequel les fondsmanquentdans la distribu-
tionduprix, c'est-à-dire celui qui se trouve incomplètement payé, par suite de la dé-
préciationde l'immeuble, et qui aurait perçu davantage sans cela. En effet, lui seul
éprouveun préjudice : le créancier utilement colloque a tout ce qui lui revenait; le
créancierqui n'aurait rien eu à percevoir sur le prix de l'immeuble non détérioré, ne
peutdireque la détérioration lui enlève quelque chose.

2. Répéterses impenses... On peut soutenir que le détenteur a droit de préleversur le
Prixlé montant de ses répétitions. En effet, la plus-value n'est pas à proprementparler
k gagedes créanciers hypothécaires. Le créancier dans la collocationduquelentrerait
lasommedont il s'agit, s'enrichirait aux dépens du détenteur, et par conséquentdevrait
1«lui restituer : il est donc plus simple de procéderpar voie de prélèvement.— Le dé-
tenteura-t-ilun droit de rétention ? Voy. n»8363. Pothier [Orléans, XX, n» 38) décide
h négative...

^-> 3196. —Depuis quand le détenteur doit^il les fruits ?

-.ta. fruits- de l'immeuble hypothéqué ne sont dus par le tiers

détenteur qu'à compter du jour de la sommation de payer ou de

délaisser, et, si les poursuites commencées ont été abandonnées

m. 46
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pendant trois ans, à compter de la nouvelle sommation qui sera
faite.

8842. Explication. Par le détenteur... aux créanciers qui le som-
ment de payer ou de délaisser, à l'effet de procéder ensuite à l'expropriation
(art. 2169).

8843. Abandonner une poursuite, c'est s'abstenir de faire les actes
de procédure qui devaient l'accompagner.

Faite... après les trois ans.

8844. Résumé. 1° Le détenteur doit les fruits à partir de la som-

mation de délaisser, 2° non périmée.

8845. Déduction. 1° Conséquence du principe d'après lequel les

fruits appartiennent au propriétaire (art. 547); — combinée avec cetteidée

que la sommation de délaisser annonce, de la part des créanciers hypothé-

caires, l'intention d'exercer leur hypothèque, laquelle frappe les fruits non

perçus aussi bien que l'immeuble même. ,.<.:

2° Application de la règle de procédure d'après laquelle toute instance

est éteinte par discontinuité de poursuites pendant trois ans. (C. pr.,
art. 397).

8846. Antinomie. L'art. 2176 semble, considérer le détenteur commede
Sonnefoi à l'égard des créanciers hypothécaires, puisqu'il lui accorde les fruits jusque-
là (comp. art. 549) ; — et cependant l'art. 2175 semble le considérer Jcommedemau-

vaise foi dès le moment de son acquisition, puisqu'il le rend responsabledes détériora-
tions depuis cette époque. Pour être conséquente avec elle-même, la loi auraitdéleli-

bérer de toute responsabilité jusqu'à la sommation, ou l'obliger à rendre les fruitsi

compter du jour de son acquisition. — Conciliation. L'hypothèque ne frappelesfruits

qu'autant qu'ils font partie de l'immeuble ; d'un autre côté, elle ne démembrepaslapro-
priété, du moins au point de vue de la jouissance-n° 8527-1°: le tiers détenteurn'estpas

dépouillé de l'usufruit ; autrement la constitution d'hypothèque, au lieu denuire simple-"
mentaucrédit despropriétaires fonciers, paralyserait complétementl'exploitation deleurs

biens. Donc, si l'inscription suffit pour les avertir de veiller à la conservation dugagedes

créanciers, elle ne doit pas les empêcher de jouir librement de leurs revenus, jusqu'à
l'exercice de l'hypothèque.

8847. Addition. On peut soutenir que les fruits appartiennent auxcréan-

ciers du premier rang : en effet, ils sont dus en vertu de l'exercice du droit d'hypothèque,
et spécialement du droit de suite. —Le Code de proc. (art. 682, 685) veut queles

fruits soient immobilisés à partir de la transcription de la saisie ; mais il a eu en vuelç

cas où la saisie est pratiquée contre le débiteur lui-même, cas où elle peut l'être parun

créancier chirographaire.

IÉ->- «lï*. — Quel est l'effet du délaissement et de l'adjudication,
en ce qui touche les droits du détenteur ou de ses créanciers ?

Les servitudes et droits réels que le tiers détenteur avait sur

l'immeuble avant sa possession, renaissent après le délaissement

ou après l'adjudication faite sur lui.
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Ses créanciers personnels, après tous ceux qui sont inscrits
sur les précédents propriétaires, exercent leur hypothèque à leur
rang, sur le bien délaissé ou adjugé.

8848. Explication. Et droits réels-n° 8521. Lisez: et autres
droitsréels, tels que l'usufruit, les hypothèques.

Avant sa possession... ou plutôt avant l'acquisition de sa propriété.
Sur .lui... et uonsur un curateur, comme en cas de délaissement.
Personnels... par opposition à ceux du débiteur principal.
Inscrits sur les... Lisez : inscrits dû chef des...

8849. Les propriétaires.^. On suppose plusieurs aliénations.
A leur rang... Celui des créanciers personnels qui est le 1er inscrit,

primele créancier personnel inscrit après lui-n° 8624-3°.

8830. Déduction. 1er alinéa. Si l'on veut considérer-n° 8934-5°'-
l'adjudication et le délaissement comme opérant la résolution de l'acquisi-
tiondu. tiers détenteur, le 1er alinéa renferme l'application de cette idée

que la confusion produite par une acquisition cesse d'avoir lieu quand
cette acquisition se trouve anéantie. Elle cesse ex causa antiqua (c.-à-d.
antérieure à l'événement qui a produit la confusion).

Sil'on considère le détenteur comme dessaisi au moment même de l'ad-
judication ou du délaissement, sanseffet rétroactif (aï ex nunc), l'art. 2176-1°
apporteune exception à la règle d'après laquelle la confusion éteint les
droitstant réels que personnels (art. 1300 ; n° 4959-5°).

Motif. Le tiers détenteur est dépouillé malgré lui de la propriété, et

parconséquent, sans pouvoir stipuler le rétablissement de ses droits réels;
il serait donc trompé dans son attente; car, en acquérant l'immeuble, il
n'avaitplus besoin des démembrements constitués antérieurement a son

profit, pour jouir des avantages qu'ils lui procuraient.
2ealinéa. Si l'on adopte le 1er système que je viens d'indiquer sur l'effet

del'âdjudication et du délaissement, le 2ealinéa déroge à la règle resoluto

jiïrè dàntis, resolvitur jus accipientis. —Motif. La résolution n'a lieu

quepar suite de l'exercice de l'hypothèque et dans l'intérêt des seuls créan-

ciers"hypothécaires; dès qu'ils sont satisfaits, la cause qui produit la ré-

solutioncesse d'exister. D'ailleurs les créanciers qui ont une hypothèque
du chef du débiteur, ont dû compter qu'elle serait valable, puisqu'ils ont
traité avec le propriétaire.

Si l'on adopte le 2* système, l'art. 2176-2° offre l'application pure et sim-

pledés règles qui établissent des hypothèques légales et judiciaires el du

principe qui attribue aux conventions la force de créer des droits (ar-
ticle 1134-1°). Le tiers détenteur, étant propriétaire jusqu'à l'adjudication,
aPu valablement hypothéquer l'immeuble.

8831. Additions. 1- Le texte est muetà l'égard desservitudesqui existaient,

auproatde l'immeuble hypothéqué, sur l'immenble du tiers détenteur. Si l'on adopte
le1ersystèmeci-dessus - n° 8850, on sera conduità décider qu'elles renaissent,pour le
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même motif. Si l'on adopte le 2e, on sera porté à ne pas leur appliquer la décisiona-
ceptionnelle de notre article.

2. Même en adoptant le 1er système, il paraît difficile de refuser aux créancierschi-
rographaires du détenteur, et au détenteur lui-même, la portion du prix de l'immeuble
qui reste libre après le payement des créanciers hypothécaires. Ceux-ci n'ont plusde
droits, une fois qu'ils sont satisfaits: quant au débiteur principal, il a transférétous
ses droits au détenteur, et ne saurait revenir sur son propre fait.

3. Depuis l'art. 834 du Code de proc, il peut arriver qu'un créancier du précédent
propriétaire soit inscrit après un créancier du détenteur. D'après l'article 2134,il devrait
être colloque au 2° rang. — Cependant on peut soutenir qu'il doit primer les créanciers
de l'acquéreur, conformément à l'art. 2176-2°. En effet, l'immeuble n'est entrédansle

patrimoine de l'acquéreur, que grevé des hypothèques établies du chef de sonauteur;
sauf aux créanciers à prendre la mesure de publicité prescrite par l'art. 834, C.pr,Les
créanciers de l'acquéreur ne peuvent avoir plus de droits que lui.

.jgj^ > ÎSIÏS. —Quel droit a le détenteur qui paye, délaisse ou suit

l'expropriation ?

Le tiers détenteur qui a payé la dette hypothécaire, ou délaissé

l'immeuble hypothéqué, ou subi l'expropriation de cet immeu-

ble, a le recours en garantie, tel que de droit, contre le débiteur

principal.

8852. Explication. Qui a... délaissé... si toutefois la vente a eu
lieu effectivement. Le délaissement ne dépouille le détenteur qu'à l'égard
des créanciers hypothécaires.

Tel que de droit... c.-à-d. dans les cas et avec les effets réglés par la loi.
Le détenteur qui paye a une action en répétition (parfois avec subroga-
tion) contre le débiteur, soit qu'il lui ait succédé, ou non. Le détenteur

qui délaisse ou subit l'expropriation, a un recours en garantie contre celui

auquel il a succédé; encore faut-il, en général, que ce soit à titre onéreux.

8855. Déduction. Application, à l'égard du détenteur qui paye,
du principe qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui ; ou, si l'onveut,
du principe quigjjtonne au gérant un recours contre le maître dont il a fait

utilement l'affaire (art. 1375). — A l'égard du détenteur qui délaisseou

subit l'expropriation, on applique les règles qui donnentaux acquéreurs,au
moins à litre onéreux, une action en garantie contre leur auteur, en cas

d'éviction (art. 1626, 1707,1547).— V. n» 8808.

^j> > Si 99. — Que doit faire le délenteur pour purger ?

Le tiers détenteur qui veut purger sa propriété en payant
le

prix, observe les formalités qui sont établies dans le chapi-

tre VIII du présent titre.

8854. Explication. En payant le prix... qu'il a promis à sou

auteur, ou l'évaluation de l'immeuble (art. 2183).
Déduction. Renvoi à des règles ultérieurement posées (art. 2181,

2183, 2184).
'
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CHAPITRE VII.

DE L'EXTINCTION DES PRIVILÈGESET HYPOTHÈQUES.

8835. Explication. Extinction- n° 4611. Elle donne lieu k la ra-
diation (art. 2160), mais ne doit pas se confondre avec elle-n° 8755.

isjy > 318©. — Comment s'éteignent les privilèges et hypothèques ?

Les privilèges et hypothèques s'éteignent,
1° Par l'extinction de l'obligation principale,
2° Par la renonciation du créancier à l'hypothèque,
3° Par l'accomplissement des formalités et conditions pres-

crites aux tiers détenteurs pour purger les biens par eux acquis,
4o Par la prescription.6
La prescription est acquise au débiteur, quant aux biens qui

sont dans ses mains, par le temps fixé pour la prescription des

actions qui donnent l'hypothèque ou le privilège.
'Quant aux biens qui sont dans la main d'un tiers détenteur,

elle lui est acquise par le temps réglé pour la prescription de la

propriété k son profit : dans le cas où la prescription suppose
un titre, elle ne commence à courir que du jour où il a été

transcrit sur les registres du conservateur.
'Les inscriptions prises par le créancier n'interrompent pas le

cours de la prescription établie par la loi en faveur du débiteur
ou du tiers détenteur.

"856. Explication. Les privilèges... même mobiliers.
1°Par l'extinction... Donc les 3 nos suivants indiquent des modes in-

dépendants de l'extinction de l'obligation principale.
8857. 2o Renonciation... ou remise, comme l'appelle Pothier [Or-

Uans, XX, n° 61). — A l'hypothèque... ou au privilège.
3° Par l'accompliss... Lisez : par le purgement.

8858. 6. al. Actions qui donnent... Expression impropre: l'action

Personnelle où plutôt la créance a laquelle sont attachés le privilège ou l'hy-

pothèque, résulte, comme ces droits accessoires, d'un contrat ou autre événe-
ment de nature a créer une obligation- u° 5421; mais elle ne les produit
Pas; elle peut d'ailleurs très-bien subsister sans eux.

8859. 7«af. ELLE lui est acquise... la prescription de l'hypothèque ou
du privilège.

Pour la prescr. de la propriété... 30 ans, en thèse générale, y eût-il

mauvaise foi (art. 2262); 10 ans entre présents, ou 20 ans entre absents,
^ y a juste titre et bonne foi (art. 2265).
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Suppose un titre... C'est le cas de la prescription par 10 ou 20 ans
(art. 2265).

Transcription... ce qui n'a pas lieu pour la prescription de la propriété
par 10 ou 20 ans (V. art. 2265, 2269).

......-.-.

8e al. N'interrompent pas... La prescription continue de courir du jour
de la possession ou de la transcription du titre.

8860. Résumé. Modes d'extinction: extinction delà créance,re-
mise, purgement, prescription. Le débiteur prescrit l'hypothèque en même
temps que la dette. Le détenteur la prescrit de la même manière quela
propriété; toutefois, la prescription par 10 ou 20 ans ne court que dela

transcription. L'inscription n'est pas une cause d'interruption civile.

8861. Déduction. 1° Conséquence de cette idée qu'aucun droitne

peut subsister sans objet; l'hypothèque ne frappe le bien que jusqu'à con-
currence de la somme due au créancier.

2° Application du principe qui attribue aux conventions la forced'é-
teindre des droits (art. 1134-1°); — ou (si l'on admet, comme le lexte l'in-

dique par la généralité de ses termes, que la renonciation est valablesans
le consentement du débiteur ou détenteur), conséquence de cette idéeque
toute personne à laquelle un droit appartient, est libre de s'en dessaisir,
• 3°-n°8871.

4° Application de la règle d'après laquelle toutes les actions tant réelles

que personnelles se prescrivent (art. 2262).

8862. 6Balinéa. Application, en ce qui -louche la prescription, delà

règle suivant laquelle l'extinction de la créance principale entraîne l'extinc-
tion de l'hypothèque.— Aussi le 4° du texte, fait-il, sous ce rapport, double

emploi avec le 1°.
Le législateur, a probablement jugé nécessaire de s'expliquer sur ce point

à cause de l'ancien droit, qui faisait durer l'aclion hypothécaire 40 ans,

quand l'immeuble était dans les mains du débiteur principal (Pothier,
Orléans, XIV, n° 60).

8863. l'alinéa. Application, à l'hypothèque, des règles qui permettent
d'acquérir la propriété par prescription (art. 2262, 2265) : en se libérantde

l'hypothèque, le détenteur acquiert le démembrement de. propriété corres-

pondant: il complète sa propriété. — Quelques-uns voient ici l'établisse-
ment d'une prescription exceptionnelle (voy. art. 2264) au profit du déten-

teur; les motifs en seraient les mêmes que ceux de la prescription delà

propriété.
' 8864. Du jour où transcrit... Disposition • créatrice d'obligation
-n°5547. — Motif. On a voulu que les créanciers fussent avertis d'une

manière particulière, de la transmission de l'immeuble, parce qu'ils nont

aucune raison de s'inquiéter des mutations de possession ou de propriété,
tant qu'ils ne veulent pas exercer leur droit d'hypothèque (V. art. 2169)-

8865. 8e alin. Conséquence de la règle qui exige, pour opérer l'inter-

ruption civile, une assignation, un commandement ou une saisie (arl.22»J-
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_ Objection. L'inscription annonce, chez le créancier hypothécaire l'in-
tention de se prévaloir, au besoin, de son droit. Par conséquenl, elle fait
tombertoute présomption de renonciation de sa part. — Réponse. L'ins-

criptionn'est pas notifiée au possesseur; dès lors, elle ne l'empêche point
deconcevoir l'attente d'acquérir une propriété pleine et entière.

8866. Auditions. 1. Pothier (Orléans, XX, n°> 54 et suiv.) ajoute
ffautres modes d'extinction, qui produiraient leur effet sous l'empire du
Code:1° La perte totale de l'immeuble hypothéqué; par ex., si c'est un
terrainqu'une rivière emporte, si c'est un droit d'usufruit qui s'éteint.
fyUmise de l'immeuble hors du commerce; par ex., en cas d'expropria-
tionpour!cause d'utilité publique ; mais le droit du créancier s'exerce sur
lé prix payé par l'État (loi du 3 mai 1841, art. 18). 3° La consolidation ou

confusion, lorsque le créancier devient propriétaire de l'immeuble. Mais

l'hypothèque revit en cas d'éviction (art. 2177). 4° Larésolution du droit
decelui qui a constitué l'hypothèque (art. 2125).

; 1 SelonPothier [ib., n° 62), le créancier qui consentà l'aliénationde l'immeubleest
censéremettretacitement son hypothèque ; à moinsqu'il n'ait signél'acte, en qualité de
notaireoude témoin ; ou bien honoris causa, sans le lire. Cettedécisonest très-soute-
nàblesous le Code civil qui n'exige point une renonciation formelle. V. toutefois
art.621.

3;Lécréancier qui voteun concordat, renoncepar là même à son hypothèque (Code
comm.,art. 508-2»).

8867. Restrictions. 1. L'exlinclion de la dette doit être totale,

pourentraîner celle de l'hypothèque; autrement quelque petite que soit

lapartié de la dette qui reste à acquitter, l'hypothèque demeure entière

(Pothier,ib., n°59).
2. L'extinction totale elle-même n'entraîne pas nécessairement celle de

l'hypothèque: par ex., lorsque lanovation est faite avec réserve des droits

accessoires (art. 1278); lorsque le payement est fait avec subrogation

(Pothier, ib). Ajoutez art. 1299.
. 3. Pour que la remise soit valable, il faut que le créancier soit capable

d'aliéner (« usant de ses droits, » dit Pothier, ib., n°61).

.. 8868. Corollaires. 1. Tempsréglépour la prescription delà propriétéà

mprofit.. En Rattachant strictement à celtephrase, on arriverait à dire que
laques-

tiondesavoirsi le détenteur prescrit l'hypothèque par 10,20, ou 30 ans, dépendde sa

bonnebumauvaisefoi à l'égard de^propriété, et de la situation du domiciledu pro-

fnétaire dans le ressort de la cour, ou au dehors.Maisla phrasedont il s agit, s.gnitie

plusprobablementque le détenteur a besoin,pourprescrirel'hypothèque,du tempsréglé

•TWpréscrirela propriété, s'il s'agissait pour lui deprescrire la propriété; ou bienau

%ps réglé!pour la prescription de la propriété au profit d'un détenteur quelconque

El effet,les conditions de la prescription doiventse déterminer d aprèsle roitq.1

5'agitdeprescrire, et la personne contre laquelle il s'agit de prescr.re; or il estque

«onici deïextinction de l'hypothèque au détrimentdu créancierauquel elle appart.en.

Bonc,en définitive: le pour que le détenteur prescrivel'hypothèquepar 10ou20 ans,

«M avoir ignoré iLstence de l'hypothèque au moment de, son cq—

M. 2269); quelle que soit d'ailleurs sa croyancequant a la propriété, pou q
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prescrive l'hypothèque par 10 ans, il faut que le créancier soit domicilié dansle ressort
de la cour, quel que soit d'ailleurs le domicile du propriétaire.

2. Si l'on admet la justesse de cette lre conséquence, on en conclura que l'acquéreur
a non domino d'un immeuble hypothéqué, prescrira à des intervalles différentsl'hypo-
thèque et la propriété. — 1er cas. Le propriétaire habite dans le ressort de la cour,elle
créancier habite au dehors; le détenteur prescrira la propriété par 10 ans, et l'hypo-
thèque par 20ans.—2e cos. Le propriétaire habite hors du ressort, et le créancieraudefatr
le détenteur prescrira la propriété par 20 ans, et l'hypothèque par 10 ans. Toutefois
l'hypothèque n'est pasirrévocablement perdue au bout des 10 ans, du moins si leproprié-
taire est aussi le débiteur principal : en effet, le créancier pourra, du chef de sondébi-
teur (art. 1166), exercer la revendication delà propriété avant l'expiration desîOans;
et alors il pourra se prévaloir de son hypothèque aussi longtemps que subsisterala dette
principale (6e alinéa, hic); le détenteur pourrait seul opposer la prescription ;or,ilest
évincé de l'immeuble.

3. Transcrire... Donc, dans le cas même où le propriétaire et le créancier hahite-
raient tous deux dans le ressort, ou tous deux au dehors, il n'y aurait pas, pourcela,
coïncidence nécessaire entre la prescription de la propriété et la prescription del'hypo-
.thèque : celle-ci ne courra qu'à compter de la transcription qui a pu être différée,et
''autre à compter de l'acquisition ou au moinsde la possession (Voy. art. 2265).

4. Inscriptions n'interrompent... Donc, le créancier devra assigner le détenteurn
reconnaissance du droit d'hypothèque : c'est l'action qu'on appelait autrefois actiond'in-

terruption. Elle est susceptible d'être intentée avant l'exigibilité de la dette, et nesaurait
être écartée par l'exception de discussion (Pothier, Orléans, XX, n° 53). V.n°8833.

CHAWTRE VIII.

DU MODE DE PURGER LES PROPRIÉTÉS DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

[NONDISPENSÉESD'INSCRIPTION],

8869. Explication. Purger... Dégrever, libérer un immeuble des

hypothèques constituées dessus. — L'action de purger s'appelle purgement,
et dans la pratique purge\\).

8870- Principe additionnel. L'acquéreur d'un immeuble peut le

purger des hypothèques dont il est grevé (art. 2180 -3°, 2195, 2181),en

offrant aux créanciers la valeur de cet immeuble (art. 2184).

8871. Déduction. La règle qui autorise le détenteur à purger, dé-

roge à celles qui établissent des hypothèques légales ou judiciaires et con-

firment les hypothèques conventionnelles. — Motif. Il fallait, pour rendre

la circulation des biens plus facile, donner aux acquéreurs le moyen de

s'assurer une possession tranquille en se mettant à l'abri de toute poursuite
ultérieure. — Objection. On ne doit pas dépouiller quelqu'un de son droit

malgré lui (art. 345); or, les créanciers sont privés de leurs hypothèques par
le purgement, contre leur volonté. — Réponse. Les créanciers n'ont jamais

(i) Ceterme,assezbarbare,paraîtêtred'originebelge(Merlin,Répert.,moipurgc).Laplupart
professeurs,MM.Bugnet,Demante,Uuranton,Valette,l'emploientnéanmoins;on le trouveaassida
la loi du 3 mai1841.nelyincourtet J, BerriatSaint-Prixdisaient«furgemenl,»



ART. 2181. — KOS 8869 A 8876. 729

iù compter raisonnablement sur une somme plus forte que la valeur réelle
de l'immeuble : c'est en effet tout ce qu'ils peuvent obtenir par l'exercice
deleurs hypothèques. Donc il suffit que le détenteur leur abandonne cette
valeur.— 2e Objection. Le détenteur offrira naturellement la somme la
plusfaible possible, et cherchera peut-être à déguiser la véritable valeur.
-Réponse. La loi à prévu ce danger en donnant aux créanciers un moyen
defaire porter l'immeuble à sa valeur réelle : ce moyen consiste à requérir
lavente du bien hypothéqué aux enchères publiques (art. 2183).

^-> SI SI. — Quelle formalité doit être d'abord remplie, si le dé-
tenteurveut purger ?

Les contrats translatifs de la propriété d'immeubles ou droits
réels immobiliers, que les tiers détenteurs voudront purger de

privilèges et hypothèques, seront transcrits en entier par le con-
servateur des hypothèques dans l'arrondissement duquel les
biens sont situés.

Cette transcription se fera sur un registre à ce destiné, et le

conservateur sera tenu d'en donner reconnaissance au re-

quérant.

8872. Explication. Propriété d'immeubles ou droits réels...

L'expression » propriété d'un droit » est peu correcte. Il est plus rationnel et

pluscourt de dire que le contractant transfère les droits réels directement,
-quede dire qu'il en transfère la propriété. Voy. n° 5723.

Droits réels immobilier's-n° 1843... tels que l'usufruit.

Purger d'hypothèques... non dispensées d'inscription (V. ch. ix).
Les biens... sur lesquels reposent, soit l'hypothèque, soit le droit réel

hypothéqué.
Acedestiné... et, par conséquent, distinct de celui des inscriptions.

8873. Reconnaissance... ou plutôt : attestation, certificat.

Requérant... acheteur, vendeur, bailleur de fonds (art. 2108).

8874. Résumé. 1° Le détenteur qui veut purger doit faire transcrire
sontitre au bureau de la situation des biens, 2° sur un registre spécial.
3°Le conservateur certifie la transcription.

8875. Déduction. Disposition créatrice d'obligation - n° 5547, soit

four le détenteur, soit pour le conservateur des hypothèques.

8876. Motif. Seront transcrits... La publication du litre constitutif
depropriété permet aux créanciers de le consulter au besoin, pour s'assurer
desconditions de la transmission et vérifier si les notifications que l'acquéreur
voudrait faire à l'effet de purger (art. 2185) sont exactes et complètes. —

Use pourrait bien au surplus que, dans la pensée des rédacteurs, la trans-

cription fût nécessaire, comme elle l'était alors, pour opérer la transmission
<>epropriété et que dès lors son utilité réelle fût de prévenir les tiers qui

vomiraient contracter avec le précédent propriétaire, en considération de
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l'immeuble dont il s'agit. — Aujourd'hui, l'utilité de cette mesure est incon-
testable, d'après l'art. 834, C. pr. - n° 8795 -1°.

Dans l'arrondissement - no 8677. -

A ce destiné... afin d'éviter toute confusion avec les inscriptions d'hypo-
thèque.

Reconnaissance - n° 8708.

8877. Addition. Effets juridiques de la transcription... 1° Sous
l'empire, de la loi du 11 brumaire an VII, la transcription était nécessaire
pour opérer la translation de la propriété immobilière ; aujourd'hui, cet effet
ne paraît avoir lieu qu'en matière de donation entre-vifs (art. 959,941),
V. cependant n° 4233. 2" La transcription est nécessaire pour que la
transmission d'un immeuble grevé de substitution puisse s'opérer au profit
des appelés (art. 1069,1070). 2° Elle conserve le privilège du vendeur d'im-
meuble (art. 2108). 3° Elle fixe le point de départ delà prescription del'hy-
pothèque, au profit du tiers détenteur qui ajuste titre et bonne foi el pettl,
dès lors, prescrire par 10 ou 20 ans. 4° Elle permet au détenteur de pur-
ger (Comp. art. 2182-1°). 5° Elle lui permel également de requérir du con-
servateur un certificat valant purgement k l'égard des hypothèques quin'y
sont pas mentionnées (art. 2198). 6° Elle fait courir le délai de quinzaine
après lequel les créanciers hypothécaires et privilégiés du précédent pro-
priétaire ne seront plus admis à s'inscrire (C. proc, art. 854, n° 8766).

8878. Rectification. Contrat translatif.:. Il 'fallait dire titre translatif.
En effet, il peut arriver qu'on ait à transcrire un testament ou un jugement d'adjudica-
tion sur partage, sur licitation, ou même survente judiciaire de biens appartenantà
des incapables. Il n'est pas vraisemblable que la loi ait entendu priver de la facultédepur-
ger, tous ceux qui ont acquis de cette manière. Elle s'est sans doute préoccupéeducasle

plus ordinaire, celui de vente (art. 2182-2°, 2183-3°) : lex statuit de eo quodvlermtliu
fit. Elle se sert d'ailleurs parfois d'expressions bien plus générales, commecellesde

«nouveau» et de « précédent propriétaire » (art. 2183, 2185-3°, 2186, 2187, 2192).
8879. Corollaires. 1. Kersdtoteur...Doncledébiteurprincip.alouacces-

soire n'est pas admis à purger : il ne saurait dépendre delui de diminuer les garantiesqui
assurent le payement de son obligation (Arg. apari de l'art. 2172). Il ne peut quede-

mander la réduction dans les cas autorisés par la loi.
2. Purger d'hypothèques... Donc la nécessité de transcrire et la facultéde purger

n'ont d'application qu'aux droits immobiliers susceptiblesd'hypothèques. V.art. 2118-ï°i

939 et n° 8538.

88U0. Question. L'adjudication sur saisie immobilière purge-t-elle leshy-

pothèques ?
NON[L'adjudicataire doit observer les formalités requises par le Codecivil pourpur-

ger ] : L'hypothèque, privilégiée ou non, « suit l'immeuble en quelques mains qu".

passe » (art. 2114-3°), sauf la nécessité de l'inscription (art. 2166 ou C. pr-, 834).—

Le Code civil et le Code de procédure ne le disent nulle part en termes explicites.
-

Au contraire, l'art. 2181 s'applique à tout tiers détenteur sans distinction, et par<»"

quent, à l'adjudicataire sur saisie. V. aussi art. 2180.—On a rejeté un article duprojetde

laloidu2juinl841, qui décidait l'affirmative (1). — L'intérêt des créanciers eage

qu'il leur soit permis de provoquer une surenchère.

(i) Ona peineà comprendreque le pouvoirlégisla'ifait négligéJe trancherune question)»»-.

importante.
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Oui[Il suffit que l'adjudicat ire paye son prix en observantles formalités requises
prie Codede procédure, au titre de l'Ordre] : L'art. 759 du Codede proc. prescritau
juge-commissairechargé d'arrêter l'ordre, de prononcerla déchéancedes créanciers qui-
n'ontpasproduit leurs pièces et la radiation des inscriptionsde ceux qui ne sontpas
utilementcolloques. Donc, les uns et les autres n'ont plus de prétentions à élever.
L'art775,C. pr., prescrit d'observer les délais requis pour purger, «en casd'aliénation
jûifë.quecellepar expropriation. » — L'art. 834, C. pr., neréserve la facultéde requé-
rir la mise aux enchères qu'en cas d'aliénation «jotontatre (V. l'intitulé qui précède
l'art.832,C. pr.). — On le décidait ainsi dans l'ancien droit (V. Poth., Orléans, XXI,
n»"ll2).—S'il en était autrement, personne ne voudraitacheter des immeubles sur
saisie,!etles obligations manqueraient de sanction. —Le droit de suite est exercé,dès
lorsquel'immeuble est vendu : donc, il est éteint ; autrement, il subsisterait à perpé-
tuité.—L'art. 2181 s'appliqu» exclusivement au cas d'aliénation par contrat, ou, tout
aumoins,par un acte volontaire quelconque-no 8878.—L'art, du projet a été sup-
primecommeinutile. — L'intérêt descréanciers est suffisammentprotégépar la publi-
cationdesventes forcées; et par la faculté acordée à toute personne de faireune suren-
cïèrède — dans les 8 jours (C. pr., art. 708). Ils ne gagneraient doncrien à pouvoir
laire.revendrel'immeuble aux enchères ; ce serait une source de frais inutiles. Du reste,
ilsdoiventêtre avertis des conditions de'la vente (C.pr., art. 692).

-JSS»> S18S. — La transcription purge-t-elle les hypothèques? Quels
droitsle vendeur transmet-il à l'acheteur?

La simple transcription des titres translatifs de propriété sur

le registre du conservateur, ne purge pas les hypothèques et

privilèges établis sur l'immeuble.
i Le vendeur ne transmet à l'acquéreur que la propriété et les

droits qu'il avait lui-même sur la chose vendue : il les transmet

sous l'affectation des mêmes privilèges et hypothèques dont il

était chargé.

8881. Explication. La simple transcr... sans notification aux

créanciers (art. 2185). —Ne purge pas... ou plutôt n'éteint pas...

8882. Le vendeur... Il n'est cité que comme exemple : la proposition

estvraie de toute personne qui aliène k un titre quelconque.

il0i8885. La propriété et les droits... Pléonasme. La propriété est un

droit, et le droit le plus étendu que l'on puisse avoir sur une chose. — Si

le vendeur n'avait qu'un démembrement, il le transmet a l'acheteur. S il

tfavait aucun droit, il met seulement l'acheteur en position de prescrire.

Qu'il avait lui-même... Nemo plusjuris transferre potest, quamipse

habet (loi 54, Dig. de reg. juris; n" 8S78 note).
'Dont il était... ou plutôt, dont la chose était...

8884. Déduction. 1« alinéa. Conséquence évidente et inutile à

formuler des dispositions qui suivent et imposent au détenteur d autres oe-

.Wiwquè celui de transcrire (art. 2185, 2184). Ce \« alinéa parait un ves-

tige de la loi de brumaire qui, après avoir attribué (art. 26) a la
IraMcnpjon

lav-ertu de. transférer la propriété, avait cru devoir ajouter (art. i») q"

laissait subsister les hypothèques.
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2e alinéa. Conséquence du principe d'après lequel nul ne peut être dé-
pouillé de son droit (art. 545). On ne saurait en effet transférer plusde
droits qu'on n'en a soi-même sur une chose, si ce n'est en dépouillant
celui auquel elle appartient.

$fr > !8i83. — Quelles notifications doit faire le détenteur pour pur-
ger ; quand, où et à qui ?

Si le nouveau propriétaire veut se garantir de l'effet des pour-
suites autorisées dans le chapitre VI du présent titre, il est

tenu, soit avant les poursuites, soit dans le mois, au plus tard,
à compter de la première sommation qui lui est faite, de noti-

fier aux créanciers, aux domiciles par eux élus dans leurs ins-

criptions ,
1° Extrait de son titre, contenant seulement la date et la

qualité de l'acte, le nom et la désignation précise du vendeur ou
du donateur, la nature et la situation de la chose vendue on

donnée ; et, s'il s'agit d'un corps de biens, la dénomination géné-
rale seulement du domaine et des arrondissements dans lesquels
il est situé, le prix et les charges faisant partie du prix de la

vente, ou l'évaluation de la chose, si elle a été donnée;
2° Extrait de la transcription de l'acte de vente ;
3° Un tableau sur trois colonnes, dont la première contiendra

la date des hypothèques et celle des inscriptions ; la seconde, le

nom des créanciers; la troisième, le montant des créances

inscrites.

8885'. Explication. Des poursuites autorisées... c.-k-d. de l'exer-

cice de l'hypothèque. — ch. VI... art. 2169.

Sommation... de payer ou de délaisser (arl. 2169).
(1 °) Qualité de l'acte... si c'est une vente, une donation - n° 88.78.
Nature... si c'est un droit immobilier, un fonds, une maison. Si le titre

comprend des biens non hypothéqués, il faut ajouter une ventilation

(art. 2092).
Génér. seulement... sans détailler les diverses parties du domaine.

Des arrondissements... Un domaine peut se trouver sur la limite de

plusieurs arrondissements. ,

Charges... ayant pour objet autre chose que de l'argent.

8886. Si donnée... ou acquise autrement que pour une somme fixe;

par ex-, par échange (C. pr., 857-2°).
(2°) De vente... ou de tout autre titre d'acquisition.

8887. (5°) Sur trois... Lisez : divisé en trois colonnes. Il convient que

les trois indications suivantes soient placées en regard les unes des autres,

et même dans l'ordre de préférence.
Date des hypothèques... ou plutôt des constitutions d'hypothèques.
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Des créanciers... bypolhécaires ou privilégiés.
8888. Créances inscrites... On appelle ainsi, pour abréger, les créances

garantiespar une hypothèque inscrite.

8889. Résumé. Le détenteur doit notifier, aussitôt qu'il voudra, au
plustard dans le mois de la lre sommation de payer, aux créanciers à leur
domicileélu : 1° extrait du litre, indiquant sa date et sa nature, l'auteur
l'immeuble,le prix ou l'évaluation ; 2° extrait de la transcription ; 5° tableau
énonçantla date des hypothèques et inscriptions, les créanciers, et le mon-
tantde leurs créances.

Déduction. Série de dispositions créatrices d'obligations - n° 5547.

8890. Motifs généraux. Toutes les formalités requises tendent à un
butcommun : il s'agit de mettre les créanciers à même de reconnaître
s'ilsdoivent se contenter d'une somme offerte, représentant le prix de leur
gage,ou s'il vaut mieux exiger que ce gage soit remis en vente.

8891. Motifs spéciaux. Avant les poursuites... Le tiers détenteur
peutvouloir sortir sur-le-champ d'incertitude.

8892. Dans le mois au plus lard... La faculté de purger ne doit

pasdégénérer en moyen d'interrompre et de rendre inutiles des procé-
duresdéjà commencées (V. arl. 2169).

Domiciles élus... afin de faciliter le purgement.

8893. (1°) Date de l'acte... Elle doit être antérieure à la transcription
etauxnotifications ; elle influe aussi sur la validité des constitutions d'hy-

pothèques.

8894. Qualité de Pacte... Si c'est une vente, il en résulte obliga-
tiond'indiquer le prix et les charges. Elle est indispensable a connaître, dans

l'opinionde ceux qui n'admettent pas un délenteur quelconque à purger
-n°8878.

8895. Vendeur... Cette indication est utile pour vérifier la validité de

l'aliénation, pour provoquer un payement qui mettra le vendeur à l'abri
d'unrecours, ouïe libérera, s'il est lui-même le débiteur principal.

8896. Chose vendue... afin que les créanciers puissent l'évaluer pro-

Wiissensibus, ou par des informations; et avant tout, s'assurer que c'est

bienleur gage.
Générale seulement... Motif d'économie.
Leprix... S'il est élevé, les créanciers peuvent exiger qu'il soit entière-

mentconsacré à leur payement (V. art. 1166).

8897. Évaluation... Le détenteur ne peut offrir l'immeuble en nature :

Of,'ilfautindiquer aux créanciers la valeur qui doit servir a les payer, pour

qu'ilssachent's'ils doivent s'en contenter.

8898 (2°) Extr. de la transcr... Cette formalité élant indispensable,
>1faut constater son accomplissement : d'ailleurs elle sert à contrôler les

indicationsdu détenteur. V. n° 8902.



734 HYPOTHÈQUES. — PURGEMENT.

8899. 3° Sur trois colonnes... pourfaciliter l'usage des indications sui-
vantes.

Date des hypothèques... Elle influe sur leur validité - n° 8526.
Date des inscriptions... Elle détermine la priorité, et par conséquent,

l'intérêt que le créancier peut avoir k surenchérir, car celui qui est enrang
utile, n'en a pas besoin.

Créanciers... Cette indication est utile pour vérifier la validité deleur

hypothèque ou son extinction -nos 8575 et 8867-5°.

8900. Montant des créances... On ne peut autrement reconnaîtresi
le prix offert suffira pour payer tous les créanciers, ou au moins celuiau-

quel est faite la notification : car il se trouvera, ou non, en rang utile,seloii

qu'il sera dû peu ou beaucoup k ceux qui le précèdent.

8901. Addition. La notificationse fait par huissier commis, avecconstitu-

tion d'avoué (C. pr., art. 832). Il n'est pas besoin d'en faire aux créanciers inscritsdus
la quinzainede la transcription (i6.,art. 835). Maispeut-être aurait- il mieuxvaluforcer
le détenteur à attendre, pour notifier, l'expiration de cette quinzaine.

8902. Rectification. 2° Extrait de la transcr... La transcription oucopie
du titre ne contient rien de plus que le titre. Un extrait de la copie n'ajouteraitdont
rien à l'extrait de l'original déjà prescrit par le 1° du texte. Il est probable iju'oria
voulu dire: mention, ou, comme disait la loi de brumaire (art. 30), certificatdela

transcription.

^ > S184. — Que doit déclarer le détenteur en notifiant?

L'acquéreur ou le donataire déclarera, par le même acte, qu'il
«st prêt à acquitter, sur-le-champ, les dettes et charges hypo-

thécaires, jusqu'à concurrence seulement du prix, sans distinc-

tion des dettes exigibles ou non exigibles.

8903. Explication. Acquéreur ou donataire... Pléonasme ou in-

correction-nos 6414 el 8878. — Même acte... de notification. — Sur-le-

champ... c.-k-d. sans, attendre le terme convenu avec le créancier; caril

faut bien laisser courir les délais de la procédure (art. 2186). — Dettesel

charges... Pléonasme. — Duprix... ou de l'évaluation (art. 2183-1°)-

890-4. Résumé. Le détenleur doit offrir de payer le prix aux créan-

ciers même avant l'exigibilité.

8905. Déduction. 1° Prêt à acquitter... Conséquence de la règle

qui subordonne la faculté de purger au payement de la valeur del'inimeu-

ble-n°8871.

2° Ou non exigibles... Dérogation k la règle qui interdit de réclamerle

payement avant terme (art. 1186), et peut-être aussi à celle qui interdit

d'offrir le payement avant un terme stipulé dans l'intérêt du créancier (ar-
ticle 1187). — Motif. La faculté de purger aurait été, sans cela, fort entra-

vée. Les créanciers k terme auraient empêché de purger, soit par rapport
à eux-mêmes, soit par rapport aux créanciers postérieurs, k cause de la dé-

préciation possible de l'immeuble.Soit par ex.,deux créanciers de 100,000îï.>
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ayanthypothèque sur un immeuble de 150,000 fr. Le 1er antérieur en date
maisayant donné un terme, l'autre non. Le 1«, se serait opposé k ce que
l'onpayât immédiatement 50,000 fr. au 2e, parce que la valeur de l'im-
meubleest susceptible de tomber jusqu'k 100,000 fr., avant l'expiration du
délaiauquel il doit lui-même recevoir son payement.

'jS-> 8185. — Quels droits ont les créanciers, quand le détenteur

notifiesa volonté de purger, et à quelles conditions ?

Lorsque le nouveau propriétaire a fait cette notification dans

le délai fixé, tout créancier dont le titre est inscrit, peut requé-
rir là mise de l'immeuble aux enchères et adjudications publi-

ques; à la charge,
1° Que cette réquisition sera signifiée au nouveau proprié-

taire dans quarante jours, au plus tard, de la notification faite

à la requête de ce dernier, en y ajoutant deux jours par cinq

myriamètres de distance entre le domicile élu et le domicile réel

dechaque créancier requérant ;
2° Qu'elle contiendra soumission du requérant, de porter ou

faire porter le prix à un dixième en sus de celui qui aura été

stipulé dans le contrat, ou déclaré par le nouveau propriétaire;
3° Que la même signification sera faite dans le même délai au

précédent propriétaire, débiteur principal ;
, |° Que l'original et les copies de ces exploits seront signés
parle créancier requérant, ou par son fondé de procuration

expresse, lequel, en ce cas, est tenu de donner copie de sa

procuration;,
5° Qu'il offrira de donner caution jusqu'à concurrence du prix

et des charges.
Le tout à peine de nullité.

8906. Explication. Le nouveau propr.... c.-à-d. le propriétaire

actuel,par opposition k celui du chef duquel l'hypothèque s'est établie.

Cette.notif.... celle que prescrivent les art. 2183 et 2184. •

Délaifixé... au plus tard, dans le mois de la sommation de payer.
Est inscrit... au plus tard, dans la quinzaine de la transcription.

8907. Mise aux enchères... Vente aux enchères.
Et adjudications... L'adjudication se fail, après les enchères, au profit

fo ptusioffrant et dernier enchérisseur.

8908. (1°) De 'la notification... c.-à-d. du jour où elle a été reçue au

domicileélu.

&909. (#>)\Soumission-n°m. — Porter ou faire porter... En d'autres

tamesyil se porte enchérisseur de -rV, pour le cas où.personne ne ferait

fenclièrjBiaussi forte.
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Dans le contrat... d'acquisition du détenteur.

8910. (3°) Aupropr.. débiteur... Ces deux qualités peuventnepas
concourir : il est permis de soutenir que c'est au débiteur, lors même qu'il
n'est pas le précédent propriétaire-n°8918.

8911. (4°) Ces exploits... au détenteur et au débiteur.

Expresse ...h. l'effet de surenchérir.

8912. (5°) Caution.... remplissant les conditions voulu es par l'art. 2010*
sinon, elle serait rejetée et la surenchère nulle (C. pr., 852-4°).

Du prix... et du dixi'èmeen sus.

8915. Résumé. ïout créancier inscrit peut requérir la vente ans
enchères; mais il doit : 1° le notifier dans les 40 jours, plus 2 jours parSmy-
riamètres entre son domicile élu et son domicile réel; 2° enchérir de-^;
5" le notifier au débiteur; 4° signer l'original et la copie, par lui-même ou

par mandataire exprès, avec copie de la procuration; 5° donner caution;-
le tout a peine de nullité.

8914. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de la nature du droil

d'hypothèque, lequel implique droit de faire vendre le bien hypothéqué
- n° 8527-6°. — Le surplus de l'article renferme une série de dispositions
créatrices d'obligations-n° 5547.

8915. Motifs. (1°) Dans 40 jours... Il fallait mettre un terme à l'iî-

certilude du détenteur et, d'un autre côté, laisser le temps aux créanciers de

vérifier, de comparer el de calculer les chances.

8916. Distance entre domicile élu et réel. ..Il faut que la notification,

pour être réellement connue du créancier, aille k son domicile réel; donc

le temps qu'elle emploie à parcourir la distance entre ce domicile et le lieu

où elle est originairement faite, ne doit pas être compté.

8917. (2o) Dixième en sus... Il ne fallait pas permettre d'exproprier le

détenteur pour un intérêt trop minime; autrement, les créanciers n'auraient

jamais manqué de requérir la mise aux enchères.

8918. (3°) Signif. au débiteur... En payant la dette, ou au moins

l'excédant de la dette sur le prix, il rend la vente inutile, et se libère lui-
même d'un recours (art. 2191).

8919. (4°) Signés... Application de la règle (fondée sur l'usage), d'a-

près laquelle la signature atteste un consentement. — Par fondé... Appli-
cation de la règle qui permet d'agir par procureur-n° 7878-3°e. —Don-
ner copie ... pour mieux constater l'existence du mandat, k l'égard du dé-

tenteur.

8920. (5°) Caution... pour empêcher que l'on ne poursuive trop faci-

lement l'expropriation du détenteur. Le créancier promettrait à tout hasard
la surenchère de rs'.

7e alinéa. Sanction des précédents ; fondée sur le-même motif que le 5°-

-8921. Addition. La réquisition se,fait par huissier commis avecconstitution
d'avoué et assignation à trois jours pour réception dela caution (G.proc, 832-1°); lewt
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àpeinedenullité (C. proc, 833-3-; loi de 1841). Le surenchérisseur peut offrir un nan-
tissementen argent ou en rentes sur l'État, au lieu decaution (16., 832-3o : l0i de 1841)

8922. Restriction. En cas d'expropriation pour utilité publique, les créan-
ciersne peuvent requérir la mise aux enchères; ils ont seulement droit d'exiger que
l'indemnitésoit fixée par un jury (Loi du 3 mai 1841, art. 17-3o).

8923. Innovation. L'État, s'il requiert la mise aux enchères, est dispensé
Jefournircaution (Loi du 21 février 1827).

8924. Comparaison. La loi de brumaire (art. 31) se contentait d'une sur-
enchèrede i. — En cas de saisie immobilière, la surenchère doit être aujourd'hui de J

(C.pr., art. 708).
"

8925. Corollaire. Soumission de porter... Donc, si personne autre ne
surenchérit,le créancier requérant demeure adjudicataire de l'immeuble et débiteur du
prix;mais il n'en conserve pas moins le droit de figurer dans l'ordre, à son rang, pour
le montantde sa créance ; auquel cas, le prix dont il est devenu débiteur, se trouve di-
minuéjusqu'à due concurrence.

$&-> «186. — Quel est l'effet du défaut de surenchère?

A défaut, par les créanciers, d'avoir requis la mise aux en-

chères dans le délai et les formes prescrits, la valeur de l'immeu-

ble demeure définitivement fixée au prix stipulé dans le contrat,
ou déclaré par le nouveau propriétaire, lequel est, en consé-

quence, libéré de tout privilège et hypothèque, en payant ledit

prix aux créanciers qui seront en ordre de recevoir, ou en le

consignant.

8926. Explication. Demeure fixée... de sorte que les créanciers

hypothécaires ne peuvent rien exiger au delà.

Lequel est libéré... Lisez : dont l'immeuble est dégrevé.
En ordre de recevoir... L'ordre des créanciers est fixé par le juge, s'ils

n'ont pas fait de conventions à cet égard (C. pr., art. 749).
'

8927. Résumé. Faute de surenchère, l'immeuble est purgé, moyen-

nant le payement du prix indiqué.

8928. Déduction. Conséquence de la règle qui permet au détenteur

d'offrir le prix de l'immeuble (art. 2184); — combinée avec celle qui su-

bordonne en pareil cas l'exercice de l'hypothèque à certaines formalités

(art. 2185). V. n° 8871.

8929. Restriction. Qui seront en ordre... L'ordre ne peut être réclamé

s'iln'y a plus de trois créanciers inscrits (C. pr., art. 775). - Il est provoqué par un

te créanciers ou par l'acquéreur, après les 30 jours qui suiventle délai pour surenchérir

(*). — L'acquéreur y est colloque pour le prix des notifications [ib., art. 777).

££-> «189. _ Comment et par qui est poursuivie la revente? Que

'doiventénoncer les affiches ?

En cas de revente sur enchères, elle aura lieu suivant les for-

'•"ni.
«
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mes établies pour les expropriations forcées, à la diligence soit
du créancier qui l'aura requise, soit du nouveau propriétaire,

Le poursuivant énoncera dans les affiches le prix stipulé dans
le contrat, ou déclaré, et la somme en sus à laquelle le créancier
s'est obligé de la porter ou faire porter.

8930. Explication. Revente... Vente.d'une chose par celui qui l'a
achetée. — Ce mot est impropre a l'égard du détenteur qui a reçu l'im-
meuble en vertu d'un litre autre qu'une vente.

8931. Poursuivant... Celui qui demande l'adjudication. — Dans les

affiches... où la vente est annoncée. — Ou déclaré... par le détenteur,
—Somme ensus... 9 ou davantage. — La porter...lisez : le porter.

8932. Résumé, ta vente se fait dans la" forme des expropriations;
elle: est poursuivie par le requérant ou le détenteur. Les affiches énoncent

leprix offert et l'enchère du requérant.
8933. Déduction. -1er alinéa. Conséquence de cette observation

que la revente a lieu malgré le détenteur; — avec attribution de pouvoir
à ce même détenteur-n° 6708. — Motif. Une fois la vente requise, le dé-

tenteur ne peut plus l'éviter; il a donc intérêt à ce qu'elle ne soit pas re-

tardée par la négligence du créancier requérant, afin de sortir plus tôt d'in-
certitude.

2e alinéa. Disposition créatrice d'obligation-n° 5547. — Motif. Il faut

avertir les acheteurs de la somme sur laquelle ils doivent enchérir pour

pouvoir se rendre adjudicataires. En effet, cette somme tient lieu d'enchère

(C.pr., 837-3°).

8934. Additions. 1. Les affiches doivent en outre contenir les indications

requises par l'art. 836 du Code de proc. (Loi de 1841). —Le requérant est déclaréadju-
dicataire, s'il ne se présente pas d'autres enchérisseurs [ib., art. 838-1°).

2. Si l'immeuble est adjugé à un tiers, le détenteur se trouve libéré du payementdu

prix : c'est à l'adjudicataire de le compter aux créanciers.'
3. On peut soutenir, dans la même.hypothèse (et dans celle de délaissement), quele

détenteur doit être censé n'avoir jamais été propriétaire : en d'autres termes, que soi

acquisition est résolue par l'adjudication. En effet, il n'a pu:acquérir qu'une propriété
sujette à être anéantie par suite de l'exercice de l'hypothèque; la cause de son éviction

préexiste à son acquisition. L'art.'2177-l" décide que ses droits réels sur l'immeuble
renaissent : donc la confusion est considérée comme ne s'étant jamais opérée. — Toute-
fois on peut objecter que la propriété lui a été réellement transférée, bien qu'à charge

d'hypothèque (à la différence du cas où un acheteur se trouve évincé parce qu'il a acheté
a nondomino). L'art. 2177-2° reconnaît qu'il a pu hypothéquer valablement. Dansl'au-
tre système, il faudrait admettre,- pour être conséquent, que le débiteur, expropriépat
suite d'une.hypothèque établie de son chef, doit être considéré comme ayant cesséd'être

propriétaire du jour de la constitution d'hypothèque. — Du reste, l'acquéreur à titre
onéreux peut,même dans la dernière opinion, demander la résolution de son contrat,

lorsqu'il vient à être exproprié sur poursuite hypothécaire.

)))) > 9188. —A quoi est tenu l'adjudicataire envers le détenteur ne-

possédé ?

L'adjudicataire est tenu, au delà du prix de son adjudication,
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de restituer à l'acquéreur ou au donataire dépossédé les frais et
loyaux coûts de son contrat, ceux de la transcription sur les re-

gistres du conservateur, ceux de notification, et ceux faits par
lui pour parvenir à la revente.

8935. Explication. L adjudicataire... sur la revente requise par
l'un des créanciers hypothécaires.

AU delà du prix... Indépendamment du prix auquel l'immeuble lui a
été adjugé, et.qu'il doit payer aux créanciers.
,. Dépossédé... par suite de la revente à un tiers.

i:Pourparvenir... s'il l'a poursuivie (V. art. 2187-1°).
'8936.jRêsumé. L'adjudicataire doit rendre au délenteur les frais

'd'acquisition, de transcription, de notification et de revente.

8937. Déduction. Disposition créatrice d'obligations-n° 5547 : en
principe, l'acheteur qui a promis un prix n'est pas tenu de donner davan-
tage.— Motifs. Les frais dont il s'agit, doivent, de toute manière, être rem-
boursés au détenteur, puisqu'ils tendaient à le maintenir dans la libre pos-
session et jouissance du bien acquis, et cela, sans succès. Or, il ne pouvait
être question de le réduire à un simple recours contre son auteur : il n'aurait
jamais manqué de déduire les frais sur le prix qu'il offrait aux créanciers.
Maisalors, ceux-ci auraient été désappointés parle résultat : celui sur qui
les fonds manqueraient par suite de cette déduction, aurait pu ne pas la

prévoir, et omettre, par suite, de requérir la mise aux enchères. Au con-
traire, celui qui se rend adjudicataire d'un immeuble considérable, n'é-

prouve pas un désappointement aussi fâcheux, par suite d'une légère aug
.mentation de prix, d'autant mieux qu'il doit savoir que les frais sont à la

charge de l'acheteur (art. 1593).

- $a > 18189. — Le détenteur adjudicataire doit-il transcrire ?

L'acquéreur ou le donataire qui conserve l'immeuble mis aux

enchères, en se rendant dernier enchérisseur, n'est pas tenu de

faire transcrire le jugement d'adjudication.

H8938. Explication. Enchérisseur... Celui qui offre une valeur plus
considérable que le prix demandé, ou que le prix offert déjà par quelque au-

tre. "— 'Le dernier est celui sur lequel personne n'a enchéri, avant l'expi-
ration du délai fixé par la loi (par ex., avant l'extinction d'un certain nom-

bre de feux). C'est à. son profil que l'adjudication doit être prononcée.

.8939. Résumé. Le détenteur adjudicataire n'est pas tenu de trans-

crire le jugement.

-; 8940. Dédnctlon. Application assez inutile de cette idée qu'on n'est

Pas tenu de remplir des formalités non prescrites par la loi-n» 5547; — on

plutôt dérogation à la règle qui prescrivait, au moment de la promu galion

du Code, de transcrire tout acte translatif de propriété et, en particulier, le

ugément d'adjudication d'un immeuble saisi (2- loi du 11 brumaire an vu,
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art. 22). — Motif. La propriété ayant déjà été transférée, autant qu'elle

pouvait l'être, par. le titre d'acquisition du tiers détenteur, le jugement.
d'adjudication ne lui attribue aucun droit nouveau; ce jugement indique

4

tout au plus que son droit n'est pas transféré à un autre. Dès lors, il est inu-
tile de remplir les formalités prescrites aux nouveaux acquéreurs.

8941. Corollaires. 1. L'immeuble adjugé, par suite de surenchère, audé-
tenteur, est purgé d'hypothèque aussi bien qu'il le serait, au défaut de surenchère.

2. L'acquéreur qui conserve... Donc, a contrario, l'adjudicataire autre que le déten-
teur est tenu de transcrire. Mais cette conséquence, vraie à l'époque delà promulgation
du Code-n" 8940, a cessé de l'être depuis le Code de procédure, puisqu'il n'exigeplusla

transcription des jugements d'adjudication sur saisie immobilière. La loi du 2 juin 1841
ne l'exige pas davantage. — Mais on peut soutenir que l'hypothèque des créanciers

auxquels le détenteur n'a pas fait les notifications voulues, subsiste encore, tant quel'ad-

judicataire n'aura pas lui-même purgé, ce qui l'obligera à transcrire (art. 2183,2181),

>>;" -r 3190. — Le désistement du créancier requérant empéche-t-il

l'adjudication ?

Le désistement du créancier requérant la mise aux enchères,
ne peut, même quand le créancier payerait le montant de la

soumission, empêcher l'adjudication publique, si ce n'est du

consentement exprès de tous les autres créanciers hypothécaires.

8.942. Explication. Désistement... Renonciation à continuer une

procédure; — quelquefois même à exercer une action.

Le montant... c.-à-d. le dixième en sus.

8943. Déduction. Dérogation au principe d'après lequel tout de-

mandeur peut renoncer a sa poursuite (C. pr., art. 403).

8944. Motif. Quand une réquisition est faite, tout comme lors-

qu'une saisie est opérée, il serait inutile et coûteux pour les autres créan-
ciers d'en former une nouvelle, parce qu'ils s'attendent à la continuation
des poursuites. Le 1er requérant exerce donc, sous ce rapport, le droit de

tous les autres : il ne doit pas dépendre de lui de paralyser leur action, en

attendant que les délais (art. 2185-1°) soient passés, pour se désister, soit

par caprice ou incurie, soit par collusion avec le détenteur qui voudrait
s'assurer la conservation de l'immeuble. 11ne suffit pas de payer le dixième

promis, parce que l'offre peut èlre insuffisante aux yeux des autres créan-
ciers, même avec celte augmentation.

894o. Addition. Malgré la précaution du législateur, le requérant peut
encore colluder avec le détenteur, de manière à lui conserver son acquisition, en insérant
des nullités dans la réquisition (voy. art. 2185,7" alinéa). La loi du 2 juin 1841, recti-
fiant l'art. 833 du Code de procédure, décide que les autres créanciers pourront se taire
subroger à la poursuite, toutes les fois qu'il y aura, dans le cours de cette poursuite,col-
lusion , fraude ou négligence de la part du poursuivant.

iëv > S191. — Le détenteur adjudicataire a-t-il un recours ?

L'acquéreur qui se sera rendu adjudicataire aura son recours
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tel que de droit contre le vendeur, pour le remboursement de ce

qui excède le prix stipulé par son titre, et pour l'intérêt de cet
excédant, à compter du jour de chaque payement.

8946. Explication. Tel que de droit... Le vendeur peul avoir
stipulé la non-garantie (art. 1627).

Contre le vendeur... 11peut avoir recours contre son auteur, lors même
que ce n'est pas un vendeur - n° 8852.

Ce qui excède... d'un dixième au moins.
Intérêt de cet excédant... A l'égard du capital, il ne produit intérêt

1
qued'après les règles générales (art. 1652).

8947. De chaque payement... Il peutavoir payé séparément les créan-
ciers, même en cas d'ordre judiciaire (V. C. pr., art. 771).

8948. Séduction. 1° Son recours... Application du principe qui
défend de s'enrichir aux dépens d'aulrui ; ou, si l'on veut, du principe qui
donne au gérant un recours contre le maître dont il a géré utilement l'af-
faire (art. 1375).

2° Intérêt., du jour de payement... Dérogation à la règle qui exige une
demande pour faire courir les intérêts moratoires (art. 1153 - 3°). — Motif.
Ledétenteur n'a fait l'avance de cet excédant que pour conserver sa pro-
priété, et contrairement à l'atlente légitime qu'a dû lui faire concevoir le
contrat de vente. D'un autre côté, s'il avait été forcé d'assigner le vendeur
à chaque payement, cela aurait multiplié les frais au préjudice du vendeur
lui-même.

&-> Si98. — Si le détenteur a acquis, avec l'immeuble hypothéqué,
a autres biens qui ne le soient pas, quelles évaluations doit-il faire dans les

notifications ? Sur quels biens doit porter la surenchère?

Dans le cas où le titre du nouveau propriétaire comprendrait
des immeubles et des meubles, ou plusieurs immeubles, les uns

hypothéqués, les autres non hypothéqués, situés dans le même
ou dans divers arrondissements de bureaux, aliénés pour un seul
et même prix, ou pour des prix distincts et séparés, soumis ou

non à la même exploitation, le prix de chaque immeuble frappé

d'inscriptions particulières et séparées, sera déclaré dans la no-

tification du nouveau propriétaire, par ventilation, s'il y a lieu,
du prix total exprimé dans le titre.

Le créancier surenchérisseur ne pourra, en aucun cas, être

contraint d'étendre sa soumission ni sur le mobilier, ni sur

d'autres immeubles que ceux qui sont hypothéqués à sa créance
et situés dans le même arrondissement ; sauf le recours du nou-

veau propriétaire contre ses auteurs, pour l'indemnité du dom-

mage qu'il éprouverait, soit de la division des objets de son

acquisition, soit de celle des exploitations.
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8949. Explication. Le titre comprendrait... c.-à-d. si le déten-
teur a acquis simultanément... en vertu du même titre.

Seul et même., distincts et séparés... Pléonasmes. — Fentilatm,
-n°6416. — S'ilyalieu... si la vente aélé faite pour un seul prix.

Inscript, séparées... Les inscriptions des hypothèques légales et judi-
ciaires sont collectives (art. 2148-8°).

8950. Surenchérisseur... Celui qui requiert la mise aux enchères de
l'immeuble hypothéqué et détenu par un tiers.

Même arrondissement... Donc le créancier peut être forcé de surenché-
rir sur plusieurs immeubles à la fois, s'ils sont compris dans le même titre
et situés dans le même arrondissement.

8951. Résumé. 1° Si le détenteur a acquis, avec les immeubles

hypothéqués, des biens qui ne le soient pas, il doit déclarer le prix spécial de

chaque bien spécialement hypothéqué. 2° Les créanciers ne sont tenus de

surenchérir que sur les immeubles à eux hypothéqués et situés dans un
même arrondissement. 3° Si la division nuit au détenteur, il a son recours
contre son auteur.

8952. Déduction. 1° et 2° Détermination légale - n° 6149 - d'obli-

gations antérieurement établies.— Motif. L'obligation de surenchérir d'un
dixième est onéreuse, puisqu'elle peut laisser le bien hypothéqué, au compte
du créancier surenchérisseur ; elle n'est établie que comme compensation
de l'exercice du droit d'hypothèque : elle doit donc être restreinte dans les

limites de ce droit. Nul n'est obligé d'acheter; d'autant mieux qu'on peut
ne pas avoir les ressources suffisantes pour payer le prix.

3° Application du principe d'après lequel les acquéreurs, au moins quand
ils succèdent à titre onéreux^ ont un recours en garantie contre leur auteur

(art. 1626, 1707, 1547) : ici le détenteur n'a pas tous les avantages que lui

faisait espérer son acquisition.
. ^

CHAPITRE IX.

DU MODE DE PURGER LES HYPOTHÈQUES, QUAND IL N'EXISTE PAS
D'INSCRIPTION SUR LES BIENS DES MARIS ET DES TUTEURS.

89*53. Explication. Purger les hypothèques... Expression im-

propre, pour : purger un immeuble des hypothèques qui le grèvent.
Les hypothèques... des femmes, mineurs et interdits.
// n'existe pas... Il peut en avoir été pris (art. 2136 à 2139).

8954. Intérêt du ch. IX. Le mode de purgement autorisé par le

chapitre VIII suppose que les hypothèques à éteindre sont inscrites, puis-

qu'il consiste essentiellement dans des notifications faites aux créanciers,
au domicile élu dans leurs inscriptions : il est donc inapplicable à des

hypothèques dispensées d'inscription, comme le sont les hypothèques de la

femme, du mineur et de l'interdit; à moins qu'elles n'aient été, défait,

inscrites par les personnes autorisées à cet effet (art. 2136 à 2139). Le
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ch.IX a pour but de donner aux détenteurs les moyens d'éteindre les hy-
pothèques qui continuent de grever l'immeuble aliéné, malgré leur clan-
destinité.

H-> 3193. —Le détenteur peut-il purger son immeuble des hypothè-
quesdispensées d inscription et non inscrites ?

Pourront les acquéreurs d'immeubles appartenant à des maris
ou à des tuteurs, lorsqu'il n'existera pas d'inscription sur lesdits
immeubles à raison de la gestion du tuteur, ou des dot, reprises
et conventions matrimoniales de la femme, purger les hypothè-
ques qui existeraient sur les biens par eux acquis.

8955. Explication. Appartenant... Lisez : ayant appartenu.
Les hypothèques... des femmes, mineurs et interdits.

8956. Résumé. L'acquéreur d'un immeuble peut le purger des

hypothèques dispensées d'inscription et non inscrites en effet.
• 8957. Déduction. Application, en ce qui touche les hypothèques

dispensées d'inscription, de la règle qui permet a tout acquéreur de purger
sonimmeuble en offrant la valeur du bien aux créanciers - n° 8870. — On

pouvait en douter, à cause de la nécessité de notifier cette offre aux créan-
ciers hypothécaires, lesquels ne sont pas connus, dans l'espèce, faute d'une

inscription qui atteste leur existence à l'acquéreur; mais la loi y a pourvu
par les moyens indiqués, dans les articles suivants.

8958. Corollaire. Pas d'inscription... Donc, lorsqu'il existera des

inscriptions, l'acquéreur devra faire, aux femmes, mineurs et interdits, les

notifications prescrites par l'art. 2183. On rentre dans la règle générale,
dont rien n'empêche alors l'observation.

[$&-* 3194. — Que doit faire le détenteur pour purger son immeuble

îleshypothèques non inscrites ?

A cet effet, ils déposeront copie dûment collationnée du con-

trat translatif de propriété au greffe du tribunal civil du lieu de

la situation des biens, et .ils certifieront par acte signifié, tant à

la,femme ou au subrogé tuteur, qu'au procureur du roi près le

tribunal, le dépôt qu'ils auront fait. Extrait de ce contrat, con-

tenant sa date, les noms, prénoms, professions et domiciles des

contractants, la désignation de la nature et de la situation des

biens, le prix et les autres charges de la vente, sera et restera

affiché pendant deux mois dans l'auditoire du tribunal; pendant

lequel temps, les femmes, les maris, tuteurs, subrogés tuteurs,

mineurs, interdits, parents ou amis, et le procureur du roi, se-

ront reçus à requérir s'il y a lieu, et à faire faire au bureau du

conservateur des hypothèques, des inscriptions sur l'immeuble

aliéné, qui auront le même effet que si elles avaient été prises le
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jour du contrat de mariage, ou le jour de l'entrée en gestion du
tuteur ; sans préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu
contre les maris et les tuteurs, ainsi qu'il a été dit ci-dessus

pour hypothèques par eux consenties au profit de tierces per-
sonnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà
grevés d'hypothèques, en raison du mariage ou de la tutelle.

8959. Explication. Dûment collationnée... sans doute par le
greffier.

8960. Certifieront... Lisez : constateront.

8961. Noms des contractants... L'art. 2183 - 1° exige seulement le
nom du vendeur ou donataire; mais l'autre contractant, qui est l'acheteur on

donataire, est connu par la notification qu'il fait.

8962. Prix de la vente... 11faut sans doute ajouter, avec l'art. 2185-1°:
ou l'évaluation de la chose, si elle a été donnée (ou échangée).

Mineurs et interdits... Ces mots devraient être placés après « femmes.
— On reproduit ici l'énumération des art. 2156 à 2159.

Seront reçus... et plusieurs d'entre eux tenus (art. 219b - 1°).
Des poursuites... c.-à-d. de la contrainte par corps pour cause de stel-

lionat (art. 2136). — Pour hypothèques... Lisez -.pour constitutions d'hy-

pothèques. .. L'art. 2136 ajoute les privilèges - n° 8641.

8963. Résume. 1° Le détenteur doit déposer, au greffe du tribunal
de la situation, une copie du titre d'acquisition; 2° notifier ce dépôt à la

femme, au subrogé tuteur et au procureur du roi ; 3° afficher dans l'audi-

toire, pendant deux mois , Un extrait du titre, indiquant sa date, les con-

tractants, les biens, et le prix. 4° Les personnes que la loi astreint ou auto-
rise à inscrire les hypothèques des incapables, peuvent le faire pendant ce

délai; 5° du reste, l'hypothèque n'en datera pas moins du mariage ou de la

gestion du tuteur ; 6° les maris et tuteurs ne seront pas moins réputés

stellionataires, s'ils ont accordé hypothèque sans avertir de celle de leur

femme ou pupille.

8964. Déduction. loà5°-n«= 8889, 8890. Motifs. Déposeront

copie... Il est impossible de notifier le contrat à des créanciers inconnus;

tout ce qu'on peut exiger du détenteur, c'est qu'il dépose ce contrat dans

un lieu où les créanciers puissent le consulter, s'ils le jugent à propos.

8963. Certifieront... Le procureur du roi peut avoir connaissance du

domicile des femmes, mineurs et interdits; il est d'ailleurs chargé de re-

quérir inscription pour eux (art. 2138). Quant aux intéressés, si le détenteur

les connaît, il est utile qu'ils soient avertis directement (mais v. n° 8968).

Ce n'est pas évidemment le mari ni le tuteur que l'on doit avertir : ils sont

débiteurs, et plus intéressés à paralyser l'hypothèque qu'à en procurer

l'exercice : donc il faut notifier a la femme et au subrogé tuteur, repré-

sentant légitime du mineur ou de l'interdit, dont les intérêts sont opposés

à ceux du tuteur (art. 420).
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8966. Extrait contenant, etc.. - n«s 8893 à 8897. Affichés pendant
îmois... L'auditoire est un lieu public, fréquenté par les plaideurs ou les
officiersqui les représentent; la présence des juges garantit que l'affiche sera
conservée: il est donc probable qu'au bout des 2 mois, quelques-unes des
personneschargées de requérir l'inscription seront informées ; dans tous les
cas,il fallait fixer 'une limite pour tranquilliser le détenteur.

8967. 4° à 6° Application des règles qui astreignent ou autorisent cer-
tainespersonnes à inscrire l'hypothèque des incapables (art. 2136 à 2139);
-decelles qui déterminent la date de celte hypothèque (art. 2135);
-etenfin de celles qui répulenl stellionatairesles maris el tuteurs qui
n'avertissent pas de l'hypothèque légale ceux auxquels ils en accordent une
conventionnelle (art. 2136).

8968. Restriction. Signifié à la femme ou au subrogé tuteur...
Ilparaît fort bizarre que la loi, en établissant un mode spécial de purge-
ment, à raison de cette seule circonstance que le détenteur ignore l'exis-
tence de la femme, du mineur ou de l'interdit, et ne peut leur faire les
notifications ordinaires, lui ait précisément prescrit de leur faire une signi-
ficationdu dépôt de l'acte d'acquisition. On a probablement voulu dire que
ledétenteur avertira la femme el le subrogé tuteur, s'il les connaît, sans

qu'ilen résulte impossibilité de purger ou nullité delà procédure. Un avis
duconseil d'État du 1er juin 1807 semble l'avoir décidé ainsi.

8969. Innovation. Le même avis va jusqu'à déclarer nécessaire.

lorsquel'acquéreur ne connaît pas la femme ou le subrogé tuteur, d'insérer
la signification dans les journaux, en suivant les formes prescrites par
l'art. 685 du Code de proc. (aujourd'hui l'art. 696), après avoir annoncé
cette mesure dans la signification faite au procureur du roi. Le conseil

d'État ajoute que le délai de 2 mois courra seulement du jour de la publica-
tiondans les journaux, ou de la délivrance d'un certificat du procureur du

roi,attestant qu'il n'y a pas de journaux dans le département (1).

Antinomies - n° 8634.

8970. Question. L'adjudication sur saisie immobilière purge-t-elleles hy-

pothèquesdes femmes, mineurs ou interdits ?
NON: Mêmesarguments que pour la question du n° 8880. Toutefoisla négativeac-

quiertici plus de force" en effet, on ne peut, à l'égard de créanciersinconnus,appliquer
r»t. 692, Code de proc, qui prescrit de les sommer de prendre communicationdu

<*lùerdescharges. Rien ne remplace, dans la procédured'expropriation,la signification
Prescritepar l'art.. 2194 ; l'art. 696 du C. de proc. se borne à ordonnerl'inscription, dans

esjournaux,d'un extrait du cahier des charges.
: Oui: Mêmesarguments que pour la question du n°8880.- La significationà la femme

«au subrogé,tuteur n'est point essentielle; elle est mêmesouvent impraticable. Lavis
d»conseild'État du 1" juin 1807 indique, pour la remplacer,une formalitéqui est pré-
sent ordonnée par l'art. 696, Code proc. L'énonciation, dans cette insertion, que

(0 Cesdécisionspeuventêtre bonnes;maisellesauraientbesoin,selonmoi, le la sanclion u

^"ïfKgMalif. Quantaprésenr,leur fur« obligatoiredépenddela queslionde savoirs. lesav.s
™«onseild'Étatéquivalentà uneloi. V. Comm.mrlaC/t.,?. 4»4-
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l'on a en vue une femme ou un subrogé tuteur qu'on ne peut pas désigner autrement,
n'ajouterait rien en réalité.

^ > £195. — Que résulte-t-il du défaut d'inscription dans fa
deux mois ? S'il en a été pris, quels sont les droits et les devoirs du détenteur,
selon que les incapables sont primés ou non par d'autres créanciers ?

1
Si, dans le cours des deux mois de l'exposition du contrat,

il n'a pas été fait d'inscription du chef des femmes, mineurs ou

interdits, sur les immeubles vendus, ils passent à l'acquéreur
sans aucune charge, à raison des dot, reprises et conventions

matrimoniales de la femme, ou de la gestion du tuteur, et sauf
le recours, s'il y a lieu, contre le mari et le tuteur.

2
S'il a été pris des inscriptions du chef desdites femmes, mi-

neurs ou interdits, et s'il existe des créanciers antérieurs qui
absorbent le prix en totalité ou en partie, l'acquéreur est libéré
du prix ou de la portion du prix par lui payée aux créanciers

placés en ordre utile ; et les inscriptions du chef des femmes,
mineurs ou interdits, seront rayées, ou en totalité, ou jusqu'à
due concurrence.

5 Si les inscriptions du chef des femmes, mineurs ou inter-

dits, sont les plus anciennes, l'acquéreur ne pourra faire aucun

payement du prix au préjudice desdites inscriptions, qui auront

toujours, ainsi qu'il a été dit ci-déssus, la date du contrat de

mariage, ou de l'entrée en gestion du tuteur ; et, dans ce cas, les

inscriptions des autres créanciers qui ne viennent pas en ordre

utile, seront rayées.

8971; Explication. De l'exposition... dans l'auditoire du tri-

bunal. " .
Ils passent... ou plutôt ils sont censés avoir passé.
8972. Sauf recours, s'il y a lieu... Cette phrase peut signifier deus

Choses : 1° sauf aux femmes, mineurs et interdits à .poursuivre les maris

ou tuteurs, directement, s'ils sont débiteurs à la fin dû" mariage ou de la

tutelle ; 2° sauf le recours en dommages-intérêts, siles incapables éprouvent
un préjudice par suite de la perte de leurs hypothèques. — On ne voit

guère comment cette 2e interprétation pourrait s'appliquer : en effet, si les

maris et tuteurs sont solvables, il n'y a'pas de préjudice ; s'ils sont insol-

vables, l'action en indemnité n'a pas de résultat.
Créanciers antérieurs... au mariage ou à la gestion.
8973. Est libéré du prix... e.-à-d. est libéré de l'obligation de payer

le prix de son immeuble, même à l'égard des femmes, mineurs et

interdits.

Jusqu'à due concurrence... de la portion du prix absorbé par les créant
ciers antérieurs.
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8974. Les plus anciennes... Lisez : si les hypothèques des incapables
sontles plus anciennes. Voy. la phrase subséquente.

Desdites inscr... Lisez : desdites hypothèques. — Ci-dessus (art. 2194).
8975. Venir en ordre utile, c'est avoir droit de toucher une portion

duprix effectif des biens vendus.

8976. Résumé. 1° Faute d'inscription dans les deux mois, l'im-
meuble est purgé de l'hypothèque des femmes, mineurs ou interdits.
2°S'ily a des inscriptions, mais qu'il y ait des créanciers antérieurs, elles
restentsans effet, pour toute la partie du prix attribué à ces créanciers!
3°Sil'hypothèque des incapables est la plus ancienne, l'acquéreur ne peut
payeraucune portion du prix au détriment des incapables, et les inscrip-
tionsdes créanciers postérieurs sont rayées.

8977. Déduction. 1er alinéa. Dérogation à la règle qui dispense
d'inscription:les hypothèques des incapables. — Motif. Il fallait mettre un
terme:à l'incertitude du détenteur; or, il est impossible de régler définiti-
vementla distribution du prix d'un immeuble, quand tous les créanciers ne
sontpas connus.

2eet 3e alinéa. Double application du principe qui prescrit de classer les
Créanciersd'après la date de.leurs inscriptions ou de leurs créances (art.
213i,2135) ; — combiné avec la règle qui ordonne de rayer les hypothèques
éteintesou devenues inutiles (art. 2160; C. pr., 759). ......

8978. Additions. 1. La loi ne s'est occupée que delà collocalion des

femmes,mineurs et interdits dans l'ordre, sans songer au cas où le prix
offertleur paraîtrait insuffisant. Mais puisque tout autre créancier inscrit
auraitdroit de requérir la mise aux enchères, ils doivent, à plus forte rai-

son,jouir de la même prérogative, puisqu'ils sont plus favorisés sous tous

lesautres rapports.
%l\ y a seulement difficulté sur le délai qui doit leur être accordé. — 1er Système.

Hfautattendre la fin du mariage et de la tutelle. En effet, jusque-làl'incapacitédure; la
créancepeut n'être pas née, par exemple, si les successionsespéréespar les incapables
neleursontpas encore échnes;ils sont encore sousla dépendancedeleurdébiteur et ne
peuventbien apprécier l'utilité de la surenchère : bienplus, ils seront souventhorsd'état
des'engagerà payer le prix offert,plus

'
.— î>Système.Ledétenteurdoitprocéderàleur

égardcommeà l'égard des autres créanciers inscrits, de telle sorte qu'ils auront40 jours
àdaterde la notification qu'il leur fera (ou au moins à compterde la fin desdeuxmois)•

Eneffet,le délai de deux mois leur est accordépour prendre inscription, et non pour
«libérersur le prix; d'ailleurs la copiedéposéeau greffeet affichéedansl'auditoire, ne

renfermepas d'offresde payement (Comp. art. 2134). — 3<=Système. Ils doiventsur-

enchérirdans les 2 mois de l'exposition du contrat -no 8971.L'art. 775, C. pr., prend
'Vpïrationdeces 2 mois comme point de départ dudélai qui doitprécéderla procédure
d'ordre.L'extrait affiché dans l'auditoire contient les renseignementsnécessaires; si

'incapacitédure encore, le juge pourra autoriser la femmeà surenchériret le subrogé

'Meurpourrale faire au nom du mineur ou do l'interdit. Autrement, jamais les acqué-
reursne pourraient affranchir leurs immeubles.

8979. Corollaires. 1. Sons charges... Le texte ne distinguepassi le ma-

%'et la tutelle durent, ou non..Donc, le défautd'inscriptionlibèrel'immeuble,quand
fflemelés droits des incapables ne seraient pas liquidés.
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2. L'immeuble passant sans charges, il est certain que les femmes, mineurs ouin.
terdits ne pourraient requérir la mise aux enchères. Le droit de suite est éteint.-
Mais on peut soutenir que le droit de préférence ne l'est pas et que les incapablesont
droit de se faire colloquer dans l'ordre, en argumentant de l'art. 2135 qui les dis-
pense' d'inscription entre les créanciers (Comp. les premiers mots de l'art. 2134el
l'art. 2198 qui contient une décision analogue).

3. Aucun payement... Donc, si le détenteur payait les créanciers subséquents, ils'es-
poserait à payer de nouveau aux incapables. On peut même soutenir, en s'attachantàla
lettre du texte, qu'il est interdit de consigner le prix. Mais ce n'est pas là un payement
fait au préjudice des inscriptions des incapables: et d'un autre côté, le détenteurnesau-
rait être forcé de payer des intérêts qui lui paraîtraient trop élevés, jusqu'à la finduma-
riage ou de la tutelle. — Il est clair qu'il ne peut payer valablement au mari ni antu-
teur : ce sont les débiteurs eux-mêmes, et l'hypothèque n'aurait produit aucunegarantie,

8980. Restrictions. Seront rayées... Il semble, d'après la tournurede
la phrase, que la radiation doive être immédiate. Cependant il peut arriver quela valeur
des créances de la femme ou du mineur se réduisent à une somme moins considérable,
ou même à rien du tout ; auquel cas les créanciers subséquents ont droit de percevoir
le prix de l'immeuble. Donc, leurs inscriptions ne doivent être rayées qu'autant qu'il
y a certitude qu'ils « ne viennent pas en ordre utile, » comme le dit le texte.

CHAPITRE X.

DE LA PUBLICITÉ DES REGISTRES, ET DE LA RESPONSABILITÉ
DES CONSERVATEURS.

8981. Explication. Des registres... où se font les inscriptions el

les transcriptions.
8982. Conservateur des hypothèques... Officier ministériel-n° 84b-

chargé, comme son nom l'indique, de constater les constitutions d'hypothè-

ques, privilégiées ou non, et les aliénations de droits immobiliers-n° 8622.

.)));> > 3196. — A quoi sont tenus les conservateurs envers ceux f'

se présentent ?

Les conservateurs des hypothèques sont tenus de délivrer a

tous ceux qui le requièrent, copie des actes transcrits sur leurs

registres et celle des inscriptions subsistantes, ou certificat qu'il

n'en existe aucune.

8983. Explication. Subsistantes... c.-a-d. non rayées.

8984. Déduction. Disposition imposant une triple obligation
-n° SS47-au conservateur. — Motif. On n'a pas dû astreindre ceux qui

veulent consulter les registres à prouver leur intérêt : en effet, il n'est pas

besoin, pour qu'ils en aient un, qu'ils aient déjà contracté avec le débiteur

ou le détenteur d'un immeuble : il suffit qu'ils aient formé le projel de

prêter ou d'acquérir. Il leur importe, par cela seul, de savoir s'il y a quelque

vendeur non payé, des créanciers hypothécaires, combien il y en a et pou

quelle somme.
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^-> 3199. — De quel tort sont responsables les conservateurs?

Ils sont responsables du préjudice résultant,
lo De l'omission sur leurs registres, des transcriptions d'actes

demutation, et des inscriptions requises en leurs bureaux •

2' Du défaut de mention dans leurs certificats, d'une ou de

plusieurs des inscriptions existantes, à moins, dans ce dernier

cas, que l'erreur ne provînt de désignations insuffisantes qui ne

pourraient leur être imputées.

898S. Explication. Mutation... Changement de propriétaire,alié-
nation.De mutare, mutalum, changer. — Bureau-n" 5391.

Désignation insuffisante... de telle sorte qu'il n'ait pu reconnaître l'in-
dividugrevé d'hypothèque (art. 2148-2°), ou l'immeuble hypothéqué ou
aliéné.

; 8986. Déduction. Application du principe qui prescrit de réparer
le tort qu'on a causé par son fait ou par sa négligence (art. 1382,1383) ; —

combinéeavec cette observation qu'il y a faute à ne pas accomplir le mandat

qu'ona accepté, et surtout celui dont on s'est chargé comme officier public.
Enrésumé, l'art. 2197 est la sanction du précédent.

A moins que... Restriction a la l,e proposition, par application de celle
idéequ'il ne saurait y avoir faute à tomber dans une erreur inévitable

(V.C.pén., art. 64).

8987. Additions. 1. Des inscriptions existantes... Les conservateursdoi-
ventégalementrépondre du tort causé par le défautde mentiond'une inscription rayée
malàpropos: on peut dire qu'elle existe, au moins légalement.

2.Ils répondentdu tort causé par une transcription inexactedes bordereauxqui leur
sontremis(Avisdu conseil d'État du 26 décembre1810).

3. Dureste, en pareil cas, il n'est pas besoin d'attendre un jugementpour rectifier;
leconservateurpeut faire une nouvelle inscription régulière, à la date courante,saufà y
relaterla première inscription rectifiée, et à mentionnerl'une et l'autre dans lescertifi-
catsultérieurs (Mêmeavis).

H-> 319». Quel est l'effet du certificat du conservateur, à l'égard
es hypothèques qui n'y sont pas mentionnées ?

L'immeuble à l'égard duquel le conservateur aurait omis dans

sescertificats une ou plusieurs des charges inscrites, en demeure,
sauf la responsabilité du conservateur, affranchi dans les mains

<iunouveau possesseur, pourvu qu'il ait requis le certificat de-

puis la transcription de son titre ; sans préjudice néanmoins du

droit des créanciers de se faire colloquer suivant l'ordre qui leur

appartient, tant que le prix n'a pas été payé par l'acquéreur, ou

tant que l'ordre fait entre les créanciers n'a pas été homologué.

8988. Explication. Charges... hypothécaires; ce qui comprend
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les hypothèques et les privilèges. C'est le terme générique pour le spé-
cifique .

8989. Responsabilité... envers les créanciers, a l'effet de leur payerla
somme pour laquelle ils auraient été utilement colloques, s'ils n'avaient
été omis; sauf au conservateur son recours, contre lé débiteur principal
(Loi du 11 brumaire an vu, art. 53).

Du nouveau possesseur... Le débiteur qui a grevé lui-même sonim-
meuble, ne peut ignorer l'existence des hypothèques, et n'en saurait affran-
chir son bien en obtenant un certificat négatif.

Droit des créanciers... omis dans le certificat.

8990. Côlloqùer un créancier, c'est le placer au nombre dëceux qui
percevront urie partie du prix d'un immeuble vendu, De collocare,À
café cum, placer' avec.

Pas patjé... au vendeur (loi du 11 brùm. an vu, art. 53) ou aux créan-
ciers mentionnés sur le certificat.

8991. Ordre est employé d'abord comme signifiant rang; puis dansh
dernière phrase, comme signifiant fixation du rang des créanciers.

Qui lui appartiennent... d'après l'inscription omise.

899*2. Homologué... ou arrêté par le juge-commissaire qui eh est chargé

(C. pr., art. 759). Ce n'est qu'en «as de contestation de la part des créan-

ciers, qu'il intervient une décision du tribunal entier (ib., art. 762,766).

8993. Bésunié. 1° Le certificat requis, par l'acquéreur d'un immeu-

ble, depuis la transcription, affranchit l'immeuble des hypothèques omises

dans ce certificat. 2° Le créancier omis a le droit de se faire indemniser

par le conservateur, 3° et de se faire attribuer la portion du prix qui luise-

rait revenue, tant que ce prix n'est pas payé ou l'ordre clos.

899-4. Déduction. 1° Dérogation aux règles qui autorisent la consti-

tution d'hypothèque, à la charge d'inscription (art. 2116, 2134).—*

tifs. Le législateur a voulu assurer la libre circulation des biens, en mettant

lés acquéreurs à l'abri de charges dont ils n'ont pu avoir connaissance. Li

responsabilité du conservateur garantit les créanciers omis d'une perte com-

plète. — On exige que le certificat, soit postérieur à la transcription, parce

que cette formalité annonce seule chez l'acquéreur une intention sérieusede

purger; — ou plutôt, cette décision est un vestige de la législation de bru-

maire d'après laquelle la transcriplion était nécessaire pour le transport de

la propriété. Les créanciers de l'auteur étant admis à s'inscrire jusqu'alors,
on ne pouvait en demander plus tôt la liste complète.

2° Application de l'art. 2197-2°.
5° Restriction à la iM proposition, combinée avec cette idée que la dis-

position de la loi ou de l'homme qui prononce l'extinction « de l'hypothè-

que » sans autre explication, emporte extinction entière (aussi bien du droit

de préférence que du droit de suite). — Motif. L'hypothèque n'est para-

lysée dans l'espèce, que dans l'intérêt de l'acquéreur; or, il n'est aucune-

ment intéressé k exclure de l'ordre le créancier omis.

j^On peut aussi voir dans cette proposition, la conséquence de cette *
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quel'hypothèque se décompose en deux droits distincts et indépendants
dont l'un peut survivre à l'extinction de l'autre, lorsque la loi ne prononce
pasformellement une extinction totale.

! 899S. Innovation. Depuis l'art. 834, C. proc, oui permet de s'inscrire
dansla quinzaine de la transcription, on peut soutenir que le certificatdu conservateur
n'affranchitl'immeuble des hypothèques omises, qu'autant qu'il a été requis après l'ex-
pirationde la quinzaine. Il est au moins certain que les hypothèques inscrites en temps
utile,après que le certificat a été requis, ne sont point anéanties : car le silence du con-
servateurà leur égard ne saurait être considéré commeune omission.

^-> 3199. Les conservateurs peuvent-ils refuser de faire les actes de
hir ministère ? Que doivent faire les requérants en cas de refus ?

Dans aucun cas, les conservateurs ne peuvent refuser ni re-
'
farder la transcription des actes de mutation, l'inscription des
droits hypothécaires, ni la délivrance des certificats requis, sous

peine des dommages et intérêts des parties; à l'effet de quoi,
procès-verbaux des refus ou retardements seront, à la diligence
des requérants, dressés sur-le-champ, soit par un juge de paix,
soit par un huissier audiencier du tribunal, soit par un autre
huissier ou un notaire assisté de deux témoins.

- 8996. Explication. Retarder... c.-à-d. refuser quant à présent.

8997. Droits hypothécaires... Hypothèques, privilégiées ou non.
Audiencier - n° 8200. — Un autre... non audiencier.

8998. Assisté... Ce mot se rapporte grammaticalement à «notaire » ;
maison peut soutenir qu'il se rapporte aussi à «huissier. »

8999. Résumé. 1° Les conservateurs ne peuvent refuser ni retarder
lesactes de leur ministère ; 2° sinon, ils doivent une indemnité ; 5° le refus

ouretard est constaté par un juge de paix, un huissier ou un notaire avec

deux témoins.

9000. Déduction. 1° Application, aux conservateurs, du principe

pi astreint les mandataires publics ou privés à exécuter leur mandat

(art.1991 ; nos 7876 -1° et 6708). — Les retardements des conservateurs

entraveraient les transactions des particuliers.
2°-n° 8986. — 3° Attribution de poùvoir-n° 6708-aux fonctionnaires

indiqués. — Motif. Il importe de constater promptement, dans l'intérêt des

créanciers ou acquéreurs, un refus qui peut rendre inefficaces leurs acqui-

sitionsd'hypothèques ou de propriétés.

-'&-* S»00. — L'inscription doit-elle être opérée sur le registre, aus-

sitôt qu'elle est requise ?

Néanmoins les conservateurs seront tenus d'avoir un registre

sur lequel ils inscriront, jour par jour et par ordre numérique,

les remises qui leur seront faites d'actes de mutation pour être
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transcrits, ou de bordereaux pour être inscrits; ils donneront
au requérant une reconnaissance sur papier timbré, qui rappel-
lera le numéro du registre sur lequel la remise aura été inscrite,
et ils ne pourront transcrire les actes de mutation ni inscrire les
bordereaux sur les registres à ce destinés, qu'à la date et dans
l'ordre des remises qui leur en auront été faites.

9001. Explication. Néanmoins... bien qu'ils ne doivent pas retar-
der l'inscription, en thèse générale.

Un registre... distinct des registres proprement dits, où se font les inscrip-
tions et transcriptions. ,

Le numéro... de l'inscription de la remise.

9002. Déduction. Néanmoins... Restriction a la règle qui astreint
les conservateurs à inscrire ou transcrire sans délai (art. 2199); — restric-

tion consistant a les obliger de faire une mention sommaire et préalable,
— Motif. Il leur serait impossible, dans le cas où plusieurs acquéreurs ou

créanciers se présenteraient à la fois, de faire sur-le-champ et régulière-
ment, les inscriptions ou transcriptions qu'ils requerront.

9005. Reconnaissance- n° 8708. — Qu'à la date... Autre obligation.
En changeant l'ordre et en reculant l'époque, le conservateur porterait-
teinte aux droils des créanciers et acquéreurs (Voy. art. 2134 et C. pr., 851).

}yk > S SOI. Quelles précautions sont requises pour prévenir les alté-

rations des registres ?

Tous les registres des conservateurs sont en papier timbré,
cotés et paraphés à chaque page par première et dernière, par
l'un des juges du tribunal dans le ressort duquel le bureau est

établi. Les registres seront arrêtés chaque jour comme ceux

d'enregistrement des actes.

9004. Explication. Tous les registres, f. de transcriptions et d'in-

scriptions, y compris les registres provisoires dont parle l'article précédent.
Cotés, paraphés -n°321, par lre et dernière - n°520'.

9003. Arrêtés chaque jour... En d'autres termes, on doit constater

chaque jour à quel endroit on a suspendu la rédaction.

Ceux d'enregistrement... lesquels sont tenus par les employés de la

régie de l'enregistrement et des domaines.

9006. Déduction. Disposition créatrice d'obligalion-n° SS47,avec

application des lois sur le timbre. — Motif. Cotés et paraphés, par wifiW
-n°s 324, 525. — Arrêtés chaque jour... La loi a voulu empêcher qu'onne

pût reculer une constitution d'hypothèque ou une aliénation à la date delà

veille (Comp. art. 45).

)))) j SSOS. — Quelles peines encourt le conservateur qui manque'
observer le ch. X? Dans quel ordre sont payés les dommages-intérêts ?

Les conservateurs sont tenus de se conformer, dans l'exercice
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de leurs fonctions, à toutes les dispositions du présent chapitre
à peine d'une amende de deux cents à mille francs pour la pre-
mière contravention, et de destitution pour la seconde- sans

préjudice des dommages et intérêts des parties, lesquels seront
payés avant l'amende.

9007. Explication. De 200 fr. au moins à i,000 fr. au plus.
Pour la seconde... Le texte n'exige pas que laire ait été suivie de con-

damnation (Comparez Code pénal, art. 56 a 58).

Dommages-intérêts des parties... c-b-à. dus aux particuliers lésés par
la contravention.

9008. Déduction. Amende., destitution... Dispositions pénales, et

par conséquent créatrices d'obligations-nos 776, 5547. — Motif. Il fallait
une sanction aux règles précédentes.

Sans préjudice... Réserve de la règle qui rend les conservateurs, res-

ponsables (art. 2197).
Payés avant l'amende... Dérogation au principe de la distribution pro.

porlionnelle (art. 2095). — Motif. Le créancier ou l'acquéreur lésés éprou-
ventune perte, une diminution de patrimoine, tandis que l'État manque
seulement un bénéfice, si l'amende n'est pas payée. Dailleurs cette amende
a pour but d'infliger une perte; or, si le conservateur est insolvable, la perle
estnulle.

^ > 3303. — Comment se font les mentions sur les registres?

Les mentions de dépôts, les inscriptions et transcriptions,
sont faites sur les registres, de suite, sans aucun blanc ni inter-

ligne, à peine, contre le conservateur, de mille à deux mille

francs d'amende, et des dommages et intérêts des parties, paya-
bles aussi par préférence à l'amende.

9009. Explication. De dépôts... de titres ou bordereaux (art. 2200).
—Sont faites... Lisez : doivent être faites...

9010. Interligne... Mots écrits.entre deux lignes. Du latin : inter

lineas.

9011. Dommages-intérêts... sans doute, dans le cas où, par erreur, ou

mauvaise foi, il y aurait eu modification durangd'un créancier par l'inscrip-
tiond'un autre dans l'intervalle resté blanc.

Déduction. De suite... Disposition créatrice d'obligations-n° 55i7.
-

Motif.n° 526. —Amende, domm.-int., préférence
- n" 9008.

TITRE XIX.

°E LEXPROPRIATION FORCÉE ET DES ORDRES ENTRE LES CRÉANCIERS.

[De l'expropriation des immeubles.!

Décrétéle 28 ventôse an XII (19 mars 1804); promulgué le 8 germinal (29 mars).

9012. Transition. L'hypothèque, privilégiée ou non, est le droit

m. 48
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d'exproprier le détenteur d'un immeuble, malgré lui. Sous ce rapport, le
titre 19 est le complément du titre 18. Si l'on considère l'expropriation
comme sanction des obligations, ce titre se rattache au titre 16 et aurait dû

précéder, les titres 17 et 18. Si l'on considère l'expropriation comme ma-
nière de transférer la propriété (V. l'intitulé du livre III), le titre 19 serat-
tache au litre 6, « de la vente. »

9015. Intérêt du litre XIX. En ce qui touche les créanciers, ce titre

offre un moyen de contraindre le débiteur à payer, ou, du moins, à four-
nir un équivalent pécuniaire, quand la chose due n'est pas de l'argent. En

ce qui concerne le débiteur, considéré comme propriétaire d'immeubles,
la loi a voulu empêcher qu'on ne le dépouillât trop facilement de la pot
tion la plus stable et souvent la plus importante de son patrimoine
-n» 1800.

9014. Critique. La lre-partie de l'intitulé est trop générale : il ne

s'agit point ici de l'expropriation des meubles. La 2e est superflue : le

Code civil ne fait, à l'égard de l'ordre, que renvoyer au Gode de procé-
dure. — Ces inexactitudes proviennent de ce que les rédacteurs avaient sous

les yeux la 2e loi du 11 brumaire an VII, laquelle ne s'occupe de l'expro-

priation qu'à l'occasion du régime hypothécaire, mais s'en occupe au point
de vue de la procédure de saisie et d'ordre, aussi bien qu'au point devue

du fond du droit. V. nos 9020-2° et 9070.

CHAPITRE K

DE L'EXPROPRIATION FORGÉE.

9015. Explication. Expropriation forcée... Action de dépouiller

quelqu'un de sa propriété, malgré lui. — De ea;, eiproprietas. On l'appelle
aussi vente forcée, ou simplement vente, pour -abréger :'en effet, ellen'a

jamais lieu que moyennant un prix monnayé promis par l'adjudicataire.
-

Le mot « expropriation » ne s'entend que des immeubles, soit dans le Code

civil, soit dans les lois intermédiaires auxquelles il paraît avoir été em-

prunté. V. cependant art. 2079.

9016. Additions. 1. L'expropriation ne peut avoir lieu sans un

jugement du tribunal de lre instance qui la prononce (Arg. de l'art. 712,

C, pr.), en attribuant la propriété au plus fort et dernier'enchérisseur.
C'est le jugement d'adjudication - n° 9044.

2. L'adjudication transfère immédiatement la propriété, du débiteur

exproprié à l'adjudicataire, même avant que ce dernier ait pris possession
de la chose adjugée (Pothier, Orléans, XXI, n° 111; arg. a fortiori il

l'art. 4138).
3. Du reste, cette proposition suppose que le débiteur saisi était pro-

priétaire : car l'adjudication ne peut transférer du chef de l'exproprié que
les droits qu'il avait sur l'immeuble adjugé (C. pr., 717) .—Toutefois, l'action

en résolution d'une vente faite à l'exproprié ou à ses auteurs n'est pas au-
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jourd'hui indistinctement admissible-n° 6614-2". — On peut même sou-
tenir que l'adjudication purge les hypothèques-n° 8880.

§^-> £304. De quels biens peut-on exproprier?

Le créancier peut poursuivre l'expropriation,
— 1° des biens

immobiliers et de leurs accessoires réputés immeubles apparte-
nant en propriété à son débiteur ;

— 2° de l'usufruit apparte-
nant au débiteur sur les biens de même nature'.

.,9017. .Explication. Poursuivre l'expropriation, c'est 'demander
aujuge de la prononcer - n° 9016-1 °.

Des biens... de l'usufruit... Cette énumératioii n'est pas formulée limi-
Ml-ivement, comme celle de l'art.2118, dont la rédaction esl d'ailleurs pres-
que semblable. V. n° 8535.

Immobiliers... dansle commerce (art. 2118-1°, 1128; Pothier, Orléans,
XXI,n° 5).—En propriété... nue ou pleine.

L'usufruit... On n'ajoute pas ici, comme dans l'art. 2118 :« pendant le
temps de sa durée, » parce que l'expropriation est instantanée, .tandis que
l'hypothèque est susceptible de durée. Mais il est clair que l'usufruit, une
fois<éteintet réuni à la nue propriété, n'est saisissable qu'avec cette der-
nière.

De même nature... principaux et accessoires.

9018. Traduction de l'ensemble du texte. Sont susceptibles d'ex-

propriation : les immeubles par leur nature, avec les immeubles >pardesti-
nation qui en dépendent; et, parmi les immeubles par l'objet auquel ils

s'appliquent, l'usufruit.

9019. Déduction. Application pure et simple de la règle qui per-
met:au créancier de faire saisir et vendre les'biens ide son débiteur (arti-
cle.2092;.n° 8353). — Si l'on considère-n° 9021-2°-l'énumération du texte

comme limitative, et impliquant prohibition d'exproprier les immeubles

incorporels qui y sont omis, on verra ici une dérogation tacite àl'art. 2092,
ou plutôt une conséquence de la nature des droits immobiliers dont il

s'agit -n° 8540.

9020. Additions. 1. Créances immobilisées.,etnphytéoses-n°854t.

2. Meubles. Il va sans dire que le créancier peut faire vendre les meublesde son dé-

biteur,quand même il n'aurait pas un droit réel de gage (V. art. 2092, 2079). Bien

plus,il n'est pas besoin, pour transférer la propriété à l'adjudicataire, del'intervention
d'untribunal (Compar. C. pr., art. 712) : il suffit de celle d'un dfficierministériel,qui

est,en général, un commissaire-priseur (Loidu 28 avril 1816, art. 89).
3. On peut incontestablement saisir un immeublesur le débiteurqui en est proprié-

taireet possesseur à la fois. Il suffit même, selonPothier {Orléans,XXI, n° 11), qu il

possèdeanimo domïni. Mais il me paraît difficiled'admettreque le créanciernepuissepas

saisircontre le débiteur propriétaire, qui ne possèdepas, sauf au possesseurà fairevaloir

sesdroits -no 9021 2°.

9021. corollaires. 1. Le créancier... On ne dislingue pas s'il a,
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ou non, une hypothèque. Donc, un créancier chirographaire, s'il est porteur
d'un litre exécutoire (art. 2215), peut saisir les immeubles de son débiteur.
V. art. 2092, 2209', 2211. — Mais, après un jugement déclaratif de faillite,
il faut avoir hypothèque sur un immeuble, pour être admis à en poursu re
la vente (C. corum., art. 571).

.2. L'usufruit'... Donc les autres immeubles par l'objet auquel ils

s'appliquent, savoir : les servitudes et les actions tendant a revendiquer un
immeuble (art. 526), ne sont pas susceptibles d'expropriation.

Objections. L'art. 2204 n'emploie pas le mot « seuls » comme l'art. 2118; il n'est
d'ailleurs que l'application d'une règle générale ; ce n'est donc point le cas d'enargu-
menter a contrario. — Réponse. Si le législateur avait voulu permettre d'exproprierles
servitudes et actions en revendication, il aurait dû, sous peine d'inconséquence, permet-
tre de les hypothéquer ; or, la rédaction de l'art. 2118 exclut cette faculté. L'interdiction

d'exproprier les servitudes et les actions en revendication n'est pas seulement fondéesar
un argument a contrario tiré du texte: elle résulte dé la nature des droits dontils'agit,
Les servitudes sont inhérentes à la propriété du fonds dominant -n" 8540. L'actionm
revendication d'un immeuble est tout à fait inséparable delà propriété de cet immeublei
en effet, elle n'est autre chose que le droit d'agir en justice à l'effet de l'aire reconnaître
l'existence d'un droit de propriété dans la personne du demandeur-nos 1838, 1845.Ilest
donc aussi impossible d'exproprier le débiteur de son action en revendication, sansledé-

pouiller de sa propriété, que de le dépouiller de la propriété sans lui enlever en même

temps son action en revendication (1). Si le créancier veut se faire payer avecun immeuble

litigieux, il est permis de soutenir qu'il peut procéder comme si le bien appartenaitau

débiteur, sauf au tiers qui se prétend propriétaire à former une demande en distraction

(C. pr., art. 725). Dans tous les systèmes, il a droit d'exercer l'action en revendication
du chef du débiteur (art. 1166), sauf à saisir ensuite.

*
.g* > S305. — Peut-on exproprier d'une part indivise dans des im-

meubles héréditaires ?

Néanmoins la part indivise d'un cohéritier dans les immeu-

bles d'une succession ne peut être mise en vente par ses créan-

ciers personnels, avant le partage ou la licitation qu'ils peuvent

provoquer s'ils le jugent convenable, ou dans lesquels ils ontle

droit d'intervenir conformément à l'article' 882, au titre (te

Successions.

022. Explication. La part indivise... c.-à-d. la copropriété.
Personnels... par opposition à ceux du défunt, lesquels sont créanciers

de tous les héritiers à la fois.
Intervenir... h leurs frais, pour empêcher que le partage ne se fasse au

préjudice de leurs droits.

(i) C'estsansdoutefautede s'être fait des idéesexactessur ce point de métaphysiquelégale,que
des jurisconsultesadmettentla possibilitéd'exproprier une action en revendication(V. M. \ualriD,
thèseau concoursde i83g, et M. Duranton, tome XXI, no7; ce dernier avait d'abord soutenais
contraire).Du reste, ils repoussentcettepossibilitéà l'égarddesservitudes: cependantlesmêmesar-

gumentsde textequ'on peut invoquerpour l'expropriation desactions militent tout aussiforteu""

pour celledesservitudes.
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9023. Analyse. 1» Les créanciers personnels d'un héritier ne peu-
vent exproprier sa part indivise dans les immeubles héréditaires; 2° ils

peuvent provoquer la suppression de l'indivision, 5° et intervenir dans
l'acteou dans la procédure qui tend à opérer cette suppression.

9024. Déduction, lu Dérogation a la règle qui permet d'exproprier-
DUdébiteur de ses immeubles (art. 2092, 2204) : les immeubles du défunt

appartiennent à chaque héritier, pour sa part héréditaire. — Motifs. Un
droit de copropriété indivise est difficile à vendre avantageusement à
causede l'entrave que l'indivision apporte a la jouissance, et des procès
qu'elle entraîne-n° 2892. La loi a dû empêcher qu'un créancier pressé
d'obtenir son payement ne fit vendre à vil prix la quote-part de son débi-
teur.Peut-être aussi n'a-t-elle pas voulu qu'un adjudicataire étranger pût
intervenirau partage et pénétrer les secrets de famille - n° 2985. A l'égard
duprincipe d'après lequel le partage est déclaratif et non attributif de pro-
priété(art. 885), il ne fournit pas une objection solide, puisqu'il aurait pu
s'appliquer entre les cohéritiers du débiteur et l'adjudicataire des droits de
cedernier, aussi bien qu'entre tous les cohéritiers (1).

2° Application pure et simple du principe qui permet aux créanciers
d'exercer les droits de leur débiteur (art. 1166); — combiné avec celui qui
permetà tout cohéritier de demander à sortir d'indivision (art. 81S).

5° Application de la règle qui permet aux créanciers d'un copartageant
des'opposer à ce que le partage ait lieu hors de leur présence (art. 882).

9025. Corollaires, i. Immeubles... La vente des meubles peut
êtreprovoquée indépendamment du partage (art. 826).

1 Créanciers personnels... Ceux du défunt peuvent faire vendre les

immeubles héréditaires en entier: dès lors, l'indivision ne saurait leur être

objectée.

%&-> 3SOG. — Peut-on exproprier un mineur ou un interdit?

Les immeubles d'un mineur, même émancipé, ou d'un inter-

dit, ne peuvent être mis en vente avant la discussion du mobi-

lier.

9026. Explïc. Du mobilier... du mineur ou interdit.

9027. Déduction. Dérogation a la règle qui déclare le débiteur

tara MM-tous ses biens mobiliers et immobiliers (art. 2092), sans astrein-

drele créancier a les faire vendre dans un certain ordre. —Motif. La loi,

considérant les immeubles comme plus précieux et plus stables que les

meubles- n° 1800, n'a pas voulu que le mineur fût dépouillé des uns, tant

quel'insuffisance des autres ne serait pas constatée. Le créancier aurait pu

saisir d'abord les immeubles, soit pour se payer d'un seul coup, soit peut-
toe par caprice, ou esprit de vexation.

• 9028. Addition. La vente des immeubles d'un mineur ne peut être pour-

WOntrouve,a cet égard,plnsieursidéesinexactesdansle discoursdu tribunUiaf.
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6uivie contre lui-même,, car' il est incapable' de procéder en justice,, mais Biencontresoi
tuteur (Eothier,Orléans, XXI,.n? 15),..Même:décision àl'égard de l'interdit (ib.),

jj$ > iS'SO'ï. — Quand peut-on exproprier un mineur ou un interdit,.
sans discussion du mobilier ?

La discussion du mobilier n'est pas requise avant l'expropria-
tion des immeubles possédés par-indivis entre un majeur et m
mineur ou 1

interdit, si la dette leur est commune, ni danslecas
ou les poursuites ont été commencées contre un majeur, ou
avant l'interdiction.

9029. Explication. Sila dette pour laquelle on exproprie far esf
commune... c.-a-d. s'est établie sur le capable et sur l'incapable conjoin-
tement, soit dèsle principe, soit par transmission..

Les-poursuites..,. em expropriation...
Contre un majeur..,.auquel le mineur a succédé depuis.
Avant l'interdiction.,., du;débiteur propriétaire d?immeubles.

9050; Analyse. La discussion préalable du mobilier est inutile,
1°'quand un capable se trouve a. la fois copropriétaire et codébiteur délit

capable ; 2° quand l'incapacité est postérieure au commencement des pour-
suites.

Déduction. Double restriction a l'article précédent; ou plutôt double
retour à la règle générale qui permet au créancier de choisir les biens

qu'il veut faire vendre-.

903'd.. Hotifs. 1° Dans le cas, où l'immeuble est commun à deuxco-

débiteurs, le créancier a, en principe, le droit de faire vendre intégralement
(peut-être même la part de chacun des débiteurs, s'ils ne sont pas cohéri-
tiers: art 5.2205) ; il ne fallait pas le'forcer, dans le seul intérêt de l'inca-

pable, .ou a; différer la vente totale, ou à vendre à vil prix la part indivise
du capable.

2° Quand le créancier a commencé ses poursuites, il a juste sujet dé

compter qu'elles le conduiront au payement : l'incapacité ultérieure du dé-
biteur ne doit pas occasionner des retards et de nouveaux frais-qui nuiront
soit,au. créancier,,soit à l'incapable lui-même.

^) > 3'SOS. — Contre qui se poursuit là vente des immeublesà h

communauté conjugale ou de la femme mariée?

L'expropriation des immeubles qui font partie de la commu<

nauté, se poursuit contre le mari débiteur, seul, quoique
la

femme soit obligée à la dette.
Celle des immeubles de la femme qui ne sont point entrés en

communauté, se poursuit contre le: mari et la femme, laqueHe>
au refus du mari de procéder avec elle, ou si le mari est minetu")

peut être autorisée en justice.

en
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Eu cas de minorité du mari et de la femme, ou de minorité
de la femme seule, si son mari majeur refuse de procéder avec

elle, il est nommé par le tribunal un tuteur à la femme, contre

lequel la poursuite est exercée.

9052. Explication. Contre le mari débiteur... Cette phrase peut
signifierplusieurs choses : 1° contre le mari considéré comme représentant
légalde la communauté, laquelle est débitrice; 2° contre le mari, pourvu
qu'ilsoit obligé à la dette, soit de son chef seulement, soit en qualité de

. maricommun en biens.
Seul... sans faire de notifications à la femme.
Point entrés... Cette expression, si l'on suppose que le rédacteur ait

songéaux, régimes autres que celui delà communauté, comprend les biens
dotauxet paraphernaux de la femme, sous les trois régimes, dotal, exclusif
ou'de séparation.

Contre le mari et la femme... ou plutôt, contre la femme autorisée de
son,mari.

Un tuteur... C'est un tuteur spécial ou ad hoc. Le mot «curateur»
étaitplus convenable, la femme étant émancipée (art. 476, 480).

9035. Résumé. 1° L'expropriation des immeubles de la commu-
nautéconjugale se poursuit contre le mari ; 2° celle des propres de la femme
sepoursuit contre la femme autorisée du mari, 3° ou de justice, si le mari
refuseou est mineur ; 4° ou enfin, si la femme est mineure dans celte der-
nièrehypothèse, contre un tuteur que lui donne le juge.

9034. Déduction. 1° (1er alinéa). Conséquence de cette idée que
lapoursuite en expropriation doit être dirigée contre le propriétaire qu'elle
tendà dépouiller, ou son représentant; — combinée avec les règles qui at-
tribuentau mari l'adminislr. de la communauté ; il pourrait vendre les im-
meubles communs sans rendre compte (art. 1421); afortiori, a-t-il qualité
pourdéfendre aux actions qui les concernent (Compar. art. 1428-2°, 1549-2°).

2° (2e alinéa). Conséquence de la même idée, combinée avec la règle
qui interdit à la femme de procéder en justice sans l'autorisation mari-

tale(art. 21S).
50 Application des règles d'après lesquelles l'autorisation de justice est

nécessaire a la femme pour ester en jugement, en cas de refus ou de mi-

norité du mari (art. 218, 224).
4° (3«alinéa), On peut voir, dans le 3= alinéa, l'application de la règle

Pi défend au mineur émancipé de défendre à une action immobilière sans

l'assistance d'un curateur (art. 482) ; — combinée avec cette observation

lue le mari, étant mineur lui-même, ne peut donner à sa femme une as-

sistance dont il aurait besoin pour son propre compte.

9035. Addition. Si le mari est absent, interdit ou frappé d'une con-

damnation infamante, il convient d'appliquer la règle établie ici pour le cas
oùil est mineur (art. 221,222). 11y a oubli probable de la part des rédacteurs.
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^j> > 3309. —Quels immeubles peut faire vendre un créancier h.

pothécaire ?

Le créancier ne peut poursuivre la vente des immeubles qui
ne lui sont pas hypothéqués, que dans le cas d'insuffisance des

biens qui lui sont hypothéqués.

9056. Explication. Insuffisance des hypothéqués... Donc il doit
commencer par faire vendre ces derniers; mais s'ils sont insuffisants,il
pourra faire vendre les autres, bien qu'il n'ait pas hypothèque dessus
-n° 9021-1».

9057. Déduction-n° 9027. — Motif. Le débiteur a eu juste sujetie

compter que le créancier hypothécaire exercerait d'abord ses poursuites sut

l'immeuble qu'il a choisi pour, sa sûreté particulière (1). D'ailleurs, en fai-

sant vendre les autres biens, il provoque des poursuites de la part desautres

créanciers qui étaient peut-être disposés k attendre encore plus ou moins

longtemps; tandis que cela n'aurait peut-être pas lieu k l'égard de l'im-

meuble hypothéqué, surtout si sa valeur est absorbée par la créance hypo-
thécaire.

9038. Addition. Le créancier peut, quand même le débiteur con-

sentirait à la vente de ses biens libres, restreindre ses poursuites aux biens

hypothéqués, k moins que les uns et les autres ne soient compris dansune

même exploitation (art. 2211).

jgib-> 3310. — Peut-on faire vendre à la fois les biens des diversar-

rondissements, et en cas a"affirmative, devant quel tribunal?

Le créancier ne peut poursuivre la vente des immeubles qui
ne lui sont pas hypothéqués, que dans le cas d'insuffisance des

biens qui lui sont hypothéqués.
La vente forcée des biens situés dans différents arrondisse-

ments ne peut être provoquée que successivement, à moins qu'ils
ne fassent partie d'une seule et même exploitation.

Elle est suivie dans le tribunal dans le ressort duquel se trame

le chef-lieu de l'exploitation, ou à défaut de chef-lieu, la partie
de biens qui présente le plus grand revenu, d'après la matrice

du rôle.

9059. Explication. Fente forcée., .-n" 9015. —• Successivement...
Mais le créancier est libre de choisir l'arrondissement dans lequel il com-

mencera ses poursuites.
Même exploitation... ce qui suppose des arrondissements contigus.Le

créancier peut alors faire vendre tous les immeubles simultanément, quand
même leur valeur totale serait supérieure au montant des sommes dues au

(i) Maisil serait inexact de dire, avecle tribun Labary, qtte le créancier a limité sonmot

poursuite, en se faisantcon&entirune hypothèquespéciale.
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saisissantet aux créanciers inscrits. V. n" 9042. Bien plus, s'il ne le fait pas,
ledébiteur peut l'y forcer (art. 2211).

Suivie dans... Lisez : poursuivie devant...

9040. Chef-lieu d'exploitation... Bâtiment où se tient la personne
quidirige l'exploitation, el où se trouvent ordinairement les instruments

quiservent k exploiter.
— Matrice du role-nos 8779,8780.

"
Analyse. 1° On ne peut faire vendre k la fois les biens de divers ar-

rondissements. 2<>On le peut s'ils font partie de la même exploitation; 3° le

tribunalcompétent est alors celui du chef-lieu d'exploitation ou de la par-
liede biens la plus productive.

9041. Déduction. 1° (1er alinéa). Dérogation à la règle qui permet
aucréancier de faire vendre les immeubles (art. 220i), sans l'astreindre k
observerun certain ordre dans ses poursuites. — Motif. Quand les biens
sontsitués dans divers arrondissements, il faut s'adresser à plusieurs tribu-
nauxà la fois, ce qui entraîne une augmentation de dépenses : en forçant
devendre successivement, la loi garantit le débiteur que le surcroît de frais
n'aura lieu qu'en cas de nécessité, si les biens d'un ou de quelques-uns
desarrondissements ne suffisent pas k la satisfaction complète du créancier.
Celui-cin'aurait pas tenu compte de cette considération, afin de se faire

payerplus vite.
2° Restriction k la lre proposition. — Motif. Plus un immeuble est facile

à exploiter, mieux il se vend : on ne devait donc pas forcer le créancier de

démembrer les diverses parties d'un domaine, alors qu'elles s'exploitentles
unes par les autres, par cela seul qu'elles sont situées sur les confins de

plusieurs arrondissements.
3° Attribution de pouvoir-n° 6708. — Motif. L'arrondissement où il est

probableque le domaine est le plus connu, est celui où il a le plus de chances
d'être vendu avantageusement. Il y a, du reste, économie palpable a ne

fairequ'une seule procédure en expropriation.

9042. Innovation. La vente des biens situés dans divers arrondis-

sements peut être provoquée simultanément, même quand ils ne font pas

partie d'une même exploitation, si leur valeur est inférieure au montant

des sommes dues tant au saisissant qu'aux autres créanciers inscrits (Loi
du14 novembre 1808, art. 1). — Motif. Il est impossible, dans celte hypo-

thèse, d'espérer quelque économie de la séparation des ventes : dès lors,

l'intérêt du créancier, qui est d'obtenir le payement le plus prompt possi-
ble, reprend le dessus.

Lès poursuites sont portées aux tribunaux respectifs de la situation (ib.,

M. i).

®r-> «5811. — Quel droit a le débiteur dont les biens font partie

fme même exploitation ?

Si les biens hypothéqués au créancier, et les biens non hy-

pothéqués, ou les biens situés dans divers arrondissements, font
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partie d'une seule et même exploitation, la vente des uns et des
autres est poursuivie ensemble^ si le débiteur le requiert ; et
ventilation se fait du prix de l'adjudication, s'il y a lieu.

9043. Explication. Le requiert... On suppose que le créancier-ne
saisit, dans le 1er cas, que les biens hypothéqués; et, dans le 2e, que les biens
d'un seul arrondissement.

Ventilation-n° 6416-dw prlx.i. c.-k-d. décomposition du prix total
en plusieurs fractions correspondantes aux prix, particuliers des divers im-
meubles,

904-4. Adjudication... Attribution par le juge de la propriété d'un
bien. De ad eljudicare.

S'il y alieu... c.-k-d. s'il y a des immeubles hypothéqués el d'autre»

hypothéqués; cas auquel un ordre est nécessaire pour distribuer le prixdes

premiers, tandis qu'il suffit,, pour les autres, d'une çontribution-n°9Û1),

9045. Déduction., Dérogation k la règle qui permet au créancier de
faire vendre seulement une partie des immeubles, et de choisir ceux qu'il
veut faire vendre, pourvu néanmoins qu'il saisisse les biens hypothéqué
avant les biens libres (art, 2209).

9046. Motif. La loi considère la réunion dans une même exploita-
tion comme augmentant la valeur des immeubles~n° 9041-2». Elle a d4
dès lors permettre au débiteur d'empêcher le morcellement.

£!?-•> /SSII S.. — Quel droit a le débiteur, si le revenu de ses immeuhh

suffit au payement ?

Si le débiteur justifie, par baux authentiques, que le revenu

net et libre de ses immeubles pendant une année, suffit pour le

payement de la dette en capital, intérêts et frais, et s'il en offre

la délégation au créancier, la poursuite peut être suspendue par
les juges, sauf à être reprise s'il survient quelque opposition on

obstacle au payement.

9047. Explication. Revenu net... Revenu diminué des dépenses

périodiques.
Revenu libre... Celui que le propriétaire a la faculté de percevoir, sans

être paralysé par une opposition ou une saisie de ses créanciers.
La délégation-a" 4794... C'est le locataire ou le fermier qui sont di-

gues par le propriétaire débiteur au créancier saisissant, lequel leur notifie
la délégation, s'il ne peut la leur faire accepter (V. art. 1690).

Peut être susp.... C'est une faculté dont le juge n'usera pas toujours:
par ex., si le créancier a un besoin urgent d'être payé.

Opposition... de la part des autres créanciers; au moins, s'il n'y apis
eu signification de la délégation au délégué (V. art. 1690).

Obstacle... Ce mot, si on le prend à la lettre, comprend même les em-

pêchements de force majeure. Il peut arriver, du reste, que le preneur ait

juste sujet de faire résilier le bail avant la fin de l'année.
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\ 9048. Déduction. 1° Peut êtresusp.... Dérogation à la règle qui
permetau créancier de saisir les biens de son débiteur (art. 2092), sans
l'astreindre k aucun, délai, si d'ailleurs sa créance est exigible. (Ç. pr., arti-
cle581). — Motifs. La loi a mieux aimé forcer le créancier k attendre son,
payementpendant un an,, que de dépouiller immédiatement le débiteur de
ses immeubles-n°1800. L'intervention du juge et les conditions requises
garantissent que cette mesure ne tournera pas au préjudice du créancier.
Ainsi,l'authenticité des baux prévient la fraude; on exige que le revenu
affectéau payement soit net et libre, afin que les frais d'exploitation el le
concoursd'autres créanciers ne diminuent pas la sûreté; il faut en outre,
quelé débiteur se dessaisisse dès à présent, par une délégation de ses droits
au;revenu, afin de s'interdire k lui-même de détruire la garantie offerte.

Enfin,le créancier doit être rendu indemne même de ses frais; autrement,
iléjrouverait une perte.

2» Sauf reprise... Retour k la règle générale. La concession d'un délai
au débiteur n'était fondée que sur l'assurance donnée au créancier qu'il
seraitsatisfait, au plus tard, après l'année.

$ > 3313. — En vertu de quel titre, pour quelle dette peut avoir lieu

l'expropriation ? La poursuite est-elle nulle, faute de liquidation des espèces
dues?

La vente forcée des immeubles ne peut être poursuivie qu'en
vertud'un titre authentique et exécutoire, pour une dette certaine

etliquide. Si la dette est en espèces non liquidées, la poursuite
est valable ; mais l'adjudication ne pourra être faite qu'après la

liquidation.

9049. Explication. Des immeubles... ou des meubles (C. pr., ool).
Toutefois, on peut saisir-arrêter sans titre exécutoire; mais il faut faire dé-
clarer la saisie valable par un jugement.

'

Et exécutoire... Il pourrait être authentique, sans être exécutoire, bien

quel'inverse ne puisse avoir lieu.

9Q5Q. Dette certaine... Celle dont l'existence est sûre. Une dette

souscondition suspensive n'est pas certaine.

9051. Dette liquide - a° 4&T5... Ici, le rédacteur a entendu probable-
ment une dette liquide « en deniers ou espèces, » selon l'expression em-

ployée par l'ordonnance de 1667, tit. XXIII, art. 2. Peut-être même a-t-il

voulu dire : liquide en argent (arg. de la 2e moitié de l'article; mais celte

dernière explication s'appliquerait plus difficilement à l'art. 531, C. pr.).

9052. Espèces-a" 4746... Ici, ce mol paraît opposé k « argent »

-W.90S1 et désigne des denrées (1); ou peut-être même toutes sortes de

chosesquse numéro, pondère, mensurave constant-n" 4161.

9053. Liquidation-n° S87...Ici, ce mot parait signifier: délermina-

(')'Pothier(Orléans,XX,n° 93) etRodier(tit. *3,art. a)donnentpourexempledoblé.
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tion en argent de la valeur d'une chose. L'ordonnance de 1667 et le Code
de procédure se servent du mot « appréciation. »

Analyse. 1° Pour saisir, il faut qu'il y ait un litre exécutoire; 2°qU(
la dette soit certaine, 5° et évaluée en argent. 4° Toutefois, la saisie est
valable pour espèces non évaluées ; mais l'appréciation doit précéder h
vente.

9054. Déduction. 1° Conséquence de cette idée, que les agentsde
la force publique ne peuvent être mis en mouvement par la volonté d'un
simple particulier.

2° Certaine... Conséquence du principe d'après lequel le créancier con-
ditionnel ne peut exiger son payement avant l'arrivée de la condition.

3° Liquide..: Conséquence du principe de procédure qui astreint les
créanciers k convertir le patrimoine de leur débiteur en argent, pour se

payer: on ne saurait quelle portion de cet argent on devrait attribuera»

saisissant, si l'objet de sa créance n'était pas pécuniaire, ou évalué en ar-

gent monnayé.
4° Restriction k la proposition précédente. — Motif. Rien de plus facile

que d'apprécier des espèces, surtout les denrées dont le prix est fixépar
des mercuriales-n° 4877. Il est donc inutile de retarder le payement du

créancier en paralysant ses poursuites, faute d'appréciation; d'autant mieux

que la procédure de saisie immobilière est fort longue.

9055. Addition. Il faut que la dette soit exigible (art. 118S etC,

pr., S51). En effet, avant d'exécuter, il faut mettre en demeure de payer

(art. 2217); or, le débiteur ne saurait être mis en demeure avant l'échéance

du terme (Pothier, Orléans, XX, n° 92).

^- > 3314. — Que doit faire le cessionnaire d'un titre exécutoirt,

avant d'exproprier ?

Le cessionnaire d'un titre exécutoire ne peut poursuivre l'ex-

propriation qu'après que la signification du transport a été faite

au débiteur.

9056. Explication. Cessionnaire d'un titre... ou plutôt, d'une

créance constatée par un titre.
Du transport -n° 6758. ^—Au débiteur... cédé.

9057. Déduction. Application de la règle d'après laquelle le ces-

sionnaire de créance n'est saisi, k l'égard des tiers, et par conséquent du

débiteur cédé, que par la signification du transport faite k ce débiteur

(art. 1690).

Addition. Il suffirait que le débiteur eût accepté la cession par acte

authentique (art. 1690).

fâfc > 3315. —En vertu de quelle espèce de jugement peuvent avoir fe»

soit la poursuite, soit l'adjudication ?

La poursuite peut avoir lieu en vertu d'un jugement provi-
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soire ou définitif, exécutoire par provision, nonobstant appel ;
mais l'adjudication ne peut se faire qu'après un jugement défi-
nitif en dernier ressort, ou passé en force de chose jugée.

La poursuite ne peut s'exercer en vertu de jugements rendus

par défaut durant le délai de l'opposition.

9058. Explication. Exécutoire par provision... On appelle ainsi
lejugement que le gagnant peut faire exécuter sur-le-champ, sauf k re-
mettre les choses dans leur premier état, si le jugement vient à être ré-

, formé.
Nonobstant appel... L'appela, en'thèse générale, un effet suspensif:

end'autres termes, il empêche le gagnant d'exécuter le jugement de pre-
mièreinstance. *

, Définitif... Il n'est plus du tout question ici des jugements provisoires.
V.-n»9060-2°.

Le délai de l'opp... Huitaine au moins pour les jugements faute de
conclure. V. no 9064.

9059. Opposition... Demande tendant k faire réformer un jugement
pardéfaut, pour des motifs quelconques, par le tribunal même qui l'a
rendu.

9060. Déduction. 1° (lei' al.) Exécutoires par provision... Appli-
, cationdelà règle qui permet, dans certains cas, d'exécuter immédiatement
elmalgré l'appel intenté par le perdant, pourvu que le tribunal ait déclaré
sonjugement exécutoire par provision, ou que la cour ait suppléé, sur ce

point,à son silence ( C. pr., art. 135, 457-3°, 458).
2° Définitif., foi-ce de chose jugée... Restriction au droit d'exproprier ; —

consistant k exiger une décision définitive, émanée d'un tribunal souverain
oul'expiration d'un certain délai. — Motifs. Jug. définitif... Un jugement
quicondamne par provision ou plutôt par anticipation à une certaine somme,
peut,en définitive, n'être pas confirmé par le tribunal. A l'égard des autres

jugements provisoires (V. n° 8560), la difficulté de les exécuter, au défaut

demobilier, offre un inconvénient moindre que celui de dessaisir le débiteur
, deses immeubles (1). —Chosejugée... Tantque la voie ordinairede l'ap-

pelest ouverte au débiteur, il n'existe pas de présomption légale que le

jugement ne sera pas réformé : d'un autre côté, une simple indemnité pé-
cuniaire n'aurait pas compensé la perle de biens aussi importants que le
sontles immeubles aux yeux du législateur. Dès lors, il a dû défendre
P'on n'en dépouillât le débiteur, avant l'épuisement des deux degrés de

jurisdiction.
3° (2« alin.) Restriction semblable k la précédente et fondée sur le même

m<>lif: l'opposition est, aussi bien que l'appel, une voie ordinaire pour atta-

querles jugements ; en effet, elle est susceptible d'être intentée pour toute

espècede griefs-n° 9059, et même contre un jugement en dernier ressort.

(>)«c Rodie.-,sur Vordoun.de i£67, tit. t7, art. 8. V.aussiPothier,Orléans,XXI,n»10.
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9061. Addition. La poursuite peut commencer, bien que le ju»e-
ment n'ait pas été déclaré exécutoire par provision : seulement l'appel in- ,

lerjeté produira son effet suspensif.

9062. Restriction. Même pendant le délai de l'opposition, la pour-
suite peut commencer, si le jugement par défaut a été déclaré exécutoire

par provision (C. pr., art. 155).

•9065. Corollaire. Passé en force... Donc l'adjudication est possible,juand
le,jugement a force de chose jugée, quand:même dl serait attaquable ou attaqué parîe-

quête civile ou pourvoi en cassation (C. pr., 497; loi des 27nov. et 1erdéc. 1790,
art. 16).

9064. Innovation. Durantle délaide l'opp... Depuis le Codedeprocédure
(art. 158), si le jugement a été rendu faute de constituer avoué, l'opposition estrecevante

«jusqu'à l'exécution, » laquelle doit avoir lieu dans les 6 mois du jugement ; sinon,ilest

réputé non avenu (ib., art. 156). En outre, l'art. 159 du même Codesupposeexpressément
qu'un ou plusieurs immeubles ont pu être saisis en vertu d'une pareille décision.Doncl'art.
2215-2° ne peut plus aujourd'hui s'appliquer littéralement qu'aux jugements fauteife
conclure. A l'égard des autres, l'exécution est bien suspendue encore pendant huitaine

après la signification (art. 155 - 1") ; mais, ce délai expiré, elle peut •commencer

quoique l'opposition soit encore recevable. Bien plus, une fois la saisie notifiée,lejuge-
ment cesse d'être attaquable par opposition, et, s'il n'est pas susceptible d'appel,l'adju-
dication sera valable.

jjgjfr> 3216. — La poursuite pour somme excessive est-elle valable?

La poursuite ne peut être annulée sous prétexte que le créan-

cier l'aurait commencée pour une somme plus forte que celle qui
lui est due.

'
9065. Explication. Poursuite... Expression abrégée au lieu de:

« poursuite en expropriation. » On appelle ainsi l'ensemble des actes qui
ont pour but d'arriver à la vente des biens du débiteur; par oppositionà

« l'adjudication « de ces mêmes biens. On l'appelle aussi « saisie immobi-

lière ou réelle » dans le même sens.
Plus forte... Cela peut arriver lorsque la dette est en espèces non li-

quidées (art. 2213); ou lorsque la poursuite iest.commencée en vertu d'un

jugement susceptible d'appel ou d'opposition (art, 2215).

9066. Déduction. Conséquence .du principe qui permet au créan-

cier .desaisir (art. 2092, 2204) ;—combiné avec celte observation qu'un
droit n'existe pas moins parce que celui auquel il appartient a exagère
la valeur de son objet. — Peut-être a-t-on craint, de la part du débiteur,

quelques chicanes fondées sur la protection que la loi accorde à la pro-

priété immobilière, ou sur des souvenirs de droit romain (1).

(ij D'aprèsles règlesdela procédureformulaire,le demandeurperdaitsonprocèspourplus-peti-
tion, quandil exagéraitlachosedue,dansTinlenliode la formule(Gaius,Instit. IV,§53).0nm>«re
des vestigesde celterigueur,dansl'anciendroit fiançais.V. Coutumede LaRochelle,art. 28.
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j^-> S 919. Quel acte doit précéder la poursuite ? Où trouver les
formesde cet acte et de la poursuite ?

Toute poursuite en expropriation d'immeubles doit être pré-
cédée d'un commandement de payer, fait, à la diligence et re-
quête du créancier, à la personne du débiteur ou à son domicile
par le ministère d'un huissier.

Les formes du commandement et celles de la poursuite sur

l'expropriation sont réglées par les lois sur la procédure.

9067. Explication. Précédée... L'intervalle est de 30 jours au
moins,90 au plus (C. pr., art. S74). — Commandement -n° 8812 et la note.

Diligence et requête... Pléonasme. — Lois sur procéd.... V. C. pr.,
art. 673 à 701. Les articles 702 et suivants règlent l'adjudication.

9068. Déduction. 1er alinéa. Disposition créatrice d'obligation
-n°S5<i7-pour le créancier; —avec application de la règle de procédure
d'aprèslaquelle le domicile supplée la personne en matière de notifications,
elde la loi qui attribue compétence aux huissiers pour ces sortes d'actes.
—Motifs. Il importe que le débiteur soit averti qu'on va le dépouiller de sa
propriété immobilière, afin qu'il puisse prévenir ce résultat en payant. Il a
pu considérer l'inaction du créancier jusque-là, comme une concession
tacitede délai.

2e alinéa. Renvoi à des règles posées ailleurs.

9069. Addition. On ne peut stipuler que le créancier aura droit de
fairevendre les immeubles de son débiteur, sans remplir les formalités

prescrites pour la saisie immobilière (C. pr., art. 742, loi de 1841).

CHAPITRE II.

DEL'ORDRE ET DE LA DISTRIBUTION DU PRIX ENTRELES CREANCIERS.

ô-> 9919. — Où trouver les règles sur la distribution du prix ?

L'ordre «t la distribution du prix des immeubles, et la ma-

nière d'y procéder, sont réglés par les lois sur la procédure.

9070. Explication. Ordre... Le sens primitif de ce mot est «ar-

rangement, disposition. » C'est, en effet, l'arrangement, le classement des

créanciers, à l'effet de recevoir le prix d'un bien vendu. Ajoutez n°8991.

Ordre et distribution... On peut voir ici un pléonasme. L'ordre n'est

autre chose que la distribution du prix entre des créanciers hypothécaires
(ou

privilégiés) : on l'appelle ainsi parce que ces créanciers ne sont pas ad-

mise percevoir le prix concurremment, au même rang; il faut donc en

opëreHe classement. Le mot générique « distribution » reste applicable au

«asoù tous les créanciers, étant chirographaires, se présentent par concur-
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rence, ce qui donne lieu à une répartition proportionnelle ou « par contri-
bution. »

Lois sur procédure... V. C. pr., art. 749 a 779.

Déduction. Renvoi à, des règles poséesailleurs. —11 s'ensuit que ce
chapitre est inutile -n° 9014.

TITRE-XX.

DE LA PRESCRIPTION

[TANTA L'EFFETD'ACQUÉRIRQU'AL'EFFETDE SE LIBÉRER].•

Décrété le 24 ventôse an XII (15.mars 1804); promulgué le \ germinal (26mars).

9071. Transition. Le titre XX se rattache au litre XIX, en ce qu'il
a pour objet une manière d'acquérir la propriété, la dernière de celles

qu'ont énumérées les articles 711' et 712. Si l'on considère la prescription
comme une manière d'éteindre les obligations, le titre XX se rattache ans

titres III et IV, et remplit une promesse faite par les rédacteurs dans

l'art. 1234-10°.

9072. Intérêt du titre XX. Les possesseurs et les capitalistes sont

exposés à se voir poursuivis inopinément par des demandes en revendica-

tion ou en remboursement fondées sur un état de choses ou sur des évé-

nements fort anciens, et contre lesquelles ils ne pourraient se défendre,

parce qu'ils auraient^ détruit ou perdu lés preuves de leur acquisition oude

leur libération. La prescription a pour but de les protéger.

CHAPITRE I".

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

[Définition de la prescription ; de la faculté d'y renoncer et de l'opposer].

^—j>331W. — Qu'est-ce que la prescription?

La prescription est un moyen d'acquérir ou de se libérer par
un certain laps de temps, et sous les conditions déterminées par
la loi.

9073. Explication. Prescription vient, de proe et de scribere,
écrire en tête. On appelait prsescriptio, dans la procédure formulaire des

Romains, une phrase destinée à restreindre le pouvoir du juge, et placée
en tête de la formule (Gaïus, Instit. IV, § 152). Par la'suite des temps,les
prsescriptiones se confondirent avec les exceptions (V. ib., §153), autres

.phrases restrictives, placées entre Yintentio'ei la condemnatio. Le mot

prxscriptio devint alors synonyme d'exceptio; mais il servit plus parti-
culièrement k désigner les exceptions fondées sur le laps de temps, *t c'est
la signification qu'il a conservé chez les modernes (en prenant « exception»
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dansun sens large, qui embrasse, sinon tous les moyens de défensemoinstous ceux que le défendeur doit formellement proposer et nue le
jugene peut suppléer d'office) (1).

'

9074. D'acquérir... la propriété (art. 712) ou une servitude (art. 642
m).-Ou de se libérer... d'une obligation, laquelle est éteinte (art'
1234-10°); ou délibérer un bien d'une servitude,soitpersonnelle (art. 617)'soit réelle (art. 706), laquelle est également éteinte. Mais v. n° 9083.

'

9075. Sous conditions... Il faut, outre le laps de temps, l'inaction du
créancier ou de celui auquel apparlient le droit réel (art. 2248, 617, 706)
et la possession de celui qui

veutacquérirparprescription(art.2229et690)!
9076. Analyse. 1° La prescription à leffet d'acquérir (2) est l'ac-

quisition de la propriété [ou de ses'démembrements] par une possession
continuée pendant le temps réglé par la loi.

2° La prescription à l'effet de se libérer est l'extinction d'une obliga-
tion par [l'inaction du créaucier continuée pendant] le temps réglé par
1aloi.

9077. Déduction. Définition -n° 6149-complexe, assez conforme
auxnotions transmises par les anciens auteurs, et notamment par Polluer
[Coutume d'Orléans, tit. XIV, n 031 et 30; voy. ci-dessus n° 5543, note).
—Dureste, la règle qui admet la prescription déroge aux principes d'après
lesquels la propriété, d'une part, est attribuée au propriétaire el à ses re-
présentantsà perpétuité; et l'obligation, d'autre part, est imposée au débi-
teur et à ses représentants, sans limitation de durée : un titre, de propriété
etun contrat ne deviennent pas moins respectables, en raison de leur an-
cienneté.

9078. On peut encore voir, dans l'admission delà prescription, l'intro-
duction d'une présomption légale (art. 1549; n°5577) (5). Le fait inconnu
estle point de savoir si le demandeur est propriétaire ou créancier; le fait

(i)C'estdanscesensqu'il y avaitencoredesexceptionsà Rome,aprèsl'abolitiondusystèmefor-
mulaire,et qu'il y en a encorechezlesmodernes,contrairementà l'opinionque M.Ducaurroya fait
généralementprévaloirà l'Écolede Paris(V.danslaThéinis,t. VI,unarticlesignéA.T.II.).Autre-
ment,onauraitbien de la peineà expliquercommentlemotciexception» a cléconservéplusieurs
milliersdefoisdans le Digeste. Je l'ai démontrépluslonguementdansmaleçonsurlalitiscontestatio,
luconcoursde1844.—Mêmeobservationà l'égarddtsactions.
(=)Expressionde Pothier [Orléans,XIV,no 1).Quelques-uns,commeMM.Bugnetet Zachari*,

disent«prescriptionacquisilireou exlinclive», apparemmentpourabréger.Ledernieremploieaussi
uwaplmimotlatin francise.

(5)Pothiersembleadoptercettemanièredevoirà l'égarddelaprescriptionlibératoire:ellen'éteint
P" ladette,dit-il.. ellefournit seulementune finde non-recevoircontrela demandedu créancier
(Orléans,XIV,no53; Obligations,n» 642).S'il n'endit pasautantdela prescriptionà l'effetd'ac-
T*ir, c'est,sansdoute,à causedeVusncapiodesDomains,quiatoujourséléconsidéréepareuxcomme
onemanièred'acquérir.—Cependant,si l'onveutseconvaincrede l'équitéde la prescription,ilne
fautPas1"présentercommeétablieau profitdequelqu'unqui,parhypothèse,a usurpélebiend'.tu-
<miouvioleune obligationsupposéevraie.Il faut, aucontraire,se figurerqu'unepersonne,après
«oirpoaédélongtempsouavoir été librede toutprocès,devientl'objetde poursuitesdontlacause

Rendue«" très-ancienneet dont ellenepeutpasounepeutplusdémontrerjudiciairementl'illcgi-
'""lté,C'estunesituationsemblablequelelégislateuravouluprotéger.

m. . 49
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connu est l'ancienneté de la constitution du droit prétendu, combinée avec
la possession du défendeur ou, au moins, son refus de reconnaître le droit
du demandeur et l'inaction prolongée de ce dernier (Compar. n° 5380).

9079. Motifs. Il règne quelque confusion dans les auteurs en ce
qui louche l'exposition des motifs de la prescription. On peut ramener ces
motifs a cinq principaux (1) : 1° Attente conçue par celui qui prescrit : le
possesseur ou le capitaliste, qui ont joui paisiblement pendant un long in-

tervalle, ont dû, de plus en plus, compter que cette tranquillité serait défi-
nitive et se croire à l'abri de toute réclamation (ajout. n° 9300). 2° Besoinde
mettre un terme a l'incertitude de celui qui prescrit : le défaut de sécurité
est un obstacle puissant à l'exploitation des capitaux. Il est impossible que
le possesseur d'un bien cherche à l'améliorer et que le détenteur d'un capital
l'engage dans une entreprise commerciale, s'ils ont à craindre qu'une pour-
suite ultérieure leur enlève le fruit de leurs travaux ou négociations, ou
même leur fasse supporter les risques auxquels ils ont dû s'exposer. 3°Dif-
ficulté de juger des procès dont la cause est déjà ancienne : les témoinsd'un
fait meurent tôt ou tard ; les preuves écrites se perdent ou s'altèrent; les
débiteurs qui ont payé négligent de garder leurs quittances; les proprié-
taires mêmes peuvent, après un certain intervalle, ne pas attacher beaucoup
d'importance à, la conservation de leurs titres. Il en résulte que le juge est

exposé, en pareil cas, à commettre des erreurs. 4° Défaveur résultant dela

négligence du demandeur qui se présente après une longue inaction:il
n'est pas vraisemblable que la personne à laquelle un droit appartient en

réalité, laisse passer un grand nombre d'années sans le faire valoir, et se

prive ainsi de la jouissance de ses capitaux, en s'exposant à perdre ses

preuves. Son silence rend, au contraire, de plus en plus probable qu'elle
n'est pas très-convaincue de la bonté de ses prétentions, ou bien qu'elle
a voulu faire une libéralité au possesseur, et surtout au débiteur qu'elle né-

glige de poursuivre. 5<>Enfin, besoin de couper court aux procès : les procès
sont un mal par eux-mêmes; au moyen de la prescription, on étouffe tous

les différends dont la cause remonte au delà du temps fixé par la loi (2);

ainsi, sous le Code civil, on peut dire ( sauf les suspensions et interrup-

tions) que les actes dont la date est de trente ans antérieure à l'époque où

l'on se trouve, ne peuvent plus désormais donner matière à contestation.

9080. Crltiqne. On peut soutenir que les rédacteurs du Codeont

à tort confondu dans la même définition deux choses tout à fait distinctes:

une manière d'acquérir la propriété et une manière d'éteindre les obliga-
tions. Ces deux prescriptions, dit Pothier (ib.), n'ont de commun que le

nom : l'une suppose la possession de celui qui prescrit; l'autre s'accomplit
sans aucun fait de sa part.

(i) Lesdeuxpremiersmotifsne sont appliqués,par la plupart des auteurs et professeurs,quala

prescriptionà l'effet d'acquérir. Cependant il est clair que le capitalisteexposéà unedennn»
en payement,ne peut pas librementdisposerd'une portion de son actif équivalenteà la somme
réclamée.

(a)Un écrivainlatin du moyenâge, Cassiodore,appellela prescription« patronnedugenrehu-
main, »
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9081. Cependant, outre que toutes les prescriptions reposent sur une condition
commune,le laps de temps, il est permis d'affirmer qu'il y a, dans la prescription libé-
ratoire,un élément équivalent à la possession (1) : c'est le fait, de la part du débiteur
prétendu,de se comporter comme une personne non obligée, et de nier, ou, du moins
denepas reconnaître l'existence de la dette (art. 2248). Eu se comportantainsi, il pos-
sède,en quelque sorte, sa liberté. La même observations'appliquerait à la prescription
quitend à éteindre les démembrements de la propriété par le non-usage prolongé
(art,617, 706). En généralisant ces observations, onarrive au résultat suivant.

9082. Généralisation. La prescription est la transformation,par le laps
detemps,àufait en droit • d'un état de choses purement de fait -n" 9124, en un état du
ohoseslégalement inattaquable. Ou bien encore (et peut-être plus exactement-»09078),
laprescriptionest la consécration, par le temps, d'un état de ckoses dont la légitimité
n'estpasautrement prouvée.

9083. Remarquons, au surplus, que toute acquisition qui n'est pas originair»
n» 2503, suppose une aliénation ou un dessaisissement : la prescription à l'effet d'ae-
tpie'rir,en attribuant la propriété au possesseur, l'enlève nécessairement au proprié-
taire(2) : donc toute prescription tend également à éteindre un droit. — A l'égard du
non-usageappliqué aux démembrements de la propriété, il ne produit pas seulement
dtmclion,mais encore acquisition : en effet, le démembrementéteint retourne à la nue
propriété: il est donc acquis par le nu propriétaire ; mais il est acquis, mêmesans pos-
sessionde la part de ce dernier -n° 9138-1° : aussi les auteurs ne sont-ils pas fort
explicitessur le point de savoir si c'est là une prescription à l'effet d'acquérir ou à l'effet
dese libérer (3). Une observation analogue s'applique à la prescription de 3 ans par
laquellele possesseur, même instantané, d'un meuble.voléou perdu, en repoussela reven-
dication(art. 2279-2°) : ceux qui ne veulent pas absolument admettre de prescriptioni
l'effetd'acquérir, sans possession, sont obligés de voir dans l'art. 2279-2-', l'établisse-
mentd'uneprescription libératoire (4), bien que le demandeurdoivejustifier, en reven-
diquantun meuble, d'un droit de propriété et nullement d'un droit de créance.L'art. 559
donnelieu à une remarque semblable à l'égard d'un immeuble-n° 1988.

iSSJ>->33£0. — Peut-on renoncer à la prescription?

On ne peut, d'avance, renoncer à la prescription : on peut

renoncer à la prescription acquise.

9084. Explication. D'avance... avant que laprescription ne soit

accomplie (V. les derniers mois du texte); à plus forte raison, si elle n'est

point encore commencée.
Renoncer... soit par sa seule volonté, par ex. par testament; soit par une

convention. V. art. 1660-2°.

ML'orateurdu tribunal, Goupil-Préfeln,répèteà plusieursreprises,quetouteprescriptionsuppose
»Mpossession;il va mêmejusqu'à dire que cettepossessiondoit réunirtouslescaractèresexigespar
"art,2220.

(2)V,Domat,Possess.etpreser,,sect. T,no i.
(3)Dnnod(cb. I.) sembleadopterce dernierparti.Pothier,danssonintroductionau titreXIVao

1»Coutumed'Orléans,paraît distinguersi l'extinctiondesdroitsréelsrésultede la possessionou u

«Huapii mais,commede raison,il ne dit rien de cetteprescriptionlibératoiredanssonTrait e

"Wgations.
14)V.lesthèsesde MM.Bonnieret Ragonau concoursde i83o.
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On peut... 11 s'agit de celui auquel la prescription profiterait, s'il voulait
s'en prévaloir.

9085. Acquise... ou plutôt accomplie. Acquérir la prescription est
uns expression mal faite, surtout s'il s'agit de la prescription k l'effet d'ac-
quérir; c'est comme si l'on disait : acquérir une acquisition. Tout au plus
pourrait-on dire : acquérir le bénéfice résultant de la prescription, bénéfice

qui consiste dans l'acquisition de la propriété ou dans l'extinction de l'obli-

gation.

9086. Oëductïori. i» On ne peut... Dérogation au principe qui
admet la liberté de tester et de contracter (art. 902, 1154-1°).—Motif. Cens

qui ont intérêt a paralyser la prescription, ne manqueraient jamais de sti-

puler une renonciation k prescrire, comme condition du contrat; l'autre

partie y consentirait toujours, parce qu'il y a mauvaise foi à se réserver

en quelque sorte la faculté de manquer à ses engagements, après un certain

intervalle : il semble qu'on spécule sur l'oubli ou la négligence d'aulrui.

Aucun des motifs sur lesquels se fonde la prescription n'existe encore,
alors qu'elle n'est pas commencée. Il s'ensuivrait que tous ces motifsse-

raient écartés a priori el que la loi serait éludée. Le renonçant serait du

reste le premier à se repentir, lorsque, après avoir payé et perdu ses quit-

tances, il se verrait poursuivi de nouveau par un créancier de mauvaise foi,
ou par son héritier qui croit la créance encore subsistante.

2° Application pure et simple du principe qui permet de disposer par
contrat ou testament.

9087. Application. On comprend qu'un créancier stipule qu'il sera

payé, même après trente ans. Mais, en ce qui touche la prescription à Met

d'acquérir, l'art. 2220 n'aura guère d'application. En effet, de deux choses

l'une, ou celui qui transmet un bien dissimule le vice de la transmission, ou

il avoue qu'il n'est pas propriétaire. Dans le premier cas, il se garderabien

d'exiger que l'acquéreur renonce kla prescription, puisqu'il l'avertirait in-

directement par lk que son acquisition n'est pas solide. Dans le second

cas, l'acquéreur ne voudra pas se priver du seul moyen qui lui reste de

consolider son acquisition. D'ailleurs l'auteur qui stipule une renonciation

de ce genre, stipule en réalité pour le véritable maître, c.-à-d. pour au-

trui (1).

9088. Restriction. La loi permet expressément au possesseur de

reconnaître le droit du propriétaire; au débiteur, de reconnaître le droit

du créancier (art. 2248) ; et, par là, d'interrompre la prescription, c.-à-d-

d'annuler l'effet de tout l'intervalle déjk écoulé. Il est donc permis de re-

noncer, en quelque sorte, k la portion de prescription acquise. Mais, on ne

pourrait pas, dans la reconnaissance, s'interdire de recommencer, pour l'ave-

nir, une prescription nouvelle. C'est ainsi que l'on concilie les articles 2220

et 2248.

(i) Sideuxvoisinsconviennentque l'un posséderalefondsde l'autre sanspouvoirprescrire,cen1--

point une renonciation: c'estune reconnaissanceque le premierpossèdeprécairement,et qa1

laprescription(Bigot-Préameneu),
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9089. Addition. Si l'on considère la prescription de la propriété, comme
nueacquisitionproprement dite, laquelle s'opère par l'effet de la loi, quand le tempsfixé
tstaccompli,on pourra voir, dans la renonciation du possesseurqui a prescrit, une véri-
tablealiénation de la propriété (1). Si, au contraire, laprescription est simplementune
présomptionlégale de propriété -n" 9078, la renonciationn'est autre chose qu'une re-
connaissanced'un droit préexistant, dont on pouvait nier légalement l'existence, mais
quela conscience ordonne d'avouer. Dès lors, il n'y a pas mutation de propriété.
Pareillement,la renonciation du débiteur à la prescriptionlibératoire ne crée point dans
sapersonneune dette nouvelle.

S> > S S SI. —Comment peut-on renoncer à la prescription ?

La renonciation à la prescription est expresse ou tacite : la re-

nonciation tacite résulte d'un fait qui suppose l'abandon du droit

acquis.

9090. Explication. A la prescription... acquise : c'est la seule

renonciation qu'autorise l'article précédent.
Abandon d'un droit... Action de s'en dessaisir. Le mot «abandon » n'im-

pliquepas l'idée d'investissement de la personne k qui est dévolu le droit

abandonné.

9091. Déduction. 1° Expresse ou tacite... Division des renoncia-

tions, tirée du point de vue du mode employé par le renonçant pour mani-

fester sa volonté ; — et renfermant une application indirecte du principe

d'après lequel la volonté produit ses effets légaux, quel que soit le mode de

manifestation (Voy. art. 1108 et 1134-1°; "778,1282,1283,1210 k 1212).

2° Tacite résulte d'un fait... Définition-n» 6149 - du mot tacite, con-

formeà l'étymologie.

^-> 8«SS. — Qui peut renoncer à la prescription ?

Celui qui ne peut aliéner, ne peut renoncer à la prescription

acquise.

9092. Explication. Aliéner... soit en général, soit en particulier

lebien acquis ou l'objet de la dette éteinte par la prescription.
A laprescription... Lisez : même à la prescription acquise.

9095. Déduction. Conséquence de cette observation que la renon-

ciation dessaisit le renonçant de la propriété dont l'avait investi la près

«iption, et fait revivre la dette dont il avait été libéré; - ou, pu

exactement, l'empêche de se prévaloir de la propriété ou de lat»

d'obligation que la prescription faisait présumer dans sa personne-n» JO/O,

cequi équivaut dans la pratique aune aliénation, ouàun engagement, u

ainsi qu'on n'admettrait pas un incapable k déférer le serment (Polluer,

Oblig., n» 821 ).

(') i moinsdel'assimiler,cotnmeonl'a fait (V.M.Bnnnier,iheseauconcoursdei839),a '» "P"-

dialiond'unesuccession.
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^—> SSSS. — Le juge, peut-il suppléer la prescription?

Les juges ne peuvent pas suppléer d'office le moyen résultant
de la prescription.

9094.Explication. Suppléer d'office... c.-k-d. juger la cause
comme si la prescription avait été opposée, et, en conséquence, débouter le
demandeur de sa demande en revendication ou en payement.

Moyen... de défense.

9095. Espèce. Primus assigne Secundus en remboursement d'un

emprunt. Les juges reconnaissent, parles pièces du procès, que l'emprunt
a été fait il y a plus de trente ans, sans qu'il y ait eu de cause de suspen-
sion ou d'interruption. Mais Secundus se tait, ou allègue d'autres moyens
de défense sans les justifier. — Les juges doivent condamner Secundus.

9096. Déduction. Dérogation k cette idée que le juge doit déclarer

le droit des parties, tel qu'il résulte de la loi appliquée aux faits de la cause,

quand même les parties oublieraient leurs griefss ou moyens de défense, ou

bien se refuseraient par erreur, par caprice, k les faire valoir.

9097. Motifs. Laprescription n'éteint pas les obligations en réalité

(in rei veritate , dit Pothier, Oblig., n° 642) : l'ancienneté d'une pro-
messe ne dispense pas d'y être fidèle; quant kla propriété, elle n'est point

modifiée, en réalité*, par une usurpation, quelque ancienne qu'elle soit.

La prescription n'est qu'une présomption destinée k proléger celui quia

perdu ses titres ou ses quittances -n» 9078, ou a été trompé sur leur vali-

dité -n° 9500. Si le défendeur ne l'invoque pas, il est fort probable qu'il re-

connaît intérieurement le bon droit du demandeur; son refus même de faire

une reconnaissance extrajudiciaire n'exclut pas cette probabilité, parce que
la présence du juge a souvent assez d'influence pour écarter les allégations
de mauvaise foi. — Ce motif subsiste, quoique avec moins de force, lors-

que le défendeur a cherché k faire valoir d'autres moyens de défense. D'ail-

leurs, il peut lui répugner d'invoquer la prescription, dans la crainte de

l'opinion publique.—Ajoutons que la faculté de suppléer la prescription
d'office aurait quelques inconvénients, k cause des interruptions et suspen-
sions que le juge peut ignorer, et que le demandeur aura négligé d'invo-

quer par suite du silence de son adversaire. —Peut-être enfin, l'art. 2225

est-il un vestige de l'ancien droit romain : la possession de long temps, n'é-

tant pas sanctionnée par le droit civil, ne produisait'pas son effet ipsojttre,
mais bien exceptionis ope. Dès lors le juge devait condamner, si le défen-

deur n'avait pas fait insérer dans la formule, l'exception dite préescriptio

longi temporis.

$tb- > SSS4L — Quand la prescription peut-elle être opposée ?

La prescription peut être opposée en tout état de cause,

même devant la cour royale, à moins que la partie qui n'aurait

pas opposé le moyen de la prescription ne doive, par les circon-

stances, être présumée y avoir renoncé.
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9098. Explication. En tout état -n° S5o3.
Devant la cour... bien qu'on l'ait omise en lre instance.
Qui n'aurait pas opposé... c.-k-d. qui a négligé d'opposer laprescrip-

tionsur les lres poursuites, soit en lreinstance, soit sur l'appel, ou l'a tout
à fait omise en lie instance.

Par les circonstances... On suppose qu'elles impliquent reconnais-
sance du droit de demandeur; telle serait la demande d'un délai pour payer.
Maisl'allégation du payement ou de tout autre mode d'extinction n'exclut
pas la prescription ; car elle emporte seulement aveu de la naissance de
l'obligation, et non aveu de son existence actuelle. —11 est clair du reste
quela simple omission en lra instance ne doit pas faire présumer une re-
nonciation.

9099. Déduction. 1° En tout état... Application du principe qu
permet aux plaideurs de présenter leurs moyens d'attaque et de défense
dansl'ordre qu'ils jugent convenable (Arg. a contrario des art. 169 et 186,
C.pr.). — On a craint quelque doute k cet égard , parce que la prescrip-
tion était qualifiée d' «exception » en droit romain, et de « fin de non-re-
cevoir», dans l'ancien droit français. Mais c'est, quelque nom qu'on lui
donne, un moyen qui touche au fond du droit (1) : on ne saurait donc l'as-
similer a certains moyens de pure forme, que la loi ordonne, pour prévenir
la chicane, de présenter in limine litis. — On a craint aussi qu'on ne vou-
lût voir dans le silence du défendeur une renonciation tacite. Mais la pres-
cription étant de nature à exposer aux soupçons des tiers celui qui l'invo-

que, il doit être permis d'épuiser auparavant tous les autres moyens de dé-
fense et d'y recourir seulement k la dernière extrémité. On conçoit même

que le défendeur espère obtenir gain de cause en lre instance, sans parler
de prescription. — 2° A moins que... Restriction k la lre proposition, par
application de la règle qui permet la renonciation tacite (art. 2221 ).

9100. Addition. Si le défendeur est déterminé k opposer la pres-

cription, il agira prudemment, en l'opposant avant tous les autres moyens
du fond , parce qu'il sera dispensé par Ik de les discuter, à moins que la

prescription ne soit écartée par le juge. En ce sens, on peut qualifier de fin
de non-recevoir le moyen tiré de la prescription (2).

^->- 13995. — La prescription peut-elle être opposéepar a"autres que

par celui qui prescrit ?

Les créanciers, ou toute autre personne ayant intérêt à ce

que la prescription soit acquise, peuvent l'opposer, encore que

le débiteur ou le propriétaire y renonce.

9101. Explication. Les créanciers... du possesseur ou les créan-

(') Aussilesanteurscjuila qualiBentd'exceptionla rangent-ilsparmilesexceptionsP'"V'°''" d'1

f"d. V.Pothier,Procéd.,ch. II, sent,a; J. BerriatSaint-Prix,Coursdeprocédure,ire à ie cou, ,
A. des"exceptions.

W V.J. BerriatSaint-Prix,Coursdeprocédure,6eéd.,ch.desexceptions.
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ciers du débiteur, autres que celui envers lequel il s'est libéré par prescrip-
tion.

Toute autre personne... Allusion : 1" aux auteurs que le possesseur re-

présente et qui sont tenus de le garantir; 2° aux ayant-cause auxquels le
possesseur a conféré un droit réel, par ex. un usufruit, une servitude, surle
bien dont il a acquis, plus lardou auparavant, la propriété par prescription.

Soit acquise... ou plutôt : soit invoquée effectivement par celui au profit
duquel elle s'est accomplie.

L'opposer.... du chef du possesseur ou débiteur.

9102. Le propriétaire... c.-k-d. le possesseur. On pourrait l'appeler
« propriétaire» après que la prescription s'est accomplie en sa faveur (voy.
aussi no 9078 ) ; mais alors le mot « débiteur » serait impropre, puisque la

prescription a éteint la dette aussi bien qu'elle a transféré la propriété.
9105. Renonce... Ce mot, étant au présent, semble indiquer une ac-

tion contemporaine de celle qu'exprime le verbe opposer. Aussi la dernière

phrase peut signifier plusieurs choses : 1° encore que le possesseur se refuse
k l'opposer; 2° encore qu'il y ait déjà renoncé, au moment où les inté-
ressés veulent l'opposer de son chef.

9104. Déduction. 1° Peuvent l'opposer... Application, en ce qui
touche les créanciers, du principe qui leur permet d'exercer les droits de
leur débiteur (art. 1166); —en ce qui touche les autres intéressés,decette
idée qu'on ne peut par son fait imposer des obligations k autrui, ou annu-

ler les transmissions qu'on a consenties soi-même au profit d'autrui.—

Objection.On violente ainsi, pour un intérêt pécuniaire, la conscience du

possesseur ou débiteur, en le forçant k persister sciemment dans son usur-

pation, ou k violer sciemment sa promesse.—Réponse. Rien ne l'empêche
de satisfaire ses scrupules tardifs, en reconnaissant, pour ce qui le con-

cerne, les droits éteints par laprescription et en indemnisant les personnes

auxquelles ils appartiennent. Mais il ne doit pas priver ses nouveaux créan-

ciers du gage sur lequel ils ont compté, el dont il s'est peut-être servi pour
les déterminer k contracter avec lui. D'ailleurs leurs droits sont supposés

certains, tandis que les droits prescrits sont douteux, d'autant mieux'que
la reconnaissance du possesseur ou débiteur est intervenue k une époque ou

elle ne peut plus nuire qu'k ses nouveaux créanciers. Enfin ceux-ci n'ont

aucun reproche k se faire, tandis que les premiers sont au moins coupa-

bles de négligence.

2« Encore que., renonce... Entendue dans le 1er sens indiqué plus
haut -n° 9103, celte 2" phrase serait une conséquence, assez inutile k for-

muler, de la Impartie de l'article. La loi, en autorisant les créanciers a

exercer les droits de leur débiteur (art. 1166), n'exige point l'assentiment

de ce dernier : il est trop évident que toute cession volontaire de sa part

doit recevoir son exécution (art. \ 134 -1»).
Entendue dans le 2e sens, la 2e proposition renferme l'application du

principe qui permet aux créanciers de faire annuler les actes faits par leur

débiteur en fraude de leurs droits (art. 1167). La raison de douter etla ré-
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ponsesont les mêmes que pour la lre proposition. — Peut-être y a-t-il ici
une restriction implicite au même principe, consistant k accorder l'action
révocatoire pour simple préjudice, sans fraude -n" 4336. Les mots: «per-
sonneayant intérêt » fournissent un argument en faveur de cette opinion :
en effet, l'intérêt peut exister sans qu'il y ait eu fraude.

$1-*- S£SG. — Quelles choses peut-on prescrire ?

On ne peut prescrire le domaine des choses qui ne sont point
dans le commerce.

9105. Explication. Prescrire est un verbe susceptible de deux
sens, selon qu'il s'agit de la prescription k l'effet d'acquérir ou a l'effet de
selibérer. Dans le 1er cas, prescrire signifie : acquérir la propriété ou, en
général, un droit réel par prescription; dans le 2ecas,prescrire signifie: se
libérerd'une obligation ou d'un droit réel par prescription.

9106. Domaine... Synonyme de «propriété. » Ajoutez n° 8764.
Point dans le commerce-nos 4148, 4149... Il faut y comprendre les che-

mins vicinaux (loi du 2ï mai 1856, art. 10).
9107. Déduction. Conséquence de la définition delà prescription à

l'effetd'acquérir, laquelle tendk établir ou confirmer un droit de propriété
ouaumoins.un démembrement de la propriété (art. 2219, 690); —com-
binée avec la notion des choses hors du commerce : parmi ces choses, les

unes, comme l'atmosphère, la mer, sont de telle nature qu'il est physique-
ment impossible d'en faire l'objet d'uu droit; les autres, comme les monu-

ments, les routes, sont affectées indéfiniment, k l'usage de tous les citoyens
et même des étrangers; aussi la loi, pour protéger cette destination, a-t-elle
dû défendre d'en faire l'objet d'un droit: V. art. S58 et 1128.

9108. Additions. 1. Les biens de la couronne,c.-à.-d. les biens de l'État,
dontla jouissanceest attribuée au roi, en qualité de magistrat, sont imprescriptibles(loi
"U? mars 1832, art. 8). Cela est tout simple pour ceux de ces biensqui sont affectésà
l'utilitépublique; mais à l'égard des autres, il y a probablementici un vestigedes lois

romainesqui prohibaient l'usucapion des bieus du fisc, et des règlesanaloguesdel'ancien
droitfrançais (Poihier, Orléans, XIV, n" 9). Ces règles étaient fondéessur la confusion
desdroitsde l'empereur ou du roi et des droits de l'État, confusioninadmissibleaujour-

°>i (1). D'un autre côté, il va sans dire que le roi, étant simpleusufruitier,ne pourrait
prescrireles biens de la couronne pour son proprecompte(art. 2236).
" 2. L'état d'enfant légitimé est imprescriptible (art. 328).

^-> «8**. Peut-on prescrire contre les personnes morales? peuvent-
ellesprescrire ?

'. L'État, les établissements publics et les communes sont sou-

mis aux mêmes prescriptions que les particuliers,
et peuvent

également les opposer.

(0 V.Comment,surla Cit.,p. Ii8 et i5g.
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9109. Explication. L'État... Le texte primitif portait: «la nation..
Établiss. publics-n" 1895; communes -n" 516. Sont soumis... Eu d'autres
termes, leurs droits réels et leurs créances peuvent se perdre par prescrip-
tion, par le même laps de temps et sous les mêmes conditions que s'ilsap-
parlenaient k des particuliers. — Et les opposer... Réciproquement, ils
peuvent acquérir la propriété ou se libérer par prescription.

9110. Déduction. Application pure et simple, aux personnesmo-
raies ou êtres collectifs -n° 1896, des règles relatives k la prescription. -

On pouvait en douter, parce qu'une grande partie des biens de ces êtres
collectifs est consacrée indéfiniment k l'usage public, el, par suite, placée
hors du commerce. Mais ils ont ou peuvent avoir des biens qui n'ont pasou
n'ont plus une destination de ce genre, comme les biens des particuliers
morts sans hériliers-(art. 559), les murs et portes des villes qui ont cessé
d'être places de guerre (art. 541), les îles formées dans des rivières naviga-
bles (art. 560). — Une autre raison de douter se tire de ce que les personnes
morales ne sauraient se défendre elles-mêmes; mais elles ont toujours des

administrateurs chargés de veiller a leurs intérêts, et dès lors les motifs

qui ont fait admettre la prescription, conservent toute leur force. V.n°9257.

Restriction. Biens de la couronne -n° 9108.

9111. Histoire. Les biens de l'État étaient imprescriptibles - n» 9108.—

Il fallait 40 ans pour prescrire contre l'Église et les communautés,'tant séculières

qu'ecclésiastiques (Pothier, Prescr., n"s 189,191).

CHAPITRE H.

DE LA POSSESSION.

9112. Intérêt du drap. IL—On considère ici la possession comme

élément de la prescription k l'effet d'acquérir (art. 2229, 2233-1°). Aussi

toutes les règles de ce chapitre sont étrangères k la prescription libératoire.

$) > Î8S188. — Qu'est-ce que ta possession?

La possession est la détention ou la jouissance d'une chose

ou d'un droit que nous tenons ou que nous exerçons par nous-

mêmes, ou par un autre qui la tient ou qui l'exerce en notre

nom.

9113. Explication. Possession... Ce mot paraît venir de posse,

pouvoir. Aussi la définition la plus simple et la plus claire consiste-t-olle
à dire que la possession est le fait d'avoir une chose en sa puissance; c'est

la faculté physique, matérielle, de disposer.
9114. Détention... De detinere {de eltenere), detentum. Action de

détenir ou de tenir, comme dit plus loin la loi elle-même, une chose cor-

porelle. Détenir une chose, c'est l'avoir physiquement k sa disposition,
en
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sapuissance, soit qu'on l'ait appréhendée, soit que l'on se tienne dessus ou
qu'on l'ait simplement k sa portée,

. 9115. Jouissance... Ce terme paraît se rapporter aux mots « d'un
droit » plutôt qu'aux mots « d'une chose. » 11signifie exercice, action d'exé-
cuter matériellement les actes que le droit a pour objet.—On peut évidem-
ment posséder une chose frugifère sans en percevoir les fruits.

9116. Que nous tenons... en notre puissance, ajoutent Pothier (Posses-
sion, n° 1) et Domat (ib., sect. lre, n° 1).—Par nous-mêmes... nous, pos-
sesseurs. — Qui la tient... la chose [corporelle] ou qui l'exerce... le droit.

9117. Critiques. 1° Le rédacteur n'a guère fait que substituer au
mot « possession » un mot aussi obscur: « détention »-n°9114. 2° 11a
voulu définir cumulativement la possession proprement dite (ou possession
des choses corporelles) et la quasi-possession (ou possession des droits ou
choses incorporelles). De la cette phrase alternative qui semble dire que la

possession est tantôt une chose, tantôt une autre. Pour comprendre le texte,
il faut le décomposer de la manière suivante :

9118. Décomposition du texte. 1° La possession est la détention d'une
chose corporelle que nous tenons par nous-mêmes ou par un autre qui la

lient en notre nom.—2° La quasi-possession est la jouissance d'un droit que
nous exerçons par nous-mêmes ou par un autre qui l'exerce en notre nom.

9119. Déduction. Définition-n 0 6149-complexe k peu près-n°911G-
conforme aux notions fournies par les anciens auteurs.

9120. Addition. Depuis la détention purement matérielle de celui

qui sert d'instrument k la possession d'autrui, jusqu'k la possession légi-
time qu'exerce le propriétaire d'une chose, il y a une foule de nuances,

selon que la détention réunit un nombre plus ou moins grand des carac-

tères propres k lui donner les apparences de la propriété (V. art. 2229). Aussi

le mot « possession » varie-t-il perpétuellement de signification; ce qui ex-

plique pourquoi les lois et les auteurs disent de lamême personne, par ex.,

du fermier : tantôt, qu'il possède (V. art. 2256-1°, 2251, 2258; UN 7,§ i,

Dig. communi dividundo), tantôt qu'il ne possède pas (V. art. 2236-2° et

2228, d'après lequel celui qui tient la chose pour nous, n'a pas la « pos-

session »).
'

9121. En outre, il faut remarquer, selon moi, que le mot « possession» désigne

unepuissance exercée sans détention physique immédiate ou actuelle : l°Dans le cas

oùle possesseur ne détient pas lui-même, mais par un représentantquelconque; 2° ans

le cas où le possesseur ou son représentant cesse de détenir la chose,mais avec inten-

tiondela ressaisir ; c'est ce qui arrive pour la plupart desfondsde terre non clos(etsur-

toutpour les bois) : il est impossible d'y séjourner continuellement, jour et nuit,

Mitre ou son fermier se retirent ordinairement après avoirfait les actesde culture qu us

jugentconYenables. 3° Dans le cas où le possesseurest troublé ou expulsé depuis moins

d'unan : c'est son adversaire qui détient tout ou partie de la chose; quant a lui, i

qu'uneaction à l'effet de se faire restituer la détentionphysique.

9122. Comparaison. 1° La possession est àlapropriélé
cejjnele

fait est au droit.-Si la propriété est le droit, c.-k-d. la faculté tega
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disposer d'une chose, la possession est la faculté physique d'en disposer.
Mais cette faculté revêt quelque chose de légal, lorsqu'elle a, en tout ou par-
tie, les caractères qui lui donnent les apparences de la propriélé-n°s 9120
et 9123.

2. La quasi-possession est aux ^démembrements de la propriété (usufruit
ou servitudes), ce que le fait est au droit.

3. La quasi-possession est, pour les droits ou choses incorporelles, ce
qu'est la possession, pour les choses corporelles. Ainsi, on quasi-possèdeun
droit de passage en passant sur le fonds du voisin. Du reste la quasi-pos-
session est susceptible d'autant de nuances que la possession-n° 9120.

9123. Généralisation. L'idée de possession est susceptible d'être appli-
quée non-seulement aux droits proprement dits, mais aux états ou qualités qu'accompagne
un ensemble de droits. C'est ainsi qu'à côté de l'état d'enfant légitime, et de l'état
d'époux, on trouve la possession d'état d'enfant légitime ou d'époux (V. art. 195à 197,
320 à 323) ; cette possession, pour faire présumer légitime l'état, doit être paisible,pu-
blique et non équivoque, aussi bien que. la possession à l'effet de faire présumer la pro-
priété (Comparez art. 321 et 2229).

9124:. En généralisant, on arrive à reconnaître que l'idée de possession, danssa
plus grande étendue, n'est autre chose que l'idée du fait opposé au droit; d'un étatde
choses matériel, opposé à un état de choses légitime. — Si les choses se passaienttou-

jours comme elles doivent se passer, si le propriétaire d'une chose en était toujoursle

possesseur, on n'aurait pas besoin de distinguer le fait du droit ; mais le contraire arrive
assez souvent. V.'n" 9082.

9125. Effets juridiques de la possession. 1° La possession (anima
domini, ou, comme dit le Code, k litre de propriétaire) fait présumerk

propriété, sauf la preuve contraire (1) : il en résulte que le demandeur en

revendication, s'il ne réussit pas k prouver que le droit de propriété (V.ce-

pendant le 5° ci-après) s'est établi dans sa personne, doit être déboulé de sa

demande (Poth. ,Poss., n° 83). 2° La possession revêtue de certains caractères

(ceux-lk peut-être qui sont énumérés dans l'art. 2229), autorise, quand elle

a duré un an, le possesseur k se faire maintenir ou réintégrer par justice,

malgré celui qui l'a troublé ou expulsé. L'action que la loi lui donnek cet

effet, s'appelle possessoire (Y. art. 1428), et prend le nom de complainte
ou de réintégrande (V. art. 2060-2°), selon qu'elle tend k faire cesser un

simple trouble ou k réintégrer le possesseur entièrement expulsé (V. PouX

ib., nos 84,83,106). 3° La possession, avec les mêmes caractères, conduit à

la prescription, quand elle a duré 30 ans (art. 2262). 4° Avec les mêmes

caractères, et, en outre, un juste titre et bonne foi, la possession conduit ï

la prescription, après une simple durée de 10 ou 20 ans (art. 2265).

5" Dans le même cas, elle permet de percevoir les fruits et d'en acquérir par là la pro-

priété, indépendamment de toute consommation (art. 549). 6" Enfin, on peut soutenir,

toujours dans le même cas, qu'elle autorise le possesseur qui a perdu la détentionphy-

sique de la chose, à se la faire restituer par celui entre les mains duquel elle se trouve,

si ce dernier ne prouve pas qu'il est le véritable propriétaire. Ce résultat s'obtenait,en

(i) Etmêmemalgréla preuvecontraire, à l'égard desmeubles(art. 2279).
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droitromain, au moyen de l'action Publicienne, dans laquellele demandeurinvoquaitune
propriétéfictive (1). Pothier l'admettait également (Propriété, n° 292) : il est doncpro-
bableque les rédacteurs du Code n'ont pas entendu le repousser; autrement, ils n'au-
raientpas gardé le silence sur ce point. Le possesseurde bonne foi et à juste titre est
plusfavorable qu'un usurpateur.

9126. Division. Les mêmes motifs qui font varier le sens du mot
«possession », conduisent k en distinguer un grand nombre d'espèces. La
division la .plus simple et la plus généralement adoptée consiste k distinguer
la possession en naturelle et civile (ou légale: art. 1402),selon qu'elle ne
produit pas ou qu'elle produit des effets juridiques. Mais les conditions
auxquelles la loi subordonne ces effets juridiques sont variables-n°9125 :
il s'ensuit qu'il y a plusieurs espèces de « possession légale » ; et, en outre,
telle de ces espèces qui réunit moins de caractères légaux qu'une autre,
peut être qualifiée de « possession naturelle «, par opposition k celle-ci,
tandis qu'on la qualifiera de «possession légale», par opposition k la « pos-
session naturelle » proprement dite.

9127. Si l'on s'attache aux termes des articles 2229 et 2233, on divisera
lapossession: en possession capable d'opérer la prescription el en posses-
sion qui ne produit pas cet effet; en possession continue et discontinue;
paisible et violente; publique et clandestine, équivoque et non équivoque;
à titre de propriétaire et à titre précaire (Compar. C. pr., art. 25) (2).

9128. Toutefois il faut observer, k l'égard de celle dernière division,
que, suivant un grand nombre d'auteurs, et notamment Pothier (Poss.,n°l3),
on ne doit pas qualifier de « possession » même purement naturelle, la dé-
tention de ceux qui tiennent la chose pour autrui et non pour leur propre
compte, comme le fermier et le dépositaire (V. art. 2236-2°). C'est le tiers,
pour lequel ils occupent matériellement la chose, qui possède : ils n'ont que
lagarde, la détention physique (Nonpossident, sunt inpossessione : voy.
loi 10,§ 1, Dig. de adquirenda possessione).

— Le résultat de cette dis-
cussion se réduit k restreindre le sens du mot « possession » contrairement
à son étymologie-n° 9113; dételle sorte qu'il ne serait pas synonyme de
« détention ». La possession est, dans ce système, une espèce de détention ;
c'est la détention avec intention de se donner comme propriétaire, animo

domini ou animo dominantis (5).

9129. En droit romain, il faut distinguer, selon M. Savigny, dont l'opinion, assez

M Cettefiction,imaginéepar lesprélenrspourrattacherl'actionPublicienneaudro.t«vil, estpar-
faitementinutileaujourd'hui.Celuiqui exercel'actionPublicienne,si l'onveutencoreInidonnerce

»»m,prétendavoirun droit de possessionlégale,avecjustelitre etbonnefoi,c.-à-d.le droitquen-

gendrela possession,quand elleréunit au plus hautdegrélesapparencesde la propriété, nelaul

doncpasdirequele demandeurinvoquela propriétébonitaire,commeje l'ai entendusouleinraucon-

coursde,83g, par M.Bonnier.Quant à l'expressionpropriétépublicienne,employéeparM.Troplong,
ellen'appartient,pnsmêmeau droit romain, ... ur«/n.;îlp

H M-Troplongadmet une possessiondélictueuse,à l'insiarde la possessioncrâneusedeCoquill

(jurisconsultedu seizièmesiècle). , ,'./.-' (3)Celteexpressionest Iraduite du grec de Théophile,II, tt, 34 vop) « ^'l » f^'/X'

OWTTOÇOVTOÇvïfteo-Ôat.
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récente, n'est pas unanimement adoptée, trois espèces ou nuances de possession: l°la

possession naturelle, 2" la possession ad inlerdicta, 3" la possession ad wsucaptoneiii.
Celte division ne s'appliquerait ckez nous qu'avec modification : la possessionpourobte-
nir les actions possessoires paraît se confondre avec la possession nécessaire pourpres-
crire par 30 ans ; la possession ad usucapionem ne trouverait d'équivalent que dansla

possession nécessaire pour prescrire par 10 ou 20 ans.

^ > %9 S 9. — Quelles qualités doit réunir la possession pour cote-

duire à la prescription ?

Pour pouvoir prescrire, il faut une possession continue et

non interrompue, paisible, publique, non équivoque, et à titre

de propriétaire.

9130. Explication. Pour prescrire... c.-k-d. pour acquérir la pro-

priété par prescription.
Continue... Il faut que la puissance du possesseur ait été exercée sans .

intermittence pendant tout le temps requis pour la prescription. Il lui suffit

du reste de prouver qu'il l'a exercée dans l'origine, pour faire présumer

qu'il a continué de l'exercer jusqu'à l'achèvement de la prescription

(art. 2234). En outre, il n'est pas besoin que le fait matériel de la détention

ait été continu, pourvu qu'il y ail eu intention constante de posséder : en

effet, la possession se conserve animo tantum (Instit. § S de interdictU).

.9131. Et non interrompue... Il ne faut pas qu'un tiers ait paralysé
dans le temps intermédiaire l'exercice de la possession. — Continuer est un

verbe neutre et interrompre un verbe actif : il est clair dès lors que lesré-

dacteurs, en exigeant que la possession soit « continue, » ont pensé au fait

du possesseur lui-même, et ont voulu exclure le cas où il abandonnerait la

chose; en exigeant que la possession ne soit pas « interrompue », les rédac-

teurs ont songé au fait d'un tiers et ont voulu exclure le cas où il expulse-
rait le possesseur. Mais alors ce dernier ne continue k posséder que d'inten-

tion tout au plus : l'interruption produit donc une discontinuité, bien

qu'involontaire. Donc le mot « continue » suffisait et l'addition des mots
« non interrompue » constitue un pléonasme : la conjonction et indique
même que le rédacteur n'a pas vu la deux qualités bien distinctes. —Les

mots « el non interrompue » font-ils allusion a une interruption civile ré-
sultant d'une demande judiciaire (art. 2244),

'
laquelle n'empêche pas la

puissance matérielle de continuer? Celte conjecture paraîtra probable, si
l'on observe que les anciens auteurs considèrent en pareil cas la possession
comme interrompue (V. Pothier, Orléans, XIV, nos 26 el 27; Prescription,
nns 38, 48 el suiv.) ; et réellement, son effet légal est détruit : elle est en

quelque sorte convertie en simple détention (1). Toutefois on peut objecter
qu'aux termes de l'art. 2242, c'est la prescription qui est interrompue,
plutôt que la possession.

(i) Interpellatione...nonpasseinlelligipossessoremqui, licetpossessionemcorporeleneat,tamm,..'«P'r
jurepossessionsvaeillelacdubilet.Code, loi IO,deadipxirendapossessione.—PossessionemcoKTOTM»1
me IÏTEEKUPIAMinjuieludinelitis... Code,loi 2, de longitemporispratscriptione.



ART. 2229. — NOS 9130A 9136. 783

9132. Possession paisible... Cette expression est susceptible de deux
sens: 1° possession acquise, ou au moins conservée-n° 9153, sans violence;
î» possession qui n'a pas été troublée par des actes d'opposition de la part
d'autres personnes.—Ce dernier sens paraît conforme au langage de Domat

(sect.IV, n° 15), de Pothier, qui confond les deux qualités « paisible et non
interrompue ; » et des lois anciennes qui appellent l'interruption inquie-
taiio (1) ; de in négatif et quies repos. 11n'en résulterait pas nécessairement
un double emploi, dans l'art. 2229, avec les mots « non interrompue : »

car des actes insuffisants pour opérer une interruption, soit naturelle, soit
civile,pourraient, surtout s'ils étaient répétés fréquemment, être considérés
comme empêchant la possession d'être « paisible, D—Peut-être les rédac-
teurs ont-ils eu en vue l'un et l'autre sens a la fois.

9153. Publique ... Ce mot peut signifier : 1° connue de tout le monde;

2°susceptible d'être connue de tout le monde (ou plutôt, des tiers inté-
ressésk interrompre -n° 9139). Le 2e sens est le plus facile k motiver
•n° 9138-4°. 11 est conforme k la coutume de Melun, art. 170: « quand
aucun a joui.. au vu et su de tous ceux qui l'ont voulu voir et savoir.

9134. Possess.. non équivoque... non douteuse : il ne faut pas qu'il y
aitincertitude sur le point de savoir si le possesseur dont il s'agit, a réel-
lement la chose en sa puissance (V. Bigol-Préameneu) : en effet, l'expression
«non équivoque »se rapporte k « possession. » Un exemple trivial fera com-

prendre comment le doute peut exister sur la possession même : qu'on se

représente deux personnes tenant chacune le même bâton par un bout : on
nesait laquelle le possède. — Du reste le doute peut porter sur les qualités
de la possession : la continuité, la publicité, l'absence de violence et de

précarité, peuvent être équivoques. Si l'on prend le mot «paisible » dans
le 2«sens indiqué plus haut, il se confond presque avec celui-ci; car, moins
la possession est tranquille, plus elle est équivoque.

9135. A titre de propriétaire... Cette expression, prise k la lettre,

signifierait :'en vertu d'un titre translatif de propriété ; mais l'art. 2262 dis-

pensede titre aussi bien que de bonne foi celui qui prescrit par trente ans

(Compàr.art. 2265). Elle signifie donc: en qualité de propriélaire; il faut

quele possesseur se donne comme maître, et ne prenne pas une qualité

?ui suppose la propriété chez un tiers; qu'il possède pour soi et non pour
autrui (V.art. 2250, 2231), ou précairement (art. 2236-2°). Un usurpateur,

«nvoleur, possèdeut k titre de propriétaire; un fermier, un dépositaire,

possèdent pour autrui, ou k titre précaire ( V. C. pr., art. 25).

9136. Corollaire. On ne peut prescrire, quand on a une possession

discontinue ou interrompue, violente (ou troublée-no 9152), clandestine,

équivoque, ou k titre précaire. On peut donc admettre autant de vices cor-

respondants de la possession : la discontinuité, l'interruption, la violence

(ou le trouble), la clandestinité, l'équivoque, la précarité. L'existence d'un

Jj)
y- W i au Code,de long!lemporispmscriplione;etCoutumedeParis,art. »3 : si aucuna pos-

'•.. franchementet sans inquiétation..
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seul de ces vices suffît pour empêcher la prescription, puisque toutes les

qualités énumérées parle texte, sont exigées cumulalivement.

9157. Déduction. L'article 2229, au moins dans sa plus grande

partie, a pour but de déterminer l'étendue de la dérogation qu'entraîne la

règle qui autorise la prescription a l'effet d'acquérir -n" 9077.

9138. Motifs. 1° Pour prescrire, il faut une possession... L'inac-
tion du propriétaire pendant trente ans n'établit par elle-même de pré-

somption au profit d'aucun autre : elle n'autorise donc pas le premier venu

à s'emparer de la chose au bout des trente ans. Mieux vaut, dans le doute,
restituer le bien k celui qui prouve une ancienne constitution de propriété
k son profit. Mais quand la possession d'un tiers, combinée avec l'inaction

du prétendu propriétaire antérieur, a duré pendant les trente ans, ellefait

présumer une récente mutation de droit. — Les démembrements dela

propriété diffèrent sous ce rapport, de la propriété elle-même : l'inaction

(ou le non-usage) de la personne k laquelle ils appartiennent, suffit pour

opérer leur extinction : en effet, il existe un propriétaire auquel celleex-

tinction doit profiter; et d'ailleurs, dans le doute, un bien est présumé libre

de toute charge, soit usufruit, soit servitude, soit hypothèque (V. art. 61",

706, 2180-4»).

2°Possession continue et non interrompue... L'intermittence de la pos-
session affaiblit beaucoup la présomption de propriété qui résulte deson

ancienneté. Si le possesseur s'élait réellement considéré comme maître,il
n'aurait pas abdiqué par intervalles la possession de la chose : sans doute
aux époques où il craignait la surveillance du véritable propriétaire; ou

bien, il aurait soin de se faire maintenir ou réintégrer, en cas de troubleou

d'expulsion.—A l'égard de l'interruption civile, si le rédacteur y a songé,

voy. n°9197. „
3° Possession paisible... 1er sens -n° 9132. Si le possesseur avait la con-

science de son bon droit, il n'aurait pas eu recours k la violence, mais bien

k la justice, pour se faire restituer la chose. D'ailleurs l'emploi de la force

ne doit obtenir aucune protection, même indirecte, delà part du législa-
teur.—2e sens. Les empêchements provenant des tiers montrent que ledroit

du possesseur n'est point reconnu par eux, et peuvent même finir par ren-

dre sa possession équivoque.
4° Possession publique ... Celui qui se cache, au moins de ceux quilm

contestent son droit, montre qu'il n'en est pas convaincu lui-même.

5° Possession non équivoque... Cette 5e condition résulte de la régie

qui exige une « possession » pour prescrire la propriété : une possession
douteuse ou incertaine n'est pas une possession; ou du moins elle ne pro-
duit pas une présomption suffisante de propriété. Si celui qui invoque la

prescription avait réellement eu un droit exclusif, il n'aurait pas souffert

que d'autres fissent des actes de maître en même temps que lui.

6° A titre de propriétaire ... Cette 6e condition résulte également delà

règle qui exige une « possession s pour prescrire la propriété. La détention
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précaire ou pour le compte d'autrui, n'est pas un acte de propriété : dès
lors, elle a beau se prolonger, elle ne rend pas probable le droit de celui
qui l'exerce. Sa qualité de fermier ou de dépositaire, impliquant l'obliga-
tion de restituer la chose k un bailleur ou à un déposant, est exclusive°de
la prétention qu'il manifeste plus tard de s'approprier le bien.

9139. Restriction. Les qualités énumérées dansle texte sont exigéesd'une
manièreabsolue et non relativement à une personne déterminée. Cependant,il est difficile
d'admettrel'adversaire qui conteste la prescription, à se prévaloir d'une violenceoud'une
clandestinitépurement relatives à des tiers, alors que lui-même a pu connaître la pos-
sessionet n'a pas été obligé de la disputer par la force. Les textes du droit romain le
décidentainsi (nec t>it nec clam, nec precario, ABADVERSARIO; Inst., g 4, de interd.).
Onpeutsoutenir le contraire en ce qui louche la discontinuité, l'équivoque et la préca-
rité: en effet, ces vices altèrent la possession au point de détruire l'élément essentiel de
laprescription à l'effet d'acquérir. Les textes romains sur la possessionprécaire ne con-
tredisentpas cette décision, parce qu'ils ont en vue autre chose que la détention pour
autrui-n° 9167.

9140. Antinomie. L'art. 2229 veut que la -possessionsoit publique; d'où il
résultequ'on ne peut prescrire la propriété d'une cavequ'on a creusée sous le bâtiment
d'autrui,en agrandissant la sienne propre, sans que le voisin s'en soit aperça. Pothier

(Vreseript., n° 37) le décide formellement ainsi, d'après la coutume d'Orléans (art. 253).
—Cependant l'art. 553 permet implicitement d'acquérir par prescription la propriété
d'unsouterrain sous le bâtiment d'autrui. — Pour concilier ce dernier texte,avec le

nôtre,il faut supposer que le souterrain dont il s'agit, se manifesteà l'extérieur par des

ouvertures,ou tout au moins que le possesseur ne s'est jamais caché pour y aller, de
tellesorte qu'il a été facile au propriétaire d'avoir connaissanceet de l'existence dn sou-
terrain.etde son occupation par un tiers.

S-> £330. — Pour qui est-on présumé posséder?

On est toujours présumé posséder pour soi, et à titre de pro-

priétaire, s'il n'est prouvé qu'on a commencé à posséder pour
un autre.

9141. Explication. Toujours... quelque ancienne que soit la pos-

session. — Pour soi... pour son propre compte, sans obligation de restituer

lachose k autrui. —Et à titre de propriétaire ... Pléonasme : cette ex-

pression est synonyme de « posséder pour soi. »

Prouvé... par celui qui conteste la prescription, ou même seulement la

possession légale.
Qu'on a commencé... et qu'on ne prouve pas, k son tour, avoir cessé de

délenir précairement (art. 2251, inf.).
Pour un autre... soit pour l'adversaire, soit peut-être pour un tiers

-û°9139..

9142. Déduction. 1° Présumé posséder pour soi... Conséquence

<lecette autre présomption, en vertu de laquelle nul n'est censé obligé

dans le doute -n°SS47 : supposer qu'un détenteur est l'instrument de la

possession d'un tiers, c'est supposer qu'il est obligé k restitution envers ce

dernier.
50
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2° S'il n'est prouvé... Restriction k la lre prop. — Motif. La présomp.
tion qu'on vient d'établir, n'a de force que dans le doute, car rien n'est
plus commun que de s'obliger; lej louage, en particulier, est un contrat
très-usité.

$>}j > 3331. — Pour qui est-on présumé posséder, quand on a com-
mencé â posséder pour autrui ?

Quand on a commencé à posséder pour autrui, on est toujours

présumé posséder au même titre, s'il n'y a preuve du contraire,

9143. Explication. Pour autrui... ou k titre précaire (V. ar-
ticle 2236-1°). C'est le tiers qui possède, au moins légalement parlant
-n» 9128. — Toujours... quelque ancienne que soit la détention. —i%
même titre (précaire)... ou plutôt en la même qualité.

Preuve du contraire... c.-k-d. si celui qui détenait précairement, prouve
qu'k une époque ultérieure la précarité a cessé et qu'il a commencé à pos-
séder pour lui-même, par interversion de litre (V. art. 2238).

9144. Déduction. 1° Présumé posséder au même titre... Consé-

quence de cette autre présomption que nul n'est censé aliéner : supposer
qu'un détenteur précaire a cessé de l'être, c'est supposer que celui envers

lequel il était obligé k restitution a renoncé k ses droits.

91-45. Ou bien, la !re propos, est une conséquence de celte idée, que

lorsqu'un état de choses durable est contesté, il suffit de prouver l'événe-
ment qui y donne lieu, sauf k l'adversaire k prouver un événement qui)'
aurait mis fin : en effet, il est presque impossible de prouver, d'une manière

continue, le maintien de l'état de choses contesté pendant un intervalle de

temps même assez court. V. n° 281.

9146. 2° S'il n'y a preuve ... Restriction k la lre prop. — Motif. La

présomption qu'on vient d'établir n'a de force que dans le doute ; car rien
n'est plus commun que de dissoudre un contrat antérieurement formé.

;gj>-> 9333. — Quel est l'effet des actes defaculté ou de tolérance!

Les actes de pure faculté et ceux de simple tolérance ne peu-
vent fonder ni possession ni prescription.

9147." Explication. Actes de pure faculté ... ou facultatifs,
comme portait le projet. Actes qu'on estlibre de ne pas faire, qu'on ate faculté
de ne pas faire.—« Faculté » est évidemment ici pour « droit » -n° 10; or,
si on a, par hypothèse, le droit de faire un acte, on n'a nullement besoin

d'acquérir ce droit par prescription; et son exercice constitue une posses-
sion fort légitime. Il faut donc lire, selon moi : l'abstention d'actes qui sont
de pure faculté pour quelqu'un, ne peut fonder, pour un autre, une pres-
cription k l'effet d'acquérir le droit d'empêcher ces actes k l'avenir.

9148. Actes de simple tolérance... Actes qu'un autre a le droit d'em-

pêcher, mais qu'il laisse faire, par concession, par tolérance, et sans tirera

conséquence pour l'avenir. L'accomplissement de ces sortes d'aclesnepeut
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fonder, pour celui qui les fait, une prescription k l'effet d'acquérir le droit
deles faire k l'avenir légalement.

Mpossession, ni prescription... Ce dernier mot est inutile. Le rédac-
teur a peut-être voulu dire que les acles dont il s'agit ne sauraient fonder
une possession capable, soit d'attribuer les actions possessoires, soit d'opérer
la prescription.

9149. Traduction de l'ensemble du texte. Si l'on prenait le texte
de l'art. 2252 dans toute son extension, on y trouverait la négation com-

plète de toute prescription, et, par suite, une proposition inconciliable
avec les autres articles de celte matière : la prescription k l'effet d'étein-
dre les obligations et les démembrements de la propriété est fondée sur
l'abstention d'actes qu'on a la faculté de ne pas faire; un créancier est
maître de ne pas exiger son payement ; un usufruitier, de ne pas percevoir
defruits. La prescription k l'effet d'acquérir est également fondée sur l'inac-
tion du propriétaire et en même temps sur la possession; or la possession
est une série d'actes que le maître pourrait empêcher, et l'on ne distingue
pas s'il en a connaissance, ou non, pour décider s'il y a prescription.

Il est probable que le législateur a seulement eu en vue les rapports de

voisinage. D'après cela, l'art. 2252 doit se traduire de la manière suivante :
1° L'abstention, de la pari d'un des voisins, de faire certains acles de pro-
priété sur son fonds (par ex. d'y bâtir), ne fonde pas, au profit de l'autre voi-

sin, une prescription k l'effet d'acquérir le droit d'empêcher de faire ces
actes k l'avenir, c.-k-d. une servitude négative -n° 2352. 2° L'accomplisse-

ment, par l'un des voisins, sur le fonds de l'autre, de certains actes que ce

dernier aurait le droit d'empêcher (par ex., le fait d'y passer) (I ),'jie fonde

pas, au profit du premier, une prescription k l'effet d'acquérir le droit de

faire ces actes à l'avenir, c.-k-d. une servitude positive.
Peut-être enfin la lre phrase a-t-elle pour but d'exprimer que la pres-

cription est inapplicable k la faculté de jouir des choses dont l'usage appar-
tient k tout le monde, soit parce qu'elles ne sont pas physiquement sus-

ceptibles de possession, soit parce que l'État leur a donné cette destination

-n° 9107. On n'acquiert pas le droit d'en user k l'exclusion des autres, en

s'en servant seul pendant longtemps; réciproquement, on ne perd pas la

faculté de s'en servir, en restant pendant longtemps sans en user. —lien

est de même de la liberté de se mouvoir, de contracter, de disposer, d'agir
en général. Elle ne s'accroît ni ne se perd par prescription. Ainsi, le fait

d'être allé au moulin de telle personne, depuis un temps immémorial,

d'avoir passé toujours par tel chemin, n'oblige point k persister dans celte

habitude (2).

(1)Pourtourner la charrue, pour récollerdesfruits.V.Dunod,cb. XII.

(»)Cetteinterprétationse fondesur plusieurspassagesdeDuuod(Prescriptions,ch. XII): «cequi
estimpurefacultén'estpas prescriptible...» etplusloin: « il y a une«Onfaculté,q... consistedans

Uliberté'dedisposerdesesbienset de sesactions etil citeà l'appui,ladéfinitiondela libertépar
1«Institut», 1, 3, § 1 ; naturalis«CITAS,etc. Lesdéveloppementsde l'auteursont

cl»,r»;^™
principeest tellementvague, qu'il n'est pas surprenantqu'onen ail tire unerèglea""' ° >cure-

V.égalementPothier (Orléans,XIV, 3J).
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9150. Déduction. Entendu dans le 1er sens, le texte se rattache-

rait k celte idée que chacun est libre de ne pas user de son droit, et même

d'en faire user les autres aussi longtemps qu'il veut ; —mais, s'il veut con-

server son droit, malgré celte inaction ou celte tolérance, il faut, quoique
les termes de la loi paraissent absolus, qu'il fasse les protestations néces-

saires (V. art. 22M).
Entendu dans le 2e sens, l'art. 2232 est la conséquence de cette observa-

tion que le voisinage oblige £. des concessions réciproques et tacites pour
entretenir la paix. Cette intention explique assez les légers empiétements

opérés k la faveur de ces concessions (1), pour leur ôter le caractère d'une

possession qui fait présumer l'existence d'un droit de servitude.

Entendue dans le 5e sens, la lre partie de l'article est la conséquence

pure el simple des principes qui excluent certaines choses du domaine des

individus, et interdisent l'aliénation de la liberté.

9151. Restriction. Même en donnant k l'art. 2252 le sens, déjà

restreint, qui résulte de la 2« interprétation, ou en ferait sortir comme con-

séquence, l'impossibilité d'acquérir par prescription aucune espèce de ser-

vitudes. Mais cette induction est formellement démentie, k l'égard des

servitudes continues et apparentes, par les art. 690 et 642.

fjsfr > 9333. — Quel est l'effet de la possession qui est ou a étévio-

lente ?

Les actes de violence ne peuvent fonder non plus une pos-
session capable d'opérer la prescription.

La possession utile ne commence que lorsque la violence a

cessé.

9T52. Explication. Non plus... pas plus que ceux de faculté et de

tolérance.
Possession utile ... capable de profiter k celui qui l'exerce.
Ne commence QUE... Donc elle commence k cette époque; donc la pos-

session violente dans son principe, devient utile lorsqu'elle a cessé d'être

violente. V. cependant n° 91SS.

9153. Lorsque la violence a cessé ... Celte phrase peut signifier deux

choses : 1° lorsque le vice de la violence a cessé (soit par le retour de la

chose dans les mains du véritable maître, soit plutôt par l'interversion du

titre du possesseur); 2° après que le dernier acte de violence a été ac-

compli.

9154. Déduction. 1" alinéa -n° 9138-3°.
-. 2e alinéa. Entendu dans le 1er sens indiqué plus haut -n» 9133, le 2eal.
se rattacherait k cette idée, que l'intervention d'un juste titre rend la pos-
session légale pour l'avenir (V. art. 2238).

(i) Dunodappellecessortesd'actes,actesdefamiliarité;expressionempruntéeaux jurisconsultes
romains: voy. loi 4i, Oie;,deadquir.possessione.
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Entendu dans le 2e sens, le 2» alinéa offre l'application pure et simple
de cette idée que l'effet doit cesser avec la cause : la violence était l'obsta-
clequi s'opposait k la prescription; l'obstacle disparu, la prescription doit
s'opérer comme k l'ordinaire.

9155. En faveur de la lère interprétation, on peut alléguer le droit ro-
main, d'après lequel il faut s'attacher k l'origine de la possession pour dé-
terminer son caractère ( lois 6, Dig. de adq. possess.; 3, § 1, quod vi aut
clam). Le mot fonder dans le 1er al. de l'artv2233, est conforme k cette
règle, et le 2e al., pris k la lettre, formerait une sorte d'antinomie. — Le
rédacteur a seulement voulu dire, dans ce 2e al., qu'il n'était pas besoin que
la chose revînt entre les mains du propriétaire (V. Bigot) : dès lors, il ne
reste plus d'autre manière de purger le vice de la violence, que l'inter-
version du titre. — La violence dure seulement quelques instants, en gé-
néral; il est bien peu vraisemblable, que l'art. 2255-1° ait pour but unique
d'empêcher que l'on ne compte un aussi court intervalle dans les trente
ans nécessaires pour prescrire.

En faveur de la seconde interprétation, on répond que le sens naturel
et évident des termes du 2e al. amène comme conséquence la possibilité
d'invoquer une possession paisible, bien qu'elle ait commencé par être vio-
lente. — Bigot déclare expressément qu'on n'a pas voulu, contrairement au
droit romain, donner aux acles de violence, d'autre effet que celui d'être
un obstacle k la prescription tant que cette violence dure. — Rien n'in-

dique dans l'art. 2233-2°, la supposition d'une interversion de titre. —La
violence morale dure quelquefois assez longtemps, aussi bien que la vio-
lence physique exercée par voie de séquestration. — On suppose, du reste,
que l'époque de la cessation de la violence est constante.

9156. Corollaire. Les actes de violence... Le texte ne distingue
pas s'ils ont été exercés contre un liers ou contre l'adversaire qui conteste

laprescription. Mais voy. n°9159.

^-> 8834. — Quelle présomption résulte d'une possession ancienne

combinée avec une possession actuelle?

Le possesseur actuel qui prouve avoir possédé anciennement,

est présumé avoir possédé dans le temps intermédiaire, sauf la

preuve contraire.

9157. Explication. Actuel... c.-k-d. dont la possession actuelle

n'est pas contestée, et qui en outre, prouve...
Anciennement... à une certaine époque, qu'il faut supposer antérieure

au moment où l'on se place, de toul le temps requis pour prescrire, ou

pour exercer les actions possessoires.
Dans le temps... pendant tout le temps intermédiaire entre la posses-

sion ancienne elJa possession actuelle. Probatis extremis, prxsummtur

média (Dunod, ch. IV).
Sauf ta preuve... de discontinuité ou d'interruption.
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9158. Déduction. 1° Présumé avoir possédé... Application de
cette autre présomption que nul n'est censé aliéner et, en général, se dé-

pouiller de ses avantages. Une fois en position de prescrire, il n'est pas pro-
bable que l'on cherche k détruire le bénéfice de cette position. D'un autre
côté, il serait presque impossible de prouver que la possession a existéa
chaque moment des dix, vingt ou trente ans, exigés par la loi. V. n° 914S.

2° Sauf preuve contraire... Restriction k la première proposition, ou

plutôt retour au principe de la libre conviction du juge -n° 6701. Il aurait
été contradicloire d'exiger que la possession soit continue (art. 2229), el
d'interdire la preuve de la discontinuité.

^ > S S 3 5. — Peut-on se prévaloir de la possession d'autrui pour
prescrire ?

Pour compléter la prescription, on peut joindre à sa posses-
sion celle de son auteur, de quelque manière qu'on lui ait suc-

cédé, soit à titre universel ou particulier, soit à titre lucratif ou

onéreux.

9159. Explication. Compléter la pr... ou plutôt la possession re-

quise pour prescrire, soit par trente ans, soit par dix ou vingt ans.
Joindre... c.-k-d. invoquer les deux possessions comme si elles n'en

faisaient qu'une seule. Cette jonction s'appelle, en droit romain, accessit)

possessionum.
De son auteur... médiat ou immédiat, ajoute Dunod (ch. IV) ; —parrap-

port k la chose sur laquelle il a transmis ses droits.

9160. Succéder... ce mot est pris ici dans un sens large, et signifie
« acquérir de quelqu'un. » Il serait inapplicable en cas d'acquisition origi-
naire -n° 2S03.

Universel... On suppose que le bien prescrit était compris dans l'uni-
versalité ou fraction d'universalité transmise au successeur.

9161. Lucratif... gratuit. De lucrum, gain.
Exemple. Primus possède pendant vingt ans un immeuble apparte-

nant a ïertius; puis il le vend k Secundus, qui possède à son tour pendant
dix ans. Secundus peut opposer k Tertius la prescription de trente ans.

9162. Déduction. Conséquence de cette idée que l'acquéreur doit

pouvoir exercer tous les droits que son auteur pouvait exercer lui-même.
Si l'auteur avait été propriétaire, le successeur aurait eu la propriété; si

l'auteur est seulement en position de prescrire, le successeur doit être au

moins dans la même position (1). D'ailleurs les motifs sur lesquels lapres-

cription est fondée, se rencontrent aussi bien dans le cas où la possession a

été répartie entre plusieurs acquéreurs successifs, que lorsqu'elle a été

«xercée pendant tout le temps voulu, parla même personne.

9165. Restrictions. 1. Il faut que la possession du successeur ne soitpas

,(i) L'auleur,dit Pothier(Prescr.,n° 119),transfèreau successeurcausamusucapionis.
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vicieuse: en effet, les qualités que la possessiondoit avoirpour conduireà laprescription,
sontexigéespar la loi chez celui qui prétend avoirprescrit (Voy.art. 2229j loi 13,S13
Dig.deadq. possess. : ne vitiosoequidempossessionsulla potestaccedere;sed nec«jltoio
eiqucevitiosa non est).

2.Réciproquement, il faut que la possessionde l'auteur ne soit pasvicieuse: en effet,
lesqualités requises doivent exister pendant tout le tempsrequis pour prescrire; or,
l'acquéreur,par hypothèse, n'a pas par lui-mêmepossédésuffisamment(ib., et Pothier,
Trescript., n°s 120, 121).

3.Il faut que la possession del'auteur soit contiguëà celledusuccesseur(Poth.,n»124):
^possessioninterrompue ne saurait compter pour la prescription(art. 2229).

9164. Comparaison. Il y a une différence essentielle entre les
héritiers (et peut-être les autres acquéreurs k titre universel -n° 9173), d'une
part, et les acquéreurs k titre particulier : les héritiers continuent la pos-
session de leur auteur, tandis que les autres acquéreurs joignent cette pos-
session k la leur. Il en résulte que les premiers possèdent au même litre

que le défunt : la succession n'est pas pour eux un titre nouveau, et si le
défunt a pris possession de mauvaise foi, leur bonne foi personnelle ne dé-
truit pas le vice de cette possession. Au contraire les acquéreurs k titre par-
ticulier peuvent rejeter la possession de leur auteur, quand elle ne peut que
leur être nuisible (Pothier, nos 114,122). Réciproquement, on admettait, en
droit romain, l'héritier de mauvaise foi k invoquer la bonne foi du dé-
funt (1); mais selon Pothier (no 115), cette conséquence est inadmissible
en droit français.

CHAPITRE III.

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRESCRIPTION
[à l'effet d'acquérir].

9165. Critique. Les causes mentionnées ici se réduisent k une

«eule: la précarité, déjk proclamée implicitement par le chapitre précé-
dent comme un vice exclusif de la prescription (art. 2229 in fine, 2251).

Donc, au lieu d'en faire l'objet d'un chapitre spécial, il valait mieux pla-
cer les articles 2236 k 2240 k la suite de l'article 2251 ou de l'article 2233.

Comparaison - n° 9189.

^?-> «S36. — Les détenteurs précaires prescrivent-ils ?

Ceux qui possèdent pour autrui, ne prescrivent jamais, par

quelque laps de temps que ce soit.

Ainsi, le fermier, le dépositaire, l'usufruitier, et tous autres

qui détiennent précairement la chose du propriétaire,
ne peu-

vent la prescrire.
9166. Explication. Ne prescrivent... Lisez : ne peuvent acquérir

M 11euétaitautrementde l'acquéreurà titreparticulier,etcelasansdifficulté,puisqu'il»«
»£-

». pasla personnede sonauteur (Dig.,loi ., S•„ y «*•»)• "
«*"?"" ^^fLe ..

décide:lecontraireen droit français,eninvoquant,a l'appuidesonop.mon,un «rue

droitromain(art. 2269).
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par prescription la propriété du bien qu'ils détiennent. — Quelque laps...
quand même leur détention aurait duré plus de 50 ans (Comp. art. 2262).

Fermier., dépositaire... L'un possède pour le bailleur, l'autre pour le

déposant.
L'usufruitier... II détient la chose pour le nu-propriélaire ; mais, en ce

qui louche le droit d'usufruit, il quasi-possède pour son propre compte.
Tous autres... le locataire, l'emphyléote, le commodalaire, tous les ad-

ministrateurs qui tiennent leur mandat de la volonté du propriétaire ou
de la loi, le séquestre, le gagiste. Du reste, ce dernier a droit de défendre
sa possession contre les tiers - nos 8260 et 8276.

9167. Détenir précairement une chose, c'est la détenir avec une

qualité (ou un litre, art. 2257) qui implique l'obligation de la restituera
son véritable maître. On est, en pareil cas, l'instrument de la possession
d'autrui, plutôt que l'on ne possède soi-même -n° 9128. On dit aussi dé-
tenir à titre précaire (C. pr., art. 23), c.-k-d. en vertu d'un fait qui im-

plique obligation de restituer. — Ces expressions viennent du latin pre-
carium, mais elles ont un sens bien plus étendu (1) : le precarium était
une sorte de prêt révocable k volonté - n° 7492-2°. A l'égard du colon et du

dépositaire, on disait qu'ils étaient in possessione, mais non qu'ils possé-
daient precario (V. §§ 4 et S, Instit. de interdictis).

Résumé. Le détenteur précaire d'une chose ne peut en prescrire la

propriété, quelque longue que soit sa détention.

9168. Déduction. 1er alinéa. Conséquence de la,règle d'après la-

quelle la possession doit être « k titre de propriétaire » pour conduire k la

prescription (art. 2229 ; n° 9158-6°).
2e alinéa. Application du Ie" alinéa k trois espèces de détenteurs pré-

caires.

Restriction. Jamais... k moins qu'ils n'aient interverti leur titre
arL 2258).

9169. Antinomie. D'après l'art. 2236, les détenteurs précaires ne prescri-
vent jamais. Cependant, d'après l'art. 2262, toutes les actions réelles se prescriventpat
30 ans : donc le propriétaire, au bout de ce laps de temps, ne pourra plus exercerla re-
vendication. On peut admettre, il est vrai, que l'action réelle n'est pas prescrite contre
les détenteurs précaires ; parce que prescrire l'action réelle, c'est prescrire la propriété;
or, cela n'est possible que par une possession à titre de propriétaire. Mais alors, dans

quel cas s'appliquera l'art. 2262, en ce qui touche les actions réelles? Ce sera dansl'hy-

pothèse où un usurpateur aura possédépour lui-même, et encore dans celle où le posses-
seur de bonne foi, pour lui-même, n'aura pas de juste titre. Ainsi l'art. 2262 ne devient

pas inutile par l'exécution de l'art. 2236; au contraire, l'application absolue del'art.226z
rendrait complètement faux l'art. 2236. — Du reste, la conciliation qu'on vient d'indi-

quer laisse subsister ce résultat contradictoire que l'on pourra, au bout de 30 ans, sepré-
valoir de la qualité du détenteur précaire a l'effet de revendiquer contre lui, et quon ne

pourra s'en prévaloir à l'effet d'exiger l'exécution du contrat qui le constitue détenteur

précaire : ainsi, le fermier ne doit plus de fermages, ni d'indemnité quelconquepat

(i) Cetteextensiondoitêtre attribuéea laGlose,suivantDunod,eh. Vil.
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rapportà la chose louée; et pourtant il reste exposé à l'action réelle, parce qu'il est
fermier.

^_> S»3*. — L'héritier dun détenteur précaire peut-il prescrire ?

Les héritiers deceux quitenaient la chose à quelqu'un des titres
désignés par l'article précédent, ne peuvent non plus prescrire.

9170. Explication. Tenir une chose, pour « tenir une chose en
sapuissance» -n°9116. Synonyme de a détenir »-n° 9114.

Qui tenaient... avant que leur succession ne fût transmise aux héritiers
.dontil s'agit.

Titres désignés par l'art. 2236... Louage, dépôt, constitution d'usufruit,
el tous autres titres précaires (art. 2256-2°).

Non plus... pas plus que leurs auteurs.

Résumé. L'héritier d'un détenteur précaire ne peut prescrire.

9171. Déduction. Conséquence de la ficlion légale en vertu de la-
quelleles héritiers sont réputés continuer la personne de leur auteur, même
ence qui touche sa possession (1); — combinée avec la règle qui refuse
aux détenteurs précaires la faculté de prescrire. On pouvait en douter k
!égard des héritiers de l'usufruitier, qui ne succèdent point au droit d'usu-
fruit (2), mais ils succèdent k l'obligation de restituer; c'est même dans
leur personne qu'elle devient exigible.

9172. Corollaire. Le texte ne dislingue pas si les héritiers igno-
rent ou connaissent la précarité : donc, alors même qu'ils sont de bonne
W, ils ne peuvent rejeter la délention de leur auteur, et commencer de
leur chef une possession utile - n° 9164.

9173. Addition. Pothier (Prescr., n" 118)décideque les successeursà titre
universelautres que les héritiers, comme des légataires on donatairesà tilre universel,
doiventêtre mis sur la même ligne que les héritiers, en ce qui touchela continuationde

'«possessionde l'auteur. En effet, ils sont tenus de ses obligationset notammentde celle
derestituer la chose précairement détenue. — Toutefoison peut objecter que l'art. 2237
nerefusela faculté de prescrire qu'aux héritiers proprement dits (3), tandis que l'arti-
* 2235assimile les successeurs à titre universel et à titre particulier, quant à la faculté

^joindre les possessions. D'ailleurs l'art. 2237 n'est fondé que sur une fiction, dont

l'applicationaux acquéreurs à titre universel est contestable même à l'égard des léga-
tairesuniversels saisis n" -3636. Quand le successeur quelconqueignore la précarité, il

oetclairqu'il possède pour son propre compte, c.-à-d. à titre de propriétaire, et tous les

motifsdela prescription se rencontrent. Il y a donclieu de restreindre plutôt que d éten-

drela rigueur de notre texte.

(0 Continualurheredipossessio(Inslit., § 12,deusmopionibus).
{')Cepointparaîtavoir été controverséanciennement.V. Dunud,ch. .

.,„„„.,_
(3)Endroit romain,lesbononunpossessorcset leslidéicounnissairesd'héréd.te^ontmua.en.

lapase -

*» iu .éfun,, parcequ'ils étaientIteredumloco,envertududroitprétorienet du nouveau:droit .

^W ^,ple,„p,ore. Maisle contraireavaitlieuh .'é6arddesantresacquéreursdu„,>

"lut Je l'aidémontrédansma compositiondedroitromainan concoursde 841.
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^ > 81838. — Quel est l'effet de l'interversion du titre précaire?
Comment s'opère-l-elle ?

Néanmoins les personnes énoncées dans les articles 2236 et
2237 peuvent prescrire, si le titre de leur possession se trouve
interverti soit par une cause venant d'un tiers, soit par la con-
tradiction qu'elles ont opposée au droit du propriétaire.

.9174. Explication. Prescrire... à partir de l'interversion.
Titre de possession... Contrat ou fait juridique quelconque, sur lequel

est fondée la possession (ce mot comprend ici la détention -n° 9114).-
On conçoit, du reste, qu'un possesseur n'allègue aucun titre de ce genre:
les jurisconsultes disent qu'il possède pro possessore ; c'est celui qui, lors-

qu'on lai demande pourquoi il possède, répond : possideo quia possiûeo
(Pothier, Possess., n° 10).

9175. Intervertir un titre, c'est en substituer un nouveau à l'ancien

qui est mis de côté. Ce fait s'appelle « interversion» (V. Dunod, ch. Yll).
De inter et vertere.

9176. Par une cause... c.-k-d. par un titre translatif de propriété,
émané d'un tiers qui déclare transmettre ses droits sur la chose détenue

précairement.
D'un tiers... ou de celui-là même de qui l'on tient précairement, s'il

n'est pas propriétaire de la chose (V. Bigot ; comparez Dunod, ch. Yllet
art. 224Q,). .

9177. Contradiction... Refus de reconnaître le droit de quelqu'un.
De contra et dicere, dictum. Il faut que ce refus soit positif, sinon la pos-
session serait équivoque.

Soit par contradict... L'interversion ne suffirait pas, sans contradiction;
mais celle-ci peut suffire sans cause émanée d'un tiers, si le détenteur'

possède pro possessore - n° 9174.

Opposée... par ex., si un fermier refuse de payer des fermages et déclare

qu'il ne veut plus tenir k bail (Dunod, ib.).
Du propriétaire:.. Lisez : de celui pour lequel elles tiennent la chose

précairement.

9178. Déduction. Conséquence de cette observation que l'inter-
version du titre fait disparaître la précarité, c.-k-d. l'obstacle qui empêchait
la prescription, et que la possession réunit dès lors les conditions requises
pour prescrire (Compar. art. 2255-2°).

'))J> > 3339. — Les successeurs des détenteurs précaires prescrivent-ils
'

Ceux à qui les fermiers, dépositaires et autres détenteurs pré-
caires ont transmis la chose par un titre translatif de propriété,
peuvent la prescrire.

9179. Explication. Détenteur précaire... Celui qui a .matérielle-
ment la chose en son pouvoir, mais pour le compte d'autrui.
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Transmis la chose... ou plutôt la propriété qu'ils se sont attribuée en
trompant leur acquéreur, ou que du moins ils se sont faits forts de lui
procurer.

9180. Titre translatif de propriété... Celui qui implique intention
d'aliéner, d'une part, et d'acquérir, de l'autre (la volonté d'acquérir peut
toutefois survenir ultérieurement, comme dans le legs). Exemples : la
vente,l'échange, la donation, la constitution de dot, le payement, la tran-
saction.

La prescrire... à l'aide de leur propre possession. Celle de leur auteur
nesaurait y être jointe - n° 9165-2°.

9181. Déduction. Conséquence de cette observation que la posses-
siondu successeur peut réunir toutes les qualités requises pour prescrire,
bienque la possession de l'auteur ait été vicieuse. On suppose que le suc-
cesseurne représente pas la personne de l'auteur (art. 2257), et que, dès
lors,il reste libre de rejeter la possession de ce dernier. Voyez même le
n°9173. •

•jjnr-è- 3S40. — En quel sens ne peut-on prescrire contre son titre?

On ne peut pas preserire contre son titre, en ce sens que l'on
ne peut point se changer à soi-même la cause et le principe de
sa possession.

9182. Explication. Prescrire contre son titre... c'est arriver par
la prescription k un certain état de choses, quand il existe un titre con-
traire k cet état de choses. — En matière de prescription k l'effet d'acqué-
rir, «prescrire contre son litre », ce serait prescrire la propriété à l'aide
d'une possession fondée sur un titre qui exclut la propriété, el dont l'exis-
tenceest prouvée par l'adversaire.-

En ce sens... Il semble que le législateur se soit cru obligé de s'expli-
quer sur le sens de la maxime rappelée dans les premiers mots des articles
2240et 2241. C'est un vestige de Dunod, ch. VIII.

Se changer à soi-même... Celte maxime est extraite du Digeste (De adq.

possess., loi 3, § 19 : Neminem sibi ipsum causant possessions mutare

passe).Il est possible qu'elle eût une valeur particulière dans l'ancien droit

romain (•]).
A soi-même... par sa seule volonté, ni par le seul laps de temps (Polh.,

Possess., n» 31). Mais on le peut k l'aide d'un tiers (art. 2238).

9183. Déduction. Si l'on consulte la pensée des rédacteurs, l'arti-
cle 2240 ne paraît être autre chose que la reproduction de l'article 2231,

c-à-d. de la règle d'après laquelle celui qui commence k posséder pour
autrui est censé continuer de posséder au même titre, tant que le con-

taire n'est pas prouvé (arg. de l'exposé des motifs de Bigot-Préameneu;
«>y.Pothier, n° 32) (2). — Selon moi, l'art. 2240 se rattache au principe

l1)V.M.Blondeau,Chrestomalhie,p. 235et 238.
MCèst,dit Pothier(Prescr.,n»i, A le casdela maximemeliusestnonhaberetitulumquanthabere
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qui exige une possession publique et non équivoque pour conduire à la
prescription (art. 2229) : en effet, le détenteur précaire qui conçoit la vo-
lonté de posséder pour son compte, commence en réalité k posséder k titre
de propriétaire ; mais cette transformation de sa détention est comme non
avenue pour les tiers, si elle n'est formellement manifestée. Si, au con-

traire, le détenteur a opposé, k celui duquel il tient, une contradiction re-
connue constante, il change le litre de sa possession, d'après l'article 2238,
et cela par sa volonté , quoi qu'en dise.notre texte ; mais l'inaction de l'ad-
versaire dont le droit est contredit a peut-être élé considérée comme une
reconnaissance tacite que la précarité n'existe plus.

$jfo—> 3341. — En quel sens prescrit—on contre son titre ?

On peut prescrire contre son titre, en ce sens que l'on pres-
crit la libération de l'obligation que l'on a contractée.

9184. Explication. Voy. n° 9182. — Contre son titre... Le fait

qui crée une obligation ne constitue, k proprement parler, un tilre, c.-à-d.
le fondement d'un droit, que pour le créancier; s'il constitue un litre pour
le débiteur, c'est tout au plus en ce sens qu'il détermine la position dece
débiteur.

En ce sens... qu'on se libère quoiqu' il y ait un litre (Bigot).

Déduction. Application pure el simple et fort inutile du principe qui
admet l'extinction des dettes par la prescription (i).

9185. Traduction de l'ensemble des articles 2240 et 2241. La

maxime : « ou ne peut prescrire contre son titre.» s'applique k la prescrip-
tion à l'effet d'acquérir, mais non k la prescription libératoire (V. Bigot-

Préameneu).

CHAPITRE IV.

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU SUSPENDENT LE COURS;
DE LA PRESCRIPTION.

9186. Explication. Interrompre la prescription, c'est empêcher

qu'on ne se serve, pour prescrire, du temps écoulé jusqu'à l'époque où l'on

se trouve. —Du reste, on est libre de recommencer la prescription pour

l'avenir, mais k la charge de parcourir le délai requis, dans son intégralité.

9187. Suspendre la prescription, c'est empêcher qu'on ne se serve,

pour prescrire, du temps qui suivra l'époque où l'on se trouve, jusquàce

que la cause de l'empêchement ait disparu. — Du reste, on est libre d'in-

voquer le temps déjk écoulé avant la suspension et de l'imputer sur lalo-

(i) L'art. 22.41pourraitbienn'être qn'un vestiged'un passageobscurde Dunod(ch.VIII). '

teur, aprèsavoirdistinguési la prescriptionestcontraireà la substancedn titre onà sesclauses

dentelles,ajoute: «Cen'est pas prescrirecontresontitre que de posséderau delàde cequil '

oud'acquérirl'exemptiondesobligationsqu'il impose.»
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lalité du délai fixé, de sorte qu'en le joignant avec le temps écoulé depuis
que la suspension a cessé, on peut arriver k la prescription (1).

9188. Prescription signifie toujours, dans cette matière, laps de temps
ayant pour effet d'acquérir ou d'éteindre un droit.

9189. Comparaison. Les causes qui empêchent la prescription,
s'opposent k ce qu'elle commence à courir. Les causes qui la suspendent
une fois commencée (2) empêchent qu'elle ne s'accomplisse aussitôt que
celaserait arrivé d'après la règle générale. Les causes qui l'interrompent
s'opposent k ce que l'on profite du passé pour y arriver. Les causes qui font
cesser (art. 2274-2») une courte prescription ont pour résultat d'en substi-
tuer une plus longue k celle-lk.

On peut comparer celui qui veut prescrire : dans le 1er cas, k un voya-
geur arrêté par une barrière qui l'empêche de se mettre en route; dans
le2ecas, au voyageur qui, après un certain temps de marche, est forcé de

séjourner dans un lieu placé sur son chemin ; dans le 5e cas, k celui qui est
forcé de revenir au point d'où il est parti, pour recommencer son voyage;
dans le dernier cas, k celui qui, ayant entrepris un voyage de courte du-
rée, se voit forcé de continuer son chemin jusqu'k un lieu beaucoup plus
éloigné.

SECTION I.

DES CAUSES QUI INTERROMPENT LA PRESCRIPTION.

$t~> 3343. — Comment se divisent les interruptions ?
'

La prescription peut être interrompue ou naturellement ou

civilement,

9190. Explication. Naturellement, par la dépossession (article
2245), ou civilement, par une poursuite judiciaire (art. 2244). — Du reste,
on ne voit pas clairement le point de départ de cette division. On peut
l'interpréter des trois manières suivantes : L'interruption de la prescription
sedivise en naturelle el civile , 1° selon qu'elle résulte d'un fait matériel
on d'un acte judiciaire; —2° selon qu'elle résulte de la nature des choses

(c-à-d. de la suppression d'un des éléments essentiels de la prescription)
ou de la volonté de la loi (5) ; — 5° de la privation du fait matériel de la

possession (V. Bigot) ou de la privation de ses effets légaux.

Déduction. Division tirée du point de vue de l'origine ou de la na-
. tare des causes d'interruption.

W V.D'Argenlré,sur la.coût, de Bretagne,art. 266.Il appelledormiliolasuspensiondela prcs-
criplion.

M Lasuspensionpeut exister dès l'originede la prescription: alorselleYempêchede commencer:
seulement,la durée de l'empêchementest limitéed'avance.'

(3)«ne la natureou de la loi, „ dit Dunod,ch. IX (d'aprèsd'Argenlré: naturaau!jure).Hajoule:
"

'*prescriptions'interrompt naturellement,quand...ellevienlà manquerdequelqu'unedeschose»
«quilai sont essentielles....L'interruplioncivilese faitpar desodesquela loidélcrmineet parles-

quelsellefeint que la possessionest interrompue.»



798 PRESCRIPTION. — INTERRUPTION.

9191. Restriction. La prescription k l'effet de se libérer ne peut
être interrompue que civilement.

^) > 3343. — Quand y a-t-il interruption naturelle?

Il y a interruption naturelle, lorsque le possesseur est privé,

pendant plus d'un an, de la jouissance de la chose, soit'par
l'ancien propriétaire, soit même par un tiers.

9192. Explication. Interruption naturelle... Interruption du
fait matériel de la détention. Mais v. n° 9190.

Le possesseur... Donc il n'est ici question que de la prescription à Met

d'acquérir.
Plus d'un an... ou un an et un jour, comme disent les anciens auteurs

(V. Dunod, ch. IX).
De la jouissance... Lisez : de la détention; — ou plutôt de la puissance

qui constitue la possession animo domini. V. nos 9121, 9128.
L'ancien propriétaire... celui qui était propriélaire avant que la pres-

cription ne fût commencée, et qui l'est encore, si elle a été interrompue
avant son accomplissement (V. Polh., Prescr., n° 40 ,d'après la loi S, Dig.
de usurpationibus). Peut-être aussi le rédacteur a-t-il voulu dire : l'ancien

possesseur.

9195. Déduction. Conséquence de la règle qui exige que la pos-
session soit non interrompue pour conduire k la prescription (art. 2229;
n° 9138-2°); — combinée avec une autre règle qui permet au possesseur
troublé ou expulsé d'agir dans l'année pour se faire maintenir ou réinté-

grer (C. pr., art. 25). Du reste les motifs qui ont fait exiger le défaut d'in-

terruption s'appliquent aussi bien au cas où elle émane d'un tiers, qu'au
cas où elle provient de l'adversaire contre lequel on invoque la pres-

cription.

9194. Corollaire. Plus d'un an... Donc, si la possession du tiers

n'a pas duré un an, elle n'a pas l'effet d'interrompre la prescription (Bigot-
Préameneu). Il faut la révolution d'une année pour recueillir les produits
d'un fonds (ib.). V. n° 9125-2°.

§&—> 3344. — Quels actes forment l'interruption civile?

Une citation en justice, un commandement ou une saisie, si-

gnifiés à celui qu'on yeut empêcher de prescrire, forment l'in-

terruption civile.

9195. Explication. Citation... Acte par lequel on somme une per-
sonne de comparaître devant les juges, dans le but de faire statuer sur le

différend qu'on a avec elle.—Dans la pratique, le mot « citation » s'emplo'e
surtout en justice de.paix (V. art. 2245) ; mais ici et dans l'art. 2246, il aie

sens large.
Commandement-w° 8812; saisie-w 1876. Ces deux actes supposent

une

dette et sont dès lors spéciaux k la prescription libératoire.
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9196. Interruption civile... Interruption des effets légaux que lejlaps
de temps, avec ou sans possession, pourrait produire relalivement k lapres-
cription. Mais v. n° 9190.

Qu'on veut empêcher... le possesseur ou le débiteur. Celui-là seul est
intéressé k les empêcher de prescrire, qui se prétend propriétaire ou créan-
cier. Au contraire, un tiers peut opérer l'interruption naturelle.

9197. Déduction. L'art. 2244 a pour but de déterminer, sous cer-
tains rapports, l'étendue de la dérogation qu'entraîne l'établissement de la

prescription-n°' 9077,9078.

9198. Motirs. La protestation du propriétaire ou du créancier écarle
toute probabilité qu'il ait entendu abdiquer son droit. Elle s'oppose kce

qu'on l'accuse de négligence, et détruit l'attente, conçue par le possesseur
ou le débiteur, de se trouver k l'abri des réclamations. Pour que la'protes-
tation produise ces effets, il faut qu'elle indique une ferme volonlé de faire
valoir les droits exposés k la prescription : aussi la loi exige-t-elle que l'in-
terrupteur aitfaitle premier acte de la procédure soit k l'effet d'obtenir con-
damnation, soit k l'effet d'exécuter un titre authentique. Il est clairjque la

poursuite doit être dirigée contre celui qu'on veut empêcher de prescrire,
parce que les acles judiciaires n'ont d'effet qu'entre les parties-n» 9225. ,;

9199. Intérêt de l'article, quant k la saisie. La saisie est, en gé-
néral, précédée d'un commandement (V. art. 2217) : il semble donc que
l'article pouvait l'omettre, sans inconvénient, dans son énumération. Néan-
moins il a dû la mentionner, parce qu'il est des saisies qu'il n'est pas né-
cessaire de faire précéder d'un commandement ; telles sont : la saisie-arrêt,
lasaisie foraine, la saisie-revendication, et, dans certains cas, la saisie-gagerie
(C.pr.,art. 563,822, 826, 819-2°). D'ailleurs, la saisie, même précédée
d'un commandement, renouvelle l'interruption et retarde quelque peu

l'accomplissement de la prescription.

9200. Addition. Appliquée k une courte prescription, la citation en

justice fait plus que l'interrompre : elle la prolonge-n° 9341.

9201. Corollaires, i. Une citation... Donc c'est inulilement;que
le laps de temps requis s'accomplirait pendant la durée de l'instance. [Peu

importe que le juge n'ait pas encore confirmé la prétention du demandeur:

celui-ci doit obtenir tout ce qu'il aurait eu si le jugement avait été rendu

sur-le-champ : les'délais de la procédure n'ont pas pour but de nuire aux

P"ties.
2. Un acte extrajudiciaire, fût-ce une sommation par huissier, ne suint

Pas pour interrompre la prescription : celui qui prescrit n'est pas obligé

d'y répondre et peut croire que ce n'est pas une réclamation sérieuse

(Dunod, ch. IX).

9202. Restriction. La citalion n'interrompt pas d'une manière

absolue, mais conditionnellement, pour le cas où la demande seraaoju0

(Bigot-Préameneu). Y. art. 2247 et n° 9216-1°.
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jjgj) > 3345. — La citation en conciliation interrompt-elle la prescrit.
non 9.

La citation en conciliation devant le bureau de paix, inter-

rompt la prescription, du jour de sa date, lorsqu'elle est suivie

d'une assignation en justice donnée dans les délais de droit.

9203. Explication. Conciliation... Formalité qui a pour but d'ac-

corder, de concilier les parties ; c.-k-d. de les amener à une transaction.
9204. Bureau de paix... Bâtiment où siège le-juge de paix, considéré

comme conciliateur; par opposition au tribunal ou k la justice de paixoù
il siège comme juge.

9203. Assignation....Synonyme du mot « citation » pris dans un sens

large. « Assignation » s'emploie surtout devant les tribunaux ordinaires,

En justice... devant le tribunal de lre instance..

9206. Délais de droit... c.-à-d. établis par le droit-n° 9-1°. — Ici,a»

mois h. dater de la non-comparution ou non-conciliation (C. pr., art. 57),
Donc, si l'assignation était donnée après l'expiration du mois, l'interrup-
tion ne daterait plus que de l'assignation même. Si l'assignation est donnée

dans le mois, elle renouvelle l'interruption déjk opérée par la citation en

conciliation, et retarde ainsi la prescription, de tout l'intervalle qui les

sépare.

9207. Déduction. Conséquence de celle idée (consacrée par l'ar-

ticle 2244) que le propriétaire el le créancier conservent leur droit en fai-

sant le premier acte de la procédure nécessaire pour arriver a la reconnais-

sance de ce droit; — combinée avec la règle qui interdit d'assigner devant

un tribunal de lre instance sans avoir préalablement cité en conciliation

devant le juge de paix (C. pr., art. 48). Cette règle a pour but unique de

prévenir les procèset non de nuire au demandeur; or elle l'aurait privéde

ses droits, si, k la veille de voir la prescription s'accomplir, il avait été em-

pêché de faire un acte d'interruption, par la nécessité de faire une tentative

de conciliation préalable.

jg£j>> 3346. — La citation devant un juge incompétent, interrompt-
elle la prescription ?

La citation en justice, donnée même devant un juge incompé-

tent, interrompt la prescription.

9208. Explication. Citation... dans le sens large-n° 9195.

Même... Allusion assez inutile k d'anciennes controverses.
9209. Juge incompétent... Celui qui n'a pas le pouvoir de juger.

On ne dislingue pas s'il est incompétent ratione materix, ou rations

personx.

9210. Déduction. Dérogation k celte idée que ce qui.estnulne
produit aucun effet : le juge incompétent est obligé de rejeter la demande
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portée devant lui, en réservant le droit du demandeur, qui reste libre de
recommencer la poursuite, mais k la charge de réassigner devant le ju«c
compétent.

9211. Motif. L'assignation est, même dans l'espèce, une preuve de
diligence du demandeur : elle exclut toute probabilité de renonciation k
son droit, elle avertit le défendeur de l'illégalité de sa position; d'ailleurs
les règles de la compétence sont assez compliquées: il serait fâcheux que
le demandeur se trouvât spolié faute de les avoir connues (V. Dunod, ch. IX).

^-> 334*. — Quand l'interruption produite par une citation est-elle
nonavenue?

1
Si l'assignation est" nulle par défaut de forme,

2Si le demandeur se désiste de sa demande,
s S'il laisse périmer l'instance,
4

Ou si sa demande est rejetée,
5
L'interruption est regardée comme non avenue.

9212. Explication. Défaut déforme... par ex., faute de désigner
l'une des parties, l'avoué du demandeur, l'objet de lademande; en un mol,
.es personnes et cboses énumérées daos l'art. 61, C. pr.

9215. Périmer... Deperimere, anéantir. Une instance est périmée,
ou tombe en péremption, quand le demandeur a discontinué la procédure
pendant 3 ans, ou, dans certains cas, pendant 3 ans \ (C. pr.,art. 597).—
La péremption est k l'instance, ce que la prescription est au droit pré-
tendu.

9214. Rejetée... comme mal fondée; c.-k-d. si le juge décide que le

demandeur n'est ni propriétaire ni créancier. En effet, le texte oppose la

«demande » k 1' «assignation. »

9215. Déduction. Application de l'adage quod nullum est nullum

producit effectum , combiné : 1° avec la règle qui prescrit d'observer cer-

taines formes dans les assignations, k peine de nullité (C. pr., art. 61).
2°avec la règle d'après laquelle le désistement accepté remet les choses au

même étal qu'elles étaient avantia demande(C. pr., art. 403 -1°); 3»avec la

règle d'après laquelle la péremption emporte extinction de la procédure

(Cpr., art. 401); 4°avec cette observation que l'effet de la demande est en-

tièrement subordonné k la décision du juge.
'

9216. Critiques. 1. Les raisonsqui ont fait conservera l'assignation devant

»«juge incompétent son effet interruptif, auraient dûamener la mêmedécisiona 1égard
del'assignation nulle pour défaut de forme, au moins quand elle donne les indications

nécessairespour avertir celui qui prescrit (V. Dunod).Peut-être aura.t-on dûLdistinguer,
«u» ces deux cas, si la demande a été formée peu de temps, ou non, avant 1accomplis-

sementde la prescription. . „„ „n
S. Le défendeur qui gagne son procès, est à l'abri de toutes poursuites nouvelles en

vertude l'autorité attachée à la chose jugée : il n'a donc plus beso.n d invoquerJ.
pr^

.rtption,ni, par conséquent, de prouver qu'elle n'a pas été interrompue. Cest
^

111.
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pos, que les rédacteurs du Code ont emprunté à Dunod (ch. IX), l'idée qui consisteï
envisager le rejet de la demande comme laissant simplement courir la prescription.

9217. Corollaire. Si le laps de temps requis s'écoule avant l'annulation,le
désistement, ou la péremption, la prescription se trouvera accomplie, lors de ces trois
événements. C'est un cas où le désistement et la péremption éteignent indirectementl'ac-
tion (compar. C. pr., art. 401), et où le vice de la forme emporte le fond. — Quantan
rejet delà demande, voy. n°s 9202 et 9216-1°.

))% > ^1848. — Comment la prescription est-elle interrompue de la

part de celui qui prescrit ?

La prescription est interrompue par la reconnaissance que le

débiteur ou le possesseur fait du droit de celui contre lequel il

prescrivait.

9218. Explication. Reconnaissance -n° 5188... par quelque acte

que ce soit, ajoute Dunod (ch. IX); par ex., si le débiteur paye un à-compte
sans protestation, s'il offre caution, ou demande un délai; s'il comprend la
dette dans l'inventaire de ses biens (Poth., Oblig., n° 658).

Prescrivait... ou plutôt : était en train de prescrire.

9219. Déduction. Conséquence de cette idée que laprescription
est fondée, non-seulement sur l'inaction de celui auquel le droit prétendu

appartient, mais encore sur la contradiction opposée par celui contre lequel
ce droit pouvait être exercé -n° 9081. Du reste l'inaction fait présumer la con-

tradiction, qui est inutile, tant qu'elle n'est pas provoquée. — On peut aussi

rattacher l'art. 2248 au principe d'après lequel l'aveu fait foi contre la partie
dont il émane; ou k cette idée qu'on n'est pas obligé d'invoquer les présorap-
lions légales (V. art. 1356-2°, 1352-2" et 2220).

9220. Addition. Après la prescription accomplie, la reconnaissance'

constitue, non plus une interruption proprement dite, mais une renoncia-

tion, k laquelle s'appliquerait l'art. 2222, mais non l'art. 2249 ni l'art. 2230.

V. Pothier, Oblig.,n° 665.

%fr > 13349. — L'interruption opérée à l'égard d'un débiteur solidaire

ou d'un de ses héritiers, nuit-elle aux autres codébiteurs ou cohéritiers/

Faut-il, sur ce point, distinguer si la. dette est hypothécaire ou indivisible:

1
L'interpellation faite, conformément aux articles ci-dessus, à

l'un des débiteurs solidaires, ou sa reconnaissance, interrompt

la prescription contre tous les autres, même contre leurs héri-

tiers.
"-

L'interpellation faite à l'un des héritiers d'un débiteur soli-

daire, ou la reconnaissance de cet héritier, n'interrompt pas la

prescription à l'égard des autres cohéritiers, quand même la

créance serait hypothécaire, si l'obligation n'estjndivisible.
3 Cette interpellation ou cette reconnaissance n'interrompt la
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prescription, à l'égard des autres codébiteurs, que pour la part
dont cet héritier est tenu.

'Pour interrompre la prescription pour le tout, à l'égard des
autres codébiteurs, il faut l'interpellation faite à tous les héri-
tiers du débiteur décédé, ou la reconnaissance de tous ces héri-
tiers.

9221. Explication. Interpellation... Sommation de reconnaître
un droit. — Conforment, aux art. 2244 a 2247... c.-k-d. par citation en
conciliation ou en justice, commandement ou saisie.

(3ealin.) Cette interpellation... supposée faite, comme dans le2ealinéa,
àun seul des héritiers d'un débiteur solidaire décédé.

9222. Des autres codébiteurs, ou de leurs héritiers, s'ils sont aussi
décédés, que pour la part... Donc les codébiteurs survivants peuvent op-
poser la prescription pour la part dont ils sont tenus entre eux dans la dette,
et ne peuvent l'opposer pour la part héréditaire de l'héritier interpellé dans
la succession du débiteur décédé, part dont il est tenu envers le créan-
cier -n° 9223.

(4e al.) Il faut... si la dette n'est indivisible. —A tous... L'interpellation
faite k quelques-uns n'interromprait que pour leurs parts héréditaires.

9223. Espèce. 2e à 4e alinéas. Soient 2 codébiteurs solidaires, dont
l'un est mort, laissant deux héritiers, Primus et Secundus. Le créancier as-

signe Primus : la prescription est interrompue contre Primus et non contre

Secundus; elle est interrompue contre le codébiteur solidaire survivant,
mais seulement pour la portion héréditaire de Primus.

9224. Résumé. L'interruption opérée k l'égard d'un débiteur soli-

daire, nuit aux autres. L'interruption opérée k l'égard d'un des héritiers

d'un'débiteur solidaire, ne nuit pas aux autres cohéritiers; mais elle nuit
aux codébiteurs survivants, seulement pour la part de l'héritier interpellé.

.9225. Déduction. 1er alinéa. Dérogation k cette idée générale que
les acles judiciaires ne nuisen t ni ne profitent qu'à celui don t ils émanent (1) ;

—par application du principe suivant lequel les codébiteurs solidaires son t

associés ou mandataires réciproques, pour tout ce qui tend à perpétuer l'o-

bligation commune (V. art. 1205), et du principe qui subroge les héritiers

aux obligations de leur auteur (art. 724).
2= alinéa. Application de la même idée : le mandat réciproque qui ré-

sulte de la solidarité, se transmet bien aux héritiers avec la dette solidaire,

mais il se divise avec elle, car la solidarité (non plus que la constitution

d'hypothèque) n'exclut pas la divisibilité, ni, par suite, la division (arl.1220,

1221 -1°). Il en est autrement de l'indivisibilité (art. 1223).
5e alinéa. Conséquence des deuxl^alin. combinés. D'apresle 1", 1inter-

ruption opérée a l'ésard de l'héritier, représentant d'un débiteur solidaire,

'; D'Argentré,CoutumedeBretagne,art, 21'J.
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doil réfléchir contre le codébiteur ; mais, d'après le 2° alinéa, l'interruption
n'opère que pour la paft de l'héritier : donc, elle ne doit réfléchir que pour
cette part.

4° alinéa. Conséquence évidente du 5e, combiné avec cette observation

que le tout se compose de la réunion des parties.

9226. Corollaires. 1. Débiteurs solidaires... Donc l'interruption

opérée k l'égard d'unseul de plusieurs coobligés ordinaires ne nuit pas aux

autres.
2. Même hypothécaire... Donc, l'interpellation dirigée contre le déten-

teur d'un immeuble hypothéqué, ne nuit pas aux détenteurs d'autres im-

meubles hypothéqués k la même delte. (Pothier, Oblig., n°663).
5. N'est indivisible... Donc l'interruption opérée k l'égard d'un des hé-

ritiers du codébiteur d'une dette indivisible, ou même k l'égard d'un des

héritiers de cet héritier, et ainsi de suite k l'infini, nuit k tous ceux qui se

trouvent obligés a la delte. Comparez art. 709 et 710.

Addition. V. art. 1199.

y-y -, 2350. — L'interruption contre le débiteur nuit-elle à la caution?

L'interpellation faite au débiteur principal, ou sa reconnais-

sance, interrompt la prescription contre la caution.

9227. Déduction. Dérogation k cette idée générale que. les actes

judiciaires ne nuisent ni ne profitent qu'k celui dont ils émanent-n°9225

note.

9228.. Motif. La caution ne contracte pas une dette différente delà

delte principale : elle ne fait qu'accéder k celle-ci ; donc son engagement
doitsuivrelemêmesort que celui du débiteur principal (Poth.,06%., n» 664).

Néanmoins ce point était fort controversé autrefois : on objectait que

l'obligation de la caution est distincte, puisqu'elle résulte d'un contrat dis-

tinct (Poth.,i6.), et qu'une sûreté accessoire n'est pas nécessairement main-

tenue par la conservation de la dette principale (Dunod, ch. IX). D'ailleurs

les motifs sur lesquels est fondée la prescription subsistent au profit de la

caution, malgré l'avertissement donné au débiteur principal.

SECTION IL-

DES CAUSES QUI SUSPENDENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION.

9229. Addition. La suspension -n° 9187, n'est au fond que l'addition, à la
durée normale de la prescription, d'un temps égal à l'intervalle entre le moment oùla
cause de suspension a pris naissance, et le moment où elle a cessé d'exister. — Au con-
traire, l'interruption ajoute un temps égal à celui qui a déjà couru; l'acte qui fait cesser
une courte prescription, y ajoute un temps égal à l'excédant de la durée normale sur la
durée exceptionnelle (V. art. 2274-2»).Ajoutez no 9189.

9230. Comparaison. On appelle délai préfix, celui dont la durée est dé-
terminée d'avance d'une manière invariable, par opposition à la prescription, dont la
durée varie par suite des suspensions. Toutes les fois que l'expiration d'un délai n'entraîne
qu'une déchéance de la faculté de faire un acte de procédure et n'opère ni translation de



ART.' 2250 A 2252. — K« 9226.A 923G. 805

propriété, ni extinction de créance, c'est un délaipreux, et nonune prescriptionpropre-
mentdite : il ne saurait donc être question d'y appliquerles règlessurlasusjension (1),

^-» S S5I. — Contre qui court la prescription ?

Laprescription court contre toutes personnes, h moins qu'elles
ne soient dans quelque exception établie par une loi.

9231. Explication. Contre toutes personnes... en général.
- Par une loi... Donc, dans le doute, on doit décider contrairement k la

suspension.

9252. Déduction. Conséquence des règles qui déterminent le délai
de la prescription (art. 2262, 2265, 2270 k 2277) : toute suspension tend a

accroître ce délai, et par conséquent k modifier la règle qui l'établit.
A moins que... Réserve d'exceptions ultérieures. Ces exceptions sont

fondées la plupart sur l'adage contra non valentem agere non curril

prxscriptio, que les anciens auteurs posent comme maxime générale sur
cette matière (Pothier, Oblig., n° 645). Mais les rédacteurs du Code, tout en

consacrant les principales applications de celle maxime, n'ont pas voulu
l'admettre comme règle fondamentale, de peur de donner lieu k des déci-

sions arbitraires ou divergentes : en effet, il est souvent difficile de con-

stater s'il y a véritable impossibilité d'agir.

9233. Corollaires. 1. 11 ne suffit pas d'offrir la preuve d'une pré-
tendue impossibilité de faire valoir ses droits en justice, pour pouvoir invo-

quer une suspension de la prescription (2).
2. La prescription court contre les absents.

(Suspension en faveur de certaines personnes).

$b- > S S 58. — La prescription court-elle contre les mineurs el inter-

dits?

La prescription ne court pas contre les mineurs et les inter-

dits, sauf ce qui est dit à l'article 2278, et à l'exception des au-

tres cas déterminés par la loi.

9234. Explication. Contre... Elle court k leur profil.

Sauf art. 2278... ce qui comprend les courtes prescriptions établies

par les art. 2271 k 2277.

9235. Autres cas... Action en réméré (art. 1665), en rescision de la

vente pour cause de lésion de plus des & (art. 1676) ; délai de la péremp-

tion (C. pr., art. 598), de l'appel (ib., art. 444).
Par la loi.. Donc, dans le doute, on doit décider en faveur de la sus-

pension.

9236. Déduction. Dérogation au principe qui fait courir la pres-

te J'ai développédansmesleçonsau concoursde 184»,celleobservationetplusieursdessu-

Tantes.
(2)V. cependantM.Troplong,nos701etsuiv.
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cription contre toutes personnes (art. 2231). —Motif. Les mineurs el in-
terdits sont incapables d'aliéner ou d'agir en justice; ils sont restituables
contre ce qui leur porte préjudice ; et par ce motif, ils devraient l'être contre
la négligence dont la prescription aurait été la suite (Bigot). Il est vrai

qu'ils ont un tuteur chargé d'exercer leurs droits (Poth., Oblig., n° 647);
mais ils peuvent souvent ignorer l'existence de ces droits (Bigot).

Sauf 2278...-n° 9355. — Et autres cas... Réserve d'exceptions ulté-
rieures fondées la plupart sur des motifs d'urgence.

92t»7. Critique. La suspension admise par notre texte, peut prolonger outre
mesure le délai de la prescription. Au lieu de 30 ans, il peut, se trouver porté à' 51
(art. 388), ou davantage, si l'interdiction dure jusqu'à la mort de l'interdit. On citedes
exemples de prescriptions suspendues pendant près d'un siècle par plusieurs minoritéson
interdictions successives (il suffit de supposer qu'un mineur succède à un autre, et ainsi
de suite). Aussi aurait-il mieux valu, dans l'intérêt des capitalistes et des propriétaires
-no 9079, supprimer ce privilège exorbitant, en réservant aux incapables un recours
contre leurs administrateurs (Comp. art. 2254 in f.) (1). Ajout, no 9283.

fifc- > £î53. — La prescription coùrt-elle entre époux?

Elle ne court point entre époux.

9238. Explication. Entre époux... c.-k-d. contre-l'un quelconque
des- époux au profit do l'autre. En d'autres termes, le mariage de deux

personnes dont l'une est propriétaire d'un bien possédé par l'autre, ou

créancière de celle-ci, suspend la prescription commencée par l'époux pos-
sesseur ou débiteur, c.-k-d. accroît le' délai normal de la prescription de

toute la durée de l'union conjugale.

9239. Dëductîon-n 0 9256. — Motifs. On a voulu empêcher que
la bonne harmonie qui doit régner entre le mari et la femme ne fût trou-
blée par la nécessité de s'assigner pour interrompre la prescription. Il y a

en quelque sorte impossibilité morale pour un époux de poursuivre l'autre

(V. n° 9232-2°). 11y a en outre une raison spéciale k la femme : c'est la

dépendance légale où elle se trouve k l'égard de son mari (2). On peut
ajouter que tous deux sont incapables de s'avantager irrévocablement et

même indirectement; or, laisser prescrire, c'est abandonner, sans compen-

sation, k celui qui prescrit, la valeur de la chose due ou possédée par lui.

Enfin, en ce qui touche les biens dotaux, le mari, usufruitier ou proprié-
taire k charge de restitution, est un détenteur précaire (art. 2256-2°).

))% > £354. — La prescription court-elle contre la femme mariée?

La prescription court contre la femme mariée, encore qu'elle
ne soit point séparée par contrat de mariage ou en justice, àl'é-

(i) V.Mémoiresur la duréeet la suspensionde la prescription,lu à l'Académiedessciencesmorales,

par J. BerriatSaint-Prix.
(2)Cetteraisonestdonnéepar Pothier: aussinedéclare-t-illa prescriptionsuspenduequ'auprom

de la femme(Oblig.,n° 646).
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gard des biens dont le mari a l'administration, sauf son recours
contre le mari.

9240. Explication. Contre la femme... majeure et non interdite
(art. 2252), au profit des tiers; car la prescription est suspendue au profit
de son mari (art. 2255).

Encore que., point séparée... ce qui comprend les trois régimes de
communauté, sans communauté et dotal.

9241. A l'égard des biens... ce qui comprend les créances : l'article
s'applique k la prescription libératoire aussi bien qu'k l'autre.

A l'administration... Il n'a pas celle des paraphernaux, sous le régime
dotal, ni sous les deux autres, celle des biens dont la femme s'est réservé la
jouissance.

Contre le mari... s'il a laissé opérer la prescription par sa négligence
(V.art. 1562-2°).

9242. Traduction rectifiée de l'ensemble du texte. La prescription
court au profit des tiers, contre la femme mariée, même k l'égard des biens
que le mari administre, sauf son recours contre lui, s'il les a laissé

prescrire.

9245. Déduction. Court... Application pure et simple du principe
qui fait courir la prescription contre toutes personnes (art. 2251). — On a
cru devoir s'en expliquer, pour les biens que le mari administre (ce qui, en
cas de séparation, n'a pas lieu, sans clause spéciale), parce qu'il semble que
la femme n'a pas été k même d'agir; mais son mari peut agir pour elle, et

d'après sa suggestion. La responsabilité de l'administrateur, sur les im-

meubles duquel elle a une hypothèque légale, suffit pour la proléger, sans

qu'il faille écarter, en sa faveur, tous les motifs sur lesquels la prescription
est fondée.
:i Sauf recours... -n° 6257-2°.

9244. Addition. Laprescription court, a fortiori, contre la femme

séparée, el k l'égard des biens dont le mari n'a pas l'administration. Elle

n'a aucun recours contre lui dans ce cas.

9245. Restrictions. 1. L'action en rescision pour défaut d'auto-

risation, ne se prescrit contre la femme qu'k partir delà dissolution du

mariage (art. 1504). • i
"'i' La prescription ne court pas dès lors au profit de celui qui lient Jev

biens de la femme non autorisée; ni au profit de celui qui les tient du

mari, avec, garantie de sa part, sans le consentement de la femme (ar-

ticle 2256-2°).

; ^-> «*55. - La prescription court-elle à l'égard de [aliénation de

l'immeuble dotal ?

Néanmoins elle ne court point, pendant le mariage, à l'égard

de l'aliénation d'un fonds constitué selon le régime dotal, cou-



808 PRESCRIPTION. SUSPENSION.

fermement à l'article 1561, au titre du Contrat de mariage ej
des Droits respectifs des Époux..

9246. Explication. A l'égard de l'aliénation... La prescription
est sans utilité possible k l'égard d'une aliénation valable.- le texte a donc
songé k une aliénation nulle. A l'égard de celle-ci, la prescription a pour
effet de la valider, ou, en d'autres termes, d'éteindre l'action en nullité ou
en révocation de l'aliénation. D'après cela, le sens du texte serait : la pres-
cription de l'action en révocation de l'aliénation d'un immeuble dotal est

suspendue pendant le mariage. — On a proposé (1) de prendre le mot
« aliénation » dans un sens large, qui étendrait le texte k toute espèce de

prescription, « laisser prescrire » étant considéré comme une manière
d' « aliéner. » Mais il en résulterait une sorte de cercle vicieux; car l'ar-
ticle reviendrait k ceci : la prescription ne court point k l'égard de l'action
de laisser prescrire... Le sens naturel des mots exclut donc celle explica-
tion. D'ailleurs la rédaction actuelle provient d'une observation du tribunal
de cassation qui proposait de mentionner a l'action pour réclamer l'im-
meuble aliéné-n 0 9249. »

Selon le régime dotal... sans clause d'aliénabililé (V. art. 1561-1°); et

peut-être môme sous tout autre régime avec stipulation d'inaliénabilité
-n» 6126-1°.

9247. Conformém. à l'art. 1561... dont le 1er alinéa déclare les
immeubles dotaux imprescriptibles pendant le mariage, et dont le 2ealinéa
les déclare prescriptibles à partir de-la séparation de biens. Il serait pos-
sible que les rédacteurs n'eussent pensé qu'au 1er alinéa. Il est même permis
de soutenir que le renvoi est inexact, et qu'on a voulu citer l'art. 1560,
dans lequel on s'occupe de l'action révocaloire, tandis que l'art. 1561 règle

laprescription en général. Il y a des exemples de renvois inexacts dans les

lois, et notamment, dans le Code d'instruction criminelle (V. l'art. 182, où
l'art. 160 paraît cité mal k propos pour 250).

9248. Déduction. Si l'on prenait le mot « aliénation» dans le 2esensindiqué
plus haut -n° 9246, l'art. 2255 ne serait autre chose que la reproduction pure et simple,
et fort inutile, de l'art. 1561.

,Si l'on prend le mot « aliénation» dans son sens naturel, il faut distinguer si l'on veut

corriger le renvoi ou non -n" 9247. — Dans le système qui substitue le nombre 1560a

1561, notre texte n'est que la reproduction d'une phrase de l'art. 1560-1° : reproduction
inutile, si elle n'a pourbut d'exclure,laprescription après là séparation debtens-n°9250.
— Dans le système qui conserve le texte tel qu'il est, la filiation del'art, dépend encore

de la portée qu'on entend attribuer au renvoi -n° 9247. Si ce renvoi se rapporte seule-

ment au l<"alinéa de l'art. 1561, le texte n'est que la reproduction d'une phrase del'ar-

ticle 1560, suivie d'un rapprochement avec une règle plus générale. Enfin si 1on consi-

dère le renvoi comme renfermant une allusion à l'art. 1561 dans son entier, on peutvoir,

dans l'art. 2255, la combinaison des articles 1560 et 1561, dans le but d'éclaircir ou

peut-être de restreindre le 1er par le 2e, pour le cas de séparation de biens.

(i) V. M.Valette,RevueFoelix,avril 1840.
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. 9249. Critique. Ce qu'il y a de plus sûr, c'estque la penséedes rédacteurs
n'étaitpas bien nette. Le projet ne faisait quereproduirel'art. 1561; le tribunal decas-
sationproposade mentionner l'action révocatoire.Larédactiondéfinitivea été arrêtéeen
conséquence,mais avec un Yestigede l'idée première.

. 9250. Corollaire. Si l'on prendle textetelqu'il est,et le renvoià l'art. 1561
danstoute son étendue, il s'ensuit que l'action révocatoire(ou en nullité de l'aliénation
d'unimmeuble dotal) se prescrit contre la femmeà partir de la séparationde biens.En
effet,l'art. 1561-2"déclare les immeublesdotauxprescriptiblesàcompterdecetteépoque.
Riend'ailleurs n'empêche la femme d'agir. — Objections.L'art. 1560-1»défendd'op-
poserà la femme « aucune prescription pendant la durée du mariage,» sansdistinguer
s'ily a ou non séparation de biens. De plus, les 10 ans par lesquels se prescritl'action
enrescisionne courent qu'à compterde la dissolutiondu mariage(art. 1304-2").—fié-

pon»e.L'art. 1560 n'a pas songé, en ce qui touchela prescription,au casde séparationde

.liens; car ce casest expressément prévu dans une phrasequi suit les motsdonton argu-
mente;et celte phrase a été ajoutée après coup, ainsi que le 2e alinéadel'art. 1561.
Quantà l'art. 1304, il est certainement applicablelorsquela femmen'a pasété autorisée
desonmari ou de justice. Mais quand l'aliénation émanedu mari seul, l'action n'est plus
fondéesur l'incapacité, elle dérive du défaut depouvuird'aliéneretdure30ans.— Quel-
quesjurisconsultes vont jusqu'à mettre sur la mêmeligne le casoùla femmealièneavec
autorisation: toutefois leur décision souffredifficulté,parceque s'il n'y a pas incapacité
d'aprèsles règles générales, il y a du moins incapacité d'aliéner l'immeuble dotal
-n»6231-2».

9251. Addition. Quand la possession des immeubles dotaux n'est

pasfondée sur une aliénation provenant du mari ou de la femme, il est

certain, quel que soit le sens de l'art. 2255, que la prescription en est sus-

pendue pendant le mariage, jusqu'à la séparation de biens (art. 1561).

®-» 3356. —Dans quels cas la prescription des actions de la femme

(nonrelatives à ses immeubles inaliénables) est-elle suspendue?

La prescription est pareillement suspendue pendant le ma-

riage,
1° Dans le cas où l'action de la femme ne pourrait êlre exer-

cée qu'après une option à faire sur l'acceptation ou la renon-

ciation à la communauté ;
2° Dans le cas où le mari, ayant vendu le bien propre de la

femme sans son consentement, est garant de la vente, et dans

tous les autres cas où l'action de la femme réfléchirait contre le

mari.

9252. Explication. Suspendue... Le débiteur de la femme ou le

possesseur de son immeuble (autres que le mari : art. 2255) ne pemen

imputer sur le temps requis pour prescrire, la durée du mariage.

(1°) L'action... réelle ou personnelle.
- Option... Choix.

9253. Après une option... Il s'agit d'une action réelle k l'effet de faire

reconnaître un droit réel sur un bien qui appartenait kla communauté

d'une action personnelle k l'effet de faire reconnaître un droit de créance
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quia fait partie de la communauté : autrement, comment l'action dépen-
drait-elle de d'acceptation ou de la renonciation?— En outre, la femme
renonçante n?ade droits sur les biens de la communauté, que com'me créan-
cière hypothécaire ou en vertu d'une clause de reprise d'apports : donc,
hors ces deux cas, l'action dont il s'agit est subordonnée k l'acceptation ei
non k la répudiation de la communauté. Comment, en effet, la femme re-
nonçante aurait-elle une action relative aux biens communs (V. art. 1492)?
Quant k ses autres actions, elles sont susceptibles d'être exercée.s sans au-
cune option (1). .

9254. (2°) Garant de la vente... envers l'acheteur contre lequel la
femme voudrait revendiquer son bien. Il peut se faire que le mari, bien que
vendeur, ne soit pas garant (art. 1627,1629).

Autres cas... en général, toutes les fois que le mari a transmis le bien sut

lequel repose le droit réel de la femme, par un titre qui l'oblige k mainte-
nir l'acquéreur en libre possession (et sans clause .qui le dispense de la ga-
rantie), par ex. s'il a constitué en dot le bien de la femme. — En matière

personnelle, il faudrait supposer le mari débiteur de la femme, et cautionné '

par le tiers : celui-ci, poursuivi par sa créancière, aurait droit d'agir en
remboursement contre le mari. -

9255. Réfléchirait... si elle était forcée de l'exercer pour interrompre
la prescription. Une action féfléchit, lorsqu'elle tend k faire prononcer
contre une personne une condamnation, d'où naîtra, pour cette personne,
une action en indemnité contre une troisième.

9256. Déduction -n» 9256. Motifs. 1° Quand l'exercice de l'action
est subordonné k l'acceptation ou k la répudiation de la communauté, cet

exercice est impraticable pendant le mariage, puisque l'acceptation n'est

possible qu'après la dissolution de la communauté. — 2° Quand l'exercice
de l'action doit exposer le marik une poursuite, il y a, pour la femme, im-

possibilité morale d'agir, soit k cause de sa répugnance personnelle, soit à

cause de l'influence du mari.

9257. Applications. Si l'on s'attachait à la lettre du 1» de l'article, inter-

prété comme plus haut -n° 9253, toutes les actions, tant réelles que personnelles, ou,plu'
exactement, tous les droits réels et de créance composant la communauté seraient impres-
criptibles, pendant le mariage, pour la moitié de la femme. Mais l'art. 2256-1° doitsa

combiner avec la règle suivaut laquelle les actes faits par le mari, chef de la communauté,
dans les limites de ses pouvoirs, ne sauraient être attaqués par la femme. Or, précisément
les pouvoirs du mari sont à peu près illimités : en outre, on peut toujours objecterque
le mari-était libre d'exercer l'action de la communauté : donc la femme, légalementre-

présentée par lui, n'a pas été réellement dans l'impossibilité d'agir qui est la basedelar-

ticle; de là la difficulté extrême de trouver des hypothèses où notre texte soit susceptible
d'application. . '. '

Toutefois il me paraît bizarre d'attribuer à la femme l'omission, par le mari, dereparer
un acte illégal dont il est lui-même l'auteur : on ne doit pas supposer d'ailleurs quele

(i) J'ai développéauconcoursde 1841celteespècede formulegénéraledesconditionsrequises!»
qu'unehypothèsepuissesatisfaireaux exigencesde l'art. 2256-1°,ainsiqueplusieursdesobservait
relativesà celarticleet au précédent.
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législateurait entendu promulguer une décision illusoire. Il a doncprobablementeu en
vuele casoù le bien qu'il s'agit de prescrire est sorti de la possessionde la communauté,
c.-à-d.du mari, par un acte de ce dernier, excédantles limitesde ses pouvoirs: par ex.
sic'est un immeuble donné entre-vifs par le mari (art. 1422-lo) (1), La femmeaccep-
tante(ou même renonçante, si elle avait ameublicet immeubleavecreprise d'apports :
art. 1507-2», 1514) pourra revendiquer aprèsle mariage,bien quela duréeordinairede
laprescriptionse fût achevée avant la dissolution.Cecas ne rentrepas dansl'art. 2256-2",
parceque le mari, comme donateur, n'était pas tenu dela garantie.Si l'on admet que la
•femmerenonçante a une hypothèque sur les conquêtsde la communautéaliénés par le
mari(point très-controversé), on devra refuser au tiers détenteurla facultéde prescrire
l'hypothèquependant le mariage (V. art. 2180-4»). — A l'égard de l'hypothèseoù un
lien commun a été possédé par un tiers, sans le fait du mari, il y a plus dedifficultéà
admettrela suspension, à cause de la dernière partie de l'art. 2254. Cependantla parité
n'estpasabsolue (Compar. art. 1421 et 1428).

(Suspension à raison de certaines circonstances.)

$&-> iSSâ1?. — La prescription court-elle à t"égard des créances con-

ditionnelles, en garantie, à terme ?

1
La prescription ne court point,

3A l'égard d'une créance qui dépend d'une condition, jusqu'à
ce que la condition arrive ;

3A l'égard d'une action en garantie, jusqu'à ce que l'éviction

ait lieu ;
4A l'égard d'une créance à jour fixe, jusqu'à ce que ce jour

soit arrivé.

9258. Explication. A l'égard d'une créance... c.-k-d. au profit
du débiteur, contre le créancier, k l'effet de libérer le premier envers le se-

cond.

D'une condition... suspensive. La condition résolutoire n'affecte que

l'extinction de l'obligation, et ne l'empêche point d'être pure et simple.

9259. A jour fixe.... Lisez : k terme.

9260. Déduction -n° 9256. Motifs. Le créancier est dans l'impossi-

bilité d'agir, tant que la condition, l'éviction ou le terme, ne sont pas arrivés.

En effet, la créance conditionnelle n'existe qu'imparfaitement; l'action en

garantie est subordonnée k la condition que l'éviction aura lieu, et la créance

à terme n'est pas exigible. ( Ce motif ne se rencontre plus quand le terme a

été stipulé Sans l'intérêt du créancier : v. art. 1187.)

. 9261 Corollaire. D'une créance... Donc on peut soutenir que la

prescription court k l'égard de la propriété conditionnelle ( V. art. 22ol ).

- Toutefois il est k remarquer que les règles sur les
stipulatimrsjkcréan-

W Cet«ample et le suivantsontdonnésparM.Deman.edanssa 3<édition
DansJ- ££P£

*es, il endonnaitun autre,tiré del'art, ib*. maisinadmissible,carcetart.deneft.t

férenceentrele mari et la femme.
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ces conditionnelles, sont, en général, applicables aux stipulations de pro-
priété conditionnelle -no 4577.

$% > SS58. —' La prescription court-elle contre un héritier bénéficiairt
ou une succession vacante ?

La prescription ne court pas contre l'héritier bénéficiaire, à

l'égard des créances qu'il a contre la succession.

Elle court contre une succession vacante, quoique non pour-
vue de curateur.

9262. Explication. Ne court pas... La loi ne fixe pas ici le terme

auquel la suspension cessera d'avoir lieu. Mais l'héritier doit rendre compte
de l'actif net aux créanciers, et, par conséquen t, porter ses créances au pas-
sif de la succession. S'il l'omet, par erreur, son droit de répétition est pres-
criptible par le temps ordinaire, k partir du compte.

Contre une succession -n° 2557... aforliorik son profit.
Vacante -n° 2869. Donc les débiteurs de la succession et les possesseurs

de biens héréditaires peuvent imputer la durée de la vacance, surle lapsde

temps dont ils ont besoin pour prescrire.
Non pourvue... c.-k-d. bien que le tribunal n'ait pas nommé un cura-

teur chargé d'administrer cette succession.

9263. Héritier bénéficiaire... Celui qui jouit du bénéfice d'inven-
taire.

9264. Déduction. 1er alinéa -n°9256. — Motif. L'héritier béné-

ficiaire, dit Pothier (Oblig., n° 646 -5°), ne peut agir contre lui-même. Ce

motif a perdu toute sa force depuis le Code de procédure, dont l'art. 996

autorise l'héritier k agir contre un curateur au bénéfice d'inventaire. Ce-

pendant on n'a pas abrogé l'art. 2258 -1°. Peut-être n'a-t-on pas voulu forcer

l'héritier k faire des frais qui seraient, en définitive, retombés k la charge
des créanciers du défunt : si la succession est solvable, ils sont sans intérêt

pour invoquer la prescription du chef du défunt contre l'héritier.
2e alinéa. Application pure et simple du principe qui fait courir lapres-

cription contre toutes personnes (art. 2251). — On a cru devoir s'en expli-

quer, parce que la succession est un être fictif, physiquement incapable de

faire valoir ses droits. Mais ceux qui sont intéressés à la conservation des

droits héréditaires, c.-k-d. les créanciers du défunt, sont libres de faire

nommer un curateur (Pothier, ib., n° 650). A l'égard des héritiers absents, en

supposant qu'ils soient exempts de négligence, leur intérêt ne suffil pas

pour motiver une prolongation des délais ordinaires de la prescription.

^-> 3359. — La prescription court-elle pendant les délais pour dé-

libérer ?

Elle court encore pendant les trois mois pour faire inventaire,

et les quarante jours pour délibérer.

926S. -Explication. Elle court... soit contre la succession, ou, si
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l'on veut,contre l'héritier saisi; soit a son profit. En outre on ne distingue
pasentre la prescription libératoire et la prescription k l'effet d'acquérir

Les 5 mois et 40 jours... accordés k l'héritier et k la femme commune
en biens-pour délibérer sur leur acceptation ou répudiation de la succession
ou de la communauté.

9266. Déduction - n° 9264-2». —On a cru devoir s'expliquer, parce
que ce point avait fait quelque doute autrefois. V. le motif indiqué dans la
note 1 ci-dessous. Mais rien n'empêche l'héritier d'interrompre la pres-
cription, puisque les actes conservatoires n'emportent p:is acceptation
(art. 779; Pothier contre Henrys (1), Oblig., n» 650).Réciproquement, rien
n'empêche de l'assigner, sauf a suspendre les poursuites, s'il oppose l'ex-
ception dilatoire (art. 797).

CHAPITRE V.

DU TEMPS ItEQUIS POURPRESCRIRE.

(tant à l'effet d'acquérir qu'à l'effet de se libérer).

9267. Résumé. Les délais requis par les articles suivants, sont:
50ans, 20 ans au plus et 10 ans au moins, 10 ans, 5 ans, 3 ans, 2 ans
1 an el 6 mois.

9268. Addition. L'art. 1854 indique un délai de 5 mois. On en
trouve un de 50 jours et un de 9 jours dans la loi du 20 mai 1838 sur les
vices rédhibitoires-n° 6592. Laloi du 51 janv. 1833 établit une prescription
de8 ans-n° 5554-5".

SECTION PREMIÈRE.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

(Manière de calculer le délai de la prescription).

%è-> »£©©. — La prescription se compte-t-ellepar heures?

La prescription se compte par jours, et non par heures.

9269. Explication Par jours... En .d'autres termes, un intervalle

moindre d'un jour ne s'impute pas sur le délai de la prescription, quel qu'il
soit. Et il faut entendre par « jour », non pas un laps de temps égal k

24 heures, mais le temps pendant lequel la terre tourne effectivement sur

elle-même, entre un minuit el le minuit suivant.

9270. Non par heures... Donc, si la possession a commencé, ou si la

délie a pris naissance k 1 heure du malin, les 23 heures suivantes seront

comme non avenues, quant k la prescription.-Encore
moins compterait-on

par moments : a momenlo ad momentum.

9271. Déduction. Détermination légale-no6149-de la manière de

M L'opinionde Henryspréoccupaitsans doutel*.l»r du gouvernent
l^**^

1™dil disait: il est indispensableque la prescription...._..»
s— f*« h »** *"

présumenécessairepour connaître[lesdroitsdelasuccession].
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calculer les délais fixés par des articles' ultérieurs,, contrairement k la ri.

gueur mathématique qui oblige de tenir compte de toute fraction de temps

quelque minime qu'elle soit.

9272. Motif. On a sans doute voulu prévenir des difficultés pratiques
sur le point de savoir si la prescription a commencé k telle minute ou même
k telle heure du jour.

92 75. Restriction. On doit, dans le calcul de la prescription, tenircompte
de l'inégalité des mois et des années. En effet, il n'est pas vrai absolument qu'unmois
soit de 30 jours, et une année, de 365. Au contraire, le mois se compose de 28, 29,30on
31 jours ; l'année est tantôt de 365, tantôt de 366 jours. Si le délai commençait à courir

précisément du 1er jour d'un mois (ou d'une année), on ne pourrait prétendre qu'ilesl
expiré avant ou après la fin du mois (ou de l'an) qui doit être le dernier : il en doitêtrede

même quand le délai commence à courir au milieu d'une période. — Ainsi, un délaide
3 mois, commencé le 15 octobre, finira le 15 janvier, quoiqu'il se compose par làde
92 jours; commencé le 15 février d'une année non bissextile, il unira le 15 mai, bien

que l'intervalle contienne seulement 89 jours.

jj%j)> -!83B1. — La prescription est-elle accomplie au premier ou m

dernier moment du dernier jour? :

Elleestacquiselorsqueledernierjour dujterme est accompli(l).

9274. Explication. Du terme... fixé par la loi.

Accompli... par conséquent, k l'heure de minuit.

9275. Déduction. Détermination légale -n° 6149-de la manière de

calculer le délai de la prescription ; — conforme k cette observation quele

tout n'est complet que lorsque toutes les parties dont il se compose sont

elles-mêmes complètes. — On a cru devoir le dire parce qu'une règle com-

mune a l'usucapion en droit romain etk la prescription de dix ouvingtans,
dans l'ancien droit français, considérait leur durée comme accomplie dès

que le dernier jour était commencé (2); or, celte règle se déduisait préci- j
sèment de ce que les années se comptent par un certain nombre de jours, el !

non par un certain nombre d'heures (Pothier, Prescr., n° 102; compare? j
art. 2260 et la-note 1 ci-dessous). i

(t) Cetarticle faisaitpartiedu précédent,dansl'édition de 1804.En 1807,on l'en a détachépour
remplacerl'art. 2261primitif,devenusansobjet depuisle rétablissementdu calendriergrégorien.Cet
articleabrogéétait ainsiconçu:

«Dansles prescriptionsqui s'accomplissentdansun certainnombredejours, les jourscompléu-en-
« tairessonteomptés. — Danscellesqui s'accomplissentpar mois, celui*de fructidor comprendles
« jours complémentaires.»

Pour comprendrecettedécision,il faut se rappelerque, d'après lecalendrieréquinoxial,plusration-
nel que le calendrier grégorien,tous les mois étaient égaux, et formaient seulementun totalde
36ojours, ce qui rendaitnécessaire,pour atteindrele nombrede 365, l'additionde 5 jours, aprèsle
derniermois,celuidefructidor.

(2)Il en était autrementde la prescriptionlibératoire,vue avecmoinsdefaveur.
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SECTION II.

DE LA PRESCRIPTION TRENTENAIRE.

9276. Explication. Trentenaire... qui dure trente ans; paroppo-
.silionaux prescriptions de durée moindre, lesquelles sont réglées dans les
deux sections suivantes.

§fr > 9 S 6 £. — Par quel temps se prescrivent toutes les actions ? Doit-il
être accompagné d'un titre et de bonne foi ?

Toutes les actions, tant réelles que personnelles, sont prescri-
tes par trente ans, sans que celui qui allègue cette prescription
soit obligé d'en rapporter un titre, ou qu'on puisse lui opposer
l'exception déduite de la mauvaise foi.

9277. Explication. Toutes les actions... en général ; —ou bien :
toutes les actions qui ne sont pas déjk prescrites par un délai plus court.
V. art. 789.

9278. Actions-n" 1838... L'action est mentionnée ici au lieu du droit
sur lequel elle est fondée : ce sont les droits tant réels que personnels qui

'

sont prescrits en réalité, el, avec eux, les actions qui tendraient kles faire
reconnaître en justice. Du reste, il est quelquefois plus commode de dé-
signer l'action que le droit; notamment en matière de rescision et de ré-

, solution.

9279. Réelles... personnelles... V. n°s 1839-1840, et remarquez qu'il est

impossible de se faire une idée nette de telle ou telle espèce d'action, si
l'on ne détermine précisément le droit préexistant sur lequel elle est
fondée -n» 1838 (1).

9280. Tant réelles que personnelles... et, par conséquent, celles que
l'on voudrait considérer comme mixtes, c.-k-d. k la fois réelles et per-
sonnelles.

D'en rapporter un titre... ou plutôt de produire un juste titre de sa pos-
session (Comp. art. 226S).

9281. Lui opposer... S'il est demandeur, par ex., s'il revendique la

chose dont il a perdu la possession, depuis la prescription accomplie; —

ou lui répliquer, s'il est défendeur, par l'exception, ou plutôt le moyen tiré

dersb\\mauvaise foi prétendue.
9282. Déduction. Détermination légale -n° 6149, en ce qui louche

le délai, de la dérogation qu'entraîne l'admission de la prescription, tant k

l'effet d'acquérir, qu'k l'effet de se libérer -n«! 9077, 9078.

9283. Motifs. Trente ans... Les opinions sont divergentes sur lacon-

(>)LesInstitutesde Justinienne donnentqu'unedéfinitionnégalhc,et partantinsuffisante,del'ac-
tionréelle.Aussiles professeursqui s'attachentscrupuleusementau texte,et surtoutceuxquirt-pous-
«ni l'expression,, droit réel „, commeM.Ducaurrov-ci-devantn°852,,nedonnentpasd'idéeprcc.se
«8l'actionréelle.
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venance de ce chiffre. Aujourd'hui les moyens de publicité et de commu-
nication sont très-multipliés, el tout annonce qu'ils iront en s'augmenlaul,
11 est donc permis de soutenir qu'un délai moindre de trente ans suffi-
rait pour mettre les propriétaires et les créanciers vigilants k l'abri d'une

surprise (1).
Sans titre., mauvaise foi... Au bout de trente ans, l'insuffisance des

preuves de celui qui allègue la prescription se justifie facilement, et les

preuves de son adversaire perdent de leur force -n° 9315.

9284. Restriction. Les actions réelles., sont prescrites., par
trente ans... Si l'on prenait cette proposition k la lettre, on en conclurait

que le propriétaire ne peut plus revendiquer, après trente ans de non-

usage, contre le détenteur actuel, ne possôdàt-il que de la veille. Mais celle

conséquence est repoussée par l'art. 2229, qui exige une possession légale

pour prescrire, sans distinguer si c'est par trente ans, ou par dix et vingt
ans; elle est également repoussée par l'ancien droit (V. Polhier; Prescr.,
n°s 162, 172(2). .

Antinomie -n° 9109. — Histoire -n<«2768, 8862, 9316, 9360. ,

9285. Adflîtïons. 1. Si le possesseur a possédé l'immeuble comme
libre d'hypothèque, de servitude, d'usufruit el autres droits réels analogues,
il acquiert la propriété pleine el entière (V. art. 21804°; Pothier, Prescr.,
n° 180). Il n'acquerrait qu'une propriété grevée, si la prescription avait été

interrompue au profit du créancier hypothécaire, del'usufruitier, elc.
2. Les trente ans courent : k partir du jour où la possession a commencé,

pour-la prescription k l'effet d'acquérir; k partir du jour où l'obligation a

pris naissance, pour la prescription a l'eiîet de se libérer, k moins qu'il
n'y ait terme ou condition (art. 2257).

9286. Corollaire. Toutes les fois qu'une loi crée un droit, ou si
l'on veut, uneaclion, sans lui assigner une durée spéciale, ce droit dure
trente ans. — Donc la tierce opposition dure trente ans ( V. C. pr., art. 474
k 479).

$}} i ^963. — A quoi est tenu le débiteur d'une rente, au bout à

%%ans?

Après vingt-huit ans de la date du dernier titre, le débiteur

d'une rente peut être contraint à fournir à ses frais un titre

nouvel à son créancier ou à ses ayant-cause.

9287. Explication. Du dernier titre... primordial ou récognitif.
Le débiteur peut avoir déjk renouvelé le litre, au moment où l'on se place.

D'une rente... S'il s'agit d'une dette ordinaire, le débiteur p"eut seule-

ment être assigné k l'effet de reconnaître la dette aux frais du créancier

(i) V. le mémoire,déjàcité,de J. BerriatSaint-Prix,sur la duréedela'prescription.
(^) L'art. n8 de la coutumede Taris porte : si aucun a joui, usé et possédé,,par l'cspaM

tk 3oans...
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(Arg. des art. 2244 et 2248). Le créancier d'une rente peut en faire autant
avant la fin de la vingt-huitième année.
' Rente... On ne distingue pas si elle^st viagère ou perpétuelle.

9288. Titre nouvel... ou plus correctement, liire nouveau. C'est
une expression empruntée aux anciens auteurs. Le titre nouveau peut être
la reproduction pure et simple de l'ancien ou bien un litre récognitif-
n»3180.

"

9289. Déduction. Disposition créatrice d'obligation- n» 5347 - pour
le débiteur d'une rente ; — obligation consistant k renouveler à ses frais le
titre du créancier.

9290. Motif. Le débiteur d'une rente pourrait arriver k la prescrip-
tion, en payant exactement les arrérages et en ôtant ainsi au créancier tout

prétexte de poursuite. Le payement est, a la vérité, une reconnaissance
tacite de la dette; mais le débiteur, une fois les trente ans accomplis, nierait
le payement, et cela, avec d'autant plus de sûreté, qu'il aurait les quit-
tances entre ses mains ou qu'il les aurait détruites. Le créancier se trou-
verait donc pris au dépourvu (1). La loi a choisi le terme de vingt-huit ans,
afin de donner au créancier une latitude suffisante pour faire condamner
le débiteur qui retarderait le renouvellement du titre, de manière k at-

teindre l'expiration des trente ans. — On met les frais k sa charge, parce

qu'il évite par la des poursuites, et que le créancier doit conserver in-

tact tout le revenu qu'il est habitué k percevoir depuis vingt-huit ans au

moins.

^- > £364. — Où trouver les règles de la prescription sur des objets
non mentionnés dans ce titre ?

Les règles de la prescription sur d'autres objets que ceux

mentionnés dans le présent titre, sont expliquées dans les ti-

tres qui leur sont propres.

9291. Explication. Les règles... Cette expression, prise dans sa

généralité, embrasserait tous les points de vue sous lesquels on peut en-

visager la prescription. — Si l'on tient compte de la place que l'art. 2264

occupe dans le ch. V (du temps requis pour prescrire), on décidera qu'il
n'a eu en vue que le délai de la prescription.

Autres objets... par ex. les servitudes, l'usufruit, les hypothèques.

9292. Leur sont propres... Voyez, pour l'acquisition des servitudes, les

art. 642 et 690; pour leur extinction, lesarl. 706 k 710; pour l'extinction

de l'usufruit, l'art. 617; pour celle des hypothèques, l'art. 2180-4°.

Déduction. Renvoi k des règles posées ailleurs.

9295. Corollaire. Si l'on donneau renvoi de fart. 2264 toute la portée dont

le rend susceptible son extension littérale-n» 9291, on sera conduit a décider que la

(') Lecréancierpourrait éviter cet inconvénient,en exigeantdescontrc-ijuituiiua,»

c»mpar.no 7967in f.
52

III.
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prescription ne peut servir à acquérir ou à éteindre les droits omis dans le présent titre,

qu'autant que des articles exprès le permettent. —On en conclura, par ex., que l'usufruit
ne peut s'établir par la prescription, soit ji^,30 ans, soit de 10 et 20 ans (V. art. 679);

que les servitudes, même continues et apparentes, ne peuvent se constituer par la pres-

cription de 10 et 20 ans (V; art. 690) ; enfin que cette même prescription ne fait acquérir

qu'une propriété grevée de toutes les servitudes réelles ou personnelles, à l'égard des-

quelles- on ne peut opposer un non-usage" de 30 ans (V. art. 617 et 706).
Au contraire, si l'on interprète le texte d'après la place qu'il occupe-n° 9291, on y verra

simplement le désir de confirmer, sans être obligé de les reproduire au long.les disposi-
tions qui adoptent une prescription moindre de trente ans, ou soumettent la prescription
trentenaire à des conditions particulières, et qu'on aurait pu croire tacitement abrogées

par l'art. 2262. Dès lors, il faudra, même pour les objets non mentionnés au titre XX,
revenir aux règles de ce titre, sur les points où elles ne sont pas exclues par lés titres

spéciaux. Il paraît difficile, par ex., de ne pas appliquer les règles sur l'interruption et la

suspension à la prescription de l'usufruit et des servitudes, bien que les art. 617, 642,
690 et 706 soient muets à cet égard. L'art. 710 est même explicite, en ce qui toucliel'ei-

tinction des servitudes.

SECTION III.

DE LA PRESCRIPTION PAR DIX ET VINGT ANS.

9294. Intérêt de la section III. La prescription de' dix et vingt ans

a pour but d'acquérir la propriété ; celle de dix ans est libératoire (art. 2270).

^ > 5}£65. — Quelles conditions sont requises pour prescrire la pro-

priété par 10 ou 20 ans ?

Celui qui acquiert de bonne foi et par juste titre un immeu-

ble, en prescrit la propriété par dix ans, si le véritable proprié-
taire habite dans le ressort de la cour royale dans l'étendue de

laquelle l'immeuble est situé; et par vingt ans, s'il est domicilié

hors dudit ressort.

9293. Explication. Acquiert... Ce terme est employé pourabréger.
Si le possesseur avait réellement acquis l'immeuble, il n'aurait pas besoin
de la prescription. Le mot acquérir, si on le fait rapporter k la bonne foi,

signifie : stipuler la translation de la propriété ; si on le fait rapporter au

Juste litre, il signifie,: prendre possession.

9296. Bonne foi... Elle consiste k croire que l'on acquiert du véritable
maître (V. art. 550). .

9297. Juste titre ... C'est, ici, un titre translatif de propriété (art. S50),
c.-k-d. de nature k transférer la propriété, s'il émanait du propriétaire
-n° 9180. Juste signifie « légal, légitime » : donc un titre nul n'est pas un

juste litre (V. art. 2267).
Par dixans... de possession légale (art.'2229; n° 9284).
9298. Véritable... par opposition à celui que le possesseur.a cru pro-

priétaire.
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De la cour... Il y en a 27 en France; mais leurs ressorts sont inégaux :
le plus grand est celui de la cour royale de Paris.

L'immeuble est situé... et non dans le ressort qu'habite le possesseur.
9299. Déduction. Dérogation k la règle générale qui fixe k trente

ans le délai normal de la prescription (art. 2262).

9300. Motifs. Le possesseur mérite une protection particulière
quand il a rempli toutes les conditions requises par la loi pour l'acquisition
de la propriété, et qu'il s'est adressé a celui qu'il croyait capable de la lui
transmettre. Du reste, l'abréviation de délai est moins considérable quand
l'éloignement du propriétaire lui rend plus difficile la surveillance de l'im-
meuble, k l'effet de reconnaître s'il est, ou non, possédé par un tiers. L'an-
cien droit s'attachait au rapprochement du propriétaire et du possesseur;
mais les actes de possession se font sur l'héritage même : le propriétaire ne
saurait le plus souvent tirer aucune instruction du voisinage du nouveau
possesseur (Bigot-Préameneu). un a également substitué le ressort de la
cour k celui du bailliage, k raison des progrès qu'a fails la facilité des com-
munications (ib.).

9301. Corollaires. 1. Bonne foi EI juste titre... Doncces deuxconditions
doivent être réunies, et la bonne foi ne suffirait pas sans le juste titre, par ex., si le pos-
sesseur croit faussement qu'il a acheté l'immeublepar un mandataire. V. aussi art. 2267
et Instit., § 11, de usucap. — Cependant Pothier décide que,s'il y a erreur plausible,la
bonnefoi suffit (Prescr., n"s 96 et 97).

2. La propriété... c.-à-d. la pleine propriété; car tel est le sens dece mot, lorsquerien
n'en restreint la portée. Donc le possesseuracquiert la propriété libre de toutes charges
et hypothèques (pourvu toutefois, à l'égard decelles-ci,qu'il y ait 10ans depuisla tran-

scription du titre : art. 2180-4°) : Pothier (n° 126) le décidait ainsi.—On pourrait ob-

jecter les art. 617 et 706, qui exigent 30 ans de non-usagepour l'extinction des servitudes-,
maisces articles n'ont pas songé au cas où l'immeuble est possédépar un tiers acquéreur.
— A l'égard de l'art. 2264, voyez n»9293.

3. La propriété... Donc, a fortiori, celui qui exerceun droit d'usufruit oude servitude
continue et apparente, le prescrit-il à son profit par 10 ou 20 ans. Quipeut le plus, peut
le moins. — On objecte l'art. 2264 ; maisvoy.n° 9293.

4. Par dix ans....ie possession, puisqu'il s'agit d'acquérirpar prescription(art. 2229);
donc les 10 ans ne commencent qu'à partir de la prise de possession.—Dureste, on peut
soutenir qu'il n'est pas besoin d'une tradition effectivepour opérer cette prise deposses-
sion : il suffit que l'auteur détienne la chosedepuisl'aliénation; car il détient pour son

successeur : le consentement transfère aujourd'hui la propriété, du promettant au stipu-

lant, sans tradition (art. 1138).
5. Habite... Si l'on s'attache à ce terme ainsi qu'aux mots « absence.) et «

Prés^nce,>'
employés dans l'article suivant, on décideraque la durée de la prescnption dépendde a

résidence effective du propriétaire, dans le ressort de la cour, ouau dehors En effet, la

résidence facilite la surveillance de l'immeuble (n° 9300, et Poth., n° 107). - Au con-

traire, si l'on s'attache aux mots « domicilié » et « domicile» qui se trouvent dans

«. 2264 et 2265, on sera conduit à faire dépendrela durée de la prescnphon de lasitua-

tion du domicile, c.-à-d. du principal établissement.

Restriction -n° 5500-2°.
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$jtp > 3SGG. — Comment se calculent les dix ans, quand il y a présence
et absence tour à tour?

Si le véritable propriétaire a eu son domicile en différents

temps, dans le ressort et hors du ressort, il faut, pour complé-
ter la prescription, ajouter à ce qui manque aux dix ans de

présence, un nombre d'années d'absence double de celui qui

manque, pour compléter les dix ans de présence.

9302. Explication. A eu son domicile... depuis le commencement
de la prescription. En différents temps... Peu importe qu'il ait été plu-
sieurs fois absent et présent tour k tour (Dunod, partie II, ch. "V11I).

Dans le ressort de cour royale où est situé l'immeuble.

9303. Double... En d'autres termes, les années d'absence ne valent que
6 mois de présence ; ou, plus généralement, le lemps d'absence n'est im-

puté que pour la moitié de la durée, sur le délai total de 10 ans.

9304. Pour compléter les 10 ans... Si l'on voulait, au contraire, com-

pléter 20 ans d'absence, il suffirait d'ajouter k ce qui manquerait, un nom-
bre d'années de présence, de moitié moindre que celui qui manque. En
d'autres termes, les années de présence valent 2 ans d'absence; ou, plus
généralement, le lemps de présence sérail imputé, pour le double de sa
durée, sur le délai total de 20 ans.

9305. Déduction.Détermination légale-n° 6149- delà manière de

^.calculer les années de présence et d'absence; — conforme k l'idée fonda-
mentale de la prescription de 10 ou 20 ans; savoir que la difficulté de sur-
veiller l'immeuble est deux fois plus grande pour le propriétaire absent

que pour le propriétaire présent.

9306. Corollaire. Il s'ensuit que la prescription fondée sur le juste
titre el la bonne foi pourrait s'appeler prescription par dix A vingt ans (l).
En effet, ces deux nombres indiquent seulement le minimum et le maximum
de sa durée. Par exemple, si le propriétaire a été présent pendant 5 ans

seulement, la possession devra durer 15 ans.

£^—> S SOS. — Un titre quelconque peut-il fonder la prescription par
iQet<2.Qans?

Le titre nul par défaut de forme, ne peut servir de base à la

prescription de dix et vingt ans.

9307. Explication. Défaut déforme... dans la célébration de l'acte
qui constate le litre; a moins qu'on n'ait pris ici, ce qui est probable, le
mot « titre » comme signifiant « écrit. » — Exemple : une donation par
acte sous seing privé.

9308. Déduction. Conséquence de la règle qui exige un juste litre

(i) M.Troplongl'appelledécennaleet ticennale.
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pour prescrire par 10 et 20 ans. Il est physiquement possible, kla vérité
que le possesseur croie avoir acquis la propriété par un titre nul en la forme-
mais nul n'est censé ignorer la loi, et l'erreur de droit ne profile pas à
ceux qui veulent acquérir le bien d'autrui (Dig. loi 7, de juris et facti
ignorantia). Il suffit, pour protéger le possesseur, de la prescription tren-
tenaire.

9509. Addition. Il ne faut pas conclure, a contrario, de l'art. 2267,
que le titre nul en lui-même, mais régulier dans la forme, puisse servir de'
base k la prescription de 10 et 20 ans : ce n'est pas lk un juste titre

, (art. 226S), ni même un titre (Pothier, n» 85).

9310. Restriction». Si celuiqui était intéresséà invoquerle vicedeforme,
par ex., l'héritier grevé d'un legs par un testamentirrégulier, renonce à s'en prévaloir,
le titre peut servir à prescrire (Poth., n° 88).

VM>~> S868. — Si la bonnefoi est cçntestée, qui doit prouver ?

La bonne foi est toujours présumée, et c'est à celui qui allè-

gue la mauvaise foi à la prouver.

9311. Explication. Présumée... chez le possesseur qui a un juste
litre (Poth., n" 56, et Poss.,n° iB). —Celui qui allègue... Le propriétaire
qui revendique l'immeuble; ou bien le détenteur contre lequel l'acquéreur
en vertu d'un juste titre veut revendiquer après 10 ou 20 ans; ou même

auparavanl-n° 912S-5°.

9312. La mauvaise foi... c.-k-d. la connaissance qu'a eue le posses-
seur, que son auteur n'avait pas le droit d'aliéner (Poth., ib.).

9313. Déduction. Présomption légale (art. 1549-n° S577), non

exclusive de la preuve contraire.—Le fait inconnu est l'ignorance, par l'ac-

quéreur, du défaut de droit de son auteur; le fait comtu est la possession

accompagnée d'un juste titre-n°9311. — Motif de l'induction. L'intérêt
bien entendu des acquéreurs ne les porte pas k stipuler d'un auteur non-

propriélaire, puisqu'ils s'exposent ainsi k une éviclion : il est donc probable

que le possesseur n'aurait pas acquis, s'il avait cru acquérir a non domino.
De plus , l'« ignorance. » qu'il s'agit d'établir est un fait négatif, el, parla

même, extrêmement vague, dont la preuve est presque impossible pour le

possesseur.

On peut aussi considérer l'art. 2268 commedéterminant,par une.sortede rectification

apportée à l'art. 2265, les conditions requises pour prescrire par 10et 20ans. La seule

condition positive est le juste titre ; maisson effetserait détruit par la mauvaisefoi: or,
• c'est à celui qui allègue un vice ou une illégalité dans un acte qu'il attaque, à prouver

l'existence de ce vice. V. art. 1116-2°,1117.

£!-> * !869. — Quand doit exister la bonne foi ?

U suffit que la bonne foi ait existé au moment de l'acquisition.

9314. Explication. La bonne foi... du possesseur qui invoque la

prescription par 10 et 20 ans.
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De l'acquisition-n 0 9295... et non pas de la tradition (art. 1138 ; compar.
loi 48, §ler, Dig. deadquirendo dominio).—Donc, c'est inutilement que
l'adversaire prouverait que le possesseur a connu ultérieurement le défaut
de propriété de son auteur.

9315. Déduction. Détermination légale-n° 6149 (par complément
de, l'art. 2265), des conditions requises pour prescrire par 10 et 20 ans.
Les mêmes motifs qui interdisent d'alléguer la mauvaise foi du possesseur
trentenaire-n° 9283, interdisent d'alléguer la cessation de la bonne foi de
celui qui a possédé 10 ou 20 ans. D'ailleurs, plus la découverte du vice du
titre a été tardive, plus il a été difficile au possesseur de revenir sur l'acqui-
sition, el de s'assurer une indemnité contre l'éviction : il est probable aussi

qu'il s'est arrangé avec le véritable propriétaire.

9316. Histoire. La décision de l'art. 2269, conformeau droit romain, estcon-
traire à l'ancien droit français qui exigeait la bonne foi dans toutes les prescriptions, et

pendant tout le temps de leur durée (Pothier, n»s 34, 173; Dunod, ch. VIII). Les auteurs
du droit canonique ne croyaient pas qu'on pût observer sons péché mortel une règleoppo-
sée (1) ; sans doute parce qu'ils envisageaient la prescription sous le faux point de vue
que j'ai signalé au n" 9078 note.

jgj) > SfSÏO.— Quand les architectes cessent-ils d'être garants de leurs

ouvrages?

Après dix ans, l'architecte et les entrepreneurs sont déchar-

gés de la garantie des gros ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés.

9317. Explication. Après 10 ans... Le point de départ n'est pas
mieux fixé que dans l'art. 1792-n° 7122^— Il y a entre les deux textes de

légères différences de rédaction difficiles k motiver.

9318. Sont déchargés de la garantie... Cette phrase est susceptible
de plusieurs interprétations : 1° L'architecte est, après 10 ans, libéré de

l'obligation d'indemniser le maître de la perte du bâtiment; 2° la perte
du bâtiment, arrivée après 10 ans, ne fait pas naître, dans la personne de

l'architecte (comme une éviction, dans la personne du vendeur; voy. ar-

ticle 2257-3°), l'obligation d'indemniser le maître.

9319. Gros ouvrages... Cette expression assez vague est employée par

opposition aux réparations légères; —ou bien aux ouvrages autres que des

bâtiments. -

Dirigés... Ce mot se rapporte aux entrepreneurs-n° 7121 (2).

9320. Déduction. Entendu dans 1er sens indiqué plus haut-n° 9318,
l'art. 2270 est une dérogation en faveur des architectes, k la règle qui fixe
k 30 ans le délai normal de la prescription (art. 2262). — Motif. Il est diffi-

(i) Omniconstilutieaideiogandum,qiioeabsquemortalipeccatononpotestobservari(3. Cap.Quoniam.
Extr. deproescriptloTiibus).

(a) La définitionde l'« entrepreneur» n'est point dans l'art. 1799, commele dit M. TroplonSi
n° 940.V. ci-devantn° 7145.
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cile, après un certain temps, de reconnaître si la chute d'un bâtiment doit
être imputée k la faule de l'architecte. Du reste, ce motif ne s'applique pas,
si l'on fait courir les 10 ans de la chute, et non de l'achèvement de l'édi-
fice -n° 7122.

Entendu dans le 2e sens, l'art. 2270 établit une présomption légale (ar-
ticle 1349 - n° 5577), au profit des architectes. Le fait inconnu est l'absence
de toute faute, de la part de l'architecte, dans la construction de l'ouvrage;
le fait connu est le maintien de l'édifice pendant 10 ans. — Motif de l'in-
duction. La vérification-n° 7111-d'un bâtiment ne peut se faire sur-le-

champ, qu'en ce qui concerne la distribution, les ornements et l'observation
extérieure des règles de l'art; quant a la solidité, l'épreuve du temps est

indispensable. D'un autre côté, on ne pouvait pas laisser l'architecte k la
discrétion d'un propriétaire dont l'inquiétude se prolongerait indéfiniment;
d'ailleurs, plus la chute est tardive, plus il devient difficile de reconnaître
si elle provient réellement du vice de la construction ou du sol.

La 2e interprétation s'appuie sur la discussion du conseil d'État, où l'on
a présenté les 10 ans comme un temps d'épreuve de la solidité. Elle con-
duit k donner 30 ans pour agir, en cas de chute arrivée dans les 10 ans
-n° 7125. — Voyez au n° 7123, une 3e interprétation qui se rapproche de
la 2e.

9321. Addition k la section III. L'action en rescision des conven-

tions, et celle du mineur contre son tuteur, se prescrivent par 10 ans (ar-
ticles 1504, 475). La solidarité se perd par le même délai, dans l'hypothèse
de l'art. 1212.

SECTION IV.

DE QUELQUES PRESCRIPTIONS5P1RTICUMÈRES.

(Prescriptions de 6 mois, de 1, 2 et 5 ans; prescriptions des meubles;

prescriptions commencées lors du Code).
(lo Prescriptions libératoires de 6 mois * 5 ans).

9322. Analyse des art. 2271 k 2273. Les prescriptions de 6 mois à

2 ans atteignent ceux qui deviennent créanciers en vertu de professions

dont l'utilité est journalière, et qui consistent: 1" k donner des soins dans

le ménage (domestiques, ouvriers, gens de travail) ; 2° k fournir le logement,

la nourriture et les objets k l'usage de l'homme (hôteliers, traiteurs, mar-

chands); 3° k enseigner les sciences et arts (instituteurs, maîtres de pen-

sion, maîtres de sciences ou arts) ; 4» k donner des soins dans les maladies

(médecins, chirurgiens, pharmaciens) ; 5° k faciliter les démarches judi-

ciaires (huissiers, avoués).

5^-> S * * 1. — Quelles actions se prescrivent par six mois ?

1
L'action des maîtres et instituteurs des sciences et arts, pour

les leçons qu'ils donnent au mois ; , ,
s

Celle des hôteliers et traiteurs, à raison du logement et ae

nourriture qu'ils fournissent;
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3 Celle des ouvriers et gens de travail, pour le payement de
leurs journées, fournitures et salaires,

4
Se prescrivent par six mois.

9523. Explication. Pour les leçons.i. c.-k-d. pour le prix des le-

çons... Au mois... ou k tant par leçon, a fortiori.
: A raison du logement... c.-k-d. du prix du logement.
' 9524. Journée... Expression abrégée pour « prix du travail d'une jour-
• née. » Le mot « payement » a un sens différent, appliqué aux fournitures
-n" 6326 et appliqué aux salaires.

9,525. Déduction. Dérogation k la règle d'après laquelle le délai
normal de la prescription est de 30 ans.

.9326. Motif. Les créanciers énumérés ici et dans les deux articles
suivants ont, pour la plupart, besoin d'être promplemenl payés, soit a
raison de leur position, soit pour pouvoir continuer leur profession ; les dé-
biteurs eux-mêmes sont dans l'usage d'acquitter sans un long retard les

dettes dont il s'agit, parce qu'elles sont peu considérables, et se prennent
sur le revenu. En outre, on les solde ordinairement sans exiger de quit-
tance, pour la même raison, ce qui exposerait souvent les débiteurs et sur-
tout leurs héritiers k payer plusieurs fois (V. Bigol-Préameneu, d'après
Dumoulin). Ajoulons que ces prescriptions coupent court k une infinité de

petits procès : en effet, il n'est personne qui n'ait un besoin fréquent ou
même journalier de services domestiques, de denrées ou autres marchan-

dises, d'instruction, de remèdes, ou de l'intervention de la justice-n° 9522.

)))]>> 18891?. — Quelles actions se prescrivent par un an?

1 L'action des médecins, chirurgiens et apothicaires, pour leurs

visites, opérations et médicaments ;
*

Celle des huissiers, pour le salaire des actes qu'ils signifient,
et des commissions qu'ils exécutent ;

3 Celle des marchands, pour les marchandises qu'ils vendent

aux particuliers non marchands ;
'*

Celle des maîtres de pension, pour le prix de la pension de

leurs élèves ; et des autres maîtres, pour le prix de l'appren-

tissage ;
b

Celle des domestiques qui se louent à l'année, pour le paye-
ment de leur salaire,

Se prescrivent par un an.

9327. Explication. Apothicaires... Ce terme est emprunté k la

coutume de Paris (art. 125). Il a été remplacé par celui de pharmacien
(V. art. 909 et la loi du 21 germinal an XI, antérieure k l'art. 2272).

Pour leurs visites... c.-k-d. pour le prix de leurs visites. Même obser-
vation pour le 5e alinéa. — Opérations se rapporte k chirurgiens et médi-

caments k apothicaires.
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9328. Commission... Mandat donné k un huissier d'exécuter un juge-
ment ou un contrat par acte notarié.

9329. Marchands... Commerçants qui achètent ou rassemblent des
objets, travaillés ou non, pour les revendre aux consommateurs. — On ne
distingue point entre les marchands en détail ou en gros, ainsi que le faisait
la coutume de Paris : elle soumettait k la prescription de 6 mois les ven-
deurs de marchandises en détail, comme boulangers, pâtissiers, bou-
chers, etc. (art. 126), el a la prescription d'un an les drapiers, épiciers,
orfèvres et autres marchands grossiers (art. 127).

Maîtres de pension-w° 8407. Autres maîtres... d'arts et métiers.

9330. Domestiques à l'année... Les autres sont compris dans les gens
de travail dont parle l'article précédent (Bigol-Préameneu).

9331. Déduction -n° 9325. — Motif-n" 9526. Le délai est plus
.long que dans l'hypothèse de l'article précédent, parce que les fournitures
dont il s'agit ici sont plus considérables, ou correspondent k une période de

temps plus longue. — Cela n'est pas tout k fait exact k l'égard des mar-

chands en détail ; mais on a craint sans doute que la dislinction des diverses

classes de marchands ne donnât lieu k des difficultés dans la pratique.
Toutefois la même distinction a servi de base pour fixer l'étendue du pri-
vilège des marchands de subsistances (arl. 2101-5°). Il faut voir dans cette
dernière décision un vestige de l'ancien droit-n° 9329; k moins qu'on ne

l'explique comme je l'ai fait au n" 8409.

j^-> 3S93. — Quand se prescrit (action des avoués?

L'action des avoués, pour le payement de leurs frais et sa-

laires, se prescrit par deux ans, à compter du jugement des

procès, ou de la conciliation des parties, ou depuis la révoca-

tion desdits avoués. A l'égard des affaires non terminées, ils ne

peuvent former de demandes pour leurs frais et salaires qui re-

monteraient à plus de cinq ans.

9332. Explication. Des avoués-n" 6393... contre le client qui leur a

donné mandat de procéder.—frais et salaires-n" 8590.-Du jugement...
soit qu'il condamne ou non le client, soit qu'il déclare l'instance périmée.

9333. Conciliation... par transaction, désistement ou compromis.

9334. Affaires... Synonyme de procès. -Non terminées... parce que

les parties ont discontinué les procédures, ou parce que l'instance a eie

-interrompue; le tout, sans que la péremption ait été prononcée.

. 933S. Déduction-no 9325. Motifs-n° 9526. La prescription est

plus longue quand le procès n'est pas terminé, parce que 1avoué peutavo

sujet de croire que le client reprendra l'instance; d autant mieux quu

.faut 3 ans de discontinualion pour la périmer, auquel cas 1atone a

2 ans pour réclamer ses frais d'après la 1- partie de 1article. On n p



826 COURTES PRESCRIPTIONS.

assimilé kla révocation la mort du client (1), parce qu'elle interrompt léga-
lement l'instance (V. C. pr.,art. 344), et que les héritiers laisseront proba-
blement le soin de terminer l'affaire a l'avoué qui l'a commencée. Au con-

traire, pour l'avoué révoqué, le procès est fini. — La prescription est plus
longue pour les avoués que pour les huissiers, parce que le ministère de
ceux-ci n'est pas employé pour des actes aussi multipliés et qui se prolongent
autant que ceux des avoués. Il est d'usage de les payer plus promptement
(Bigot-Préameneu).

9336. Corollaire des art. 2272-2°et 2273. L'action des avocats et notaires
dure 30 ans (art. 2262).

$}• > %3 ÇA. — Les courtes prescriptions ont-elles lieu, s'il y a conti-

nuation de services? Quand cessent-elles de courir?

La prescription, dans les cas ci-dessus, a lieu, quoiqu'il y ait
eu continuation de fournitures, livraisons, services et travaux.

Elle ne cesse de courir que lorsqu'il y a eu compte arrêté, cé-

dille ou obligation, ou citation en justice non périmée.

9337. Explication. Ci-dessus... art. 2271 k 2275.

Arrêter un compte, c'est fixer, d'un commun accord, la créance qui en

résulte, soit pour celui qui rend le compte, soit pour celui auquel il est
rendu.

9338. Cédule...Cemot, opposék «obligation!,signifie acte sous seing
privé, billet.

9339. Obligation... Acte notarié (Pothier, Orléans, art. 265). C'est
une abréviation usitée dans la pratique, pour dire : « obligation constatée

par acte notarié. »

9540. Déduction. 1er alinéa. Conséquence pure el simple des ar-
ticles précédents qui ne distinguent point si les services ont, ou non, con-
tinué ; — combinés avec cette observation que chaque fourniture ou chaque
service distinct produit une créance particulière, qui commence k se pres-
crire du jour de cette fourniture ou de ce service (sauf quelques restrictions,
notamment k l'égard des avoués, pour lesquels la loi fixe le point de départ
de la prescription). V. Pothier, Oblig., n° 680. — On peut objecter que la

continuation des demandes de services de la part du débiteur, empêchera
souvent le créancier de réclamer son payement avant l'expiration du temps
fixé; —mais il y a imprudence de sa part k prolonger le crédit en raison de

l'augmentation de la dette : il doit au moins demander un arrêté de

compte. Enfin il lui reste la ressource du serment (art. 2275).
2* alinéa. Dérogation aux articles 2271 k 2273. — Motif. La probabilité

de payement sur laquelle sont fondées les courtes prescriptions, est détruite

par le soin qu'on a pris de constater la dette par écrit, ce qui serait inutile
si le débiteur voulait payer sur-le-champ, ou par la protestation judiciaire
du créancier. Le débiteur qui a signé un écrit, ou est l'objet de poursuites,
ne consentira pas k payer sans exiger une quittance.

(i) 0n arrêtdu parlementdeParis,du 38mars1692,Hxaitla prescriptionà 2ans, encasdemort
du client(Bigot-Préameneu).V,aussiPothier(Orléans,XIV,n°6a).
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9341. Corollaire. Cesse de courir... Cette expression montre qu'il
nes'agit pas d'une simple interruption, qui laisserait la courte prescrip-
lionrecommencer aussitôt après. Au contraire, la présomption d'un prompt

payementétant détruite-n° 9540-2°, la prescription fondée sur celte pré-
somptionn'a plus de base : on se retrouve dès lors sous l'empire du'droit
commun,c.-k-d. de la prescription de 30 ans (Y. Dunod, partie II, ch. VII).
Ilyalk une sorte de novation-n" 4782-qui substitue k la dette prescrip-
tiblepar 6 mois ou 1 an, une délie prescriptible par le temps ordinaire.
Cestainsi qu'en droit romain, les actions temporaires devenaient perpé-
tuelles,ou, dans le droit nouveau, acquéraient une durée de 30 ou 40 ans,
unefoisqu'elles avaient été exercées. V. n° 9189.

, f^-> H9 S 5. — Quelle ressource a le créancier auquel on oppose une

tourteprescription ?

Néanmoins ceux auxquels ces prescriptions seront opposées,

peuvent déférer le serment à ceux qui les opposent, sur la ques-
tionde savoir si la chose a été réellement payée.

Le serment pourra être déféré aux veuves et héritiers, ou aux

tuteurs de ces derniers, s'ils sont mineurs, pour qu'ils aient à

déclarer s'ils ne savent pas que la chose soit due.

'9342. Explication. Ceux... Les créanciers énumérés dans les

articles2271 k 2273.
Si la chose... qui leur est due (V. les derniers mots du texte).
Veuves... communes en biens. — Aux tuteurs... des héritiers mineurs.

9343. Déduction. 1er alinéa. Restriction apportée aux art. 2271

«2273.— Motif. La présomption de payement sur laquelle sont fondées
lescourtes prescriptions n'est pas assez forte pour dispenser le débiteur

,d'affirmersolennellement qu'il s'est acquilté. Cette obligation ne lui cause
d'ailleursaucun préjudice, et ne saurait lui paraître pénible k remplir, s'il a

Pàyéréellement (Compar. art. 1352).
2ealinéa. Application, aux représentants du débiteur, du ler alinéa,

combinéavec la règle qui interdit de déférer le serment k quelqu'un sur un
faitqui ne lui est pas personnel (art. 1559).

| »344. Corollaires. 1. Ceux auxquels., peuvent... Doncle juge ne peut,
«office,déférerle sermentà celui qui opposeune courteprescription.
Î.Ces prescriptions... Donc, celui auquel on opposeune prescriptionautre que

«lles-làne peut déférerle serment à sonadversaire,sur la questionde savoirs'il est
vilementpropriétaireou libéré. — Cette conséquences'appliquemême aux prescrip-
tionsdçsart. 2276et 2277 : autrement, onaurait placénotre texteà côté del'art. 2278
VI.Poth.,Constit. derente, no133).

.$h&, 8896. — Quand lesjuges, avoués et huissiers sont-ils déchargés

^pièces,?

les juges et avoués sont déchargés des pièces cinq ans après
« jugement des procès.
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Les huissiers, après deux ans, depuis l'exécution de la com-

mission, ou la signification des actes dont ils étaient chargés,
en sont pareillement déchargés.

9545.Explication. Les juges... On leur remet les pièces, soit pour
délibérer, soit pour faire un rapport sur l'affaire (C. pr., art. 93, 114).

9346. Déchargés... libérés de l'obligation de restituer aux plaideurs
les pièces que ceux-ci prétendraient leur avoir remises pour l'instruction
d'un procès.

EN sont pareillement déchargés... des pièces a eux remises pour effec-
tuer la signification ou l'exécution.

9347. Déduction-n° 9325. —Motifs. Les juges et officiers minis-
tériels sont exposés, par leur profession, k devenir dépositaires d'une quan-
tité considérable de pièces. L'obligation de les conserver, même après
qu'elles sont devenues inutiles entre leurs mains, serait onéreuse, si
elle se prolongeait pendantSO années entières. D'ailleurs, en ce qui touche
les officiers ministériels, les parties sont censées libérées envers eux après
un bref délai (art. 2272-2° et 2273) : il n'est pas probable qu'elles aient
laissé leurs pièces longtemps après avoir payé (V. Bigot-Préameneu).

9548. Corollaire. Le texte ne mentionnant pas les avocats, onpeutsoutenir
qu'ils sont responsables des pièces pendant 30 ans. Cependant, on les assimilaitautrefois
aux procureurs (aujourd'hui avoués). V. Pothier, Oblig., n° 692. Il est possibleqm
l'omission de la loi provienne d'un simple oubli; d'autant mieux que le rétablissementil
l'ordre a été décrété 2 jours seulement avant le titre de la prescription -n° 6394.

£^-> 818 * *. — Quand se prescrivent .les dettes payables périodique-
ment?

1
Les arrérages de rentes perpétuelles et viagères ;

2 Ceux des pensions alimentaires ;
3 Les loyers des maisons, et le prix de ferme des biens ruraux ;
*Les intérêts des sommes prêtées, et généralement tout ce qui

est payable par année, ou à des termes périodiques plus courts,
5 Se prescrivent par cinq ans.

9549. Explication. Loyers., intérêts... On voit que l'énumératioa
du texte comprend tous les fruits civils (art. 584).

Ce qui est payable... c.-k-d. les cboses dues et payables... Ce sont les

dettes qui ont pour objet ces choses, et non ces choses elles-mêmes, qui se

prescrivent (5e alinéa), c.-k-d. s'éteignent par prescription.
9350.- Terme périodique... Celui qui revient constamment après des

intervalles égaux (ou même inégaux, mais déterminés d'avance).

9551. Déduction-n° 9525.—Mb^/s. Les délies de revenus ser-

vent ordinairement aux dépenses courantes du créancier : il n'est done

pas probable qu'il néglige, pendant un grand nombre de périodes, de ré-

clamer son payement. En outre, si sa négligence ne l'empêchait pas de

réclamer jusqu'à 29 années de revenus (malgré l'attente contraire du
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débiteur,qui a peut-être compté sur sa libération, même a l'égard du capi=
lai,et qui, dès lors, n'a pas fait les économies nécessaires pour le payement)
ladettese trouverait plus que doublée loutà coup (1), et la ruine du débi-
teurenserait la conséquence (2).

9352. Restrictions. 1. Tout ce qui est payable... Le motif reconnude
fut.Î277s'opposeà cequ'on l'appliqueauxcapitauxqu'onaurait stipuléspayablespar
ludionsàdiversesépoques.
i. Cetteprescriptioncesseraitdecourir,si le débiteurreconnaissaitl'existeneedel'obli-

plm(Arg.a pari de l'art. 2274-2°; discoursdu tribunGoupil).

9553. Corollaires. 1. Dessommesprêtées... Doncl'article est inapplicable
luiiniérêlsdupris d'une vente: ils sontune compensationde la jouissancedela close
itihe. —On peut, en senscontraire, argumenterdumot«périodiques» et desmotifs
Itlaloi.
i Adestermespériodiques... Doncl'article est inapplicableauxintérêtsmoratoires,

jiis'exigentavecle capital-no4282-1».— On peutégalementsoutenirle contraire,en
s'appayantsur les motifs.

ër-» 88 ï 8. Les prescriptions de la section IV courent-elles contre les
mitieurs?

Les prescriptions dont il s'agit dans les articles de la présente

section, courent contre les mineurs et les interdits ; sauf leur

recours contre leurs tuteurs.

9554. Explication, Dans les art... 2271 a 2275, 2276 et2277.
Contreleurs tuteurs... qui ont négligé de réclamer le payement, ou an

moinsd'arrêter le cours de ces prescriptions, suivant les moyens indiqués
parl'art. 2274-2°.

9355. Détluctïon. Courent... Exception a la règle qui suspend la

prescriptionau profit des mineurs et interdits (art. 2252). — Motif. Si le

mineurexerce une des professions dont l'action est limitée, il est probable
qu'ila l'intelligence nécessaire pour exiger le payement; d'ailleurs il ne

pourraitpas même exercer sa profession, s'il ne percevait cequi lui est dû à

mesurequ'il le gagne (Bigot-Préameneu). A l'égard des prestations pério-

diques,la ruine du débiteur serait aussi fâcheuse quand le créancier est

incapable,que lorsqu'il est capable. H suffit, pour protéger le mineur ou

l'interdit,delà responsabilité de son tuteur.

Sauf recours... Application de la règle générale qui rend le tuteur res-

ponsabled'une mauvaise gestion (art. 450-2°).

') EnsupposantI«sintérêtsfilésà 5pour100,leuraccumulationdoublele capîlalm loot de
" «n,etlemultipliepar2 IJI,auboutde3oans.L'accumulationseraitencoreplusforte,silapres-
"rpmducapitalétaitinterrompueoususpendue.
HL'ordonnancedeLouisXII,de 15io,appliquaitlaprescriptionde5ans,seulementauxarrérages

*«fMesconstituées.Il arrivaitsouvent,dit Pothier(Constit.derente,n. i33),d'aprèslelestede

rerfawace,quelescréanciersdecesrenies,aprèsavoirhisséaccumulerbeaucoupd'arréragesqui
"Paientlecapital,faisaientvendre,pourenavoirpavanait,lesbiensdeleursdébiteursqu'ilsrtdm-
*"i lamendicité,_ „ Laruinedudébiteur,ditBiSo;-Préa.neneu,seraitencoreplusrapide,s. 1»

*-**** nes'étendaitpasaux rentesviagères.»En effet,le tauxde l'intérêtestalorsplus
twvé.
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(2oPrescription «les meubles.)

.g>>.> 8899. — Quel est l'effet de la possession à l'égard des meubles?

Quel droit a celui dont le meuble a été perdu ou volé?

En fait de meubles, la possession vaut titre.

Néanmoins celui qui a perdu ou auquel il a été volé une

chose, peut la revendiquer pendant trois ans, à compter du jour
de la perte ou du vol, contre celui dans les mains duquel il la

trouve ; sauf à celui-ci son recours contre celui duquel il la

tient.

9556. Explication. Vaut titre... Cette expression est obscure : il
s'ensuit que l'adage formulé dans le 1er alinéa peut signifier plusieurs
choses: 1° La possession des meubles en fait présumer la propriété, sauf

preuve contraire(Cette proposition, étant vraie pour les immeubles-n°912b-l°,
n'établirait rien de particulier pourles meubles). 2° La possession, k l'égard
des meubles, produit le même effet que le juste titre, k l'égard des im-

meubles; dès lors le possesseur de bonne foi peut prescrire comme s'il
avait juste titre et bonne foi (Celte proposition serait soutenante, si le Code
avait fixé quelque part, un temps pour la prescription des meubles par bonne
foi et juste titre : mais l'art. 2265 ne statue que pour les immeubles et
l'art. 2279-2° n'admet la prescription de trois ans qu'en cas de perte ou de

vol). 3° La possession des meubles équivaut k un titre inattaquable, c.-k-d.
tient lieu d'une transmission de propriété émanée du vrai propriétaire, ca-

pable d'aliéner (1). En effet, le 2e alinéa du texte apporte évidemment une

exception au 1er (néanmoins...); or il attribue la facullé de revendiquer
les, meubles dans les cas qu'il indique : donc le 1er alinéa refuse celte fa-

culté, en thèse générale, et signifie : celui qui se prétend propriétaire d'un

meuble, n'est pas admis kle revendiquer, contre le possesseur. — On peut

dire, si l'on veut, que la possession opère une prescription instantanée delà

propriété mobilière.
Celui qui... étant propriétaire. — Une chose ... mobilière.
La revendiquer... et en obtenir la restitution.

. Sauf recours... tel que de droit -n° 8852.

Duquel il la tient... ou plutôt l'a acquise -n° 9295.

9357. Déduction. 1er alinéa. Entendu dans le 3e sens indiqué plus
haut -n° 9356, le 1er al. déroge k cette idée que le propriétaire ne perd pas
son droit en perdant la possession de sa chose (V. art. 545), et peut dès

lors se la faire restituer parle possesseur (art. 549, inf.).—Ou bien le 1eral.

établit une présomption légale (art. 1349-n° 5577) : le fait inconnu est le

point de savoir a qui appartient la propriété du meuble litigieux; le fait

connu est la possession de ce meuble par le défendeur. — Motifs. Les

(i) nParrapportauxmeubles,ditBourjon,la possessionproduittoutl'effetd'un titreparfait.» —

Et plusloin : suivantla jurisprudencedu Cbâtelet,la.possessiond'un meuble,ne fût-elleque dun

jour, vaut litredepropriété.
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meubles changent de propriétaire plus souvent que les immeubles dans le
même espace de temps; cette raison et le peu d'importance delà plupartd'entre eux expliquent pourquoi on ne prend guère la peine de constater
leur transmission par écrit. Il est d'ailleurs le plus souvent impossible d'en
vérifier l'identité, et de les suivre dans leur circulation de main en main.
Il faut éviter des procédures sans nombre, qui excéderaient presque tou-
jours la valeur des objets litigieux (Bigot-Préameneu). 11n'y aurait plus de
sécurité pour le commerce, si tous les vendeurs successifs d'un meuble
étaient exposés k des recours en garantie pour éviction.

2e alinéa. Exception au 1er et a l'art. 2262. — Motif. On a peut-être
craint d'encourager le vol, en facilitant au voleur la transmission de la
chose volée : en effet, si l'acquéreur n'avait pas k redouter une éviction
dans ce cas, il ne s'inquiéterait aucunement de quelle personne il reçoit la
chose. Quant au cas de perte, on a peut-être voulu assurer la restitution au
propriétaire, en empêchant celui qui a trouvé l'objet perdu, d'en transférer
la propriété au premier venu, par une simple tradition; ou bien on a pris
en considération la position d'un propriétaire victime d'un accident, qu'il
n'a pu prévenir en gardant la chose avec le plus grand soin. — Le délai de
Irois ans a paru suffire k la revendicalion des meubles, pour les mêmes rai-
sons qui ont fait exclure celte revendication en thèse générale.

9358. Restrictions. 1.Lapossession...Onpeutsoutenirquecettepossession
doit être de bonne foi : en effet,l'art. 1141,quin'est autrechosequ'uneapplicationde
l'art. 2279, l'exige pour mettre un secondacquéreurà l'abri de la revendicationd'un
précédent.On peut aussi tirer argumentdesarticles1238-2°et 2102-4o,3"alin.

2. Le texte n'interdit que la revendication des meubles, c.-à-d. l'action par
laquellele demandeur se prétendpropriétaire dumeublepossédépar ledéfendeur.Donc
il en serait autrement de l'action personnellepar laquellele demandeurse prétendrait
créancier dudéfendeur en vertud'un contrat, quasi-contrat,délitouquasi-délit,qui im-
posel'obligation de restituer le meuble. Ainsi,parexemple,rien n'empêchele déposant
de réclamer du dépositairela restitutiondu meubledéposé,et cela, pendant30 ans.Pa-
reillement le voleur ne saurait se dispenserde rendre la chosevolée,en excipantde sa
possession.V. art. 1302-4o.

3. Les expressionsdu texte annoncentqu'il a en vuedesmeublescorporels;il suppose
en effet que ces meubles peuvent être perdus, volés; se trouver dans desmains; être
achetésdans unmarchê et rendus au propriétaire(art. 2280).Donc,en fait decréances

mobilières,la possession ne vaut pas titre. D'ailleurs les art. 1689et 1690exigentla

significationau débiteur, outre la traditiondu titre, pour que le cessionnaired'une

créancesoit saisi à l'égard des tiers.

9359. Corollaires. 1. Volé...Donconpeutsoutenirquela revendicationne

seraitpas admisedansle cas oùle meubleaurait étévendupar celuiauquelle propriétaire
lavait conSé, à titre de dépôt ou autrement.Cetteventeconstituait,à lavérité,un volen

droit romain (Instit., § 6, de oblig. ex delicto); maisil n'en est pasainsi,sous1emptre

du Codepénal (art. 379 et 408; comp.la rubriquequi précèdel'art. 379aveccellequi

précèdel'art. 402). ....
2. Peut la revendiquer... Doncla revendicationdesmeublesest possibledanscotons

cas: donc, il y a desactionsréelles mobilières,malgréle préjugé contrat de plus.eurs

praticiens -n» 1844. , . „ /„„-„_ i„
3. A compter de laperte ou du vol... On ne distinguepomt depu.squelleépoquele
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possesseur détient la chose; donc, lors même qu'il la détiendrait seulement depuis quel-
ques instants, il pourrait invoquer la prescription, en prouvant que la perte ouïe vol re-
montent à plus de 3 ans. C'est un cas où il n'est pas nécessaire, pour acquérir la propriété
par prescription, d'avoir possédépendant tout le temps voulu -no 9083.

9360. Addition.Il n'y a point d'action possessoirerelativement aux meubles

(Bigot-Préameneu). On a pensé sans doute que leur possessionest bien plus rarement

équivoquequecelle desimmeubles ; en cas de vol, la revendication sert à .recouvrerlapos-
session.

Question. Le gagistepeut-il revendiquer le gage perdu ou volé? -no 8276.

^ > 3S80. — Quand la revendication cl un meuble est-elle subordon-

née à un remboursement ?

Si le possesseur actuel de la chose volée ou perdue l'a achetée

dans une foire ou dans un marché, ou dans une vente publique,
ou d'un marchand vendant des choses pareilles, le propriétaire

originaire ne peut se la faire rendre qu'en remboursant au

possesseur le prix qu'elle lui a coûté.

9361. Explication. Possesseur actuel... du meuble, au moment

de la revendication permise par l'art. 2279-2°.

-9362. Vente publique... Série de ventes faites aux enchères publiques.
Choses pareilles... au meuble revendiqué.

9363. Originaire... par opposition au possesseur actuel.

Se la faire rendre... au moyen de la revendication.
Prix qu'elle a coûté... On ne distingue pas si sa valeur réelle est supé-

rieure ou inférieure k ce prix.

9564. Déduction. Restriction k la faculté de revendiquer les meu-

bles perdus ou volés, accordée par l'art. 2279-2°.

Motif. L'intérêt du commerce exigeait celte restriction (Bigot) : en

effet, personne ne voudrait acheter dans les ventes publiques, ni, k plus forte

raison, d'un marchand isolé, si l'on avait k craindre d'être obligé de recher-
cher son vendeur pour l'actionner en garantie.

(3o Dispositions transitoire»).

^j> > 81881. — Comment se règlent les prescriptions commencées lors

de la promulgation du Code?

Les prescriptions commencées, à l'époque de la publication
du présent titre seront réglées conformément aux lois anciennes.

Néanmoins les prescriptions alofè commencées, et pour les-

quelles il faudrait encore, suivant les anciennes lois, plus de

trente ans à compter de la m ême époque, seront accomplies par
ce laps de trente ans.

9365. Explication. Publication... Lisez : promulgation. Celte
époque est celle du 4 germinal an XII, ou 25 mars 1804.
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9366. Plus de 50 ans... L'ancien droit admettait une prescription de
40 ans contre l'Église et les communautés séculières (Pothier, n° 189). La
coutume du pays de Sole exigeait 41 ans pour prescrire les immeubles
(ib., n° 26i). Enfin, on admeltait qu'une possession centenaire ou immé-
moriale valait titre, et, par conséquent, servait k prescrire certains droits
dont les lois interdisaient la prescription d'une manière générale (ib.,
n°s 278 et suivants).

9367. Par ce laps de 30 ans... Il s'est accompli le 2S mars 1834. Ce-
pendant l'art. 2281 n'est pas sans application, k cause des suspensions et in-
terruptions possibles.

9368. Déduction. 1er alinéa. Dans la pensée des rédacteurs, ce
1er alinéa n'était antre chose que l'application, k la prescription, du prin-
cipe qui refuse aux lois tout effet rétroactif (art. 2). Un droit éventuel, dit
Bigot-Préameneu, esl attaché k la prescription commencée : donc il ne peut
être réglé par le nouveau Code.

9369. Toutefois il est permis de nier que la prescription commencée

produise un droit même simplement éventuel : en effet, jusqu'au dernier
moment du temps requis pour prescrire, le droit de la personne contre la-

quelle on prescrit est intact; elle est libre de l'exercer dans toute son éten-
due si elle le juge a propos : donc le possesseur n'a encore acquis jusque-
là aucune espèce de droit; le débiteur n'est pas libéré de la plus petite .

portion de sa dette. Donc une loi qui prolonge le délai de la prescription,
ou i'interdit complètement, ne produit pas pour cela d'effet rétroactif. Il y a

plus de difficulté lorsqu'on envisage la question sous le point de vue inverse.
En effet, le propriétaire et le créancier dont le droit est né avant la loi nou-

velle, peuvent dire qu'ils ont compté que ce droit aurait la durée promise
par la loi ancienne. Mais ce n'est pas dépouiller quelqu'un de ses droits

que de l'assujettir k les exercer, ou k faire des actes conservatoires. Donc

une loi qui abrège le délai de la prescription ne porte pas atteinte aux droits

acquis. L'effet rétroactif n'aurait lieu qu'autant que la loi nouvelle suppri-
merait tout délai et enlèverait au propriétaire ou au créancier, le lemps et

les moyens de conserver leur droit de créance ou de propriété.
Si l'on admet cette manière d'envisager l'effet rétroactif en matière de

prescription, on verra dans le 1er alinéa de l'art. 2281, une restriction gé-

nérale, mais temporaire, apportée k l'exécution du litre XX, el fondée sur

la crainte de paraître préjudicier aux espérances des personnes qui avaient

commencé k prescrire.

9370. 2e al. Dans la pensée des rédacteurs, le 2* al. forme exception

au I"*, et; par conséquent au principe qui exclut l'effet rétroactif des lois.

—'Motif. Il fallait fixer un terme après lequel il fût certain que la loi nou-

velle recevrait partout son exécution. D'ailleurs, les propriétaires contre les-

quels une prescription était commencée, lors de la promulgation du Code,

ne méritaient pas plus de faveur que ceux contre lesquels une prescrip-

tion a commencé, aussitôt après cette promulgation (V. Bigot-Préameneu).

m. S5
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D'après la 2° interprétation que j'ai présentée ci-dessus -n°9569, le2«.al.
n'est autre chose que l'application de la règle qui fixe le délai normal de
laprescription k 30 ans (art. 2262), avec réserve implicite, pour le proprié-
taire et le créancier, des moyens d'interruption et des causes de suspension
admises par lé Code; réservé'qui écarte tout reproche d'effet rétroactif.

9371. Corollaire. Plus de 30 ans... Donc s'il suffit de 50 ans ou
d'un délai moindre, on applique la loi ancienne.

Restriction -n° 2369.

LOI DU 30 VENTOSEAN XII (31 MARS1804)
sur la réunion des lois civiles en un seul corps, sous le titre de Code

civil des Français.

ART. 7. A compter du jour où.ces lois sont exécutoires, les
lois romaines, les ordonnances, les coutumes générales ou loca-

les, les statuts, les règlements cessent d'avoir force générale ou

particulière dans les matières qui sont l'objet desdites lois com-

posant le présent Code.

9372. Explication. Ces lois... celles qui composent le Code, et
dont chacune, correspondant k un titre particulier, a été votée séparé-
ment-n°25. :

Exécutoires... Ce jour est indiqué en têtede chaque titre-n° 29.

9375. Les lois romaines... c.-à-d. îès compilations de Justinien qui
avaient conservé force de loi dans les payi-Sdé droit écrit -n° 5514 (1).

937-4. Les ordonnances... des rois,, qui avaient le pouvoir législatif.
Toutefois, les parlements s'attribuaient le droit d'enregistrement -n°42 (2).

Statuts-ap 5515 k.—Règlements. V. n° 84 et Comm. sur la Ch.,p. 111.

9375. Loi générale... comme les lois romaines et les ordonnances des

rois; — ou particulière... Les coutumes ne régissaient qu'un territoire
limité.

Dans les matières... quand même ces anciennes lois ne seraient pas
contraires au Code civil.

9376. Déduction. A l'égard des points où les lois anciennes sont
contraires au Code, notre texte formule une conséquence pure et simple du

principe d'après lequel une loi ancienne perd sa force, quand elle est im-
possible k exécuter en même temps qu'une loi nouvelle : aussi, l'art. 7 de
la loi du 50 ventôse est inutile sous ce rapport (3). — A l'égard des points
où. les lois anciennes ne sont pas contraires au Code, cet article est uneres-

(i) C'étaitunequestioncontroverséeque celledesavoirsi le droitromainformaitle droitcorautnn
despayscoutumiers(J. BerriatSaint-Prix,Histoiredudroitromain,p. 2a3à 23o).

(a) Commentairesurla Cit.,p. 2 et 3,
(3)Voyez,sur l'inutilitédesformulesgénéralesd'abrogation,monComment,surla Ch,,p. 125.
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triction apportée a ces mêmes lois, en verlu du principe constitutionnel qui
permet au pouvoir législatif de modifier son propre ouvrage (Ch., art. 13
14, 59). — Motif. Il aurait été trop difficile de dislinguer dans les lois cor-
respondantes aux divers titres du Code civil, les dispositions susceptibles
de s'exécuter simultanément avec le Code. D'un autre côté, on ne pouvait
les abolir entièrement sans laisser des lacunes importantes dans la législa-
tion, notamment sur le droit commercial, et la procédure civile.

9377. Corollaires. 1. Dans les matières... Donc, dans les matières

qui ne sont pas l'objet du Code civil, les anciennes lois restent en vi-

gueur.
2. Les lois intermédiaires, c.-k-d. rendues par l'assemblée constituante,

l'assemblée législative, la convention, les conseils des cinq-cents et des an-

ciens, et le corps législatif jusqu'à la promulgation du Code civil, restent
en vigueur, même dans les matières réglées par le Code, mais seulement
dans les points où elles sont susceptibles d'être exécutées simullanément.

9378. Critique. La loi de ventôse laisse subsister la difficulté de

savoir si telle disposition ancienne est, ou non, relative k une matière qui
soit effectivement l'objet du Code civil. On la ferait disparaître en abrogeant
en masse, toutes les lois antérieures au mois d'août 1789 (1).

(i) J'ai,développécemoye^çfolé^ouijjerl^cuâ^te loisencoreenvigueur,dansmonComment.
Mrla Ch.,v. 4o9. f< È^SÉA) --I

FIN DU CODE CIVIL.



ADDITIONS ET CORRECTIONS.

N. B. Le lecteur est prié d'indiquer les observations suivantes à côté des numéros

auxquels elles se rapportent, au moyen de la lettre A (addition), ou de la lettre C

(correction).

C. 5502. — Ligne 11. Art. 1373... Lisez .- 1573.

A. 5515. — Dans un sens plus restreint, on entendait par statuts les lois

coutumières, ou coutumes locales (Poth., Orléans, n° 5).
A. 5523. — Ligne 4. Un 5e... Ajoutez.- sic Delvincourt.

C. 5525. — Ligne 2. Le mariage... Lisez.- le contrat de mariage.
A. 5572. — 2° En outre, elle est créancière de toutes les créances tom-

bées dans l'actif, et débitrice de toutes les dettes tombées dans le passif,
avec ou sans recours contre l'un des époux.

C. 5585. — On a répété mal k propos ce numéro, au lieu de 5586.
A. 5596. — Il s'agit ici d'une dation en payement. Voy. n° 4660.
A. 5676. — J'ai développé plusieurs de mes observations sur l'art. 1423,

dans mes leçons sur le legs de la chose d'autrui, au concours de 1845.
C. 5824. — Ligne 3. La 2e propos... Lisez .- la lre propos.
A. 5896. — Ligne 6. Ajoutez : voy. n" 5955.
C. 6015. —Texte de l'art. 1507, ligne 10. Partie... Lisez.- portion.
C. 6104. — Ligne 2. Placer le régime... Lisez: ce régime.
C. 6131. — Ligne 4. Perte... Lisez .- portion.
C. 6144. —• Nommer régime : romain... Lisez : nommer : régime romain.
A. 6147. — On peut également constituer une dot au moyen d'une re-

mise, si le mari est débiteur du constituant : il suffit que l'on fasse passer
une valeur dans le patrimoine du mari, d'une manière quelconque.

C. 6173. — Ligne 7. Ou maternels... Lisez : et maternels.
C. 6181. —Ligne 7. Supprimez le point d'interrogation.
A. 6191. — 2° On pouvait en douler parce que le droit romain défendait

^convention dont ils'agit (Pothier, Oblig., n° 397).
C. 6231. — Ligne 3. Lisez : v. n° 9250.
A. 6235. —-L'imprescriptibililé dont il s'agit esl temporaire : dès lors,

ce n'est qu'une suspension de prescription.
A. 6268. - J'ai développé cette critique de l'art. 1569, dans ma leçon

sur l'exception non numeratse pecunix, au concours de 1841. Voy.
n° 5220 A (1).

A. 6277. — J'ai développé mon explication de l'art. 1571 et plusieurs de

(i) La lettre A indiqueuneadditionplacéeà la findnvolume.



Nos 5502 A 7516. •
837

mes observations sur les autres articles de celte section, dans mes leçons
sur la restitution de la dot, au concours de 1859.

A. 6521. - 2° n° 4 in fine. On pourrait contester... Sic II. Bugnet.
C. 6529. •—5° ligne 4. Effacez approximativement.
A. 6550. — Ligue 5. Pothier... Ajoutez: voy. n" 5543, note.
C. Ibid. — Ligne dernière. N° 5529-5... Lisez-. n°s 6529-5° et 6424.
C. 6352. — Ligne 7. Parfaite... Lisez .-obligatoire.
C. 6394. —-Ligne 3. Promulgué... Lisez : décrété.
A. 6404. — Il est possible que les rédacteurs de l'art. 1599 aient consi-

déré la vente comme contrat translatif de propriété; sous ce rapport, il est
clair qu'elle est dépourvue d'effet. « Il est contre toute raison, dit Porlalis,
que deux parties puissent disposer d'une propriété qui appartient k un
tiers. » C'est ainsi que les jurisconsultes romains déclaraient nul le legs
per vindicationem de la chose d'autrui. — J'ai indiqué cette explication,
ainsi que plusieurs de mes observations sur l'art. 1599, dans mes leçons
sur la vente de la chose d'autrui, au concours de 1845.

C. 6564. — Ligne 3. Ut ursus... Lisez : utrursus.
A. 6658.—On pouvait en douter, parce qu'ils ont le droit d'accorder

des délais modérés pour le payement (Voy. art. 1244-2°).
A. 6679-5°. — Ajoutez .-voy. nos 8561-5° k 8363.
A. 6758. —Un transport résulte d'une vente lorsqu'il est fait pour un

prix ; mais il peut être fait par donation, échange, dation en payement.
A. 6759. — Ligne 2. N'existe pas... Ajoutez-, ou n'existe plus.
C. 6768. —Ligne 7. Vente... Lisez : rente.
A. 6824. — Ligne 5. Qui ne veulent... Ajoutez : ou ne peuvent.
A. 6829. — Ligne 6. Pothier.... Ajoutez : voy. n° 5545 note.
A. 6836. — Ajoutez.- voy. n" 7888.
A; 6904. — Le preneur est obligé, en 5e lieu, de restituer la chose louée

klafindubail(art. 1750,1751). Ilnefautpas en conclure que le louage soit

un contrat réel -n° 4047 A.
C. 7001 et 7004. — Voy. n0 6442... Lisez : voy. n» 6926 et 6927-5°.

C. 7061. — Ligne 2... Lisez : mais voy. n°7888.

A. 7123. —Voyez aux n059318 k 20, deux autres interprétations.
A. 7125. — Ligne 8. Un délai d'épreuve... Voy. n° 9520, 5e alinéa.

C. 7159. — Ligne 1. Partie... Lisez: particulières.
C. 7200. — Ligne 10. Section VIII... Lisez .-section III.

C. 7520. —Ligne 2. Lisez : elle prêle 100 fr. k Tertius; Primus vend

une table k Tertius...
A. 7550.—Cette décision peut se contester k l'aide de l'art. 1157.

A. 7585-5». — Cette 5e propos, est relative au cas où la société profite.

A. 7480. — Ajoutez : voy. n° 8565.
A. 7516. —L'art. 1894 est lire de Domal, qui a puisé lui-même sa déci-

sion dans la loi 2 § 1 de rébus creditis. La raison que donne ce dernier

texte, c'est qu'on ne peut forcer le prêteur de recevoir en remboursement

une chose pour une autre. D'où l'on peut conclure que la décision de Domat

et de Paul aurait été différente dans l'hypothèse où la volonté de ne pas
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redemander identiquement les mêmes objets serait constante. Quoi qu'il
en soit, M. Ducaurroy, sur \epr. auxlnstit. quib. mod. re, reprend Domal,
comme ayant nié d'une manière absolue la possibilité de donner in mutuum

les choses dont il s'agit ; il semble même lui imputer toute la responsabilité
de l'erreur, pour en libérer Paul. Cependant ce dernier s'exprime dans des

termes semblables (in cxteris rébus, in creditum ire NONPOSSUMUS).
Voy. aussi les Institules, qui donnent uniquement pour exemple de choses

susceptibles de mutuum, les denrées et l'argent. V. n° 4166 A.

A. 7552. — J'ai développé cette idée au concours de 1841'.

A. 7576-5°. —La faculté d'escompter a un taux supérieur a celui de la
loi ne fait pas précisément exception k la règle ; parce q.ue l'opération peut
être considérée comme constituant un achat de créance.

C. 7577. — Ligne 24. N° 7558-5o... Lisez .-n» 7568-5°.
C. 7620.. — Ligne 8. lre solution... Lisez : lre opinion.
C. 7676. -- Ligne 8. Inff... Lisez : in f.
A. 7714.—M. Bugnet a enseigné que les rédacteurs de l'art. 1945 ne

savaient pas encore s'ils dispenseraient de la contrainte par,:corps le dépo-
sitaire volontaire. Celte explication est inadmissible, puisque le titre de la
contrainte par corps a été décrété avant celui du dépôt. Voyez les dates.

A 7834-1°. —Voy. le Traité des annuités, par Déparcieux.
C. 7867. — Ligne 6... Lisez : qui sont susceptibles d'être appliquées par

analogie k des cas où il n'existe pas de convention entre ^intéressé et son

représentant.
A. 7869. — Toute espèce d'opération... Gaïus (loi 22, Dig. de prxscrip-

tis verbis ; voy. Instit., § 13, de mandato) décide expressément qu'il y a
mandat dans l'hypothèse où un foulon s'oblige k dégraisser, gratuitement un
habit. Mais quand un salaire est stipulé, les jurisconsultes distinguent si la
nature de l'opération est plus ou moins relevée; c'est une inconséquence
assez difficile k justifier.

A. 7876. — Ligne 8. Ajoutez : voy. n° 8131-1°.
A. 7888. — Ajoutez : voy. n° 7869 A (c'est l'observation ci-dessus).
A. 8022. — C'est ce qu'on appelait en droit romain satisdare. Satisda-

tio élait donc l'action, le fait de donner caution, quoi qu'en dise M. Du-

caurroy (n° 289), qui le traduit mal k propos par caution ou sûreté..
C. 8081. — Note, ligne 2. Ne peuvent... Lisez : peuvent.
A. 8087. — Selon M. Duranton, l'art. 2033 ne peut s'appliquer que dans

trois des cinq cas prévus par l'art. 2032.
C. 8186. — Texte de l'art. 2059, ligne 5. Siat... Lisez : sait.
A. 8235. — En malière commerciale, le maximum est de 5 ans ; la durée

est fixée parla loi ; elle est double pour les étrangers.
C. 8358. — Ligne 5. Supprimez le point et virgule.
C. 8485. —

Ligne 2. N» 8495... Lisez : n» 8483.
C. 8507.—.On.'a répété mal k propos ce numéro au lieu de 8508.
A. 8527-1°. — Un démembrement... quoi qu'en disent plusieurs pro-

fesseurs, el notamment M. Duranton.
C. 8527-6°. — Ligne 5. Sans jugement... Celte proposition est trop abso-
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lue : les créanciers qui ont une hypothèque pour une créance non liquide,
et notamment ceux qui ont une hypothèque légale, n'ont pas le droit de
faire vendre sans avoir fait liquider leur créance, et s'être procuré un
titre exécutoire.

C. 8588 el 8593. — Ligne 2. Sans jugement... Voy. l'observation précé-
dente.

A. 8624-5°. — Le créancier qui s'est fait consentir une hypothèque sur
des biens k venir ( art. 2150), n'est colloque sur ces biens qu'k dater de

l'inscription qu'il prendra depuis leur acquisition. En effet, la loi n'admet

pas d'inscription collective pour les hypothèques conventionnelles (art. 2148,
8e alin.). Si l'on voulait reconnaître comme valable une inscription de ce

genre, le rang de l'hypothèque dépendrait encore de la question de savoir

si l'immeuble doit être ou non considéré comme grevé au moment où il

est acquis-n° 8626-1°.
A. 8871. — Ligne 8. Contre leur volonté... Cette objection ne s'applique

pas aux créanciers qui viennent en rang utile ; mais celui sur lequel les

fonds manquent est privé de sa créance, sans être intégralement payé, et

les créanciers ultérieurs ne reçoivent rien du tout.

C. 8877. — Ligne 15. N° 8766... Lisez .-8790.

A. 9073. — Note. A l'égard des actions... Voy. n° 1838 A.
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N. B. L'intitulé qui précède me dispense d'avertir qu'on chercherait vainement ici :
1»les termes juridiques employés ailleurs que dans le Code civil ; 2° les termes qui n'ap-
partiennent pas à la science du droit : toutefois, j'ai admis ces derniers, dans le doute.

Les nombres qui suivent chaque mot, se réfèrent à mes observations, et non aux arti-
cles du Code ou aux pages des trois volumes. Les nos 1 à 2500 appartiennent au tome I":
les nos2501 à 5500 au tome 11. La lettre A indique une addition placée à la Gndu volume.

Les caractères italiques sont exclusivement réservés aux expressions qui se retrouvent
dans le texte du Code; les petites capitales désignent le premier des mots qui appar-
tiennent à une même famille. J'ai placé entre deux crochets [ ], les explications qui ser-
vent à di. linguer les divers sens d'un même mot.

A.

ABAKDONd'un droit,9090; —delà jouissance
d'un grevé, 38-25;—des biens d'un dé-
biteur, 4766.

— anticipé, 5823.
Abandonner le droit de mitoyenneté, 2-274;

— des biens aux créanciers, 282-2; —
un immeuble, 5595; — des poursuites
commencées, 8845;— une succession,
1913; — la tutelle, V. 1489; — une
vente, 6413.

ABROGERune loi, 8. V. art. 1390.
ABSENCE,670; — (déclaration d'), 394; —

(présomption d'), 570.
Absent, 366-67;—(être) à une certaine épo-

que, 1131.
ABSOCSpar un jugement, 258.
ABUScommispar les fonctionnaires publics,

8430; —de jouissance par l'usufruitier
(art. 618).-c'est le fait de commeltre des
acles nuisibles qui excèdent les bornes
du droit d'usufruit ; —[en fait de loca-
tion], 7010.

ACCÉDERà un arrangement, 4821-28.
ACCEPTATION,173, 2711; — de succession,

2711; —en payement, 4661 A; —de
quelqu'un pour débiteur, 3117.

— expresse, 2730.
— tacite, Y, 876.

Accepter [en général], 1609; —une succes-
sion, 1609;— sous (ou par) bénéfice
d'inventaire, 1610.

Accession d'un débiteur à un arrangement,
48-21;—(droit d'), 1945-46.

Accessoires d'une chose, 64i.7; —d'un bien
(art. 21181;— d'une créance, 67S7; —
d'une dette, 8016.

ACCOMPLIRune condition, une obligation,
c'est l'exécuter ; —un mandai, 7908; —
la prescription, c'est l'opérer, l'achever.

Accomplissement, réalisation, exécution.
ACCORDERun usufruit, 2183,-— un délai,

c'est le concéder.
ACCROISSEMENTau profit des légataires, 5780.
Accroître à'des cohéritiers, 2758.
ACCCSATIONpar un particulier, 2582; —

(mise en), 3057.
— calomnieuse, c.-à-d. fausse (art. 7-2").
— capitale, 2382.

Accusé, 233.
ACHAT,6329-2o.
Acheter, 6373; — à terme ou sans terme,

8438.
Acheteur, 6329.
A-COMPTE(donner un), 7076.
ACQUÉREUR,6414; — (second), 6613; —

(tiers), 5882;—à pacte de rachat, 6643.
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Acquérir, 1014;—à titre gratuit ou oné-
reux, ib.; par (c.-à-d., envertu d'un)
juste titre; — lesfruits civils,2061;—

l'inscription [d'un privilège],8498;—
la prescription,2230,2893,9083; —une
preuve, V. 3018; — en remploi,Y.
5722; — (maniùre, moyen d'), V. ces
mots.

Acquêt, 3374;—de communauté, ib.
Acquêts (communauté, société d'), 3981.
ACQUIESCERà unedemande,1619.
Acquisition d'un bien, 8463;— à titre de ^

succession, etc., V. cesmots.
Acquisitions conliguësàunimmeuble,3688.
ACQUITdeschargesd'unesuccession,2853.
Acquittement, payement.
Acquitter une obligation,4623.
ACTE[fait],1704;—[contrat],534;—[écrit],

220, 279, 3037;— (donner), 8835; —

(notifier un), 770;—(passerau), 1036;
—(procéderk un), V. procéder;—(re-
présenter un)',c'est-à-dire l'exhiber;—

(rapporter un), le produire; —(rece-
voir un), 293; — (signer un), V. ce
mot;—(signift.erm\),'4W;—(souscrire
uni, 5084.

Acteadministratif, 5811.
— authentique, 2-22.
— confirmatif, 5181.
— conservatoire, 2733.
— constitutif', 2115.
— contraire à uneservitude,2407.
— par écrit, 5249.
— extra-judiciaire, 1159-
— judiciaire, 8531.
— obligatoire, 8563.
— public, SSII.
— récognitif, 5180.
— respectueux, sommationde consentir

à un mariage.
— solennel, 331. (
— sous seingprivé, 5082.
— sous signature privée, ib.
— testamentaire, 1297.

Acte [fait], d'adilion d'hérédité, 2733; —

d'administration, 1680;—d'admlnls-
tioti provisoire, 2734;—de pure ad-

ministration, 1680;—de pure facul-
té, 9147; — d'héritier, 2733;— de

propriété, 7893; — de surveillance,
2734;—de simple tolérance, 9148;—

. de la vie civile, 1701;—deviolence,
4063.

Acte [écrit], 279;— de célébration, 418;
—de confirmation, 5181; - de décès,

c'est-à-dire, constatantle décès; - |
de dèpôt,Y.7610;—d'emprunt^.7444;

- de l-état civil, V.ast): - dema-
riage, 733; — (de main-levée),434;
- de mutation, 8083; - de nais-
sance, c'est-à-direconstatantla nais-
sance; —denominationdetuteur, c.-
à-d. constatantceltenomination; - de
notoriété,440; - d'opposition,S22;
- de partage,588;- depublication,
419;—deratification, 3194;—de re-
connaissance,1193; - de dernière
volonté,1396,devente,Y.art. 1582.

ACTIFd'unepersonne,1794,3564.
ACTION,action en justice, IS38,1841; —

[dansunesociétéde commerce],1883;
— (avoir),V. 1858;— (commencer
une], Y. 1618;—(sedésister d'une),
1177;—(diriger une),941,-—(diviser
une),8034;—(introduire en justice
une),1618;—(intenter une),V.1879;
— (porter une), V. 1079;— (pres-
crire une),23(9; —(rapporteront),
6290;—(recevoirune), 6SS; — (sui-
vre une),1176;—(V)estouverlc,Y.SS&.

Action criminelle,937.
—hypothécaire,6609.
— immobilière(ourelative aux droits

Immobiliers),1844.
—imprescriptible,1171.
— litigieuse,6790.
— mobilière,1844.
—personnelle,1839.
—prescriptible,2349.
—réelle,1810.
—solidaire;V.4114.

Actionen diminution de prix, tendantà

obtenirceltediminution;—engaran-

tie, V.6502;—en indemnité,3348;—

ennullité,875; - enpartage,V.2883;

—en pétition d'hérédité,703;— en

radiation, V.8735;- en réclamation

d'état, V.1166;—en réduction [des

libéralités],V.3313; [desinscriptions],

873g. _ en réméré [ou de réméré];

6640';- en répétition,V. 2145,8074;

—en rescision,V.49S9; - en résilia-

tion, 6315;—en restitution, 7649;—

en retranchement,5970;—en reven-

dication, 1923;- en supplémentde

'
prix, 6191;- résultant desvicesrèd-

hibitoires,V.6564.

Active(servitude),2-213.

Activement,5663.

; Activitédeservice(militaires en),1503.

\ ADHOC(1u(ei<rJ,78l.
. AnHÉRERà unedélibération,15S7.

: AniTIONd'hérédité,2753.
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ADJUDICATAIRE,6603,V. 9041.
— (se rendre), consentir à le devenir.

Adjudication, 904i; — par licitation,\V.
6727.

Adjuger, prononcer l'adjudication.
ADMETTREuneaction, unerfemaH.deou une

exception, c'est la déclarer bien fondée.
ADMINISTRATEURdes biens d'une personne

1386,Y. 373;— d'une commune ou d'un
établissement public, 3381; — d'une
maisonpublique (art. 80),Y. directeur.

— comptable, 8548.
— particulier, V. 1386.

Administratifs (actes)de la femme,5811.
Administration [en général], 573; — des

domaines, 2U9S; — de la marine, (of-
ficier d'), V. 410et officier;—(avoirT>
c'est avoir le droit d'administrer; —

(pourvoir à I'), c'est prendre des me-
sures pour l'administration.

— particulière, spéciale, V. ces mois.
— provisoire , 2731.

Administrer un bien, 573.
— provisoirement, 1533.

ADOPTANT,12-21.
Adopté, 1221.
Adoptif(eatdM), 12-24.
Adoption, 1-2-23.
ADULTÈRE,997.
Adultérin "(enfant), 1181.

— (commerce), 1198.
AFFAIRE,9336.
AFFECTATION,action d'affecter.
Affecter des biens à un payement, à une

obligation,5188.
AFFINITÉ,977.
AFFIRMATION,7073.

- Affirmer un inventaire, V. Ib.
AFFLICTIVE(peine), 207.
AFFRANCHIR(s') d'une charge : s'en libérer.
AGENSdiplomatiques, 338.
AGGRAVER'une servitude : augmenter les

devoirsimposésau propriétaire du fonds
servant.

Agir, 4626; —directement, 7920.
— [opposé à administrer), 1470.

AÏEUL,V. ascendant.
AJOURNERune assemblée,1457.
ALÉATOIRE(contrat),4052, 7793.
ALIÉNABLE(bien), susceptible d'aliénation.
Aliénation, V. 6SS.

— (résoudre une), 3443.
Aliéner [en général],658; [opposé à don-

ner], 1015;—[opposéà vendre], 1688,
E665.

ALIMENTAIRE(pension),961.
Aliments, 960.

ALLÉGATION,3320.
ALL'ANCE,79-2.
Alliés: ceux entre qui existe l'alliance,

V. 79-2..
ALLOUERdesdépensesdansun compte, 16H;

—une sommeà titre d'indemnité, ib.
ALLUVION(art. 536).
ALTÉRATIONSdes registres de l'état civil,370.
ALTERNATIVE(obligation), 4419.
AMÉLIORATIONdes biens, S741; — surve-

nue à des biens, 8617;V. 211-2.
AMÉNAGEMENT,2083.
AMENDE,366,568S.
AMEUBLIRun immeuble,V. 6008.
Jmeublisscment, 6008,

—déterminé, indéterminé, 6010.
AMIABLEHENT(régler),1303.
ANet jour (V), 5715.
ANNEXER,531,3568.
Annuelles (charges) d'un bien, 8522.
ANNULER: déclarer nul.
ANTICHRÈSE,8^5%,8253-2°.

—(remettre en), 8529.
ANTICIPATION(payementfait par), 69S8.
Anticipé (abandon), 58-23.
APPARENTE(servitude), 2362.
Apparents (travaux), 2250.

—(vices), 6571.
APPEL,508: —(sans),413; —(eu caused') :

sur l'appel ; — (sauf): sous la réservede
l'appel ; —(jugement susceptible d') :
attaquable par appel.

Appeler en garantie, r,537; — les parties
intéressées, SU ;— des témoins, 3634;
— à unejicilation, 6"34.

Appelésà une substitution, 38-25.
APPORT[bienapporté], 5981,7506.

— [action d'apporter], 5994.
Apporter, Y. mettre en commun.
APPOSITIONdes scellés, Y. ce mot.
APPRÉCIABLE(chose),5105.
APPROPRIER(S')un profit, 7413.
APPROUVÉ(bon ou), 5106.
Approuver un contrat, 4039.
APUREMENT,2830.
Apurer, Y.ib.
ARBITRAGE(laisserai') d'une personne,6367;

—desjuges, ib.
Arbitrale (décision),8364.
Arbitrer, 6377.
ARCHIVES,330.
ARGENT,5065;—comptant, 1SS0.
ARGUERde faux, S056.
ARMATEUR,403.
ARRANGEMENT,48i3.
ARRÉRAGES,2035.
ARRESTATION(ordre d'), 1329.
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Arrêt de cour royale, 1273.
Arrêté dela famille, 1761;—(compte),9337.
Arrêter, décider ; —l'effet d'une condam-

nation, 1090; — quelqu'un, V. 1559;
— un registre, 529; ,— le cours d'une

demande,5168.
ARRHES,6558.
ARRONDISSEMENT,601.

— du bureau des hypothèques, ib.-,—
d'une cour royale, 8043; — d'unjuge
de paix, 2907.

ARTICULERdes faits, 1721.
ARTIFICE,fraude, dol.
ARTISAN,4983.
ASCENDANT,789.

— maternel, Y. 2600.
— paternel, Y. 2S00.

Ascendante (ligne),art. 756.
ASSEMBLÉEde famille, Y. 1450.
ASSERVI(fonds), 2213.
ASSIGNATIONen justice, 9203; — d'un en-

droit pour l'exercice d'une servitude:
détermination,destination.

— primitive, 2592.
Assigner une part, 5783.

— quelqu'un, Y. 9203.
ASSISTANCE,V. ooSI.
Assistédans un contrat, 5551;—d'un offi-

cier : c.-à-d. accompagné.
ASSOCIATION,5019.

— conjugale, SSOl.
Associé,7255-1°.
Associerune tierce personne à la société,

7368; — (s') 7-297.
ASSUJETTI(fonds), V. 2113.
Assujettir, grever d'un devoir.
ASSURANCE(contrat d'), 7789.
Assurer un payement, c'est donner une

garantiequ'il s'accomplira.
Assurer des aliments, V. 2680.

ATTACHÉS(droits) à la personne, 4524.
ATTAQUER,4529.

—un acte,718.
AUDIENCE(prononcerà 1'),1-271.
Audienciers(huissiers),8-200.
Auditoire,V.1746.
AUTEUR,2506.

— commun,2608.
AUTHENTIQUE(acle),2-2-2; V. art. 1317.
Authentlquement,81G3.
AUTORISATION,1007; —(stipulerune),1037.
Autorité [puissanco],lôll ; —(par V)du

magistrat ou de jasllcc, 5163.
— civile, 405.
— de la chosejugée, 3-23-2.

Autorités (membresdes),li9S;lemot «au-
torités» se trouvait dans l'éditionde
1803-4,au2ealinéade l'art. 427.

AVANCE,0970,8728.
Avancementd'hoirie, 1771.
Avancerles(raisd'uncompte,1613.
AVANTAGE,3'JIO.

— Indirect, 6581.
Avantager quelqu'un,7-292.
AVARIE,7090.
Avarier, Y. 7090.
AVENIRà quelqu'un[en parlantd'unbien],

7277.
Aventure (j)rètà grosse),7790,7791.
AVEU,1192,531-4;—(diviserI'), 52-28;—

(révoquerun), 8529;—judiciaire,ex-

trajudiciaire, 3317-18.
AVISde famille,S6iiî.
AVOCATSgénéraux enla courde cassation,

substitutssupérieursdu procureurgé-
néral.

AVOUÉ, 6393.
AYANT-CAUSE,706,708,11-28.
Ayant droit, 661.

B.

BAIL,contrat (art. 1709);—authentique,
6934;—sous signature privée, Y.ces
mots; —courant, 3708;—à cheptel,
7119;—à ferme (art. 1711-5°); — à
loyer (art. 17H-2o); — à métairie,
7236; — de maison, de biens ruraux,
verbal, écrit oupar écrit, Y. cesmots.

Bailleur, 6869.
BANQUIER,4984.
BEAU-PÈRE,973.
Selle-fille, 973.
Belle-mère,973.
BÉNÉFICE[en général] (V-.art. I2g8),2782;

— de ou de la discussion,8010; —de

division, 8055;- d'inventaire, 2782;
— V. accepter; — de l'obligation,

4447;—dît terme,iili.

Bénéficiaire(héritier),2783.

BIEN,1780;- (suivre un) en dautres

mains,V.8S23.
Bienfaisance(contrat de),1039,4010..
Biens,572,4768.

— indivis,Y. 1933.
— libres, 5200.
_ mobiliers,immobiliers,1819,1S01.

_ nationaux, communaux.Y.cesmots.
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Biens non disponibles, Y. 5273.
— parapherndux, 6296.
— présents, à venir, 341t.
— pupillaires, 1508.
— ruraux, 6037.
— susceptibles d'hypothèque, V. 8539.
— vacants, 1913,2869.

BILATÉRAL(contrat), 4023.
BILLET,5103.
Bisaïeul, V.761.
BLOC(vendre en), 6317.
BONou approuvé, 5106.

Bonne et solvable (caution), 2832.
Bonne foi, Y. foi.
Bonnesetvalables (offres) 4756.
Bon père de famille, Y. père.
BORDEREAU,8683.
BORNAGE,2242.
BRANCHEd'une ligne ou souche, 2604.
BREVET(délivrer une procuration en), 7966.
BUREAUde l'enregistrement, 3005;— des

hypothèques, ou de conservation des
hypothèques, 5591; —de l'inscription
maritime, V.'408; —de paix, 9201.

C.

CADUC,caduque, 3744.
Caducité, 5745.
CALOMNIEUSE(accusation), Y. accusation.
CAPABLE,1705.
Capacité de disposer et de recevoir, 5-223,

1703.
CAPITAINE,405.
CAPITAL,1681,7560.
Capitale (accusation), 2582.
CASfortuit, 2154.

— ordinaire ou extraordinaire, prévu
ou Imprévu (art. 1775).

CASSATION(cour de), Y. 1199.
Casuelle (condition), 4550.
CAUSEd'une obligation, 4175,4175,4188;

— [motif d'un engagement], 4071; —

[événement générateur d'obligation],
4888; — [procès], V. 80 ; — (mettre
en), 6665; — d'une demande, 5292;—
de nullité, 400S; — de la possession,
V. 9171; —de préférence, Y. 8337.

— fausse, 4178-79.
— légitime, Y. 1103.
— ttctte, Y. ce mot.

CAUTION[garantie], 6912,160,7998; —(don-
ner), 8026;—(fournir), 8022; — (pré-
senter),8025; —(se rendre), 7991.

— judiciaire, 8109.
— juratolre, 2123.
— légale, 8108.
— suffisante, 2704.
— d'une caution, 8010.

Cautionnement, 4856, 7992; — [engage-
ment de la caution], 8089.

— indéfini, 8016.
— judiciaire, 8112.

Cautionner une obligation, c'est s'en ren-
dre caution.

CÉDANT,4901.
Céder, 1936; — une action, Y. 1930; — un

bail, 6864; —en payement, 4661.

CÉDCLE,9338.
CÉLÉBRATION,418;— (acte de), Y. Ib. et279.
Célébrer le mariage, 805.
CENSÉ(être), 1828,2303.
CERTAIN(corps), 4160.

— [Objet), Y. 4058.
— et déterminé (corps), 4670, V. 4160A.

Certaine (date), 3118.
CERTIFICAT,437.
Certifier, 1600,8706,8960.
CESSATIONd'un droit, V. extinclion.
Cesser [en parlant d'une régie], 4169;—

[d'une obligation ou d'un droit], s'étein-
dre, 206.

Cession, 1367,6757.
— de biens, 4765; volontaire ou judi-

ciaire, 4767.
— en payement, 4661.

Cessionnaire, 4930, 6746; — d'un titre
exécutoire, 90S6.

CHAMBREdu conseil, 1027.
CHANCELLERIEdu consulat, 409.
CHANGEMENTau contrat de mariage, 6540;

— de domicile, V. art. 103.
Changer d'état, 7693.
CHARGE[ fonction], 1.472; — [ devoir cor-

respondant à un droit réel], 2211,3049;
— personnelle, 1475.
— de rendre, 5199.
—de restitution, ib.

Charger quelqu'un de quelque chose,
2828,7063,7909; —un bien d'un devoir:
c'est le grever de ce devoir ou du droit
corrélatif.

Charges, Y. charge; —des fruits, 2139;
—d'un Immeuble, 8523;—de la jouis-
sance, 1357; —imposées sur la pro-
priété, V. 2141,852a; — d'une succes-

sion, 2566;—d'une vente: conditions
de cette vente.

— annuelles, Y. 2137.
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Charges hypothécaires, Y. 4819,8361.
' — inscrites, 8988; —réelles,Y. ce mot.
CHASSER(faculté de),2326.
CHEF[auteur commun],2608;— [dela fa-

mille],8310; —de famille (896-3o): ce-
lui auquel appartient un lilre'transmis-
siblehéréditairementdans sa famille.

Chef de quelqu'un (exercer une action
du), 710;— (avoirun droit du), V. ib.

Chef(venirà une successionde son) 2593;
— (avoirun droit de son), 8185.

Chef-lieu,40.
— d'exploitation, 9010.

CHEPTEL,1819,7149; — (bail à), Ib.; —

(donnera), Ib.
— à moitié (art. 1818).
— de bétail, 8212.
— de fer, 7215.
— donné au colon, 7230.
— simple ouorrfi/uure, 7160.

CHOSE[engénéral], 1788.
— dans le commerce ou hors du com-

merce, 190-2.
— fongible, 1791,487-2.
— immobilière, Y. 1831.
— mobilière, 181.

Chose jugée, S-2S3.
CITATION,9198; —périmée, 9213.

— en conciliation, 9205.
— en justice, 9208.

citer en justice, 148.
CITOYEN,103.
CIVIL(Code, droit, effet,fruit, intérêt),

Y. ces mots.
Civil (au), V. 263.
Civile (autorité*, 403; — (partie), 264;

(interruption^, 9190;—(mort),200.
Civilement responsable, 569; — (inter-

rompre),V. 9190;—(mort), Y. 200.
CLAUSE,4S77;—d'un rachat, 1868; —pé-

nale, 4878; —d'ameublissement,de sé-
paration de dettes, de séparation de
biens, V. ces mots.

CLERC,5333.
CLIENTd'officierministériel,8200.
CLOREun héritage, 2266;—des registres,

329.
Clôture du compte[de tutelle),1636.
— de l'inventaire, c'est-à-diresonachè-

vement.
CODE,23,

— civil, 23.
— judiciaire, 6757.
— pénal, Y. 23,24.
— de procédure civile, ib.

CODÉBITEUR,452-2.
— solidaire, ib. el 4444.

COFIDËJUSSEUR,80S5.
COHABITATIONcontinuée,8C9.
Cohabiter,il 10.
COHÉRITIER,2738.
COLÉGATAIItE,5784.
COLLATÉRALE(ligne), 790.
Collatéraux,789.

—(parents), ib.
COLLOQUERdes sommes avec privilège,

5878; —un créancier,8990.
COLON,Y. S-212.
Colonparliaire, 8212.
Colonies,1467.
COMMANDEMENT,8812.
COMMENCEMENTdepreuvepar écrit,5218.

—d'undroit; création,naissance.
Commenceruneaction,Y. 1618.
COMMERÇANT,5127.
Commerce(maliére de), 158; — (faire

un), [art.220];V. 168.
— (chosesdans le), 4118,V. 1902;—

(compagniesde), 1S37;—(tribunal
de', Y. tribunal.

—adultérin, incestueux,1198.
Commerciales(transactions), 4052.
COMMETTANTS,548S.
commettre un notaire,583; — un admi-

nistrateur,1733.
Commis(notaireà ce),1601.
Commissaire[conseiller],1741.

—(jugc).WSS; - [gardien],SI97.
—desguerres, 5563.

Commissiondefairedeslots,2962.
—donnéeà un huissier,9328.

COMMODAT,7138.
COMMUN(époux), 630;— (domicile),V.

106i;— [droit), 5523.
— (mettre en), 7251.

Communauté [en général], 1933; —

[enlre époux],3533,6'0; -(apporter
en), Y. 7-251;- (droit de), 6071;—

(entrer en), c'est-à-dire devenirbien
de la communauté;—(exclurede la),
V. 6580;—(exclusion, convention
exclusivede),6103,6380; —(faireen-
trer en); V.7251;—(semarier sans),
6i08;-(meure en), V. 7231;—(ré-
tablir la), 3-297;- (tomberen), V.en-
trer.

—d'acquêts,5981.
—conventionnelle,3974.
—légale,5S60.
— universelle,6092.

Communaux(biens),art. 512.
Commune,515,316.
commune (chose),Y. 1933;- (femme),

5816; —femme( non), 1009;—(mal-



846 TERMES JURIDIQUES DU CODE.

son),,4^-0,1064;— (veuve), 5S54.
Commune renommée, 5643.
COMMUTATIF(contrat), 4030.
COMPAGNIEde finance, de commerce ou

d'industrie, 1837.
COMPARAÎTRE,1430.
Comparons, 297.
Comparantes (parties), ib.
-.Comparution en justice (art.30),V. 1130.
COMPENSABLES(dettes), 4912.
Compensation, 4861;— (legs fait en), Y.'

3703; —(opposer la), 4925; — (retenir
une chose par), 7478.

Compenser une inégalité, -2P57.
— une chose avec une auire, 8353.

COMPÉTENCEd'un tribunal, V. 509.
Compétent (âge),871 ; — (officierpublic),

901; —(tribunal), 509.
Compéter à quelqu'un [ droits qui peu-

vent], 691.
COMPLÉTERla prescription, Y. ce mot.
COMPOSITIONdes lots, 2957.
COMPROMETTRE,7899.
COMPTABLE,659.

— (administrateur, receveur), 8318.
Compte, 385; — (devoir), 7314;—(ayant),

1632; — (présenter un), Y. 7171; —

(reddition du), 16!8;— (rendre), 7171;
— (tenir), 3041.

— arrêté, 9337.
— définitif, 1612.

CONCESSIONautorisation; — d'un droit:
constitution.

CONCILIATION,9203; —des parties, 9353.
Concilier (se)pour une reprise, 0663.
CONCLUREà des dommages-intérêts, 6811.
Conclusions du procureur du roi, SI0.
CONCORDANTES(présomptions), 5510.
CONCOCRIRavec quelqu'un pour une suc-

cession, 697.
— à un contrat, V. 1016.

Concours dans un acte, 1016.
— de parents, Y. 697.

Concurremment, S598.
Concurrence (par), 8370.
CONDAMNATION,56S9; — (arrêter l'effet

d'une), 1090.
— contradictoire, par contumace, Y.

ces mots.
— définitive, 1056.
— éventuelle, 8745.
— indéterminée, 8716.
— judiciaire, 193.

Condamné, 196.
Condamner, 831; — (se voir), 68?6.
CONDITION[état], 142;—.(suivre la), 184.

— [circonstance à laquelle un droit est

subordonné], 4312,1596.
— [disposition,conditionnelle],3767.
— [clause conditionnelle], 4589.
— d'un contrat, 187,;—de l'administra- :

lion, 1761;'— (accomplir une), l'exécu-
ter ; — (établirun droit <<),V. 2041.

— casuclle, mixte, 4355.
— essentielle à la validité, 4055.
— impossible, 4381.
— potestative, 4351.
— dû rachat, 1865.
— résolutoire, 4389.
— suspensive, 4549.

Conditionnelle (obligation, créance),4341.
Condltlonnellement (obligé), sous condi-

tion, V. ce mot.
CONDUITESd'eau [servitude], 2557.
CONFÉRERdes fonctions, 1512,-—lapro-

priété, 4773.
Conférer avec quelqu'un, 1351.
CONFIRMATIF(a.Cte), 5IS1.
Confirmation, 5193.
Confirmer, c.-à-d. maintenir, approuver.
CONFONDUEdu mobilier dans la commu-

nauté, 5648.
— un patrimoine avec un autre, 28-23.

CONFORMES(extraits délivrés),358.
Confusion, 4950.
CONGÉ[en matière de bail], 6925.

— (donner, signifier), ib.
CONJOINT,2692.
Conjointement [simultanément],V. 3007.

— (legsfait), 3781; — (contracter, ven-
dre), 4563.

Conjugale (association),S308.
— (société), Y. ib.

CONNAISSANCEde cause (ordonner en), 991.
Connaître d'un acte, 581.
CONQUÈT,3302.
CONSANGUINS(parents), 2600.
CONSEILspécial ou judiciaire, 1594.

— de famille, 1430; — (voler dans un),
1493.

Conseillers, à la cour de cassation:membres
de cette cour, V. 1499.

CONSENTEMENT,1057,4065.
— exprès, tacite, V.S012.

CONSERVATEURdes hypothèques, 8980.
Conservation des propres, 8740; — d'une

chose, 7461;—d'un droit, Y. conserver.
—des hypothèques (bureau de), 3391.

Conservatoire (acte, mesure), 2754.
Conserva toire (acte purement), 2735.
Conserver un droit, l'empêcher de s'étein-

dre; — un privilège, 8489.
CONSIGNATION,4728; — (recevoir la), 4744.
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CONSIGNATION(retirer la), Y. 4747.
Consigner, 4750.
CONSISTANCEdu mobilier,5614.
CONSOLIDATION(art. 617-l°),,2l69.,
CONSOMMATION(prêt de), 7459.
Consommer une affaire, un partage, 5126,

5841.
CONSTANTE(possession), 1148.
CONSTATER,6312.
CONSTITUANT[d'une dot], 6172;—d'unerenie

viagère, 7837.
Constituer prisonnier, 25! ; — en de-

meure, 4223; — une dot, V. 6184;—

une rente, Y.7591;—(se)un bien,6131.

Constitutif (acte ou titre), 8597,2115.
Constitution de dot, 6154.

— de rente, 7591.
— d'un mandataire, Y. mandat.

Constitutionnelle (loi),105.
CONSULS,359.
Consultative (voix), 1163.
CONTENANCEd'un immeuble, 6469.
CONTENTIEUSE(chOSC),7719.
Contestation [engénéral],7167;—[opposé

à procès], 6791.
Contester, Y. 7167.
CONTINUE(possession), 9130.

— (servitude), 2339-60.
Continuer le mandat, 7977.
CONTRACTANT,1024.
Contractantes (parties), ib.
Contracter des obligations,130.

— (capacité de), 4038.
CONTRADICTION,9177. (
Contradictoire (condamnation),233.

Contradictoirement avec le procureur du

. roi, 600.
CONTRAIGNABLEpar corps, 8198.
Contraindre à faire, c'est y forcer.

— par corps, Y. 8185.
Contraindre quelqu'un sur ses biens,

2829.
Contrainte par corps, 81831°et 2».

CONTRAT,734,4015,4018.
— [écrit], 5323.
— (se désister d'un) ,6478; —(révoquer

un), 4193; — (essence, nature d'un),
4200.

— aléatoire, 4032.
— dé bienfaisance, 4039.
— bilatéral,4023.
— commutatif, 4030.

- _ oïieVeux*ouà titre onéreux, 4013.
— syhallagmatique, 4022.
— translatif de propriété, Y. ce mot.
— unilatéral, 4027.

Contrat d'assurance,™!);—de louagc(o.n.

1709);— de mariage, 1038,'6301;—de
renteviagère, de vente, Y. cesmots.

CONTRAVENTIONà desarticles,:-a$,379.
—à un engagement,4246,4603.

CONTRE-ÉCHANGE,0210.
Contre-lettre,3073,35il.
Contre-temps (renonciation faite à),

7415(art. 1870).
Contreveniri ane.obligalion,Y.4246.
CONTRIBUER,5072;—auxcharges,211-2;—

aux dettes,1282.
Contribution (par),serépartir,ISIS.

— (distribuer par), 8357.
— aux dettes,5070.

Contribution foncière, S781.
— (rôle de la), 8780.

Contributions,2138.
Contributoire (portion), 5636.
Contributoirement (répartir),1518.
CONTUMACE(condamnalionpar),253.
CONVENIRsur unchoix,2961,V.8321.

'

Convention,89,4011.
—[opposéà donation],5350;—[consen-

tement],5411.
— exclusivede communauté,6103.
—particulière : privée.
—réciproque,1786.
—synallagmatique, 4022.

Conventionnel (droit), 632; — intérêt,
7503; — (préciput), 6050;—(séques-
tre), 7747.

Conventionnelle (décliarge), 4827; —

(hypothèque), 855-2;— (obligation),
1013;—(subrogation), 46S9.

Conventionsmatrimoniales, 5534.
Convenu(domicile),837.
CONVOLERen secondesnoces,976.
CONVOCATION: actiondeconvoquer.
Convoquer; de cumel vocare;.inviterles

membresd'uneassembléeà se réunir.
—particulière : privée.

COOBLICÉ,4522.
COPARTACEANTS,2915.

Copartagês,3915.
COPERMUTANT,6S09.
COPIE,3137.

—decopie,5166(4o).
COPROPRIÉTAIRE,V. iuO:i;- par indivis,V.

ib. —d'undroit,(1798.

CORPORATIONmilitaire, 189.

corporel (bien),V. 1790.
.— [opposéà capital],8461.

Corpsd'unacte,527;- de biens, V. do-

maine; —(séparation de), 1072;—

(contrainte par), 81851°.

CORRECTION(maison de), 1086.

Correctionnelle Ijwlice),8243.
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COTEde contribution, 8782.
COTERun regislre (V. art. 2201),320; — par

lre et dernière, ib.
COTUTEUR,1110.
COUPABLE,de culpa. Auteur d'un fait ré-

préhensible.
COURde cassation, 1499.
Cour royale, 1270.

— (président de la), 1316.
COURANTE(année), 8401.
COURS(espècesayant), 78-20.
COÛTS(loyaux), 6828.
COUTUMES,5514,
.COUVRIRle défaut de transcription, 3883.
COVENDEUR,6664.
CRÉANCE,954,4008.

— conditionnelle, 45-11.
— hypothécaire, Y. 8361.
— indéterminée, Y. 4155.
— inscrite, 88S8.
— à jour fixe, 92.i9.
— mobilière, 18S3-2o.
— personnelle, 5905.
— privilégiée, Y. 8361.

CRÉANCEsolidaire, 4492.
Créancier, 4005.

— hypothécaire, 8361.
— inscrit, 8888.
— opposant, 2856.
— préférable, 4699.
— privilégié, 8361.
— solidaire, 4492.

CRÉDIT,7262-2o.
.CRÉERdes charges, des droits, 3059.
CRIME,931,8686.
Criminel (greffier),479.
Criminelle (action), 937; —(loi), [Y. art.

211,17; (procédure), 951.
CROÎTdes animaux, 2032;— d'un troupeau,

Y. art. 616), Ib.; —(animaux suscepti-
bles de), 7157.

Crue (estimation sans), 2927.
CURATELLE(V. art. 175),fonction ou auto-

rité du curaleur, Y. 1676.
Curateur, 1676;—au ventre, 1398; —spé-

cial, pour une ou plusieurs affairesdé-
terminées; — à succession vacante,
Y. ce mot.

D.

DATE,5119;
DÉBITEUR,débitrice, 981; 4003; 4009; —

d'une servitude (fonds), v. 2215.
— originaire, S801.
— principal, 8009.
— solidaire,Y. 4444.

DÉCÈS(acte de), écrit destiné à constater la
mort d'une personne.

DÉCHARGEdes aliments, 987; — d'une tu-
telle, 1515;—de ses revenus, d'un ca-
pital (donner), 1679.

— conventionnelle, 4827.
Décharger d'une tutelle(se faire), 1810.

— un débiteur, 665.
DÉCHÉANCE,619-2.
Déchu (être), 2819.
DÉCISIONarbitrale, 8564.
Dêclsotre (serment), 5545.
DÉCLARANS(Y. art. 79), 501-2.
Déclaration d'absence, 594;—(poursuivre

la\ 617; —d'intention, 2783;—de ma-
jorité, 4980;—de naissance, 386.

DÉCONF1TURE,4S03.
— (être en), V. ii>.

DÉDOMMAGEMENT,68S0.
DÉDUCTION(sous la), 4196.
DÉFAILLIR[en parlant d'une condition],

4365.

Défaut d'autorisation, 1042; — de forme,
Y.5018.

— (jugement par), 8589".
Défauts d'une chose vendue, Y. vices.

—cachés, Ib.
DÉFENDEUR,(V. art. 496),139.
Défendre, à une demande, à une action,

221.
Défenseur officieux, 6394.
DÉFÉRERla possession, c'est l'attribuer;

— le serment, 5342; — la succession,
2398;—la tutelle, V. 1428.

— à une réquisition, c'est y obtempérer.
DÉFICIT,8213.
DÉFINITIF(envoi en possession), 663; —

(compte), 164-2;— (jugement), 633; —

(partage), 2903.
Définitive (condamnation), 1056;—(pos-

session), Y. 663.
DÉGAGERune chose, 3691.
DEGRÉde parenté, 449.

— proche, Y. 2606; — successible, Y.
2649;—subséquent, Y. cemot.

DÉGUISÉE(donation), Y. 3998.
DÉLAI,246; — (accorder un), c'est le con-

céder.
— rfe droit, 9206.
—rfegrâce [pour le contumax], 262.
—utile, 1133.
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DÉLAISSEMENT,6897.

— par hypothèque, 88-28.
Délaisser, 8803;—unechoseà quelqu'un,

2122.
DÉLÉGATION,4791.
Déléguerun prix,2817.
DÉLIBÉRATION[décision],1526.
Dêllbérative (voix),1162.
Délibérer, réfléchir [en parlant d'un indi-

vidu],discuter[enparlantd'uneassem-
blée].

DÉLIT,5472;—[en matière d'ingralitude],
3464.

DÉLIVRANCEdes biens légués,3625:.—dela
chosevendue,6426.

Délivrer une chose: en faire la tradition;
— un acte en brevet, 7966.

DEMANDEen justice, ou judiciaire, 889;—
[stipulation], 1291;—en délivrance;
— en divorce; —en garantie; —eu
interdiction; —en nullité;— en ra-
diation; —en réduction; —en resci-
sion de partage; —en restitution;
— en révocation ; —en séparation de
corps, Y. tous cesmots.

Demande (instruireune), 1080;—(inten-
ter une),1079;—(porterune),8730:—
(rejeter une), 9214;— (renvoyer une
ou d'une), 8731, 6667;—(répondreà
une), 1624.

Demander [enjustice],224.
Demandeur, 139.

— originaire, 6827.
DÉMENCE,836; — [opposéeà imbécillité],

1712.
DEMEURE4222; —(constituer, mettre en);

4225;—(être en);—(péril en la), 7910!
—(attacher des effets mobiliersà un
fonds à perpétuelle), 1827.

DÉNIde justice, 76.
Dénier l'action en justice, 5300.
DENIERS,1893,2879.

— publics,8244.
DÉNONCERdesdélits,379;—un faitau juge

de paix, 1433.
Dénonciation, 8017.
DENRÉES,4876.
DÉPARTEMENToù réside le roi, 38; — d'un

ministre,1507.
DÉPARITR(se)d'une promesse,6359.
DÉPENDANCESd'uneaffaire,8450.
DÉPENS,7029.
Dépense,Y. impense.

— extraordinaire, 7497.
DÉPOSANT,7610-lo.
Déposer.-faireun dépôt.

III.

Dépositaire,536,7610-lo.
—Infidèle,7741.

DÉPOSSÉDÉ(acquéreur): évincé, expulsé.
DÉPÔT,[engénéral](art.1915)76I0-2<>,638;—proprement dit, 7615;— [lieu],

4742; —[chosedéposée],4889;—(faire
un), déposer;—(mettre en), irf;—

> (acte rfe),V.7610et 279.
—j'nrficiai;-eJ7765.
— nécessaire(art.1949),3260.
—volontaire,7630.

DÉPOUILLERquelqu'und'unbien,3181.
—par votede fait, 8195.

DÉPRÉCIATIONdesmeubles,28(0.
DÉROGERauxlois,8; —à desdroits,6508.
DÉSAVEU.-actiondedésavouer,V.4109.
Désavouerun enfant, 1109;—une écri-

ture. V.8089.
DESCENDANTS,789,681;—directs,682.
Descendante(ligne),art. 736.
DÉSEMPARERun fonds,8207.
DÉSHÉRENCE,2870.
DÉSISTEMENT,8912.
Désisterd'une action (se), 1177;—d'un

contrat, 6178.
DESSAISIR(se),4741.
DESTINATIONdu père de famille,2370; —

(Immeublespar), 18-27-4°.
DESTITUABLE,V. 1810.
Destituer,Y.1310.
Destitutiondela tutelle,1310,7957.
DÉTAIL(marchandeu),8406.
Détaillerdesmarchandises,1031.
DÉTENIRunepersonne,c'estla priverdesa

libertéindividuelle;—[posséder],9114;
—précairement,9167.

DÉTENTEURprécaire,9179;—(tiers),3350;
—(obligécomme),8800.

Détention[possession],91)4.
DÉTERMINATIONdela loi (meublesparla)

(art.327,84),185-2-46.
Déterminé(ameublissement),6010.
Déterminée(chose),4153.

—par sonespèce,4674.
Déterminer,V.4163.
DETTE,954,4009.

—active,1888,V.1881.
—certaine,9080.
—hypothécaire,4849.
—liquide,9031.
—mobilière,1843.
—passive,pléonasme.
—personnelle,5610.
—sociale, 7378.
—solidaire,V.1144.

DEVENIRpropriétaire:acquérirlapropriété-
54
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DEVIS, 7097.
DEVOIR,12.
DÉVOLU(être), c -à-d. attribué.
Dévolution d'une ligne à une autre : attri-

bution subsidiaireà certainespersonnes
au défautd'autres.

DIFFÉREND,contestation.
DILIGENCE, démarche.
Diligence des parties (à la), 773;—et re-

quête, 9067.
Diligente (partie la plus),381.
DIMINUTIONde prix (action en) : tendant à

obtenir une réduction de prix.
DIPLOMATIQUES(agents), 358.
DIRECTE(ligne), art. 756.
Directement (citer), 219; — (agir), 7920.
Directeur de voitures, 7094.

— d'une maisonpublique: administrateur
de cette maison.

Directs (descendants), 682; —(parents),
790.

DIRESdesparties, 2970.
Diriger une action, 911; —une imputation,

7319.
DISCONTINUE(servitude), 2359-60.
DISCUSSION,3351; — (fairela), Y. TO58;

— (bénéfice de'', 8040; — (exception
de), 8828.

Discuter quelqu'un dans ses biens, 8058.
DISPENSEd'âge, de la tutelle, 743;— du

rapport: disposition qui libère le do-
nataire de l'obligationde rapporter.

Dispenser, Y. dispense.
DISPONIBLE(portion de biens,quotité), Y."

3273.
Disposant: celui qui dispose.
Disposer d'un bien, 1926; —[gratuitement]!

5235; — [opposé à aliéner], S790;—

[enparlant de la loi], 60.
Disposition, Y. 1928;— (par acte testa-

mentaire), 1298; — [opposéà énoncia-
tion], 8068.

— réciproque, Y. 5176.
— réductible, Y. 3313.
— réglementaire, 80.
— rimun6ratoii'c,$388.
— universelle, 3260.

DISSENTIMENT,756-to.
DISSOLUTION,1081.
Dissoudre le mariage;—la société,V. 1031.
DISTINCTION,182.
DISTRIBUERpar contribution,8337.
Distribution des biens, 3901.

— du prix, V. 8357.
DIVFRTIRdes effetsd'une succession,2779;

— à autres actes, 3340.
DIVISÉMENT(recevoir),4305. I

Diviser l'aveu, 3328.
— son action, 8051.
— des dispositions, Y. 3819.
— dès-livres de commerce,V. 5528.

Divisibilité: qualité de la chosedivisible.
Dlvisible(obligation', 4826.
Division (bénéficede), 8083;—[séparation],

2020;—[art. 731]:attribution partielle;
— (obligation susceptible de), Y. 4326.

DIVORCE,1059.
Divorcé (conjoint), Y. ib.
DOCUMENTSproduits [en justice], 399.
DOL,4066.
DOMAINE[immeuble], 8761; —[propriété],

9106.
— public, 1910.

Domaines (administration des~>,2698.
DOMESTIQUES,7066.

—papiers, registres, 5136.
DOMICILE,823; — (élection de), 658;—

(translationde): changement de domi-
cile.

— commun, Y. 1064.
— d'origine, 816.
— élu, convenu, 357.
— réel, 556.

Domicilié : qui a un domicile.
DOMMAGES-INTÉRÊTS,163,4254.
Dommages ETintérêts, ib.
DON[en général], 1887;—(faire rapport

d'un), -2941.
Donataire, 623,3185.
Donateur, donatrice, 3183.
Donation (art.89-1);—testamentaire, 2507.
Donner un bien, 1248.

— un débiteur au créancier, 4795;—cau-
tion, 8022;—congé, 6925;—en paye-
ment, 4661; — un gage, 8277; — ère
gage une chose, ib.; —(obligationde),
4201.

DOT(art. 1810);—(constituer une),V.6151.
Dotal (bien),6132;—(fotids), 6183.

— régime, 6142.
Dotation d'un titre, 3201.
Doter un enfant, 5746.
DRESSERun acte, Y. acte.
DROIT[science, règles, —(rfe),1759];—

[ faculté légale ], 10 ; — (de plein), V.

plein; — rfe communauté, 6071; —

(jouir, jouissance d'un), to-2,2102;—

(nature d'un), V. 4200; — (poursuivre
un), 686; — d'enregistrement, 3606; —

commun de la France, 5529.
— individuel, 1413.
— réel, 1858.
— réel Immobilier, 83-21.
— résoluble, 8877.
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DROITsuccessif,2737.-
—suspendu par une condition,Y.4341.

Droits civils, 96.
— conventionnels, 632.
— éventuels,690.
— hypothécaires,8997.
—incorporels, 6441.
— légaux, 65-2.
— litigieux, 6790.
— mobiliers,Immobiliers,1813.

Droitspaternelset maternels,V.cesmots.
—personnels,S96S;—attachés, inhé-

rentsà la personne,Y.ib.
—politiques,101.
—de privilègeset d'hypothéqués,V.ces

mois.
—successifs,2737.
—desurvie,3802.

Dament,8265.

E.

ÉCARTERquelqu'und'un partage,298-2.
ECHANGE,6804.
ÉCHANTILLON,815t.
ÉïUÉANCE,4405.
Échoir, 8368;. — à titre de donation, de

succession,Y. cesmots.
Échu (droit), 692.
Échue (dette),4722..
ÉCONOMIES,6098.
ÉCRIT(commencementde preuve par),

8-248; — (preuve par) , V. 5036; —

(acte, titre par), Y. 279,550.
Écriture privée, 5019.
EFFACERles hypothèques,8760.
EFFETrétroactif, 52.
Effets [choses],2832.

—actifs, 3863.
— mobiliers, 1849;

Effets[résultats]civils, 25-2; —du mariage,—ib. et 914.
EFFIGIE(exécution par), 234.
ÉGOUTS[servitude],2357.
ÉLECTIONde domicile, 535.
ÉLU(domicile),557; — (tuteur), c.-à-d.

choisipar le derniermourantdes père
et mère.

ÉMANCIPATION,1663;—(retirer1'),V.1699;
—(révoquer1'),ib.

Émancipé (mineur), V. 1663;—(mineur
non), Y. ib.

Émanciper, Y. 1663.
Émolument, bénéfice.
Empêchement à la jouissance,6892.
Empêcher la prescription, 9189.
EMPLOIdu prix (faire),646,V.1765.
Employé: agent,préposé.
Employer, Y.616. *
EMPORTER,1203.
EMPRISONNEMENT:privationdela libertéin-

dividuelle.
EMPRUNT,7444,3o.

—(acte d'), Y. ib.elïlti.

Emprunter,1591.
Emprunteur,7144.
ENCHÈRES(recevoirles), 1378;- (vendre

aux),1577.
ENCHÉRISSEUR(dernier),8938.
ENCLAVÉ(fonds),2142.
ENCOURUE(peine),4393.
ENFANTrfefamille,762.

—adoplif,12*4.
—adultérin, 1181.
—incestueux,1180.
—légitime,1103.
—naturel, 1179.

ENGAGÉavecquelqu'un(être),897.
Engagement,4028.

—réciproque,tacite.V.cesmots.

Engager les biensde quelqu'un,5693; —

| (s'),1107;—sesservices:promettrede
lesemployerauprofitd'unautre.

ENLÈVEMENTd'unepersonne,1-2IS;-d'une
chosevendue,6444.

ÉNONCIATIFS(termes),3066.
Ênonclatlons,5067.

IENQUÊTE,600.
ENREGISTREMENT,V.3603.
Enregistrerunacte,3603.
ENRÔLEMENTvolontaire,1321.
ENTENDREleprocureurduroi,lis.

ENTRÉEèregestion,863*.
ENTREPRENEUR, 7064; — de bâtiments,

7121; —d'ouvrages,V. 7061.

Entreprise,7130.
ENTREPÔT,7087.
Entrerenpossession,Y.cemol.

—èrecommunauté,Y.cemol.
ENTRETENIR, conserverunechose.

Entretien (menu) réparation de, 6993,
Y.art.606.

ENVOIèrepossession,2701.
—définitif,provisoire,V.cesmois.

Envoyeren possession,611.
ÉPOUXcommun,659.
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ÉQUITÉnaturelle, Y. 19.
ÉQUIVALENT(acte), 42-23.
ÉQUIVOQUE(possession non), 9154.
ERREUR,4064; — dans la personne, 8163.

— de calcul, Y. 8178;— rfe droit, V.
8331,8139; — rfefait, Y. 8330.

ESPÈCEde chose, 41.31.
Espèces offertes,4746; — (dette en), 9082;

— ayant cours, 7320.
ESPRITde retour, 173.
ESSAI(vente à v), 6382.
ESSENCEd'un contrat, 4200.
Esentlellement, 1867.
Essentielles (conditions),4056.
ESTERen jugement, 1006.
ESTIMATIF(état) : contenant une estima-

tion.
Estimation, 1382.— Ce mot signifie aussi

la valeur fixéepar une estimation.
Estimative (valeur), V. estimation.
Estimer, Y. Ib.
ÉTABLIRun droit, 2038; — un fait, c'est

le prouver.
Établissement, 327; —d'un gardien : choix,

constitution; — [mariage, entreprise],
968; —d'un droit : constitution.

— principal, 5-28.
— public, 1895.
— d'utilité publique, Y. ib.

ETAT,ou état civil, 280,V. officier, récla-
mation, suppression.

— des personnes, Y. 280.
— (possession-d'), 918,1148.
— de cause (en tout), S3S3; — (demeurer

en), 4666.
—estimatif, Y. ce mot.
— des immeubles,V. 6S9,6907.
— des lieux, 6907.
— major, 494.
— de situation d'une gestion, 1610.
— (i*)[nation], 1892.
— era bonne forme, 8985.

ÉTEINDRE,V. extinction; — [exécuter],
8082.

Éteint (titre), 8738.
ÉTENDUEd'une servitude, 2383.
ÉTRANGER,119; —[nonparent], 1414;—[en

matière de licitation],1607,6731;— [en
matière de succession],2738.

ÉTUDESde notaires, 1748.
ÉVENTUEL(droit), 690.
Éventuelle (condamnation),8745.
ÉV.CTION;6809.
Évincé, 1976; —[expulsé],6966.
Évincer, 6S28.
EXCEPTION,1488.

EXCEPTIONpersonnelle, ib.
— de discussion, 8825.
— [opposéà demande],8381.

EXCÈSd'un époux envers l'autre, 1066.
Excessive (inscription), art. 2161.
EXCLUREde la communauté, Y. 6380.
Exclus d'une succession, d'une tutelle,

2882.
Exclusion de la tutelle, 1841.

— rfecommunauté, 6380.
EXCUSElégitime, 1434; —suffisante, c'est-

à-dire de nature à dispenser.
1451.

Excusé (tuteur), V. 1827.
Excuses de la tutelle, 1327; — (proposer

ses), 1828.
EXÉCUTEURStestamentaires, 3710.
Exécution par effigie,234; — testamen-

taire, 3724; —(ordonnance d'), 8S6S;
— d'un acte, V. ib.

Exécutoire : susceptible d'exécution; —

(déclarerun jugement), 8872; — (loi), 36;
— (titre), 2912.
— par provision, 9058.

EXEMPTERde la tutelle, V. dispenser.
EXERCERdes poursuites, Y. 1079.

— un droit, c'est en user.
Exercice des droits civils, 102.

— provisoire, Y. ce mot.
EXIGERquelque chose, 4404,7582.
Exigible (somme), 1834.

— chose, 4874.
EXPÉDITION,407.

— authentique, 407.
— première, 3164.

EXPERT,647.
— (rapport il'), 619.

Expertise, V. 647,619.
EXPLOIT,324*.
Exploitation d'un fonds,1825.
Exprès (consentement), Y. 8012.

— (mandat), 7894.
Expresse (renonciation,etc.), V. renoncia-

tion.
Expressément, Y. exprès.
EXPROPRIATIONde quelqu'un, 8283.

— d'un bien, ib. ; —(poursuivre V),9617;
—(subir1'),être exproprié.

— forcée, 9015.
Expulser, 6933.
EXTINCTION,4611.
EXTRAITSdes registres, 337.
EXTRAJUDICIAIRE(acte), 1159.

— aveu, 5517.
EXTRAORDINAIRE(dépense), 7497.

— (poursuite par vole), 2031).
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F.

FACULTÉ,2526, 8317; — (acte de pure),
9147; — de rachat ou de réméré,
6630-31.

Facultés d'une personne, 3259.
FAILLITE, 4415;—(faire), Y. ib.

FAIT,4672; —personnel, 8380.
FAMILLE[en général], 795; —[en matière

d'autorisation au mariage],888;—[en
matière d'habitation],2202-2o.

— (assembléede), Y. 1430.
— (enfant de), 762.
— naturelle, 1239.

FAUSSES(pièces),V. 371.

FAUTE,2833; —(imputerune), V.3463.
— grave, 2836.

Eaux, 374; — (inscription de), 341;—

— (plaintes en), 8034-58;— princi-
pal, 8088.

FEINTE(tradition), 7623.
FER(cheptel de), 7-215.
FERMAGES,6839-lo.
Ferme (bail à), (art. l711-3o); - (prendre

à), 1566.
Fermier, 1817,6839-lo.
FEUILLEvolante (art. 82),V. 317.

FICTION,263,2614.
FILIATION,1100.
FIN d'adoption (à), [art. 369],dans le but,

à l'effetd'opérer l'adoption.
FLOTTABLE(rivière), 1907.
Foi (bonne) [en matière de contrats],946,

1691,4772,7335, 7679,7983, 9296;-

[en matière de payement], 4194,4636,
4643; — [ en matière de possession],

1962,4236.
Foi (faire ou avoir), 540;—(faire pleine),

3052; - (mauvaise), 9312,5488.
FONCIÈRE(contribution), 8781; — (pro-

priété), 8030.
Fonciers (services),2210.
FONCTIONNAIRE, 288.
Fonctions, 288; —[despréposéset domes-

tiques],3188.
— à vie, 811.
— publiques, 289.
— révocables, 839.
— temporaires, 839.

FONDdit droit, 6792.

Fondé de pouvoir, 7928;—de procura-
tion, 299.

FONDS[opposéà jouissance],.2136;—per-
du (aliénerà), 5303.

—de bétail,7480,V.7181; - d'un cau-
tionnement, Y. 2156; — d'un Im-

meuble,831-2;—d'unesociété,V.1793;
—de ten'e, 1803.

—asservi,2213.
—débiteur d'uneservitude,2213.
— dotal, 6183.
— Immobilier,1866.

FORCEmajeure, 4261;—rfechosejugée,
Y. cemot.

Forcée(vente),3039.
FORFAIT,6079; —(marchéà), 7099,7126.
FORMALITÉS,1260.
Forme, 1260;—authentique (acte passé

en), Y- ib. et art. 1317; - en bonne

(acte, état),5988; - (expédition en),
1278.

Formellement,8732.
FORT(seporter), 4113.
FORTUIT(cas),2131.
Fortune, 1793.
FOURNIRcaution, 8022;- desdeniers,8172.

Fournissement,2938.
Fournitures, 5128.
FRAISrésultant d'un procès,162;—acces-

soires,V.cemot;—dejustice, 8400.

FRANCet quitte (épouxdéclaré),6040; —

(apport),V.3444.

Français, 118,
Francs et quittes(apports,biens)

déchar-

ges, 3444.
FRAUDE, 1152;- (en) desdroits;4330;-

(sans),3020.
FRUITS,2051; —(gagnerles),7H.

_ civils,2038,2057.
_ échus,652,8566.
_ industriels (art.883-2=),2053.

— naturels (art.583-1").

FUNÉRAIRES(frais),1560,8403.

FUNGIRLES(cftoses),1872.

FUREUR,1712.
FUTURES(dettes),Y. ib.

Futurs ibiens)[enmatièredecommunauté],

5980.

G.

GAGE,S2SS-1"; —(senslarge], 8356.

Gages,3700,7071.

1GAGNER(es fraits, 711.

] Gain [manqué],1262.
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Gains (sociétéde), 7-281.
GARANT[en général],3151; —d'une perte,

8162;—d'un défaut d'emploi,8791.
Garanti, 5143.
Garantie, 6502; —pour cause d'éviction-,

— d'un objet, 6719.
Garanties (offrirdes) : sûretés.
Garantir une chose, 6425;— l'existence

d'un droit, 6759;—une personne, 6302;
— une vente, 5718.

GARDE,746t.
Gardiens des prisons : agents chargés de

les garder.
—judiciaires, 7774.

GARNIRune maison,6983.
GENDRE,975.
GÉNÉRALE(hypothèque), 8S31-lo.
Généralité, 8599.
Généraux (privilèges), 8391,8585.
GENSde journée, 5107;—de service,$i00.
GÉRANT,3443.

Gérer une affaire, 8431.
GERMAINS(frères), 1442;—(parents), 2601.
Gestion du tuteur, 1638; — d'affaires,

8134; —(entrée en), 8634.
GOUVERNEMENT,V. 27,174.
GRÂCE(délai, terme de), 262,4887.
Gratuit (titre), 3-233; —(titre purement),

7816.
GRAVES(présomptions), 3308;—(fautes),

2S56;—(Injures), Y. 1067.
GRÉAGUÉ(rfe),6729.
GREFFE,33t.
Greffier,363; —criminel, 479.
GREVÉde restitution (ou grevé toutcourlj,

3813.
Grever un bien d'un droit, V. 3693.
GROS(marchand en), 8408.
Grosse aventure (prêt à), 7790.
Grosse d'un acte, 5163.
Grosses réparations (art. 606),2132.
GUERRES(commissaire des),3565.

H.

HABILEà faire un acte, 8849;—à succéder,
72-2,2797.

HABITATION,2192.
HÉBERGE,2266.
HÉRÉDITAIRE(titre), 3203; — (part), 5087.
Héréditairement, Y. 3203.
Hérédité, 704,2538; — (adition rf'J,2753.

— (pétition d'), 703.
Héritage, 221-2.

— rural, 6837.
Héritier, 669, 2811; — (Institution d'),

5612; — (se porter), Y. porter; —
(faire acte d'), tb.

— bénéficiaire, 2783,9263.
— Institué, Y.3612.
— légitime, 2361.
— naturel, 3667.
— présomptif, 610.

— pur el simple, 2779.
Hoirie, 2338.
HOMOLOGATION,446; —d'un rapport d'ex-

pert, 650.
Homologuer, Y. 446..
HORSpart, 2992.
HUISSIER,8200.

— audiencier, ib.
HYPOTHÉCAIRE(créancier), 8361;—(action,

charge , créance, dette), 4549; —

(droit), S997.
Hypothécairement, Y. 3084.
Hypothèque, 659,8324,SS26.

— générale, spéciale,SiM-i".
—judiciaire, légale, conventionnelle,

8832.
— Inscrite, Y. 8888.

Hypothéquer, 660.

I.

IDENIIQUEMENT,1219,7669.
ILLICITE,4179.
IMBÉCILLITÉ,1712.
IMMEUBLE,1801.
Immeubles par leur nature; 1806; —

par destination, 1827-4o; —par l'ob-
jet auquel ils s'appliquent, 1846.

IMMISCER(s'), 6810.

Immixtion, 3812.
Immobilier (bien, droit), 1813.
Immobilière (chose'i,Y. 1801.

— (succession),56-27.
lilPARTAGEBLE,6213;.—(bien), Ib.
IMPENSES,5011.

— nécessaires, 3013.
— utiles, 6510.
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IMPENSESvoluptuaires, 6310.
IMPOSERdes charges, des obligations,3469.

IMPOSSIBLE(condition'', 4351; —(condition
— d'une chose), Ib.

IMPRESCRIPTIBLE[action], 1171; — (bien,
6233.

IMPUISSANCEnaturelle, 1116.

IMPUTABLE,V. imputer.

Imputation de payements, 4709; — (di-

riger V),7319.
— intégrale : totale, complète.

Imputer des dépenses sur des revenus,

1295; — des intérêts sur le capital,

7839; — un délit, une faute, 3468; —

une valeur, 2665; — un payement,
4709.

INALVÉNABILITÉ,6182.
Inaliénable (bien),V. ib.

INCAPABLE,1705.
Incapacité [d'être tuteur], 1339-,— [degé-

rer], 1880; — [d'un officier],5017.

INCERTAINE(quotité), 4155.
INCESTUEUX(commerce) , 1198; — (en-

fant), 1180.
INCIDEMMENT,8058.
INCOMMUTABLE(propriétaire), 6979.

Incompatibles (dispositions), 3750.

INCOMPÉTENCE,8046;
Incompétent (juge), 9209.
INCORPORATION:union d'un corpsà un au-

tre, adjonction.
Incorporels (droits),6441, 6739; —(meu-

bles), 8269.
INDEMNISER,V.1937;— (d'un engagement,

d'une obligation',5418.
Indemnité, 1937; —d'une dette, 5448.

INDÉTERMINÉE(chose),V. 4153;-{condam-

nation), 8746;—ameubltssement,60:0.

INDICATIONd'une personne qui doit payer

ou recevoir, 4807,4808.
Indices de mort violente,476.

INDIGNEde succéder .- exclusd'une succes-

sionpour un fait blâmable. De in néga-

tif et de dignus.
Indignité : qualité,positionde l'indigne.

INDIRECTEMENT(donner), 3993.

INDIVIDU,V.1891; [opposéà espèce],4184.

Individuel (droit), 1413;—(objet),6138.

Indivis (copropriétaire ou propriétaire

par), 1935;— (biens), Ib.

Indivise (partie), 6685,2889.
Indivisibilité : qualité de la chose indivi-

sible.
Itidivisible (obligation), arl. 1217-18;—

(chose), 7692; — [gage], V. 8311; —

'
[hypothèque],V. 8826-40et S".

Indivision, 2889.
INDUE(possession),8t9S.
Indûment .-irrégulièrement.
INDISTRIELS(fruits), art. 583.
INEXÉCUTIONd'uneobligation,1259.
INFAMANTE(peine),[art.221,445],207.
INFIDÈLE(dépositaire),7711.
Infidélité d'un tuleur, 1551.
INGÉRER(S')dansune gestion,1480.
INGRATITUDE,V. art. 955.
INHÉRENT(droit)à lapersonne:non trans-

missibleà une autre.
INJURE,1067.

— grave, Y.ib.
INNOVATIONsur unbien,7560.
Innover aux lois.-lesabrogeren tout ou

partie, en établissantune disposition
nouvelle.

INQUIÉTERquelqu'un,5716.
INSAISISSABLE,1891,783S.
INSCRIPTION: mentionécrite; —(faire,faire

faire, opérer,prendre, requérir I'), V.
inscrire;—(préposéà 1): chargédel'o-

pérer;—(rayer I), 8735;— (renouve-
ler 1'): l'opérerde nouveau.

—excessive,art. 2161.
Inscription d'un acte, V. 279; — d'une

adoption,V. 1223; —de faux, 341; —

d'hypothèque,8673;—d'unjugement,
V. 240.

Inscription maritime,408.
Inscrire: opérerl'inscription.
Inscrit sur un propriétaire,8818;—(créan-

cier),888S.
Inscrite (créance,hypothèque),Y.cesmots.

Inscrivant, 87-29.
INSOLVABILITÉ: qualité du débiteur insol-

vable.
Insolvable, 1796.
INSPECTEURaux revues,191.

INSTANCE,8-236;— (être en), 8748;- (pé-

rimer1'',9il3.
INSTITUTIONd'héritier, 3612.

INSTRUCTION,Y. 1080.
Instruire [enparlantd'un tribunal],1270.

Instruire une demande,1080.

Instrumenter, 5042.

INTÉGRAL[payement): total,complet.

Intégrale (imputation), id.

Intégrité (art. 51),V.256.

INTENTERunedemande,I079.

INTERDICTIONd'officierministériel,814.

Interdiction d'un ton, 1708.

_ (être frappéd'),V. 1728:- (poursui-

vre,provoquerf), 1712.

Interdire un contrat, c'estledéfendre; -
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/nfe/'rfirequelqu'un, V. 1708.
Interdit, 1708.
INTÉRESSÉS,2873,8186,V. parties.
Intérêt civil, 8139; — né et actuel, 890.
Intérêt [droit] dans une société commer-

ciale, 1886. » ,
Intérêt [opposé à capital], 2083, 7533; —

(poj-ter),8295;—(prêt à), 7349.
—conventionnel, 7863.
— légal, 7868.

INTERLIGNE,9010.
INTERPELLATION,9221.
INTERPOSÉE(personne), 5268.
INTERPRÉTATIONd'une convenlion, 4296.
INTERROGATOIRE: série de questions posées

par lejuge.
Interroger, faire un interrogatoire.
INTERROMPREla prescription, 4481, 8691.

Interruption, 9186.
—civile, 9190,9196.
— naturelle, 9190,9192.

INTERVENIRdans une cause, 1889;—dans
une contestation, 2177; — dans un
acte, ^.2177; — [en parlant d'un con-
trat] .-être passé.

INTERVERTIRun titre, 9173.
INTRODUIREune action en justice, 1618.
INVENTAIRE,881; — (bénéficed'), 278-2.
IRRÉGULIER(titre), 8737.
Irrégulières (successions) : contraires à la

règle générale, V. 2651.
IRRÉVOCABILITÉ: qualité de l'acte irrévo-

cable.
Irrévocable (propriétaire), 6641.
Irrévocablement.- d'une manière irrévo-

cable.

J.

JEU,7798,7796.
JOINDREla possession, 9139.
JOUIRd'un bien, 653, 1926, 1930; — des

droits civils, Y. 102;—d'undroit, 2102;
—(faire) d'une chose, 6830.

Jouissance des droits civils, 102.
Jouissance d'un bien, 1582; —ou usufruit,

3431; —d'un droit, 911S; —(Abus de),
Y. abus.

JOUR(pratiquer un), 2527; — (à certain),
2041;—fixe (à), 9-289.

Jour par jour (s'acquérir), V. 2062.
Journée, 9324; — (gens de', 8107.
JUDICIAIRE(aveu), 8318; — (caution); —

(cesstonde biens), 4767;—(codé),6757;
— (condamnations), 198; — (dépôt),
7763; —(gardien), 7774; — (serment),
S310j — (séquestre), 7761.

Judiciairement (régler), 1304.
JUGE,78.

—commissaire, 2935.
—compétent, 309.
—incompétent, 9209.
— de paix, 441.

Jugement, 240; — (ester en), 1006; - (le-
ver un), 1744; —(paraître en), 63113.

— cotitradictoire, 233.
—par défaut, 8839.
—définitif, 603.
—en dernier ressort, 6556.
—de maln-levèe, 433.
—passé en force de chosejugée, 2813.
—préparatoire, 604.
—provisoire, 8560.

Juger : décider un procès.
JURATOIRE(caution), 2125.
JURISCONSULTE,1635.
Juste dispense: c'est-à-dire légitime; —

prix, 6710.
Justice (déni de), 76; — (frais dé*,8400;

— (procéder, se présenter en), 250,
223; —.(partage en), 2913; — (envoyé
par), 2867; — (dénoncer à la), 2585;
—(autorisation de), 2723.

—de paix, Y.441.
Justificatives (pièces),1650.
Justifier, 2810.

L

LAISSERdes parents à sa mort, 2657.
LÉGAL:établi par la loi, conforme à la loi.

v. usufruit.
Légale (communauté), 5860.

— (possession), 9126.—Y.caution, hypo-
thèque.

Légalement : conformément à la loi; —

reconnu, 358.
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Légales(voies),Y. ees deuxmots.
Légalisés(extraits), 559.
LÉGATAIRE,2148,3198.
Légaux (droits), 652.
LÉGITIMATION,1182.
Légitimerun enfant,V. 1182.
Légitime(enfant), 1105.

— (héritier), 2861.
— (parent),"91.

Légitimitédesenfants,926.
Legs,2148,5613.
Léguer .-faireun legs,V.361.".
LÉSER: causer unpréjudice.
Lésion,3134.

—(simple),1970.
LEVÉEdes scellés,1578.
Leverun jugement,1744.
LIBÉRALITÉS,5279.
Libération, 4833.
Libérerquelqu'un: éteindreson obligation.
Libertéde disposer, 3123; — de la per-

sonne .-libertéindividuelleou de loco-
molion; —d'agir, 5569.

Libre (bien)d'hypothèques,5200;—[desub-
stitution], 5831; —(femme), 7696; —

(papier), 466; —(revenu),9047.
LICITATION,1004,6727.
LICITE: permispar la loi.
Liciter unechose,V.6727.
LIERquelqu'unpar un contrat,c'est l'obli-

ger.
LIGNE,2603A,V.art. 736.

— ascendante (art.736).
— collatérale, 790.

LIGNEdescendante,1237.
—directe(art.736).
—maternelle,paternelle,2600.

LINGOT,7522.
LIQUIDATION,387;—d'unedette,9055.
Liquide(dette,somme),4875.
Liquider:opérerla liquidation.
LITIGE,133-t.
Litigieuse(action,chose,concession,pro-

priété),V.cesmoisel6790.
Litigieux(droit),8790.

—(biens,Immeubles),8051.
LITTÉRALE(preuve),6036.
LIVRAISON,4206.
Livrer,4-204,632S.
LIVRESdesmarchands,81-26.
Luc.TAIRE,6839.
Location,6932.

—sans écrit, Y.bail.
Locatives(réparations),6992.
LOCAUX(règlements),2210.
LOI,1,5.
Loisparticulières,8-21-2.

—riepolice,64.
—politiques,8566.
—desûreté,64.

LOT,295-2.
Louage(art.1709,1710);—deschoses(an.

1709),d'Industrie,d'ouvrage(art.1710).
Louer,6844.
Loyauxcoûts,6528.
Loyer[louage],6837;—(liai!il),171l-2o.
Loyerdesmaisons,2053.
LUCRATIF(litre),9161.

M.

MAGISTRAT,3271;— remplissante minis-
tèrepubiic,6592.

MAIN-LEVÉE(Jugement de), 453;—(acte
de), 454; — [d'interdiction],1775;—

' [d'unesaisie],7777.
— pure et simple, 834.

MAIRE: fonctionnairechargé de l'adminis-
tration dansune commune.

Mains (dans les), 3121,8286.
MAISONcommune, 420; [c.-à-d.conju-

gale], 1064;—de correction, 1086;—

de prêt sur gage, 8513; —paternelle :
domiciledu père ; —publique [hôpi-
tal, etc.), 474;—rfe réclusion ou de

détention, Y. 1086.
MAÎTRE[propriétaire],2518; - (véritable)/

6618;—[opposéà domestique],7072;—

rfe pension, 8117;—d'un navire,405,

m.

7093; —d'unemaisonpublique,V.di-
recteur.

MAJEUR,V.majorité.
Majeure(force),4261.
Majorité[en général],763;- [de21ans),

1705;—[dessuffrages],2929.
MANDANT,7871.
Mandat,3157,7874,7876-2»,7880.
Mandataire,7875.

- spécial,Y.cemot.
MANIÈREd'acquérir:événementqui pro-

duitacquisition.
MARClefranc (au),3105.

MARCHAND,5127,9329.
_ en détail, 8406.
—cregros,8108.

Marchandepublique, 1008.

Marchandises,6540.
oh



858 TERMES JURIDIQUES DU CODE.

marché, 7098; - à forfait, 7099;—à prix
fait, 7099.

MARIAGE,738 à 737; — (convention de),
6036.

Marier (se): contracter mariage.
Maritale (puissance), 8309.
MARITIME(Inscription), 408; — (loi),

7792.
MASSE,2936;—(formation de la). 2936.

— générale, 2956.
MATERNELLE(ligne),2600.
Maternels (droits) : sur la successionde la

mère.
Maternité, MOI.
MATIÈREd'un contrat, d'un engagement,

4139;d'un procès,—sommaire,Y. 2919;
—de commerce, Y. 188.

Matrice, 8779.
Matrimoniales (conventions), 3354.
MAUVAISEfoi, 9312,3488.
MEMBREd'un conseil, d'un tribunal, 1443.
MÉMOIRE,1280iiis.
MENTION,3321.
MERCURIALES,4877.
MÉTAIRIE,7257;—(bail à),7236.
Métayer, 1818.
METTREà prix des biens,6192.

— attx risques de quelqu'un, V. 4217.
— en cause, 6665.
— en commun, en communauté, un

bien,7231; —une industrie, 7252.
— en demeure (ou en relard), 48-23.
— en dépôt : déposer.
— en séquestre, 2119.
— en vente, Y. ce mot.
— hors d'instance, 6898; — hors du

commerce, 4148-4948.
MEUBLES,1849;—par leur nature, 1830;

— par la détermination de la loi,
1832-46.

MINEUR,1572.

MINEURémancipé, ou non, Y. 1603.
MINISTÈREd'un curateur (par le), 223.
Ministère public, 890, 591; — (remplir

le): en exercerlesfonctions.
Ministériel (officier),848.
Ministre de la justice, 606;— de la ma-

rine, 410.
Minorité, 1370.
MINUTE,3586.
Mise, 7559; —en accusation, 5087; —aux

enchères, 8907;—en gage, 8302;—en
possession, V. S70I.

MISSIONdu roi, 1804.
—non authentique, 1506.

MITOYENNE(chose),V. 226S.
Mitoyenneté, 2265.
MIXTE(condition), 4355.
MOBILIERd'une personne (le),643
Mobilier (droit, effet), 1843;— iefifî,5719.
Mobilière (chose), 8254- — (chose pure-

ment), 4231;—(créance), 1845-2°;—

(dette), Ib.;— (succession), 5622;—

(succession purement), Ib.
MODEd'une servitude, 2409.
Modérer les dommages-Intérêts, 8444.
MOINSprenant (en), 3031; —(enfant le),

3990.
MOITIÉ(cheptelà), art. 1818.
MOÛTcivile, 200.
Mort civilement, V. ib.
MOTIFSde l'opposition,845; —d'un juge-

ment, 1267.
MOYENS[dansun procès], 6358;—d'acqué-

rir ou de se libérer, V. ces deux mots.
MUNI(être) d'une preuve : être en état de

la faire en justice.
MUNICIPALITÉ,331,1286.
Municipaux (officiers),3371.
MUTATION(acte de), 8988.
MUTUELLES(donations), 3476.
MYSTIQUE(testament), 5338.

N.

NAISSANCE(acte de): écrit destinéà consta-
ter la naissance.

NANTI(se trouver), 76-26.
Nantissement [sens large], 8116; [sens

strict], 8280,8281-lo, V. 8248.
NATION(ancientexte], V. état (l').
Nationaux (biens),6386.
NATURALISATION, 141.
Nature d'un contrat, d'un droit, 4200.
Nature (chosesexistanten), 1230;—(con-

server en), 1879;—(rapport, rappor-
ter en), 3050.

Naturel (enfant), 1179.
Naturelle ( famille ), 1259; — ( impuis-

sance), 1116;—(interruption), 919-2;
—(obligation), 1242.

Naturels (fruits), art. 883; — (parents),
V. 791.

NÉet actuel (Intérêt), 890.
NÉCESSAIRE(dépôt), art. 1919.
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Nécessaires [(Impenses),30Î3.
NÉGLIGENCE, 5043.
NÉGOCE,IOSI.
Négociant, 403.
Négociation : affaire,contrat.
NOM(au) de quelqu'un, 4108,7870;—(pro-

céder sous le), 229.
Nom propre : celui qui sert à désignertelle

personne.
Nommer, 3711.
Nomination (acte de) de tuteur, Y. ib.
NONapparente (servitude), 236-2.
Non comparution, Y. 1150.
Non disponibles (biens), Y. 3-275.
Non équivoque (possession),9131.
Non exigible, Y. 1854.
Non garantie, 6521.
Non hypothéqués (immeubles),Y. 660.
Non interrompue (possession),9131.
JVon marchandes (personnes),Y.5127.

Non mitoyenneté(marquesde),2269.
Non ouverte (succession),Y. 4169.
iVonprésent,Y. 1148.
Non propriétaire, V.cemot.
Non usage,2170.
NOTAIRE, 682.

—(clerc,étude de),V.cesmots.
Notification: actiondenotifier.
Notifier unacte,770.
Notoire (Inconduite),1519.
Notoriété(actede),110.
NOUVEL(titre),9-288.
Novatton, 4781.
NVE-proprlêtê,1931.
NUL: nonvalable;—en ia /orme,4999.
Nullité, 837;- (action en), 878;—(de-

manderla),889.
NUMÉRAIRE,2879,30U6.
Numérique(somme),7318.

o.

OBJET[bien],2833.
— [d'un contrat, d'une obligation],4143.
— certain, V.4038;—individuel, 6158;

— licite, 7-288.
OBLIGATION,933,4002,4003;—[droit],1853;

— [sens pratique], 4010,9239; — (bé-
néfice de !'), 4447.

— de conserver, de donner, 4201,;—de
faire, de ne pas faire : d'accomplirou
non telleaction; —de livrer, Y. ce mot.

— alternative, 4110.
— conditionnelle, 4341.
— conventionnelle, 4013.
—divisible, 4526.
— indivisible, 7692.
— naturelle, 1242.
— avec clause pénale, 4577.
— primitive, 4603.
— principale, 8018,V. 8009-
— pure et simple, 4338.
— solidaire, HU.
— à terme,Y. 4597.

Obligécomme détenteur, 8800.
Obligatoire (acte), 8363.
Obliger quelqu'un, 4030;—[forcerpar ju-

gement],7494;—forcer par les circon-
stances],7496.

Obliger (s'),5721,4017.
OCCASION(à V)d'une gestion,7946.
OFFICE(d'), 772.
Officier,288.

—d'administration de la marine, c'esl-

à-direreprésentantleministredelama-
rine,410.

Officierde l'état clvll.WO.
— ministériel,818. „
— municipal, 3571.
— depolice,477.
—public,288-9.

Officieuse(tutelle),1283.

Officieux(tuteur), 1284.
OFFRES, 4726,—de payement, Ib.

— réelles,-4727.
Offrir (s')à un dépôt,7658.
OLOGRAPHE(testament),3512.

ONÉREUSE(dette),4722A.

Onéreux(contrat),Y.5267; -(litre), «013-

OPPOSANT,835;—(créancier),-2836.

Opposerlacompensation,19-28;- unjuge-
ment, 517;- une nullité, 899;- la

prescription,V.cemot.

Opposition,822;- (acted'),V.279,8-2-2;-

à un jugement, 9039; - au mariage

822;—aupayement,4651.

OPTER,V. 9255.
Option,8283.
ORUONNANCEd'unjuge,?642.

—judiciaire d'exécution,8365.

Ordre [mandat], 8008; - [distribution],
9070;- [rang],8991; - de la nature,

c.-à d. fondésur la nature; - (être en)

rfe recevoir, 8926;- des successions,
5311.
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Ordre public, 90-
— utile, 8973.

ORIGINAIRE(débiteur), 8801; — (deman-
deur), 6527; —propriétaire, 9365.

Originairement défendeur,V. 6527.
Original, 3137.
OUVERT(droit), 692,2058.
Ouverte (succession), 2339; — (tutelle),

Y. s'ouvrir.
Ouverture d'un testament,V. 6-24;—d'un

droit, V. 2539; — (donner) : faire
naître.

Ouvrir un testament,624.
Ouvrir (s') [en parlant d'un droit, d'une

succession], 552, 2839; —[en parlant
d'une tutelle].-commencer,devenirné-
cessaire.

OUVRAGE(louage d'), art. 1710.
Ouvrier, 7067.
OYANT-COMPTE, 168-2.

P.

PACAGE(droit de),2389.
PACTE,6421; —rferachat (art. 1659).
PAISIBLE(possession), 1132; —(possession)

d'une chosevendue,6304.
Paisiblement (faire jouir), 6870.
PAIX(bureau de), 9021.
PAPIERlibre, 466;—timbré, 1610, 8686.
Papiers domestiques, 1159.
PARAÎTREen jugement, 6305.
PARAPHER,321.
PARAPHERNAUX(biens),6296.
PARCOURS,2-249.
PARENTÉ.787.
Parents,Y. 787-8.

— collatéraux, V.790.
—consanguins, 2600.
— directs, 790.
—germains, 2601.
—paternels (art. 581).
— proches, 788.
—utérins, 2600.

PARFAIREune somme,4756.
Parfaite (obligation),4-216.
PARI,7797.
PARTdons la communauté, 6069.

— héréditaire, 3087.
— virile, 5086.

Part et portion, 3088.
Partage, 686,2883,2886;—[entre deux li-

lignes],758;—[desvoix], 1464;—[at-
tribution],2d45;—(actloncn), Y.2883;
— opérépar souche, 2621.

— définitif, 2905.
—provisionnel, 2905.

Partageable (bénéfice),4448;—(masse),V.
ce mot et 4418.

Partager : faire un partage; —[scinder],
2923,61,74;— des bénéfices,7251;—
des fruits,6278,7017; —par tête, 2621.

Partiaire (colon),8-212.
Participation aux droits civils, V. 102.
Particulier, 1903;—(à titré), 5634.

Particuliers (titres) à des objets,2986; -

privilèges, 8411.
Partie [en général],874;—[dansunacte],

300;—[dans un procès], 5093;—[en
matièrede quasi-contrat],8427.

— civile, 264.
— la plus diligente, 381.

Partiel, Y. payement.
Parties comparantes, 297.

— intéressées,501,874.
PASSAGE( droit de), 2559.
Passer [enparlant desbiens],2862.
Passer bail à quelqu'un, 1566; —un acte,

1026;—outre à la célébration, 766.

PASSIF,1794.
Passive (servitude),2213;—(dette) : pléo-

nasme.
Passivement, 8363.
PATERNELLE(ligne), 2600;- (puissance),

1310.
Paternels (droits) . sur la successiondu

père.
Paternité, 1000;—(recherchede la), 1214.
Patrimoine, 1795.
PATRONd'un navire,403.
PÂTURE(vaine), 2218.
PAYABLE(dette)dans un lieu cellequ'on

doiï y acquitter.
Payée (chose),4617.
Payement [engénéral],4620,161,1369; —

(imputerle),4715;—(céder,donnercre).
V. 4661; —(recevoir'le), 461-2.

— intégral, parfait, Y. ces mois.
— partiel : d'une portion de la chose

due.
Payer une dette, une charge,2142; —quel-

qu'un, 4689;—une chosevendue,6326,
—sur une chose,8288;—un prix,c'est

l'acquitter; — par préférence, V. ce

mot.
PÉCHER(faculté de], 2626.
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PEINE,190;- [stipulée], 4386.

— affllctive, 207.
— infamante, ib.
— perpétuelle, ib.

Pénal (code), Y.25,24.
Pénale (clause), 4878.
PENSIONalimentaire, 961.
PERCEVOIR[en général], 6Hi; —les fruits,

6110.
PERDRE(se) [en parlant d'un droit]: s'é-

teindre.
Perdu (aliénerà fonds), 5305.
PÈRErfe famille, 2570; — (administrer,

cultiver, jouit; veilleren bon), 1365.
PÉRILen la demeure, 7910.
PÉRIMERl'Instance, 9213; —une citation,

V. ib.
PÉRIODIQUES(termes), 9350.
PERPÉTUELLE(demeure), 1827;—(peine),

207; —(rente), 1858,7590.
PERSONNE,93,91.

— interposée, 3268.
— publique, 8196.

Personnel (fait), 5351.
Personnelle (charge),1175;—(dette),6610;

— (exception purement), S00I,8099.
Personnellement (être tenu), 5084,5895.
Personnels (biens),1514;—(droits), 5963.
PERTE[préjudice], 4262; — d'une chose,

4944.
PÉTITION[en général], 8856;— d'hérédité,

703.
Pétltolre (jugement rendu au), 8206.
PIÈCES351; —(présenter les), 1725.

— justificatives, 1630.
PIE»(au) d'un titre, 8706; —(sur le)d'une

vente, 5736.
PLACERde l'argent, V. 616.
PLAIDER,V. 1006.
PLAINTESen faux, 5035.
PLEINdroit (de), 282, 1592,1398, 1403,

1459,1188,1816,1668,5488,4591.
Plénitude des droits, 286.
PLUS-VALUF,6682.
POLICE,65 ; —(lois de), 64; —(enmatière

de), Y Ib.; — (officierde),477; - [rè-
glements de), 167;V. 61.

— correctionnelle, 8215.
— rurale, 2-264.

Politiques (droits), 101.
PORTERune demande à un tribunal, 8750;

—une action, V. ib. ; témoignage,V.ce
mot; —(se)héritier : accepter la sue-
cession; —fort (se),4115.

PORTION,V. part.
—disponible : susceptibled'être donnée.

POSSÉDERpour autrui, 9113;- un bien.
213;-par indivis, Y. 1935;- pour
sol, 9141; — à un litre: c.-à-d. en
vertudece titre.

Possesseur.-celui qui a la possession;-
(tlers),Y. tiers.

Possession(engénéral], 9115,9128; —[des
droits ou quasi-possession],2365; ——d'état d'époux,918,oud'enfantlé-
gitime,1148.

Possession(déférerla), c'est l'attribuer;—
(envoyeren),611,-2701; - (joindrela\
9159;—(semettreen), c'est se t'allri-
buer;—(remettreen), c'est la resti-
tuer,-—'(retenir la), V. 5000;-(se
trouveren, 275.

—rfebonnefoi, 1256.
—constante, 1143.
—continue, 9130.
—définitive,Y.663.
— immémoriale,2567.
—Indue,S19S.
—'légale,91-26.
—non équivoque,9151.
—non interrompue, 9131.
—paisible,9132.
—provisoire,657.
— publique,9135.
— réelle,4?53.
—suffisante,2310.
—à titre de propriétaire, 9135.
— utile, 9152.

Possessoire(action),6700.
POSTÉRITÉ,1256.
Posthume,3476.
POTESTATIVE(condition), 4351.
POURSUITES,5110,4S5i; — [en expropria-

tion],9065;—(reprendra des), V. re-

prendre.
Poursuivant, 8931.
Poursuivre, 1012;—des droits,086,—la

déclaration d'absence,617;—l'inter-
diction, 1722; — une vente, c'est la

provoquer.
POURVOIRà l'administration, V. ce mot ;

— (se)devant les tribunaux, 1331; —

(se)contreunjugement,5S5,5784.

POUVOIRd'agir,5567;- (fondéîle),7MS.

Pouvoirs,5751.
PnËCAïuE(rfc(en(e«r),9l79.
Précairement (détenir),9167.

PRÉCIPUT[engénéral!,6019;- (par), 2991.

— (conventionnel), 6050.
PRÉCISES(présomptions, 5309.

Précompter,6022;—[imputer],6-254.

PilÉDÉCÈS,5438.
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PRÉFÉRABLE(créancier), 4699.
Préférence, 8337.
PRÉFET,1500.
PRÉJUDICE(au) d'une opposition, 3127;—

(au) descréanciers, 2187; —préjudice
(sans), 191,378, 1-233,2775.

Préjudiciel' à un droit, 854i.
PRÉLÈVEMENT,2947;—[sensimpropre],5964.
Prélever,2916; —[imputer],83-26.
PRENDRE(obligea),4594; - à ferme, 1566;

— part, acquérir une partie desbiens
par succession; —qualité, -2800; — In-
scription, Y. ce mot.

Preneur, tî86t|; —[emprunteur], 7443;—
rfebien ou d'un bien ou d'un héritage
rural, 70-23.

PRÉNOM,393.
PRÉPARATOIRE(jugement), 601.
PRÉPONDÉRANTE(voix), 1463.
PRÉPOSÉ, 3487; — à l'inscription mari-

time, Y. 408.
PRESCRIPTIBLE(action),2549.
Prescription [étymologie], 9075; — [en

général],707,9076,90S2; —[en matière
d'interruption et de suspension],9188;
—de la peine, 270; —'(accomplirla) :
l'achever; —(acquérir la) Y. acquérir ;—(compléter la), c- à-d. achever le
laps de temps nécessaire pour /opé-
rer ; —(empêcher la), 9186; — (Inter-
rompre la),9186; —(opposerla) - s'en
prévaloir; —(renoncer à la), Y. 2711;
—(suspendre la).

—tren tenaire, 9276.
Prescrire contre son titre, 9182; — [en

général], 9103; — la propriété, 1918.
— (se), 2410,2768.

PRÉSENCE(en) des parties, 912; — de la
mère, 1141; —du procureur du roi, V.
ib. ; —du tuteur, 3873.

Présent [non absent], V. 566; —[dans le
sens ordinaire],Y. 1448>—(non), 2978.

Prêsetiter une caution,8023; —un compte,
Y. 7171; —des pièces, V. 598;—des
témoins, 172-2;— (sel en justice, 250.

PRÉSIDENTdu tribunal, 522; —de la cour,
1316.

Préslderie conseilde famille,1461.
PRÉSOMPTIF(héritier), 610; —[en matière

d'exécutiontestamentaire],3730.
Présomption [sens large], 2332;.—[sens

restreint], 3270.
— d'absence, 370.
— légale, 8277.

Présomptions graves, précises, concor-
dantes, 8508à 8310.

Présumer : considérer comme..., supposer.
PRESTATIONS,4873.
Prêt [en général].7435,7414; — (restitution

du), 4889.
— rfeconsommation, 7459.
— à grosse aventure, 7790.
—«.intérêt, 7319.
— simple, 7534.
— sur gage, Y 8313.
— à usage, 7438.

PRÉTENDUE: affirmer,alléguer ;—droit .-af-
firmerqu'on a droit

Prétendu (créancier), 8717.
Préteur, 1695,74ti.
PREUVE,349,5018,30-20.

— (acquérir la), Y. acquérir; — (ad-
mettre la),6697; —(recevoirune),549.

I — par écrit, 5036.
— littérale, 5036.
— par témoins, SUS.
— testimoniale, Ibld.

PRÉVARICATION,8430.
PRIMITIVE(assignation, demande),239-2;—

(obligation), 4603.
Primogènlture, 2626.
Primordial (titre), 3184.
PRINCE,3-204.
Principal (le) [par opposition aux inté-

rêts], 8064; — [par opposition à la

peine],V. 8009;—(débiteur), V.8009;
(établissement), 528; —(faux), 8035.

Principale (obligation), Y. 8009.
Principe, 4140.
PRISÉE,2926.
PRISON,180; —(tirer de), 3693.
Prisonnier, 231.
PRIVATION: dessaisissement.
PRIVÉ(acte sous seing), V.seing.
Privée (écriture'', 5050; —(acte sous signa-

ture), 3082.
Privilège, 3871; —(conserver le), 8489;—

(montant du), 8172.
Privilèges généraux, particuliers, sur les

meubles, sur les Immeubles,Y. 8580el
8381.

Privilégié, 8181; — (créancier), 8561-1°.
Privilégiée (créance), Y. Ib.
PRIX[en général],6831,1864,64S; —d'une

chose périe, 4455; — (mettre à) un
bien, 6192; — fait (marché à), il).,
6858;—(juste), 6710.

PROCÉDERà un acte : faire ce qui est néces-
saire pour l'accomplir en justice, 225,
1780;—[en parlant d'un droit], 5258;
—du chef de quelqu'un, S932.



PRO. -
QUIT.

Procédure civile (Code de), Y. 25, 24; —
criminelle, 931.

Procès, 464;— (cessionde), 6393.
Procès-verbal (dresser-, 378; —de scellé'

d'Inventaire, de réception, d'ouvrage,
—d'estimation,V. ces mots.

PROCHES(héritiers,parents),V. 670,"88.
PROCURATION,5566;—(donnersa) à quel-

qu'un, 6307.
—générale, spéciale, Y. cesmots.

Procureur fondé, 299,7876-3°;—général
près la cour royale, 1543; — en la
cour de cassation, Y. ib. et 1199; —du
roi, 362.

PRODIGUE,1777.
PRODUIREdes pièces, S98; —des témoins,

Y.ib.
Produits (rendre les), 1939.
PROHIBER: défendre ; de prohtbere.
Prohibition : défense.
Prohibitive.(disposition): renfermant une

défense.
PROMESSE: consentementà s'obliger;—de

vendre, Y. 6354; —de vente, 6531.
Promettre : consentir à s'obliger ; — en

dot, Y. constituer.
PROMULGATION,32.
PRONONCÉ[d'une union]: déclaration so-

lennellepar un officier.
Prononcer sur une cause,80.

—sans appel : d'une manière inattaqua-
ble ,-—sauf appel .-d'une manière at-
taquable.

PROPRE,5609.
—propre (jouissance), 1582.

Propriétaire : celui auquel appartient la
propriété; — [bailleur], 6856,-— d'un
droit, 5723; - d'une renie, 7850; —

(possessionà titre de), 9155.
—incommutable, 6979.
— par indivis, Y. 1935-
— irrévocable, 6611.
—originaire, 9363.
—véritable, 6648,9298.

Propriété [chose],19-29;- [droit],(art.514),
1930; — [opposée aux revenus],1587,
2141.

Propriété (réclamerla) : revendiquer; —
(transférerla),V.transférer; - (trans-
mettrela),250S;- (transporterla), V.
transférer.

Propriété foncière,8030.
—litigieuse,V.6790.
—(nue),1931.

PRORATA(au),2207,5076.
PnoitoGATiosde délai, de terme, 58-28; ——d'unesociété,7591.
Proroger uneassemblée,1158.
PROTUTEUR,V.1469.
PROVISIONNEL(partage),1628.
Provtsoire:ce quise faitpouruntemps,en

attendant un événementultérieur; —
(dissolution, envoi, exercice,posses-
sion, tuteur,) V.cesmots.

Provisoirement administrer),1538.
PROVOCATIONde licilalion,1606.
Provoquer ladestitutionou la nomination

d'un tuleur, 1189;—le serment,S333;
—l'interdiction, 1722;— un partage,
16-2,5;—la réclusion,V. 1637;—une
venle,V. poursuivre.

PROXIMITÉde parenié,2606.
PIBLIC(domaine),1910;—(établissement),

1S95;—(ministère),590-91;—(offi-
cier),289.

Publication deslois,31;—[promulgation],
8631; —de mariage,419; —(acte de),
279,419.

Publics (deniers),8-214.
Publique (fonction), 289;—(possession),

9153.
Publiquement (célébrer),804.
PUISAGE(droit de),2559.
PUISSANCEmaritale oudemari, 3309.

—paternelle, 1510.
—et possession,6428.

PUPILLAIRES,Siens),1308.
Pupille, 1575.
PURet simple (legs),V.4538.
Pure et simple(obligation),4338,4429.
Purement (établirun usufruit),2041.

—et simplement(accepter),2713
PURGERunbien,unepropriété,88u9;—les

hypothèques,8935.

Q

QUALITÉ: manièred'être, litre ;—(prendre),
2800;—(formerune demandeen telle),
8293.

QUARTIER-MAÎTRE,490.

QUASICONTRAT,5425-29.

Quasidélit, 5473.

QUESTIONd'état:relative à l'état,V.cemol.

QUITTANCE,5039.
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Quitte (être), 0260; — (tenir) d'un droit,
6781.

QuotE-PART,5652.

Quotité de la chosedue, 1153.
— fixe, 5655.

—.lit;)) nible, V.3273.

R.

RACHAT(faculté de), 6630; - (pacte de),
art. 1630; —de servicesfonciers, 5738-

Rachctable (rente), Y.7595. I
/tacheter une rente, 18'-:8,7593. I
RADIATION,8753;—(action en); Y. ib. el I

1838.
RAISON(faire), 6780. 1
RANGdes créanciers,des hypothèques, V. I

ordre. i
RAPPORTd'expert, 649; —de juge, 29-20;—

à la masse (faire), 2940; — [à succes-
sion],2988.

—en nature, 5050.
—en moins prenant, 5051.

Rapporter deschosesdonnées,2^90;—une
action,V. 62:10; —un acte, c'est le pro-
duire, l'exhiber.

RATIFICATION,8191.
Ratifier, 4114.
RATURE,326.
RAVISSEUR: auteur d'un enlèvement, V.

12IS.
RAYERles inscriptions,V. 8738.
RECELÉ,actionde receler.
Receler,2779.
RÉCÉPISSÉ,1651.
Réceptionde ladot, 6190.
Recevable(non)dans une demande,691;—

à attaquer un mariage,717; —(action);
V. 691et IS38.

Receveur, 8317.
— comptable, 8518.

Recevoir par donation, 5221; — un acte,
293; —caution : l'accepter,l'admettre;
—une chosedue, Y. 1679;—une chose
pour la garder, 7609; —l'opposition:
admettre l'opposant à soutenir son op-
position; — un ouvrage, 7105; — le
payement, 4612;-r- une preuve, 549.

RECHERCHEde la maternité, 1214; —"rie
la paternité, ib.

Rechercher quelqu'unà raison d'une delte,
8036.

RÉCIPROQUE(convention), 7786;—(dispo-
sition), Y.5176;—(en^a^ement),3426.

RÉCLAMATION: demande; —d'état, 1166; —
(action en) d'étal, Y. ib. el I8:,8.

Réclamer un droit, V. 686; — son état,

1155;- sa mère, 1218;—sa propriélé:
la revendiquer; —un litre : id.

RÉCLUSION,I0S9; —(provoquerla), V. 1637.
RÉcoGNiTiF(acte),5l80.
RÉCOMPENSE,8385; —(avoirla), 5678;—(à

titre de),pour tenir lieu de...
Récompenser: indemniser.
RECONDUCTION(tacite), 6938.
Reconnaissance [engénéral], 5I8S,-S15; —

[d'un enfanl], 1195;— [produisant hy-
pothèque],8561; —[donner), V.8S75;
—[attestation],8875.

— soutenue de la possession, 3189.
Reconnaître un enfant,V. 1195;— l'exis-

tence, 095.
Reconnus (enfants naturels), 538.
RECOURS,'2861,3850; — en garantie, V.

6802.
—tel que de droit, 8832

RECOUVREMENTd'un bien,3739.
Recouvrer des effets,5S67;—des biens,V.

3739.
RECTIFICATION,506.
RECUEILLIR,1249.
REDDITIONd'un compte,1618.
Rèdhlbitoires (vices),6564.
RÉDIGERun acte : le dresser, le formuler.

- RÉDIMER(se)de services fonciers,6720.
; RÉDUCTIBLE(Obligation),1690;- (disposi-

tlon\Y. 53I5.
Réduction desalimenls, 988; — des dona-

tions et legs, 5515; — (action en), Y.
i, 1838et 5515; —des Inscriptions, 8736.
; Réduire, restreindre, diminuer; —desobli-
e gâtions,V. 1690;—uneaction,V.1811.
.- RÉEL(domicile), 336; — (droit), 1855.
- Réelles (offres),17-27.
e RÉFÉRERle serment, 8,59.

RÉFLÉCHIRcontre quelqu'un [en parlant
:e d'une action],9255.

RÉFORMERun jugement : l'annuler en le
), remplaçantpar une autre décision.

REFUSde recueillir,5754.
- RÉGIEroyale, 2880.
6. Régime,San.
- —rfela (ouen)communauté, V. ce mot.

— dotal, Y. 614-2.
I, Régir [en parlant d'une loi], V.66.



REG. - RES. 865
REGISTRE,317.
Registresdesmarchands, SI26.

—domestiques, 3136.
—d'enregistrement, 9005.
—des hypothèques, Y. 8981.

RÈGLE,2.
Règle(répertoire en), 3176.
Règlements [en général]de police, 467,V.

64; —locaux, particuliers, 2240.
Réglementaire (disposition), 80.
Régler.-décider, déterminer.
Régulièrement, 7636.
RÉINTEGRANDE,8194.
Réintégrer : rétablir.
REJETERune demande,9214; —desexcu-

ses, V. ib. et 1827;
—l'opposition, 885.
RELATER,8187.
RELIQUAT,1653.
Reliquataire, 2830,7930.
RELOCATION,7010.
Relouer, 8416.
REMBOURSEMENT,8609,V. 5867.
Rembourser une rente, 1S68.
RÉMÉRÉ,6651; —(action en), 6640.
REMETTREà titre d'antichrése,8329.
Remisede la dette,4827,7034;
—de pièces, 1649;— d'un titre, 4831;
—[deplaceen placé],4908.
RÉMUNÉRATOIRE(disposition),32S8.
REMPLACEMENTde tuteur : nominationd'un

tuteur à la place d'un autre.
Remplacer les têtes mortes,Y. 2166.
REMPLIRun créancier,5596;
—des droits, Y.ib,; —une obligation,c'est

l'exécuter.
Remploi,8722;—(acquériren),V. ib.
RENAÎTRE,V. revivre.
RENDRE(charge, charger de), 3199.

— compte, 7916.
RENONCER,Y. renonciation.
Renonciation, 2187,2711; —à un mandat,

7986.
— de bonne foi, à contre-temps, (art.

1870).
— expresse, tacite (art. 2221).

RENOUVELERune convention : faire une
convention pareille à une convention
antérieure.

— une inscription: l'opérer de nouveau.
RENTE,1858,7884.
Rente (constitution de), art. 1909;— sur

l'État, 1858; — (rembourser une),
1868;—(servir la), 7816.

Rente constituée, 7591.
— constituée en perpétuel, 7589.

III.

Renteconstituéeen viager,7889.
—perpétuelle,1858,7590.
—rachetable,Y.3793.
— viagère,1858.

RENTRERdaresun fondsaliéné,7811.
Rentreren tutelle, 1700.
RENVOIS[dansdesactes],327.
Renvoyerde la demande,6667;—lespar-

tiesdevantunnotaire,2938;—unede-
mandeà un tribunal,8731.

REPARAÎTREen justice,V.1430.
RÉPARATIONSd'entretien, grosses, loca-

tlves,Y: cesmois.
— usufructuatres, 5611.
— utiles, 6640.

RÉPARTIRcontributoirement,45)8.
RÉPERTOIRE(denotaire),3178;—en régie,

3176.
RÉPÉTER,4406,6266;—[exiger],4478.
Répétitiond'un capitalavancé,2143,8074.

— (actionen),Y. 2145et 1838.
RÉPONDREà une demande, 1624; — de

quelquechose[en parlant d'une per-
sonne],V. promettre;—d'uneohose[en
parlant d'un bien],8024;— de quel-
qu'un,7918.

REPRENBREune succession,1612;—une
poursuite: la recommencer.

REPRÉSENTATION[enmatièredesuccession],
2615.

Représentantsd'unepersonne,708.
Représenterdans un acte civil, 1564;—

dans une succession,V. 2613;—un
acte, c'estl'exhjber; —un jugement,
c'est en produireune expédition.

Reprised'une succession,1612;—[réméréJ
6666.

—(action en),2630.
Reprises[d'unépoux],631,8880.
RÉPUDIATION,2711.
Répudier,Y. ib.
RÉPUTÉ(être), [considéré],26S;- [pré-

sumé],5998.
REQUÉRANT: celuiquirequiert.
Requérir,8012.
Requête(à la) d'unepartie,880.

Réquisition,Y. 580;- à fin d'adoption,
Y.4224.

RESCINDER,V.rescision.
Rescision,4959;- (action en),Y. 1838,

4959.
RÉSERVE(portion indisponible),3276;—

(fairela)à son profit,3430; - (recevoir

sans),4306; —(donnerouvendresous)

d'usufruit,V.3130.
Réservelégale, 3276,V. légale.

56
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Réserver ses droits, 4812.
— (se) de reprendre',' 6632;—dans une

vente, 6776.
RÉSIDENCE,S24.

— royale, ib. et 37,38.
Résider, ib.
RÉSILIATION,V.4347;—(actionen), Y. 1838.
Résilier une oblig.,4347;—une vente, 6S45.
RÉSOLUBLE(droit), 8577.
Résolution, 64S0.
Résolutoire (condition), 4389.
Résoudre les aliénations, 3443.

— (se)[en parlant d'une obligation],4240.
RESPECTIFS(devoirs), 99-1.
Respectueux (acte), Y. acte.
Respectivement appelés à la succession,

2332.
RESPONSABILITÉ,3189.
Responsable des suites d'une tutelle, 1404,

3894;—d'un dommage,B479.
RESSORT[territoire] ,1263; —[droit],6553;

. — (en dernier), 6835.
RESTITUABLE, 4977.

'
Restituer quelqu'un, 1681,V. 3896.
Restitution de la dot, 6245; —(action en),

7649;— [en général], V. ib.; — d'un
incapable, 8001; — [de biens grevés],
V. 3813.

Restreindre une hypothèque,V. réduire.
RÉTABLIRla communauté, 8797.
RETENIRun bien : le conserver dans son pa-

trimoine ; — la possession,Y. 3060.
RETIRERla chose déposée,4747;—l'éman-

cipation, Y. 1699;—la tutelle, V. des-
tituer;— d'une niasse, S604;— [en
vertu d'un réméré], 6681; —une chose
prêtée, 7488.

Rctirement de meublesvendus, 6624.
RETOUR(droit de), 5437; —[soulle],2938.

Retourner, 1231.
RETRANCHEMENTde créances,6259;—(ac-

tion en), 8970.
RÉTROACTIF(effet), S2.
RÉUNIR(se),1069.
REVENDICATION,1932; — (action en), V.

1838,1923; —[par un locateur], 842S;
— de meublésvendus, 8449.

Revendiquer, 1989.
REVENIRcontre un acte, 4496,8062.
REVENTE,8930.
Revenu libre, 9047.

— net, 9047.
Revenus, 684.
RÉVÉRENTIELLE(crainte), 4086.
REVIVRE: être constitué de nouveau, avoir

de nouveau son effet.
RÉVOCABLE(fonction), 339; —(donation),

Y.ib.
Révocation d'une donation, 5447; —d'un

testament, 3742; —d'un mandat, 793S;
— d'une obligation, V. résolution.

Révoquer une aliénation, 6227; — un
aveu, 8529;— un contrat, une stipu-
lation, 4193;— l'émancipation, 1699;
—une donation, 5147.

REVUES(inspecteur aux), 491.
RISQUESet périls, 3162.
Risques (mettre une choseaux), 4217;

— (être, demeurer, rester aux), Y. ib.

Roi, 37.
Rôle de contribution, 8780;—d'équipage,

403.
ROMPREla société, c'est la dissoudre.
Royal (trésor), 8374.
Royale (régie), 2880.
Royaume: pays gouvernépar un roi.
RURAL(héritage ou bien), 6837.
Rurale (police), 2261.

S.

SAISI(être)d'une chose, d'un droit,286B;
— d'un droit cédé, 6747;— (tribunal),

2806.
Saisie, 1876.
Saisie-arrêt, 4682.
Saisliie des héritiers, 2840;—du mobilier,

3714.
Saisir un condamné, 231; — des biens,

Y.1876.
Saisissant, 2929..,
SALAIRE, 7075.
SANScommunauté (semarier), 6108.

SATISFAIREà un engagement, à une obliga'
lion, 7993.

SCELLÉS,1374.V. appositionet opposition,
SEINGprivé, 6082.

— (acte, écriture sous), Y. ib.
SÉPARATIONrfebiens, 1093-96,5761; —[sous

le régime dotal], 6240; — de corps,
1072;—rfedettes, 6027;—(prononcer
la), 1083;

— des patrimoines ou du 'patrimoine
< du défunt, "ôWl.

Séparée de biens (femme),1010.
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Séparés de biens (époux),6127.
SÉQUESTRE[en général], 7746-1»et2°.

—conventionnel, art. 1956,7747.
—judiciaire, 7764.
— (mettre des immeublesen), 2119.

SERMENT,1583, S537J — [promissoire],
5358;
— (faire), 3368;—(provoquerle),5333;— (référer le), 5589. \

—décisoire, 5343.
—déféré d'office, 8344.
—judiciaire, 5540.

SERVICEd'une rente, V. 7846.
'Services fonciers, 2210; — (rachat de),

3738.
Servir la rente, 7846.
Servitude, 2214.

—active, passive, 2213.
— apparente, non apparente, 2362.
—continue, discontinue, 2360.
—urbaine, rurale, 2336.

SÉVICES,1066.
SIENS(faire les fruits), 1958.
SIGNATAIRE,3638.
Signature : indication écrite d'un nom en

marque de consentement.
—privée (acte sous), 3082.

Signer un acte : écrire son nom sur cet
acte.

Signes de mort violente, 476.
Significations, 358.
Signifier des actes, 429;Y. congé.
SIMPLE(donation), 3969.
SOCIALE(caisse), 7312.

—(dette), 7373.
SOCIÉTÉ,72BB-2O;— (rompre la)i la dis-

soudre.
—d'acquêts, 8981.
—de commerce, 7427.
— conjugale, 8305.
—particulière, universelle, de tous

biens présents, de gains, 7270-72.
—à terme.- contractée sous la condition

qu'elle durera un certain temps.
Soi (posséder pour), 9141.
SOINSd'un bon père de famille, Y. père.
SOLDER,8739; —un titre, 8738.
SOLENNEL(acte), 221.
Solennités, Y. ib.
SOLIDAIRE(obligation), 4414.

—codébiteur, 4822.
— débiteur, créancier, Y. ib. et ces mots,

Solidairement, 1406.
Solidarité, 4411; — (fait de la), 5582.

SOLVABILITÉ,6764.
Solvable, Y. 1796. '

SOMMAIRE(mention), 432; (proces-ver-
irai),378;—(matière), 2219.

— (compte),Y. Ib.
SOMMATION[en général]1637;—depayer,

4221.
Sommer,Y.1657.
SOUCHE,2604.
—(partagepar), 2621.
—(succéderpar), Y. 2533et 2601.
SOULTE,2960,8467.
SOUMETTREquelqu'unà quelquechose : lui

imposerune obligation; —une causeà
unjuge,c'est luidemanderde la juger ;
—une choseà un droit: la greverde ce
droit.

Soumission (fairesa), 120. •
SOUSCRIREun acte,5084;—un engagement,

4997;—unesoumission,1334.
SOUS-LOCATAIRE,6986.
Sous-location, 6987.
Sous-louer, 6862.
SPÉCIAL(curateur), V.226; —(mandat):

relatifà telleaffaireen particulier.
Spéciale (hypothèque), 8354; —(ui'Ocn-

1 ration), Y. spécial(mandat).
SHfSci/ter,6171.
STATUER,507.

' Statuts, 5315,3818A'.
STELLIONAT,8188.
Stelllonataire, 8228.
STIPULATION,1295.
Stipuler [engénéral],4019-So,4108; —une

autorisation,1057; —un terme,4411.

SUBDIVISION,2967;—[attributionpartielle],
art. 715.

SUBIRl'expropriation,V. subir.

SUBROGATION,4686,4687.
— conventionnelle,4689.
—légale, ib.

;s Subrogé,4627.
Subrogerun bien,5898.

n Subrogétuteur, 1477.
SUBSÉQUENT(degré).-celuiquisuit.

SUBSIDIAIRE(recours),V.3488.

Subsidiaircmcnt, ib.

SUBSTANCEdeschoses,2033; - [enmatière

d'erreur],4069;- d'unacte, 8120.

SUBSTITUER(se)dansune gestion,7919.

Substituer un débiteur, une dette, 4783.

Substitution [fidéicommissaire],3196.
. _ de débiteur, V.4783.'

SUCCÉDER[senslarge],9160; - à un défunt,

Y. 2855; — à des biens: les acquérir

par succession,[ib.; - de son cher,

2593;—par représentation,2613.
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SUCCÉDERà litre universel, particulier, lu-
tlf, onéreux, Y. ces mots.

Successeur, 2306;
—d'un fonctionnaire; celui qui le rem-

place.
Successibilltè(droit de), 124S.
Successible,2649.
—(degré),Y.ib.
Successif (droit), 2737.
Succession,351, 2838à 2337,2714;— (re-

prendre une), 1612.
—immobilière, 8627.
—mobilière,8622.
—vacante, 2869.

SUCCOMBERdans un procès, 3360.
SBFFISANTE(caution), 2704;—(possession),

2310.
SUITE(avoir)par hypothèque, 8843.
Suivre la condition de quelqu'un, 184;—

une action, 1176; —un bien en d'autres
mains,V.8323; —une vente, V. pour-
suivre.

SUJETaux dommages-Intérêts, 6228; —

(droit ou engagement) à restitution
ou rescision, 5000.

Sujets du roi, 3855.
Sujette i un droit(cho$e): grevée.

—à rapport (chose),V. 2988.
SUPERCHERIE,7808.

SUPÉRIEUR,V.directeur.
SUPPLÉANTS(juges): chargés de remplacer

lesjugesproprement dits, en cas d'em-
pêchementou d'insuffisance.

Suppléer d'officeun moyen, 9094.
Supplément à un acte, V. 3184;—d'hypo-

thèque, 8610.
SUPPRESSIONo)'ètat (délit de), 1168.
Supprimer un titre, 8436.
SURENCHÉRISSEUR,8930.
SÛRETÉ(lots de), 64.
Sûretés donnéesau créancier,4416.
SURPRENDREle consentement,Y. 4719.
Surprise [dol],4719.
SURSEOIRaux poursuites,4665.
SURVEILLANCE(actes de), Y. actes.
SURVENANCEd'enfant :naissanceaprès coup.
SURVIE(droit rfe),5802.
SusGRiprioN(acte de), 3539.
SUSPENDREune obligation, 4346; —la pres-

cription, un délai,V. 9187;—['exécu-
tion d'un acte : c'est en arrêter le
cours, y mettre obstacle.

Suspendu par une condition (droit), Y.
4341.

Suspension de la prescription, 9187.
Suspensive (condition), 4319-
SYNALLAGMATIQUE(contrat, convention),

4022.

T.

TACITE(acceptation), V. 2730; — (con-
vention), 6937; —reconduction, 6958-

Tacitement approuvé, 876.
TAILLES,3151.
TAUXde l'intérêt, 7367.
TELque de droit (recours), 8832.
TÉMOIGNAGEen justice : dépositiond'un té-

moin, V. 8214; —(porter) -.faire cette
déposition.

Témoin [instrumentaire], 220; — [judi-
ciaire],8214.

Témoins (preuve par), Y. 3213.
TEMPORAIRES(fonctions), 339.
TENEUR,8183.
TENIRà titre de loyer, 5834; —'

compte,
3014; —de quelqu'un [fermier], 7186.

— quitte, 6784.
—une chose, 9170;— un engagement,

4114,—à un titre : détenir en vertu de
ce titre.

Tenu (être) d'une perte, 7254; —des vices
d'une chose, 6571; — (être) sur ses
biens, 8352.

TERME,2042,2045,4397;—[signifiantchose
dueà terme],7855;—(bénéficedu), 4414.

—périodique, 9550 de grâce, Y. 4887.
Termes et délais, 8800.
TESTAMENT(art. 898),5816.

—par acte public, 3517.
—mystique, 5538.
—-olographe, 5512.

Testamentaire (disposition), 3501; —(do-
nation), 2507;—(exécuteur), 3710.

l'es ta leur, 3191.
Tester, 1047.
Testimoniale (preuve), 8213.
TÊTE(partager par); 2621.
— constituer une rente (sur la) de quel-

qu'un, 7821.
TiERCE-personne,V. tiers.
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Tiers, 4019-3°.
—par opposition"à une seule personne],

1958,5425.
— acquéreur, 3882.
— détenteur, 33B0.
— possesseur, 8798.

TIMBRÉ{papier), 1640,8686.
TIRERon débiteur de prison, S69S.
TITRE[acteécrit], 350,1889,S038,S040;—

[fondementd'un droit],212,1963,2364;
—[qualité],913,320-2.

Titre (faire),V. 2371,9356; —(valoir),ib.
Titre authentique (art. 1317).

—éteint, 87S8.
—exécutoire, 2912,3108.
—gratuit, Y. 3233.
—héréditaire, 3202.
—irrégulier, 8757.
—juste, 9297.
—lucratif, 9161,4043.
—nul, V. ce mot.
—onéreux, 9161,4043.
— original, V. 5157.
—particulier [legsà), 368*.
—récognitif, 2378,5180.
—soldé, 87S8.
—translatif, de propriété, 9180.
— universel, 2185bis, 6091.
—universel [legs à), 3651.

Titre par écrit, 134S; — de famille, 1158;
—d'héritier, 2729; —d'indemnité (à):

pour servir de dédommagement; —de

naissance, 1154; — de possession,
9174; —de propriété, Y. 2986.

TOLÉRANCE(acte de simple), 9148.
TOMBERen communauté, V.ce mot.
TOUCHERdes revenus, 6121.
TOURNERau profit, 4648. ,
TRADITION,3384; — de droits incorporels,

6440.
— feinte, 762S.
— réelle, 6434.

TRADUIREdevant les tribunaux, 148.
TRAITÉ[entre peuples], 132; —[entrepar-

ticuliers],1647. L

Traiter avecquelqu'un,7970.
TRANSACTION,1632.

—commerciale,4081,8131.
TRANSCRIPTION,3389.
Transcrire unacte,819.
TRANSFÉRERla propriété: c'est l'aliéner

pour l'attribuerà un autre.
Transiger, 1632.
Translation de domicile,V. art. 103.
Translatif de propriété (acte, oucontrat

outttre),9l80.
TRANSMETTREla propriété,2508; — à titra

de succession,Y. ib. et succession..
Transmissible (droit) : susceptibled'être

transmis,dévolu d'une personneà une
autre.

TRANSPORTde droitsuccessif,2736;—d'une
chose,6447,6436; —d'undroit,6738.

Transporter la propriété,V.transférer.
TRENTENAIRE(prescription),9276.
TRÉSOR[choseenfouie],2106(art.716-2»).

—royal, 8374.

TRIBUNAL,149; —d'unlieu,447;
—de l'arrondissement, V. 323;
—civil, 8827;
—de commerce, 'chargé de juger les

contestationsrelativesà desactescom-
merciaux.

—de premièreinstance, 323;
—saisi, 2806.

TROUBLE,V. 5139,6608.

Troublerquelqu'undansla possessiond'un

bien,1137,6608.
TUTELLE,1380,1381; —(être en):Êtresou-

misà la tutelle.
—officieuse,1283.
—vacante, 1489.

Tuteur, tutrice, 1580,1381.
—ad hoc,781.
—nommé pour l'exécution d'une sub~

stilutio/i; 3838.
—officieux,1284.
_ provisoire,140.

u.

UNILATÉRAL(contrai), 4027.
UNIVERSALITÉ,3617.
Universel (titre), 2155,6091.

— (communauté à titre), ib.
— (legs à titre), 3651.

Universelle ( communauté ), 6092. —

(disposition),3260-;- ^clété), 7270.

URBAINE(servitude),2386. _
USAGE(droit d'),1930;- d'une serv.tude,

„-,S3._ d'un droit, 6142.

Usages: coutumes;- constants et rccon-

„«s,V.2293.
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User d'un bien, 6695.
— du pacte de rachat.

Usufructuaires (réparations), 5611.
Usufruit, 2031( et art. 578); — [fruits],

8582.
Usufruitier, 1358.

—à litre particulier, 2152; —univer-
sel ou a titre universel, 2155bis.

USURPATION,2161,7030.
UTÉRINS(parehis), 2600. ••"•••

UTILE(délai), 1135.
—(ordre), 8975.
— (possession),91S2.""

Utiles (réparations, dépenses),6540.
Utilité publique : intérêt de l'État.

V.

VACANCEde succession,1613. !
Vacants (biens),1913.
Vacante (succession), 2869; —(tutelle),

1489.
VAINEPÂTURE,2248.
VALABLE(acte): régulier, inattaquable.
Valide (acte),7980.
Validité : qualitéde l'acte valable.
Valoir titre, 2371,9356.
VENDEUR,6329.

— à pacte de rachat, 6645.
— privilégié, V.836I.

Vendre, 6374;—aux enchères, 1577; —

(faire), 6192.— sur quelqu'un, 8811;
—en bloc,6347;—à la mesure, 6341.;
—(promessede),6384.

VENIR,2762;—à une succession,V. 2711-3o;
—en ordre utile, 8975.

Vente, 644,2185,6324,6330.
Vente (mettre en) : faire vendre, proposer

la vente ;—(poursuivrela), V. poursui-
vre ;-T-r(provoquerla) : la requérir; —
(résilier une), 6843; — (suivre une) :
continuer la poursuite.

Vente forcée, 9039.
—publique, 9362.

Vente par ou d'autorité dejustice, 6594;
— a l'essai, 6352; — par llcitation,
827; —(promessede), 6354.

Ventilation, 6416,9043.
VENTRE(curateur au), 1398.
VERBAL: fait par paroles ou plutôt par le

simpleconsentement.
Verbal (procès),378.
Verbalement, V. verbal.
VÉRIFICATIONd'écriture, 8094; —[produi-

sant hypothèque], 8862; — d'un ou-
• vrage, 7116;—des registres, Y. 377.

Vérifier l'état des registres, 377; —un ou-
vrage, 7111.

VERREdormant (jours il), 2328.
VIABLE(enfantné), 1121.
Viagère (rente), 7811.
VICESd'un titre, translatif de propriété,

1965.
— apparents, cachés, 6571.
— rédhibitoires, 6564.

Vicier une convention,4102.
Vie civile (actesde la), 1764.

— naturelle, 7859.
VILITÉdu prix, 6628.
VIOLENCE,4065;—(actes de),V. ib.
VIRILE(part), 3086.
Virile héréditaire (part), V. ib. etS087.
VISAd'un officier,431.
Viser une affiche,1600.
Visite d'immeubles,648.
VOIEcivile (intenter Une action par la),

265.
—de garantie (par), 6041.

Volesde fait, 6888. "
—légales,V. 6888.

VOIRcondamner (se),6896. :

VOISIN:propriétaire dont le bien est contigu
ou rapproché.

'

VOITURE,7080.
' " '

Voiturier, 7080.
VOIXconsultative, délibérattvë,- prépon-

dérante, V. cesmots. -',l

VOL: soustraction frauduleuse deslo chose
d'autrui. 'i ' -1''*1""

Voler: commettreun vol. ''"*'''"'
Voleur : auteur du vol.
VOLONTAIRE(cession de biens), 4767; —

(dépôt),7630;—(enrôlement), 1324.
Volonté de l'homme, V. 2039.
VOLUPTDAIRES(dépenses),0840.
VOTERdans un conseil,1485.-
Vues [servitudes],2358.

1 — droites, obliques, 2332-34.
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ADDITIONS NOUVELLES (1850).

IV.B. Lelecteurestprié d'indiquerles observationssuivantes!cotédesnumérosauxquels
ellesse rapportent,au moyende la lettre A2.

5510. La femmepeut-ellestipulerquele marin'aliénerapas sans son consentementles
immeublesqu'ellemet en communauté?
'NON[M. Tropl., Marc] : L'art. 1421permetau maridevendreles bienscommuns,sans

distinguersi les partiesont ou uonstipuléle contraire.—L'art.1388détenddedérogeraux
droitsquiappartiennentau maricommeCHEF,sans distinguers'ils concernentles biensoula
personne.

Om: Les conventionssontlibres (art.1134,1387); celle-cin'a riend'immoral.—Lafemme
pouvaitse réserverpropreslesimmeublesdontil s'agit,et refuserainsi le droitde lesalié-
ner; doncce droitn'est pasconsidéréparla loi(V.art. 1428)commeinhérentà la puissance
maritale.—Lafemmepouvaitnepaslesmettredu tout encommun,a fortiorine lesmettre
qu'avecrestriction.—L'art. 138Sn'a songéqu'àl'autorisationmaritale(art.217et suiv.)et à
l'administrationproprementdite.

L'affirmativeest plus difficileà souteniren cequi touchelesconquêtsdela communauté.
Tonll. et M. Dur. l'admettent sansdistinction; maisil seraitplussurderéserverau mari
'aliénationde samoitié.A plusforte raisonla validitéde la clauseserait-elledouteuseà

l'égard desimmeublesmisen communpar lemari.
5512. SelonM.Taulier, un maripeut s'interdired'avantagerl'autreplustard: c'estune

erreur manifeste.
5519. Laloi du 10juillet 1850ajouteà l'art. 1391: «Toutefois,sil'actedecélébrationdu

« mariage,portequeles épouxse sontmariéssans contrat,la femmeseraréputée,à l'égard
« des tiers, capabledansles termesdudroitcommun,à moinsque,dansl'actequicontiendra
« sonengagement,elle n'ait déclaréavoirfaitun contratdemariage.»

Explication. Sii'acle porte... par suited'unefaussedéclarationdesépouioudequelque
autre erreur. Dansle casoù il n'y a paseu effectivementde contrat,la femmeest capable
d'aliéner,et la loi nouvellen'a pasd'intérêt.

A l'égard(lestiers... dontelles'est constituéedébitrice,ouauxquelselle a déclarétrans-
férer sesimmeubles.

Capable...d'aliéner et hypothéquerses immeubles,bienqu'en réalitéellesesoitmariée
sousle régimedotal.

Avoirfait un contrat...Cettedéclarationréparel'erreurcommisedansl'actedecélébration.
Déduction. Réputéecapable...Dérogationà l'art. 1554qui interdità la femmed'aliéner

ses immeublesdotaifxsousle régimedotal,mêmeavecautorisationmaritaleoujudiciaire.—

Motif.Lestiers, croyantla femmemariéesanscontrat,ontdu compterqu'ellepouvaitaliéner
ses immeubles.

A l'égarddes tiers...Restrictionà la règleprincipale.- Motif.Lestiersétrangersau con-

trat peuventseulsalléguerqu'ilsen ignoraientl'existence.
A moinsque...Autre restriction.—Motif.Lestiers, avertisqu'il y a un contrat,doivent

s'imputerde ne s'en être pas faitproduireuneexpéditionpourvérifiers'il impliqueinaliena-
bilité des immeublesdotaux.

Corollaires. 1. L'acquéreurde l'immeubledotalnepeutêtre évincéni par le mari,m

par là femmequi l'ont aliéné"sansavertirqu'ils avaientfait un contratdemariage,malgré
la mentioncontraireportéedansl'actede célébration.

2. Lecréancierde la femmepeut, dansla mêmehypothèse,fairesaisirl'immeubledotal;

et, a fortiori,lesmeublesdotaux,même.enadmettantla doctrinedo la Courde cassationsur

leur inaliériabilité.
3. L'inverse,a Heusi l'acquéreuret le créancieront été avertisparunedéclarationde la

femme,portéedans sonengagement,bienqu'ellen'ait pas formellementdit que le régime
était dotal.

III, — Félix B. S. P. Notes sur le Codecivil. 5C
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4. L'inverse aussi a lieu si l'acte de célébrationest muet ou mentionnel'existencedu con-
trat de mariage.

Critique (V. n° 6201).Il est incroyablequeles rédacteurs dé la loi nouvelleaient laissé
passer l'occasionde trancher la question de l'in&liénabilitédes meubles.Le rapporteur,
M.Valette, va jusqu'à supposer que les obligationssouscritespar une femmemariée sousle
régime dotal sont annulables! Gommesi ce régime impliquait incapacitéde s'obligermême
avec autorisation du mari on de justice. Le mot capable,insérédans le texte, est beaucoup
jrop large. •

5523. Marcadéfait de la communautéconventionnelleun cinquième régime. Ponr être
conséquent, il devait en reconnaître huit ; car des conventionspeuvent modifier les trois
autres. Et d'ailleurs, pourquoi s'arrêter là? Pourquoi ne pas faire de chaque clausede la
communautéconventionnelleun régime particulier?.

5533. La loi du 10juillet 1850ajoute à l'art. 1394:
« Le notaire donnera lecture aux parties du dernier alinéa de l'art. (391, ainsi que du

» dernier alinéa du présent article. Mention de cette lecture sera faite dans le contrat, à
« peine de dix francs d'amende contre le notaire contrevenant.—Le notaire délivreraaux
« parties, au momentde la signaturedu contrat, un certificat sur papier libre et sansfrais,
« énonçant ses noms et lieu de résidence,les noms,prénoms,qualités et demeuresdesfuturs-
« époux,ainsi que la date du contrat. Ce certificat indiquera qu'il doit être remis à l'officier
« de l'état civil avant la célébrationdu mariage.»

explication. Donnera lecture... Cette lecture équivaut à un avis donné aux parties do
l'obligationd'avertir le maire de l'existencedu contrat, souspeine, pour la femme, de ne
pouvoir invoquerle bénéficede l'inaliénabilitédotale.

Analyse. 1»Lenotaire lit 1391-4»et 1394-2»;2»il en fait mention; 3° à peine de 10 fr.;
4» il remet, lors de la signature, un certificat désignant le notaire, les futurs, la date du
contrat, le devoirde remettre ce certificatau maire; 5»le certificatest sur papier libre.

ISlHluction. Dispositionscréatricesd'obligations-n»5547.
Motifs. 1» et 4».Mesurespour faciliter l'indication, dans l'acte de l'état civil, de l'exis-

tence d'un contratnotarié,dansl'intérêt destiers qui contracteraientplus tard avecla femme,
surtout si elle est incapabled'aliéner ses immeublesdotaux;— b»l'impôt du timbre est ex-
clus, pour ne pasentraver la remisedu certificat. '

2»et 3». Sanctiondes autres mesures. (V. n° 3523.)
5552. Au lieu de n° 6543,Usezn» 5543.
5573-3°. Lesversementsfaits avant le mariageà la caissedes retraites pour la vieillesss

restent'propres.Ceuxfaits depuisprofitentà chaqueépouxpar moitié (loi du 18 juin 1850),
Cette décision,que M. Duvergier proclameexorbitante,aboutitseulementà priver le mari
du droit de disposerde la part de sa femmependant le mariage; c'est une sorte de partage
anticipé. Du reste, les versementsrestent propres en cas de séparation,de biens, ou d'éloi-
gnementde l'autre épouxdepuisplus d'un an, si le juge de paix l'autorise (saufappel au tri-
bunal).

5675. Ajoutez: nonobst.Marc, MM.Bod. et Font.
5689. Ligne 6 : effacezla déportation.(T. la critique des art. 1424-25,dans mon Droit

constit., n» 626).
5722. Ligne4 : Effacezla finde l'alinéa. (V. art. 1493-3».)

• 5726. Ladoubleconditionde l'enrichissementd'une des parties et de l'appauvrissementda
l'autre se déduit logiquementdu principe que nul ne doit s'enrichir aux dépensd'autrui,
n» 5449A. Elle est d'ailleurs formuléepar Pothier (n»613).Peu importedoncqu'elle ne soit
pas textuellementreproduite par le Code,quoi qu'en disent quelquesauteurs, entre autres
Marcadé.

Ï726-2". L'applicationde la théorie des récompensesdonne lieu à des difficultésquandun
capital a été reçu en place d'un revenu viager, ou réciproquement,et lorsqu'un capital a été
débourséponr se libérer d'une charge viagère. Yoici les solutionsdonnéespar Pothierdans
ces divers cas :

1« Cas.Un usufruit (ou une rente viagère)propre est vendu pendant la communautépour
une sommeune foispayée. L'époux a droit à une récompense; mais il doit déduiredu prix
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qu'il reprendl'excédantdu revenude l'usufrnitsur celuiduprixexcédantdontlacommu-
nautéauraitprofité(P.n»392).—Exemple: Unusufruitquiproduit10,000francsparanest
vendupourun capitalde 100,000fr. quinerapportentplusque5,000fr. paran. Ladifférence
ou 5,000,multipliéeparle nombredes annéesdemariagequiontsuivi,doitêtredéduitede
la sommede iO0,000fr., montantde la récompense.dueà l'épouxqui étaitusufruitier.—
M.Dur.refusetouterécompense,quandladissolutiona lieuparle décèsdel'épouxusufrui-
tier; maisà,tort, puisquela conversions'estfaiteponrle comptedupatrimoinepersonnelde
cet époux,et queles chancesavantageusesle concernent:il suffitquela communautésoit
indemniséede la diminutiondesproduits.

2e Cas.Un capitalpropreestaliénémoyennantun revenuviager.
L'épouxa droitauremboursementd'unesommeégaleauxprestationsviagèresperçuesparla communauté; maisil doiteu déduirele revenuqueproduisaitle capitalaliéné(P.n»894).—Exemple.-Un fondsqui produit5,000fr. par an est vendupourune renteviagèred«

10,000fr. L'épouxreprendles arréragesperçus,soit100,000fr., sile mariagea durédixans
aprèsla vente,moins50,000fr. oudixfoisle revenuduproprealiéné.

3e Cas.Un capitalest déboursépar la communautépour libérerun épouxd'unecharge
viagère(renteouusufruit).

Il faut distinguer: 1»Sila chargeviagèrea dû (sansle rachat)s'éteindrependantla com-
munauté,celle-ciabsorbetout le profitderachat; il nelui estpointdûderécompense.—
2° Si la chargen'a dû s'éteindrequ'après,l'épouxdégrevédoitune récompenseégaleàla
sommedébourséepourle rachat,moinsl'excédantdesprestationsviagèresquelacommunauté
aurait euesà payersur les intérêtsdont elleaétéprivéeparsonavance(P.n»*626,639).—
Exemple: La communautéfournit100,000fr. ponrracheterune renteviagèrede 10,000fr.
dont un épouxestdébiteur(ouun usufruitd'égalevaleurdontsonpropreestgrevé).Sile
rentier (ou l'usufruitier)meurtavantla dissolution,pointde récompense;la communauté
s'est en quelquesortelibéréeelle-même.—Sile rentier(ouusufruitier)survità la dissolu-
tion, l'épouxdégrevédoitrendre100,000fr., moinsautantdefois5,000fr. que la commu-
nautéa subsistédepuisle rachat.Dureste,l'épouxpeutoffrirà l'autreépouxde lui servir
une rente de 5,000fr. (ou de lui laisserla moitiéde la jouissance)depuisla dissolution
jusqu'àla mort du rentier(oude l'usufruitier).

Cessolutionsfortnettessontprobablementconformesà lapenséedesrédacteursdu Code.
Quelquesauteurs(Proudh.,Marc, MM.Mourl.,Engn.)refusentlarécompensedanslesdeux
premierscas,sousprétexteque la différencedesrevenusentrele proprealiénéet le propre
acquisen remploine donnepaslieu d'ordinaireà indemnité.Maisla conversiond'undroit

viageren un droitperpétuel,et réciproquement,estune opérationexceptionnelle,propreà

masquerles avantagesindirectsquela théoriedesrécompensestendà paralyser.Lacommu-
nauténe doitpasparticiperauxchancesaléatoiresqu'undesépouxjugeà proposdecourir

personnellement.—Lesmêmesauteursveulentquelarécompensesoittotaledansletroisième

cas,parceque le remboursementdevraitêtreintégralsilesdeniersavaientétéprêtésparun
tiers.Maisla réponseest la même: la conversiond'unechargeviagèreen unechargeperpé-
tuelle,ouréciproquement,aboutitauxmêmesrésultatsquel'opérationprécédente.

Toutefoisonpeut soutenir(nonobstantM. Tropl.et la premièreopiniondeMare.)qua
l'achatde l'usufruitd'un propre,effectuépourlecomptedela communauté,aboutitsimple-
mentà produireun conquêt,sansrécompensedelà partdel'épouxnu-propnetairc,quina

pasvoulufairede sacrificespersonnelspoursedégrever.Onappliquealorsl'art,1401-3».Le

résultatserasouventsemblableausurplus.
5763-1».Ladéchéancedel'usufruitlégal(art.1442)est-ellefacultativesi l'inventairea

eu lieu, bien quetardivement?
ODI(Proudh.,MM.Bell.,Demol.): Cettedéchéanceest sansobjets'iln'ya paseupréju-

diceréel.- Le texten'a songéqu'aucasoùil n'ya paseudutoutd'inventaire.
NON: L'art.1442est impératif(faUperdre); il seréfèrenaturellementauxdélaisordinaires

-H ne-distinguepass'ily a eu préjudiceounon,ou plutôtil présumele préjudice,faute

d'inventaire.- Si lapeineétaitpurementcomminatoire,ellemanqueraitsonbut.

5763-2°.La déchéancedol'usufruitlégalpourdéfautd'inventaires'jppliqne-t-elleaneu

oùlesépouxn'étaientpascommuns?
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OBI(Toull., Delv.,M.Pont.) ; L'art. 1442-2»ne stipposepas expressémentque les époux
étaient communs.— VUeademratio, idemjus.

NON: L'art. 1442est placéau chapitrede la communauté; le premier alinéasupposefor-
mellement que les épouxétaient mariés sous ce régime. — Les déchéancesdoivent être
restreintes.—Ledéfautd'inventaireest surtoxitpréjudiciablesousle régime de la commu-
nauté.

5879-1°. Les prélèvementssont-ils exercésen vertu d'une créanceou d'une sortade pro-
priété?

[Intérêt de la question : L'actionde l'époux qui prélèvesera toujours mobilière,dans le
premiersystème;l'épouxpourra faire vendre les biens communspour sepayer en argent; il
devra un droit de mutation.]

En vertu d'un droit de créance [M.Tropl.] : Le fait qui enrichit la communautéaux
dépensde l'épouxest un quasi-contratqui la rend débitricede celui-ci.—Lestermesdu Code
à cet égardindiquent une dette (1470-3»,1473,etc.).—Lapropriétén'existeque sur nn objet
déterminé.—Pothier et la plupart des anciensauteurs le décidaientainsi.

En vertud'unesorte depropriété.-Les prélèvements,commele partage même, supposent
nécessairementun droit dans la masse partageable.—La nature mixte du droit explique
l'incertitudedesexpressionslégales.D'ailleurs, en langagede comptabilité,on peut dire que
la massedoit au copartageantla valeur qu'il a droit de prélever. — Pothier reconnaîtque ,
d'autresauteursvoyaientdans le droit de préleverun droitplus fort de communauté.

5879-2°. Le motpropriété, employéici par les arrêts, par Marcadé,etc., est impropre;il
s'agit d'un de cesdroits que j'appellerais collectifsoupatrimoniaux,parce qu'ils reposent sur
une universalité qui comprendà la fois des droits réels sur des objets indéterminés,des
créanceset des dettes.Tels sont les droits héréditaireset les droits d'associés(actionsou in-
térêts),les droits descommunistesqui ont acquisensembleune massede biens

5879-3».Lafemmeexerce-t-elleses prélèvementsavant les créanciers,après eux, ou en
concoursaveceux?

Avantles créanciers [M.Tropl., Zach.]: L'art. 1471donne à la femmele choixdesbiens,
sansréserverle droit descréanciers.—Elle a hypothèquelégalesur la part du mari dansles
immeubles.

Après les créanciers.-Elle prélèveen qualité, non de créancière,mais de copartageante-
n»5879-1°;or, un copartageantne saurait avoirde droits que saufle payementdescréanciers
de la masse. \

Avecles créanciers: Lesbiens communssont leur gage,aussibien que celuidela femme.
—L'art. 1471-ne règleque les rapports de la femmeet du mari. —L'hypothèqueest subor-
donnéeau résultat.dupartage,etne conduitpasd'ailleursau payementen nature.—Lafemme
est libre de se dire créancièreà l'égard des tiers; on ne saurait rétorquer contreellele droit
de prélèvementen nature. - -

5920-1».Ajouter: Onpeut d'ailleurs argumenterde l'art. 1425(Y. n» 5691).Cette solu-
tion est doncfondée sur antre choseque sur de puresconsidérationslégislatives,quoi qu'en
•diseMarcadé.

.5920-2°.La femme qui acceptela communautépeut-elle revendiquerpour le tout son
propre, aliénésans"sonconsentement,par le mari?

NON(Toull.,JMM.Tropl., Dali., Duv.,Marc.) : Elle est tenue des dettes communespour
moitié(art. 1482,1483);or, l'obligationde garantir l'acheteur a été contractéepar le mari,
et, commetelle, est tombéedansle passif(art. 1409-2°.)— Un héritier qui acceptene peut
évincerl'acheteur auquel le défunt avait vendu le bien de ce même héritier. —Pothier
(Vente,n° 179)l'avait d'aborddécidéainsi.

Oui: Elle est restéepropriétairepourle tout (T. art. 2182).—L'art. .1428formuleexpres-
sémentl'incapaeitéd'aliénerles propresde la femme,sansdistinguersi elle accepteou si elle
renonce.—Le plein pouvoirdonnépar la loi au mari, au nom de la femme,ne pent aller
jusqu'à dépouillercelle-cidesespropies..—Lafemmecommunene représentepas la commu-
nauté aussi radicalementqu'un héritier le défunt. —Un associéordinairene serait pas tenu
de garantir la vente de sonbienpersonnel,faite par sonassocié,bien que celui-cieut pouvoir
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d'aliéneret d'engagerlesbienscommuns,sansrendrecompte.—Pothier(C.n»253)estre-
venu à cetteopinion.—L'art. 1428-3°fait exceptionà 1409-2°.

Plusieurspartisansde l'affirmative(Lebrun,Z; MM.Dur.R. etP.)astreignentla femmeà
supportersamoitiédesdommages-intérêtsduspar le marià l'acheteurqu'elleévince.C'est
une contradiction,commele dit Pothier; un débiteurnepeutsesoustraireà sonobligation
en offrantdesdommages-intérêts: si la femmedoitgarantie,elle ne peutévincer.—Mais
ellene sauraits'enrichirauxdépensdel'acheteurqu'elleévince,engardantsamoitiéduprix:
elledoit cettemoitié,nonparcequ'elleest commune,maisparcequ'ellene peutla retenir
sine causa. Il n'y a donc pas contradictiondans le systèmede Pothier,quoiqu'endise
M.Duranton.

Selonmoi,la femmedûmentautoriséepeutrevendiquerpendantlacommunauté.Dansc
cas,l'acheteur peut répéter le prix avec les dommages-intérêtscontrele mari,et sefaire
payer,mêmesur lesbienscommuns.Aprèsla dissolution,il neseferaitpayerdesdommages-
intérêtsquesur la part du mari.

6033. Je décideque les créanciersdumaripeuventfairesaisirlesbienscommuns,malgré
la clausede séparationde dettes,—Onobjecte(Marc,MM.Tropl.,Bugn.)la généralitédes
termesde l'art, 1510,comparéeavec le langagerestrictifdePothier.Maisl'art.222de la
Coutumede Paris et l'art. 212de la Coutumed'Orléansétaientconçusen termestoutaussi
générauxquele Code,ce qui n'empêchaitpasPothierd'ysous-entendreunerestrictionpour
un motifencorevrai aujourd'hui,savoirquelemariestlibred'engagerindéfinimentlesbiens
dela communautéà ses créanciers.Il pourraitlesdissiper,a fortiorilesfaireservirau paye-
ment de sesdettes.

6050. Ontrouvenn casde douairelégaldansle sénatus-consultedu12décembre1852,16.
6112. Marcadésoutientque"tousles travauxd'art, de littératureou de scienceexécutés

par la femmeappartiennentau mari.Cettepropositionestbeaucouptropabsolue.Onnesau-
rait admettreque les propriétéslittéraireset artistiquesd'unefemmesoientacquisesà son
mari, sousprétextequ'ilssontmariéssanscommunauté,etcontinuentmêmod'apparteniraux
héritiers de ce dernier, aprèsle mariage.Il n'estpas probableque telleait étél'intention
desépoux.C'estassezde consacrerauxchargesdumariagelesproduitsdutravail,quandils
se renouvellentde manièreà pouvoirêtreconsidéréscommeunrevenu,et delaisseraumari

l'usufruitdesproduitsqui ne se renouvellentpas.
6116. Marcadésoutientà tort que les créanciersantérieursaumariagene peuventsaisir

l'usufruitdu mari. Il,est vrai queles deuxmotifsdonnéspar M.Troplongpourl'opinion
contrairesontfaux; le marin'estpas un simpleadministrateur,et la fraudeno seprésume
pas.La véritable raison,c'estqu'ils'agitd'un usufruituniverselquinepeut s'établirque
sur l'actif net (Y. art. 612et n»2504).Aussien serait-ilautrement,si l'usufruitdu mari

résultaitd'une constitutiondedot portantsurdesbiensdéterminés.

6118. Il ne faut pasargumentera contrariodel'art. 1532pourdéclarerle maridispensé

d'inventorier,malgréles art. 601, 1533et 1504-1".Seulement,il n'estpastenu de faire

estimerles meublesqui ne seconsommentpas: il doitrestituercesmeublesmêmes,etnon

leur valetir.(Y.cepend.MM.Bod.et Pont.)
6126-1°. Je décidequela stipulationd'inaliénabilitéestlicitesousunrégimequelconque,

nonobstantMarcadé.Maisun donateurnepourraitdonnerà la femmeunbien,enstipulai!

quecebien serainaliénable,tout en restantextra-dotal,quoiqu'endiseM.Duranton.11ny

a pluslà stipulationmatrimoniale.
6164. L'art. 1543a surtout été fait pourinterdireune conventionentreépoux(n°6163)

Néanmoinslagénéralitéde sestermespermetdeconsidérercommenonécrite(art.900,nonohst

M.Bugnet)la clausepar laquelleun donateurstipuleraitquelebiendonnependantle ma-

riage seradotal, alorsquelesbiensprésentsseulementontétéconstituésen droit.
^

Maisil en seraitautrementde la clauseinverse,parlaquelleunbienseraitdonnependant
le mariageavec clausequ'ilseraparapherai, alorsquelesbiensà venironteteconst. -

en dot. Cette clausen'a rien de contraireauxlois; elle estformellementautonsée:soi.

régimede la communauté<art.1401-1°,1134).Il ne s'agitpasde constituerunedot,ni -

l'augmenteraprèsle mariage(comp.ait. 1313).C'estdoncà tort queMM.ï aHmesn.l, .
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et P. ont soutenuque cetteclauseest illicite, sousprétextequ'elle engendreraitl'insubordina-
tion de la femme,commesi la stipulation d'une dot avait pour but rationnell'affermissement
de l'autorité maritale! (Y. art. 1401-1°,1540,1549-3°.)—On ne voit pas même en vertu de
quelle loi on capitaliseraitles revenus du bien donné,commele proposeDelvincourt,au lieu
de leslaisserà la dispositionde la femme.t

6219-3». Il est douteuxque l'art. 1558-4°ait voulu réglerle droit de saisiedescréanciers,
puisqu'il exigeune permissionde justice. Il s'agit donc des épouxqui demandent l'autorisa-
tion d'aliéner pour payer des créanciersauxquels le droit de saisie n'appartient pas : par
exemple,les créanciersdu constituantà titre particulier.

6231-3"L'aliénationde l'immeuble dotal reçoit son effet, lorsque l'arte de célébration
porte qu'il n'y a pas eu de contratnotarié, si la femmen'a pas averti l'acquéreur (Y. p. 877).

6212. Ajoutez: Elle s'appuieaussi sur une constitutionde Justinien (1.29au Codede Jure
iotium), que Marcadéprésente commeun fragment du Digeste,par pure inadvertance.En
effet, la loi Julia ne défendaitqu'an mari d'aliéner le fonds dotal sans le consentementde la
femme.

6335. La loi du 23mars 1855a fait prévaloirle systèmede la loi du 11:brumaire an vu.
Désormais,la vente ne peut, tant qu'elle n'est pas transcrite, être opposéeauxtiers qui ont
des droitssur l'immeubleet qui les ont rendus publics. Donc,si le vendeur traite avecplu-
sieurs acheteurs successifs,celui d'entre eux qui a le premier fait transcrire est préféréet
demeure propriétaire (compar.1141).Si, aprèsavoirvendu, il constitue deshypothèques,,une
antichrèse,un droit d'usufruit, des servitudes; s'il consentdes bauxde plus de dix-huit.ans,
les titulaires qui font inscrire ou transcrire avant l'acheteur peuvent invoquerleurs droits
contre lui. Il en résulte une sécurité plus grande pour ceuxqui veulent acquérir des droits
réels : en consultant le registre des transcriptions,ils s'assurent qu'ils ne sont pas priméspar
des acheteurs antérieurs: en se hâtant de transcrire, ils préviennent l'effet des aliénations
que leur auteur voudraitfaire à leur détriment. — Du reste, le principe qui déclarele con-
sentement suffisantpour transférer la propriété, continue sansdoutede s'appliquer entre le
vendeur et l'acheteur, entre l'auteur et l'acquéreur quelconque. Il s'ensuit que l'acquéreur
peut revendiquerà l'exclusiondescréancierschirographairesde son auteur (n»4219-8°A*).

6338. Ligne3 : effacezle mot «modalités.»

63S5. Ajoutes: Je supposecommeconstant,en fait, que la massedéterminéeeontenaitune
quantité au moinségaleà celle-qu'ona vendue. (Y. cepend.M. Dur.)

6357. La conventionde vendre, sansdésignationde prix, est-ellevalable?
NON(MM.Tropl., Duv., Dur.) : Lavente sansdésignationde prix est nulle, faute d'objet;

il en doit être de mêmed'une promessede vente. —Le vendeurpeut avoireu eu vue un prix
plus élevé que l'acheteur. — C'est le juge qui ferait la vente, et non. les parties, en fixant
le prix.

Oui: Il est probableque les parties ont eu en vue le prix courant, tel qu'il résultera lors
de.la réalisationde la promesse,des autres transactionsdu mêmegenre.—Ondoit interpréter
la conventionde manièreà lui donner effet(art. 1157).—Arg. de la 1. 49, § 8, Dig. de Le-
galis, 1»(...ut vendalVEEOpretio).—Pothier (n° 481)le décidait ainsi..

Quelques-uns (Marc) admettent la négative,seulementlorsque,la conventionest muette,
et l'affirmative,lorsque les expressionsse réfèrent au prix courant; mais cette exigence me
parait peu rationnelle.Dire qu'on vendra à telle époque,ou qu'on vendra au cours de telle
époque, revient évidemmentau mêmedansla pratique.

6371. Ligne 2 : lises.1159.
6513-3°. La garantie peut être invoquée,non-seulementpar l'acheteur ou sonhéritier, mais

par ceuxauxquelsil a transmissesdroitspar rapport à la chose,mêmeà titre gratuit. La do-
nationd'un bien impliquenon-seulementtranslationde la propriétédans le casoùle donateur
est propriétaire, mais cessionde toutes ses actionsrelatives au bien donné. Cerésultat est
tout au pins contestabled'après le droit romain,fort rigoureux sur la transmissiondes ac-
tions. C'estdoncà tort que Pothier (n»98)exigeune cessionformelledans l'acte de donation,
commesi elle no devait pas se présumercheznous.
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6520. Lepropriétairede lachosevendue,derennhéritierduvendeurpourpartie,peut-ilévincerl'acheteur?
NON(Delv.,Marc, M.Dnv.): Il est tenudeprendrele faitetcausedel'acheteur;or, on

ne peutsoutenirun procèspourpartie,ni produiredestitrespourpartie.—Onn'achètepasune chosepouren avoirseulementuneportion.
Ouipour le tout(Henrys): Onne peutêtredépouilléparle fait d'untiers(art.345).Or,c'estcequi arriverait indirectementsi l'onfaisaitprévaloirl'obligationpartielledegarantiesur la propriététotale.
Ouipourpartie : Lepropriétaire,n'étanthéritierquepourpartie,ne succèdeàl'obligationdegarantirqnepoursapart héréditaire.Il suffitdoncqu'iloffresa partdanslesdommages-intérêts.—Levendeurn'est tenudeprendrele faitetcausequ'entantquecelaestpossible;

or, parhypothèse,la propriétédudemandeurestconstante; il u'yadonclieuqu'àdommages-intérêts: on estdansle mêmecasquesile vendeurd'unechosequiappartientpourpartieà
un tiers était appeléen garantiecontrece tiers; il ne pourraitqu'acquiesceret offrirune
indemnité.—Pothier(n°173)le décidaitainsid'aprèsDumoulinet la 1.44,auCodedeRei
vindicalione.

Danscesystème,on écouteravolontiersl'acheteur,s'ildemandequel'héritierreprennela
choseentière;celaestmêmeévident,lorsqu'ilabesoinde la totalitépourobtenirle résultat
qu'il seproposait.

6614.L'actionrésolutoiredu vendeurd'immeublesnesurvitpasà l'extinctiondesonprivi-
lège,d'aprèsla loi du 23 mars1855,7. Donc,le vendeurqui veut conserverl'actiondoit
remplirles formalitésvouluespour la conservationdu privilège.—Lejugementestmen-
tionnéen margedela transcription(ib.,4).

6633. Ajoutes: Pothiervajusqu'àdire(n° 402)quela venteestrésoluepourl'aveniret
nonpourle passé,cequi le conduità décidermalà propos,d'aprèsFachinoeus,quel'acheteur
à réméréconservelapropriétéincommutabledel'accroissementopérépar alluvion.

6747. Dansla pratique,ondit quelasignificationtransportelapropriétédela créancean
cédant.C'estnn vice de langagemanifeste(n"3723).Quelquesailleursquisedisentthéori-
ciens,entreautresM.Troplonget Marcadé,commettentlamêmefaute.

6752. Sila saisie-arrêtd'unecréancecédéeestopéréeavantlasignificationdutransport,
pourunesommemoindrequele montantdelacréance,d'autrescréanciers,quinesesontl'ait
connaîtrequedepuisla signification,pourront-ilsprendrepartà la distributiondelasomme
due par le tiers-saisi(y comprisle cessionnairelui-même,s'il a débourséquelquechoseet
se trouvepar suitecréancier)?

[Espèce.Unecréancede 3,000fr. estcédéele 1" janvier;elle estsaisie-arrêtéspar un
créancierde 1,500fr., le 2 janvier;le cessionnairesignifie,le 3; le 4,un autrecréancier
de 1,500fr. formeune autresaisie.Cederniercréancieraura-t-ildroità undividende?]

NON(M.Duverg.): Par la signification,la créanceestsortiedu patrimoinedu cédant,
pourentrerdansceluidu cessionnaire;doncles créanciersqui n'ontpasencoreagin'y ont

plusdedroits.
Oui,sur uneportiondelacréanceégaleù lasommedueausaisissantantérieur(Zach.,Marc,

M. Mourl.): La créanceest, pour le surplus,sortiedu patrimoinedu codant.- Celaest

surtoutvrai si la créancea un objetdivisible,telqu'unesommed'argent: ellea dusedivi-

serentrele saisissantantérieuret le cessionnaire,au momentdelasignification. »

Oui,sans restriction: Une saisiefaiteentempsutilefrappelachosesaisied'indisponibi-
lité complète,bienquela créancedusaisissantsoitinférieureenvaleuranbiensaisi.- Arg.

aparMe l'art. 686,C.pp.,qui annullel'aliénationdel'immeublesaisi,sansdistinctionde

sommes.- Pourparticiperà la distributiondu prixd'unbiensaisi,il suffitdêtrecréancier

et deseprésenteravantla clôture; autrement,lesdébiteursseraientruinesenfraisdesaisie.

- Lescréanciersqui connaissentla saisiedéjàopéréeont sujetde cons.dcrerleursdroits

commeconservés.—(Y.n° 8359). . „„;„,•„„„„
11estprobableque les partisansdela négativen'oseraientpas«nH»»;™?

™n «n

matièredesaisie-exécutionou de saisieimmobilière.QuantauxpartisansdeIaffirmane

treinte, ils se préoccupentsansdouteà leurinsudela divisibilitédescréance,pecumaire,
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Lesuns et les autresont négligéde remonterauxprincipessur les effetsgénérauxdessaisies.
En législation,la dernièreopinionme sembleégalementpréférable.
Lespartisansde l'affirmativerestreintesemettentd'ailleursen présenced'unedifficultéinex-

tricable,analogueà celleque soulèventcertainesopinionssur les privilègesde l'architecteet
de la séparationdespatrimoines; ils ont à colloquertrois créanciersdontle premierest préfé-
rable au deuxième,qui est préférableau troisième,bien que le troisièmeà son tour concoure
avecle premier. Ici s'offrentdivers systèmesde collocationplus ou moinsingénieux.—-Les
uns distribuent la sommearrêtéeentre tous les saisissantset laissentl'excédantau cession-
naire.— Lesautres obligentle cessionnaire à tenir compte au saisissantantérieur de la
somme que lui enlève le saisissant postérieur. —D'autres, seulement de la sommequ'il
aurait eue de plus, si le cessionnairen'eût étéque créancier.— Enfin,on pourraitdistribuer
entre les saisissantset le cessionnairelui-même,pource qui lui restedû en susdela valeur
qui lui appartient,dit-on,commecessionnaire.(Marcadé,partisan de l'affirmativerestreinte,
ne veut pas quele cessionnairepuissecumulersa qualité aveccellede créancier; mais cette
assertionmanquedebaseen tant quela_portionattribuéeati cessionnaire,à raisondela signi-
fication,est insuffisanteet le laissecréancier d'un excédant.Il serait alors, dans l'espèce
ci-dessus,cessionnaired'une créancede 1,500 fr. qu'il s'approprie,et, en outre, créancier
ordinairede 1,500fr., en vertu de sonactionen garantie.)

6806-3°.L'obligationde rendre propriétairen'est pas, quoi qu'en dise Marcadé,incompa-
tible avec l'innovationqui déclare le consentementsuffisantpour transférer la propriété.
Pour s'en convaincre,onn'a qu'à supposerl'undeséchangistesnonpropriétaire.Lastipulation
qui retarderait la translation ne dénatureraitpas les contrats de vente et d'échange,quoi
qu'en disele mêmeauteur; il se contredit,du reste, eu cequi touchela vente.

6806-5°. Depuisla loi du 23 mars 1855,l'échange d'immeublesdoit être transcrit pour
être opposableaux tiers. Si les immeublessont dans divers arrondissements,chaqueéchan-
giste transcrit, en tant qu'acquéreur.

6817. L'échangistequi n'est pasdevenupropriétairepeut, quoiqu'en diseRollandde Vil-
largues,revendiquercontreles tiers (arg.de l'art. 1184)sa propre chose-,aliénéesine causa.

6846-7». On ne peut donnerà loyer les logementsdéclarésinsalubres'et noîi susceptibles
d'assainissementpar le conseilde préfecture,sauf recoursau Conseild'Etat ; l'interdictiondo
louerpeutêtreprononcéeprovisoirementpar le maire.La résiliationpourinsalubriténedonne
pasd'actionen indemnitéau locataire(loidu 13avril 1850).

6853. Marcadéexclut la preuve testimonialedu bail déjà exécuté,par arg. a fortiori de
l'art. 1716,qui exclutcette preuveà l'égarddu prix. Mais il s'agit d'établirune dérogation
aux principes; il faut pourcelaun texteformel.

6945-2°. Effacezcet alinéa(Y. ci-après,p. 888).

6960-5". Les baux de plus de dix-huit ans ne peuvent être opposésaux tiers qu'autant
qu'ils ont été transcrits(loidu 23mars 185b); il en est de mêmedes quittancesou cessions
detrois annéesde loyersou fermagesnon éehus(ib.).— L'art. 1743,modifiésonsce rapport,
subsisted'ailleurs; doncun preneurdontl'écrit a date certainepeut opposerà l'acquéreurun
bail qui n'excèdepas dix-huit ans, et une quittancedemoinsde trois ans de loyersou fer-
magesnonéchus.

6982. Ajoutez: nonobstantM.Dur. et Marc.Ce dernier ne donneaucun argumentet se
borne à nier la question.

7079. Corollaire. Pour le salaire et les ii-compte...Doncle maître n'est pas cru sur sa
simpleaffirmationpour les effetsapportéspar le domestique,nonobst.M.Troplong.—11y a
une loi spéciale,du 7 mars 1850,surla constatationdesconventionsentrepatronset ouvriers
en matièrede tissageet de bobinage.

7124. La responsabilitéest évidemmentimposée,par l'art. 1792,au profitdn propriétaire.
Donc,s'il a ordonnéde construire,malgré l'avis que l'architectelui a donné du vicedu sol
ou desmatériaux,il n'a pas d'actionen dommages-intérêts.M.Tropl.,Marc, etc. soutiennent
le contraireen se fondantsur des considérationsd'ordre public, plausiblesen elles-mêmes,
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maisinsuffisantespourdonnerunecréanceà celuiqui a autoriséla faute.Lestiersseuls
pourrontseplaindredupréjudicequele propriétaireetl'architecteleuraurontcausé.

7125. La négativesescindeendeuxopinions,dontl'une(M.Bugn.)faitcourirlesdixansà partir de la vérification,et l'autre(M.Duv.)à partirdelachute.
7197. Le cheptelne se résoutpasparla mortdupreneur,quoiqu'endiseM.Troplon»Pothier(n°3)décidaitla négative,bienqu'ilséparâtlechepteldulouage;afortioriendoit-Hêtre ainsi,sousle Codequilesréunitdansun mêmetitre.
"J286.Onpeutsoutenirquelesbiensquepossèdeunassociéàlafind'nnesociétédegains,sont présumésconquèts(arg.desart. 1402et 1499).—Néanmoinsla loin'établiflîullepartcetteprésomption;les art. 1402-99sontspéciauxà la communautélégale;il fautdoncreve-

nir au principede l'art, 1315-1°,-

7337. L'art. 1852est muet sur les intérêtsdessommesdéboursées,à la différencede
l'art. 1846.Il sembledoncqu'il failleappliquericile principequi subordonnele coursdes
intérêts à une demandejudiciaire(art. 1153-3»).— Cependanton peut argumenterde
l'art 2001: l'associéestsn quelquesortemandatairedesescoassociés.Lemotifdel'art. 1846
est d'ailleursapplicable(n° 7313-1°).Arg. deDomatet dela 1.67,§ 2,Dig.proSocio.

7368. Onnommecroupierl'associéen sous-ordreauquelunassociéoriginairea cédéune
fractionde sonintérêt. (Y.Merlin,Rép.)

7426. L'orateurTreilhardréparel'omissiondutexte; et, cequifournitun argumentplus
solide,Pothier(n»179)admetformellementl'effetdéclaratif.—Il y a plusdedoutesur le
pointde savoirsi le retraitquel'art. 841autoriseenmatièredesuccessionestpraticabledans
le partaged'un fondssocial.Le motifde Part. 841perd ici de sa force:le principede
l'art. 545reprenddoncla sienne.L'art. 1872opposelesrèglesconcernantlePARTAGEanx
règlesquiconcernentla FORMEdecepartage;donc,il neseréfère,parlapremièreexpression,
qu'auxrèglessur l'exercicedel'action(art.815à 818ou 823).

7467. M.Dur.(n»530)décideqnela seuleexpirationdutermeconstituele commoiataire
en demeure;l'art. 1881ne distinguepas.—L'opinioncontraireparaitplusconformeaux
principesgénéraux(art. 1139et 1302),et àl'opiniondePothier(n°60).

7495. Si le besoinquele commodataireavaitdela chosecesseavantle terme,leprêteur
a droitd'exigerla restitution(Poth.,n° 26).Lebutdu contratest atteint;le termetendà
limiterl'usagedel'emprunteur,etnonàluiconférerun droitderétentioninutile.

7541. Lavaleurempruntéedoitêtre, an défautdeconvention(art. 1134),rembourséean
domiciledel'emprunteur(art.1247,Poth.,n»43).Maisl'emprunteurdoituneindemnitépour
les fraisqui résulteraientdela nécessitéoùseraitle prêteurdefairetransporterlesespèces
ou d'acquitterdesdroitsde douane.Réciproquement,l'emprunteurpourraitoffrirdepayer'
au domiciledu prêteur,s'il avaità subiruneperteenpayantausienpropre.Il doitrendre
toute la valeurprêtée,et rien quelavaleurprêtée.

7571. D'aprèsla loi du 19décembre1S50,lesperceptionsexcessivessontimputéesdeplein
droitauxépoquesoùellesauronten lieu,sur lesintérêtsléganialorséchus,et subsidiaire-
ment sur leeapitalde la créance.Si la créanceestéteinte,ellesdoiventêtrerestituéesavec
intérêtdu jouroù ellesonteulieu,

7572. L'intérêtannuelestcomptépour360joursseulement,envertud'uneloidu18fri-

mairean m.

7576-2°.L'intérêtconventionnelnepeutexcéder10pour100,enAlgérie,d'aprèsl'arrêté

du 4 novembre1848,- En 1814,la nécessitéobligeade suspendrependantun an la loi

de 1807(Y.les décretsdu 15et du 18janvierim). - L'escompteestuneopérationquicon-

siste à compteran porteurd'unbillet à termele montantd'un billet,déductionfaitede

l'intérêtqueproduiraitla sommecomptéedansl'intervallequis'écouleraavant1échéance

(inlerusuriumUCeiteopérationestun achatdela créanceonunprêtà intérêt;ceuxqui c

considèrentsonsce dernierpointdevueneveulentpasqu'onpuissevalablementescompto

an-dessusdutauxlégal (M.Duverg.).Maispourquoinepasle considérercommeunachatde

créance,puisqueles prohibitionsdoiventêtrerestreintes,et qnecelledont.1sagitestirr.

tienuelle-n»7577? „,56



886 ADDITIONS. — NOS 7596-3° A 8449-2°.

7596-3°. Pothier (n» 190),d'aprèsDumoulin,ne veut pas que l'un des héritiers du débi-
rentier puisseracheter sapart héréditaire.Lecapitaln'est pas dû; il est in facullatesolutionis;
ce qui excluerait la division (V. art, 1670).—Néanmoins,on peut soutenirque l'art. 1220
reçoit ici sonapplication.Le capital est aussi divisible queles arrérages,bien que le créancier
ne puisse l'exiger. Onue voit pas pourquoi la dette d'une chose divisible, avecfaculté de
donner à la placeune chose divisible, ne se diviserait pas en plusieurs dettes ayant pour
objet une fractionhéréditairede la chosedue, avecfaculté de donnerà la place une fraction
héréditairede la chose qui est in solu/ione.Le motifde 1670perd de sa forceà l'égard d'un
capital ordinaire.

7604-2». Comparaisondes rentes foncièreset des renies constituées.Celuiqui stipule une
rente foncière est un vendeur d'immeuble: il peut invoquer les art. 2103-1»,1184,530-2»
et 3».An contraire, le crédi-rentier est soumisauxart. 2093, 1911à 13.II peut racheter, en
offrantle capitalqu'il a reçu (art. 1895,1902,comp.avec 530-2»).

7713. Lacontrainteest facultativepour le tribunal civil, mêmeen casde dol (Y. cepend.
M. Moral.).

7751-2». Chaque déposant,dans le séquestre, donne à garder la choselitigieuse entière,
puisqu'il prétend, par hypothèse,en avoir la propriété: unusquisqueINSOLIDDMdeposuisse
videlnr(D. 1. 17).Doncchacunest tenu envers le.dépositairepour le tout. —Solidairement,
dit Poth. (n° 88^ Néanmoins,en l'absence d'un texte aussi formel que l'art. 2002, on

peut refuser d'admettre ici uue solidarité proprement dite, entraînant l'application des
art. 1206et 7.

7843-2».Les art. 1977-79ne règlent que les effetsde la constitutionentre les parties con-
tractantes.A l'égarddesbiens, il faut bienévaluer le montant de la sommedue au rentier,
d'aprèsles chancesprobablesde vie. C'est pour cette sommequ'il figureradansles distribu-
tions de deniers (Y. art. 2093).S'il a une hypothèque,il sera colloquepour la sommequ'il
a dû indiquerdans son inscription(art. 2148-4»),

7864. Ajoutespar les notaires(loidu 25vent, an xi, 20).

7983. La bonnefoi des tiers doitles protéger,malgréla mauvaisefoi du mandataire,indif-
férente en ce qni les concerne.Arg. a pari del'art. 2005.Le renvoi de l'art. 2009se réfère
aux articles précédentsen masse, plutôt qu'à l'art. 2008,pris isolément.

8165. Transactions.Suivant M. Mourl.,l'art. 2053-1°est l'application pure et simpledo
1110;dansce système,le premiertexte est inutile. Maisil est évident qu'on est plus disposé
a faire des concessionsà telle personnequ'à telle autre ; tout au plus peut-on soutenirque
l'article 2053admetla preuve que la considérationde la personnen'a pas été déterminante
(Y. n<"8163-65).

8186. La contraintepar corpsa été suppriméeprovisoirementle 9 mars 1848et rétabliele
13 décembresuivant. (Y-, sur l'utilité dece moded'exécution,wonDroilconslilut.n»s418-9.)

8200. L'art. 2060-7°est appliquépar la loi du 13déc 1848aux greffiers,,commissaires-
priseurs et gardesdu commerce.

8215. Les quatre premiers corollairessont sans objet depuis que la loi du 13 décembre
1848a interdît de stipulerla contraintepar corpspourle payementdes fermages.

8219-3". Les créancesgarantiespar la contraintepar corps,d'aprèsle Codecivil, résultent
descontratsde vente, de louage,de dépôt,demandat,de cautionnement,de constitutiond'hy-
pothèque. Lesdroitsréels dont la violationentraîne la contraintesontla possessionlégale,la
propriété et probablementl'usufruit. Il y a doutepour les servitudesà causedesexpressions
«désemparerun fonds» (art. 206).

8231. 1.Ledécret-loidu 2 février1852(art. 10)ressuscite,au profitdes membresdu Corps
législatif, le privilègeétabli par la Charte. Maisaucuntexte ne confèreaux sénateurscelui
des anciens"pairs; doncils restent soumisau droit commun,bien que ce soit le résultat d'un
pur oubli et que l'ancien texte de l'article 121 du Codepénalpuisseêtre invoqué en leur
faveur.

2. La contraintene peut être prononcéeau profit descollatéraux,parents ou alliésau troi-
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sièineet quatrièmedegré, lorsquele débiteuroulecréanciersontaupremierdegréà partirde la souchecommune(loidu13déc 1848,art. 10).

3. Effacezles mots: pourunemêmedette(D.loi,II).
4. Si le débiteura desenfantsmineurs,le jugepeutsuspendrela contraintependantunan (ib.).
8235.La duréeestfixée,par le juge,de 0moisà 5 ans,danstouslescasoùellen'estpasdéterminéeparla loi nouvelle(D., loi 12),cequiprofiteauxétrangers.
8238. Ledébiteur,danslestroisjoursdel'emprisonnementoudelarecommandation,peut

appelerdu chefqui prononcela contrainte,nonobstantl'acquiescementet l'expirationdes
délaisd'appel(D.,loi7).

8316.L'acteconstitutifd'antichrèsedoitêtretranscritpourêtreopposableauxtiersquiont
desdroitssur l'immeubleet lesont eux-mêmesconservésparl'inscriptionoula transcription
(loi du 23mars1855).Cetteloifournitun argumentdécisifcontrelanégativeabsoluesurla
questiondu n»S344.

8361.L'Académieprononcekirograpbère,maisla plupartdesprofesseursparaissentl'igno-
rer. —Les chïrographairessontopposésaui hypothécaires,endroit.romainaussibienqu'endroitfrançais.(Y.C.corn.554à556.)Lesauteurs(MM.Yal.,P. Pont...)ontfortexagéréladif-
ierencedesdeuxlégislationsdanscettematière.Il y a,endroitromain,deshypothèquespri-
vilégiées,commeendroitfrançais.En sensinverse,lesprivilègesmobiliersspéciauxdudroit
rançaisne peuventpasplusconcouriravecles hypothèques(nonobstantart. 2095),queles

privilègesdudroitromainquandilsétaientattachésà uneactionpersonnelle.Lesinnovations
dudroît françaissontsurtoutdansles art. 2119,2134,2217et2H8.

8430-2».Lemêmeargumentautoriseà soutenirquelebailleurn'estpastenuderembour-
S"i-au détenteurleprixqu'il a payédansunmarchéouàceluiquivendaitdeschosespareilles
(art.2280).—Maiscetteconséquenceestplusdifficilementadmissibleàcausedelaprotection
due au commerce.L'article2280fournitun argumenta fortioripuisqu'ilslappliqueau pro-
priétairequi revendiquesa chose;il ne s'agitici que d'un simpledroitdegage.Pothier
{Louage,u° 265)refusaitmêmela revendicationaubailleur,danscecas.

8441-2».Antinomie.L'art. 2102-4°permetau vendeurde revendiquerlemeublevendu,
maisnele luipermetquependanthuitaineetpourvuqu'iln'aitpasdonnéterme; aucontraire,
l'article1583considèrele vendeurcommedessaisisur-le-champdela propriétéet du droitde

revendiquer;l'art. 1654lui attribuel'action°" résolution,mêmeaprèshuitaineetquandil a
donnéterme.

1™Conciliation(M.Dur.) : Larevendicationde2102n'estqu'uneactionenrésolution.L'ar-
ticlene contrariedoncpas 1583; maisil dérogeà 1654,dansle casprévu,quandlevendeur
concotu'tavecd'autrescréanciers.

2»Conciliation(M.Tropl.): Larevendicationn'esticiquel'annulationsommairedelavente
et dutransportde propriété.(Y.C.proc 826).Donc2102necontrariepas1654.

3°Conciliation(MM.Yuatr.,Yal.,P. Pont.);Larevendicationn'apasicipourobjetundroit
de propriété,maisun droitdesaisineouderétention(Y.1612).- Arg.aparide 2102-1°qui
donnela revendicationau bailleur.

1»Conciliation.La loi considèrelevendeurdemeublessanstermecommegardantlapro-

priétépendanthuitaineaprèsla livraison.Donc2102dérogeà 1583pourlecasprévu,etnule-

mentà 1654.—Letroisièmealinéade2102-4»ditquelesmeublesn'appartiennentpata l'aclie-

teur.-Arg. du droit romain(§41, Inst. Rerumdivis.);desCoutumes(Paris,176; Orl.458),
deDumoxilin,Pothier,Demat,etc.-Le rédacteurne s'occupeiciniderésolution,nidannnla-

tiondela vente. - Ona toujoursdonnéungagetaciteaubailleur; jamaisle vendeurnena

eubesoin. ,
Cequ'Uy ade plusclair,c'estqnele rédacteura reproduitle droitanciensanssapercevoir

qu'il contrariaitle droitnouveau.

8449-2°'.L'art. 2102-5°et 6°ne.donnepointderevendicationà l'aubergiste;omissiond'au-

tantplusremarquablequel'art. 2102-1°en donneuneaubailleur.Doncl'aubergisteet evoi-

turier ne peuventréclamerles effetsdéplacéssansleurconsentement,mêmedansta,q nz

ouquarantejours; à plusforteraisondansles fois ans quoiVù::idisentMM.\Dl,aoun.
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Pont.—Tontefois,j'admettraisl'aubergisteet le voiturier,en casde déplacement,à exercerleur
privilègedont on ne peut les dépouillerpar fraude, mais à la chargede saisir sansdélai.

8449-3°.Le voituriervolontairementdessaisiconservo-t-ilsonprivilège?
Oui ('MHT.Dur. et Tropl.) : L'art. 2102-6°n'exigepoint qu'il soit saisi. — Les motifsdu

privilègesont indépendantsdu nantissement.— Arg. a pari de l'article 307du Codede com-
merce.

NON: Le privilègeest fondésur le nantissement,jusqu'à concurrencedela valeurprimitive-
de la chose.Arg. a contrariode'l'art. 307Go..— Arg. a pari de ce qui concernele bailleuret
T'aubergiste.Autrement,on exposeles tiers à être trompéspar l'existenced'un privilègeocculte
qui dure 30ans, à moinsdetomber dans l'arbitraire en fixantun délai commePardessus,qui
se réfère à un usage hypothétique.—(«•II suffit,dît M.Troplong,qu.'ilsoitconstantqu'il n'a

pas été payé...»Cetterestrictionest une naïvetépure; il est trop cfairqueles créanceséteintes
par le payementn'ont pas besoinde privilège).

8463. Authentiquementserapporte à la quittance,quoi qu'en dise M.Moral.

8470-2».Leprivilègedu copartageantrenferme,commetous ceuxde 2103,une hypothéqua
légale (2113).Or, l'hypothèqueaffecterïmmeubïe entier à tonte la créance;donc, au premier
coup-d'oeil,le copartageantévincé,qui exercesouprivilègesur rimmeubïedétenu par l'un de-
plusieursautres copartageants,peut exigerce qui lui est dû mêmeparles autres.—Maisil est
fort douteuxquela loiait voulu que le privilègeexcédâtla valeur due par le détenteur de-
l'immeuble,soit de sonchef, soit commegarantdesautres. L'art. 2103-3°se réfèresans doute
à l'art, 885qui détermine l'étendue/de la garantie.D'ailleursle détenteur, forcéde payerau
delà de sa part, se trouverait évincéà son tour; il invoqueraitdonc la maximequemde evic-
tione.

8470-3°.Unraisonnementanalogues'appliqueà celui qui réclameune soute à lni ôinepar
un seul des antres copartageants.Il ne peut poursuivrel'es titulaires de lots non grevésde-
eonlto<j*rojxmrla valeurqui doit, en définitive,retomberà leur charge. Dans cette opinion,
il n'y a pasgrand intérêtà recherchersi le copartageantqui souffredé l'insolvabilitédu débi-
teur dela soultepeut exercersonprivilègesur les immeublestombésdansd'autreslots, soit à
raison dela soulte (commele soutient.TarriblecontreDelv.), soit à raison de la garantiedes
partages,en le considérantcommeévincéd'une certainepartie de son lot.

8479-3».Lapartie léséepar un délit a privilègepour sesfrais et indemnitéssur les immeu-
bles servantde cautionnementpour obtenirla mise en libertéprovisoire.Elle est primée par
l'Etat pourles fraisdel'actionpublique; elleIeprlinoà l'égardde l'amende(I. cr. 121).

4» Un projeta&loide 1856établitsur les fondsdrainéset leur revenuiin privilègeau profit
del'Etat et autresBailleursde fonds,dessyndicatset entrepreneurs.H n'a lieu que,pour l'an-
nuité échueet l'annuité courante.

8501. La loi de 1855n'assignepas de délai au vendeur pour conserverson droitde préfé-
rence; mais elle en fixeun pour le droit de suite1-Si l'immeuble est aliénépar l'acheteur,
qui n'a pas transcrit, le-vendeur doit s'inscrire avant que le sous-acquéreurn'ait transcrit,
ou, s'il s'inscrit après,dans les quarante-cinqjours desa propre vente, an plus tard.

8505, Depuista loi de 1855,le copartageantne-peutplus invoquerle délai de 60jours que
pour conserversondroit d'e préférence; il doit, en cas d'aliénationde Pimmeuble,s'inscrire
avant que l'acquéreurn'ait transcrit, on, au plus tard, dans les quarante-cinq,jours du par-
tage. Cedouble délaiest d'une bizarrerieinjustifiable»

8511-5°. Lescréancierset légatairesdoivent,d'après la' loi de 1855,s'inscrire avant que
l'acquéreurde l'héritier n'ait transcrit son titre. Ilsle doivent,selonmoi,quandmêmela trans-
criptionaurait eu lieu avant la fin dessix mois-(L'art.2111n'est relatif qu'audroit de préfé-

'

rence; arg. del'art. 2106).M. P. Pont décidele contraire; et cependantil refuse aux créan-
cierset légatairesle droit de suile!

8511-6°. En cas d'acceptationbénéficiaire,quelquesauteurs (Delv.,M. Dur.) soutiennent
qne le privilègede la séparationdes patrimoinesdoit être inscrit. Ils oublientque l'art. 2140
déclarel'inscriptionnulle danscettehypothèse.Il estvrai que l'héritier bénéficiairepeut être
déchudu bénéfice.La questionest dès lorsramenée à cellede savoirsi cette déchéancedoit
nuire à-1'héritierseul, oudoit rejaillir sur les créanciersdu défunt (Y. n° 2844).
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S527-1".Marcadéa imaginéde ranger l'hypothèqueparmilesdroitspersonnels;il yvoit
une créancecontre l'immeublehypothéqué,sorte de codébiteur,solidaireavecle débiteur
proprement dit. Cette erreur manifestevient de ce que Marcadése préoccupedu résultat
final auquelarrive le créancierpar lavente de l'immeuble;maisla nécessitédetransformer
le gage en argent est fondéesur desconsidérationsétrangèresà la naturedel'hypothèque.

8527-2°.On a soutenu(Zach.Bénech,MM.Bethm.Yatim.) que l'hypothèquen'est pas
cessible,parcequ'un droit accessoirene peutsubsistersansdroitprincipal.Maistout ce qu''
résulte de là,c'est que le cessionnairedoitètrecréancierlui-même(Y.1134-1°;loide1855,8).— Si l'on peut céderle droit entier,onpeut, a fortiori,encéderunepartie: parexemple,re-
noncerà sonrang d'hypothèqueau profitd'un tiers.

8534-1°. Le Codeconsacre,quoiqu'endise M. Valette(n° 131),lesdénominationsd'hy-
pothèquesgénéraleset spéciales;seulementil n'en fait pasl'objetd'un articleexprès.

8541. Droitsimmobilisés.La facultéd'immobiliserles actionsde la Banquede Franceesl
indirectement confirméepar la loi du 17mai 1834,dontl'art. 5 permetde rendreà ces
actions leur qualité premièred'effetsmobiliers,» parunedéclarationà la Banque,transcrite
au bureau deshypothèquesde Paris. Le transfert de cette actionremobiliséene peut et™
opéré qu'après les formalitésde la purge.—A l'égarddes rentessur l'État immobilisées,
ellessont transitoirementmaintenuespar la loi du 7 mai1849,avec lesmajoratsqui n'ont
pas encoreété transmisà deuxdegrés,au profitd'appelésconçuslors de la promulgationie
cette loi.

8542. Les auteurs qui se refusentà voir un[démembrementdela propriétédansun droit
qui laisse la jouissanceintacte ne sauraientreconnaîtredansl'hypothèqueun droit immobi-
lier. —M. Mourlondistinguele pointde vueactifet le pointdevuepassif; maiscelame
semble inadmissible.Gommentcomprendrequ'une obligationsoit mobilièreen tant qne
créance,et immobilièreen tant que dette?L'objetdela detteet de la créanceest identique.

8557. La femmerenonçantea-t-ellehypothèquesur lesimmeublescommunsaliénéspar le
mari pendantle mariage? La plupart desauteursne parlentqne des conquéts; maisle rai-
sonnementserait le mêmepourdesimmeublesameublis.(Y. n»5879-3"A!.)

Oui(TouH.,Gren., MM. Dur., Tropl.,Tessier): Par sa renonciation,la femmeestcensée
n'avoir jamais eu la propriétédesbienscommuns;donccesbiens appartenaientau mariet
ont été frappésde l'hypothèquelégale.—Gelaest surtoutvrai si l'onconsidèreavecToui-
ller le mari commepropriétairede la communauté(n"5670),—Sapropriétéest incontestable

pour moitié.
NON: Laloi donne pouvoir au mari, du chefde la femmequi est censéele savoiret l'ap-

prouver, d'aliéner les biens communs,— La femmeperd ses droits par la renonciation

(art. 1492);mais elle n'en a pasmoinseujnsqne-làla copropriété(n»5670-)—Nullepart la

fictioninverse n'est écrite dansla loi (pasmêmedansl'art. 1494).- L'approbationtaciteie

la femmes'appliqueà la moitiéde sonmari aussibien qu'àla siennepropre.- Sinon,l'on

ne pourrait traiter sûrementavecle mari par rapportauxbiens communs.—Il nedoitpa*

dépendre de la femmede se donner,par sa renonciation,un droitquene mi laisseraitpa>
son acceptation.

8635. 1. La femmeet le mineurdoivents'inscrireau plustard dansl'annéequi suit1er

mariageou la tutelle. Plus tard, ils n'ont rang qu'à compterde l'inscription(loide1855).
2. La femme,peut, en général,céderson hypothèqueou y renoncer,avecautorisationdu.

mari ou de justice (art. 1134,217),La loi de 1855veut que la cessionou la renonciation

soient faites par acte authentique.'Leseessionnairesne sontsaisisà l'égarddestiersquepar

l'inscriptionde l'hypothèqueouila mentiondela subrogationen margedel'inscriptionpré-

existante. L'ordreentre les eessionnairesde la mêmefemmese règle d'aprèslesdatesde*

inscriptionsou mentions.- La loi supposequ'ily a descasoùla femmene peutcédersou

hypothèque;mais les rédacteurs,plusversésdansla connaissancedes arrêtsque da"sce'°"

des principes,n'ont pas jugé à proposde lesspécifieret de comblerla lacunedu Code, iv

ont songésans doute à l'hypothèsedn régimedotal consentisansstipulationdalienaiiiiiic.

Arg. dn décret du 28 février 1852,20.

8647. Note.Critiquer l'art. 2138commele faitM.Valolle!..»1391,c'esteriliquerau foi.
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l'hypothèquede la femmeet du mineur. Cettehypothèqueune fois admise, sa publicitén'a
rien de monstrueux.

8766. D'aprèsla loi du 16septembre1807,art. 15,la Courdes comptesprononcesur les
demandesen réduction,ou translationd'hypothèques,forméespar des comptablesencoreen
exercice,ou par ceux hors d'exercice,dont les comptesne sont pas apurés.

8768. L'art. 2161,dansla généralitéde sestermes, embrasseles hypothèqueslégalesde la
femme et du mineur. Cependant,la faculté de les faire réduire par justice est déjàréglée
par les art, 2143-44,qui qualifientla réductionde ceshypothèquesde restriction. Saufcette
différencede mots, il est impossiblede voir ce que l'art. 2161ajouterait au profitdu tuteur.
Le mari, au contraire,puiserait dansl'art. 2161le droit de faire réduire sansle consentement
de la femme; mais il y aurait inconséquencevisible de la part du législateurà permettre
dansnotre texte ce qu'il a implicitementdéfendu dans l'art. 2144(Pourra le mari , du
consentementde sa femme).

8788. Lechap.Yl supposeconstammentune aliénationde la propriété,maisil s'applique-
rait sans difficultéà une constitutiond'usufruit, tout commele chap.vin (art. 2181).— Il
en est autrement d'une concessiond'usageou de servitude, droits qui échappentà l'expro-
priation (art. 2204,631-34,2169).Le créancier hypothécaire,puisqu'il-a un démembrement
de la propriété,peut considérerces concessionscommenon avenues.Il n'est doncpas réduit,
soit à se contenterd'une estimationimputablesur sa créance,soit à invoquerl'art. 2131.

8790. La loi du 23mars 1855dérogeà l'art. 2166,en ce qu'elle permet aux créanciers
qui ont acquishypothèqueavant l'aliénationde s'inscrirejusqu'à la transcription. Elle dé-
rogeau mêmearticle et à l'art. 834(C.proc) en cequ'elledonnecette facultéauxcréanciers
qui ont acquisleur hypothèquedepuis l'aliénation, mais avant qu'elle ne soit transcrite.
Enfin, elle dérogeà l'art. 834, en ce qu'elle refuse aux créanciersla faculté de s'inscrire
aprèsla transcription.Sous ce rapport, elle est susceptiblede critique, car elle exposeà des
surprises. Elle admet d'ailleurs deux exceptionsau profit du vendeur et du copartageant;
leur inscriptionest efficace,bien quepostérieureà la transcription, pourvuqu'elle soit prise
dans les quarante-cinqjours de la vente ou du partage. (Onvoit que ce délaiproduit une
anomalienon motivéeavec celui de l'art. 2109.)

'

Onpeut soutenir,malgré2106,que la transcriptionvaut inscriptionpour conserverle droit
de suite du vendeur (Y. p. 888j.—Leshypothèqueslégalesnon dispenséesd'inscriptionet
mêmeles privilègesgénérauxdoivent être inscrits avant la transcription (Y. sur cesdivers
points : loi sur la transcription,annotéepar Félix B. S.)

8808-2». Mêmeen refusant la subrogationlégale au tiers détenteur en général (1251-3°),
onne peut la lui refuser jusqu'à concurrencede sonprix (1251-2°),ni lui interdire la subro-
gationconventionnelle(1250).Doncil peut y avoir conflit entre un tiers détenteur et une
caution(1251-3°,2029).Lequel doit supporter la pertedéfinitiverésultant du payementde la
dette hypothécaire?

On peut préférerla caution,quand elle s'est obligéedepuis la constitutionde l'hypothèque
et en vue de la garantiequi en résultaitpour elle (Y. 2037).— On préférerait le tiers déten-
teur, s'il n'avait acquis l'immeublequ'en vue de la garantie d'un cautionnementdéjà con-
tracté (V. 1252,2023,2170).

En l'absencede raisonparticulièrede préférence,on ferait une répartitionanalogueà celle
que la loi établit entre les cohéritiers(875-76)et les codébiteurssolidaires(1214) Mêmerai-
sonnementen casde conflitentre plusieurs tiers détenteurs et plusieurs cautions(Y. 2033).

8814.Depuisl'art. 2169,il n'est plus besoind'assignerpourexercerune actionhypothécaire,
si ce n'est pour interromprela prescription,8865-4°;mais on peut (nonobst.cass., 27 avril
1812,Chab.)assigneren reconnaissanced'hypothèque,sauf à supporterles frais si le déten-
teur reconnaîteffectivement.Rien n'empêched'ailleursd'insérer dans l'exploitla sommation
de délaisser,sauf à faire commandementau débiteur(Y. n°»8833et 9067,p. 891).

8816. Suivant M. Mourlon,le tiers détenteur a un cinquièmeparti, qui consisteà payer
jusqu'à concurrencede son prix (art. 1251-2°).— Il est clair que le payementpeut n'être
pas intégral, soit qu'on fassedes offres à un seul des créanciers,soit qu'on obtienned'eux
l'acceptationd'un payementpartiel Maisce parti n'a rien de définitifet ne dispensepas da
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recourir aux trois autres. Tant que les formalitéspourpurgerne sont,pasaccomplies,le
créancierqui n'est pas intégralementsatisfaitpeut poursuivrel'expropriation.(C'est,par
parenthèse,le seulparti qu'aientà prendrelescréanciersen casd'inactiondu détenteur.)

8867-4°.L'hypothèqueéteinte revit toutes lesfoisquel'effetdel'événementextinctifest
anéantiaprèscoup; parexemple,lorsquela confusioncesseexcausaantiqua;lorsquelecréan-
cier estévincédela chosedonnéeenpayement(nonobstautladécisionexceptionnellede2038).

Danscesdiverscas, et dansl'hypothèseoùle jugementen dernierressortquiordonneune
radiationvient à être casséou rétracté,l'inscriptionrayéedoit êtrerétablie.Laradiationest
commenon avenue.L'inscriptionassuredoncla prioritédu créancierà sa dateprimitive,
commesi elle n'avait pasétéeffacée.—Cerésultatest toutefoiscontesté(MM.Dur.,Monrl.)
à l'égard des créanciersinscritsdepuisla radiationet jusqu'àla réinscription.Us ontdû

-comptersur l'inexistenced'une inscriptionrayée. Ce système,fondésurle principegéné-
ral de la publicitéplutôtque sur les termesdel'art. 2134,estune sourced'embarraslorsque
le créancierréinscritconcourtà la fois: 1° avec les créanciersdont il s'agit; 2°avecdes
créanciersinscritsdepuisla premièreinscriptionet avantla radiation.—Peut-êtreconvien-
drait-il dedistinguerle casoùle créanciera autoriséla radiationducasoù il s'yestopposé;
il mériteplus de faveurdansle dernier.

8994. L'acquéreurne doitrequérir le certificatdu conservateurqu'aprèsla transcription,
parceque les créanciersde l'auteur ont eu la facultédes'inscrirejusque-là.L'art.2198se
trouve d'accordavec la loi nouvelle,précisémentparcequ'ilavaitétéempruntéà la loide
brumaire,dontellereproduitle principe.(Effacezle n°. 8995.)

9016. Le jugementd'adjudicationdoitêtre -ftanscrit,d'aprèsla loidu 23mars1855(Effa-
cezle n° 8941-2").Cettetranscriptionne fait-ellepas doubleemploiaveccelledela saisie?
Non, dansle systèmequi permetau saisid'hypothéquer(8575-2°)et, sansdoute,ausside
constituerd'autres droitsréels. Dansle systèmecontrairs,ellenesertguèrequ'àavertirles
tiers qui traitent avecle saisi queleur contratestnul,sansremède.

9067. Voyez,pour les questionsqui se rattachentà la poursuiteen expropriation,mon
Manuelde la saisieimmobilière,suivid'un Tableauchronologiquedela procédure.

9070 bis. Sociétésde créditfoncier.Va décret-loidn 28février1852etuneloidu10juin
1853qui le modifie,apportentun assezgrandnombred'exceptionsauxrèglesduCodecivil,
surtout en cequi toucheles hypothèqueset l'expropriationforcée,auprofitd'unecatégoriede

créanciers,c'est-à-direau profitdes sociétésautoriséesparle gouvernementà fairedesprêts
hypothécairesremboursablespar annuitésà longstermes.

Lessociétésdecréditfonciernepeuvent,engénéral,prêterquesurpremièrehypothèque(onen
remboursantlescréanciersantérieurs).Ellesontla facultéde recourirà desmesuresspéciales
pour s'assurerune prioritérelativeaudétrimentdeshypothèquesde la femmeet dumineur;
l'ensemblede cesmesuresaboutità fairecolloquerla sociétéau premierrang;résultatquele

décretet la loi de 1853qualifientassezimproprementdepurge.
La marchequedoit suivrela société,à l'égarddeshypothèquesinconnues,consistedansune

significationadresséeau ministèrepublicdela situationetdudomiciledel'emprunteuret sui-

vie d'une insertion dans les journaux. Si nulle inscriptionn'est prisedansles quarante

jours qui suiventl'insertion,la prioritéestacquise.
Quandleshypothèquessontcornues,onsignifieauxincapableset à leursadministrateursla

constitutiond'hypothèqueen indiquantl'emprunteur,l'immeubleet la sommeprêtée;on

avertit en outre qnel'hypothèquelégaledoitêtreinscritedansla quinzainepourconserver

sonrang.
Si la femmeestprésentean prêt, lenotairel'avertitqu'elleperdrasonrangfauted'inscrip-

tion dansla quinzaine.L'actementionnel'avertissementà peinede nullité.Il suffitalorsde

signifierau domicilede la femme.Fauted'avertissement,ondoitsignifierà lapersonne.

Quandl'emprunteurexerceunetutelle,onsignifieau subrogé-tuteuret aujuge(lepaixqu

convoquedanslà-quinzainele conseildefamille.Sile conseilrefusemain-leveede1liypotnequ.

au profitde la société,l'inscriptiondoitêtreprisedanslaquinzainedela délibération.
Ledécret de 1852attribue d'autresdroitsexceptionnelsauxsociétésdecréditlonc'er;
Elles sont dispenséesde renouvelerl'inscriptionde leurshypothèques.(Ump.(,. •*)
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Leursproprescréanciersne peuvent saisir-arrêterles annuitésqueleur doiventleurs em-
prunteurs.(Comp.C. 1242.)Lejugene peut accorderà ceux-cide délaidegrâcepour les an-
nuitésnon payées.(Comp.G.1244.)

Lesintérêtsmoratoiresdesannuitésnonpayéescourentdepleindroit. (Comp.C. 1153-3°.)
La société,en casde retard, peut se faire mettreenpossessionde l'immeublehypothéquéj

par leprésident,aprèsquinzejours.Au moyende cettesortedeséquestre,elle perçoit,nonob-
stant toute saisie, les revenus, et sepaye par préférence,sauf les privilègesdes frais faits
pourlaconservationdela chose,pourles labourset semences,et celuidu Trésorpourl'impôt.

Si ellepoursuitl'expropriation,elleest libre deprendreune marcheplus expéditiveque la
procédureordinaire.

Lessociétés'decrédit foncierpeuvent, pourseprocurerde l'argent, émettredes lettres de
gage.Ellesjouentainsi,à leur tour, le rôled'emprunteur.Lescréancesétabliessonsla forme
de lettres de gagenominativesparticipentà la nature des effetsde commerce,en ce qu'elles
sontcessiblespar endossement;mais,commeles.créancesordinaires, ellesn'entraînentque
la garantie de droit (C. 1693).Du reste, les lettres de gagepeuventêtre au porteur, c'est-
à-dire cessiblespar simpletradition(Y.n° 6753).

Onne s'imaginepas sansdoute que la créationdessociétésde créditfoncierproduirades
capitauxqnin'existaientpoint auparavant.Leurutilitéprobableseradefavoriserl'application
des capitaux existants à l'exploitationdes immeubles.Les sociétéssont des intermédiaires
qui faciliterontle rapprochementdes capitalisteset des propriétairesfonciers,ou plutôt les
dispenserontde se rechercherles uns les autres.—Le décretde 1852est tiré d'un projet
présentéà l'Assembléelégislativeen 1850(8 août). L'absencede toute discussionpréalable
expliquepeut-êtrepourquoi la rédactionest obscure,pleinede contradictionset de lacunes,
et pourquoiellen'est pasenharmonieavecle Codecivil et le Godede procédure.

9228. L'interpellationfaite à la cautioninterrompt-ellela prescriptioncontrele débiteur
principal?

NON(Marc, M.-Dur.): Le débiteur comptesur sa libération (Y. n° 9225-1°).— Arg. a
contrariode l'art. 2250.

Oui(M.Tropl.): Le créanciera manifestél'intentionde conserversondroit. —Arg.a pari
des art. 2249-1°et 2250.—Autrement,il faudrait admettreque la prescriptionn'est pas
mêmeinterrompuecontrela cautioninterpellée,à causede l'art. 2036.

n est plus sur de distinguersi la cautions'est obligéeou non en vertu d'un mandatque
lui a donnéle débiteur.Si elle est-mandataire,l'affirmativeacquiertune grandeforce(Voir
art. 2249-1»).Dansle cas inverse, la négativeprévaudra; autrement, le créancierpourrait
colluderavecune cautionprétendue, pour priver le débiteurdu bénéficed'une prescription
acquise.Cedangerestmoinsgravequandle créancierjustified'un mandatémanédu débiteur
principal.

9270. Lejour duquel court la prescription,ou diesa quo,compte-t-ildansle délai?
[Espèce: Primusprend possession,le 31décembre1800,à midi,de l'immeubleA ; il sigue

un billet de100,000fr. à la mêmeheure. Lepropriétairedu fondsrevendiqueet le créancier
demandele payementdu billet le 31décembre1830;doivent-ilsêtre repoussés?]

Oui(Merlin): C'est dès le jour a quoqu'a commencé,par hypothèse,l'état de chosesqui
donnelieu à la prescription.—Autrement, on créerait une cause de suspensionqui n'est
pas dansla loi.

Quelques-uns(M. Dur.) n'admettentl'affirmativeque pour la prescriptionà l'effet d'ac-
quérir, parcequele créancierne peut pas agir le jour del'échéance.Maiscet argumentn'est
pas fondé,dansl'hypothèse.En effet,un créancierpur et simplepeut agir sur-le-champ; nn -
créancierqui aurait stipulé une sommepayableavantmidi pourrait agir dans l'après-midi.

NON: Autrement,le délaiaccordépar la loi ne serait pas intact an profit du propriétaire
ou du créancier.Elle leur donnetrente annéespleines,et non trente annéesmoinsune frac-
tion de jour. —L'art. 2260ne signifiepas qu'uneheure ou un imjaafcAàventcompterpour
un jour entier,maisbien qu'il faut lesnégligerdans le calenW^/Çéttjrç suiviejour a quo,
parJ. BerriatSaint-Prix). /AV*'* <:'r- '<' N
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LIVRE TROISIEME.
TITRE V. Du contrat par lequel les futurs époux règlent la manière dont ils subviendront à leur entretien et à celui de leurs enfants, et quels droits ils acquerront sur les
biens l'un de l'autre
CHAPITRE Ier. De la nature et de la forme des conventions que les époux peuvent faire relativement à leurs biens
1° Quelles stipulations sont permises ou défendues aux futurs époux?
2° Forme du contrat de mariage et changements dont il est susceptible
CHAPITRE II. Du régime en communauté
1re partie. De la communauté légale
Sect. Ire. De ce qui compose la communauté activement et passivement
§ 1er. De l'actif de la communauté
§ 2. Qelles sont les dettes dont l'objet doit diminuer l'actif de la communauté? Quelles sont en outre les dettes dont le payement doit se faire avec des valeurs communes,
mais à la charge par l'époux libéré, d'en rapporter l'équivalent à la masse, lors du partage. Voy. art. 1468
Dettes contractées par la femme
Sect. II. De l'administration de la communauté et de l'effet des actes de l'un ou de l'autre époux, relativement à la société conjugale. Ajoutez: de l'administration des biens
de la femme, des remplois, des récompenses et des constitutions dotales faites par les époux
Art. 1421 à 1423: Actes du mari
Art. 1424 et 1425: Délits des deux époux
Art. 1426 et 1427: Actes de la femme
Art. 1428 à 1430: Administration des biens de la femme
Art. 1431 et 1432: Cautionnement d'un époux par l'autre
Art. 1433 à 1437: Récompenses et remplois
Art. 1438 à 1440: Constitution de dot
Sect. III. De la dissolution de la communauté et de quelques-unes de ses suites et spécialement de la séparation de biens
Séparation de biens; sa forme (art. 1443 à 1445)
Art. 1446 et 1447: Droits des créanciers des époux
Art. 1448 à 1450 et 1452: Effets de la séparation de biens
Sect. IV. De la faculté accordée à la femme de renoncer à la communauté et des conditions de temps et de forme auxquelles cette faculté est subordonnée
Sect. V. Du partage de l'actif et de la distribution du passif - n° 5862
§ 1er. Du partage de l'actif; art. 1468 et 1469: composition de la masse
Art. 1470 à 1473: Prélèvements
Art. 1474 à 1477: Partage
Art. 1478 à 1481: Droits personnels des époux
§ 2. De la manière dont les époux sont tenus, envers les créanciers, des dettes de la communauté et de la manière dont ils doivent y contribuer entre eux
Sect. VI. De la renonciation à la communauté et de ses effets
Disposition relative à la communauté légale, lorsque l'un des époux ou tous les deux, ont des enfants de précédents mariages
Seconde partie. - Des principales modifications que les époux peuvent apporter au régime de la communauté; du régime sans communauté et du régime de séparation de
biens
Sect. Ire. De la clause qui réduit la communauté aux acquêts
Sect. II. De la clause qui exclut de la communauté le mobilier en tout ou partie
Sect. III. De la clause par laquelle on fait entrer dans l'actif de la communauté des immeubles qui resteraient propres, dans le silence des parties
Sect. IV. De la clause de séparation de dettes et de celle par laquelle un des époux est déclaré franc et quitte
1° Séparation de dettes
2° Clause de franc et quitte
Sect. V. De la clause qui accorde la faculté à la femme de reprendre son apport franc et quitte
Sect. VI. De la clause qui attribue un préciput au survivant
Sect. VII. Des clauses par lesquelles on assigne à chacun des époux des parts inégales dans la communauté
Sect. VIII. De la clause qui établit une communauté à titre universel
Dispositions applicables d'une manière générale au régime de communauté modifié par les époux
Sect. IX. Des conventions exclusives de la communauté
§ 1er. De la clause portant que les époux se marient sans communauté
§ 2. De la clause de séparation de biens
CHAPITRE III. Du régime dotal
Art. 1540 à 1541: Notions générales
Sect. Ire. De la constitution de dot
Sect. II. Des droits du mari sur les biens dotaux et de l'naliénabilité du fonds dotal
1° Droits du mari sur la dot
2° Aliénation de la dot
3° Devoirs du mari par rapport à la dot
Sect. III. De la restitution de la dot
Sect. IV. Des biens paraphernaux
Peut-on combiner le régime dotal avec les clauses de la communauté?
Comparaison des divers régimes
TITRE VI. De la vente
CHAPITRE Ier. Définition du contrat de vente; sa forme; conditions requises pour que les parties soient obligées, la propriété transférée à l'acheteur et la chose vendue
mise à ses risques
CHAPITRE II. Qui peut acheter ou vendre
CHAPITRE III. Des choses qui peuvent être vendues
CHAPITRE IV. Des obligations du vendeur
Sect. Ire. Comment s'interprètent et quelles sont les obligations du vendeur
Sect. II. De la délivrance
Art. 1604 à 1607: Nature et mode de la délivrance
Art. 1608 à 1615: Frais, lieu, temps, objet de la délivrance
Art. 1616 à 1623: Hypothèse où la contenance réelle diffère de la contenance indiquée
Sect. III. De la garantie (pour éviction ou pour vices cachés)
§ 1er. De la garantie en cas d'éviction
Art. 1626 à 1629: Cas où il y a lieu à garantie
Art. 1630 à 1635: Effets de la garantie
Art. 1636 à 1637: Eviction partielle
§ 2. De la garantie des défauts de la chose vendue
CHAPITRE V. Des obligations de l'acheteur
CHAPITRE VI. Des cas où la vente peut être résolue en vertu d'une clause de réméré soit rescindée pour vileté de prix
Sect. I. De la faculté de rachat (ou plutôt de la clause de réméré)
Sect. II. De la rescision de la vente pour cause de lésion
CHAPITRE VII. De la licitation
CHAPITRE VIII. Du transport des créances et autres droits [incorporels]
Du transport des créances en général
Obligations du vendeur de créances
Vente d'hérédité
Cession de droits litigieux
TITRE VII. De l'échange



TITRE VIII. Du contrat de louage
CHAPITRE 1er. Classification, définition et qualification des diverses espèces de louage
CHAPITRE II. Du louage des choses
Sect. Ire. Des règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux
Preuves du bail
Qui peut donner à bail
Obligations du bailleur
Troubles provenant des tiers
Obligations du preneur
Dégradations
Durée du bail
Résolution du bail
Expulsion du preneur par l'acquéreur de la chose louée
Sect. II. Des règles particulières aux baux à loyer
Garantie du payement des loyers
Réparations
Durée
Résolution
Sect. III. Des règles particulières aux baux à ferme
Art. 1769 à 1773: Cas fortuits
CHAPITRE III. Du louage d'ouvrage et d'industrie
Sect. Ire. Du louage des domestiques et ouvriers
Sect. II. Des voituriers par terre et par eau
Sect. III. Des devis et marchés
CHAPITRE IV. Du bail à cheptel
Sect. Ire. Définition, divisions, et objet du bail à cheptel
Sect. II. Du cheptel simple
Sect. III. Du cheptel à moitié
Sect. IV. Du cheptel donné par le propriétaire à son fermier ou colon partiaire
§ 1er. Du cheptel de fer
§ 2. Du cheptel donné au colon partiaire
Sect. V. Du contrat improprement appelé cheptel
TITRE IX. Du contrat de société
CHAPITRE Ier

Notions sur la nature, l'objet et la preuve de la société
CHAPITRE II. Des diverses espèces de sociétés
Sect. Ire. Des sociétés universelles
Sect. II. De la société particulière
CHAPITRE III. Des engagements des associés entre eux et à l'égard des tiers
Sect. Ire. Des engagements des associés entre eux
Obligations des associés envers la société
Droits des associés contre la société
Règlement des parts
Administration de la société
Sect. II. Des engagements de la société à l'égard des tiers
CHAPITRE IV. Des différentes manières dont finit la société
Disposition relative aux sociétés de commerce
TITRE X. Du Prêt
Division de la matière
CHAPITRE Ier. Du prêt à usage
Sect. Ire. Notions générales
Sect. II. Des engagements de l'emprunteur
Sect. III. Des engagements de celui qui prête à usage
CHAPITRE II. Du prêt de consommation (gratuit) ou simple prêt (ou mutuum)
Sect. Ire. Notions générales
Sect. II. Des obligations du prêteur
Sect. III. Des engagements de l'emprunteur (ajoutez art. 1900 et 1901)
CHAPITRE III. Du prêt à intérêt et de la constitution de rente
1° Prêt à intérêt proprement dit
2° Constitution de rente
Rente perpétuelle
Rente viagère
TITRE XI. Du dépôt et du séquestre
CHAPITRE Ier. Du dépôt en général et de ses diverses espèces
CHAPITRE II. Du dépôt proprement dit
Sect. Ire. De la nature et de l'essence du contrat de dépôt
Sect. II. Preuve et conditions de validité
Sect. III. Des obligations du dépositaire (volontaire)
1° Garde du dépôt
2° Restitution du dépôt
A qui doit se faire la restitution du dépôt (art. 1937 à 1941)
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